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SUITE  DU  LIVRE  ONZIÈME 

(1568-1574) 

^é^- iOUS  avons   vu,    en    divers    endroits   de  cette 

I  P*  Histoire,  que  l'on  avait  fait  de  temps  en  temps 
des  édits  sur  les  matières  civiles  et  sur  celles  qui 

regardaient  le  gouvernement  de  l'Etat  ' ,  mais  l'on 

^  n'avait  pas  encore  un  code  complet  sur  ces  sortes 

de  matières  et  l'expérience  avait  fait  voir  qu'il  y  avait  diverses 
lois  qui  demandaient  quelque  correction,  comme  aussi  il  y  en  avait 

de  nouvelles  à  ajouter  aux  anciennes.  Pour  ne  pas  vivre  donc  plus 

longtemps  sous  un  droit,  ou  trop  imparfait  ou,  en  divers  cas,  incer- 

tain, on  trouva  qu'il  ne  fallait  pas  tarder  plus  long-temps  à  donner 

aux  édits  et  politiques  et  civils  la  meilleure  forme  qu'il  serait  pos- 

sible, en  s'écartant  pourtant,  surtout  à  l'égard  des  lois  qui  regar- 

daient le  gouvernement,  le  moins  qu'il  serait  possible  des  coutumes 
établies  et  des  précédens  édits  ̂    Comme  la  compilation  de  ces 

'  Voir  I.  III,  pp.  lo'i,  loo  et  p.  loo, 
note  i  (année  1543). 

-  C'est  à  la  date  du  13  juin  1360  ipie 
l'on  trouve,  dans  les  registres  du  Con.seil, 
la  première  mention  de  la  revision  des 

édits.  On  voulut  d'abord  ne  s'occuper  que 
des  édits  relatifs  au  jugement  des  causes 

i-riminelles,  et  cette  tâctie  fut  confiée  «  aux 

srs  spectable  Germain  Colladon  et  >I.  d'Or- 
T.  V. 

séria  [Pierre  d'Orsières]  »,  assistés  de  quel- 
ques représentans  du  Conseil  (R.  C,  vol.  56, 

fo  49  vo).  I^e  mandat  de  la  commission  fut 

ensuite  étendu  à  l'ensemble  des  édits  civils, 
et  les  édits  politiques  furent  revus  par  la 
même  occasion  (cf.  R.  C,  17  avril  1362, 

23  juillet  1363,  30  mars  1364).  Voir  à  ce 

sujet,  Roget,  Hul.  du  peuple  de  Genève, 
t.  VU.  pp.  243  et  238.  (Note  des  éditeuis.) 
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lois  était  un  ouvrage  <[iii  deniaiulait  et  ijeaucoup  de  travail  et  une 

grande  étendue  de  connaissances  dans  la  jurisprudence,  l'on  en 
charg-ea  un  très  habile  jurisconsulte  et  qui  était,  depuis  plusieurs 

années,  consulté  par  le  magistrat  sur  toutes  les  artaires  d'état 
délicates  et  difficiles  et  sur  les  procès  criminels  de  quelque  impor- 

tance :  je  veux  |)arler  de  Germain  Colladon,  qui  était  de  Bourges 

en  Berrv,  lequel  ayant  quitté  sa  patrie  pour  la  religion,  s'était 

retiré  de  France  depuis  l'année  i55o  et  avait  été  reçu  bourgeois 
de  Genève  au  mois  de  mai  de  l'année  i555  ' .  Il  eut  mis  la  dernière 

main  à  cet  ouvrage  au  commencement  de  raiiiiée  i5G8',  de  sorte 

qu'il  ne  restait  plus  que  de  le  faire  approuver  dans  tous  les  Conseils. 

Il  n'est  pas  de  cette  Histoire  d'entrer  dans  le  détail  des  articles 

de  l'Edit,  soit  civil  soit  politique,  ni  même  d'en  indiquer  les  princi- 

paux, surtout  cette  pièce  ayant  été  rendue  publique  par  l'im- 

pression en  1707,  comme  nous  l'avons  dit  ailleurs  '\  Il  suffira  donc 
de  dire  ([ue  tout  l'ouvrage  de  Germain  Colladon  fut  lu  par  deux 
fois  dans  le  Conseil  ordinaire,  lequel,  sans  entrer  dans  la  discussion 

des  difFérens  articles,  donna  à  toutes  les  lois  et  à  tous  les  articles 

dont  le  corps  de  l'Édit  était  composé  une  approbation  générale  ' .  Le 

Conseil  des  Deux  Cents,  où  l'on  en  lit  ensuite  la  lecture,  l'approuva 

de  même  en  g-ros  '"  et  enfin,  le  Conseil  Général  donna,  par  son  appro- 
bation, force  de  loi  à  tous  ces  mêmes  articles.  Il  est  bon  de  mar- 

quer la  manière  dont  la  chose  se  passa  \ 

Le  peuple  composé  du  Petit,  Grand  et  Général  Conseil,  après 

avoir  ('té  convoqué  le  jour  précédent,  à  la  manière  accoutumée, 

.s'assembla  le  acj  janvier,  dans  le  temple  de  Saint-Germain,  dès  les 

'  l^a  date  exacte  de  la  réception  du  secrétaire  du  Conseil,  et  de  Théodore  de 
célèbre  jurisconsulte  à  la  bourgeoisie  est  Bèze.  Cf.  K.  C,  vol.   (iâ,  fo  9   v.  {Noie 

le  22  avril  lo.'io  (voir  plus  liant,  t.  III.  des  Miteum.) 

p.f)64,  n.  'i.  el  Livre  des  Bourgeois,  p.  241).  "  Hml.,  f"  144  (29  déc.  ta()7i. 
—  Ce  ftil  Colladon  qui  eut.  comme  le  dit  '  T.  lit,  p.  155  (année  lo4;{).    Voir, 

noire  hislorieji,  la  pins  jrrande  part  a  la  pour  les  cbangemens  apportés  à  l'Édit  de 
revision  des  édits,  car  la  commission  ipii  154:{,  Henri  Fazy,  Les  Constitiitimis  de  la 

lui  avait  été  adjointe  lut  fréquemment  mo-  République  de  Genève,  1890.  in-«,  pp.  58- 
difiée  au  cours  du  travail  :  elle  se  compo-  tiO.  (Nnte  des  édileuis.) 

sait,   lorsque  celui-ci  fut  achevé,  de  Jean-  ^  II.  C.,  vol.  ()2,  f"  1511  v». 
Kraiiçois    li'rnard.    Ami    (ihàleauneuf  et  ^  Ibid.,  f"  151. 

Mii-hel  lÎMsel.  conseillers.  Pierre  Chenelal,  '■  Hiid.,  f»  l.')2. 
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ciiKj  heures  du  malin,  où,  après  la  prière  el,  (jue  le  premier  syndic 

eut  dit  le  sujet  de  l'assemblée,  l'un  des  secrétaires  d'état  se  mit  à 
lire  tous  les  édits,  tant  ceux  ([ui  regardaient  le  gouvernement  de 

l'Etat  que  ceux  qui  concernaient  la  justice  et  civile  et  criminelle. 
Cette  lecture  se  fit  à  haule  et  intelligible  voix  et  avec  toute  la  len- 

teur nécessaire  pour  que  chacun  en  pût  bien  comprendre  le  sens,  et 

ils  furent  en  même  temps  approuvés,  à  l'exception  d'un  seul  article 
qui  regardait  les  emprisonnemens  des  citoyens  et  des  bourgeois 

pour  dettes  dont  il  consterait  par  un  instrument  authentique 

portant  obligation  de  corps.  Lequel  article  n'ayant  pas  été  couché 

d'une  manière  assez  avantageuse,  et  avec  des  réserves  pour  les 

citoyens  autant  favorables  pour  eux  qu'ils  s'imaginaient  devoir 

l'être,  cette  clause  fut  ajoutée  en  leur  faveur  :  qu'aucun  citoyen  ni 
bourgeois  ne  pourrait  être  pris  pour  dettes  dans  les  maisons  et 

([uand  il  aurait  des  biens  meubles  ou  qu'il  présenterait  à  son 

créancier  des  in)meubles  non  imbrigués  '. 
Les  ministres  désapprouvèrent  beaucoup  cette  clause.  Ils  la 

regardèrent  comme  contraire  à  la  bonne  foi,  tendant  à  surprendre 

et  à  tromper  les  étrangers,  et  à  faire  tomber  les  citoyens  et  les 

bourgeois  dans  le  parjure.  Et  voici  de  quelle  manière  ils  concevaient 

la  chose'  :  Un  particulier  de  Genève,  disaient-ils,  se  soumet  sim- 
plement envers  un  étranger,  son  créancier,  à  pouvoir  être  mis  par 

lui  en  prison,  s'il  ne  le  paye  pas.  L'étranger  ignore  entièrement  le 
privilège  que  cette  nouvelle  loi  donne  au  Genevois  de  ne  pouvoir 

être  pris  dans  Genève,  ni  dans  sa  maison,  ni  dans  aucune  autre  de 

la  ville,  et  celui-ci  ne  lui  en  dit  mot.  L'étranger  donc  venant  pour- 
suivre son  débiteur  est  trompé  dans  sa  juste  attente,  et  surpris 

d'une  manière  très  indigne,  et  le  citoyen  manque  à  son  engage- 
ment le  plus  solennel.  Et  enfin,  la  justice  protège  un  débiteur 

fuyant  et  ([ui  ne  veut  pas  tenir  sa  promesse.  Dans  le  Conseil 

Général,  tous  les  ministres  s'opposèrent  à  celte  clause.  Presque  tous 
les  seigneurs  du  Petit  Conseil  la  trouvaient  aussi  injuste,  mais  la 

pluralité  du  peuple,  qui  avait  intérêt  qu'elle  fiit  insérée,  l'emporta. 

'  R.  C,  vol.  62,  fû  t.ï2.  Imbrigué  si-  ^  Ibid.,  f"  153. 
1,'iiilie  hypothéqué.  (Note  des  éditeurs.) 
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Quelques  jours  après  celui  de  l'approbaliou  de  l'Edil,  Tliéodore  de 
Bèze  et  Raymond  Cliauvel  se  présenlèrciil  au  Conseil  ordinaire 

pour  prier  le  niagislral,  de  la  part  de  toute  la  (Compagnie,  de  penser 

aux  moyens  qu'on  pourrait  employer  pour  faire  révoquer  au 

peuple  une  loi  qui  leur  paraissait  si  mauvaise  et  d'examiner  du 

moins  si  l'on  ne  pourrait  pas  défendre  à  tous  les  particuliers  de  la 

Ville  de  s'obliger  envers  les  étrangers  à  prise  de  corps,  si  non  en 

déclarant  expressément  que  c'était  selon  les  édits  et  les  coutumes 

de  Genève.  On  leur  promit  ([u'on  y  aviserait',  mais,  plusieurs  mois 

s'étant  écoulés  sans  qu'on  leur  fît  de  réponse,  l'un  d'eux  se  mit 
à  crier  en  chaire  contre  celte  loi  et  à  blâmer  le  magistrat  en  des 

termes  extrêmement  vifs,  de  quoi  ce  ministre  fut  censuré  '.  Au  reste, 
on  ne  trouva  pas  à  propos  de  remettre  la  ijuestion  sur  le  tapis, 

parce  que,  de  l'humeur  dont  était  le  peuple,  il  n'en  aurait  été 

ni  plus  ni  moins  et  que  l'on  craignait  que,  si  on  eût  rassemblé  à 

ce  sujet  le  Conseil  Général,  on  n'eût,  par  là,  matière  de  changer 

d'autres  articles  des  édits,  très  bons  en  eux-mêmes  mais  qui 

n'étaient  pas  du  goût  de  tout  le  monde'. 

L'on  commença  dès  cette  année  à  faire  les  charges  à  la  forme 
que  prescrivaient  les  édits  nouvellement  passés.  On  ne  donna  plus 

de  concurrens,  comme  on  avait  accoutumé  de  faire  auparavant, 

aux  conseillers  de  l'année  précédente,  à  l'élection  ou  à  la  confir- 
mation desquels  il  était  question  de  procéder.  Et  comme,  selon  les 

mêmes  édits,  il  y  devait  avoir  six  auditeurs  de  la  justice  inférieure 

au  lieu  de  quatre,  on  en  élut  deux  dans  le  Conseil  des  Deux-Cents, 

pour  rendre  le  nombre  complet  flesquels  l'élection  devrait  être 
après  cela  ratifiée,  au  mois  de  novembre  suivant,  lors  de  celle  du 

lieutenant*.  Dès  lors  aussi  l'élection  des  syndics,  qui  auparavant  se 
faisait  au  mois  de  février,  se  fit  au  commencement  de  janvier. 

Le  duc  de  Savoie  ayant  fait  savoir  aux  seigneurs  de  Berne 

par  le  seigneur  Gauvin  de  Beaufort',  son  agent  en  Suisse,  cpi'il 

'  R.  C,  vol.  62,  fos  1.>J.  '  Ibid.,  vol.  63,  fo  5  (13  février). 
'  Ci;  ministre  était  Nicolas  Coiladon.  *  Gauvin  de  Beaufort,  agent  extraor- 

l'i.  C,  vol.  63,  l'os  123,  121  et  12i)  v».  {Note  dinaire  du  duc  auprès  de  la  diète,  de  1367  à 
des  éditeurx.)  I."i72.  Il  est  désigné  s.ius  le  nom  do  Wal- 

»  Ihid.,  fo  124  r".  IherdeUoll  dans  les  Kid;/.  Ali.irhiMi;i.  W', 
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souhaitait  ([iic  la  jdiinit'e  marquée  dès  longtemps  pour  examiner 

les  difficultés  qu'il  avait  avec  la  ville  de  Genève,  se  tînt  le  premier 

de  mars  à  Nyon,  ils  en  donnèrent  avis  à  leurs  alliés  ' .  Et  l'on  nomma 
aussitôt  dans  Genève  ceux  qui  devraient  se  rencontrer  de  la  |)arL 

de  la  République  dans  cette  journée,  où  les  prétentions  récipro(pies 

des  jiarlies  seraient  premièrement  traitées  à  l'amiable  devant  les 
arl)itres  pris  des  six  cantons  et,  si  celte  voie  ne  réussissait  pas,  |)ar 

celle  de  la  justice.  Roset  syndic,  Chevalier  et  Franc  du  Petit 

Conseil,  Ami  Varro  et  Germain  Colladon,  du  Conseil  des  Soixante, 

et  Pierre  Chenelat,  secrétaire,  furent  choisis  pour  défendre  la 

cause  de  la  Seigneurie.  On  leur  donna  un  |)leiu  pou\oir  de  faire 

tout  ce  qu'ils  trouveraient  à  proj)os  pour  le  Ijien  de  l'Etat,  en  réser- 

vant cependant  toujours  le  bon  plaisir  de  leurs  supérieurs  d'ac- 

cepter ce  qui  aurait  été  accordé  ' . 
Les  envoyés  de  Savoie,  ceux  de  Berne,  les  arbitres  pris  des 

six  cantons  et  les  envoyés  de  Genève  s'étant  rendus  à  Nyon  au 
temps  marcpié,  la  première  assemblée  fut  tenue  le  second  de  mars, 

dans  laquelle  on  mit  d'abord  cette  question  sur  le  tapis,  savoir 
en  quelle  qualité  seraient  les  envoyés  de  Berne  à  la  journée. 

Les  Savoyards  prétendaient  qu'ils  ne  se  rencontrassent  aux  assem- 

blées que  pour  être  témoins  de  la  procédure,  et  qu'on  les  réservât 
ensuite  pour  porter  la  partie  refusante  à  accepter  ce  (|ui  aurait 

été  prononcé  par  les  arbitres.  Mais  il  fut  résolu  qu'ils  assisteraient, 
non  seulement  à  toute  la  procédure,  mais  aussi  aux  délibérations, 

sans  avoir  pourtant  de  suffrage  et  que,  s'ils  s'avisaient  de  quelque 
expédient  pour  accommoder  les  parties,  ils  pourraient  le  proposer 

aux  arbitres.  Ensuite,  les  envoyés  de  Savoie  produisirent  leur 

demande,  par  la(|uelle  ils  persistaient  à  vouloir  que  la  réintégrande 

dans  le  vidomnat  fût  adjugée  à  leur  maître,  en  suite  de  la  sentence 

de   Payerne  et  du  départ  de  Lucerne   de    l'an  i535%  de  même 

p.  IBO.").  (je  personnage  appartenait  pro-  famille  de  Beaufort  par  M.  de  Foras,  Ar- 
iiablenient  à  la   m^iiie  famille  que  Jean-  morial  de  Savoie.  (Note  des  éditeurs.) 

Amédée  de  Beaufort,  seigneur  de  Rolle,  '  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  n»  1843, 
qui  joua  un  rôle  important  dans  le  second  lettre  du  Conseil  de  Berne,  du  2  février, 

tiers  du  XVJe  siècle:  il  nest  cependant  *  R.  C,  vol.  63.  fos  7,  10  v»  et  H  ; 
pas  iiienlionné  dans  la  généalogie  de  la  Copie  de  lettres,  vol.  8,  î"  174  vo. 

^  Voir  t.  II,  pp.  4â9-434. 



6  PROPOSITIO.NS    DES    ARBITRES    TOL  CHANT    LE    VIDOMNAT.  1 508 

que  la  souveraineté  de  Genève,  en  vertu  des  bulles  des  empereurs 

Charles  IV,  Maximilien  et  Charles-Ouint,  dont  ils  firent  voir  des 

copies  vidimées'.  Lesquelles  ayant  /'lé  connnuniquées  aux  envoyés 
de  Genève,  ceux-ci  y  répondirent  en  produisant  de  leur  côté  les 

actes  qui  faisaient 'en  Faveur  de  leurs  supérieurs,  et  réfutant  les  rai- 
sonneniens  des  Savoyards  par  des  raisons  sans  réplique,  lescjuelles 

ayant  été  touchées  en  divers  endroits  de  cette  histoire,  il  n'est  pas 
nécessaire  que  nous  les  répétions  ici. 

Les  arbitres  examinèrent  ensuite  tous  les  droits  produits  de 

part  et  d'autre,  après  quoi  ils  dirent  et  aux  envoyés  de  Savoie  et 

à  ceux  de  Genève,  qu'ils  trouvaient  que  les  parties  avaient  chacune 
de  beaux  titres  et  des  privilèges  considérables,  sans  avoir  voulu 

faire  connaître  en  aucune  manière  qu'ils  crussent  les  uns  meilleurs 
que  les  autres.  Cet  examen  étant  fait,  ils  voulurent  pressentir  des 

envoyés  de  Savoie  dans  quelles  dispositions  ils  seraient  par  rap- 

port à  un  accommodement.  A  quoi  ceux-ci  répondirent  que  leur 

prince  n'écoulerait  jamais  aucune  proposition  qui  y  tendît,  (^l'il 
n'eût  été,  avant  toutes  choses,  rétaltli  dans  son  vidomnat  à  Genève 

selon  la  sentence  de  Payerne,  parce  qu'il  ne  pouvait  pas,  sans 

donner  une  atteinte  manifeste  à  son  honneur,  en  user  d'une  autre 
manière.  Et  que,  pour  ce  qui  regardait  les  autres  demandes,  on 

pourrait  prendre  de  si  justes  mesures  pour  régler  les  afï'aires, 

(ju'enfin  on  trouverait  des  expédiens  pour  entretenir  les  uns  avec 
les  autres  un  bon  voisinage. 

Les  arbitres,  après  avoir  pressenti  les  envoyés  de  Savoie  sur 

un  accommodement,  en  firent  autant  à  l'égard  des  envoyés  de 
Genève  en  leur  faisant  connaître,  en  même  tenqDS,  quelle  était 

l'intention  des  Savoyards.  A  quoi  Roset  et  ses  collègues  répondi- 
rent (pie  leiu's  supérieurs  ne  consentiraient  jamais  à  une  semblable 

proposition.  (Jue  le  vidonniat  avait  été  usurpé  par  les  comtes  de 

Savoie  et  qu'on  ne  pourrait  l'introduire  de  nouveau  dans  Genève 

'  R.  C,  vol.   O:!,  l'o  |:i  V".  Archives  287,  t.  Il,  p.  ;W."i,  i^l  pour  celle  de  Cliarles- 
de  Genève,  P.  II.,  ii»  1847,  lellre  des  délé-  Qtiiiit,  t.  II,  pp.  321  cl  siiiv.  {Noie  des  kli- 
guésde  (jenéve  au  Petit  Conseil,  du  2  mars.  leurs.) 

Au  sujet  de  la  huile  de  Charles  IV,  voir  -  C'est-à-dire   f|ui    étahlissaient   les 
plus  haut,  t.  I,  pp.  249  et  suiv.,27o,  283,  droits.  (Noie  desklileurs.) 
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sans  risquer  la  perte  totale  de  cette  ville,  ce  qui  porterait  un  grand 

|jréjiidice,  non  seulement  aux  seigneurs  de  Berne,  mais  aussi  à 

toute  la  Suisse.  Oue  la  ville  de  Genève  ayant  les  privilèges  et  les 

concessions  impériales  (pi'ils  avaient  produites  aux  arbitres,  la 

demande  qu'on  lui  taisait  à  l'égard  du  vidomnat  était  sans  fonde- 
ment, puis([ue  ces  concessions  ôtaient  au  duc  de  Savoie  et  à 

ses  successeurs  toute  action,  juridiction  et  prééminence  dans 

Genève.  Oue  n'y  ayant  eu  dans  celte  ville,  depuis  quarante  ans, 

ni  vidomne,  ni  vidomnat,  de  quoi  on  s'était  parfaitement  bien 

trouvé,  il  était  certain  ([u'on  ne  se  résoudrait  jamais  à  y  revoir  un 

semblable  officier,  de  quelques  couleurs  qu'on  pût  assaisonner  la 

proposition  que  les  Savoyards  faisaient  de  le  reprendre.  Qu'en  un 

mot,  la  maison  de  Savoie  n'aurait  jamais  aucune  autorité  dans 
Genève  après  avoir  causé  dans  cette  ville  autant  de  désolations 

qu'elle  en  avait  causées,  et  que,  si  le  duc  voulait  qu'on  lui  rendît 

le  vidomnat,  qu'il  rendît  à  leur  patrie,  avant  toutes  choses,  tant  de 
braves  citoyens  qui  avaient  perdu  la  vie  pour  soutenir  sa  liberté. 

La  fermeté  avec  laquelle  les  députés  de  Genève  repoussèrent 

les  demandes  des  Savoyards  ne  persuada  pas  les  arbitres  que  le 

duc  fût  mal  fondé  par  rapport  à  l'article  du  vidomnat.  C'est  ce  que 
leur  firent  connaître  ensuite  les  envoyés  de  Berne,  qui  leur  dirent 

qu'ils  avaient  remarqué  que  les  arbitres  trouvaient  qu'il  était  juste 
de  faire  sentir  au  duc  de  Savoie  quelque  fruit  de  la  sentence  de 

Payerne  et  de  lui  adjuger  par  conséquent  le  vidomnat,  et  que  le  parti 

(pi'on  pourrait  prendre  le  plus  favorable  pour  leurs  supérieurs 

serait  qu'en  même  temps  qu'on  adjugerait  cet  office  à  ce  prince, 
il  fût  laissé  à  perpétuité  à  la  seigneurie  de  Genève,  moyennant 

quelque  censé  annuelle  qui  serait,  en  ce  cas-là,  la  seule  chose  (|ue 

le  duc  eût  dans  cette  ville  ' .  Que  si  les  seigneurs  de  Genève  se  rai- 
dissaient contre  cette  proposition,  qui  paraissait  fort  équitable, 

ils  passeraient  en  Suisse  pour  ne  vouloir  d'aucun  accommodement 
et  se  mettraient  tout  à  fait  dans  le  tort.  Ces  discours  persuadèrent 

presque  Roset  et    ses    collègues .    Ils   trouvaient    qu'on   pourrait 

'  Archives  de  Genève,  P.   H.,  ii»  1847,  lettre  des  délégués  de  Genève  au  Petit 
Conseil,  du  12  mars. 
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donner  à  celle  censé  annuelle  nu  lour  qui  ne  serait  |)oint  déshono- 

rable  pour  leurs  supérieurs,  qu'on  l'erail  enlendre  (|ue  ce  ne  serait 
point  par  manière  de  tribut,  mais  seulement  pour  racheter  la  paix, 

que  les  seii^neurs  de  Genève  se  seraient  déterminés  à  payer  une 

certaine  somme  tous  les  ans  au  duc  de  Savoie,  à  l'exemple  des 
Vénitiens  qui  fournissaient  chaque  année  une  certaine  quantité 

d'aro-ent  au  Turc,  le  roi  de  France  aux  Anglais,  le  même  prince, 

l'Empereur,  son  Altesse  de  Savoie  et  d'autres  puissances  encore 
aux  seigneurs  des  Ligues,  pour  avoir  la  paix  et  pour  vivre  en 

bonne  intelligence  avec  eux. 

Mais  avant  que  de  faire  connaître  leur  pensée,  ni  aux  envoyés 

de  Berne,  ni  aux  arbitres,  ils  voulurent  premièrement  savoir  l'in- 
tention de  leurs  supérieurs.  Ils  leur  dépêchèrent  pour  cet  effet 

Esdras  Roset',  qui  les  informa  de  l'état  des  choses  et  qui  leur  dit 

qu'autant  qu'on  pouvait  juger  de  la  situation  des  esprits,  si  l'on 
refusait  de  traiter  sur  le  pied  (pie  je  viens  de  dire,  il  était  fort  à 

craindre  d'aigrir  les  seigneurs  des  Ligues,  lesquels  pourraient  être 

d'ailleurs  priés  par  plusieurs  grands  princes  d'avoir  à  cœur  les 

intérêts  de  son  Altesse  de  Savoie,  comme  on  s'était  déjà  aperçu  de 

quelque  chose  de  semblable  de  la  part  de  l'ambassadeur  de  France 
en  Suisse'. 

Ces  nouvelles  intriguèrent  extrêmement  le  Conseil.  La  matière 

fut  examinée  avec  beaucoup  d'attention.  Un  en  délibéra  plus  d'une 

fois'.  Théodore  de  Bèze  fut  consulté  et  enfin  on  résolut  de  charger 
Esdras  Roset  de  ces  nouveaux  ordres  pour  les  députés  à  Nyon  : 

(ju'avanl  de  parler  d'aucune  censé,  ils  priassent  les  envoyés  de 

Berne  de  faire  comprendre  aux  arbitres,  qu'en  adjugeant  quelque 
chose  à  perpétuité  au  duc  de  Savoie,  sous  (piehpie  litre  que  ce  fût, 

ce  serait  lui  accorder  plus  qu'il  ne  demandait  et  (jue  la  sentence 
de  Payerne,  sur  laquelle  ce  prince  se  fondait,  ne  portail,  puis(jue 

celte  sentence  ne  concluait  qu'à  une  réintégraiide  du  possessoire, 

'  Esdras  Roset,  frère  de  Mictiel  Roset,  *  R.  C,  vol.  (i:{,  foB  20  et  21  (12  et 
fui  élu  au  Conseil  des  Deux  Cents  en  1363  ;  V.i  mars). 

marié  à  Françoise  Tissot,  il  mourut  sans  »  Ibid.,  f"»  20,  21    et  22  (12  et  13 

laisser  d'enfants.   Voir  Galilfe.  ouvr.  cité,  mars). 
t.  I,  p.  348.  (Note  des  éditeurs.) 
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sans  toucher  à  l'action  de  la  propriété  et  du  pétitoire  ' .  (Ju'ainsi  il 
serait  fort  à  souhaiter  (jue,  sans  préjudice  de  cette  sentence,  il  plût 

aux  seigneurs  arbitres  d'entendre  les  parties  sur  celte  dernière 

question,  parce  que  cela  élaiit  fait,  il  y  aurait  lieu  d'espérer  que 
les  uns  et  les  autres  seraient  plus  traitables  quand  ils  verraient 

(pi'on  aurait  connu  à  fond  leurs  droits.  Mais  qu'au  cas  que  cette 

question  ne  se  traitât  point  |)oar  lors  et  (pi'on  fût  contraint  d'en 
venir  à  (pielque  censé,  ils  tissent  tous  leurs  efforts  pour  obtenir 

qu'elle  ne  fût  (|ue  provisionnelle,  jusqu'à  la  décision  du  pétitoire. 

Qu'au  cas  qu'on  ne  voulût  pas  leur  accorder  ce  que  nous 
venons  de  dire,  il  vaudrait  mieux,  plutôt  (\ue  de  se  soumettre  du 

premier  coup  à  un  trilnil  insupportable,  consentir,  pour  le  bien  de 

paix  et  à  la  réquisition  des  seigneurs  arbitres,  à  l'exécution  de  la 

sentence  de  Payerne,  pourvu  qu'avant  toutes  choses,  les  Savoyards 

consentissent  aux  articles  suivans  :  i"  Que  comme  le  duc  de 

Savoie  avait  empêché  l'exécution  de  la  sentence  de  Payerne  par 

la  guerre  (ju'il  avait  faite  à  la  ville  dcGenève,  ilfùtobligé,  avantque 

d'entrer  en  possession  du  vidomnat,  de  remettre  les  choses  en  l'état 

qu'elles  étaient  et  que,  par  conséquent,  cette  ville  fût  remboursée 

des  dépenses  immenses  à  quoi  cette  g-uerre  l'avait  engagée  et  qui 

monteraient  à  plus  de  mille  vidomnats.  2°  Que  pour  la  mettre  à  l'abri 
des  entreprises  auxquelles  elle  pourrait  être  exposée  dans  la  suite 

et  que  l'expérience  du  passé  faisait  voir  évidemment  qu'elle  n'avait 
que  trop  à  craindre,  son  Altesse,  outre  des  assurances  par  des 

actes  authentiques,  fût  obligée  d'en  donner  d'autres,  aussi  fortes 

que  les  seigneurs  arbitres  jugeraient  être  nécessaires  pour  sa 

sûreté.  3"  Qu'il  fût  déclaré  et  spécifié  d'une  manière  claire  et  sans 

équivoc[ue  ce  qu'on  entendait  par  le  vidomnat,  parce  qu'il  ne  serait 
pas  possible  sans  cela  de  remettre  le  duc  en  possession  de  cet 

office  et  qu'on  tomberait  dans  de  plus  grandes  difficultés  qu'au- 

paravant. 4"  Que  le  pétitoire  étant  réservé  par  la  sentence  de 

Payerne,  on  assig-nàt  dès  lors  une  journée  qui  ne  pût  point  être 

'  Autrement  dit,  la  sentence  de  Payerne  n'avait  fuit  que  tranchei-,  en  faveur  du 
duc,  la  question  de  la  possession  du  vidomnat,  consacrée  par  une  détention  prolongée, 

sans  se  prononcer  sur  le  droit  de  propriété,  fondé  sur  des  titres  réels,  qui  n'avait  pas 
été  invoqué  par  les  parties.  Cette  sentence  réservait  en  elïet  expressément  le  droit  de 

propriété  de  l'évêque;  cf.  t.  II.  pp.  326  et  327.  {Note  des  éditeurs.) 
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renvoyée  par  les  parties,  avec  promesse  expresse,  de  la  part  de  son 

Altesse  de  Savoie,  de  contester  avec  les  seigneurs  de  Genève  sur 

ledit  pétitoire. 

Si  ces  condilions  élaient  rejetées  par  les  Savoyards,  ils  |)our- 

raicnl  enfin  consentir  à  la  proposition  d'une  censé  ])erpétuclie  sous 

ces  autres  réserves  et  non  autrement  :  i'^  Qu'avant  toutes  choses, 
il  tVit  ex|)ressément  déclaré  (jue  la  souveraineté  prétendue  par  le 

duc  de  Savoie  ne  lui  appartenait  nullement,  sans  spécifier  qu'elle 

fût  ou  qu'elle  ne  fût  pas  à  l'évéque.  2"  Que  cette  censé  ne  fût  pas 

fondée  sur  l'adjudication  du  vidoninat,  parce  ([n'en  ce  cas-là,  ce 

serait  rendre  la  ville  de  Genève  tributaire,  ([uelque  condition  (pi'on 
y  voulût  ajouter  dans  la  suite.  Que  si  les  arbitres  ne  voulaient  pas 

prononcer  à  qui  appartenait  le  vidomnal,  il  fût  dit  tpi'au  lieu  de 

l'adjuger  ou  de  ne  le  pas  adjuger,  les  parties  avaient  été  priées  de 
condescendre  à  cet  expédient  pour  le  bien  de  paix,  à  (pioi  les  sei- 

gneurs de  Genève  avaient  volontiers  consenti  à  leur  rec[uète  et  eu 

égard  aux  avantages  qui  leur  reviendraient  d'être  bien  avec  la  très 

illustre  Maison  de  Savoie.  3"  Qu'il  fût  dit  d'une  manière  bien 
expresse  (pie,  par  le  moyen  de  cette  censé,  toutes  les  actions  mues 

ou  à  mouvoir  et  toutes  les  anciennes  querelles,  sans  aucunes  excep- 

tion, seraient  assoupies  pour  toujours,  de  sorte  (ju'au  cas  (ju'il  y 
eût  (pielque  difficulté  pour  le  paiement  de  cette  même  censé,  ces 

actions  et  ces  (pierelles  ne  pusseni  pourtant  pas  être  remises  sur  le 

ta|)is,  de  part  ni  d'autre.  4"  Qu'on  convînt  du  lieu  et  de  la  manière 

<lonl  elle  serait  payée,  afin  <[iic  la  chose  ne  se  fit  pas  d'un  air  (pii 

donnât  la  moindre  atteinte  à  la  liberté  et  à  l'indépendance  de  la 

Ville.  5"  Que  le  duc  donnât  une  approbation  entière  à  tous  les  droits 

et  à  tous  les  privilèges  accordés  ancieimement  par  ses  |)rédéces- 

scurs  à  la  ville  de  Genève  et  (pie  le  commerce  fût  libre  et  exempt 

de  toutes  nouvelles  im|)ositions  de  part  et  d'autre.  6"  Que  les  droits 
de  la  scigriciiiic  de  Genève  sur  les  terres  de  Saint-Victor  et  Glia- 

pitre  fussenl  (l(''ci(i(''s  alcjrs  à  l'amiable  par  les  seigneurs  arl)itres 

a\;tnl  (ju'ils  se  séparassent,  afin  (pi'il  ne  restai  rien  de  doiileiix  cl 

de  litigieux  pour  l'avenir.  7"  Que  son  Altesse  de  Savoie,  pour 

entretenir  un  bon  voisiiuige,  s'engageât  à  ne  favoriser  en  aucune 

manière  ceu.x  qui  voudraient  troubler  la  ville  de  Genève,  ou  ein[)è- 
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cher  ([n'elle  jouît  ilc  la  précieuse  liberté  qu'elle  possédait  et  que  ce 
prince  ne  donnât  aucun  asile  dans  ses  états  à  ceux  qui  auraient 

conspiré  contre  cette  république.  S"  Que,  pour  l'avenir,  il  y  eût  un 
mode  de  vivre  bien  réglé  entre  le  duc  et  les  seigneurs  de  Genève 

pour  terminer  soinmairenient  et  promptement  toutes  les  difficultés 

qui  pourraient  survenir  et  que  la  justice,  de  part  et  d'autre,  se 
tendit  la  main  connne  la  chose  avait  été  pratiipiée  ci-devant  avec 

les  seigneurs  de  Berne.  \f  Oue  l'alliance  que  les  seigneurs  de 
Genève  avaient  avec  les  seigneurs  de  ce  canton  demeurât  ferme  et 

sans  y  rien  changer.  Enfin  que,  pour  l'assurance  de  toutes  les  choses 
dont  nous  venons  de  parler,  le  duc  non  seulement  engageât  sa  parole 

par  des  actes  les  plus  authenticjues,  mais  que  de  plus,  il  obligeât 

ses  états  de  deçà  les  monts  aux  seigneurs  des  Ligues  et  à  ceux  de 

Genève,  aux  conditions  (pie  les  seigneurs  arbitres  jug-eraient  être 

raisonnables,  comme  aussi  les  seig-neurs  de  cette  ville  étaient  dans 

l'intention  sincère  d'observer  religieusement  ce  qui  les  concernait' 
On  laissait  à  la  prudence  de  Roset  et  de  ses  collègues  de  faire 

toutes  les  jiropositions  (|ue  nous  venons  de  rapporter  aux  arbitres, 

ou  de  s'en  tenir  à  des  termes  plus  généraux,  selon  qu'ils  remarque- 

raient les  esprits  plus  ou  moins  favorablement  disposés".  Il  y  a 

beaucouj)  d'apparence  qu'ils  prirent  ce  dernier  parti,  du  moins  il 

ne  parait  pas,  par  les  registres  publics,  qu'ils  firent  autre  chose. 
Je  trouve  que  les  arbitres,  avant  de  prononcer  leur  jugement, 

tâchèrent  encore  de  porter  les  parties  à  un  accommodement.  Ils  y 

exhortèrent  premièrement  les  envoyés  de  Savoie  qui  leur  répon- 

dirent que,  quand  leur  maître  serait  rétabli  dans  la  possession  de 

son  vidomnat,  il  ne  serait  pas  difficile  d'obtenir  de  lui  ce  qu'on 

voudrait  sur  les  autres  articles,  mais  qu'il  était  inutile  de  lui  parler 
de  quoi  fjue  ce  soit  avant  que  ce  préalable  eût  été  exécuté.  Ils 

parlèrent  ensuite  aux  envoyés  de  Genève  :  ils  leur  firent  sentir  qu'il 
serait  bien  difficile  de  refuser  au  duc  de  Savoie  de  rentrer  dans  la 

possession  de  ce  qui  était  à  lui.  Qu'ainsi,  leurs  supérieurs  ne  sau- 
raient mieux  faire  que  de  consentir  de  bonne  grâce  à  cet  article 

et  qu'à  moins  qu'on  n'eût  quelque  nouvelle  proposition  à  leur  faire, 

il  ne  leur  paraissait  pas  qu'il  pussent  prendre  il'autre  parti.  Roset 

'  R.  C.,vol.63,  fos21  et  22  (13  mars).  »  Ibid.,  f»  22. 
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el  SCS  collègues  uc  fiircul  pas  moins  fermes  dans  leur  senlimenl 

que  les  envoyés  de  Savoie  dans  le  leur.  Ils  répondirent  sans  détour 

qu'ils  priaient  les  seigneurs  arbitres  de  ne  point  travailler  sur  ce 
principe  que  le  duc  de  Savoie  rentrât  jamais  dans  la  possession  du 

vidomnat,  puisque  les  seigneurs  de  Genève  n'y  consentiraient 

jamais,  mais  que,  puisqu'on  leur  avait  demandé  s'ils  avaient  (pielipie 

autre  proposition  à  l'aire,  ils  diraient  qu'ils  ne  voyaient  point  de 

plus  sur  fondement  d'une  bonne  el  solide  paix  (|ue  de  faire  quelque 
échang-e  des  terres  de  la  républi(|ue  de  Genève  qui  étaient  encla- 

vées dans  les  états  de  son  Altesse  de  Savoie  avec  d'autres  qui  lui 
conviendraient  mieux. 

Les  arbitres  firent  part  de  cette  nouvelle  proposition  aux 

envoyés  de  ce  prince,  mais  ceux-ci  l'ayant  rejetée  avec  hauteur, 
il  ne  fut  plus  question  que  de  procéder  au  jugement.  Quand  les 

arbitres  furent  convenus  de  tout,  ils  firent  venir  devant  eux  les 

parties  et  prononcèrent  leur  avis,  non  seulement  sur  l'article  du 
vidomnat  el  sur  celui  de  la  souveraineté,  mais  aussi  sur  quatre 

autres  sur  lesquels  les  parties  avaient  aussi  contesté,  savoir  la 

combourgeoisie  de  Genève  avec  Berne,  rallongement  des  Fran- 

chises, les  hommag-es  que  la  république  de  Genève  prétendait  qui 
lui  fussent  dus  par  le  duc  de  Savoie  à  cause  du  Genevois,  et  les 

frais  de  la  guerre  qu'elle  voulait  aussi  qui  lui  fussent  restitués'. 
La  prononciation  donc,  de  laquelle  on  fit  lecture  portait  :  Que 

les  seigneurs  arbitres  des  six  cantons  ayant  vu  el  entendu  les 

demandes  de  son  Altesse  de  Savoie  concernant  la  réiutégrande  du 

vidomnat,  fondée  sur  la  sentence  de  Payerne  et  le  départ  de 

Lucerne  et  les  défenses  des  seig'neurs  de  Genève,  ils  adjugeaient, 
|)our  le  bien  de  paix,  la  possession  du  vidomnat  à  sa  dite  Altesse,  à 

la  charge  cependant  que  ce  prince  s'en  dessaisirait  aussitôt  et  ([u'il 
l'abergerait' ou  l'acenserait'  auxdits  seigneurs  de  Genève  pour  le 

'  IJ.  C.  vol.  fil5,  fo  2:t  (l"i  mars).  Hap-  ceii.se  annuel lo  plus  ou  moins  foi-te,  sni- 

port  des  délégués  à  leur  reluiir  de  Nyon.  vant  ijiie  l'enlrage avait  été  plus  ou  moins 
'   Abei'ger  ou  iierhcrger  signifie  don-  élevé.  Voir  GodetVoy,  Dklioniiairc,  t.  IV, 

luir  a  licrbergement  ;  c'était  une  sorte  de  pp.  'i.'iA-  el  4.')(i  (Noie  dnx  l'dileurs.) 
e.ontrat  comprenant   une   somme  d'argent  ^  Donner  a  cens,  à  ferme,  à  loyer. 
payée  une  fois,  appelée  entrage,   et   une  Ibid.,  l   I,  |).  45.  (Note  des  éditeurs.) 
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prix  (le  cenl.  <'rus  «l'or  au  so1«mI,  payables  chaque  année  à  ses  fer- 

miers, le  jour  de  la  lete  Sainf-Andn-,  et  qu'à  ceUe  condition  le  duc 

n'aurait  rien  dans  celle  ville,  laquelle  pourvoirait  à  la  justice  du 

vidomnat,  comme  elle  l'avait  fait  depuis  près  de  quarante  ans. 

xMais  ({u'an  cas  qu'on  fît  contester  dans  la  suite  de  la  propriété  ou 

pétitoire  de  cet  office,  celte  censé  prendrait  fin  quand  le  duc  serait 

évincé  par  le  droit,  du  vidomnat. 

Sur  la  souveraineté  de  la  ville  de  Genève,  que  les  seigneurs 

arbitres,  après  avoir  vu  les  droits  de  part  et  d'autre,  avaient  trouvé 

que  ceux  des  Genevois  étaient  meilleurs  et  plus  authentiques  que 

ceux  de  son  Altesse  de  Savoie.  Ou'ainsi,  ils  déclaraient  que  ce  prince 

n'avait  rien  à  prétendre  à  ladite  souveraineté,  de  sorte  qu'ils  le 
déboutaient  sur  cet  article. 

Touchant  la  combourgeoisie  avec  Berne,  que  les  envoyés  de 

Savoie  avaient  demandé  qui  fût  annulée,  ils  se  tenaient  à  ce  qui 

avait  été  arrêté  entre  son  Altesse  et  les  seigneurs  de  Berne,  tant  à 

Lausanne  qu'à  Nyon. 
Sur  les  Franchises  allongées,  le  duc  était  prié  de  se  déporter 

de  la  demande  qu'il  faisait  à  cet  égard  ;  de  les  laisser  telles  (pi'elles 

étaient  et  de  porter  par  là  les  Genevois  à  entretenir  un  bon  voi- 
smage 

Sur  la  demande  de  ceux-ci  touchant  la  reconnaissance  et  les 

hommages  du  Genevois,  de  Ternier,  etc.,  les  seigneurs  arbitres 

exigeaient  aussi  d'eux  de  s'en  déporter,  de  même  que  de  la  demande 

des  frais  de  la  guerre  dont  chaque  partie  devrait  supporter  ceux 

qu'elle  aurait  faits. 

Enfin  ils  exhortaient  les  uns  et  les  autres  d'accepter  leur  pro- 

nonciation amiable  comme  partant  d'une  bonne  et  impartiale 

volonté  et  par  le  moyen  de  laquelle  on  pourrait  voir  rétablie  une 

solide  paix,  et  le  commerce  refleurir  entre  les  sujets  de  l'un  et  de 
l'autre  état. 

Quand  les  envoyés  de  Savoie  eurent  ouï  la  lecture  de  cette 

pronojiciation,  ils  dirent  qu'ils  ne  pouvaient  point  l'accepter,  que 

cependant  ils  en  feraient  rapport  à  leur  maître,  lequel  ferait  ensuite 

la  d(''claration  de  son  acceptation  ou  de  son  refus  au  seigneur 

bourgmestre  de  Zurich.  Roset  et  les   autres  envoyés  de  Genève 
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firent  do  loiir  côté  une  semblable  déclaration.  Après  cela,  la  journée 

se  sépara  el  chacun  des  arbitres  et  des  envoyés  s'en  retourna  chez 
soi.  Ceux  de  Genève  firent  leur  rapport  à  leurs  supérieurs  de  tout 

ce  qui  s'était  passé  '  et,  peu  de  jours  après,  on  reçut  une  lettre  des 

seigneurs  arbitres,  avec  les  actes  de  la  journée'.  Par  cette  lettre,  ils 

priaient  les  seigneurs  de  Genève  d'avoir  à  gré  leurs  services  et  les 

exhortaient  d'accepter  leur  prononciation  pour  le  bien  de  la  paix. 
Il  était  donc  question  de  se  déclarer  là-dessus,  mais  on  ne  se 

pressa  pas  beaucoup  de  le  taire.  La  manière  dont  l'article  du 
vidomnat  avait  été  décidé  faisait  une  peine  infinie  aux  Conseils 

et  l'on  voulut  avant  toutes  choses  consulter  les  seigneurs  de  Berne 

sur  ce  qu'il  y  aurait  à  faire.  Roset  et  Chenelat  leur  furent  députés  à 

ce  sujet  le  12  avril  '.  Ils  avaient  ordre  de  remercier  les  seigneurs  de 
ce  canton  des  l>ons  offices  tpie  leurs  envoyés  avaient  rendus  à  ceux 

de  Genève  à  la  journée  de  Nyon,  et  de  leur  témoigner  ensuite  le 

peu  de  satisfaction  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  de  ce  que 

les  arbitres  avaient  prononcé  et  sur  l'article  du  vidomnat  et  sur 
celui  des  frais  de  la  guerre. 

Ils  s'en  revinrent  sans  aucune  réponse,  parce  ([ue  les  seigneurs 
du  Conseil  de  Berne  se  trouvèrent  pour  lors  en  trop  petit  nombre 

dans  la  ville*,  mais  peu  de  temps  après,  des  envoyés  de  Berne, 

qui  vinrent  au  commencement  de  mai  à  Genève  pour  faire  le 

serment  de  l'alliance  qui  devait  être  renouvelé  tous  les  dix  ans  à 

forme  de  l'alliance  de  l'année  i558,  l'apportèrent.  Ces  envoyés 
(Graffenried  et  Manuel  du  Petit  Conseil,  Koch  el  Diesbach  du 

Grand  Conseil),  qui  furent  reçus  avec  tout  l'accueil  et  avec  toutes 
les  démonstrations  de  joie  possibles,  eurent  audience  du  (^ousiùl 

ordinaire  le  lendemain  que  le  serment  de  l'alliance  eùl  été  fait  <'n 

Conseil  Général,  el  ils  représenlèrent  (pi'outre  leur  commission 

au  sujet  du  serment  de  l'alliance,  leurs  su|)érieurs  leur  avaient 

ordonné  de  dire  de  leur  pari,  qu'après  avoir  examiné  avec  soin  la 

prntKiiicialion  faite  à  la  jourm'-e  de  Nyon,  ils  l'avaicnl  Iroiivc-e  juste • 

'  n.  C,  vol.  63,  fo  2.1.  =  R.  n.,  vol.  C:{,  r»  32.  Copie  (1«  lel- 

'^  Lettre    lie  Nicolas    /erkiiulcii,    ilii  très,  vol.  H,  |o  181. 

2  avril,    Archives    de   Genève,    I'.    11..  *  fbid.,  f"^  38  v»  el  311  ro  (22  ;i\ril)  ; 
11"  18W.  —  li.  C.  vol.  63,  fo  30  (0  a\ril).  rapport  de  Michel  HoscI  el  Chenelat. 
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Cl  qu'ils  priaient   leurs  alliés  de  l'accepter  à  la  considéralitm  des 

seigneurs  des  Ligues  el  pour  le  bien  de  la  paix  '. 
Celle  déclaration  endiarrassa  extrèmenienl  les  Conseils.  Les 

uns  voulaient  cpie  Von  suivit  l'avis  des  seit;neurs  ilc  Berne,  el  ce 

senlinienl  l'emportait  el  dans  le  Conseil  secret  el  dans  le  Conseil 

ordinaire,  les  autres  que,  la  (]uestion  étant  fort  délicate,  l'on  tem- 

porisai encore  et  l'on  renvoyât  de  s'explitpier  sur  l'acceptation  ou 

sur  le  refus  de  la  [)rononciation,  d'autant  plus  (|ue,  s'il  était  (pu^s- 

tion  de  prendre  parti,  il  faudrait  porter  celte  affaire  el  dans  le  (Con- 

seil des  Deux  Cents  et  dans  le  Général,  oii  la  diversité  des  avis  ne 

manquerait  pas  de  faire  un  fort  méchant  etïet  ;  et  ce  dernier  avis 

prévalut.  L'on  trouva  même  qu'on  avait  un  prétexte  très  plausible 

d'en  user  de  cette  manière  el  cpi'on  n'aurait  pas  de  peine  à  se  dis- 

culper auprès  des  arbitres  du  silence  que  l'on  gardait  sur  leur  pro- 
nonciation' :  on  eut  des  avis  certains  que  le  duc  de  Savoie  avait 

écrit  au  bourg-mestre  de  Zurich  «lu'il  ne  pouvait  pinnt  encore  se 
déterminer  sur  la  prononciation  el  ([ue  même  il  avait  fait  sentir 

<pi'il  en  était  mécontent  '.  L'occasion  |)arut  favorable  pour  écrire  au 
même  magistrat  que  les  seigneurs  de  Genève  attendaient,  pour 

dire  leur  pensée  sur  la  prononciation,  (pie  le  duc  de  Savoie,  ([ui 

était  le  principal  acteur,  eût  dit  la  sienne  '.  Et  de  cette  manière, 
toute  celte  affaire  en  demeura  là  pour  le  reste  de  celle  année. 

Dans  le  même  temps  ([ue  les  envoyés  de  Berne  étaient  venus 

à  Genève  pour  faire  le  serment  de  l'alliance,  ceux  de  Genève,  qui 
furent  Claude  E)e  la  Maisonneuve,  syndic,  François  Clhevalier, 

lieutenant,  Esdras  Roset,  du  Conseil  des  Deux  Cents,  étaient  allés 

à  Berne  faire  el  recevoir,  au  nom  de  leurs  supérieurs,  le  même 

serment  de  leurs  Excellences  de  Berne.  Ce  qui  se  fil  dans  le  Cn-and 

Conseil  le  même  jour  que  l'alliance  fui  jurée  à  Genève,  savoir  le 

a  mai". 

La  journée  de  Nyon  étant  finie,  les  Savoyards  recommencèrent 

à  exiger  de  ceux  de  Genève  le  péage  de  Suse,  duquel  le  duc  ne  leur 

■'  R.  C.  vol.  63,  i"  43  Vf  (3  mai).  *  Ibid..  fo  00. Copié  de  lettres,  vnl.8, 
2  Ibid..  fo  36  v».  1"  IH7  yo. 

'  Ibid..  fo  33  (23  mai).  '  R.  C.,  vol.  63,  fu  43  \<:  Copie  de 

lettres,  vol.  8,  f»  tS3 
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avail  arconlé  re.\eiii|)liou  (|ae  jusqu'à  celte  jouruée  '.  On  écrivit 

aussitôt  à  ce  prince  pour  le  prier  de  la  continiier'  el,  on  employa 
encore  auprès  de  lui  la  recommandation  des  seigneurs  de  Berne 

i|ui  lui  écrivireni  à  ce  sujet,  mais  ce  tut  inutilement,  le  fermier  de 

ce  péage  ayant  écrit,  (|uel(|ue  temps  après,  que  son  maître  avait 

ordonné  expressément  (|ue  la  ville  de  Genève  cesserait  d'en  être 

exempte'.  Les  officiers  de  Savoie  faisaient  aussi  tous  les  jours 
(pielipie  attentat  contre  les  droits  de  la  Seigneurie.  Ils  plantèrent 

des  bornes  dans  divers  lieux  qui  étaient  de  l'omnimode  juridiction 
et  de  la  souveraineté  de  Genève,  entre  autres  dans  un  chemin  du 

village  de  Genthod.  Le  juge  mag-e  de  Gex,  au(piel  on  s'en  plaignil 

d'ahord,  réjiondit  à  l'égard  de  cette  dernière  affaire  f[ue  les  offi- 

ciers de  Savoie  n'avaient  fait  (|ue  suivri-  ce  qu'avaient  fait  avant 

eux  ceux  de  Berne.  L'on  porta  ensuite  les  mêmes  plaintes  au  Con- 

seil d'état  de  Savoie,  séant  à  Ghandx'-ry,  mais  elles  n'ahoulirenl  à 

rien  '.  F^'on  aj)prit  même  que  le  duc  avait  prémédité  tie  s'emparer 

par  surprise  de  la  ville  de  Genève  et  qu'il  y  avait  un  projet  dressé 
pour  cela.  On  peut  voir  ce  projet  dans  mes  extraits  des  Registres 

publics  de  cette  année,  sous  la  date  des  alj  et  24  juillet,  dont  cer- 

tains Italiens,  qui  devaient  avoir  la  principale  part  à  l'exécution 

de  l'entreprise,  donnèrent  avis  aux  seigneurs  de  Berne.  El  dans 
ce  même  temps,  ce  prince  fit  quelques  levées  de  troupes  (jui  forti- 

fièrent les  soupçons  que  les  avis  dont  je  viens  de  parler  avaient 

fait  naître.  L'on  eut  même  là  dessus  (piehpie  conférence  avec  les 

seigneurs  de  Berne  pour  pourvoir  à  la  sûreté  connuuiie',  mais  ces 
craintes  se  dissipèrent  sur  les  assurances  que  le  duc  lit  donner  à 

ce  canton  parle  seigneur  Gauvin  de  Beaufort,  son  agent  en  Suisse, 

(pie  la  levc'C  des  gens   de    guerre  (pi'il    a^ait   fait   faire,    lanl    en 

'  l^.  C,  vol.  m,  f»  31  vo,  cf.  R.C.,  vol.  63,  MOH.  (Note  des  éditeurs.) 

«  Copie  de  lettres,   vol.  8,  fo  18-5  v  *  R.  C,  vol.  63,  fos  o9,  60  et  lOo. 
(25  mai).  R.  C,  vol.  63,  ("  33  v".  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»    1845. 

M.C  duc  avait  accordé,   mais  seule-  *  R.   C,  vol.   63,   fos81,   82  et  83. 
meut  à  liien  plaire,  Tcxeiiiption  du  péa^je  Archives  de  Genève,   P.  H.,  n°  1843.  let- 

par  lettres  patentes  îles  3  et  4  juin   (Ar-  très  de  Renie,  des  l'.l.  â'.<  juillet  et  7  aoflt. 

chives  de  Genève,  P.  II.,  n»  18.")1  ;  R.  C  Ibid.,    n"    18.'it),   rapport  des  délégués  à 
vol.  63,  f»  63).  Il  rapporta  cette  décision  Berne,  Michel  Roset  et  Claude  GalLitin,au 
à  la  lin  de  seplemhre  ilc  la  incine  année  ;  Conseil. 
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Savoie  qu'en  Piémont,  n'était  point  destinée  contre  eux  ou  contre 
quelqu'un  qui  les  touchât,  comme  quel(|ues  malintentionnés  avaient 
voulu  le  leur  faire  entendre,  mais  (|u'il  l'avait  fait  faire  unique- 
nieiil  pour  la  garde  de  ses  états  '. 

Le  même  agent  de  Savoie,  pour  rendre  odieux  les  Genevois 
aux  seigneurs  de  Berne,  leur  porla  aussi  des  |)laintes  contre  eux 

et  les  accusa  de  diverses  innovations.  JSntre  autres,  qu'on  empri- 
sonnait dans  Genève  les  sujets  du  duc  pour  sorcellerie  et  ({u'on 

leur  y  faisait  leur  procès.  Qu'on  y  mettait  aussi  en  prison  les  sujets 
du  prince  pour  dettes,  contre  les  anciennes  coutumes.  Qu'on  avait 
fait  faire  ré-paration  à  un  officier  ducal  pour  avoir  exécuté  des 
lettres  rière  Saint-Victor.  Qu'on  faisait  venir  dans  Genève  les 
sujets  de  Saint- Victor  et  Chapitre,  pour  servir  de  témoins  sans  en 
avoir  obtenu  la  permission  des  officiers  de  son  Altesse.  Qu'on  ne 

permettait  pas  à  ses  sujets  d'acheter  des  armes,  ni  d'en  porter  dans 
Genève.  Qu'on  avait  ordonné  aux  sujets  de  Saint- Victor  et  Cha- 

pitre d'être  armés.  Qu'on  prétendait  que,  pour  les  affaires  ecclésias- 
tiques, ils  fussent  soumis  au  Consistoire  de  Genève  et  qu'ils  ne 

pussent  point  appeler -des  jugemens  dudit  Consistoire.  Qu'on  ne 
voulait  pas  permettre  non  plus  qu'ils  ajipelassent  des  causes  crimi- 

nelles. Qu'on  leur  avait  ordonné  de  venir  dans  Genève  contre  les 
défenses  du  prince.  Enfin,  qu'on  avait  voulu  empêcher  les  officiers 
de  Savoie  de  planter  des  limites  dans  le  grand  chemin  de  Versoix 
à  Genthod  ' . 

Sur  l'avis  que  les  seigneurs  de  Berne  donnèrent  à  leurs  alliés 
de  Genève  de  ces  plaintes,  l'on  dépêcha  Esdras  Roset,  à  Berne, 
pour  répondre  à  tous  les  articles  et  pour  faire  voir  que,  bien  loin 
que  les  Savoyards  eussent  aucune  matière  légitime  de  plainte,  on 

en  avait  contre  eux  de  très  grands  sujets.  Entre  autres,  qu'on  se 
plaignait  de  ce  que  le  juge  mage  de  Gex  avait  fait  un  attentat 

contre  l'autorité  des  seigneurs  de  Genève  en  prenant  connaissance 
des  causes  consistoriales  des  sujets  de  Saint- Victor  et  Chapitre. 

'  R.  C,  vol,  63,  fo  95.  Arcliives  de  '  Ihid.,  lettre    du  13  septembre. 
Genève,  P.  H.,  iio  |8't3,  lettre  île  Berne,       R.  C,  vol.  63,  fo  106  vo. ilu  11)  août. 

T.  V.  „ 
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Ou'il  avait  donné  des  provisions  pour  Faire  citer  devant  lui  ces 
mêmes  sujets,  les  distraisant  ainsi  de  leur  ordinaire.  Qu'il  avait 
entrepris  de  prendre  connaissance  des  choses  passées  avant  la 

guerre  de  l'an  i53o.  Que  les  officiers  de  Savoie  ne  voulaient  pas 
citer  les  particuliers  de  Genève  par  réquisitoires,  selon  la  coutume, 

mais  seulement  par  des  affiches  mises  aux  |)iliers  des  limites.  Que 

le  sénat  de  Chambérj  avait  attiré  à  soi  les  causes  de  Saint- 

Victor.  Que  le  Conseil  d'état  de  Savoie  avait  voulu  porter  les  appel- 
lations de  Saint-Victor  et  Chapitre  immédiatement  devant  le  même 

sénat.  Qu'on  avait  donné  des  ajournemens  à  des  députés  de 
Genève  qui  étaient  à  Chamhéry,  en  faveur  de  Philibert  Berthelier. 

Enfin,  que  les  Savoyards  avaient  planté  des  limites  au  territoire  de 

Genthod,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  contre  la  parole  qu'ils 

avaient  donnée  de  suspendre  de  le  faire  ' . 

Les  seigneiu's  de  Berne  furent  satisfaits  des  réponses  des 
seigneurs  de  Genève  aux  plaintes  des  Savoyards  et  convaincus  de 

la  justice  de  celles  de  leurs  alliés,  comme  ils  le  témoignèrent  à 

Esdras  Roset  auquel  ils  conseillèrent  d'aller  à  Baden,  où  se  tenait 

actuellement  une  diète  dans  laquelle  l'agent  de  Savoie  se  devait 
rencontrer,  jiour  être  |>rêt  à  répondre  aux  plaintes  que  ce  ministre 

y  aurait  pu  faire  contre  Genève  et  à  y  produire  celles  des  seigneurs 

de  cette  ville.  Mais  l'agent  de  Savoie  n'ayant  dit  mot,  dans  la  pro- 

|)osition  (pi'il  fit  à  la  diète,  des  prétendues  |)laintes  de  son  maître, 
Roset  garda  aussi  le  silence  sur  celles  de  ses  supérieurs,  en  quoi  il 

suivit  le  conseil  de  Mulinen,  avoyer  de  Berne  '. 

La  guerre  civile  de  France,  qu'on  avait  cru  terminée  par  un 
traité  qui  fut  fait  au  mois  de  mars  de  cette  année  %  avait  recommencé 

peu  de  temps  après  et,  avant  la  fin  de  l'été  de  la  même  année,  les 
chefs  du  parti  protestant  pensèrent  aux  moyens  de  la  soutenir.  Ils 

envoyèrent  pour  cet  effet  à  Genève  et  en  Suisse  des  émissaires  de 

leur  part  pour  émouvoir  les  cantons  évang-éliques  en  leur  faveur. 
Un  gentilhomme,  député  à  ce  sujet  de  la  part  du  prince  de  Condé 

'  R.  C,  vol.  (J3,  fo  107.  Archives  de  »  R.  C,  vol.  63,  fo  H.5  v°. 
(jenève,  P.  H.,   iio  1860,  instructions   à  '  Traité  de  I.ongjuineau,  du  ̂ 3  mars, 

Ksdras    Roset  pour  aller  à   Rerne  et   à  qui  mil  fin  à  la  deuxième  i;uerri'  de  licli- 
Raden.  du  22  se|ilend)re.  },'ion.  {Note  des  éditeurs.) 
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et  de  l'amiral  de  Ghàtilloii',  eut  audience  des  seigneurs  do  Genève 

le  3i  août.  Il  justifia  les  ég-lises  réformées  de  la  démarche  qu'elles 
avaient  été  contraintes  de  faire,  de  reprendre  les  aruics,  et  pria 

instamment  la  Républicpie  de  s'intéresser  vivement  pour  la  cause 
de  ces  églises,  qui  était  celle  de  tous  les  états  protestans. 

La  |)art  que  l'on  prenait  dans  Genève  à  ce  qui  regardait  la 

religion  en  général  et  le  danger  qu'il  j  avait  que  la  perte  des  églises 

réformées  de  France  n'entrainât  avec  soi  celle  de  l'église  de  Genève, 
([ui  en  était  regardée  comme  la  mère,  di'terminèrent  le  Conseil 

à  faire  ce  ipi'il  pourrait  pour  les  favoriser  au  cas  que  les  cantons 

évangéliques  voulussent  faire  quehjue  chose  pour  elles'.  Roset  et 
Franc  furent  envoyés  pour  ce  sujet  à  Berne,  où  ils  allèrent  en 

même  temps  que  l'envoyé  du  prince  de  (^ondé.  Ils  représentèrent 
aux  seigneurs  de  ce  canton  que  leurs  alliés  de  Genève,  voyant 

la  guerre  recommencer  en  France,  ne  pouvaient  s'empêcher  île 

croire  qu'il  n'y  eût  une  conspiration  générale  des  papistes  contre 
les  réformés.  Que  les  choses  étant  dans  cette  situation,  tous  les 

états  protestans  avaient  un  intérêt  capital  à  faire  du  bien  aux 

églises  de  France  et  à  les  soutenir.  Oue  les  seigneurs  de  Genève  en 

étaient  si  fort  persuadés  que,  nonobstant  leur  petitesse,  ils  étaient 

dans  la  disposition  de  contribuer  à  une  si  bonne  œuvre,  à  propor- 

tion de  leur  pouvoir,  surtout  si  les  seig-neurs  de  Berne  et  les  autres 
cantons  évangéliques  se  déterminaient  à  faire  quelque  chose  de 
leur  côté. 

Les  esprits  paraissaient  assez  favorablement  disposés  à  Berne 

pour  la  demande  qu'y  était  allé  faire  le  gentilhomme  dépêché  par  le 

prince  de  Condé,  et  l'on  témoigna  à  Roset  et  à  Franc  que  leurs 
Excellences  de  Berne  avaient  déjà  agi  auprès  des  autres  cantons 

protestans  mais  sans  beaucoup  de  succès,   et  on  leur  conseilla 

'  Les  registres  du  Conseil  l'appellent  GrAce  à  Tobligeance  de  M.  Edouard  Rott, 
fréquemment  ■^  le  sénéchal  ».    Une  lettre  nous  avons  pu  reconnaître  dans  ce  person- 
de  Bèze  à  Bullinger,   du  2  sept.   iS68,  nage  Félix  de  Bourjac,  conseiller  du  roi, 

mentionne  aussi  cet  envoyé  :  «  Vir  nobilis  sénéchal  de  Valenlinois  et  Diois.  maître  des 
etValentinensisseneschallus,  cujus  et  fides  requêtes  ordinaire  de  la  reine  de  Navarre, 

et  prudentia  jara   pridem   est   niihi  pers-  sur  lequel  ou  peut  consulter  la  FcartceproÉ., 
pecta.  »  (Bibl.  de  Genève,  m.  1.  118,  f»  85.  2e  éd.,  t.  III,  p.  9.  (Note  des  éditeuis.) 

communication  île  M.   Hippolyte  .Hubert.)  ^  R.  C,  vol.  63,  f»  98  v». 
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il'aller  à  Zurich  pour  voir  si  les  choses  u'y  auraient  point  cliani^'é 
à  cet  égard.  Ils  firent  aux  seigneurs  de  ce  canton  les  mêmes 

représenlalious  qu'ils  avaient  faites  à  Berne,  mais  ils  n'en  rappor- 

tèrent que  celte  réponse  :  Qu'on  assemblerait  une  diète  des  cantons 

protestans,  pour  voir  ce  qu'on  |)oin'rail  faire  en  faveur  de  ces 

églises'.  Mais  la  diète  ne  se  tin!  point  ou,  du  moins,  elle  n'accorda 

rien  au  député  du  prince  de  Gondé  :  liellièvre',  ambassadeur  de 
France  en  Suisse,  ayant  eu  le  vent  de  ce  cpii  se  passait,  parla  si 

haut  que  les  cantons  évangéliques,  (|ui  ne  voulaient  pas  rompre 

avec  le  roi  et  qui  se  croyaient  engagés  par  l'alliancR  (|u'ils  avaient 
avec  ce  prince  à  ne  rien  taire  en  faveur  de  gens  que  ce  ministre 

faisait  passer  pour  rebelles  à  leur  souverain,  renvoyèrent  le  député 

du  prince  de  Coudé  et  ceux  de  Genève,  sans  leur  laisser  rien 

espérer'. La  Ville  se  trouvant  si  souvent  dans  une  situation  dangereuse 

et  se  passant  peu  d'années  qu'on  ne  se  crût  à  la  veille,  dans  Genève, 

d'entrer  en  guerre,  on  avait  la  prt'-caution  d'euqjrunter  de  l'argent 

pour  fournir  aux  frais  (|u'il  faudrait  faire  au  cas  qu'on  tombât 

dans  un  si  grand  malheur.  L'on  avait  emprunté  des  sommes  con- 

sidérables à  Bâle  et,  au  commencement  de  l'année  suivante,  les 

seigneurs  de  Berne  prêtèrent  à  la  Ville  la  somme  de  dix  mille  écus* 
—  qui  a  été  rendue,  pour  le  dire  en  passant,  de  nos  jours  au  mois 

d'octobre  1 7 1 1 .  —  Mais  comme  heureusement  l'on  n'eut  pas  à  faire 

de  cet  argent  et  qu'il  ne  convenait  pas  à  l'Etat  de  le  rendre  sitôt  parce 

qu'il  pouvait  survenir  tout  d'un  coup  des  cas  d'en  avoir  besoin, 

l'on  prit  le  parti  de  le  faire  valoir  |)ar  le  moyeu  d'un  change  (pi'on 

'  R.  C,  vol.  Bli,  fo  101  vo,  102  et  il'Histoire  Diplomatique,  It'H'!  année (1900) 
104.  Archives  de  Genève,  P.  H.  n<>  18.39,  n»  1  :  Les  Missions  Diplomatiijues  de  Poni- 
lettre  des  déiégué.s  à  lîerne,  du  4  septembre.  ponne  de  Bettièore  en  Suisse  et  aux  Grisons, 

'  Pomponne  de   Bellièvre,   aiiil):iss;i-  par  Edomird  Itotl.  {Note  des  edUeiirs.) 

deur  du  roi   aux  Grisons,  1364-1366,  et  '  L'envoyé  de  Coudé  ayant  demandé 
auprès  des  Ligues  suisses,  1566-1371  ;  il  à  être  entendu  à  la  diète  de  Baden,  fut 

fut  cliargé,  de  1560  à  1.174,  de  six  missions  écondiiit  sin'  la  requête  de  l'amljassadeur 
en  Suis.se  et  aux  (irisons,  dont  il  s'acquitta  du  roi.  Cf.  Eidg.  Ahschiede,  t.  IV^  n»  :121, 
avec  uni!  grande  distinction.  Il  fut  nommé  29  septeinlire  ;    IJott,    hument,  suinmnire, 

ctiancelier  de  l''rance,  te  2  aoilt  1599,  di-  t.  t,  p.  142.  (Note  des  éditeurs.} 

gnité  qu'il  conserva  jusqu'en   1605,   peu  '  R.  (;.,  vol.  ()4.  f»  tO. 
avant. sa  mort,  survenue;  en  1607.  VA.  Revue 
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l'Iahlit,  oclle  année  i.')G8,  dans  Genève,  sur  le  pied  (|n'il  y  en  avait 
alors  dans  diverses  répnl)li(|ues'.  Nous  aurons  occasion,  dans  la 

suite,  de  parler  plus  d'une  fois  de  ce  chani^e,  par  le  moyen  duquel 

la  Seigneurie  se  t\\  un  revenu  considérable  de  l'argent  qu'elle  prê- 

tait sur  gages  ou  tl'une  autre  manière  à  un  gros  intérêt  et  qui  allait 

fort  au  delà  de  celui  qu'il  lui  fallait  payer  à  ceux  de  qui  elle  l'avait 
enqjrunté. 

Le  rang-  ipie  ion  ilevait  donner  aux  ministres  n'avait  pas  été 

encore  bien  rég-lé  jusqu'à  cette  année.  L'extrême  considération  (|ue 

l'on  avait  en  général  pour  le  ministère  et  l'estime  particulière  (pie 

s'attiraient  quelques-uns  d'entre  eux  leur  avaient  fait  déférer  [in 
honneur  (pii  était  au-dessus  de  leur  caractère.  Il  parait  par  les  regis- 

tres publics (ju'auparavant,  les  seigneurs  du  Conseil  cédaient  le  pas 

à  la  plupart  d'entre  eux  dans  les  marches  publiques  et  dans  d'au- 

tres occasions  ou  (|ue,  du  moins,  l'àg-e  décidait  du  pas  entre  les 
conseillers  et  les  ministres.  Théodore  de  Bèze  ne  put  pas  souffrir 

plus  longtemps  cet  abus  :  il  porta  ses  collègues  à  rendre  dans  la 

suite  au  magistral  l'honneur  qui  lui  devait  être  rendu,  dans  toute 

son  étendue.  Il  fit  connaître  à  quelques  seigneurs  du  Conseil  qu'en 
réfléchissant  sur  cette  affaire,  ils  avaient  trouvé  que  le  pas  était  dû 

au  magistrat  et  ([ue  les  pasteurs  de  l'Eglise  seraient  suffisamment 

honorés  d'être  mêlés  dans  les  marches  avec  le  corps  de  la  magis- 
trature, en  sorte  t[ue  tous  les  ministres  fussent  toujours  à  la  gauche 

sans  faire  aucune  distinction  entre  eux  qui  étaient  tous  d'une 

condition  égale  ". 

Cette  année,  la  Ville  eut  le  malheur  d'être  affligée  de  la  peste. 

Aussitôt  (pi'on  s'aperçut  de  cette  maladie,  l'on  prit  diverses  pré- 

cautions pour  en  arrêter  le  progrès.  L'usage  des  fruits  pouvant 
provoquer  le  mal  contagieux,  on  défendit  l'entrée  de  tous  fruits 
nouveaux  dans  la  ville,  connue  cerises,  prunes,  etc.  Les  bains 

étant  estimés  très  dangereux,  on  les  défendit  aussi.  On  ordonna  de 

tuer  tous  les  chiens  et  tous  les  chats.  On  défendit  de  faire  paître 

le   bétail  à  Plainpalais.  On  permit  aux  femmes  enceintes  et  aux 

'  R.  C,  vol.  63.  Jo  12.  Le  Couseil,      taux  de  l'intérêt  a  10  "/„.  Ibid.,  fo  27  v». 
après  avoir  consulté  les  ministres,  lixa  le      (Note  des  ̂ ditews.) 

•■'  R.  C,  vol.  63,  f»  25  vo. 
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enfans  de  se  retirer  de  la  ville,  mais  non  aux  cliet's  tie  t'amille. 

Enfin,  on  établit  une  patrouille  de  nuit  pour  déeouvrir,  s'il  était 

possible,  ceux  (|ue  l'on  soupçonnait  de  graisser  les  marteaux  des 
portes  et  les  barrières  qui  étaient  le  long-  des  maisons  pour  com- 

muniquer la  |)esfe  ' .  Cette  recherche  ne  fut  pas  inutile  :  on  en  décou- 
vrit |)kisieurs,  lesquels,  convaincus  de  ce  crime  détestable,  furent 

tenaillés  et  brûlés  vifs  '. 

La  peste  fit  rappeler  le  prince  fils  de  l'électeur  Palatin  %  de 
Genève  où  il  était  depuis  près  de  deux  ans.  Il  partit  très  satisfait 

des  honneurs  qu'on  lui  avait  faits  pendant  son  séjour.  Il  souhaita 

d'emporter  un  témoignag-e  du  mag-istrat,  de  la  bonne  conduite  que 

lui  et  toute  sa  maison  avaient  eue  depuis  qu'ils  étaient  à  Genève, 

pour  le  faire  voir  à  l'Electeur,  lequel  témoignage  lui  fut  accordé 

très  agréablement  ' . 
Sur  les  remontrances  que  le  Consistoire  fit  au  Conseil  de  divers 

abus  qui  se  glissaient  par  rapport  aux  mariag-es,  y  ayant  eu  divers 
exemples  de  vieillards  qui  se  mariaient  à  de  jeunes  filles  et  de 

jeunes  hommes  qui  |)renaicnt  des  femmes  fort  âgées,  y  ayant  aussi 

des  femmes  qui  allaient  à  de  secondes  noces  d'abord  après  la  mort 
de  leurs  maris,  ce  qui  ne  paraissait  ni  convenable  ni  dans  les  règles 

de  l'honnêteté,  on  fit  des  règlemens  pour  empêcher  qu'à  l'avenir, 

on  vît  plus  de  semblables  désordres.  Ces  règlemens,  qu'on  peut 
voir  parmi  les  Ordonnances  ecclésiastiques,  furent  approuvés  en 

Conseil  Général  avec  quelques  autres  articles  contre  les  juremens 

et  les  blasphèmes,  le  7  novembre  de  celte  année,  jour  de  l'élection 
du  lieutenant'. 

'  R.  C,  vol.  63,  fo8  58  et  39.  faire  promesse  de  mariage  (|ne  six  mois 
'  Procès   criinin.,    nos    1457,    1438,  après  la  mort  de  son  mary,  sur  peine  de 

1485,  1508.  cliastiment  :  sauf  si  te  congé  luy  est  donné 

•  Il  s'agit  de  Cliristoplie  de  IJavière,  par  le  Conseil.  » 

fils  cadet  de  l'électeur  palatin  Frédéric  lit.  Art.  108.  «  Quant  à  l'homme  vefve. 
Au  sujet  do  ce  prince  érudit  et  lettré,  voir  combien   qu'il   n'y    ail  tel  esgard   qu'à  la 
I^icot,   Hist.  de  Genève,  t.  II,  p.   142,  et  femme,  qu'il  attende  néantmoins  quelipie 
(jh.    Borgeaud,    Hist.   de    l'Université   de  temps  raisonnable  avant  que  se  remarier  : 
Genève,  t.  I,  p.  104.  (JVofe  des  éditeurs.)  tant  pour  obvier  au  scandale,  que  pour 

'  R.  G.,  vol.  63,  fo  78.  monstrer  aussi  qu'il  a  senti  la  main  de 
'  Ihid.,  fo  126.   Ordonnances   ecclé-  Dieu.  » 

siasliques,  éd.  de  1609  :  Art.  109.   •   Que  la  femme  aagée  de 
Art.  107.  "  Que  nulle  vefve  ne  puisse  quarante  ans  et  nun  plus  ne  puisse  [irendre 
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Nous  avons  vu  ([ue  depuis  que  le  duc  de  Savoie  fut  rentré 

dans  la  possession  des  trois  bailliages  voisins  de  Genève,  ses 

officiers  avaient  fait  (juantité  de  mauvaises  affaires  à  ceux  de  cette 

ville.  On  s'en  était  |)laiul,  comme  nous  l'avons  dit,  sans  que  ces 
plaintes  eussent  produit  aucun  cflel.  On  voulut  revenir  à  la  charge 

au  commencement  de  cette  année  i56(j  et  envoyer  pour  cet  effet 

à  Chambéry,  Michel  Roset  et  Ami  de  Chàteauneuf,  mais  ils  n'y 
avancèrent  quoi  que  ce  soit.  Après  plusieurs  conférences  sur  les 

griefs  des  seigneurs  de  Genève,  le  Conseil  d'état  leur  fit  dire  que 
son  Altesse  de  Savoie  prétendait  avoir  la  souveraineté  absolue  du 

prieuré  de  Saint-Victor,  à  quoi  les  députés  de  Genève  répondirent, 

au  contraire,  qu'il  avait  été  décidé  par  le  traité  perpétuel  fait  entre 
leurs  supérieurs  et  les  seig'neurs  de  Berne  que  ce  prieuré  appar- 

tenait aux  seigneurs  deGenève  entièrement  et  sans  aucune  réserve, 

sinon  des  appellations,  maléfices  et  devoirs  d'hommes,  comme 

d'ancienneté.  Qu'il  en  était  de  même  des  terres  de  Chapitre.  En 
quoi  ils  étaient  fondés  sur  de  bons  titres  et  en  sentences  qui  avaient 

passé  en  adjugé.  Qu'en  un  mot,  le  duc  de  Savoie  n'avait  (jue  l'exé- 

cution du  dernier  supplice  dans  ces  terres  et  qu'ainsi  il  ne  pouvait 
pas  se  retenir  la  connaissance  des  causes  qui  devaient  être  portées 

devant  l'ordinaire'.  Mais  on  ne  s'éclaira  ni  ne  se  persuada  point 
les  uns  les  autres.  Et  dans  ce  temps-là  même,  celui  qui  était  jug-e 

de  Saint-Mctor  |)our  les  seigneurs  de  Genève'  fut  pris  par  les 

officiers  de  Savoie  et  mené  prisonnier  à  Chambéry,  parce  qu'il  avait 

condamné  un  sujet  de  celte  terre  pour  avoir  appelé  d'un  jug-ement 
rendu  contre  lui  en  matière  criminelle,  devant  les  officiers  de  Savoie, 

et  avoir  passé  outre  à  l'exécution  de  ce  même  jugement  nonobstant 

l'appel.  On  écrivit  au  Conseil  d'état  de  Savoie  pour  savoir  la  cause 

de  la  détention  de  cet  officier  et  pour  déclarer  que,  si  c'était  pour 

liomnie  moins  aagé  qu'elle  de  dix  ans  :  et  '  R.  C,  vol.  64,  f»  19. 
ijue  celle  qui  a  passé  quarante  ans  ne  puisse  ^  Ce  juge  était  Pierre  Fahri,  cfiâtelain 

prendre  l'homme   moins  aagé   qu'elle  de  de    Saint-Victor;     voir    Galitre,    Notices 
cinq  ans.  •  généal.,  t.  I,  pp.  IU7  et  318;  Arctiives  de 

Art.    110.    .    Que    l'iiomrae    ayant  Genève,    P.    H.,  n»  1863-1867;   R.    C, 
soixante  ans  passés  ne  puisse  prendre  filte  vol.  64,  f»  17  v»,  31  janvier.  {Note  des 

ou  femme  en  mariage  moins  aagée  de  luj"  éditeurs.) 
que  de  la  moitié.  « 
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des  choses  qui  regardassent  son  emploi,  ses  supérieurs  prenaient, 

le  fait  et  cause  en  main  parce  (ju'il  ne  pouvait  avoir  rien  Fait  que 

par  leur  ordre  ' .  Le  Conseil  d'état  répondit  que  cette  affaire  étant 

du  département  du  Sénat,  on  pouvait  s'adresser  à  ce  tribunal,  ce 

qui  ayant  été  t'ait',  on  n'en  eut  d'autre  réponse  que  celle-ci.  :  Que 
le  juge  de  Saint-Victor  avait  été  saisi  pour  le  sujet  dont  nous  venons 

de  parler,  ce  qui  était  une  pure  usurpation  contre  l'autorité  et  la 
souveraineté  de  son  Altesse  qui  ne  souffrirait  jamais  de  pareils 

attentats  non  plus  que  les  seigneurs  de  Berne,  qui  ne  les  avaient 

jamais  endurés.  Après  qu'il  fut  resté  quelques  jours  en  prison,  le 
Sénat  procéda  à  son  jugement  par  lecjuel  il  fut  élargi,  mais  en 

s'engageant,  en  même  temps,  à  comparaître  de  nouveau,  toutes  les 

fois  qu'il  serait  appelé,  en  la  personne  de  son  procureur  qu'il  élut, 

à  peine  de  mille  livres  et  avec  défenses  de  passer  outre  à  l'avenir, 
quand  il  y  aurait  appel  de  ses  ordonnances,  à  peine  de  dix  mille 

livres  ' . 

Aussitôt  qu'il  fut  hors  des  prisons  de  Chambéry,  il  revint  à 

Genève  et  ayant  informé  le  Conseil  de  ce  qui  s'était  passé,  qu'il 

avait  répondu  sans  aucune  difficulté  à  tout  ce  qu'on  lui  avait 

demandé  touchant  la  nature  de  son  emploi  et  qu'il  avait  acquiescé 

à  l'arrêt  du  Sénat,  sa  conduite  fut  fort  désapprouvée  et  on  trouva 

qu'il  avait  engagé  l'Etat,  par  la  procédure  (ju'il  avait  tenue  à  Cham- 

béry, dans  une  mauvaise  afFaire  en  reconnaissant  des  juges  qu'il  ne 
devait  point  reconnaître  et  en  se  soumettant  à  leur  jugement.  On 

le  suspendit  même  de  son  emploi  '. 
On  avait  donné  avis  aux  seigneurs  de  Berne  de  cette  affaire, 

aussitôt  qu'elle  fut  arrivée,  par  des  députés  qu'on  leur  avait  envoyés 

pour  les  remercier  des  dix  mille  écus  qu'ils  avaient  prêtés  à  la 

République  (duquel  prêt  nous  avons  déjà  parlé  sur  la  Hn  de  l'année 

dernière'),  et  on  les  avait  priés  d'en  écrire  au  Conseil  d'étal  de 

Savoie,  ce  qu'il  firent.  Après  que  le  jug-ede  Saint- Victor  l'ut  ('-largi 
sous  la  soumission  de  se  représenter,  on  les  pria  d'employer  leurs 

'  Copie  de  lettres,  vol.  9,  foa  7  v»  et  '  R.  C,  vol.  64,  f»  30. 

8  ro  (31  janvier)  ;  II.  C,  vol.  64,  f»  18.  ■*  Ibid.,  fos  31  V  et  33  (28  février). 
'  Copie  de  lettres,  vol.  '.t,  f»  9  v"  '  Voir  plus  tiaiit,  p.  20. 

(7  février). 
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sollicitations  pour  obleiiir  l'abolition  de  celte  sentence,  à  quoi  ils 

s'engagèrent.  On  écrivit,  en  même  temps,  des  lettres  au  scMiat  de 

Chainbéry  pour  désavouer  la  procédure  qu'avait  tenue  le  juge  et 
prier  le  tribunal  de  révoijuer  le  jugement  rendu  contre  lui  '. 

Ces  lettres  portaient  ([u'on  aurait  souhaité  que  les  conditions 

de  l'élargissement  de  cet  officier  eussent  été  telles  qu'on  eut  pu 

s'en  contenter,  mais  que,  si  l'on  avait  bien  eu  raison  d'être  surpris 

de  son  emprisonnement  dans  le  temps  qu'on  parlait  des  moyens 

de  terminer  à  l'amiable  les  difficultés  qu'il  y  avait  entre  son  Altesse 
de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Genève  et  que  ceux-ci  avaient  même 

envoyé  une  députation  à  Ghambéry  à  ce  sujet,  on  en  avait  bien 

davantage  de  l'être  des  conditions  de  son  élargissement,  aux- 

quelles on  ne  saurait  acfjuiescer,  et  que,  si  elles  avaient  lieu,  il  n'y 
aurait  plus  matière  de  chercher  quels  étaient  les  droits  du  prince 

sur  Saint- Victor  et  quels  étaient  ceux  des  seigneurs  de  Genève,  ce 

qui  pourtant  était  toujours  resté  indécis  entre  ces  mêmes  seigneurs 

et  ceux  de  Berne,  de  sorte  que,  lors  de  la  restitution  du  pays,  ils 

étaient  ensemble  en  termes  de  terminer  ces  difficultés,  ou  par  une 

conférence  amiable,  ou  par  la  voie  de  la  justice  dans  une  marche. 

Qu'ainsi  on  priait  les  seigneurs  du  Sénat  de  considérer  qu'il  y  avait 

une  grande  différence  entre  un  droit  litigieux  et  un  droit  qui  n'est 

nullement  contesté,  de  même  qu'entre  une  souveraineté  limitée  et 
une  souveraineté  absolue  et  sans  réserve.  Que  pour  ce  qui  était  de 

la  pratique  du  passé  dans  les  terres  de  Saint-Victor,  de  même 

qu'en  celles  du  Ghapitre,  on  était  bien  sûr  (ju'en  matières  crimi- 

nelles ou  de  peines  corporelles,  il  n'y  avait  jamais  eu  d'appel 

devant  les  seigneurs  de  Berne,  lesquels  s'étaient  contentés  qu'on 
leur  remît  les  prisonniers  condamnés  à  mort  ou  à  quelque  autre 

peine  portant  effusion  de  sang-.  Que,  pour  se  convaincre  qu'ils 

n'avaient  jamais  regardé  la  souveraineté  qu'ils  avaient  sur  ces  terres 

comme  absolue,  c'est  que,  toutes  les  fois  qu'ils  avaient  entrepris  de 
faire  un  dénombrement  des  sujets  de  Saint- Victor  et  Ghapitre,  ils 

s'en  étaient  déportés  aussitôt  qu'on  leur  avait  fait  voir  les  droits  de 
la  seigneurie  de  Genève  et  que,  quand  ils  avaient  ordonné  (juelque 

'  R.  C,  vol.  64,  fo8  26,  32  v»  et  33. 
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contribution  dans  les  bailliages  rendus,  ces  mêmes  sujets  n'y 

avaient  point  été  compris.  Qu'ainsi,  on  priait  le  Sénat  de  donner  les 
mains  à  quelque  conférence  amiable,  dans  la(juelle  les  droits  de 

part  et  d'autre  étant  examinés  avec  attention,  il  serait  aisé  par  là 

de  couper  la  racine  de  toutes  les  difficultés,  etc.  ' 
Les  seigneurs  de  Berne  écrivirent  non  seulement  au  Conseil 

d'état  mais  au  duc  lui-même,  duquel  ils  reçurent  une  réponse  très 
désagréable  pour  leurs  alliés  de  Genève,  ce  prince  accusant  ceux-ci 

d'ing-ratitude  et  d'insolence  et  les  menaçant  de  les  priver  des  gra- 

tifications qu'il  leur  avait  faites  s'ils  ne  cessaient  pas  de  commettre 

les  attentats  qu'ils  commottaient  tous  les  jours,  telle  (ju'était  la 

procédure  que  le  jug-e  de  Saint- Victor  avait  tenue  contre  l'appel 
interjeté  devant  le  Sénat.  Les  seig-neurs  de  Berne  donnèrent  aussitôt 
avis  à  ceux  de  Genève  de  cette  réponse  qui  les  avait  frappés,  les 

plaintes  des  Savoyards  leur  paraissant,  disaient-ils,  si  justes  qu'ils 

ne  voyaient  pas  ce  (pi'on  y  pouvait  répondre.  Ils  les  priaient,  en 

même  temps,  de  s'abstenir  dans  la  suite  de  toutes  innovations  et 
voies  de  fait  qui  pourraient  empêcher  de  réussir  les  négociations 

qui  étaient  sur  pied  pour  leur  procurer  la  paix  et  une  bonne  corres- 
pondance avec  son  Altesse  de  Savoie  \ 

On  répondit  aussitôt  aux  seigneurs  de  Berne  et,  par  lettre  qui 

leur  fut  écrite,  on  se  justifiait  sur  l'accusation  d'innovation.  On 

leur  marquait  à  ce  sujet  (ju'ils  pourraient  rendre  eux-mêmes  un 
bon  témoignage  aux  diligences  que  leurs  alliés  de  Genève  avaient 

mises  en  usage  auprès  de  son  iUtesse  de  Savoie  et  de  ses  officiers 

pour  mettre  fin  aux  difficultés  qui  survenaient  tous  les  jours,  faute 

de  s'entendre  sur  les  droits  de  part  et  d'autre,  lesquelles  instances 

n'ayant  servi  de  rien,  ils  ne  pourraient  point  être  blâmés  avec 

justice,  à  moins  qu'on  ne  voulut  dire  qu'ils  devaient  abandonner 
leurs  droits  et  laisser  faire  à  ce  prince  tout  ce  qui  lui  plairait.  Que, 

sur  ce  (ju'alléguaient  les  Savoyards,  que  les  seigneurs  de  J3erne 
avaient  remis  à  leur  maître  les  terres  de  Saint- Victor  et  Chapitre 

en  souveraineté   et  sujettes    aux    a|)|)ellations,   les  seigneurs  de 

'  Copie  de  lettres,  vol.  It,  fos  10  v»  (^t  ■'  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  11"  tSfiS, 
H  (28  février).  lettre  de  Berne,  du  21  février. 
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Berne  savaient  parfaitement  que  leurs  alliés  de  Genève  n'avaient, 

dans  aucune  occasion,  empêché  l'appel  des  causes  civiles,  mais  qu'à 

l'égard  des  causes  criminelles,  ils  en  avaient  toujours  jugé  sans 
que  leurs  Excellences  de  Berne  eussent  jamais  entrepris  de  revoir 

les  sentences  à  moins  que  les  prisonniers  ne  leur  eussent  été  remis 

après  le  jugement  rendu,  portant  peine  de  mort  ou  effusion  de  sang-. 

Qu'ainsi,  le  juge  de  Saint- Victor  n'avait  rien  t'ait  qui  ne  lût  dans 

l'ordre,  quand  il  avait  rejeté  l'appellation  de  ceux  qu'il  avait  châ- 

tiés justement.  Que,  pour  empêcher  pour  l'avenir  la  continuation  de 
tant  de  trouhles,  on  les  priait  très  instamment  de  vouloir,  ensuite 

de  ce  qu'ils  avaient  si  bien  commencé,  agir  d'une  manière  si  efficace 
auprès  du  duc  et  de  ses  officiers  que  les  seigneurs  de  Genève 

pussent  enfin  être  paisibles  possesseurs  de  ce  qui  serait  jugé  leur 

appartenir  légitimement  ' . 

Il  n'est  plus  parlé  de  cette  affaire  du  jug-e  de  Saint- Victor  dans 

la  suite  des  registres  publics,  ce  (jui  me  fait  penser  (ju'on  en  de- 

meura là,  c'est-à-dire  que  les  Savoyards  n'exigèrent  pas  l'exécution 

delà  soumission  de  se  représenter,  à  quoi  cetofficier  s'était  engagé, 

et  que  les  Genevois  se  contentèrent  d'avoir  désavoué  la  procédure 

que  leur  juge  avait  tenue  à  Ghambérj  sans  poursuivre  l'abolition 
du  jugement  rendu  contre  lui.  Il  reprit  même,  cjuelque  temps  après, 

les  fonctions  de  sa  charge  ' . 
Nous  avons  vu  que  ni  les  Savoyards,  ni  les  Genevois  ne 

s'étaient  point  expliqués  sur  l'acceptation  de  la  prononciation 

faite  par  les  arbitres  qui  avaient  été  assemblés  à  Nyon  l'année  pré- 

cédente, de  sorte  que  tout  ce  que  ces  arbitres  firent  n'avait  abouti 
à  rien  ' . 

Au  mois  de  mars  de  cette  année,  on  apprit  que  le  duc  de 

Savoie  avait  fait  faire  la  proposition  suivante,  par  voie  particulière, 

aux  seigneurs  de  Berne  :  qu'il  voulait  bien  que  toutes  les  affaires 

qu'il  avait  avec  la  ville  de  Genève  fussent  de  nouveau  examinées 

à  l'amiable,  pourvu  que  cette  ville  y  consentît  et  que  les  arbitres 

fussent  pris  d'entre  les  seigneurs  de  Berne.  Sur  cet  avis,  Roset  et 
Chenelat  furent  aussitôt  envoyés  à  Berne,  pour  dire  que  leurs 

'  Copie  de  lettres,  vol.  9,  fos  1 1  \-o  et  ^  p  q^  ̂ qI   54^  fa  72  vo. 
12,  lettre  du  28  février.  ^  Voir  plus  haut,  p.  13. 
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supérieurs  acceptaienl  avec  plaisir  la  proposition  et  qu'ils  priaieni, 
leurs  alliés  de  vouloir  bien  se  mêler  de  celte  affaire  ' . 

Dans  le  même  temps,  des  envoyés  de  Savoie,  (pii  étaient  allés 

à  Berne  pour  y  négocier  une  alliance  entre  leur  maître  el  ce 

canton,  laijuelle  cependant  n'eut  aucune  suite,  demandèrent  dans 

les  formes  ce  qu'ils  n'avaient  recherché  que  par  voie  parliculière. 

Sur  la  demande  qu'on  leur  fit,  dans  l'audience  qu'ils  eurent  du 
Conseil,  si  leur  prince  avait  accepté  la  |)rononciation  de  Nyon,  ils 

répondirent  qu'ils  n'avaient  aucun  ordre  de  recevoir  ou  de  refuser 

cette  prononciation;  qu'ils  pouvaient  bien  assurer  une  chose, 

savoir  que  les  droits  de  son  Altesse  n'avaient  pas  été  bien  examinés 
dans  cette  journée;  que  cependant,  si  les  Genevois  voulaient 

consentir  (pie  les  seigneurs  de  Berne  entendissent  derechef  les  par- 

ties et  fissent,  sur  ce  qu'elles  auraient  allégué,  une  nouvelle  pronon- 

ciation amiable,  après  quoi  les  uns  et  les  autres  verraient  s'ils 
devraient  accepter  ce  qui  aurait  été  déterminé  par  cette  nouvelle 

prononciation  ou  se  tenir  à  celle  de  Nyon,  ils  y  donneraient  les  mains. 

Les  seigneurs  de  Berne  acceptèrent  la  commission.  Après  cpioi  il 

fut  convenu  qu'on  procéderait  de  la  même  manière  que  l'on  avait 
fait  à  Nyon,  devant  six  arbitres  pris  du  Conseil  de  Berne,  el  que  les 

conférences  se  tiendraient  en  celle  ville  sur  la  fin  du  mois  de  mai  ' . 

La  partie  ayant  été  liée  de  cette  manière,  les  seig-neurs  de 

Genève  envoyèrent  leurs  députés  à  Berne  au  temps  marqué'.  Il  est 
bon  de  rapporter  ici  les  instructions  (pii  leur  furent  données  el  qui 

furent  approuvées  par  le  Petit  et  par  le  Grand  Conseil  *  : 
Syndiques,  petit  et  grand  conseil  de  Genève.  Instructions  données  à  nobles 

Micliel  Roset,  Amy  de  Cliateauneiif  el  Amy  Vano.  noz  frères  conseil- 
liers,  Pierre  Chenelat;  nostre  secrétaire,  spectable  Germain  CoUadon, 

advocal,  et  Esdras  Koset,  de  nostre  graïul  conseil,  pour"  aller  à  Berne, 
ce  dernier  de  May  1569. 

Si  voyez  (|u'il  soyt  expédient,  vous  présenterez  en  (Conseil  devant  noz 

'  U.  C,  vol.  (ii,  fus  40  (10  mars)  el  ^  Ces  députés  l'iirent  lUiset,  Cliâteau- 
ol  (28  mars);  Archives  de  Genève,  P.  H.,  ueiil',  Varro  et  Gheiielal,  du  Petit  (Conseil, 
n»    1873,  iiislriK'lions  aux   déléj^ués,    ilu  Germain   (jdlladoii   el    Esdras    Hoset,   du 
29  mars.  Grand  (Conseil.  Ibid.,  1»  7(t  v".  (Nule  des 

2  R.   C,    vol.    ()4,    fo8  58   yo  et    ;ii»      éditeurs.) 

(11  avril).  ■*  Copie  de  lettres,  vol.  9,  l»»  32  et  33. 
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très  cliiers  Combourgeois  leur  faisant  nos  recomandations  et  offres  et  les 

priant  de  nous  avoir  pour  recommandés  au  fait  pour  ie(iuel  vous  estes  par 
delà  selon  la  confiance  que  nous  en  avons. 

Par  mesme  moyen  après  noz  recomandations  envers  les  sieurs  arbitres 

leur  ferez  entendre  comme  suyvant  la  journée  prinse  entre  son  Altesse  et 
nous,  vous  estes  envoyés  pour  y  procéder  et  estant  nostre  désir  et  intention 

d'acorder  de  tous  differens  sans  en  laisser  aucun  en  arrière  qui  à  l'advenir 
puisse  donner  occasion  à  quelque  fâcherie.  Et  pourtant  requerrez  qu'avant 
touttes  choses  il  leur  plaise  scavoir  des  embassadenrs  de  son  Altesse  s'ilz 
ont  pas  pareille  puissance  de  traitter  débattre  et  acorder  de  tous  differentz 

et  demandes  qui  pourroient  estre  entre  son  Altesse  et  nous  car  il  nous 

seroit  fâcheux  d'entrer  en  arbitrage  pour  une  partie  et  laisser  à  l'advenir 
semence  de  nouveaux  trouldes  qui  nous  empecheroient  de  monstrer  à  son 

Altesse  l'affection  i]iie  nous  avons  à  luy  faire  humble  service. 
Ayant  heu  sur  ce  leur  consentement  vous  passerez  oultre  au  fait  prin- 

cipal et  sans  mettre  icy  au  long  touttes  les  demandes  que  vous  avez  à  faire 

de  nostre  part  et  ce  i]ue  vous  aurez  à  respondre  à  celles  de  son  Altesse, 

prendrez  pour  instruction  ce  qu'en  a  esté  fait  cy  devant  aux  journées  de 
de  Basle  Lausanne  et  Nyon  sans  vous  y  astraindre  entièrement  là  où  tiou- 
veriez  quelque  meilleur  moyen  de  procéder  selon  les  occasions  ([ui  vous 
en  seront  offertes  par  la  déduction  des  alfaires. 

Et  pour  ce  que  aux  précédentes  journées  n'a  point  esté  parlé  des  sei- 
gneuries de  Saint-Victor  et  Chapitre  vous  en  ferez  les  demandes  à  nostre 

nom  soyt  en  re(iuerant  (jue  son  Altesse  se  déporte  de  la  souveraineté 

d'icelles  ou  que  ladite  souveraineté  soyt  réglée  selon  les  bulles  ou  autre- 
ment comme  vous  semblera  plus  expédient  jouxte  ce  que  pourrez  aper- 

cevoir. 

Quant  aux  moiens  d'acorder,  si  vous  estes  requis  d'en  proposer,  vous 
remonstrerez  que  considérant  nos  droitz  et  tiltres  si  bons  et  clairs  et  d'autre 
costé  le  grand  tort  que  nous  fait  son  Altesse  de  nous  quereller  après  avoir 

tant  souffert  estans  au  reste  si  petitz  et  dénués  de  moyens,  on  ne  nous  scau- 
royt  tant  soyt  peu  oster  que  ce  ne  fust  pour  nous  mettre  du  tout  bas 

comme  Hz  le  peuvent  par  leur  prudence  très  bien  considérer.  Et  pourtant 

ne  scauriez  là  dessus  que  dire  ny  trouver  meilleur  expédient  de  mettie  les 

parties  en  repos  que  par  le  moyen  de  quelque  bon  eschange  des  terres 

jurisdictions  et  biens  enlremeslés,  de  quoy  les  prions  instamment  pour  le 

désir  que  nous  avons  d'avoir  continuelle  matière  de  faire  humble  service  à 
son  Altesse.  Et  si  pouvez  obtenir  ce  poincl  vous  donnons  pleine  puissance 

d'y  procéder  reservans  tousjours  nostre  bon  vouloii-. 
Si  ce  moyen  n'est  trouvé  suffisant  et  que  soyez  sollicités  d'en  avancer 

d'autres,  après  avoir  amplement  remonstré  le  grand  domage  et  préjudice 
(pii  nous  est  fait  par  la  prononciation  de  Xyon  pourrez  dire  que  vous  n'avez 
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ny  scauriez  présenter  autre  moyen  que  de  se  tenir  à  icelle  esperans  que 

pour  riioneur  que  portons  aux  seigneurs  arbitres  des  six  quantons  qui  s'en 
sont  meslés  et  à  eux  aussi  i]ui  y  avoient  leurs  embassadeurs  et  coadjuteurs 

nous  la  pourrons  accepter.  Sinon  qu'il  fust  trouvé  raellieur  que  pour  un 

coup  nous  fissions  quelque  présent  d'honeur  à  son  Altesse  en  tesmognage 
de  reconciliation  jusques  à  la  valeur  de  deux  mille  escuz  en  quelque  sorte 

de  vaisseau  ou  meuble  dont  on  se  pourroyt  adviser.  El  quant  à  ce  dernier 

en  parlerez  seulement  en  particulier  aux  seigneurs  arbitres 

Vous  les  prierez  donq  notamment  qu'il  leur  plaise  tant  faire  pour  nous 

et  pour  le  bien  commun  du  pays  que  d'induyre  son  Altesse  laquelle  nous  en 

requérons  très  humblement  qu'il  luy  plaise  de  bonne  grâce  et  pour  l'amour 
des  Ligues  et  d'eux  se  contenter  de  nostre  offre,  laquelle  vous  faites  quoy 

qu'elle  nous  soyt  préjudiciable  affln  que  chascun  sache  qu'à  nous  n'aura 
tenu  de  nous  accomoder  au  desaventage  de  noz  droitz  pour  le  grand  désir 

que  vous  avez  de  veoir  nostre  ville  réconciliée  et  en  la  bonne  grâce  de  son 

Altesse  et  luy  faire  très  humble  service. 

A  faulte  de  rien  obtenir  par  tout  cecy,  direz  que  ne  pouvons  recourir 

qu'à  Dieu  et  à  la  dernière  voye  du  droit  suyvant  les  despartz  de  Basle  et 
de  Lausanne  par  devant  les  mesmes  seigneurs  qui  en  ont  desja  cognu  amia- 
blement,  non  pas  que  cerchions  procès  et  rigueur  avec  son  Altesse  mais 

comme  contraintz  et  à  regret  ne  pouvans  plus  oullre  diminuer  noz  anciens 

privilèges  impériaux,  droitz  et  justes  raisons  lesquelles  Dieu  et  nature  nous 

comandent  de  maintenir  et  conseiver.  Attendant  quoy  les  requerrez  que 

jouxte  les  dits  precedens  departz  rien  ne  soyt  innové  esperans  que  finale- 

ment son  Altesse  cognoistra  l'équité  et  droiture  de  nostre  cause. 

Si  avec  les  moyens  d'acord  on  vous  parloytde  la  fasson  d'entrer  ou  fré- 

quenter en  nostre  ville  par  son  Altesse  vous  respondrez  qu'en  amitié  nous 
luy  ferons  tout  honneur  et  service  pourveu  ijue  nostre  ville  soyt  asseuree 

à  cause  des  suittes  de  si  grandz  seigneurs  et  que  nous  ne  desirons  rien 

plus  que  d'avoir  quelque  bon  mode  de  vivre  déclaratif  de  l'entretenement 
des  deux  estatz  entre  eux  et  aussi  contre  les  ennemys  communs  quand 

il  plairoyt  à  son  Altesse  d'y  entendre.  Et  de  ce  vous  ferez  fortz. 
Si  après  tous  ces  moyens  la  journée  se  rompoyt  sans  acord  ny  provision 

nous  en  advertirez  en  diligence  atendans  de  nous  plus  ample  instruction. 

En  somme  suyvant  la  puissance  à  vous  donnée  par  nostre  grand  con- 
seil nous  vous  donnons  pleine  puissance  et  autorité  de  faire  dire  traitter  et 

débattre  et  acorder  comme  Dieu  à  la  garde  duquel  vous  recommandons 

vous  conseillera  sauf  à  nous  raporter  ce  qui  aura  été  accepté  par  les  parties 

ou  prononcé  par  les  seigneurs  arbitres  pour  y  donner  nostre  consentement 
ou  refus. 

Les  (l(''|)iili''s  (le  (iciic'Vt'  (''l;u)l  Hri'i\(''s  ;i  lîortic  av(>C  ci's  iiisiriic- 
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lions,  on  commença  à  tenir  les  conférences.  Après  que  les  envoyés 

de  part  et  d'autre  eurent  produit  leurs  pouvoirs  devant  les  arbitres 

qui  furent  l'avojer  de  Mulinen,  l'ancien  avoyer  Naegeli,  le  boursier 
Manuel  et  les  seigneurs  Steiger,  Diesbach  et  Graffenried,  on  lut  le 

dernier  départ  de  Nyon .  Ensuite,  Rosef  et  ses  collègues  demandèrent, 

conformément  à  leurs  instructions,  que  les  seigneurs  arbitres  pris- 
sent connaissance  de  toutes  les  difficultés,  sans  en  excepter  celles 

qui  regardaient  les  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre.  A  quoi  les 

envoyés  de  Savoie  s'opposèrent  et  dirent  qu'ils  n'avaient  pas  d'ordre 
de  traiter  de  ces  affaires-là,  sur  quoi  les  parties  ayant  contesté 

pendant  quelque  temps,  les  arbitres  prononcèrent  ensuite  que  l'on 

eût  à  produire  premièrement  de  part  et  d'autre  ce  qu'on  avait  à 

dire  sur  l'article  de  la  souveraineté  et  sur  celui  du  vidomnat,  sur 
lesquels  articles  les  arbitres  feraient  leur  prononciation  sans  la 

déclarer  cependant  aux  parties.  El  qu'ensuite  on  procéderait  à  ce 
qui  regardait  tous  les  autres  points,  soit  concernant  Saint-Victor 

et  Chapitre,  soit  concernant  d'autres  choses  et  de  quoi  les  mêmes 

arbitres  jugeraient  aussi  à  l'amiable.  Ensuite,  ils  déclareraient 

leur  jugement  sur  les  deux  premiers  articles,  après  l'acceptation 

desquels  ils  diraient  celui  qu'ils  auraient  fait  sur  le  reste,  parce 

qu'il  serait  inutile  de  prononcer  sur  les  seconds  articles,  si  les 

premiers  n'avaient  pas  lieu.  Ce  qui  fut  accepté  respectivement  par 
les  parties,  lesquelles  furent  entendues  dans  la  suite  amplement  par 

les  arbitres  qui,  pour  les  accommoder  plus  facilement  et  aplanir 

les  plus  grandes  difficultés,  proposèrent  cet  expédient  qu'ils  savaient 
certainement  qui  serait  du  goût  des  envoyés  de  Savoie,  savoir  de 

faire  une  alliance  entre  leur  maître  et  les  seigneurs  de  Berne  dans 

laquelle  la  ville  de  Genève  serait  comprise. 

Mais  cette  proposition  fut  d'abord  rejetée,  parce  que  le  Grand 

Conseil  de  Berne  où  elle  fut  portée  ne  l'agréa  pas,  ce  Conseil 

ayant  dit  qu'on  ne  pouvait  faire  aucune  alliance  avec  le  duc  de 

Savoie  avant  ipi'il  fût  d'accord  avec  les  seigneurs  de  Genève  et 

que  tout  ce  cju'on  pourrait  faire  en  attendant  serait  de  convenir 
avec  ce  prince  de  quelque  mode  de  vivre.  Cet  expédient  ne  pouvant 

pas  avoir  lieu  et  les  arbitres  sentant  qu'ils  seraient  embarrassés 
dans  la  décision  de  tant  de  difficultés,  pressentirent  encore  des  par- 
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lies  ce  qu'elles  pourraient  céder  pour  venir  à  un  accommode- 
ment. Les  envoyés  de  Genève  leur  répondirent  là-dessus  que  leurs 

su|)i''iieurs,  pour  l(>  bien  de  paix  et  pour  ne  pas  rendre  le  travail  de 

lanl  de  journ^'-es  et  la  peine  que  prenaient  actuellement  les  sei- 
gneurs arbitres,  inutiles,  se  pourraient  déterminer  à  accepter  ce  qui 

avait  été  prononcé  à  Nyon,  pourvu  qu'on  obtînt  des  envoyés  de 
Savoie  que  la  censé  de  cent  écus  fût  déclarée  rachetable  au  bout 

de  quel(jues  années,  de  peur  qu'étant  perpétuelle,  elle  ne  portât 

quehpie  espèce  de  tribut,  chose  d'une  très  dangereuse  conséquence 

et  dont  le  peuple  de  Genève  ne  s'acommoderait  jamais,  et  à  la 

charge  aussi  (ju'oii  terminerait  en  même  temps  toutes  les  autres 
difficultés. 

Les  arbitres,  après  avoir  appris  de  cette  manière  des  députés 

de  Genève  ce  à  quoi  ils  pourraient  se  déterminer,  prirent  aussi  les 

envoyés  de  Savoie  en  particulier,  pour  savoir  ce  qu'ils  voudraient 

faire  de  leur  côté.  Mais  ils  n'en  purent  avoir  d'autre  réponse  que 

celle-ci  :  qu'ils  n'écouleraient  aucune  proposition  d'accommode- 

ment avec  la  ville  de  Genève,  sinon  à  la  condition  qu'ils  conclue- 
raienl  quehjue  alliance  avec  les  seigneurs  de  Berne,  ce  qui  était  le 

principal  sujet  de  leur  voyage,  le  duc  n'ayant  consenti  à  accepter 
la  conférence  en  question  sur  les  difficidtc's  avec  la  ville  de  Genève 

que  sous  l'espérance  de  cette  alliance. 

Les  envoyés  de  Genève,  voyant  qu'ils  ne  pourraient  rien  obte- 
nir d(^s  Savoyards  si  ceux-ci  étaient  refusi's  sur  cet  article,  prirent 

le  parti  de  le  solliciter  en  leur  faveur.  Ils  eurent  audience  là-dessus 

et  dans  le  Petit  et  dans  le  Grand  Conseil,  où  ils  dirent  tout  ce  qu'ils 
purent  pour  porter  les  seigneurs  de  Berne  à  donner  les  mains  à 

l'alliance  qu'on  leur  proposait  et  à  faire  en  sorte  que  la  ville  de 
Genève  y  fût  comprise.  On  leur  répondit  (jue  les  seigneurs  de 

Berne,  par  un  principe  d'alTcction  pour  leurs  alliés  de  Genève  et 
pour  leur  procurer  la  tranquillité  après  laquelle  ils  soupiraient, 

voulaient  bien  traiter  de  quelque  alliance  avec  son  Altesse  de 

Savoie,  pourvu  (pi'en  même  tenqis  et  tout  d'un  train,  les  affaires 

de  ce  |)rincc  avec  cette  ville  fussent  terminées  et  qu'elle  fût  com- 

prise dans  cette  alliance,  (pi'ils  ne  voulaient  cependant  conclure 
(]ue  |)our  vini^t-cin(|  ans. 
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(JoLle  proposition  ayant  ('It'"  faite  aux  envoyés  de  Savoie,  ils 

ne  s'en  aeeoniinodèrent  point  et  ils  déclarèrent  que,  puisqu'on  ne 

pailail  pas  d'une  alliance  perpé-luclie,  ils  nt^  pou\aieiil  suspendre 

le  procès  (|u'ils  taisaient  à  la  \  ille  de  Genève  (jue  poui-  aulanl  de 
temps  (|ne  durerait  cette  alliance.  Ce  que  Rosel  et  ses  collègues 

avant  a|)|iris,  ils  témoignèrent  à  l'avoyer  que  cette  suspension  était 

très  préjudiciable  à  leurs  supérieurs  et  (ju'à  moins  que  le  désiste- 
ment du  duc  de  Savoie  de  ses  demandes  ne  fût  pur  et  simple  et 

à  perpétuité,  ils  ne  pourraient  pas  se  porter  à  entrer  dans  l'alliance 

proposée  et  qu'il  vaudrait  beaucoup  mieux  pour  eux  terminer 
alors  tontes  les  difficultés  par  la  voie  amiable,  ou  par  celle  de  la 

justice,  que  d'en  renvoyer  la  décision  à  un  tem|)s  incertain  '. 
Cependant  les  seigneurs  de  Berne  avaient  nommé  des  com- 

missaires pour  conférer  avec  les  envoyés  de  Savoie  des  conditions 

(le  l'alliance  en  question.  Les  conférences  ayant  été  tenues  pendant 

plusieurs  jours  sans  qu'on  fût  encore  convenu  de  rien,  l'affaire  de 
Genève,  que  les  Bernois  avaient  véritablement  à  cœur,  rendant  la 

négociation  difficile,  les  arbitres,  pour  faciliter  les  choses,  voulurenl 

avoir  une  nouvelle  conférence  avec  Roset  et  ses  collègues.  Les 

ayant  donc  assemblés,  ils  les  prièrent  instamment  de  leur  déclarer 

toute  l'étendue  des  ordres  de  leurs  supérieurs  par  rapport  à  ce 

qu'ils  pourraient  céder  pour  avoir  la  paix  avec  son  i^ltesse  de 
Savoie  et  de  leur  dire  à  quelles  conditions  ils  voudraient  être  com- 

pris dans  l'alliance. 
A  quoi  les  députés  de  Genève  répondirent,  après  en  avoir 

délibéré  entre  eux,  qu'ils  ne  pouvaient  point  s'expliquer  sur  ce 

dernier  article  (pi'ils  ne  sussent  premièrement  en  quelle  qualité 

leurs  supérieurs  pourraient  traiter,  et  qu'ainsi  ils  auraient  souhaité 

qu'avant  toutes  choses  les  arbitres  eussent  dit  droit  sur  les  de- 
mandes des  Savoyards.  Oue,  pour  le  reste,  ils  ne  pouvaient  dire  autre 

chose  si  ce  n'est  —  comme  ils  s'en  étaient  déjà  expliqués  —  que  leurs 
supérieurs  se  détermineraient  à  accepter  la  |)rononciation  de  Nyon, 

pourvu  (pie  la  censé  de  cent  écus  annuelle  fût  déclarée  rachetable 

au  liout  de  ([uelques  années.  Ils  prièrent  en  même  temps  les  arbi- 

>  1\,  C,  vol.  6't,  |o  93. 
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très  qu'il  leur  plût,  avant  que  de  faire  connaître  leur  résolution  sur 
les  demandes  dos  envoyés  de  Savoie,  que  celles  des  seigneurs  de 

Genève  sur  les  fidélités  et  hommages  qui  leur  étaient  dus  à  cause 

du  Genevois,  de  Gex  et  de  Ternier,  sur  ce  (|ui  concernait  les  terres 

de  Saint-Victor  et  Chapitre  et  les  dépens  de  la  guerre  tussent 
examinées. 

Là-dessus,  les  arbitres  ayant  trouvé  à  (propos  d'entendre  encore 
les  parties  contradictoirement,  les  envoyés  de  Savoie  el  ceux  de 

Genève  contestèrent  derechef,  et  sur  ces  articles,  et  sur  tous  les 

autres,  ceux-ci  ayant  ajouté,  sur  l'alfain-du  vidomual,  cpi'ils  implo- 

raient, en  faveur  de  leurs  supérieurs,  le  traité  perpétuel  pai-  lecjuel 
les  seigneurs  de  Berne  leur  avaient  remis  cet  office  à  perpétuité,  en 

échange  de  Gaillard  et  d'autres  places  qui  leur  avaient  été  cédées. 
Tout  ce  que  purent  dire  les  envoyés  de  Genève  ne  persuada 

point  les  arbitres  sur  l'article  du  vidomnat.  Ils  demeurèrent  con- 
vaincus que  les  Savoyards  avaient  raison  sur  cet  article.  Cependant 

ils  se  faisaient  beaucoup  de  peine  de  condamner  ouvertement  leurs 

alliés.  Pour  éviter  de  le  faire,  ils  prirent  encore  en  particulier 

Roset  et  ses  collègues  et  leur  déclarèrent  qu'ils  ne  pouvaient  pas 
dire  en  conscience  ({ue  leurs  supérieurs  fussent  bien  fondés  sur 

l'article  du  vidomnat,  duquel  ils  ne  sauraient  avec  justice  débouter 

le  duc  de  Savoie.  Ils  les  prièrent,  en  même  temps,  d'apporter  (piel- 
que  facilité  sur  cet  article,  ou  de  leur  proposer  quelque  nouvel 

expédient  poiu'  accommoder  les  affaires. 

Les  envoyés  de  Genève  répondirent  qu'ils  croyaient  que  les 

offres  qu'ils  avaient  faites  étaient  suffisantes  cl  qu'ils  doutaient 
fort  que  leurs  supérieurs  pussent  se  déterminer  à  aller  au  delà, 

que  cependant  ils  tâcheraient  de  les  porter  à  conseulir  (pie  le 

rachat  des  cent  écus  de  censé  fut  mis  à  quelque  somme  (}ui 

excédât  le  capital  de  ces  cent  écus,  comme  à  trois  ou  (piati-e  mille 

écus.  A  quoi  les  arbitres  répliquèrent  qu'ils  ne  |)ensaient  pas  ipie 
le  duc  de  Savoie  voulût  jamais  domier  les  mains  à  cette  préposition, 

mais  que,  pom'  lui  en  faire  une  qui  fût  plus  de  son  goût,  il  faudrait 

lui  propos(îr  d'accepter  d'abord  une  certaine  somme  el  de  lui  don- 

ner ensuite  chacpie  ami(''e  (|U(;l(|ue  chose  comme  un  oiseau,  im 

chien,  tnie  paire  de  ganis,  mais  les  (Mnoyi's  de(lenè\c  rejelèi'cnt 
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bien  loin  celle  ouverlure.  Ils  dirent  que  ces  présens  annuels  seraient 
une  servitude  1res  odieuse  et  marqueraient  une  plus  grande  sujé- 

tion qu'une  simple  censé  en  aryenl.  Ils  ajonlèrcnl  qu'ils  étaient 
persuadés  ipie,  s'il  plaisait  aux  seigneurs  de  Berne  de  porter  le 
duc  de  Savoie  à  abandonner  les  demandes  qu'il  faisait,  ce  prince 
y  donnerait  les  mains  poiu-  réussir  dans  le  dessein  (pi'il  avait  d'être allié  avec  eux. 

Les  arbitres,  qui  sentaient  bien  que  les  Savoyards  n'auraient 
pas  cette  facilité,  proposèrent  aux  envoyés  de  Genève  un  nouvel 
expédient  pour  sortir  d'affaire,  savoir  de  conclure  l'alliance  entre 
le  duc  de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Berne  en  convenant  en  même 

temps  d'un  mode  de  vivre  entre  ce  prince  et  la  ville  de  Genève, 
moyennant  lequel  cette  ville  eût  la  paix  avec  lui  pendant  vingt  cinq 
ans,  durant  lecpiel  espace  de  temps  les  difficultés  se  pourraient 
ajusier.  Mais  Roset  et  ses  collègues  ne  purent  point  g-oûter  cette 
proposition  ([ui  ne  sortait  point  leurs  supérieurs  d'affaire  pour  le 
COU]),  et  ils  jirièrent  les  arbitres  de  prononcer  conformément  à 

l'écpiité  des  demandes  des  seigneurs  de  Genève  et  à  l'évidence  des 
droits  autant  solidement  établis  que  l'étaient  les  leurs.  Les  arbitres 
fort  embarrassés  sur  ce  qu'ils  auraient  à  faire,  ne  voulurent  rien 
décider  par  eux-mêmes  et  dirent  aux  envoyés  de  Genève  qu'ils 
rapporteraient  tout  ce  qui  s'était  passé  à  leurs  supérieurs  pour  en ordonner  comme  ils  trouveraient  à  propos. 

Le  Petit  et  le  Grand  Conseil  de  Berne  ayant  donc  pris  con- 
naissance de  cette  affaire,  on  y  lut  un  pi-ojet  de  mode  de  vivre 

entre  le  duc  de  Savoie  et  la  ville  de  Genève,  lequel  ayant  agréé,  on 
résolut  de  conclure  l'alliance  que  les  envoyés  de  ce  prince  avaient 
proposée,  au  cas  seulement  que  le  mode  de  vivre  fût  accepté  par 
les  parties  inti'-ressées.  Les  arbitres  firent  part  de  cette  résolution 
aux  envoyés  de  Genève  et  des  articlesdont  on  avait  trouvé  à  propos 
que  le  mode  de  vivre  fut  composé.  Ces  articles  portaient  qu'il  y  aurait 
une  bonne  et  ferme  paix  entre  son  Altesse  de  Savoie  et  la  ville  de 
Genève.  Que  cette  ville  demeurerait  |)endant  vingt  cinq  ans  dans  la 
même  situation  où  elle  était  alors,  sans  aucune  innovation  à  ses 
franchises  et  sans  préjudice  du  droit  des  parties,  lesquelles  se  pour- 

raient accorder  entre   elles,  ou  par  le  moyen  d'arbitres,   ou  par 
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celui  de  juges  noiiiiiK'S  pour  cela,  suivaul  le  Irail/' tle  Lausanne'. 

Ou'aucune  des  parties  ne  pourrait  recevoir  dans  ses  élals  les  eiuie- 

mis  de  l'autre  et  letu'  donner  asile.  Que  cc\i\  (|ui  seraieiil  i'('t'ugi(''s 

sur  les  terres  de  l'une  des  parties  ixxni'vllerd'iMi'e  perséculi'sau  sujet 

de  la  religion  n'en  pouri'aieni  êlr'e  cliassi's,  à  moins  (|ue  lein's  snpi'- 

rieurs  ne  pn'lendissent.  qu'ils  eussent  commis  d'autres  ci'imes, 
leurs  biens  demeurant  cependant  à  la  discrétion  de  la  seigneurie 

qu'ils  auraieni  ahandount-e.  Que  les  sujets  de  pari  et  d'antre  ne 

seraient  molestés,  arrcl('>s,ni  enipi'isonn('>s  l'icre  l'autre  pai'lic,  sinon 

pour  dettes  confessées  ou  par  ohligaliou,  mais  qu'il  les  t'audrail 

poursuivre  devant  leur  juge  ordinanc  Qu'il  en  sei'ail  de  même 

des  actions  n'-elles.  Que  les  marchands  pour-iaieni  iK'gociei' eu  (onle 

sûreté  sans  qu'ils  tussent  l'ccliercliés  au  sujet  de  la  religion,  non 

compris  en  ce  privilège  les  hannis  (pii  n'auraient  pas  obtenu  grâce. 
Que  les  sujets  des  parties  ne  poiH'raieul  incndic  à  imix  les  actions 

d'autrui.  Qu'il  ne  leur  sérail  permis  de  faii'c  aucunes  assemlili'cs 

de  gens  armés,  pour  quelque  sujet  cpic  ce  lui,  sans  l'ordre  exprès 

du  supérieur.  Qu'à  l'i'gard  des  pi'ages,  on  (mi  userait  de  la  même 
manière  (|ue  par  le  passé,  sans  aucune  innovation.  Que  la  traite 

des  vivres  serait  libre  de  part  et  d'antre.  Qu'afin  d'ôler  à  son  Altesse 

de  Savoie  toute  sorte  d'ondirage  envers  la  ville  de  Genève,  cette 

ville  ne  devrait  entrer  en  alliance,  avoir'  d'intelligence  av(>c  aucun 
prince  étranger,  ni  recevoir  aucune  armée  contre  les  intérêts  do 

ce  prince  ou  des  siens.  Que  le  duc  aussi,  de  son  côté,  ne  ferait  point 

d'amas  de  gens  de  guerre,  au  préjudice  de  Genève.  KnHn(|ue,  pour 
cimenter  mieux  cette  réunion  des  Genevois  avec  son  Allesse  de 

Savoie  et  pour  donner  occasion  aux  sujets  de  part  et  d'aulre  d'avoir 
des  liaisons  et  des  habitudes  ensemble,  ce  prince  devrait  avoir  en 

lenq)s  de  |)aix  un  libre  accès  dans  Genève,  avec  le  Irain  ordinaire 

de  sa  maison  et  sa  garde  seulenn-nt,  à  la  charge  (pie  ni  lui  ni  ses 

gens  n'useraient  d'aucune  violence  mais  (pi'ils  payeraient  ce  (ju'ils 
dépenseraient,  sans  causer  aucun  trouble  ni  aucune  sédition  et 

sans  doimci' anf'ime  alleinle  aux  droils  et  aux  lib(Ml(''s  de  la  \  ille, 

ni  à  la  religion  l'i'rormi'c. 

'  Du  :i()  nrl.  \:m:  voir  I.  IV.  Ii\n'  X. 
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Icsai-licles  de  ce  mode  de  vivre,  le(|iiel  ils  ne  prireiU  que  |i()in'  le 

rapportera  leurs  supérieurs,  ce  ([u'ils  firent  au  eomuieneenicnl  du 

mois  de  jmllel.  qu'ils  furent  de  retour  de  leurdéputationdela(|uelle 
ils  firent  le  ra|)|)orl  en  Petit  et  Grand  (?.onseir.  Xous  verrous  ei- 

après  quelles  furent  les  suites  de  cette  affaire. 

Nous  avons  vu  ci-devant'  que  le  duc  de  Savoie  se  servail  sou- 
vent de  la  voie  particulière  pour  insinuer  aux  Genevois,  <rune 

manière  douce,  ce  qu'il  aiu-aii  souhaité  (pi'ils  fisseni  à  miu  éi^ard, 

et  pour  i-agner  les  cœurs  des  principaux  de  la  \'ille,  si!  cùl  ('■ti' 
possible.  Dans  le  tenqis  ([ue  les  envoyés  de  Genève  devaient  partir 
pour  la  journée  de  Berne,  une  dame  de  qualité  faisant  [irofessiou 
de  la  religion  réformée  et  (|ui  avait  beaucoup  île  crédit  à  la  cour 

de  Savoie  —  c'élail  la  conifessc  de  .Montrevers'  —  vint  à  Genève 

sous  le  prétexte  de  communier  à  la  sainte  Cène.  Aussitôt  ([u'elle 
fut  arrivée,  le  Conseil  la  fit  complimenter.  Elle  fut  visitée,  pendant 

le  séjour  cpi'elle  fit  dans  cette  ville,  de  tout  ce  (|u'il  j  avait  de  per- 
sonnes de  distinction,  et  Koset  et  de  Bèze  furent  ceux  avec  (fui  elle 

eut  le  plus  d'Iiabitudes.  Un  jour  que  cette  dame  les  avait  invités  à 
souper  avec  quehpies  autiTS,  elle  prit  à  part  Micliel  Roset  et  lui  dit 

(pu'  le  duc  cl  la  duchesse  savaient  bien  (pi'elle  était  venue  dans 

Genève  et  qu'ils  avaient  été  bien  aises  qu'elle  fît  ce  voyage,  dans 

l'espérance  qu'elle  pourrait  y  faire  ipiehjue  découverte  touchant 
les  affaires  que  son  Altesse  avait  avec  la  Républicpie.  Ensuite,  après 

l'avoir  assuré  qu'elle  avait  à  cœur  les  intérêts  des  seigneurs  de 
Genève  et  qu'elle  aimerait  mieux  mourir  c[ue  de  rien  faire  qui  pût 
porter  aucun  pn-judice  à  une  ville  sur  larjuelle  Dieu  avait  ré|)andu 

'  R.  C,  vol.(i4,  l'os  101-104,  lapiiurt  sans  doute  des  La  Baume  Montrevel,  et  il des  délégués,  du  6  juillet.   Archives  de  est  permis  de  penser  que  le  persouna.ue 
Genève,  P.  H.,  no  1873,  procédure  et  pro-  dont    il    est    question   ici   est    Hélène  de 
nonce  de   la  journée  de   Berne,  du  9  au  Tournun.  dame  de  Vasselieu,  qui  épousa 
;{0juin.  —  /6id.,  no  1876,  lettres  des  délé-  en    1.3:î6  Jean   de   La   Baume,   comte    de 
gués,  des  H.  18  el  il  juin.  Montrevel,  dontelle  fut  la  troisième  femme, 

'  T.  IV.  livra  X,  année  loo.t.  La  comtesse  de  Montrevel  fut  gouvernante 
'  Notre  liislorien  a  suivi  les  indica-  du  prince  de  Piémont  et  vivait  encore  en 

lion-;  du  Registredu  Conseil,  mais  il  n"exisle  l."i7().   Voir  Anselme,  Hist.  génkil.  de  la 
[las  de  famdie  uianpuiiile  de  ce  mim  à  la  maison  de  Fninre.  t.  Vil.  p.  49.  t^'(•te  des 
coHi'  de  Turin,  au  XVI''  siècle.   Il    s'agit  edileurx.i 
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ses  IxMiéJiclions  d'une  maiiièi'e  si  parùciilière,  elle  ilit  ([u'ciicoro 
([lie  le  (luo  el  la  (liichesse  de  Savoie  fiisseiil  cat,holi([ues  romains, 

ils  aimaient  pourtant  ré(|uité  et  (ju'ils  ne  recherchaient  point  de 

posséder  ce  qui  n'était  pas  à  eux  quand  ils  étaient  hien  informés 

qu'ils  n'y  avaient  point  de  droit,  mais  que  les  ministres  du  prince 
en  usaient  d'une  manière  bien  différente.  Que  comme  ils  étaient 

ambitieux,  ils  ne  demandaient  pas  mieux  que  d'entretenir  les 

affaires  dans  un  certain  état  douteux  et  indécis,  afin  qu'il  y  eût 

toujours  matière  à  les  employer.  Qu'afin  donc  que  le  duc  pût  voir 

l'étal  des  choses,  telles  qu'elles  étaient  naturellement  et  par  une 

autre  voie  que  par  les  yeux  de  ses  ministres,  elle  croyait  (ju'il 
serait  à  propos  qu'on  lui  remît  un  mémoire  concernant  les  droits 

de  la  ville  de  Genève,  qu'elle  ferait  tenir  incessamment  par  un 
exprès  à  la  duchesse  qui  ne  manquerait  pas  de  le  faire  voir  au  duc 

son  é|)Oux,  lecpu'l,  après  l'avoir  lu  et  persuadé  par  là  que  les 

choses  n'étaient  |)as  telles  (pie  ses  officiers  les  lui  représentaient, 
pourrait  être  porté  à  avoir  plus  de  bonté  et  de  douceur  pour  la  ville 

de  Genève  et  se  rendre  plus  facile  à  un  accommodement.  Elle 

ajouta  qu'elle  était  persuadée  qu'à  la  journée  de  Berne,  on  ne  ferait 
rien  avec  les  envoyés  de  ce  prince. 

Roset  ayant  rapporté  au  Conseil  la  conversation  qu'il  avait 
eue  avec  cette  dame,  on  trouva  (pi'il  n'y  avait  aucune  difficulté  à 

lui  donner  un  mémoire  tel  qu'elle  le  demandait,  qui  contînt  en 
abrégé  une  idée  des  droits  de  la  Seigneurie  et  de  ses  défenses  contre 

les  prétentions  de  la  maison  de  Savoie.  Le  même  Roset  fut  chargé 

de  le  composer  et  de  le  remettre  à  la  comtesse  de  Montrevers'  . 

Cependant  les  Savoyards  continuaient  d'inquiéter  les  Gene- 
vois en  bien  des  manières.  Dès  le  commencement  de  cette  année, 

on  avait  voulu  faire  payer  la  taille  aux  habilans  des  terres  de 

Saint- Victor  et  de  Chapitre,  et  les  officiers  de  Savoie  avaient  sonmié 

les  différons  villages  de  ces  terres  de  la  porter  à  certain  jour 

marqué,  à  peine  les  uns  de  deux  cents,  d'autres  de  trois  cents  et 

d'autres  de  cinq  cents  livres  d'amende.  Ils  voulurent  aussi  la  faire 

'  H.  C,  vol,  64,  fo8  S!)  et  81  ro  (30  mai).  Copin  dfi  lettres,  vol.  9,  f»  Vt.  texte  du 
ini'inoire  remis  à  la  coiDtesse  de  Montrevers. 
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paypr  aux  citoyens   el  aux  habitans  de  Genève  f|iii  avaieni   des 

fonds  en  Savoie,  contre  les  anciens  privilèges  et  les  immunilés  de 

cette  ville.  On  se  plaignit  de  cette  nouveauté  au  juge   mage  de 

Gex  et  autres  officiers  du  voisinage,  mais  sans  aucun  succès.  On 

employa  l'intercession  des  Bernois  auprès  du   prince   pour  faire 
cesser  cette  vexation,  mais  sans  succès  non  plus'.  Le  magistrat 

voyant  qu'on  ne  pouvait  rien  obtenir  de  ce  côté-là,  défendit  à  tous 
les  particuliers  qui  avaient  du  bien  en  Savoie  de  payer  cette  impo- 

sition sous  peine  de  cassation  de  leur  bourgeoisie  et  de  plus  grands 

chàtimens  encore,  de  sorte  qu'il  y  ea  eut  plusieurs  dont  les  biens 

furent  saisis  et  vendus'.  Balthasar  Sept,  l'un  des  condamnés  au  sujet 
de  la  sédition  de  Perrin,  avait  intenté  un  procès  à  la  Seigneurie  et 

avait  obtenu  du  sénat  de  Chambéry  une  citation  contre  les  syndics 

pour  aller  répondre  devant  ce  tribunal  pour  la  demande  qu'il  fai- 
sait, comme  si  les  syndics  eussent  été  justiciables  du  sénat  de 

Savoie'.  On  faisait  de  temps  en  temps  des  défenses  de  laisser  sortir 
aucunes  graines  de  Savoie,  sinon  en  faveur  des  sujets  de  Berne. 

Quand  on  se  plaignait  par  lettres,  ou  au  duc  ou  à  ses  officiers,  de 

toutes  ces  avanies,  souvent  on  refusait  de  les  recevoir,  de   sorte 

que  et  le  public  et  les  particuliers  étaient  dans   une  situation  très 

triste.  On  ne  savait  plus  comment  s'y  prendre  |)0ur  se  tirer  de  tous 

ces   mauvais  pas.   Les  Bernois,  auxcjuels  on   s'adressait  tous  les 

jours  ou  par  lettres  ou  par  députations  pour  obtenir  du  prince  qu'il 
fit  cesser  ces  vexations,  étaient  las  de  lui  faire  des  prières  en  faveur 

de  leurs  alliés  de  Genève*.  Le  seul  remède  à  tous  ces  maux  était 

de  se  déterminer  sur  le  mode  de  vivre  proposé  par  les  seigneurs 

de  Berne.   Ni   les  Savoyards,    ni   les  Genevois   ne  s'étaient  fort 

pressés  de  s'expliquer  là-dessus.  Quelques  mois  s'étant  écoulés, 
les  Bernois  eux-mêmes  sollicitèrent  la  réponse.  Ils  envoyèrent  des 

'   R.  C,  vol.  tJl,  f')>  4i  V",  0.5  vu,  (iâ  v»  que  le  duc  avait  il'abord  renoncé  à  perce- 
et  7i  vo.  Copie  de  lettres,  vol.  9,  fo^  là  v»  voir  la  taille  (Archives  de  Genève,  P.  H., 
et  19,  lettres  des  1.5  mars  et  6  avril  au  n»  1861),  mais  cette  décision  demeura  en 

jui;e  mage  de  Gex.  —  Ibid.,  f»  18,  lettre  réalité  sans  effet.  (Note  des  éditeurs.) 

aux  délégués  à  la  journée  de  Berne,  du  '  R.  C,  vol.  64,  fo»  143  v»  et  144  r». 
3   avril.    Archives   de   Genève,    P.    H..  »  /6irf.,  fos  100  vo,  104  vo  et  108  v». 

no  186.5,  lettres  de  Berne,  des  19  septem-  *  Ibid.,  fos  127  v  (27  aoilt),  l:î2  v» 
bre  et  17  octobre.  —  Il  résulte  d'une  lettre  et  137  r». 
du  juge  mage  de  Gex,  en  date  du  18  mai, 
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députés  à  ce  sujet,  au  uiois  do  uovembrc,  prcuiièremenl  au  duc  de 

Savoie  et  ensuite  aux  Genevois.  Mulinen,  avoyer,  et  (iralFeuried, 

boursier  du  Petit  Conseil,  Diesbach  et  d'EIsperi^cr  du  (îrand  Con- 

seil, (jui  Furent  charg/'s  de  la  députation  à  Gearve,  l'Iant  arrivés  en 
cette  ville,  eurent  audience  du  (Conseil  ordinaire  le  :iS  novendire, 

où  ils  représentèrent  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  Petit  et  Grand 

Conseil,  tjue  le  duc  df^  Savoie  avait  accepte''  le  mode  de  vivre,  \(A  (|u'il 

avait  ('té  réglé  par  les  seig'ueui's  de  Berne,  sous  ceiMaincs  n'-serves 
concernant  les  articles  suivans,  savoir  :  (pie  la  durée  du  mode  de 

vivre,  qui  avait  été  proposée  de  vingl,-cin(|  ans,  tut  réduite  à  vinyl- 

trois  ans.  Oue  l'exemption  du  péage  de  Suse  en  faveur  des  Gene- 
vois ne  fût  que  pour  dix  ans,  en  consignant  les  marchandises,  selon 

la  coutume.  Enfin  (pie,  sans  rien  spécifier  sur  la  juridiction  des 

terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  son  Altesse  s'engagerait  seule- 

ment à  se  tenir  à  l'usage  (jui  avait  lieu  du  tenqis  cpie  les  seigneurs 
de  Berne  étaient  maîtres  du  pays. 

Ensuite  ils  prièrent  instamment  le  Conseil,  au  nom  de  leurs 

supérieurs,  d'accepter  ces  articles  sur  le  pied  que  les  voulait  rece- 

voir le  duc  de  Savoie,  afin  d'éviter  par  là  de  beaucoup  plus  grands 
maux  et,  entre  autres,  la  guerre  qui  était  le  pire  de  tous  et  qui  serait 

presque  inévitable  en  cas  de  refus.  Ils  ajoutèrent  qu'il  serait  bien 
dur  aux  seigneurs  de  Berne  de  se  voir  exposés  à  ce  malheur-là 

parce  que  leur  alliés  de  Genève  auraient  été  trop  scrupuleux  et  trop 

difficiles  sur  quelques  articles  qui  n'étaient  pas  d'une  si  grande 

importance,  elcju'une  délicatesse  si  fort  à  contretemps  serait  blâmée 
parles  seigneurs  des  Ligues  et  par  tous  les  étals  neutres,  (pii  enten- 

draient dire  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  rejeté  un  traité 

qui  les  mettait  en  repos  pour  longtemps  et  (pii,  dans  le  fond,  leur 

(îtait  avantageux.  Ils  ajoutèrent  qu'ils  avaient  or(_lre  d«^  demander 

d'être  ouïs  et  en  Deux-Cents  et  en  Conseil  Général  pour  avoir  une 

réponse  positive  de  tous  ces  Conseils  ' . 

Les  Savoyards,  en  donnant  leur  r-(''pons('  au  projet  de  mode 
de  vivre  proposé  parles  seigneurs  de  Berne,  en  avaient  remis  un 

aux  envoyés  de  ce  canton,  dont  les  articles  étaient  con(;us  d'une 
manière  conforme  aux  intentions  de  soiiiVltesse  de  Savoie.  Mulinen 

'  W.  C,  M)l.  D'i,  l"  1(12  (-2H  iiov.i. 



i.i(m)  oii,ii:(:ïi().\s   iji;s   (iK.MCVois.  4ï 

cl  SCS  collciç'iics  II"  [H'oiJuisircnl  aux  seigneurs  de  (îciicvc.  Il  fui 
oxaminé  proiiiiçrcmciil  dans  le  conseil  secrel,  (]iii  fit  diverses 

remarques  sur  les  différons  articles  dont  il  était  composé.  On  (roii- 

vait  sur  le  second,  qui  était  comju  de  cette  manière,  au  sens  des 

Savoyards  :  que  la  ville  de  Genève  jouirait  sans  contredite  de 

Télat  où  elle  s'était  rencontrée  depuis  trente  ans,  |)endanl  le  temps 
porté  au  mode  de  vivn>,  ipie  cette  expression  de  sans  contredile 

([u'ils  avaient  ajoutée  était  de  conséquence  en  ce  qu'elle  faisait  pré- 

sumer que  l'étal  de  Genève,  c'est-à-dire  son  gouvernement  ou  sa 

souveraineté,  était  une  chose  liligieuse  el  obscure,  et  qu'ainsi  ce 

mot-là  devait  èlre  rayé,  il  y  avait,  s'il  m'est  permis  de  dire  ma 
pensée  là-dessus,  hien  de  la  délicatesse  dans  ce  scrupule,  le  terme 

en  question,  (jui  ne  vçul  dire  autre  chose  que  celui  iV incontestable- 

ment, n'ayant,  ce  me  send)le,  dans  cel  endroit-là,  (pi'un  très  bon 
sens,  de  sorte  que  cet  article  ne  pouvait  signifier  (pie  ceci  :  que  la 

ville  de  Genève  contiimerait  d'être  gouvernée  comme  elle  l'était 

alors,  pendant  tout  le  temps  que  durerait  le  mode  de  vivre,  sans  f|u'on 

put  lui  taire  aucune  difficulté  là-dessus,  c'est  à  dire  que  le  duc  de 

Savoie,  de  qui  l'on  n'ignorait  pas  les  prétentions,  pùl  la  Iroubler 

dans  la  paisible  jouissance  de  son  gouvernement.  Ou'il  v  a\ail  do 
même  un  grief  dans  le  troisième  article,  dans  lo((uel  il  était  dil  en 

général  qu'aucune  des  parties  ne  souffrirait  les  ennemis  de  l'autre, 
ou  ses  sujets  rebelles,  ni  ne  les  recevrait  dans  ses  étals,  ce  grief 

consistant  en  ces  mots  ([ui  suivaient  immédiatement  et  qui  étaient 

renfermés  dans  cette  parenthèse  :  «  quand  ils  seraient  déclarés  tels», 

lesquels,  s'ils  étaient  laissés,  l'article  serait  illusoire,  puiscju'il  était 
à  présumer  que  ceux  qui  seraient  dans  le  cas  ne  se  déclareraient 

jamais  tels.  Mais  que,  pour  redresser  la  chose,  il  faudrait  changer 

la  parenthèse  en  celle-ci  :  k  quand  ils  auront  été  déclarés  tels  par 
leurs  supérieurs.  » 

Sur  le  neuvième,  par  lequel  le  duc  de  Savoie  exemptait  la 

ville  de  Genève  du  péage  de  Suse  pendant  dix  ans,  on  remarquait 

que  ce  terme  étant  passé,  ce  serait  à  reconnnencer.  Que  d'ailleurs, 

l'article  ne  faisant  mention  que  de  ce  seul  péage  et  non  de  tous  les 

péages  en  général,  rien  n'empêcherait  ce  prince  d'en  imposer  de 
nouveaux  quand  il  voudrait  le  faire. 
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Sur  le  dixième,  qui  coneeruail  la  liberté  de  tirer  des  vivres  des 

états  de  son  Altesse  de  Savoie,  dans  lequel  ce  |)riuce  réserve  le 

contenu  aux  départs  de  Lausanne  et  deNyon',  qui  lui  permettaient 

de  défendre  l'entrée  des  vivres  dans  Genève,  ([uand  il  ferait  des 

défenses  générales  qui  s'étendraient  à  tous  les  voisins,  on  disait 
que  cette  réserve  était  contraire  aux  droits  de  cette  ville,  outre 

qu'elle  était  captieuse  puisqu'on  pourrait  aisément  faire  de  telles 
défenses  générales  et  ne  les  observer  que  contre  les  Genevois. 

Sur  le  douzième,  qui  regardait  Saint-Victor  et  Chapitre,  par 

lequel  le  duc  de  Savoie  réservait  à  ses  officiers  l'exercice  de  la 

justice,  tel  qu'il  avait  été  pratiqué  par  les  officiers  de  Berne,  on 

remarfpiait  qu'on  ne  pourrait  le  laisser  de  cette  manière  sans  porter 
un  préjudice  infini  à  la  seigneurie  de  Genève,  parce  que  les  officiers 

de  Berne  avaient  souvent  entrepris  bien  des  nouveautés  contre  les 

droits  de  cette  ville,  sous  le  prétexte  desquelles  ceux  de  Savoie  lui 

feraient  tort  à  tout  propos  et  lui  ôteraient  par  là,  peu  à  peu,  toute 

l'autorité  ({u'elle  avait  sur  ces  terres.  Qu'ainsi  il  serait  beaucoup 
mieux  de  se  tenir  à  ce  qui  avait  été  réglé  à  Berne,  ce  qui  ôterait 

toute  matière  de  trouble". 
Ces  remarques  ayant  été  portées  au  Conseil  ordinaire,  elles 

y  furent  approuvées.  Elles  le  furent  aussi  dans  le  Conseil  des  Deux- 
Cents,  où  les  envoyés  de  Berne  eurent  ensuite  audience.  Et  enfin,  le 

Conseil  Général,  où  ils  souhaitèrent  aussi  d'être  ouïs  et  qui  fut 
informé  de  toute  cette  affaire,  doima  une  approbation  unanime 

à  tout  ce  qui  avait  été  trouvé  bon  par  les  autres  Conseils.  On  remit 

ensuite  à  ces  mêmes  envoyés,  par  écrit,  les  remarques  dont  nous 

venons  de  parler,  pour  les  rapporter  à  leurs  supérieurs'. 

En  même  temps  (pi'ils  partirent  de  Gc^nève,  on  envoya  avec 
eux  Michel  Roset  et  Jean-François  Bernard  pour  remercier  les 

seigneurs  de  Berne,  d'une  manière  bien  particulière,  de  tous  les 

soins  (ju'ils  s'étaient  donnés  pour  mettre  leurs  alliés  de  Genève  en 
repos  et  les  prier  de  vouloir  bien,  en  (■oulinuanl  les  mêmes  soins. 

'  Départ  de  Nyon,   aoftt  l.i6'i-,  voir  '^  R.    C,   vol.  (il,  fou  16:5  r"  el  v" 
t.  IV,   liv.   X.  —  Départ  de  Ijausaiiiie.       (29  iiov.). 

octobre  l-'iOl,  ihid.  ^  Ibid,,  ï"»  IW  v'J-ttiO  r";  Copie  de 
It'tlres,  vol.  S),  r»8  (i!)  v')-0:}  r". 
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s'enijîloyer  auprès  de  son  Altesse  de  Savoie,  pour  porter  ce  prince 
à  accepter  le  mode  de  vivre  sur  le  pied  dont  nous  venons  de  parler. 

Ils  étaient  aussi  chargés  de  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  faire  en 

sorte  qu'en  concluant  le  mode  de  vivre  avec  le  duc  de  Savoie, 
toutes  les  mauvaises  difticultés  dont  nous  avons  parlé  ci-devant, 

qu'on  faisait  aux  Genevois,  et  diverses  autres,  soit  contre  le  public, 
soit  contre  les  particuliers,  cessassent  en  même  temps.  Enfin,  ils 

devaient  faire  sentir  qu'encore  qu'on  acceptât  ag-réablement  V intérim 
ou  le  mode  de  vivre,  on  ne  laissait  pas  de  voir  que  les  principales 

difficultés  demeurant  indécises,  la  paix  à  temps  dont  il  était  ques- 

tionne procurerait  jamais  la  même  bonne  correspondance  qu'aurait 
produite  un  bon  accommodement  perpétuel  et  sans  retour  sur  tous 

les  démêlés  qu'on  pouvait  avoir  avec  le  duc  de  Savoie.  Ou'ainsi 

il  serait  à  souhaiter  qu'on  pût  porter  encore  ce  prince  à  en  venir  à 

un  semblable  traité  et  qu'on  serait  prêt,  pour  en  faciliter  la  conclu- 
sion, à  faire  quelque  sacrifice  considérable  pour  le  contenter, 

pourvu  qu'on  pût  conserver  dans  son  entier  la  souveraineté  de  la 

République'. 
Roset  et  Bernard  furent  très  bien  reçus  à  Berne.  Ils  eurent 

audience  du  Petit  et  du  Grand  Conseil,  ensuite  de  la(iuelle  on 

nomma  des  commissaires  pour  examiner  le  projet  du  mode  de 

vivre,  tel  que  les  seigneurs  de  Genève  l'avaient  approuvé.  Ces  com- 

missaires le  goûtèrent  à  quelques  petites  choses  près,  de  peu  d'im- 

portance, qu'ils  trouvèrent  à  propos  d'y  chang-er'.  Ces  changemens 
ayant  été  approuvés  par  le  Conseil  des  Deux-Cents,  le  traité  mis 

sur  ce  pied-là  fut  expédié  aux  députés  de  Genève,  lesquels  étant 

de  retour  et  ayant  produit  ce  traité,  il  fut  accepté  et  l'on  écrivit  en 

même  temps  aux  seig-neurs  de  Berne  que,  puiscpi'ils  croyaient 

qu'il  pourvoyait  suffisanmient  à  la  sûreté  de  la  République,  on  y 

asquiesçait  dans  l'espérance  qu'ils  voudraient  bien  tenir  la  main  à 

son  observation  et  qu'on  était  prêt  à  l'observer  inviolablement  au 

cas  que  son  Altesse  de  Savoie  y  donnât  les  mains  ̂  . 
Le  parti  protestant  en  France  ayant  reçu  deux  échecs  consi- 

1  R.  C,  vol.  64,  fo  170  yo;  Copie  de  ^  Ibid..  fo  180  (30  déc);  Copie  de 
lettres,  vol.  9.  fos  6't-66  (9  déc).  lettres,  vol.  9.  f°  69,  lettre  au  Conseil  de 

'  Ibid.,  fo  177  (2;î  déc).  Berne,  du  30  décembre. 
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(li'rabk's,  celte  année,  à  la  bataille  de  Jariiac,  oi'i  le  prince  de  (  lontlé 

l'ut  liK",  et  à  celle  de  Moncontour,  ([ui  Furent  gagnées  par  les  callio- 
li(|ues,  l'on  en  fut  à  Genève  dans  une  grande  consternation'.  Après 

qu'on  eut  reçu  la  nouvelle  de  celte  dernière  bataille,  les  ministres 
se  présentèrent  en  corps  au  Conseil,  où  ils  tirent  à  cette  occasion 

une  forte  et  pathétique  renionti'ance  pour  porter  le  magistrat  à 
ordonner  quelque  dévotion  extraordinaire  pour  détourner  la  colère 

de  Dieu  de  dessus  la  Ville,  colère  (pii  paraissait  d'ailleurs  a|)[)e- 
santie  sur  le  peuple  par  la  continuation  du  Héau  de  la  peste  (|ui 

s'était  fait  sentir  pendant  tout  l'i'té.  On  ne  trouva  pas  à  propos  de 
célébrer  aucun  jour  de  jeûne;  on  se  contenta  de  faire  une  publi- 

cation par  laquelle  il  ('tait  enjoint  à  tout  le  monde  de  tVéquenter  les 
sermons  avec  une  assiduité  extraordinaire  à  cause  des  tristes  cir- 

constances où  l'Eglise  en  général  et  la  Ville  se  rencontraient'. 

Nous  avons  vu  ci-devant  (ju'en  l'année  1508,  on  avait  é'tabli 
un  change  public  dans  Genève,  pour  augmenter  les  reveims  tle  la 

Seigneurie'.  Cet  établissement  n'avait  éléque  comme  un  essai,  sans 

avoir  de  forme  bien  fixe,  jusqu'au  mois  de  février  de  l'année  iS^yo. 

Comme  l'on  avait  remarqué  que  les  profits  en  étaient  considéra- 
bles, on  fut  encouragé  à  le  continuer  cl  à  le  perfectionner.  H  con- 

sistait en  général  à  emprunter  de  l'argent  à  un  bas  intérêt  et  à  le 
prêter  à  un  intérêt  beaucoup  plus  haut  et  sous  des  sûretés  con- 

venables. Il  est  bon  d'en  rapporter  les  règlemeiis,  tels  qu'ils  furent 

approuvés  par  le  Petit  et  par  le  Grand  Conseil  '  : 
Ce  change  devait  être  gouverné  par  deux  directeurs  experts, 

dont  l'un  serait  pris  du  (Conseil  ordinaire,  et  la  durée  de  leur  emj)loi 
serait  de  trois  ans.  Leur  élection  se  devait  faire  par  le  Petit  Conseil 

sous  rapi)robation  de  celui  des  Deux-Cents.  Elle  devait  être  sujette 

à  une  revision  annuelle,  et  afin  qu'il  y  eûl  toujours,  dans  la  direc- 
tion, un  directeur  bien  iiUorm*'  de  la  manière  d'administrer  le 

change,  il  n'en  devait  sortii'  qu'un  à  la  fois. 

'  t.a   liataillc  île  .liiniai-  lui  livréi;  le  li'uuve  aux   Airliivrs  de  (jencvc.    I'.    II., 

I.'t  rnai's  et  upIIc  ilr  Mdiicoiiloiir.   le  3  oc-  ii»  187'.).  (iVo(c  des  cdileurs.) 

tol)re  lotiH.  Une  ledie  de  Mantlelot.  gou-  ■  H.  ('..,  vol.  1)4.  fo»  lW-14:)  cl  147. 
verneur  île  Lyon,  an  Oonseil,  contenaiil  le  ■'  Voir  |ilns  liant,  p.  20. 

récit    lie    la    halaille    île    Moneonloni'.   m-  '   lî.  i\.,  \ol.  (;."i.  1"  'M  (24  lévrier). 
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Les  chaii^'oiirs  ou  les  directeurs  ne  |)ouvaien1  mcllrc  leur 
argeul  propre  au  ehaii^e,  pour  le  taire  profiler,  ou  se  servir  de 

eelui  (lu  cliani^e,  sinon  en  s'ohlii^eanl  connue  les  aulres  p;irli- 
culiers. 

Ils  étaient  chargés  de  tout  l'argent  qui  serait  mis  au  change 
et  en  devaient  avoir  le  soin  en  commun.  Il  ne  leur  était  permis  de 

le  prêter  à  personne  sans  le  reçu  cl  le  consentement  l'un  de  l'autre, 

et  après  s'être  informés  exactement  de  la  solvabilité  de  ceux  qui 
voudraient  emprunter  et  de  leurs  cautions. 

Tous  les  prêts  se  devaient  faire  en  écus  '  et  les  directeurs  ne 

pouvaient  prêter  moins  de  dix  écus  à  la  fois  ". 

11  leur  était  permis  de  prêter  juscju'à  cinq  cents  écus  pour  une 
fois  et  pour  trois  mois,  à  raison  de  deux  et  demi  pour  cent,  savoir 

aux  citoyens,  bourgeois  et  habitans,  moyennant  une  suffisante 

caution  ou  consignation  de  meubles  valant  le  tiers  plus  que  la 

sonrnie.  Et  à  cela,  l'on  pouvait  aussi  admettre  les  étrangers  (pii 
auraient  vendus  leurs  marchandises  à  crédit  à  ceux  de  la  ville  et, 

en  général,  tous  ceux  qui  donneraient  des  gag-es. 

Si  quelqu'un  voulait  enq^runler  une  somme  ([ui  excédât  celle 

de  cinq  cents  écus,  les  directeurs  du  change  étaient  obligés  d'en 

pi-endre  avis  des  seigneurs  conunis  ou  de  la  chambre  des  comptes. 
II  leur  était  ordonné  de  se  faire  payer  des  intérêts  échus,  de 

trois  en  trois  mois,  et  de  n'en  laisser  point  en  arrière.  Et  si  qnel- 

([u'un  renvoyait  de  payer  lesdits  intérêts,  ils  devaient  l'obliger  à 
rendre  le  capital,  au  plus  tard  dans  un  an. 

Il  était  permis  à  ceux  cpii  voudraient  emprunter  |)our  moins 

de  trois  mois  de  le  faire  à  raison  d'un  pour  cent  par  mois,  mais  ils 
ne  |iouvaient  |)as  emprunter  pour  moins  de  temps  que  pour  (juinze 

jours. 
Tous  changes  particuliers  devaient  être  interdits  et  on  assi- 

'  Il  s'agit  k'i  lie  l'écu-pistolet,  mounaie  iiiprs  (lî.  C,  vol.  06,  f"  233).  Cf.  Demole, 

(l'iir  ijui  avait  remplace  à  Genève,  depuis  HiH.   monétaire  de   Genève.    1887,   in-4, 
lîiGi,  l'écu-soleil,  dont  la   valeur  intrin-  p.  116.  (Note  des  éditeurs.) 
sèque  était  un  peu   plus  consiiléralile.  Le  ^  Environ  îHW  fr.,  en  tenant  compte 

cours  de  l'écu-pistolet  a  beaucoup  varié  au  du    pouvoir   de    l'areent  à   cette   efioipie. 
XVIe  siècle;  disons  seulement  qu'en  i'iiil.  {Noie  des  édileiirs.) 
\f  Conseil  le  taxait  à  Ti  florins,  1  snl.  3  de- 
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gnail  auxdits  directeurs  du  change  public,  pour  le  change  d'un 

écu,  six  deniers  '  et  des  autres  espèces  à  proportion. 
Ils  pouvaient  prendre  le  demi  pour  cent  sur  tout  le  billon  (|ui 

leur  serait  présenté. 

Ils  étaient  oblig'és  de  tenir  leurs  livres  en  bon  ordre. 
Ils  pouvaient  se  contenler  de  cédules  pour  ceux  (pii  savaient 

écrire,  lesquelles  auraient  autant  de  force  que  les  obligations  reçues 

par  main  de  notaire. 
Ils  devaient  avoir  soin  de  faire  la  revue  des  gages  pour  savoir 

s'ils  ne  se  gâtaient  point  et,  s'il  s'en  trouvait  qui  empirassent,  ils 
étaient  obligés  de  les  faire  vendre  aux  conditions  suivantes  : 

Si,  avant  le  terme  accordé  au  débiteur,  ils  pouvaient  vendre 

les  gages,  ils  auraient  deux  pour  cent  de  provision. 

Si  le  terme  d'un  an  se  passait  sans  (jue  le  débiteur  eut  satis- 
fait ,  il  leur  serait  permis  de  vendre  les  gages  au  plus  offrant,  pour  se 

payer  du  principal  et  des  intérêts,  et  de  un  pour  cent  outre  les  frais 

de  l'expédition.  Pour  les  immeubles,  l'expédition  s'en  devait  faire 
par  justice,  ayant  été  proclamés  selon  les  édits.  Ils  en  pouvaient  tirer 

de  même,  pour  leur  part,  le  un  pour  cent  outre  les  frais  de  justice. 

Us  devaient  mettre  toutes  les  pièces  légères,  rognées  ou  lavées, 

en  billon  et  les  payer  comme  billon. 

Tous  dépôts  provenant  de  justice  ou  des  particuliers,  en  argent, 

se  mettront  au  change  qui  sera  tenu  de  les  représenter  en  temps 

requis,  ne  prenant  rien  pour  la  garde. 

Les  directeurs  du  change  rendront  compte  tous  les  mois,  le 

premier  jour  du  mois,  entre  les  mains  des  seigneurs  commis  ou  de 

la  chambre  des  comptes,  et  Icui-  rapporteront  toutes  les  cédules  et 

obligations  (pi'ils  auront  pour  être  mises  dans  un  coffre,  dont  cha- 
cun d'eux  aura  une  clef  et  ladite  chambre  une  autre,  et  on  ne  leur 

laissera  eu  mains  à  la  fois  plus  de  trois  mille  écus. 

ils  rapporteront  aussi  audit  coffre  tous  gages  d'or  et  d'argent, 
l'onr  leur  salaire,  ils  auront  la  viiii^tième  partie  de  tout  le  profit 

(pii  |)i'()vien(lra,  tant  des  halles  (|U(^  diiilit  changea 

'  tA'  (li'ilicr  clail  la  (toiuièmi'  [larlie       lloriii.   i'A.   pins  liant,  |i.  Mi,  n.   i.  (Note 
(In  sol.  ipii  l'Iiiil  Ini-riK'iiic  le  (louzirtuo  du       des  édileurs.) 

'  n.  c,  vdt.  (i;i,  H  :ii':!:t. 
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On  avait  déjà  empiiiiilé  beaucoup  d'argent  à  Bàle  et  ailleurs 
pour  faire  le  fonds  du  change.  Quand  il  fut  réglé  de  la  manière  que 

nous  venons  de  le  dire,  on  continua  de  chercher  de  l'argent  de 

divers  côtés,  pour  en  augmenter  le  fonds  s'il  était  possible,  et  on 
prêta  à  divers  particuliers,  mais  on  ne  tarda  pas  à  remarquer  cer- 

tains abus  aux([uels  on  remédia  à  la  sollicitation  des  ministres.  Ils 

avaient  représenté  au  magistrat  qu'ils  trouvaient  que  c'était  une 
usure  excessive  de  prendre  comme  on  le  faisait,  quand  on  prêtait 

pour  un  mois,  à  raison  de  douze  pour  cent  d'intérêt.  Qu'on  faisait 
mal  aussi  de  prêter,  comme  la  chose  arrivait  quelquefois,  à  des 

débauchés,  ce  qui  leur  dormait  les  moyens  de  continuer  de  vivre 

dans  le  libertinage  et  qui  aboutissait  enfin  à  les  réduire  à  la  misère. 

Qu'on  avait  tort  d'exiger,  comme  on  faisait  souvent,  l'intérêt  de 

l'intérêt.  Enfin  ([u'on  n'était  pas  assez  exact  à  faire  payer  les 

débiteurs  au  bout  de  trois  mois,  ce  qui  leur  ferait  penser  à  eux'. 
Le  Conseil ,  réfléchissant  sur  cette  représentation,  trouva 

qu'encore  qu'il  y  eût  ([uel([ue  raison  de  tirer  un  plus  gros  intérêt 

d'un  argent  (ju'on  ne  prêtait  que  pour  un  mois,  que  d'un  autre  dont 

l'échéance  était  à  plus  long  terme  à  cause  de  la  peine  qu'on  avait  au 

premier  cas  à  recevoir  de  l'argent  coup  sur  coup  et  à  le  délivrer 
de  même,  le  Conseil,  dis-je,  trouva  que,  pour  ôter  toute  matière  de 
blâmer  le  magistrat,  il  ne  devait  être  permis,  quand  on  prêterait 

pour  trois  mois,  que  de  tirer  tout  au  plus  l'intérêt  à  raison  du  dix 

pour  cent  par  an,  comme  la  chose  avait  déjà  été  réglée.  Et  à  l'égard 

du  paiement  de  l'intérêt  de  l'intérêt,  quoiqu'il  parût  juste  de  l'exi- 

ger lors  que  les  débiteurs,  au  lieu  d'apporter  au  bout  de  trois  mois 

l'intérêt  échu,  le  gardaient  et  s'en  servaient,  afin  pourtant  d'éviter 

l'inconvénient  dont  on  se  plaignait,  le  Conseil  ordonna  que  le  chan- 

geur aurait  soin  de  recouvrer  autant  qu'il  le  pourrait,  à  l'échéance 

du  terme,  la  censé  due  et,  s'il  y  avait  de  la  difficulté,  parce  que 

plusieurs  pourraient  être  absens  et  d'autres  pauvres,  en  ce  cas, 

quoique  les  directeurs  du  change  renvoyassent  d'une  année  à 
recouvrer  les  intérêts,  ils  ne  les  feraient  pourtant  payer  que  sur  le 

pied  du  dix  pour  cent'. 

'    K.  i].,  vol.  03,  l'o  t'Ki.  2   11,1,1      |o  131  ,;j  j,g[^ 
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Le  cliaiii;e  doiil  nous  venons  de  parler  pouvait  à  l'avenir  aug- 
menter considérabienieni  les  revenus  publics.  Mais,  |)Our  fournir 

à  diverses  (lé|ienses  qu'il  y  avait  à  Fain»  lous  les  jours,  soil  |)our  les 
dépulalious  (pii  étaient  très  Fréquentes,  soil  pour  rérotnpcuser  les 

amis  de  l'Élat,  c'est-à-dire  ceux  qui,  dans  les  jo\irnées  cpie  l'on  tenait 
si  souvent,  rendaient  service  à  la  République,  soit  pour  les  forti- 

fications, on  avait  besoin  de  rentes  de  plus  d'une  espèce.  11  y  avait 

long-temps  que  certains  impôts  étaient  établis  comme  celui  des 

halles,  celui  de  l'entrée  du  vin,  etc.  Mais  il  était  nécessaire  de  pou- 

voir en  mettre  d'autres  (piand  les  besoins  de  l'Etat  le  demandaient 

ou  d'augmenter  ceux  dont  nous  venons  de  parler,  et,  pour  le  l'aire 

avec  plus  de  coimaissance  de  cause  et  d'une  manière  pourtant  qui 
ne  fît  crier  personne,  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  voulurent  être 

autorisés  par  le  Conseil  général  dans  ce  qu'ils  feraient  à  cet  égard'. 
Pour  cet  efFel, le  peuple  fut  assemblé  le  2  avril,  au  cloître  de  Saint- 

Pierre,  où  Chenelat,  secrétaire  d'Etal,  lut  par  ordre  des  syndics 
une  représentation  dont  le  précis  était  : 

Que  les  (Conseils,  ri'fléchissant  aux  grandes  charges,  tant 

ordinaires  qu'extraordinaires,  que  l'État  avait  à  supporter  et  voyant 

qu'elles  passaient  de  beaucoiq)  les  i-evenus  de  la  Ville',  avaient 

fait  ce  qu'ils  avaient  pu  depuis  plusieurs  années  pour  faire  quelques 

épargnes,  et  s'étaient  même  abstenus  de  faire  bien  des  dépenses 

qui  paraissaient  indispensables,  afin  de  mettre  en  réserve  ce  qu'on 

pourrait  avoir  d'argent.  tîe[)eudant,  quehpie  soin  qu'on  se  fût 

donné,  on  n'avait  pas  pu  éviter  de  rester  en  arrière  de  beaucoup, 

de  sorte  que  si  l'on  n'y  apportait  pas  du  reuu'de,  il  ne  serait  pas 

possible  d'avoir  de  ([uoi  fournir  aux  besoins  publics.  Uu'il  ne  suf- 

firait pas  pour  y  pom-voir  d'avoir  recours  à  des  collectes,  l'expé- 

rience du  passé  ajanl  fait  voir  le  |>eu  de  fond  (ju'il  y  avait  à  faire 

sur  cette  sorte  de  manière  d'avoir  de  l'argent,  (pii  laisse  à  la  liberté 

des  coritribiians  de  donner  ce  (|ue  bon  leui'  sendile.  (Ju'afin  donc  de 
pouvoir  se  passer  de  ces  collectes,  odieuses  bien  soinciil  et  de 

pet ite  criicacitc',  les  (  ionseils  avaient  ('-t*'  d'avis  de  penser  à  d'aul l'es 

'   \\.  t'j.,  vol.  (w,  l'o  44  V.  le  rovciiM  aniiiii'l  de  \'\''A:i\  :  l\.  (].,  vol.  (ifi, 

'  l^e  (Conseil  constate  (|ii(' les  iir'|)cnsns       ("  ii'.i.  {Nidc  di's  nlili'iirs.) 
.siiriiassf'iil  (l'une  souiine  ilc  lâ(HI')  llorins 
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moyens  plus  propres,  pour  aiii^moiiliM- los  rr-vciiiis  publics.  (Ju'ils 

voulaient  s'y  a|)pliqucr  avec  soin,  mais  que,  coninie  ces  moyens 
ne  pouvaient  consister  (|u'en  divers  articles  el  (pi'il  ne  sei'ait  pas 
convenable  d'assembler  le  Conseil  Général  aussi  souvenl  (pi'il  le 
faudrait  pour  a|)prouver  chaque  expédient  en  particulier,  ils  avaient 
fait  convoipier  le  peuple  pour  savoir  s'il  voudrait  s'en  remettre  à 
leur  prudence  et  à  leurs  soins  sur  ee  (|u'il  y  aurait  à  faire  à  cet 
égard.  Les  citoyens  ayant  dit  leur  sentiment  sur  la  proposition  qui 
leur  était  faite,  les  secrétaires  d'État  recevant  leurs  suffrages,  elle 
fut  presque  unanimement  approuvée.  Et  par  là,  en  particulier, 
rétablissement  du  change  et  tous  les  règlements  qui  le  concernaient 
se  trouvèrent  agréés  et  suffisamment  autorisés'. 

Le  Conseil  trouvant  (jue,  depuis  l'établissement  des  gages  des 
ministres,  tant  de  la  ville  (|ue  de  la  campagne,  et  des  professeurs, 
les  denrées  et  toutes  les  autres  choses  nécessaires  à  la  vie  avaient 

de  beaucoup  renchéri,  de  sorte  qu'il  leur  était  impossible  de  s'en- 

tretenir avec  d'aussi  petits  appointemens,  résolut,  sans  qu'ils  le 
demandassent,  de  les  augmenter  de  cent  florins  par  an,  à  chacun  '. 
Théodore  de  Bèze  avait  des  gag-es  plus  considérables  que  les  autres, 
en  (pioi  le  Conseil  l'avait  disting-ué  de  ses  collègues,  comme  il  méri- 

tait de  l'être  par  bien  des  endroits.  Il  paraît  en  effet,  par  diverses 
choses  qui  se  passèrent  et  cette  année  et  les  suivantes,  qu'il  y  avait 
nombre  de  pasteurs  dans  ce  temps-là  qui  n'avaient  pas  des  idées 
saines  des  clioses.  Ils  criaient  en  chaire  contre  le  magistrat  pour 
la  moindre  bagatelle.  Aussitôt  qu'un  jugement,  soit  en  matière 
civile,  soit  en  matière  criminelle,  n'était  pas  à  leur  gré,  ils  accu- 

saient, dans  leurs  serinons  et  dans  tous  les  temples,  les  juges  de 

prévarication  el  d'injustice.  Leurs  censures  étaient  accompagnées 
des  termes  les  plus  durs,  les  plus  insultans  et  qui  ne  pouvaient  que 
porter  le  peuple  à  avoir  du  mépris  pour  les  conducteurs  de  la 
République  et  même  à  la  sédition  et  à  la  révolte'.  Un  auditeur  de 

la  justice  inférieure,  commis  à  faire  l'inventaire  des  meubles  d'un 

'  t\.  C,  vol.  6S,  fo  oi  \o.  lei-on-i   supplémeiihiires   données   par   se- 
'  Ihid..    fo  41  vo.   Nicolas  Colladon       maine.  {Note  des  éiitmrs.) reçut  GO  llorins  de  plus  que  les  autres  nii-  »  R.  C..  vol.  6.i.  fo  .56 

uistres  à  titre  de  rémunéralion  pour  trois 
T.  V. 
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Iioinmo  (|ni  liait  niorl,  |)oiir  les  taire  voiidrc  eiisiiile  à  l'enchère, 
avait  taxé  à  trop  bas  prix  (|iR'l(jacs  effets  et  avait  retenu  pcnir  lui- 

même  certaines  briques  au  prix  (|u'il  les  avait  taxées,  sans  les 
exposer  en  vente  en  les  faisant  crier  comme  il  était  oblii^é,  action 

mauvaise  et  très  l)làmable,  (juoiqu'il  ne  fût  f|uestion  (pR^  de  clioses 

(le  très  vil  prix.  Aussi  le  Conseil  pnnit-il  cet  auditeur  d'une  manière 
proportionnée  à  sa  faute  :  il  fut  suspendu  de  son  emploi,  condamné 

à  cinquante  écus  d'amende  et  à  revêtir  rinvenlaire',  eu  (pioi  l'on 

suivit  presque  en  tout  l'avis  de  Théodore  de  Bi'ze  cpii  avait  été 
consulté  sur  cette  affaire  \  Cependant  les  ministres  crièrent  dans  les 

temples  de  la  manière  que  nous  avons  dit,  et  accusèrent  le  magis- 

trat d'être  plein  d'égards  et  d'indulgence  pour  les  gens  (pii  étaient 

en  place,  pendant  qu'il  usait  de  la  dernière  sévérité  pour  les  petits 
et  ceux  qui  étaient  sans  autorité. 

Quoique  un  semblable  procédé  donnât  juste  sujet  au  magis- 

Irat  de  plainte  contre  les  ministres,  pour  ne  pas  dire  (piel(|ue  chose 

de  plus  fort,  on  se  contenta  de  les  appeler  tous  en  coi'ps  en  Conseil, 

pour  leur  dire  tju'on  aurait  cru  qu'ils  auraient  eu  plus  de  ménage- 

mens  qu'ils  n'en  avaient  eu  pour  les  conducteurs  de  la  Répnblique,- 

après  les  avoir  priés,  comuR'  on  avait  fait  à  plus  d'une  fois,  que 

lorsqu'ils  apercevraient  (juehiue  défaut  dans  le  gouvernement,  ils 

en  donnassent  avis  en  |)articulier  au  (Conseil,  avant  ipie  d'en  parler 

en  public  comme  ils  avaient  fait  et  contre  la  parole  expresse  qu'ils 
avaient  donnée.  On  accompagna  ce  reproche  de  tous  les  ménage- 

mens  |)ossibles.  On  leur  dit  que  le  Conseil  était  bien  aise  d'avoir 

des  ministres  qui  ne  le  flattassent  point,  pourvu  ipi'ils  le  Nsscnl 

li'une  manière  qui  ne  fût  jias  odieuse  et  (|ui  ne  causât  pas  du  scan- 

dale et  que,  (juand  ils  s'y  prendaient  ainsi,  leurs  avis  seraient  ton- 
jours  bien  reçus. 

Les  ministres,  nonobstant  loul  ce  qu'on  leni'  put  dii'c,  ne  voii- 

liucnl  point  convenir  d'avoir  tort.  Au  contraire,  ils  soulenaient 

hautement  ce  (pi'ils  avaient  fait.  Ils  dirent  ipu;  le  jugemcnl  dont 

il  était  (piestion  ayant  été  généralement  (h'sapprouvi''  comme  trop 

doux  et  rMilIcment  |)i'()poi'tiomH''  an  crime,   ils  axaient   Ii-om\(''  dans 

'  C'est-k-dire  à  le  régulariser.  '  14.  C.  vol.  05.  I'"  .W  v. 
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Iciii'  compagnie  (jii'ils  ('(Hicnt  obligés  de  faire  \(iii-  :iii  peuple  (pTils 
n'élaienl  pas  (les chiens  inuels  e(  qu'il  l'alhiit,  en  un  mol,  qn'iui  scan- 
flale  aniani  public  fiU  réparé  d'une  manière  publi(|ue,  sans  ijuoi  ils 
auraieni  élé  des  prévaricateurs  eux-mêmes.  Qu'ils  étaient  si  i)er- 

suadés  d'avoir  fait  leur  devoir  dans  cette  occasion,  qu'ils  ne  fei- 
gnaient pas  de  dire  qu'ils  en  useraient  à  l'avenir  de  la  même 

manière,  si  jamais  il  se  présentait  des  cas  de  cette  nature,  qu'en 
un  mot,  ils  se  serviraient  de  la  liberté  que  Dieu  leur  avait  doimée 

pour  procurer  le  bien  de  l'Église,  qu'ils  continueraient  de  donner 
au  magistrat  les  avis  dont  ils  jugeraient  qu'il  pourrait  avoir  besoin, 
et  d'une  manière  publique,  ([uand  ils  croiraient  en  conscience  être 
obligés  de  le  faire  '. 

Nous  avons  dit  que  le  magistrat  avait  des  égards  particuliers 
pour  Théodore  de  Bèze.  11  en  donna  entre  autres  des  marques  cette 
année  en  le  dispensant  de  subir  le  sort  que  les  ministres  avaient 
résolu  de  jeter  sur  eux,  pour  savoir  quel  serait  celui  qui  ferait  la 
fonction  de  consolateur  des  malades  atteints  de  la  peste.  A  quoi 
celui-ci  s'étant  opposé  et  ayant  fait  une  remontrance  très  forte  au 
Conseil  pour  le  prier  de  le  laisser  exposé  au  sort  comme  ses  collè- 

gues, on  lui  accorda,  quoiqu'à  i-egret,  sa  demande,  mais  le  sort  ne 
tomba  pas  sur  lni\  Au  reste,  le  fléau  dont  nous  venons  de  parler 

continua  d'affliger  la  ville  pendant  presque  toute  l'année  et  d'une 
manière  assez  violente,  ce  qui  donna  lieu  à  établir  des  prières 
extraordinaires  (jui  se  faisaient  tous  les  lundis  et  les  vendredis 

après  midi,  et  auxquelles  se  rencontrait  une  affluence  de  peuple extraordinaire  \ 

Nous  avons  vu,  sur  la  fin  de  l'année  précédente,  que  les  sei- 
gneurs de  Genève  avaient  accepté  le  mode  de  vivre,  tel  qu'il  avait 

élérég-lé  à  Berne.  Le  duc  de  Savoie  avait  tardé  assez  longtemps 
à  s'expliquer  sur  ce  qu'il  voulait  relâcher  de  ses  premières  propo- sitions. Enfin,  il  fit  savoir  aux  seigneurs  de  ce  canton,  au  mois  de 
février,  quelle  était  sa  dernière  résolution*.  On  trouvait  dans 

Genève  qu'on  ne  |)ouvait  rien  espérer  de  meilleur,  j)ar  rapport  aux 
terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  (|ue  de  recevoir  ce  qui  avait  été 

'  H.  C,  vol.  65,  fo  .58-59  (Kl  nvril).  »  [bid.,  fos  i26  v»  et  130, 
'  ̂'"'i-,  f»»  :53  vo  et  3ti.  4  ibid..  fo  i>!)  vo  (21  fevi-jer). 

S 
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CDinciiii  |)Hi'  le  (l(''|)ai-|  de  lîàlc,  el  tic  n'i^lci"  dans  le  luotlc  de  vi\  rc 

loul  re  (|m  coiict'iMiail  la  |iii'idirli(iii  de  res  leccos  sur  le  [»ied  de  ce 

ti'aifi'.  Kt  dans  le  plan  (|in  en  avail  ('té  di'oss*''  à  Berne,  ce  traité-là 

avait  été  rappeh".  Mais  le  due  ne  s'en  aee^nniioda  |)oinl.  Il  niarcpia 

aux  seii^neurs  de  Berne  qu'il  ne  soidfrirail  point  qu'il  y  ei'it  aucune 

cause,  dans  le  nuide  de  \  i\  rc,  par  la(piclic  il  pai'Til  qu'il  donnai 
(juelque  a|iprol)alion  au  ilé|)ait  de  Bàle,  parce  (pie  ce  traité  faisait 

mention  de  l'alliance  (pi'ils  avaient  l':iilc  avec  les  (Jcnevois  et  qu'il 

la  su|iposail,  la(pielle  il  ne  se  d(''tci-niiuerail  jamais  à  reconnaiire 

et  à  approuver,  ce  (pi'il  paraili-ail  poui'laul  t'aii'e  s'il  consentait 

qu'il  fût  parlé,  dans  le  trailé,  du  d(''parl  de  Bàle.  Que  d'ailleurs,  la 

souveraineté  absolue,  sans  aucun  in(''lani;('  el  sans  aucuiu"  limita- 

tion, lui  appartenait  sur  les  terres  de  Saiul-Viclor  el  Chapitre, 

et  que,  si  les  choses  étaient  décidées  à  la  rigueur,  on  ne  pourrait 

pas  maïKpu^r  de  la  lui  adjui^er  sur  ce  |)ied-là.  Mais  (pi'il  Noulail  l)ien 

avoir  la  faciliU'  de  s'en  tenir,  par  rappori  à  loiil  ce  (pii  concernail 

ces  terres,  à  l'usage  qui  avait  eu  lieu  pendani  (pie  les  seigneurs  de 

Berne  étaieul  maîtres  du  pays.  L'usage  devait  hien  (Mre  l'oiidi'  sur 

le  départ  de  Bàle,  |)uisque  c'était  ce  Iraité  sous  la  Foi  diupiel  on 

avait  vécu  avec  les  Bernois,  mais  il  convenait  aux  Savoyards  cpi'il 

n'en  fut  point  fait  de  mention  |iar  \os  raisons  (|ue  nous  venons 

de  dire,  outre  que  cet  usage  ayant  aulanl  de  Fois  varii'  (pi'il  a\ait 

fait  par  les  attentats  fréquens  des  officiers  de  Bei-ne,  les  choses 

demeuraient  par-là  dans  un  certain  ('lal  de  doule  cl  d'obscurih' 
très  propre  à  donner  du  chagrina  loiil  inouicnl  aux  (iencvois,  ce 

f|ui  convenait  fort  aux  Savoyards.  Le  duc  mar(pia  aussi  (pi'il  pr('- 

lendait  de  régler  l'exenq)tion  du  péage  de  Suse  d'une  autre  nia- 

nii'i'e  (pi'elle  ne  l'était  poui-  éviter  certains  abus,  et  que,  si  l'on 
voulait  accepter  le  mode  de  vivre  avec  ces  clauses,  il  enverrait 

ses  ambassadeurs  à  B(>rjic  pour  coiiclure  en  iikmuc  (cuq)s  et  ce 

li-ail(''  el  celui  d'alliance  a\cc  les  seigneurs  de  ce  canton. 

Les  Bernois  doniK'rent  aussit(")l   avis  à  leurs  alliés  de  (iciK'ive 

de   cette   dernii'rc    r(''|)ouse  du    (\{if    de  Savoie',   cl    ils  leur  tireiil 

'  Los  lettres  ppçikîs  ik  lioi'iic  ii  rr  snjel.  le  t7  l'évrier,  cl,  iin's  ;iii  l'i'lil  Cmiseil  à 

la  siMiicedu  21  ilii  inènie  mois  ici'.  M.  C  vul,  (i."i.  f"  2!l  v").  ne  si'  i't'li-(iii\rril  |ias  aii\ 
Ari'liives  ilc  (iciK-vc  iNiite  des  klileurs.) 
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coiiiiHi'Irc  cil  iiir-iiir  Iciiips  ([iTils  ne  savaiciil  |ia.s  (•(iiiiiiiciil  s'\ 

pi'oiiilrc  [xjiir  (It'iiiaiitlcr  (|ii('li|iH'  cIhxsi'  de  plus  à  ce  niiiicc.  Ou 'ainsi 

ils  leur  conseillaient  de  l'acoeplor  '  le!  ([u'ii  le  luoposail,  |niis(|uc, 

s'ils  le  rejelaieiil,  ou  ne  inaiii|uerail  pas  de  les  blàmei- d'avoir  reinsé 

un  l)oii  traité  el  qui  pourvoyait  sut'fisaininenl  à  la  sûreté  de  la 

Vaille,  outre  que,  s'il  élail  sujet  à  (pielipies  inconvénienis,  connue  il 

n'était  pas  per|)éluel,  on  sérail  loujours  en  droit  el  en  ('lai  d'en 

revenir  après  ipi'il  seiail  expiré  et  de  réijler  loiiles  les  dit'tieiillé's, 
ou  par  la  \oie  du  droit,  on  par  celle  de  la  justice. 

Le  Conseil,  voyant  qn'il  n'était  pas  possible  de  mieux  l'aire, 
suivit  le  conseil  des  seii^nenrs  de  Berne,  anxtpiels  on  écrivit  le 

2  1  février  qu'on  acceptait  rarliclc  douzième  tonclianl  les  terres  de 
Saint-Victor  et  Chapitre,  de  la  manière  que  le  voulaient  les  Sa- 

voyards, sous  res|)éraiice  (pie  les  antres  suhsisteraienl  dans  leur 

enlier,  tels  qu'ils  avaient  ét(''  réglés  en  dernier  lien  à  Berne". 

Celle  affaire  traîna  encore  en  loiii-ueur  jusqu'au  mois  d'avril, 

|iar  la  Faute  des  Savoyards  ipii  néglii'èrent  de  réjiondre.  Enfin,  on 

a[)prit  par  les  Bernois'  que  le  duc  de  Savoie  leur  avait  écrit  ipi'il  avait 
dessein  de  ne  renvoyer  pas  jikis  loin  la  conclusion  de  cette  affaire 

el  cpie,  pour  la  liiiir,  il  Ferait  partir  pour  Berne  ses  ambassadeurs 

pour  s'y  rencontrer  au  20  du  mois'.  Ils  marquaient  en  iiumiic  lein|)s 

à  leurs  alliés  de  Cenève  (ju'ils  Feraient  bien  de  donner  à  leurs 
dé|)utés  des  pouvoirs  suFfisans  pour  conclure  sur  tous  les  articles 

et,  en  particulier,  sur  ce  (|ue  le  duc  prétendait  réFormer  à  réi>ard 

du  péag'ede  Suse,  el  afin  de  lever  tons  les  obstacles  ipii  pourraient 

causer  ipielque  retardenieni,  ils  ajoutaient  cpi'il  Faudrait  (pie  ces 
pouvoirs  émanassent  tant  du  (ira nd  Conseil  que  du  Général.  On 

suivit  en  tout  leur  avis  et  l'on  iiomina  pour  députés  Michel  Boset, 
lieutenant,  Jean-Françjois  Biirnard  et  Ami  Varro,  conseillers,  el 

Pierre  Chenelal,  secrétaire  d'Etat  '. 

'  Le  mode  de  vivre.  *  Le  Registre   du  Conseil    (vol.    6.3, 

-  K^  C,  vol.  6.5,  l'o  30,  Copie  de  let-  l»   (il   v»)    porte    lueiitioii  du    26   avril. 
très,  vol.  9.  fos  73  v  et  76.  {Nate  des  éditeurs.] 

'  La  lettre  de  lieriie.  dntee  du  1 1  avril  =  Ihid.  Copie  de  leltres,  vol.  9.  foa  m 
et  lue  au  Petit  Conseil  te  17  du  même  mois  à  8â.  commission  des  députés,  du  19  avril, 

(i:f.  lî.C,  vol.  6.5,  f'' 61  vo),  ne  se  retrouve  et    instructions   aux   mi^mes  députés,   du 
pas  aux   Arcliives  de  Genève.    (Note  des  2()  .ivril. 
editeuis.  1 
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iVussiuM  (iii'ils  t'iiiTiil  arnv(''s  à  Jîeriie,  ils  (nirciil  ;tuili('iic('  du 
Gonst'il.  Le  li'iidemain,  ils  prodiiisii-ciil  dovaiil  les  six  arbitres  leurs 
pouvoirs  el  leurs  |)rociirations.  Les  envoyés  de  Savoie  eu  Hreiil 

autaiil.  Ces  envoyés  élaient,  Jean-Frédéric  de  Mandrnces,  eoinle 

d'Av(^',ete.,  cousin  de  son  Altesse  de  Savoie,  elievaliei- de  son  ordre, 

Louis  Oddinet,  l)aron  de  Monttbrt ',  etc.,  conseiller  d'état  et  prési- 
dent du  sénat  et  de  la  chambre  des  comptes  de  Savoie,  Claude  de 

Mareste  baron  de  l^ompnes  et  de  Lucey  ',  accompagnés  de  (lau\ain 

de  Beaufort,  agent  du  duc  de  Savoie  en  Suisse'.  Ensuite  on  reprit 

tous  les  articles  du  mode  de  vivre,  l'un  après  l'autre,  et  l'on  convint 

sur  la  plupart,  entr'aulres  sur  le  douzième  (|ui  fut  passé  de  la  ma- 

nière ([ue  les  Savoyards  l'avaient  demandé.  Les  députés  de  Genève 

avaient  eu  ordre,  à  l'égard  de  cet  article,  de  demandei'  aux  sei- 

gneurs de  Berne  une  explication  de  l'usage  qui  avait  eu  lieu  dans 

les  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  pendant  qu'ils  avaient  été 
maîtres  des  bailliages,  afin  de  savoir  au  juste  ([uel  était  cet  usage, 

ce  qui  pourrait  prévenir  beaucoup  de  difficultés  et  que  cette  expli- 

cation fût  insérée,  s'il  était  possible,  au  traité.  Ils  pressentirent  là- 

dessus  les  arbitres,  mais  sur  la  réponse  (pi'on  leur  fit,  que  cette 

explication  serait  d'une  longue  discussion,  cpi'il  serait  difficile  d'y 

faire  consentir  les  envoyés  de  Savoie,  qu'au  cas  qu'à  l'avenir  il 

survînt  quelque  difficulté,  on  serait  toujours  à  temps  d'y  venir,  et 

qu'alors  les  seig-neurs  de  Berne  donneraient  leurs  soins  à  accom- 

moder les  parties,  ils  n'y  insistèrent  pas'.  Ils  avaient  aussi  été 

chargés  de  solliciter  que  l'article  des  tailles  qu'on  exigeait  des 
particuliers  de  Genève  qui  avaient  des  fonds  en  Savoie,  fût  réglé 
conformément  aux  immunités  de  cette  ville  et  inséré  de  même  au 

mode  de  vivn>,  ce  qu'ils  firent  avec  de  grandes  et  <le  réitérées  ins- 

tances. Mais  les  arbitres  leur  ayant  fait  connaître  que  l'usag'e,  à  cet 

ég-ard,   décidait  absolument  en  faveur  des  seigneurs  de  Genève 

'  La  famillp  de.  Matiilruces  était  ori-  nos  et  IjUcey,  coiisoillftr  et  maître  d'hôtel 
1,'inaire  (le  la  l*'raiiuhe-('.()intr'.  Cf. /Icmoria/  ilii    dm:.  Cf.    foras,    ouvr.    cité.    t.   III, 

général  de  Hietstap,  t.  II,  p.  143.  (Note  pp.  36S  el 'MH.  (Note  des  éditeurs.) 
des  éditeurs.)  *  Voir  plus  haut,  p.  4,  n.  S. 

*  Les  Oddinet  étaient  d'origine  savoi-  "  li  C.  vol.  B5,  f"  72.  Archives  de 

sienne.  Ibid.,  \i.  '.VM .  (Note  des  éditeurs.)  Genève,  P.  H.,  ri»  IHHH,  lettres  des  députés 
'  Claurle  de  Mareste,  haron  de  Lump-  il  Berne,  des  29  avril  el  ;!  mai. 
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et  que  leurs  franchises  les  niellaient  suffisamment  à  couverl  de  toutes 

les  vexations  qu'on  pouvait  leur  Faire,  que  d'ailleurs,  quand  il  v 
aurait  (|uelque  chose  de  douleux,  ce  ne  seraient  |)as  les  Savoyards 

(|ui  en  jui>eraient,  mais  les  arbitres,  comme  le  portait  le  départ  (\o 

Lausanne,  enfin  que,  si  l'on  émouvait  cette  question,  ce  serait  le 
moyen,  non  seulement  de  relarder  la  conclusion  du  traité,  mais 

même  de  l'aire  échouer  toute  cette  néi^ociation,  les  envoyés  de 
Savoie  ayant  déclaré  qu'ils  n'avaient  aucun  ordre  de  traiter  de  cet 

article,  ceux  de  Genève  n'en  parlèrent  plus  '. 

Il  y  eut  de  grandes  contestations  sur  l'article  des  |)éages, 
du(juel  les  envoyés  de  Savoie  ne  voulurent  convenir  (jue  de  la 

manière  suivante,  savoir  cpie  sou  Altesse  de  Savoie  accorderait 

l'exemption  du  péage  de  Suse,  pour  douze  ans  seulement,  aux 
marchands  de  Genève,  citoyens,  bourg-eois  et  habitans  de  cette 
ville,  ([ui  y  auraient  fait  leur  résidence  ordinaire  un  an  et  un 

jour.  La(|uelle  exemption  serait,  tant  pour  toutes  sortes  de  mar- 

chandises qu'à  l'égard  du  demi  poiu-  cent  qu'on  avait  accoutumé 

d'exiger  auparavant  tle  l'argent  (|ui  [)assait  sur  les  terres  de  ce 
prince,  en  consignant  cependant  afin  de  prévenir  les  abus.  Oue, 
si  son  Altesse  de  Savoie  établissait  dans  la  suite  de  nouveaux 

impôts,  la  ville  de  Genève  en  serait  de  même  exenqile  |>endant  le 

terme  de  douze  ans.  Qu'un  mois  après  la  confirmation  ilu  mode 
de  vivre,  les  marchands  de  celle  ville  seraient  obligés  de  remettre 

entre  les  mains  de  celui  qui  serait  commis  de  la  part  du  duc,  les 

noms  de  ceux  qui  nég-ociaient  alors  dans  Genève,  et  de  lui  donner 

leurs  mar(|ues.  Qu'il  faudrait,  de  plus,  que  ces  mêmes  marchands 

s'obligeassent  par  un  serment  solennel  entre  les  mains  de  leur 

magistrat,  de  ne  commettre  aucune  fraude  à  l'égard  de  ce  péage, 

ni  par  eux  ni  par  autrui,  et  que,  s'ils  apercevaient  qu'il  y  en  eût 
entre  eux  (pii  tombassentdans  quelque  contravention,  ils  en  donnas- 

sent avis  et  au  commissaire  du  péage  et  aux  seig-neurs  de  Genève, 

afin  ([u'ils  pussent  cliàtier  les  défraudeurs  selon  l'exigence  du  cas. 

Enfin,  (|u'il  lut  dit  que  l'exemption  en  question  ne  s'étendrait  point 
aux  marchandises  qui  sortiraient  de  Genève  pour  être  conduites 

'  K.  C,  vol.  63,  f»"*  7i  et  77''i8,  rappoil  de  V'arro  au  Petit  Conseil,  du  4  ii]ai. 
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aiilrc  |i;irl  (iiiiiiix  lifiix  oxeiU|>ls  du  |K''ai>('  dt'  Siisc  cl  (|iii'  les 

inarrliaiKls  (levraiciil  fapporlei'  flans  li'ois  mois  îles  alk'slalioiis  des 
luas^islrats  des  lieux  où  ils  les  auraieni  vendues,  pour  taire  conster 

(jue  ces  lieux  étaient  du  nond)re  de  ceux  qui  jouissaient  de  ce  pri- 

vilège ' . 
(lellc  dernière  condition  lit  lieaiicoup  de  peine  aux  en\(jyt''s  de 

Genève.  Elle  leur  parut  exlrènieuieLil,  gênante.  Ils  enjugèrent même 

l'exécution  |)res(jue  impossible.  Ils  dirent  leur  pensée  là-dessus, 
en  particulier,  aux  arbitres  qui  les  exliortèrenl  fortement  à  ne  |)lus 

disputer  ni  sur  cet  article,  ni  sur  un  autre,  leur  protestant  en  même 

temps  qu'ils  avaient  t'ait  tout  ce  qu'il  avaient  pu  pour  faire  avoir 
aux  seigneurs  de  Genève  les  conditions  les  pins  avantageuses, 

mais  qu'ils  n'avaient  rien  pu  obtenir  au  delà  et  que,  s'ils  conti- 

nuaient à  marquer  tant  de  délicatesse  et  s'ils  faisaient,  par  des  scru- 

pules hors  de  saison,  échouer  le  traité  lorsqu'il  était  jirèt  à  être 
conclu,  ils  seraient  blâmés  de  tout  le  monde. 

Les  envoyés  de  Genève,  pour  se  mettre  au-dessus  de  tous  les 

reproches  qu'on  leur  aurait  pu  faire  dans  leur  patrie  d'avoir  con- 
senti trop  légèrement  à  cet  article,  trouvèrent  à  propos,  avant  que 

de  répondre  d'une  manière  déterminée  aux  arbitres,  de  faire  partir 

en  poste  l'un  d'eux,  pour  informer  leurs  supérieurs  de  ce  qui  se 

passait  et  savoir  leur  dernière  volonté'.  Ami  Varro  fut  chargé  de 

cette  commission.  Sur  ce  «[u'il  représenta  au  Conseil,  on  lui  donna 
des  ordres,  pour  lui  et  ses  collègues,  de  faire  encore  de  nouvelles 

sollicitations  pour  obtenir  que  l'aslriction  dont  nous  avons  parlé 
fût  ôtée  et  au|)rès  des  arbitres  et  même  auprès  du  Petit  et  du 

Grand  Conseil  de  Berne,  avec  la  permission  cependant  de  |)asser 

outre,  si  on  ne  leur  voulait  rien  accorder  \ 

Varro  repartit  aussitôt  en  poste  pour  Berne,  mais  quand  il  y 

fut  arriv('',  il  trouva  (pi'il  n'était  plus  possible  de  rien  demander  : 
les  arbitres  avaient  rapporté  à  leurs  supérieurs,  le  5  mai,  tout  ce 

([ui  s'était  passé  devant  eux,  lesquels  avai(>nt  approuvé  tous  les 

articles,  tels  tjue  nous  les  avons  rapportés  jusqu'ici.  Et  les  choses 

'  H.  (;..  vol.  60,  fo  74,  rapport  de      ;t  mai,  Archives  de  Genève,  I'.  II.,  n»  1883. 
Vano  au  l'elil  Conseil,  du  4  mai.  '  H.  C,  vol.  65,  fo  74'''s. 

^  Lctl  rodes  députes  an  Petit()oiiseil,dn 
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«Hatil  (Ml  Cfl  ('■lat,  le  Pclil  cl  li-  (irmul  Conseil  de  Berne  avaient 
résolu  (renirer  en  iiét-'ociation  avec  les  envoyés  de  Savoie  sni-  l'al- 

liance que  ceux-ci  avaient  proposée  de  la  part  de  leur  maître, 
encore  que  leurs  alliés  de  Genève  auraient  refusé  le  mode  de  vivre, 

de  sorte  (jue  les  envoyés  tie  Genève  virent  qu'il  n'y  avait  d'autre 

parli  à  prendre  que  celui  d'accepter  ce  qui  avait  été  Fait',  ce  ([ue 
Hrenl  aussi  les  envoyés  de  Savoie.  La  cérémonie  de  l'acceptation 
du  (railé  fut  faite  devant  les  arhilres  pav  la  déclaration  (|u'eii  tiierit 

les  envoyés  de  part  et  d'autre,  aucjuel  furent  apposés  les  sceaux  de 
Savoie,  de  Berne  et  de  Genève.  L'on  convint  aussi  rpi'on  ferait 
deux  copies  de  ce  traité,  dans  chacune  desquelles  seraient  le  sceau 

de  son  Altesse  de  Savoie  et  celui  des  seig-neuis  de  Genève,  dont 

l'une  serait  remise  à  l'une  îles  parties  et  l'autre  à  l'autre  '. 
Roset  et  ses  collèi«ues  étani  de  retour  de  Berne  firent  le  rap- 

port de  tout  ce  qui  s'y  était  passé  et  en  Petit  et  en  Grand  Conseil  \ 
Leur  négociation  fut  approuvée  et  on  résolut  en  même  temps  d'é- 

crire aux  seigneurs  de  cette  ville  pour  les  remercier  de  tous  les 

soins  (ju'ils  s'étaient  donnés  pour  la  conclusion  de  ce  traité.  On  les 
priait  eu  même  temps  de  vouloir  bien  encore  faire  (pielques  efforts 

auprès  du  duc  de  Savoie  pour  obtenir  de  ce  prince  que  l'exemption 
du  péage  de  Suse  fût  pour  toute  la  durée  du  traité'.  Peu  de  jours 
ensuite,  on  se  plaignit  à  eux  de  ce  que,  aussitôt  après  la  conclusion 
du  mode  de  vivre,  les  Savoyards  avaient  fait  publier  des  défenses 
de  commerce  très  sévères  avec  la  ville  de  Genève  et  conçues  en  des 
termes  très  injurieux  pour  cette  république.  Ces  défenses,  qui  avaient 

pour  prétexte  la  peste  dont  la  Ville  était  affligée  alors,  étaient  telles  '  : 

Nous  bannissons  et  privons  des  terres  de  son  altesse  tous  les  manans 
et  habitans  en  la  ville  de  Genève  et  de  tous  aultres  lieux  qui  sont  et  seront 
infectz  de  peste  et  mal  contagieux,  leur  défendant  à  tous  de  quelle  qualité 

et  sexe  qu'ilz  soient  de  ne  venir  fréquenter  et  hanter  directement  ou  indi- 

'  R-  C,  vol.  6S.  fo  78.  3  R_  Q     .^,^1    Q-^^  loa  77  et  78,  rapport 
»  Voiraux  AiTliive.s(JeGenève,P.H..  des  délégués,  du  10  mai. 

u°  1886,  le  traité  dit  Mode  de  vivre,  muni  *  Le  Petit  Conseil  chargea  Claude  de 
des  grands  sceaux   de  Savoie,  Berne  et  la  Pale  de  porter  à  Berne  la  lettre  en  ques- 
Genève,  et  la  copie  de  ce  traité,  munie  du  tion.  R.G..  vol.  6.ï,  fo  87  v».  Cf.  Copie  de 
sceau  de  Genève.   Ces  pièces  portent  la  lettres,  vol.  9,  fo  8.S.  {Note  des  éditeurs.) 
date  du  o  mai.  [Note  des  éditeurs.)  °  R.  C.,  vol.  65,  fos  89  et  90. 
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reclement  de  jour  ou  de  nuictpiir  les  aullres  lieux  exemptz  de  peste  et  de 

ii'v  aporler  biens  meubles  et  marcbandise  aucune  en  qualité  que  ce  soit. 
A  peine  de  500  livres  pour  la  première  et  confiscation  de  Inens  marcban- 
dises  et  meubles  et  pour  la  seconde,  double  peine  et  la  galiere  aux  hommes 

et  fouet  aux  femmes  et  au  cas  qu'il  se  li'ouvat  quelcun  qui  par  force  voulut 
passeï-  ouilre  et  enfraindre  les  présentes  inhibitions  et  violer  et  forcer  les 
gardes,  nous  permettons  aux  gardes  et  lieux  où  telz  voudront  faire  force  de 

les  harquebouser  et  pareillement  défendons  à  tous  manans  et  habitans  en 

(Ihablaix  (îex  Ternier  et  Gaillard  de  quelle  (jualité  et  sexe  qu'ilz  soient 

doresnavant  n'estre  si  osés  ne  si  hardis  de  fréquenter  et  hanter  audit  lieu  de 
Genève  et  aultres  lieux  infectz  de  peste  ny  moings  d'en  raporter  biens  meu- 

bles et  marchandise  aucune  en  façon  que  ce  soit  directement  ou  indirecte- 

ment de  jour  ou  de  nuict  jusques  à  ce  qu'aultrement  soit  pioveu,  à  peine  de 
100  livres  pour  la  première  et  seconde  fois  et  confiscation  des  biens  meu- 

bles et  marchandise  qu'ilz  en  raporteront  et  passans  plus  oultre  à  peine  de 
500  libres  et  la  gailere  aux  hommes  et  le  fouet  aux  femmes.  Commandant 

aux  juges  mages  châtelains  officiers  et  syndi(pies  d'y  tenir  mains  soubz 
grandes  peines  et  mesmes  est  défendu  à  tous  subjetz  desdits  bailliages  de 

i-ecevoir  et  retirer  en  leurs  maisons  aucuns  venans  de  lieux  infectz  de  peste 
ny  biens  meubles  et  marchandise  aucune  et  ne  retirer  aucun  estrangiersans 

attestation  du  lieu  d'où  il  seia  party  estant  exempt  de  peste  à  peine  de 
500  livres  et  d'estre  fermé  estroictement  40  jours. 

Esdras  Roset  Fut  chargr  do  porter  aux  seii^neurs  de  Jierne 

la  liMlrc'  par  laquelle  on  leur  donnait  avis  de  ces  défenses  et  d'en 

taire  sentir,  d'un  rôle,  les  conséquences,  puis(|ue  les  Icrres  de 

Genève  étant  mêlées  avec  celles  de  Savoie  et  que  plusieui's  ayant 

des  Fonds  dans  celles-ci,  les  Genevois  ne  pourraient  pas  aller  dans 

leurs  biens  de  campagne,  sans  s'exposer  à  être  tués  ou  pris  pour 

être  menés  en  galère  et,  de  l'autre,  le  peu  de  fondement,  puisque, 

dans  ce  temps-là,  il  y  avait  très  peu  d(>  peste  dans  Genève,  n'y  ayant 
en  tout  que  sept  malades  de  cette  maladie,  tani  dedans  (pie  dehors 

la  ville.  Que  si  des  défenses  si  injustes  subsistaient,  on  ne  pourrai! 

les  regarder  que  comme  des  actes  d'hostilité,  de  sorte  (pi'oii  se  verrait 

contraint  de  s'opposer  par  la  Force  à  une  violence  de  cette  nalure. 
Les  Bernois,  frappés  de  la  justice  des  plaintes  de  leurs  alliés 

de  Genève, écrivirent  au  duc'  pour  le  prier  de  lever  ou  d'adoucir  du 

'  Copie  de  lettres,  vol.  9,  fo  87  {in  ''  fliid.,  («  !>o,  uiir  aussi  l'o"  9:!  l'I  91. 
mai)  ;  li.  C,  vol    dti,  fo  91. 
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moins  CCS  (Ict'enseSjCt  ils  obliiircril.  ce  dernier  |)()in(,  ce  j)riiiceayanl 
permis  aiiv  Genevois  qui  avaicril  des  fonds  en  Savoie  de  pouvoir 

y  aller  pour  recueillir  leurs  biens  en  étant  munis  d'une  hullelte  de 
santé'.  Des  envoyés  de  Bern(»  (]iii  étaient  alif's  à  Cliand)éry  pour 

conclure  avec  Enimanuel-Pliilibcrl  l'alliance  dont  nous  avons  parlé 

ci-devant,  ayant  pris  cette  occasion  pour  le  prier  d'accorder  aux 

Genevois  l'exemiition  du  péage  de  Suse  pour  un  |)lns  long-  terme 
que  celui  (pii  était  porté  par  le  mode  de  vivre,  en  obtinrent  une 

prolong'ation  de  deux  ans,  au-delà  des  douze  aimées  accordées  |)ar 

le  traité'. 

Peu  de  jours  après,  on  reçjuL,  par  la  voie  des  seii-iieurs  de 

Berne,  deux  copies  du  mode  de  vivre,  scellées  du  sceau  du  duc 

de  Savoie  et  de  celui  de  Berne  avec  les  homologations  de  ce  prince, 

du  Sénat  et  de  la  chambre  des  comptes  de  Savoie  '.  Ils  |>riaient  en 
même  temps  les  seigneurs  de  Genève  de  sceller  de  leur  côté  ces 

deux  copies  et  de  leur  en  renvoyer  ensuite  l'une  des  deux,  laquelle 
ils  feraient  tenir  au  duc,  après  ipioi  cette  affaire  serait  entièrement 

consonnnée.  Pour  éviter  toute  surprise,  on  collationna  ces  copies 

avec  celle  qui  avait  été  expédiée,  à  la  journée  de  Berne,  aux  députés 

de  Genève,  et  on  les  trouva  parfaitement  conformes.  Mais  on  fit 

ensuite  une  découverte  (pii  fit  d'abord  beaucoup  de  peine  :  on  vit 

(pie,  dans  les  homologations  et  du  prince  et  du  Sénat,  Emmanuel- 

Philibert  était  qualifié  de  comte  de  Genève,  et  qu'au  lieu  de  mar- 
([uer  que  le  traité  était  fait  avec  la  ville  de  Genève,  on  se  servait 

de  ce  terme  de  mépris  :  ceaœ  de  Genève,  comme  s'il  se  fût  agi  de 

ses  sujets.  On  fit  bien  d'abord  cette  réflexion  qu'on  ne  devait  pas 

s'arrêter  à  cela,  puis([ue  les  plus  grands  princes  ne  se  faisaient  pas 

de  peine  d'en  voir  d'autres  prendre  leurs  litres,  comme  le  roi  de 

France  qui  souffrait  que  celui  d'Angleterre  s'appelât  roi  de  France 
et  dans  ses  lettres  et  dans  les  traités,  outre  que,  dans  les  mêmes 

'  R.  C,  vol.  6.5.  f"  107  ;  cf.  Aixliives  ii»  1887,  ratification  du  mode  de  vivre  par 
de  Geuf-ve.  P.  H.,  u»  1888,  riindilication  le  due.  du  21  mai.  Homologation  par  le 

faite  à  la  défense  des   vivres  et  dn  corn-  sénat  de  Savoie,  dn  !>;'•  juin.  Homologation 
raerce,  pièce  signée  de  la  main  du  duc.  par  la  chambre  des  comptes  de  Savoie,  du 

{Note  des  éditeurs  )  2  juin,  avec  trois  sceaux.  —  Ibid..  n"  1880. 
»  R.  C,  vol.  65,  fo  107.  lettre  de  Berne,  du  29  juin  :  R.  C,  vol.  63, 
'Cf.    .\rchives  de   Genève,   P.   H.,  fo  Hï.  (Note  des  éditeurs.) 
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homoloj^alions,  le  duc  de  Savoie  se  iioniiiiail  haioii  de  \  a(id,  (|ii()i- 

(|ii'il  eùl,  remis  le  pays  de  Vaud  aux  Bernois.  Ce[)endanl,  comme 

il  pouvait  arriver  que,  si  l'on  coulail  la  chose  sans  en  dire  mol,  les 

Savoyards  en  tirassent  avantage,  le  (_^onseil  trouva  à  pro|)Os  d'é- 
crire là-dessus  aux  seigneurs  de  Berne  (jue  les  termes  en  (piestion 

paraissaient  d'une  très  dangereuse  conséquence  contre  la  souve- 

raineté de  la  Ville,  |>uis  (ju'il  seudjierait  ({u'en  acceptant  les  ralili- 

calions  de  la  manière  qu'elles  étaient  écrites,  ou  consenlirail  taci- 
tement que  le  duc  en  fût  le  seigneur.  On  les  consultait  en  même 

lenqjs  sur  ce  qu'ils  croyaient  qu'on  dût  Faire  '.  A  ipioi  ils  répondi- 

rent qu'ils  ne  trouvaient  pas  (|u'il  y  eût  matière  à  se  l'aire  aucun 
scrupule,  (pu^  souvent  les  princes  se  disaient  seigneurs  de  divers 

lieux  où  ils  n'avaient  rien,  ni  d(>  droit,  ni  de  fait  et  (jue,  pour  parer 

à  toutes  les  conséquences,  il  suffisait  cpie,  dans  l'original  du  mode 

de  vivre,  le  duc  ne  fût  point  qualifié  comte  de  Genève". 

On  suivit  l'avis  des  seigneurs  de  Berne.  Cependant,  atiu  de 

lever  absolument  toutes  les  difliculti's,  on  trouva  à  propos  d'insc'rer, 

dans  la  ratification  qu'il  s'ag-issait  de  faire  du  mode  de  vivre,  une 

déclaration  par  laquelle  il  fût  dit  qu'on  n'acceptait  les  ratifications 

de  son  Altesse  de  Savoie  et  du  sénat  de  Gliambéry,  qu'en  laul 

qu'elles  servaient  à  confirmer  le  traité  '.  Cet  avis  fut  porté  dans  le 

Conseil  des  Deux  Cents  où  il  fut  approuvé*,  et  le  Conseil  Géni'ral 
ayant  été  assendjlé  pour  le  même  sujet  au  cloître  de  Saint-Pierre, 
le  23  juillet,  le  peuple  fut  informé  de  tout  ce  que  nous  venons  de 

rapporter,  après  quoi,  la  ratification  (jui  devait  être  mise  au  mode  de 

vivre  de  la  part  de  la  seigneurie  et  qui  avait  été  couchée  confor- 

mément à  l'avis  du  Petit  et  du  Grand  Conseil  y  ayant  été  lue  %  fut 

ajjprouvée  presque  unanimement".  Elle  m'a  paru!  dig-iu^  d'être 
rapportée  ici.  Elle  était  conçue  en  ces  termes  : 

'  (lopie  (le  lettres,  vol.  it,  l'o  !H,  lettre  '  Les    Archives  de  Genève    (!-■.    il., 

à  Berne,  ilu  7  juillet,  li.  C,  vol.  6"),  fo  H4.  m»    1890)    [lossèdent  deux    beaux    exeiii- 
'  Archives  de  (ieiiève,  P.  H..  Il"  ISSO.  phiires    do    celte    raliliciiliuii,    écrits    sur 

lettre   de   Beiiie,    du    1:2   juillel.   M.  i'...  [jarcheuiiii  et  munis  du  grand  sceau  de 

vol.  6.1,  fo  121.  l'État.  L(^  projet  de  ratilication  se  trouve 
'  Ihid..  fo  12;t.  au  Copie  de  lettres,  vol.  !),  fis  94  et  suiv. 

*  llnd..  ("  l-"j.  (;Vo(('  (li's  filUfius.) 
'  llnd.,  i»  12 't. 
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6i 
Nous  syndii]ues.  petit  grand  et  gênerai  conseil  Je  Genève  scavoir  fai- 

sons qu'estans  bien  el  deiiement  informez  du  traicté  et  mode  de  vivre  faict 

et  passé  entre  l'altesse  de  monseigneur  le  duc  de  Savoye  et  nous  le  cin- 
quiesme  de  may  an  présent  par  le  moien  et  labeur  des  magniflicques  puis- 
sans  et  très  honnorez  seigneurs  de  la  ville  de  Berne  noz  Ireschiers  et  très 

bonnorez  combourgeois  ayans  aussi  veu  et  entendu  les  l'atiBcations  sur 
icelluy  faictes  tant  par  son  Altesse  en  son  conseil  que  par  son  sénat  de 

Savoie  cy  dessoubs  tbenorisees,  par  lesquelles  sadite  Altesse  prend  aultres 

qualitez  iju'elle  n'a  faict  cy  devant  en  tant  de  procurations  en  vertu  des- 

quelles elle  a  traicté  avec  nous  par  le  moyen  de  ses  ministres  ny  qu'elles 
luy  sont  attribuées  par  ledicl  traité  en  se  nommant  conte  de  Genève,  ce 

qu'à  l'advenir  pourroit  estre  tiré  en  conséquence  contre  nous  nostre  estât 
et  droict  de  souveraineté  si  nous  avions  nuement  et  simplement  accepté 

lesdictes  ratifications  en  la  qualité  qu'elles  sont  dressées.  Veu  mesmes  que 

ce  seroil  contre  les  droictz  d'hommages  et  fidelitez  du  conte  de  Genevois 
faictz  par  les  preilecesseurs  de  son  Altesse  aux  nostres.  Xéanmoings  d'aul- 

tanl  que  sur  l'advis  el  declai'ation  qu'en  avons  demandé  ausdictz  magni- 
ficques  seigneurs  de  Berne  moienneurs  de  cest  accord  par  lettres  expresses 

du  septiesme  de  ce  moys.  iceulx  par  leur  responce  suivante  du  douziesrae 

cy  après  aussi  tlienorisee  avec  nosdictes  lettres  disent  et  déclarent  que 

telle  qualité  que  son  Altesse  s'attribue  sur  nostre  Ville  procède  de  luy 
mesme  et  de  son  sénat,  et  pourtant  ne  nous  peull  préjudice  ny  luy  acquérir 

sur  nostre  Ville  auitre  droict  que  celluy  i|u'il  fera  apparoir  luy  appartenir 
justement  par  les  moyens  ordonnez  audicl  traicté  lequel  ne  luy  assigne 

point  de  telle  qualité  el  toutesfois  est  le  vray  fondement  des  cboses  pour 
les(]ueiles  lesdites  ratilications  sont  ensuivies,  nous  priant  et  exortant  pour 

ces  raisons  et  aultres  de  seeler  ledict  traicté.  A  ces  causes  et  par  protesta- 

tion que  nous  faisons  expressément  de  n'aprouver  ny  advouer  lesdictes 

ratifications  sinon  en  tant  qu'elles  servent  à  la  corroboration  et  homologa- 
tion dudicl  traicté  el  non  au  regard  de  la  prééminence  que  s'attribue  sadicle 

Altesse  sur  nostre  Ville,  avons  de  nostre  certaine  science  et  volonté  aprouvé 
ratifié  et  homologué,  aprouvons  ratifions  et  homologons  ledict  traicté  et 

moyen  de  vivre  et  tout  son  contenu  de  mot  à  mot.  Promectans  par  nostre 

bonne  foy  en  lieu  de  serment  de  l'avoir  et  tenir  pour  ferme  et  stable  sans  y 
contrevenir  aulcunemenl  par  nous  ny  par  aultres.  Et  en  foy  de  ce  avons 

icelluy  sellé  de  nostre  grand  seau  el  ilonné  les  présentes  soubz  le  mesme 

seau  et  signet  manuel  de  nostre  secrétaire.  Ce  vingt  tioisiesme  de  juillet  l'an 
mil  cin(i  cens  septante. 

Celte  raliticatiou  fut  mise  au  bas  de  laco[iie  du  mode  de  vivre 

([u'on  envoya  au.K  seig^neurs  de  Berne  ',  pour  la  Faire  tenir  ensuite 

'  Copie  de  lettres,  vol.  98.  lettre  à  Berne,  du  i'i  juillet. 
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au  duc  de  Savoie.  11  seml)lal(  ([u'après  cela  on  aurail  dû  jouir  dans 
Genève,  du  moins  pendant  un  peu  de  temps,  de  f|uelfjue  peu  de 

repos,  cependant  rien  de  semblable;  tout  alla  le  même  train  qu'au- 
paravant. Les  citoyens  de  Genève  qui  avaient  des  biens  en  Savoie 

continuèrent  d'être  inquiétés  par  rapport  au.\:  tailles.  On  leur  fit  du 
chagrin  au  sujet  des  criminels  condamnés  par  les  juges  de  Saint- 

Victor  et  Chapitre  qu'on  prétendait  qui  |)ussent  appeler  au  sénat 
de  Ghambéry,  des  jugemens  rendus  contre  eux.  Les  particuliers 

étaient  aussi  exposés  à  se  voir  susciter  divers  procès  et  mauvaises 

difficultés  devant  les  officiers  de  Savoie,  desquelles  ils  ne  pou- 

vaient avoir  aucune  raison.  On  s'en  plaignait  aux  officiers  du  voi- 
sinage et  au  sénat  de  Ghambéry,  on  en  appelait  au  mode  de  vivre, 

mais  il  n'en  était  ni  plus  ni  moins.  On  répondait,  à  l'égard  des 

tailles,  que  le  mode  de  vivre  n'en  exemptait  point  les  Genevois, 
quoique  le  second  article  de  ce  traité  portât  que  toutes  choses 

demeureraient  dans  l'état  où  elles  avaient  été  depuis  trente  ans,  pen- 

dant lequel  temps  les  Genevois  n'avaient  payé  aucun  subside.  Et 
pour  ce  qui  est  des  appellations  en  matière  de  crimes,  quoique  les 

seigneurs  de  Genève  alléguassent  la  pratique  constante,  qui  était 

toute  en  leur  faveur,  et  le  témoignage  des  seigneurs  de  Berne  qui 

attestaient  que  pendant  qu'ils  avaient  été  maîtres  des  bailliages, 

on  n'avait  jamais  appelé  de  ces  sortes  de  causes  devant  leurs  offi- 

ciers, les  Savoyards  s'affermissaient  à  soutenir  le  contraire,  ce  qui 
faisait  naître  tous  les  jours  de  nouvelles  difficultés.  Les  officiers  du 

voisinage  et  le  sénat  de  Ghambéry  ne  se  rendant  point  aux  solli- 

citations des  seigneurs  de  Genève,  on  employait  auprès  d'eux  la 

recommandation  des  Bernois,  mais  ils  n'y  avaient  aucun  égard'. 

Ainsi  se  passa  le  reste  de  celte  année  i-'JVu,  à  la  fin  de  laquelle 

la  rivière  d'Arve  s'enfla  d'une  manière  si  prodigieuse,  |)ar  les 

pluies  contiiuielles  (pii  ('taiciil   toinbiM-s  depuis  |)lMsieurs  Joim's  et 

'  Copie  (1(!  lettres,  vol.  9.  fos  98,  101»  et  107.  lettres  :i  Hertie,  des  2'i  juillet,  8  et 

16  aortt  et  7  septembre.  A  la  lettre  du  8  août  était  joint  nu  luéiiioranduiu  ;ï  l'usage  du 
•(lue.  contenant  la  liste  des  griefs  de  ri'Uat  de  Genèvi'.  Cf.  égaleinenl  anx  .Archives  de 
Genève,  P.  11.,  n»  1891.  —  Ibid.,  ii»  1880,  réponses  de  Berne,  des  12  et  21  août,  aux 

lettres  susmentionnées;  cf.  11.  C.,  vol.  G.'i,  f»»  129,  1110.  131,  132  et  140.  Voir  au.ssi  au 
(jopie  de  lettres,  vol.  9,  la  vohimiiiense  correspondiuice  adressée  aux  nfliciers  de  S;ivoie 
à  ce  même  sujet.  (Note  des  éditeurs.) 
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la  fonte  des  neiges  dont  les  montagnes  voisines  étaient  couvertes, 

que  la  violence  des  eaux,  jointe  aux  troncs  d'arbres  qu'elles  avaient 

déracinés  et  à  d'autres  grosses  pièces  de  bois  que  l'Arve  entraî- 
nait, renversa  le  |)ontde  cette  rivière,  le  dimanche  3  décembre.  Elle 

se  déborda  même  d'une  telle  manière  (ju'elle  couvrit  une  grande 

partie  de  F'iainpalais,  et  (ju'arrétant  le  libre  cours  des  eaux  du 
Rliône,  elle  contraignit  ce  fleuve  de  remonter  vers  sa  source,  de 

sorte  ([u'on  vit  les  moulins  bâtis  dessus,  tourner  à  i-ebours  ',  ce  qui 

dura  pendant  près  d'un  jour.  J'ai  dit  ailleurs  qu'on  a  vu  de  nos 

jours  quel{|ue  chose  de  semlilable,  au  mois  de  février  de  l'an  lyi  i  \ 
Ce  même  jour,  il  se  détacha  un  gros  ([uartier  de  rocher  des  monta- 

gnes qui  forment  les  bords  escarpés  du  Khône  près  l'Ecluse,  lequel 

étant  tombé  dans  le  lit  de  ce  fleuve  le  boucha  si  exactement  qu'il 

en  arrêta  absolument  le  cours,  de  sorte  tju'on  pouvait  passer  à  sec 

au-dessous.  Mais  l'eau  (jui  fut  retenue  pendant  quelque  temps  par 

cette  digue  et  qui  s'était  amassée  eu  grande  (|uantilé,  s'étant  enfin 

fait  jour,  le  Rhône  se  déborda  d'une  manière  si  furieuse  qu'il 
inonda  une  partie  de  la  ville  de  Lyon  et  fit,  de  grands  ravages  dans 

le  Languedoc  et  dans  le  Dauphiné,  s'il  en  faut  croire  Mézeray  '.  Au 
reste,  ce  regorg-ement  des  eaux  du  Rhône  put  bien  contribuer  à  ce 
que  nous  venons  de  dire  du  cours  que  ce  fleuve  prit  à  Genève 

conti'e  sa  source. 

Les  seigneurs  de  Berne  commençaient  à  se  lasser  d'agir 
auprès  du  duc  de  Savoie  en  faveur  de  leurs  alliés  de  Genève,  et  de 

porter  à  ce  prince  des  plaintes  continuelles.  Le  prétexte  de  la  dé- 
fense du  commerce,  tiré  du  fléau  de  la  peste  dont  cette  ville  était 

affligée,  leur  paraissant  plausible,  ils  prièrent  les  seigneurs  de 

(Jenève,au  commencement  de  l'anm'e  1071,  de  ne  |)as  trouver  mau- 

vais qu'ils  n'insistassent  plus  là-dessus'.  Il  leur  semblait  aussiqu'ou 

'  R.  C,  vol.  (ia,  fo  178  v».  '  Voir  Mézeray,  Histoire  de  France, 

»  Voir  piiis  haut,  t.  1,  p.  .'Î46.  —  l.e  Palis,  l(i85,  infol.,  t.  III,  p.  235. 
plR'iiûiiiène  de  17H  a  été  décrit  en  délai!  *  R.  C,  vol.  66,  f»  5  (12  janvier), 

par  Fatio  de  Duillier  dans  ses  Remarques  rapport  d'Esdras  Roset  au  Petit  Conseil  à 

sur  l'histoire  naturelle  des  enrirmis  du  lac  .son  retour  de  Berne,  où  il  avait  été  délégué 
(/('Gc»i('tv,  imprimées  à  la  suite  de  ri/w(oirp  pour  régler  les  différends  avec  la  Savoie. 

de   Cenère  de  Spon,  éd.   de   {~'V).    (.    It.  (Note  des  éditeurs.) 
p.  464.  (Note  des  éditeurs.) 
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ifavail  ])as  i-aison  de  reliiscr  au  sériai  do  (^liambôry  la  coiiuiuuiica- 

lioii  (le  la  procédure  faite  par  le  juge  de  Chapitre  contre  une  cri- 

minelle condamnée  au  dernier  supplice  et  qui  avait  été  remise  aux 

ot'licicrs  de  Savoie,  ce  qui  empêchait  ce  tril)unal  de  se  déterminer 

sur  ce  qu'il  ferait  de  cette  prévenue,  c'est-à-dire  s'il  ferait  exécuter 

le  jugement  rendu  contre  elle,  ou  s'il  lui  ferait  grâce,  du(juel  refus 

le  sénat  avait  fait  témoigner  sa  surprise  aux  seig-neurs  de  Berne  \ 
Michel  Roset  et  Ami  Varro  leur  furent  députés  le  T)  mars,  pour  les 

prier  de  ne  pas  se  lasser  de  soutenir  la  cause  de  leurs  alliés, 

comme  ils  l'avaient  fait  jusqu'alors  avec  beaucoup  de  patience  et 
de  bonté.  Sur  la  défense  du  commerce,  les  Savoyards  prétendaient 

qu'en  le  faisant,  ils  ne  contrevenaient  point  au  mode  de  vivre, 
parce  que  ce  traité  portant  que  les  Genevois  seraient  sujets  aux 

lois  de  police  de  l'Etat  quand  ils  iraient  en  Savoie,  ils  ne  pouvaient 
pas  se  plaindre  de  cette  défense,  puisque,  par  les  ordonnances 

établies  à  ce  sujet,  il  était  défendu  aux  propres  sujets  de  ce  prince, 

lorsqu'ils  étaient  atteints  de  peste^  d'avoir  aucun  commerce  avec 
les  autres.  Sur  quoi  Roset  et  Varro  avaient  ordre  de  dire  que, 

si  son  Altesse  de  Savoie  pouvait  faire  des  règ'lemens  tels  qu'il 

lui  plaisait,  par  rapport  à  ses  sujets,  il  n'en  était  pas  de  même  des 
étrangers  qui  avaient  acquis  la  liberté  du  commerce  de  ses  prédé- 

cesseurs, comme  avait  fait  la  ville  de  Genève,  la  cessation  duquel 

portait  à  celle  ville  beaucoup  de  préjudice.  La  plus  grande  partie 

de  ses  habitans,  composée  de  marchands  et  d'artisans  qui  ne 
pouvaient  subsister  que  par  le  négoce,  était  en  effet  réduite  par  là 

à  la  misère,  et  la  V'ille  qui,  depuis  près  de  trois  ans,  souffrait  extrê- 
mement par  ces  défenses,  était  à  la  veille  de  se  voir  dépeuplée  par 

le  grand  nondjre  de  personnes  qui,  se  voyant  hors  d'état  de  gagner 

leur  vie,  l'avaient  quittée  et  la  quittaient  tous  les  jours  pour  s'aller 
établir  ailleurs,  ce  cpii  ne  pouvait  avoir  (pie  de  Iri's  fâcheuses  suites, 

l'État  s'atlaiblissaut  considérablement  par  cette  diminution  d'iiabi- 

lans,  à  (|U()i  inèiiie  les  seig^neurs  de  Berne  n'avaient  pas  un  petit 

intérêt.  Les  dépuli'S  de  Genève  étaient  aussi  cliargés  de  repn'-- 

seiiler  ipic  leur-s  su|)(''rieurs  n'étaient  ()blig(''s  à  autre  chose  par  le 

'  11.  (;.,  Mil.  m,  fi  Xi. 
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mode  do  vivre,  à  l'égard  de  la  remise  des  criminels  condamnés  par 

les  juges  de  Saint- Victor  et  Chapitre  aux  officiers  de  Savoie,  (pi'à 
le  faire  delà  manière  fpie  la  chose  se  pralitpiait  |)endanl  (pu-  les 
seigneurs  de  Berne  étaient  maîtres  du  pays,  savoir, à  remetlie  avec 

le  prisonnier  le  sommaire  de  son  procès  avec  la  senlence  poui-  être 

mise  en  exécution  '. 

Les  seigneurs  de  Berne,  se  rendant  à  ces  insiances,  solli- 
citèrent encore  en  faveur  de  leurs  alliés  de  Genève,  et  obtinrent 

des  Savoyards  que  l'on  tint  une  nouvelle  journée  ann'able  à  Berne, 
pour  examiner  les  plaintes  dont  nous  avons  parlé  ci-devant'.  Cette 
journée,  à  laquelle  se  rencontrèrent  trois  envoyés  de  Savoie  et 

Rosel,  Varro  et  Chenelat",  de  la  part  des  seigneurs  de  Genève,  fut 

tenue  après  divers  renvois,  au  mois  de  novembre,  et  n'aboutit  à 

autre  chose  qu'à  ceci  :  que  son  Altesse  de  Savoie,  ayant  égard  à 
la  nécessité  de  la  ville  de  Genève  et  à  la  prière  des  seigneurs  de 

Berne,  voulait  bien  faire  fournir  à  cette  ville,  toutes  les  semaines, 

soixante  coupes  de  graines,  un  tiers  en  froment,  un  autre  en  seigle 

et  le  troisième  en  avoine,  et  qu'elle  tirât  de  ses  états  la  quantité 

de  chair  qui  lui  serait  nécessaire,  les  envoyés  de  Savoie  n'ayant 
rien  voulu  conclure  sur  les  autres  articles'.  Ces  restrictions  sur  cet 

article  et  le  refus  de  faire  aucune  raison  sur  les  autres,  déplurent 

fort  aux  seigneurs  de  Genève,  qui  agirent  encore  auprès  de  leurs 

alliés  de  Berne,  l'année  suivante,  pour  obtenir,  par  leur  intercession, 

ce  qu'on  avait  refusé  jusque-là,  comme  nous  le  dirons  dans  la  suite  ' . 
Dans  la  première  de  ces  députations  à  Berne,  on  avait  chargé 

Roset  et  Varro  de  sonder  les  dispositions  des  esprits  par  rapport 

'  Arcliives  de  Genève,  Copie  de  let-  pour  chacune  sepmaine  d'icy  à  la  fin  de 
très,  vol.  9,  f»»  123-123,  instructions  aux  Juing  procliain,  la  quantité  de  soixante 
députés  (o  mars).  R.  C,  vot.  66.  f»  40  v».  coppes  de  bled,  tiers  froment,  tiers  seigle. 

-  Ibid.,  fos  81,  83,  91,   100  et   103.  tiers  avoyne.  qui  leur  sera  distribuée  ez 

Cf.  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  n»  1900.  lieux  d'Annemasse,  pont  d'Arve  ou  Gal- 
'  \\.  C,  vot.  66,  f"  92.  liard.  ou  autre  lieu  qu'ils  adviseront  com- 
*  Ibid.,   (o   137,    lettre   de   Roset   au  mode,    non  suspect    de  contagion    Et 

syndic  Bernard.  —  Ibid.,  f"  138,  rapport  quant  aux  chairs  et  aultres  vivres  dont  ils 
des  députés  à  leur  retour  de  la  journée.  pourroyent  avoir  nécessité  nous  spécifiant 

CÂ.ibid.,  fo  137.  — Voir  aussi  Archives  de  la  quantité  et  qualité  que  leur  sera  neces- 
Genève,  P.  H.,  n"  1900.  lettre  du  duc  de  saire,  leur  en  ferons  aussi  pourxoir  par  le 
Savoie,  du  7  décembre,  a  la  seigneurie  de  semblable.  >■  (Note  des  éditeurs,  i 

Berne  :  «  Nous  leur  acconlons  dez  a  présent  '  Vnir  plus  bas.  p.  SO. 
T.  V.  5 
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au  graïul  but  que  nos  [)ères  no  perdaient  jamais  de  Nue,  de  se  |iro- 

eurer  l'inclusion  dans  l'alliance  {générale  des  Ligues  ' .  Les  aftaires 

(|u'on  avait  eu  à  régler  avec  la  Sa^oi(%  depuis  l'aniu'e  l'ylly,  el  qui 
avaient  occupé  sans  discontinuation  les  conducteurs  de  la  l\épu- 

bli([ue,  n'avaient  pas  permis  qu'on  |)ensàl  à  d'auli'es  choses.  Mais 
aussitôt  que,  par  la  conclusion  tiu  mode  de  vi\re,  on  conmiença 

à  avoir  quelque  répit  de  ce  côté  là ,  quoique  mêlé  encore  de 

bien  des  inf[uiéludes  |)ar  les  difficultés  tpie  l'ormaienl  Ions  les 
jours  les  Savoyards  et  (pii  ilonuaienf  matière  à  un  [irocès  presque 

continuel,  on  reprit  avec  toute  la  vigueur  imaginable  les  solli- 

citations pour  entrer  dans  l'alliance  des  Suisses.  (Jii  ne  donna 

cependant  d'abord  ([ue  des  ordres  assez  généraux  à  Hoset  et  à 

Varro.  Ils  étaient  chargés  de  s'adresser  aux  seig-neurs  de  Berne, 

selon  qu'ils  verraient  favorablement  disposés  ceux  à  (pii  ils  auraieni 
parlé  en  particulier.  Du  reste,  on  leur  donnait  pleins  pouvoirs  fie 

s'y  prendre,  dans  les  négociations  (pi'ils  feraient  à  ce  sujet,  de  la 

manière  qu'ils  jugeraieni  lapins  convenable, et  depromelire  même 

les  réconq)enses  cpi'ils  trouveraient  à  propos,  aux  |)ersonncs  qu'ils 

croiraient  les  plus  propres  d'avoir  le  plus  d'influence  dans  les 

délibérationset  le  plus  d'intrigue,  au  cas  que  la  (-hose  (pie  la  Répu- 
blique avait  tant  à  cœur,  réussît. 

Roset  et  Varro  trouvèrent  à  propos  d'ag'ir  en  premier  lieu, 

en  pai'ticulier,  auprès  des  avoyers  de  Berne  el,  de  leur  tcMiioigner  que 
les  nïèmes  raisons  qui  avaieni,  fait  souhaiter  depuis  si  longl.euq)s, 

aux  seigneurs  de  Genève,  d'entrer  dans  l'alliance  de  loul  le  Cor|is 
Helvétique,  subsislanl  el  devenani,  même  tous  les  jours  plus  fortes, 

ils  étaient  dans  la  r(''solution  de  fra|)per  de  uouxcaii  à  la  porte  et 
de  renouveler  leurs  sollicitations  de  la  manière  la  plus  vive  et  la 

plus  empressée  qu'il  leur  serait  jiossible.  Ou'un  des  moyens  les 

plus  propres  pour  réussir  dans  ce  dessein  sei'ait,  s'ils  plaisait  aux 

seigneurs  de  Berne  de  l'agréci-,  de  proposeï'  aux  autres  cantons 

'  (]opie  (le  lettres,  vol.  9,  f»  125,  instructions,  ilu  5  mars  l.")71,  nux  députés. 
I.,'ctu(l(;  très  documentée  de  Wilhelm  Oei^lisli  :  Orte  und  Zugi'irandle.  publiée  dans  le 
■liihrliurh  fur  Schireizeruche  Gesrhirhtc.  I.  XIII,  donne  un  aperr.u  conipiel  deselVorts  tentés, 

duXVl'îau  XlXesièi-le  par  les  lioniines  d'état  !;enevois,  pour  olilenir  rincorpnrnlion  de 
(îeni'-vi'  dans' la  OinIV'iléralion.  Voir  notaniiMent  pp.  'l'ili  à  Wli.  iNiilcdcs  nlitciirs.) 
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que,  dans  l'alliance  qu'ils  voudraieni  bien  conckire  avec  la  \  ille  de 

Genève,  la  combourgeoisie  que  cette  ville  avail  avec  eux  n'y  lui 
point  réservée,  mais  que  tous  les  cantons,  sans  en  excepter  celui 

auquel  les  Genevois  avaient  les  |)lus  essentielles  obligations,  n'y 

eussent  pas  plus  d'avantages  les  uns  que  les  autres.  (Ju'on  avait 

reinar(jué,  dans  les  négociations  précédentes,  que  rien  n'avait  plus 
rebuti'  les  autres  cantons  que  la  réserve  dont  nous  venons  de 
parler,  de  laquelle,  si  les  seigneurs  de  Berne  avaient  la  générosité 

de  se  déporter,  ce  ne  serait  pas  une  pure  perte  pour  eux,  puisque 

les  seig-neurs  de  Genève  étant  à  portée,  par  là,  d'obtenir  ce  (ju'ils 
souhaitaient,  la  Suisse  en  général  y  trouverait  un  grand  avantage, 

en  se  couvrant  d'une  place  forte  qui,  se  trouvant  de  cette  manière 
par  son  union  à  tout  le  corps  helvétique,  dans  une  plus  grande 

sûreté,  le  pays  de  Vaud  serait  aussi  beaucoup  moins  exposé. 

Les  avoyers  de  Berne  ayant  goûté  ces  raisons,  rapportèrent  la 

chose  au  Conseil  ordinaire,  duquel  Roset  et  Varro  eurent  ensuite 

audience,  et  d'où  ils  furent  renvoyés  au  Grand  Conseil,  où  ayant 

représenté  les  mêmes  choses  qu'ils  avaient  dites  aux  deux  avoyers 
et  devant  le  Petit  Conseil,  leur  proposition  fut  fort  approuvée.  On 

leur  répondit  que  les  seigneurs  de  Berne,  se  souvenant  de  la  pro- 

messe qu'ils  avaient  faite,  il  y  avait  longtemps  —  c'était  en  l'année 

i549  —  ̂   leurs  alliés  de  Genève,  de  faire  ce  qui  dépendrait  d'eux 

pour  leur  procurer  l'alliance  des  autres  cantons,  ils  voulaient  tenir 
leur  parole  et,  pour  cet  eftet,  lever  tous  les  obstacles  qui  pourraient 

empêcher  la  chose  de  réussir'.  Qu'ainsi,  au  cas  que  un  ou  plusieurs 
cantons  ou  tous  ensemble  voulussent  faire  alliance  avec  eux,  les 

seigneurs  de  Berne  entreraient  dans  cette  alliance  aux  mêmes  con- 

ditions que  les  autres  et,  qu'en  ce  cas,  ils  étaient  prêts  de  les  tenir 

quittes  de  toutes  sortes  d'engagemens  particuliers,  comme  aussi 
ils  seraient  de  leur  côté  dispensés  des  engagemens  de  la  même 

nature,  envers  les  seigneurs  de  Genève.  Réservant  pourtant  le  reste 

de  la  combourgeoisie  en  ce  qui  regardait  les  péages,  les  sauf-con- 

'  R.  C,  vol.  66,  fo  4o.  «  Quant  au  point  de  l'alliance  riouohstant  la  combourgeoisie 
faite  avec  eux,  se  souvenans  d'une  promesse  qu'ils  ont  faite  cy  devant  de  pourchasser 
que  eeste  ville  entre  en  l'nUinnce  des  autres  qunnlons  et  de  In  roianne  de  France,  ils  la renient  nhserrer.  elr.  « 
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(liiils  et  semblables  arliclos,  dnnl  dii  l'Iail  conxemi  poiic  ciilrclciiii- 
la  paix  et  le  bon  voisinage. 

Rosel  et  Varro  ayant  reçu  cette  réponse  favorable,  crurent 

devoir  lravaill(M'  sans  l'cnvoi,  du  moins  auprès  des  principaux 
cantons,  pour  aciiever  les  choses.  Cependant  ils  ne  le  voulurent  pas 

faire  sans  savoir  là-dessus  l'intention  de  leurs  supérieurs.  Varro 

revint  pour  cet  effet,  à  Genève',  Hoset  ('laul  rcsd'  à  lîi'rne  (mi  atten- 

dant les  ordres  que  lui  apporterait  son  collèniH\  (  )n  lrou\a  fpi'il 

était  à  propos  qu'ils  commençassent  à  travailler,  et  tpie,  comme 

il  se  devait  tenir  dans  peu  une  diète  à  Baden,  ils  s'y  devraient 
rencontrer  après  avoir  pourtant  [larcouru  les  principaux  cantons, 

comme  Fribourg-,  Soleure,  Zurich  et  Bàle ,  |)our  gagner  leur 

faveur'. 
Varro  étant  allé  rejoindre  Rosel  à  Berne,  ils  allèicnl  ensuite 

à  Fribourg  et  à  Soleure,  d'où  ils  ne  rapportèrent  aucune  réponse 
positive;  de  là,  ils  se  rendirent  à  Baden  où  ils  eurent  audience  de 

la  diète,  dans  laquelle  ils  produisirent  leur  demande  par  écrit, 

après  avoir  informé  en  particulier  tous  les  députés  des  cantons.  La 

diète  ne  fit  autre  chose  (pie  de  pi-eudre  la  pro|)ositiou  poiii-  la  l'ap- 

porter, chaque  envoyé  à  ses  su|)(''rieu['s,  et  rendre  rt'ponsi^  à  la  diète 

suivante'. 

N'ayant  pas  eu  le  temps  d'aller  à  Zui-ich  avant  (|ue  la  diètf! 

de  Baden  se  tînt,  ils  s'y  r-ciKhrcul  ensinle.  D'aboi'd  ils  consultè- 

rent les  amis  sur  la  manière  dont  ils  devraient  s'y  prendre  poui" 

réussir  dans  leur  uég"Ociation.  (  )ii  leur  conseilla  de  ne  poinl  poi'ter 

encore  leur  demande  au  i  ](uis(mI  des  l)eiix-(  ]<miIs,  parce  (pie,  s'ag'is- 

sant  d'une  affaire  importante,  il  iMail  à  propos  qu'avant,  toutes  cho- 

ses, le  peu|)le  en  fùl  inl'ornK- et  (pi'on  le  pré\fnt  là-dessus;  oulrerpie 
la  conslitiilion  du  canton  de  Zurich  demaiidail  (pie,  dans  des  cas  de 

la  nature  de  (•chii  dont  il  ('lait  (pieslion,  on  pii't  l'as  is  des  sujets  de 

'  R.  r,.,   vol.  6(').  i'°  Mi.  rappdi'l   de  de  wcsseifineur.iiles  ligue.i.  le  16  mnrs  1571. 
Varri),  du  Ki  mars.  —  Ibîd..  f"  .ï(i,  i'a|i|iurl  —  Ibid.,  Cimnce  ii  Zurich.  Bnsk,  Fri- 

de  Varro  l't  Huscl  a  Uhic  roloiii'  de  licnip  bourg  et  Solleiire,  de  iim'iik'  dalc.  {Nate  des 
(13  avril).  éditeurs.) 

*  Ibid.,  {°  4(1.  (;o|iie  iIr  lettres,  vol.  !).  "  R.  (',..  vol.  (iti,  l»  "ili  v  ;  voir  aussi 

f"    127,    Coiiuinsslim   aux    sieurs    Micliet  Eidij.   .Ali.irhiede,  l.   IV.   pari.  "2.  iio  .'(71, 

Riisel  et  Amij  Vu  ru  pour  requérir  l'altiaiiee  p.  'i.()7.  ilii'do  do  liadcii.  du  Hîi  mars. 
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l'Elat,  ce  (|ui  ne  se  pouiTalt.  |)as  l'aire  silôl.  I\osel  el  Varro  suivirent 
ce  conseil  et  se  C(3ntenlèrenl  de  taire  leur  proposition  en  Conseil 

ordinaire.  De  Zurich,  ils  ('ci'ixirent  (juelques  lettres  à  Bàle,  à 

Lucerne  et  à  Sclnvytz  [tour  recommander  l'affaire  de  l'alliance', 
après  ([uoi  ils  vinrent  à  Genève  rendre  compte  de  leur  gestion  à 

leurs  supi'-rieurs.  Elle  lui  approuvée  à  tous  égards  et  le  Conseil  des 
Deux-(^euts  domia  au  (Jonseil  ordinaire  pleins  pouvoirs  de  conti- 

nuer les  négociations  commencées  de  la  manière  qu'il  le  trouverait 

à  propos'. 

Là  dessus,  Michel  Rosel  Fui  envoyé  diu'cchet"  en  Suisse,  avec 
Esdras  Roset  son  frère.  Ils  avaient  ordre  d'aller  de  canton  eu  can- 

ton, et  ensuite  à  Badeii,  pour  avoir  réponse  de  la  diète  (pii  s'y 
devait  tenir.  Pour  faciliter  les  choses,  ou  leur  donna  pouvoir  de 

promettre  aux  cantons  (pii  youdraienl  recevoir  la  ville  de  Genève 

en  alliance,  ipTils  scraicnl  exempts  des  péages  dans  cette  ville. 

Ils  passèrent  d'ahord  à  Fribourg,  où  ils  trou\èrenl  |)lus  de  diffi- 

cultés qu'ils  ne  s'étaient  flattés  d'en  rencontrer  d'abord.  Un  ne  leur 

fit  aucune  réponse  positive,  mais  on  leur  dit,  (ju'aii  cas  que  les 

seigneurs  de  Er-ibourg  vinssent  à  conclure  l'alliance  en  question, 

ils  ne  pourraient  s'y  disposer  ((ue  sous  ces  conditions  :  Que,  lors- 

(|ii'iis  enverraient  de  leurs  li'oupes  au  secours  de  Geiiè\e,  ces  trou- 

pes pussent  mener  avec  elles  uu  pr('tre  pour  faire  leurs  dévotions. 

Qu'en  cas  de  guerre  de  reliniou  entre  les  cantons,  les  seigTieurs  de 

Genève  observassent  une  exacte  neutralité,  sans  qu'il  leur  fut  |)er- 
uiis  de  faire  autre  chose  (|ue  de  se  proposer  pour  médiateurs.  Enfin, 

(|u'ou  leur  rendit  la  maison  des  halles  (pTils  |)rétendaient  leur 
ap|jarteuir  \ 

Ils  furent  ensuite  à  Soleure,  puis  à  Bàle,  où  ou  leur  répondit 

honnêtement,  mais  d'une  manière  g'énérale.  Ue  là,  ils  se  rendirent 
à  Lucerne,  puis  à  Uri,à  Schwvtz,  à  Uulerwaldcn,  à  /ug,  à  Claris, 

à  Appenzell,  et  enlin  à  Schalfhouse '.  Ils  furent  très  bien  reçus 
dans  la  plupart  de  ces  lieux,   mais  on  ne  leur  donna,  nulle  part, 

'  H.  C,  vul.  m.  (0  :i1.  V.  11.,  110  1<.)08.   lettre  des  (lé|Hites.  datée 

2  Ibid.,  fo  59  (19  avril).  de  Berne,  28aviil. 

*  /6îd.,f<' 66  v».  Archives  de  Genève,  *  Ibid.,    lettre   de    Schatftiouse  ,    du 

lo  mai  ;  R.  (',.,  vnl.  (J6.  I»  74. 
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aucune  réponse  positive.  Ouelques  amis  leur  ayant  conseillé  de  faire 

de  semblables  déniarclies  auprès  des  Valaisans,  et  même  de  lâcher 

de  conclure  une  alliance  avec  eux  avant  de  pousser  plus  loin  leurs 

négociations  pour  l'alliance  g'énérale,  ils  en  écrivirent  à  leurs  supé- 

rieurs, cpii  approuvèrent  cette  pensée  et  qui  leur  ordonnèi'ent  d'aller 
à  ce  sujet  en  Valais,  après  avoir  cependant  consulté  les  seigneurs 

de  Berne  sur  celle  affaire  '.  Lesquels  n'y  ayant  pas  trouvé  d'incon- 

vénient, les  Frères  Rosel,  après  qu'ils  eurent  parcouru  tous  les 

cantons,  prirent  la  route  du  Valais,  où,  s'étant  adressés  à  l'évêque 

et  au  Conseil  du  pays,  ils  n'eurent  d'abord  qu'une  réponse  dila- 

toire". On  la  sollicita  pendant  le  reste  de  Tannée.  Ami  Varro  leur 

fut  même  envoyé  au  mois  de  décembre  à  ce  sujet,  mais  il  n'en  rap- 

porta d'autre  réponse  que  celle-ci  :  (Jue,  quelque  penchant  qu'ils 
eussent  à  faire  alliance  avec  la  ville  de  Genève  à  cause  des  anciennes 

liaisons  et  du  voisinage,  cependant  ils  ne  pouvaient  point  encore  se 

déterminer  là-dessus  jusqu'à  ce  que  cette  ville  eut  terminé  les  diffi- 

cultés (pi'ils  avaient  ouï  dire  qu'elle  avait  avec  le  duc  de  Savoie, 

avec  le<piel  ils  avaient  des  alliances  anciennes  et  nouvelles'. 

L'ambassadeur  de  France  et  l'agent  de  Savoie  en  Suisse  s'é- 
tant aperçus  des  démarches  cjue  les  Genevois  faisaient  pour  entrer 

dans  l'alliance  du  Corps  Helvétique,  s'intrig-uèrent  dans  cette  occa- 

sion, le  premi<'r  pour  faire  réussir  la  chose,  l'autre  pour  la  faire 
échouer.  L'ambassadeur  de  Fi-ance  avait  feit  courir  un  mémoire 

parmi  les  cantons  catholiques,  par  lequel  il  leur  faisait  sentir  que, 

s'ils  perdaient  l'occasion  qui  se  présentait  de  recevoir  la  ville  de 

Genève  dans  l'alliance  générale,  celte  ville  exposée,  faute  d'appui, 
à  la  fureur  de  ses  ennemis,  pourrait  fort  bien  devenir  leur  proie 

et  être  perdue  pour  toujours  pour  la  Suisse,  ce  cpii  serait  un  mal 

irréparable  pour  ce  pays.  Et  l'autre  insinuait  de  tous  côtés  que  la 
ville  de  Genève  s'était  liée  les  mains  par  le  mode  de  vivre,  à  ne 
pouvoir  contracter  de  nouvelle  alliance,  il  insista  surtout  là-dessus 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n"  1908,  'Copie  de   lettres,  vol.   9,  f»  149, 
lettre  des  députés,  ilii  iS  mai.  —  R.  (].,  instructions  données  à  Ami   Varro  pour 
vol.  66,  f»  74.  aller  en  Valais,  le  6  déceml)re  ;  —  R.  C, 

'  Arcliives de  Genève,  P.  H.,  n"  191)8,  vol.  66,  fo  l.ïo,  rapport  de  Varro,  au  re- 
Icttre  (les  députés,  du  18  juin.  lourde  .sa  mission  en  Valais  (18  déc,.}. 
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à  la  diète  de  Badeii,  qui  tut  tenue  au  mois  de  juillet,  et  où  il  eut 

audience  ' .  il  y  soutint  qu'y  ayant  un  article,  dans  le  mode  de  vivre, 

qui  portail  que  les  Genevois  ne  pouvaient  contracter  d'alliance 
avec  aucun  prince  étranger,  au  préjudice  de  son  Altesse  de  Savoie, 

les  démarches  (ju'ils  faisaient  et  qu'ils  n'étaient  en  droit  de  faire, 

tout  au  plus  qu'après  l'expiration  de  ce  traité,  étaient  très  irréqu- 

lières.  Qu'à  la  vérité,  les  seigneurs  des  Ligues  ne  pouvaient  pas 
passer  pour  des  puissances  étrangères  en  un  certain  sens,  que 

cependant  ils  l'étaient  dans  le  cas  dont  il  s'agissait,  puisque,  dans 
le  mode  de  vivre,  comme  dans  tous  les  traités  de  quelque  nature 

(pi'ils  soient,  tout  est  tHranger,  à  la  réserve  des  parties  contrac- 

tantes. Qu'enfin,  son  Altesse  de  Savoie  souffrirait  considérablement 
si  une  telle  affaire  avait  lieu,  puisque  les  Genevois  gagneraient 

par  là  la  faveur  des  Cantons,  lesquels  ensuite,  dans  la  décision  des 

difficultés  que  les  Genevois  avaient  avec  ce  |)rince,  ne  seraient  pas 

impartiaux.  Qu'il  était  donc  de  la  prudence  des  seigneurs  des 
Ligues  de  faire  une  attention  très  sérieuse  à  tout  cela,  et  de  prendre 

des  mesures  si  sages  que  la  ville  de  Genève  ne  donnât  pas  matière 
à  aucun  mécontentement  et  à  aucune  brouillerie. 

Michel  et  Esdras  Roset  ayant  été  ensuite  admis  à  l'audience  de 

la  diète,  ils  dirent  ([u'ils  avaient  été  envoyés  |)ar  leurs  supérieurs 
|)our  apprendre  la  réponse  des  hauts  et  puissans  Cantons,  à  la 

prière  qui  leur  avait  été  faite  au  mois  d'avril  précédent.  Ils  requi- 

rent, en  même  temps,  qu'au  cas  cpie  son  Altesse  de  Savoie  voulût 
former  quelque  opposition  à  leur  demande,  sous  prétexte  de  ses 

prétentions,  il  plût  à  la  diète  de  leur  donner  connaissance  des  diffi- 

cultés qui  seraient  formées  de  la  part  de  ce  prince,  afin  qu'ils  y 
pussent  répondre.  Là-dessus,  on  leur  donna  une  copie  de  la  repré- 

sentation tpie  l'agent  de  Savoie  avait  faite  et  qu'il  avait  laissée  par 

écrit.  Après  l'avoir  examinée,  ils  produisirent  une  réponse  dont  le 
but  était  de  faire  voir  que  la  raison  tirée  des  difficultés  que  le  duc 

'  D'après  les  Eidg.  Ahschiede,  t.  IV.  part.  2,  ii"  377,  p.  47o,  à  cette  diète,  qui 
commença  eu  réalité  le  2i  juin,  le  ministi-e  du  duc  invoquait,  contre  l'alliance  projetée 
de  Genève  avec  les  Ligues,  les  dispositions  du  traité  d'alliance  entre  le  duc  et  les 
VI  Cantons,  aux  termes  duquel  les  sujets  de  l'une  des  parties  ne  pouvaient  conclure 
avec  l'aulre  un  traité  d'alliance.  {Noie  des  éditeurs.) 
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de  Savoie  avait  avec  la  ville  de  Genève,  ne  devait  pas  arrêter  les 

seigneurs  des  Ligues,  puisque  la  (pieslion  de  la  souverainefé  de 

cette  ville  avait  été  déjà  décidée  aulrelbis  à  Payerne  et  ensuite 

à  Nyon  par  les  seigneurs  des  Ligues  eux-mêmes,  à  l'avantage  des 

Genevois,  lesquels  d'ailleurs  ne  recherchaient  pas  l'alliance  des 
Cantons  pour  être  soutenus  contre  la  raison  et  la  justice,  mais  seu- 

lement pour  être  maintenus  contre  la  force  et  la  violence. 

L'opposition  de  l'agent  de  Savoie  suffît  pour  faire  renvoyer 
toute  cette  affaire  à  une  autre  fois.  On  répondit  aux  députés  de 

Genève  que  la  diète,  remarquant  que  la  plupart  des  envoyés  des 

Cantons  n'avaient  ordre  que  d'écouter  ce  qui  leur  serait  représenté 

de  la  pari  de  cette  ville,  et  faisant  d'ailleurs  attention  aux  diffi- 

cultés formées  par  l'agent  de  Savoie,  les  envoyés  ne  prenaient  de- 

rechef tout  ce  <|u'ils  avaient  ouï  dire  de  part  et  d'autre  que  pour 
le  rapporter  à  leurs  supérieurs  et  faire  savoir  enfin  leur  dernière 

intention  à  la  diète  du  mois  d'octobre  suivant  '. 

Les  frères  Roset  s'en  revinrent  à  Genève  avec  cette  réponse. 

Un  mois  après,  on  renvoya  Michel  Roset  et  Ami  N'^arro  en  Suisse 
courir  derechef  tous  les  cantons  pour  y  solliciter  une  réponse 

favorable,  mais  tous  les  soins  qu'ils  se  donnèrent  furent  inutiles. 
Après  avoir  été  par  toute  la  Suisse,  ils  se  rendirent  à  Raden  où  la 

diète  était  assemblée  et  où  ils  apprirent  que  les  envoyés  des  can- 

tons de  Lucerne,  Uri,  Scliwytz,  Unterv^^alden  et  Zug  avaient  déclaré 

que  leur  supérieurs  étant  alliés  du  duc  de  Savoie  et  les  Genevois 

n'ayant  point  encore  fini  leurs  affaires  avec  ce  prince,  ils  ne  pou- 
vaient faire  pour  lors  aucune  alliance  avec  eux.  Que  ceux  de  Glaris 

avaient  dit  que  leurs  supérieurs  n'avaient  pas  encore  pu  se  déter- 

miner sur  la  demande  des  seigneurs  de  Genève,  et  (|u'entin,  les 
envoyés  des  autres  cantons,  savoir  de  Zurich,  Fribourg,  Râle, 

Soleure,  SchafFhousc  et  Appenzell,  avaient  déclaré  qu'ils  n'avaient 
aucun  ordi'e,  sinon  de  voir  ce  que  les  autres  cantons  feraient  pour 

'  R.  C,  vol.  6f),  l'os  !)0  v"  et  91,  rapport  des  (ii;'ié!,'ués  à  la  diùle  do  tJadcn 
(17  juillet)  ;  'I  Pariny  ce  ont  raporté  que  les  cinq  qnaiitons  [Uri,  Scliwytz,  IJnterwaldoii, 

Zug  et  LucerneJ  ayaris  délibéré  de  refuser  eiitieremenl  l'alliance  furent  enipfchés  tant 
par  les  embassadeurs  de  Soleurre  que  par  celuy  de  France.  »  Cf.  aussi  Eidg.  Absrhiede, 
t.  IV.  part.  2,  n"  :t77,  pp.  47t)  et  477  {Note  des  éditeurs.) 
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rapporter  ensuite  le  tout  à  leurs  supérieurs.  Qu'enfin,  les  Bernois 

se  tenaient  à  la  déclaration  (|u'ils  avaient  faite,  de  consentir  que 
leurs  alliés  de  Genève  contractassent  une  alliance  avec  tous  les  can- 

tons aux  conditions  qu'ils  avaient  déjà  dites  '.  Nous  verrons,  dans 
l'année  suivante,  les  suites  de  toute  celte  affaire. 

Le  parti  protestant  en  France  commençant  à  jouir  de  quel- 

que repos  depuis  le  troisième  édit  de  pacification,  (jui  avait  été 

rendu  au  mois  d'août  de  l'année  1070,  les  églises  réformées  cru- 

rent qu'il  était  temps  de  réduire  les  articles  de  leur  croyance  en  une 
confession  de  foi.  Elles  assig-nèrent,  pour  cet  effet,  un  svnode  à  la 

Rochelle,  au  mois  d'avril  de  l'année  suivante  i'»7i,  auquel  la  reine 
de  Navarre,  le  prince  Henri  de  Bourbon  son  fils,  ([ui  fut  dans  la 

suite  Henri  IV,  roi  de  France,  et  l'amiral  de  Chàlillon  invitèrent 
Théodore  de  Bèze,  par  des  lettres  écrites  aux  seigneurs  de  Genève, 

datées  à  la  Rochelle,  le  6  janvier'.  On  se  fit  d'abord  ([uelque  peine 

d'exposer  ce  grand  homme  aux  périls  el  aux  accidens  d'un  aussi 

long-  voyage,  et  de  se  priver  de  son  ministère  pendant  quelque 

temps;  ses  collèg-ues  mêmes  ne  pouvaient  se  résoudre  à  le  laisser 

partir.  Cependant,  le  Conseil  trouvant  (ju'il  u'v  avait  pas  à  balancci- 

entre  l'utilité  tle  l'ég-lise  de  Genève  et  son  iiih'rèl  particulier,  et 

l'avantage  de  toutes  les  églises  de  France  ou  plutcM  du  parti  pro- 

testant en  général,  sentit  bien  ([u'on  ne  pouvait  pas  refuser  Théo- 
dore de  Bèze  à  la  demande  de  ces  princes.  11  partit  donc  au  com- 

mencement du  mois  de  mars.  11  n'est  pas  de  cette  histoire  de 
raconter  ce  que  fit  de  Bèze  au  synode  de  la  Rochelle,  dont  il  fut  le 

directeur  ou  le  modérateur.  Je  mécontenterai  de  diie  qu'il  revint 

de  cette  ville  sur  la  fin  du  mois  de  mai  et  qu'il  apporta  avec  lui 

l'une  des  trois  copies  originales  de  la  confession  de  foi  qui  fut  faite 
et  arrêtée  dans  ce  synode  et  signée  par  la  reine  de  Navarre,  les 

princes  de  Navarre  et  de  Condé,  le  prince  Louis  de  Nassau,  l'amiral 
de  Ghàtillon  et  les  ministres  qui  y  assistèrent,  à  la  tête  desquels 

se  voit  le  nom  de  Théodore  de  Bèze.  Cette  copie  avait  été  destinée 

à  l'ég-Use  de  Genève  et  devait  y  être  conservée.  On  la  mit  dans 

les  Archives  publiques  où  elle  est  encore  aujourd'hui.   L'une  des 

'  R.  C,  vol.  m,  fo  128  vo  (16  oct.).  -  Ibid.,  {<>'  38  et  39. 
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deux  autres  fui  remise  à  la  reine  de  Navarre,  el  la  troisième  fut 

laissée  dans  la  ville  de  la  Rochelle  ' . 

Nous  avons  vu  ci-devanl  avec  ({uelle  licence  la  plupart  des 

ministres  censuraient  en  chaire  les  jugeniens  que  rendait  le  magis- 

Irat,  qui  n'étaient  pas  de  leur  goût,  et,  en  même  temps,  avec  quelle 
douceur  et  quels  ménagemens  le  Conseil  les  en  reprit.  Mais  cette 

douceur,  l)ien  loin  de  ramener  à  leur  devoir  ceux  d'entre  eux  qui 

s'en  étaient  le  plus  écartés,  ne  fit  que  les  rendre  plus  hardis  et  plus 
pétulans.  Un  nommé  Jean  Le  Gagneux,  prêchant  un  dimanche  à  la 

Madeleine  au  commencement  de  cette  année  1071,  accusa  en  des 

termes  injurieux  la  plupart  de  ceux  qui  étaient  élevés  en  autorité 

dans  Genève,  de  faire  leurs  efforts  pour  renverser  tout  ordre  et 

toute  discipline  ecclésiastique,  mais  que  Dieu,  en  foudroyant  ces 

g'ens-là,  les  abaisserait  un  jour  el  les  abîmerait.  Le  Conseil,  après 
avoir  fait  appeler  ce  minisire,  se  contenta  de  le  censurer  doucement 

el  de  lui  dire  qu'on  attribuait  en  partie  à  sa  jeunesse  el  à  son  défaut 

d'expérience  et  d'usage  du  monde  les  mauvais  discours  qu'il  avait 

tenus,  qu'on  espérait  qu'avec  l'âge  il  deviendrait  plus  prudent , 

qu'il  sentirait  les  conséquences  pernicieuses  de  semblables  cen- 

sures publiques  el  si  mal  appliquées,  qu'en  un  mol,  il  comprendrait 

que  la  modestie  el  l'humilité  convenaient  infiniment  mieux  à  un 

ministre  de  l'Evangile  que  la  présonq>lion  et  que  l'orgueil". 

Un  autre  ministre  ',  qui  était  l'un  des  plus  âpres  censeurs  qu'il 
y  eût  dans  la  Compagnie,  parla  dans  le  même  temps,  dans  un  ser- 

mon (ju'il  fit,  d'une  manière  fort  odieuse  du  magisti'at.  Après  avoir 
extrêmement  blâmé  un  jugement  qui  avait  été  rendu  contre  un 

adultère  qui  n'avait  été  condamné  qu'à  faire  amende  honorable, 

peine  qui  n'était,  disait-il,  Jiullement  proporlioiuiée  à  la  grandeur 
du  crime,  qui  était  digne  de  la  mort,  il  insinua  que,  dans  les  juge- 

niens (pi'on  rendait,  on  avait  des  égards  iicrsonnels.  Que  la  loi  était 

'  Cette  pièce,  sur  pareliemin,  figure  pasteur  Weiss,  les  reclierehes  faites  à  la 
au  Portefeuille  histoi'ii|ue  des  Archives  de  hoclielle  et  dans  les  archives  liéaraaises, 

(ienève,  P.  H.,  11°  190.").  Une  reprodiirlioii  pour  relroiiver  les  deux  autres  exemplaires, 
photographique  aux  deux  tiers  de  l'urigiual  n'ont  ilnnné  aucun  résultat.  (Note  des  édi- 
a  été  publiée,  il  y  a  quelques  années,   à  leurs.) 

Paris,  par  les  soins  de  M.  Kdonard  Deles-  '  H.  C,  vol.  (itl,  i"«  {"2.  tU  et  t'i. 

sert.  D'api'ès  une  coiunuinication  de  M.  le  '  Micolas  Colladon. 
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bonne  en  elle-même,  mais  qu'on  en  faisait  comme  d'un  nez  de  cire, 
en  ayant  une  indulgence  excessive  pour  les  uns  et  une  rigueur 

inouïe  pour  les  autres.  Qu'on  la  tirait  bien  souvent  en  avant  pour 

dire  :  celui-là  l'a  touchée,  quoi  qu'il  n'eût  pas  fait  beaucoup  de  mal 

et  ([u'au  contraire,  on  la  reculait  pour  dire  :  celui-là  ne  l'a  pas  tou- 

chée, ({uoi(|u'il  fût  beaucoup  plus  coupable  que  l'autre.  Ce  ministre 
fui  appelé  en  (lonseil  pour-  rendre  raison  de  sa  conduite.  Il  ne 

désavoua  pointée  qu'il  avait  dit  :  au  contraire,  il  le  soutint  en  (juelque 

manière;  il  dit  seulement,  pour  se  justifier,  qu'on  ne  devait  point 
être  surpris  que  les  ministres  dissent  souvent  en  chaire  des  choses 

peu  agréables  pour  bien  des  gens,  ayant  en  main,  comme  ils  avaient, 

une  é|iée  qui  tranchait  des  deux  côtés  et  qui  souvent  touchait  ceux 

auxquels  on  ne  pensait  pas,  de  sorte  (pie  celui  (pii  la  maniait  se 

coupait  lui-mémi'  (pielquefois,  lorsqu'il  se  sentait  coupable  en  sa 

conscience  de  ce  qu'il  re|)rochait  aux  aulres  en  |)ièchant  '. 
On  se  contenta  de  censurer  ce  ministre  d'une  manière  fort 

douce  et  de  l'exhorler  à  ne  pas  retomber,  dans  la  suite,  dans  de  sem- 
blables excès.  Cependant,  au  mépris  de  ces  remontrances,  dès  le  len- 

demain même,  il  continua  d'invectiver  le  magistrat  eu  chaire  et  d'une 

manière  qui  commença  à  émouvoir  le  peuple.  Siu-  (pioi,  le  Conseil 

ayant  mandé  ceux  d'entre  les  ministres  qu'il  savait  être  les  plus 
modérés  et  les  plus  raisonnables  —  Théodore  de  Bèze  et  Nicolas  des 

Gallars  —  pour  leur  témoigner  le  chagrin  qu'il  avait  de  se  voir 

traiter  d'une  manière  si  indigne,  ils  déclarèrent  qu'ils  en  étaient 

très  scandalisés  et  qu'il  était  temps  de  réprimer  les  manières  de  ce 

ministre  impétueux.  Et,  qu'afin  d'éviter  pour  l'avenir  des  désordres 

semblables  à  ceux  qui  étaient  arrivés,  ils  étaient  d'avis  qu'on  fit  un 
règlement  par  lequel  il  fût  défendu  à  tous  les  ministres  de  censurer 

le  magistrat  en  chaire  avant  que  leur  Compagnie  eût  délibéré  s'il  y 
avait  lieu  de  le  faire  et  sur  la  manière  dont  les  censures  devaient 

être  adressées'.  Le  Conseil  ne  se  contenta  pas  de  savoir  l'avis  des 
deux  ministres  dont  nous  venons  de  parler  :  il  voulut  être  assuré 

des  idées  de  tous  leurs  collègues  et  qu'il  y  eût,  sur  le  cas  dont  il 

s'agissait,  une  loi  fixe  qu'aucun  particulier  ne  pût  violer  im])uné- 

'  R.  C,  vol.  66,  fo  23.  -'  Ibid.,  fo  23  v». 
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iiiiMil.  Pour  col  efFet,  le  Conseil  ayanl  t'ait  venir  toute  la  (Compagnie 

(les  pasteurs,  après  leur  avoir  l'ail  de  grandes  plaintes  de  la  con- 

duite de  celui  dont  nous  venons  de  parler,  leur  dit  cpi'il  entendait 

que,  lorsque  quelqu'un  d'entre  eux  trouverai!  (piel(]ue  chose  à  dire 

contre  le  magistrat,  avant  que  d'en  parler  dans  les  sermons,  il  en 

conférât  premièrement  avec  ses  collègues  pour  examiner  s'il  serait 
à  propos  de  faire  là-dessus  cpielques  remontrances  au  Conseil, 

lesquelles  on  serait  toujours  disposé  à  recevoir  favorablement, 

toutes  les  fois  qu'elles  seraient  conformes  à  la  parole  de  Dieu,  de 

laquelle  les  ministres  de  l'Eglise  étaient  les  dispensateurs'.  Les 
ministres  approuvèrent  unanimement  ce  règlement,  sans  en  excep- 

ter celui  qui  avait  donné  occasion  de  le  faire,  qui  y  souscrivit  comme 

les  autres.  Et  pour  faire  voir  au  public  <|ue  les  nuages  ({u'il  pou- 

vait y  avoir  eu  entre  le  corps  politique  et  l'ecclésiastique  à  l'occasion 

de  ce  c|ui  s'était  passé  cette  année  et  les  précédentes,  étaient  dis- 
sipés, le  Conseil  invita  toute  la  Compagnie  à  un  repas  extraordi- 

naire, ([ui  fut  fait  le  i5  février'". 

Il  semble  qu'après  tout  ce  cpie  nous  venons  de  dire,  les  deux 
ministres  turbulens  auraient  du  se  contenir.  Cependant,  au  mépris 

de  la  parole  qu'ils  avaient  donnée,  ils  ne  cessèrent,  depuis  le  repas 
de  réconciliation  dont  nous  avons  parlé,  de  prêcher  contre  le  magis- 

trat et  de  plaider  en  chaire  leur  cause  particulière,  ce  qui  avait  fait 

un  grand  bruit  dans  la  ville  et  commençait  d'en  faire  dans  les  pays 

(''lrangers\  Ou  voulut  d'abord  savoir  s'ils  avaient  prêché  de  la 
manière  (pic  nous  \eiious  de  (hre,  ensuilc  de  (pielque  délibération 

du  corps.  Pour  eu  rire  ('■claircis,  les  ministres  fiireiit  ajipelés  en 

Conseil,  le  22  mai'.  Ils  s'y  rencontrèrent  tous  avec  les  professeurs, 

à  la  réserve  des  deux  ipii  étaient  coupables.  Ils  l('Mnoignèrent  (|ue 

c'était  avec  un  extrême  regr(!t  (pi'ils  Noyaient  (pie,  d'entre  eux  qui 
(Haient  étal)lis  pour  entretenir  la  paix  piibli(pie,  sortît  la  division  et 

le  scandale  ;  (pi'ils  ('■laieiit  très  iiioililii's  (jii'il  y  eTil  de  leurs  l'r(''res 

(uii  s(^  fussent  oiibln's  an  point  ([iTils  axaieiil  l'ail,  (pie  (•'('tait  sans 
aveu  el  sans  aucun  ordre  (l("  leur  Coin|)agni('  (pie  ces  deux  minis- 

tres  s'(''laieiil    porl(''s   à    ces   (•\tr(''iiiil(''s.    HiTils    espi'-raicnt    (jiie    le 

'  W.  C,  vol.  titj,  l»  2!»  V».  "  Ihid..  l'c  72  v». 
-  Ihid.,  (o»:n  et  :!2.  *  Ibid..  S»  TA. 



I,)-yi  LE    GAGNEUX   "OUITTE    L  EGLISE    DE    GENEVE.  ^y 

magislnil  |)r('iKlnul  des  mesures  efficaces  pour  prévenir  dans  la 
suite  de  semblables  désordres,  en  tiichant  ce})endant  de  finir  cette 

affaire  de  la  manière  la  plus  douce  qu'il  serait  possible,  pour  éviter 
un  plus  i^rand  scandale.  Théodore  de  Bèze,  pénétré  ̂ •iven)ent  de 

l'indignité  de  la  conduite  des  deux  minisires  lurbulens,  ajouta  (jue 

c'était  avec  une  grande  répugnance  qu'il  se  voyait  contraint  de  dire 

an  (<onseil  (|u'ayanl,  été  appelé  au  ministère  de  l'église  de  Genève, 

cl  l'Iioimciir  de  présider  dans  la  Compagnie  lui  ayant  été  conféré, 

des(pielles  fondions  il  avait  taché  de  s'acquitter  du  mieux  qu'il  lui 

avait  été  possible,  il  avait  rencontré  des  esprits  si  pleins  d'eux- 

mêmes,  surloul  les  deux  ministres  en  question,  cpi'ils  étaient  abso- 

lument intraitables  et  hors  d'espérance  de  pouvoir  changer.  Que, 

ne  pouvant  plus  vivre  avec  de  telles  g"ens,  il  ne  voyait  d'autre  parti 

à  prendre  pour  lui,  que  de  demander  d'être  absolument  déchargé 
du  ministère  et  de  la  charge  de  professeur  en  théologie. 

Le  Conseil  fit  connaître  aux  ministres  qu'il  était  content  de 
leur  voir  désapprouver  ces  manières  de  prêcher  scandaleuses  et  les 

exhorta,  et  en  part  iculier  Théodore  de  Bèze,  à  continuer  de  s'acquitter 

avec  zèle,  comme  ils  avaient  fait  jusqu'alors,  des  fonctions  de  leur 

charge'.  Le  Gagiieux,  bien  loin  de  venir  à  aucune  résipiscence, 

quitta  l'église  de  Genève  sans  demander  aucun  congé'.  L'autre,  à 

la  persuasion  de  ses  collègues,  vint  témoigner  au  (  '-onseil  quelque 

repentir  de  rii-ri''i>ularité  de  son  procédé  et  de  sa  désobéissance,  et 

s'engagea  d'imc  manière  solennelle  d'avoir,  dans  la  suite,  une  meil- 

leure conduite,  de  suivre  les  avis  de  la  Compagnie  et  d'avoir  pour 
le  magistrat  les  égards  (jui  lui  étaient  dus.  Il  obtint  derechef,  par 

ces  soumissions  et  à  la  reconmiandation  de  ses  collègues,  le  pardon 

du  passé'. 
Mais  cet  es|)rit  brouillon  et  inquiet  ne  put  pas  tenir  sa  parole 

longtenqis.  11  j)rêcha,  le  jour  de  la  préparation  de  la  Gène  de  sep- 

tembre, d'une  manière  très  scandaleuse  contre  le  change  public 
établi  par  l'autoriti-  du  Petit  et  du  Grand  Conseil,  comme  nous 
l'avons  vu  ci-devani,  lecpiel  établissement  était  très  avantageux  à 

'  R.  C,  vol.  G(i,  fo  7;i  v".  ••  Ihid.,  fo8  7;i  y»  et  7fi. 
-  Ihid.Jo  75. 
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la  Républi(|ue.  Ses  collègues  furent  fort  irrités  de  celte  troisième 

récidive,  et  le  Conseil,  las  de  sou  indigne  procédé,  lui  fit  donner  les 

arrêts  ' .  Mais  avant  que  de  pousser  plus  loin  la  procédure  contre 

lui,  il  voulut,  afin  que  la  Compagnie  des  ministres  n'eut  aucun  sujet 

de  se  plaindre,  la  consulter  sur  ce  cju'elle  |)ensait  que  méritât  la 
rébellion  de  cet  homme-là.  Les  ministres  firent  un  dernier  effort 

auprès  de  lui  pour  le  ramener  et  pour  le  porter  à  désapprouver 

hautement  et  publiquement  sa  conduite  passée  et  devant  le  Con- 
seil et  dans  ses  sermons.  Ils  lui  présentèrent  même  à  signer  un 

écrit  qui  contenait  un  désaveu  solennel  de  ce  qu'il  avait  fait,  ce 

que  n'ayant  point  voulu  faire,  la  Compagnie  porta  enfin  cet  avis  au 

Conseil  contre  lui,  qu'il  était  indigne  d'exercer  le  ministère  et  qu'il 

devait  être  déposé  ". 
Le  Conseil,  pour  ne  rien  faire  avec  précipitation,  exhorta  de- 

rechef ce  ministre  réfractaire  à  reconnaître  qu'il  avait  tort  et  à  ré- 

parer le  scandale  qu'ij  avait  causé,  au([uel  cas  il  serait  reçu  en  i^ràce 
et  conservé  dans  son  poste,  mais  il  fut  inflexible.  On  lui  donna 

encore  quelques  jours  pour  rentrer  en  lui-même,  ce  qui  ne  servit 

non  plus  de  rien.  11  déclara  que  tout  ce  (pi'il  avait  dit  dans  ses 

sermons,  il  l'avait  dit  en  conscience  et  qu'il  ne  pourrait  le  rétracter 
sans  offenser  Dieu,  de  sorte  que  le  Conseil,  voyant  une  rébellion 

désespérée,  le  déposa  de  son  ministère,  suivant  l'avis  de  la  Compa- 
gnie, comme  un  homme  abondant  en  son  sens,  téméraire,  opiniâtre 

et  tout  à  fait  incorrigible  \  Et,  afin  que  le  peuple  ne  prît  point 

mal  à  pro|)os  le  scandale  de  la  déposition  d'un  de  ses  pasteurs,  on 
résolut  iVcn  publier  les  causes  dans  tous  les  temples,  au  premier 

dimanche*. 
Ol  liomme-là,  ne  pouvant  |)lus  demeurer  avec  honneur  dans 

(ieiiève,  se  relira  au  pays  de  Vaud  et  emporta  avec  lui  les  registres 

de  la  (îom|)agnie,  de  la(|uelle  il  avait  été  secrétaire  pendant  plu- 

siciu's  armées.  Quoiqu'il  eût  été,  à  diverses  fois,  sollicité  par  ses 
anciens  collègues  de  les  restitiiei-,  il  avait  refusé  pendant  très  long- 

temps de  le  l'aire,  de  sorte  (|u'ii  l'allul  (|ue  le  magistrat,  s'en  mêlât. 

R.  (;.,  vol.  m.  («■  UVi.  "  Ibid.,  fo  lia. 
Ibid..  I"  tu.  *  Ihid.,  fo  lt4. 
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soit  PII  s'en  plaignant  au  liailli  de  Lausanne,  de  la  juridiction 

(lu(|uel  le  ministre  déposé  dépendait,  soit  en  (H)i-tant  ses  plaintes 
plus  haut,  je  veux  dire  aux  seigneurs  de  Berne  «pii  ordonnèrent,  à 

cet  homme-là  de  rendre  à  l'éçlise  de  (ienève  ses  registres,  dépen- 
dant on  ne  put  avoir  que  fpiek|ues  extraits  fort  abrégés,  et  même 

tronqués  et  altérés,  des  aimées  liïOi  et  suivantes  jusqu'à  l'année 

1071  inclusivement'. 
Quelques  jours  après  la  déposition  de  ce  ministre,  Urbain 

Chauveton,  ministre  à  ̂ 'andœuvres,  qui  était  son  parent',  eut  la 
témérité  de  crier  en  chaire  contre  ce  jugement,  prêchant  à  son  tour 

le  jour  de  la  congrégation,  c<'  qui  scandalisa  extrêmement  l'assem- 

blée'. Aussitôt,  le  Conseil  informé  de  ce  qui  s'était  passé  fit  mettre 
Chauveton  en  prison  et,  après  avoir  consulté  les  ministres  sur  ce 

(pi'il  y  avait  à  faire,  trouva  ipi'avant  toutes  clioses,  Chauveton  devait 
faire,  dans  la  congrégation  suivante,  une  réparation  jniblique  de  sa 

faute  et  désavouer  hautement  ce  qu'il  avait  dit;  ce  qu'il  fit.  Après 
quoi,  et  après  avoir  subi  les  censures  ecclésiastiques  au  Consistoire 

qui  le  suspendit  de  la  sainte  Cène  pendant  quelque  temps,  le 

Conseil,  pour  empêcher  que  des  exemples  d'une  si  grande  témérité 

ne  se  multipliassent  et  ayant  vu  par  l'expérience  que  la  longue 
patience  et  la  douceur  dont  on  avait  usé  envers  celui  qui  venait 

d'être  déposé  ne  l'avaient  point  ramené,  condamna  aussi,  sans 

renvoyer  davantage,  Chauveton  à  être  déposé  de  son  ministère*. 

Après  que  Jean  Le  Gagneiix  eut  quitté  l'église  de  Genève,  de 
la  manière  que  nous  avons  dite,  on  le  fit  sommer  à  diverses  fois  de 

'  Voir,  an  sujet  de  cet  incident,  dans  assez  grande  négligence  dans  ses  fonctions, 

le  Bulletin  de  la  Sociétr  d'iiist.  et  d'arr.h.  on  ne  peut  du  moins,  avec  Gautier  et 
de  Genéce,  t.  Il,  pp.  1I!8-1G3,  la  notii-e  de  d'autres  auteurs  genevois,  l'accuser  de  dé- 
M.  Hippolyle  Aubert  sur  Nicolas  (jolladou  tourneraent  de  registres  confiés  à  sa  garde, 

elles  Registres  de  la  Compagnie  des  Pas-  (Note  des  éditeurs.) 

leurs  et  Professeurs  de  Genève.  Cet  auteur  '-  Ce  ministre,  originaire,  comme  la 
arrive  à  la  conclusion  que  durant  ses  famille  Colladon.  de  la  Châtre  en  Berry, 

fondions  comme  secrétaire  de  la  Vénérable  était  l'oncle  par  alliance  de  Nicolas  Col- 
Compagnie,  Colladon  s'élait  borné  à  pren-  ladon  depuis  son  mariage  avec  Marie  Col- 
dre  des  notes  sur  des  feuillets  volans.  ladon.  Cette  dernière  était  sœur  de  Léon 

dont  une  partie  s'était  égarée,  qu'il  ne  Colladon,  le  père  du  ministre.  Cf.  Galilfe, 
posséda,  par  conséquent,  jamais  de  registre  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  786.  (Note  des  éditeurs.) 

proprement  ilil.  S'il  n'échappe  pas  au  re-  '  R.  C,  vol.  (16,  f»  116. 
proche    de    s'être  rendu    coupable    d'une  ■*  Iliid.,  (°^  \\H,  1111,  1:2:1  et  lâ6. 
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revenir  pour  i(''|)on(lre  de  sa  conduite,  à  peine  d'être  déclaré  déser- 
teur de  son  ministère  et  condamné  comme  tel,  cl  plusieurs  mois 

s'étant  écoulés  sans  qu'il  vint  se  ranger  à  son  devoir,  le  (jonseil 

enfin,  après  avoir  aussi  consulté  la  (^^ompaqnie,  le  déposa  le  3  décem- 

bre comme  atteint  et  convaincu  d'avoir  jirèché  calomnieusement  à 

diverses  lois  et  au  grand  scandale  de  l'Eglise,  comme  réfractaire 
incorrigibl»^  et  rebelle  à  son  magistrat  et  enfin  comme  déserteur  de 

son  ministère  '. 

Les  Genevois,  continuant  d'être  inquiétés  par  les  officiers  de 

Savoie  et  ne  s'étant  pas  contentés  des  adoucissemens  qui  avaient 

été  portés  à  l'article  de  la  traite  des  vivres,  firent  de  nouvelles  ins- 
tances auprès  des  seig-neursde  Berne  pour  obtenir,  parleur  moyen, 

une  liberté'  entière  par  rapport  au  commerce,  et  (|ue  le  privilège  de 

l'exemption  des  péages  et  des  tailles  qui  leur  était  acquis  par  le  mode 

de  vivre  ne  fût  pas  enfreint  comme  il  l'était  tous  les  jours  impuné- 

ment .  Les  seigneurs  de  Berne,  ayant  écrit  sur  tous  ces  articles  d'une 
manière  pressante  à  son  Altesse  de  Savoie  au  commencement  de 

cette  année  [i5y2l,  ils  en  obliiiienl  une  ri'poiise  favorable.  Ce 

prince  leur  marquait  que  ce  n'était  (|u'avec  répugnance  (pi'il  avait 
fait  cesser  le  commerce  entre  ses  sujets  et  la  ville  de  Genève.  Que 

la  peste  seule,  dont  cette  ville  avait  été  affligée,  en  avait  été  cause, 

mais  qu'apprenant  que  cette  maladie  avait  considérablement  dimi- 
nué, il  avait  permis  aux  habitans  de  cette  ville  de  commercer  libre- 
ment dans  les  bailliages  voisins  en  apportant  cependant,  comme  il 

'  était  très  juste,  des  bullettes  de  santé.  Que,  quand  la  peste  aurait 
entièrement  cessé,  il  permettrait  à  ses  sujets  de  venir  dans  Genève, 

et  qu'en  attendant  il  ferait  établii-  un  petit  marché  au  pont  d'Arve, 

pour  la  commodité  de  cette  ville.  Qu'à  l'égard  des  tailles,  il  avait 
défendu  an  trésorier  des  bailliages  de  les  exiger  des  Genevois, 

jusqu'à  ce  (piil  en  ei'it  ('té  ordonné  autrement.  Enfin,  (|u'il  avait 
fait  faire  île  semblables  défenses  aux  exacteurs  du  péag'C  de  Snse'. 

'  il.  (j.,  v(]|    (i(i.  1<>9  71.)  |.t  i\H.  —  Il  im'il  iir  loniiiii,!  [j;is  si^s  jours   i\  Genèvn, 

revint  l'année  suivante   à   Genève   et    se  mais  ii  Vveidon,  en  toHO.  Cf.  FrrtHcp/init.. 
réconcilia  à  cette  occasion  avec  le  Consis  t.  III,  p.  .Sl'i.  {Note  des  éditeurs.) 

toire.  qui  le  reçut  à  la  communion.  Il  ne  ^  H.  (].,  vol.  67,  fo  23  v»  (février 

semble  pas  toutefois  que  .ses  fonctions  lui  I.S72).  Archives  ileGenève,  1'.  H.,  n»I9I7, 
aient  été  riTidues.  An  moins  esl-il  cei'lain  lettre  de  Merne,  du  7  février. 
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11  parut  |)arlà  (|ik'  les  affaires  de  Savoie  preiiaiciil  un  meilleur 

train.  En  effet,  on  vécut  assez  bien  pendani  lnulc  cette  année  avec 

les  Savoyards.  Mais,  s'ils  en  usèrent  mieux  (pi'ils  n'a\aienl  l'ail 

auparavant,  c'esl  qu'ils  se  proposèrent,  jioui-  amener  les  tienevois 

à  ce  qu'ils  souhaitaient  depuis  si  loni;tenqis,  d'enq)loyer  aiq)rès 

d'eux  ([uelquos  négociations  particulières,  pour  leur  l'aire  goûter 
certaines  |)ro|)ositions  ([ui,  sous  des  apparences  spécieuses  et  des 

dehors  trompeurs,  n'aboutissaient  cependant  à  autic  chose  qu'à  les 

l'aire  passer  sous  la  domination  de  leur  maître.  Mais  on  ne  donna 

pas  dans  le  piège,  comme  nous  allons  le  voir  tout  à  l'heure. 
On  se  servit  du  comte  deMontmayeur,  gouverneur  des  itaillia- 

ges  voisins,  pour  faire  parvenir  ces  propositions  aux  seigneurs  de 

Genève ' . 

Le  secrétaire  de  ce  comte,  en  ayant  fait  quelque  ouv<M'ture  à 

un  particulier'  de  celle  ville,  ce  particulier  l'adressa  à  Michel  llosel, 

premier  syndic,  auquel  il  témoigna  que  le  comte  de  Montmayeiu', 
son  maître,  avait  fort  à  camr  de  procurer  à  la  ville  de  Genève  une 

j)arfaite  tran(|uillité  et  de  la  mettre  sur  un  pied  qu'elle  n'eût  plus 

rien,  dans  la  suite,  à  démêler  avec  son  Altesse  de  Savoie.  Qu'il  s'était 

fait  un  plan  là-dessus  ([ui  ne  pourrait  pas  manquer  d'être  agréé, 

puisqu'il  se  proposait  (]ue  cette  ville  fût  conservée  dans  la  souve- 

raineté de  tout  ce  qu'elle  tenait,  même  des  terres  de  Saint-Victor  et 

Ghapitre.  Qu'il  avait  mis  par  écrit  les  articles  dont  il  croyait  (jue  le 

traité  qu'on  pourrait  faire  devrait  être  composé.  Qu'il  les  produi- 

rait quand  on  voudrait  et  qu'il  conf(''rerail  là-dessus,  dans  Genève, 
avec  ceux  que  le  Gonseil  trouverai!  à  propos.  Roset  répondit  au 

secrétaire  tlu  comte  deMontmayeur  (pi'il  ('tait  prêt  à  voir  ce  projet. 
Quelques  jours  après,  il  lui  fut  apporté.  Le  projet  était  teP  : 

Qu'encore  que  la  domination  de  son  Altesse  fût  autant  douce 

(pie  celle  d'aucun  autre  prince  chrétien,  le  comte  de  Montmayeur 

ferait  pourtant  ses  etforls  pour  obtenir  d'elle  que  la  souveraineté, 
telle  que  les  (ienevois  la  possédaient   alors,  demeurât  à  celle  ville 

'  R.  C...  vol.  G7.  fo  .'il.  Iii-e  ilu  Telit  Conseil.  Ibid..  f»  't'i  v".  {Noie 

'  (rél.iit  le  iviiiseiller  liiM'uanl,  iiieni-       ilea  fdileurs.) 
=  ;/</(/.,  1»  32  V. 

T.  V.  e 
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et  que  nuMiic  sa  dilc  Altesse  lui  remît  celle  ([u'elle  avait  sur  les 

terres  de  Saint-^'ictnr  et  Oliapitre. 

Qu'il  ferait  (>ii  s(M-le  aussi  ([u'il  lût  convenu  i|ue  la  relii^ion 

subsistât  lelle  ([u'elle  était,  de  même  que  la  police  et  le  revenu  de 
la  Ville,  sans  que  Son  Altesse  et  les  siens  pussent  y  prétendre  (juni 

(jue  ce  lui. 

Qu'il  lâclierail  d'obtenir  (pie  toutes  confiscations,  banisse- 

mens  et  tout  ce  qui  dépendait  de  l'autorité  et  des  jugeuKMis  de  la 

Ville  restassent  dans  l'étal  où  ces  choses  étaient  actuellement. 

Qu'il  procurerait  aussi  que  les  marchandises  des  Genevois, 
eux  et  leurs  possessions  fussent  à  perpétuité  libres  de  tous  impots 

et  de  toutes  gabelles  dans  les  états  de  son  Allesse,  de  même  cpie 

leurs  sujets  et  leurs  possessions. 

Qu'enfin,  le  duc  remettrait  à  la  Ville  tous  les  droits  et  actions 

qu'il  pouvait  avoir ,  tant  à  cause  du  vidommat  ([ue  de  la  souve- 

raineté acquise  sur  les  évéques,  de  même  rpie  le  di-oil  cpTil  ])réten- 
dait  sur  le  prieuré  de  Satigny. 

Ce  qui  ne  serait  pourtant  accordé  qu'aux  conditions  suivantes  : 

Que  la  ville  de  Genève,  en  étant  priée  par  son  Altesse,  lui  don- 

nerait secours  et  service  de  guerre  comme  ses  propres  sujets. 

Qu'elle  souffrirait  que  les  grâces  capitales  dépendissent  de  ce 

prince,  lequel  aurait  droit  de  modérer  toute  peine  sanguinaire  et 
nulle  autre. 

Que  son  Altesse  avec  les  siens  pourrait  habiter  dans  Genève 

avec  son  train  ordinaire,  cependant  sous  la  garde  des  citoyens. 

Qu'il  ne  serait  permis  aux  citoyens  de  Genève  de  donner  asile 
dans  leur  ville  à  aucun  ennemi  d(>  son  Altesse,  ni  de  leur  aider  ou 

les  favoriser  en  aucune  manière,  non  plus  (pie  de  recevoir  désor- 

mais, au  nondire  de  leurs  bourg-eois,  aucun  des  sujets  de  ce  prince, 

du  moins  à  son  pr(\judice.  Ce  qui  l'engagerait  de  son  C(jt('  à  la 
secoui'ir  envers  et  contre  tous. 

Enfin,  (\urn  nVompense  de  tous  ces  bienfaits  et  de  ces  ces- 

sions, la  ville  de  (ien('v(!  payer-ail  amuiellement  à  son  Altesse  de 

Savoie  et  aux  siens  dix  mille  ('cus,  à  clia(pie  fête  (I(>  Sainl-Audré, 

à  perpéliiilé.  FA.  vingl-cin(|  mille  ('CUS  poiu-  une  fois  pour  les  frais 

(MIC  ce  pi'iiice  avait  siq)p()rl(''S  à  son  sujel. 
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Rosel,  aussitôt  qu'il  eut  lu  les  propositious  (|uo  nous  venons 
(le  rapporter,  en  fit  part  au  Conseil.  Sur  quoi,  on  lui  donna  ordre  de 

taire  enlendre  au  comte  de Montmayeiu-,  (prenlie  ces  propositions, 

il  yen  avait  (pielques  unes  d'acceptables,  maisque  les  autres  étaient 

d'une  nature  à  être  absolument  rejetées  et  qu'il  était  inutile  de  les 

mettre  sur  le  tapis.  Que,  s'il  pouvait  les  écarter,  les  seigneurs  de 

Genève  écouteraient  volontiers  tous  les  autres  expédiens  qu'il  avait 
proposés  pour  établir  une  bonne  correspondance  entre  le  duc  et 

eux.  Montmayeur  étant  venu  quelques  jours  après  à  Genève,  Roset 

eut  une  conférence  avec  lui  et  lui  répondit  conformément  à  l'inten- 

tion de  ses  supérieurs,  à  quoi  l'autre  répliqua  que  si  l'on  voulait 
rejeter  quelques  uns  des  articles  proposés,  il  était  inutile  de  parler 

de  quoi  que  ce  soit.  Qu'en  un  mot,  il  fallait  ou  tout  accepter  ou  tout 
refuser  ' . 

Les  Savoyards,  n'ig-norant  pas  le  mérite  extraordinaire  et  la 
capacité  de  Michel  Roset  et  de  quelle  influence  pouvaient  être  ses 

sentimens  dans  les  délibérations  que  le  Conseil  prenait,  firent  quel- 

ques tentatives  auprès  de  ce  magistrat  pour  le  mettre  dans  les 

intérêts  de  leur  maître.  Peu  de  temps  après  ce  que  nous  venons  de 

dire,  le  secrétaire  du  comte  de  Montmayeur  vint  le  sonder  là- 

dessus.  Après  lui  avoir  dit  qu'on  ne  conclurait  jamais  rien  avec 

son  Altesse  de  Savoie,  pendant  fju'oii  répondrait  aussi  maigrement 

qu'on  avait  fait,  puisqu'il  fandrait  toujours,  pour  l'honneur  âo 

ce  prince,  qu'on  lui  donnât  quelque  chose,  il  ajouta  qu'étant,  il 

n'y  avait  pas  longtemps,  en  Piémont,  le  comte  Stroppiano,  ministre 
d'Etat  et  le  sieur  de  Cly%  premier  secrétaire  de  son  Altesse, 

l'avaient  chargé  de  lui  dire  d'une  manière  bien  positive  que,  s'il 
pouvait  faire  en  sorte  que  les  Genevois  s'accommodassent  avec  ce 

prince,  on  l'en  récompenserait  avec  tant  de  magnificence  et  de 

libéralité-,  que  lui  et  sa  postérité  s'en  ressentiraient  à  toujours,  et 
(|ue  madame  la  duchesse,  qui  avait  pour  lui  une  haute  estime,  s'en 
•Hait  expliquée  de  la  même  manière.  Mais  cet  émissaire  ne  trouva 

pas  dans  Michel  Roset  une  àme  basse  et  capable  de  vendre  sa  patrie 

pour  les  plus  grands  avantages  du   monde.    Il   lui   répondit   avec 

'  R.  C,  vol.  07,  r»  oti  V».  -  (»rtliû,i;ri|ilK'  du  I!.  C. 
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indignation  (|u'il  t'Iai)  Irrs  ni()rlili(''  de  ce  (\u\\  vonail  d'onlendro, 

(ju'il  le  priait  de  ne  lui  Icnir  jamais  de  tel  lani^agc  et  de  dire  à 

eeux  ([ui  l'avaienl  eliar^é  d'une  eonnnission  si  odieuse,  (|u'il  a\ail, 

j)oin-  des  propositions  de  eelte  nature,  toute  l'horreur  (pi(>  devait 

avoir  tout  citoyen  zi'lé  pour  sa  patrie  ' . 
Après  ee  que  nous  venons  de  dire,  on  tut  plusieurs  mois  sans 

entendre  parler  de  celle  affaire.  Eulin,  le  même  émissaire  s'»*tant 

adressé  derechef  au  mois  de  novembre  à  Roset,  pom-  l'inviter,  de 
la  pari  du  comte  de  Montmayeur,  à  la  reprendre,  celui-ci  lui 

répondit  qu'il  ne  servirait  de  rien  d'entrer  dans  aucun  pourparler 

là-dessus  si  l'on  ne  retranchait  pas  du  projet  (pii  avait  été  proposé 

an  commencement  de  l'année,  les  dures  conditions  qu'il  rent'er- 

mail'.  Cependant,  il  ne  proposa  rien  de  différent,  l'écrit  (pi'il  remit 

étant  parfaitement  le  même  que  celui  (pii  avait  été  présent(''  aupa- 

ravanl  \  Ouoiqu'd  y  eût  malière  de  le  rejeter  sans  autre  foi'malité, 

le  Conseil  pourtanl,  pour  n'avoir  pas  à  se  reprocher  trop  de 

précipitation,  et  d'avoir  négligé  aucun  des  moyens  qui  se  présen- 

taient d'avoir  avec  la  Savoie  une  paix  durable,  crut  ([u'il  ne 

fallait  pas  éconduire  le  comte  de  Montmayeur.  On  lui  écrivit'  à 

cet  effet,  qu'encore  que  parmi  les  articles  qu'il  proposait,  il  y  en  eût 

(pi'on  ne  se  résoudrait  jamais  de  passer,  parce  qu'ils  donnaient  une 
atteinte  irréparable  à  la  liberté  et  à  la  souveraineté  de  la  Ville, 

cependant,  comme  il  y  avait  lieu  d'espérer  que,  dans  une  cotd'érence 
plus  particulière  sur  cette  matière,  on  pourrait  trouver  quelque 

expédient  plus  supportable  et  qui  aplanirait  les  difficultés,  on  l'ac- 
cepterait avec  plaisir. 

Sur  cette  réponse,  le  comte  de  Montmayeur  \  inl  lui-même  ;'t 
Genève,  ([uelques  jours  après,  pour  tenir  la  conférence  en  question. 

Roset,  Varro  et  Bernard ',  qui  avaient  (Hé  commis  de  la  part  de  la 

Seigneurie  |)our  s'entretenir  avec  lui,  l'étant  allé  voir,  il  leur- dit  (pi'il 

avait  souhaité  d'avoir  cette  conférence,  non  pas  (|u'ii  eût  aucun 

(ii'dre  là-dessus,  mais  |)ar  un  pur  piincipe  d'affection  poiu' la  \ill(^ 

do  Genève^  qu'il  serait  bien  aise  de  voir  être  sur  le  pied  d'une  paix 

'  tt.  i].,  vol.  (i7,  1"  7t  (.")  mai).  *  Cdjiii'   lir    Icltros,    vdl.    !),    !'<>  2t5. 
«  Ihid.,  f"s  1S2  V»  et  1H:(  (17  iniv.).       Irlhv  du  "27  miveiiilirc. 

»  IhifL.  f"»  IHH  v»  ft  iS!l.  "   ii.  (',.,  vol.  (i7.  l'n  IS'.I. 
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solide  avec  son  maître;  après  quoi  il  dit  qu'il  n'avait  rien  à  pro- 

poser de  nouveau  au  delà  de  l'écrit  dont  nous  avons  parlé,  de  sorte 

qu'il  ne  restait  qu'à  lui  faire  la  réponse  qu'on  trouverait  à  propos, 
laquelle  il  ferait  tenir  en  diligence  au  duc'. 

Les  commissaires  de  Genève,  après  avoir  répondu  aux  lionnè- 

letés  du  comle  de  Montmayeur,  l'avoir  informé  amplement  des 
droits  de  leurs  supérieurs  et  raisonné  sur  les  articles  de  son  projet, 

lui  remirent  la  réponse  qu'il  leur  avait  demandée.  Cette  réponse', 
qui  avait  été  approuvée  auparavant  par  le  Conseil  ordinaire,  portail  : 

Ou'encore  que  les  seigneurs  de  Genève  pussent  se  promettre  de 
jouir  de  la  paix  avec  son  Altesse  de  Savoie  par  le  moyen  du  uKxle 

de  vivre  passé  par  l'entiemise  des  seigneurs  de  Berne,  outre  qu'ils 
é'taient  fondés  en  des  litres  incontestables,  cependant,  pour  faire 

voir  qu'ils  ne  voulaient  m'-glii^er  aucun  des  moyens  qu'on  pourrait 
leur  proposer  pour  cimenter  la  bonne  infelligenee  et  avoir  avec  ce 

prince  une  paix  perpétuelle,  ils  tâcheraient  d'obtenir  de  leur  Grand 

Conseil  qu'il  donnât  les  mains  aux  cin([  premiers  articles. 

Qu'à  l'égard  du  sixième,  touchant  le  secours  en  cas  de  guerre, 

ils  l'accorderaient  volontiers,  de  la  manière  qui  pourrait  être  réi-lée, 

mais  non  pas  sur  le  pied  de  sujets,  ce  ([ui  serait  contraire  à  l'équité 
et  aux  articles  précédens. 

Qu'on  disait  la  même  chose  touchant  le  septième  qui  regardait 
les  grâces. 

Qu'on  acceptait  le  huitième  ([ui  portail  que  son  Altesse  de 
Savoie  aurait  l'entrée  libre  dans  Genève,  sous  la  gai'de  des 
citoyens. 

Qu'on  ne  donnerait  asile  à  aucun  ennemi  de  ce  prince  et  ([u'on aurait  ses  lulérèts  à  cœur. 

Qu'on  n'accorderait  la  bourgeoisie  à  aucun  des  sujets  de  ce 
prince  qui  auraient  commis  quehjue  crime  ou  qu'il  regarderait 
comme  des  sujets  rebelles,  sans  y  conqn-endre  cependant  ceux  qui 
se  retirei-aient  de  ses  états  à  cause  de  la  religion,  à  condition  (jue 
sa  dite  Altesse  s'engageât  de  même  à  ne  donner  asile  à  aucun  des 
condamnés  de  la  ville  de  Genève  ou  de  ses  sujets  rebelles. 

'  l^  C,  vol.  67,  fo  190  (9  (Jéc).  -  IbuL,    fo    l'Ki.    Copie    de    lettres, 
\ol.  y,  10  518. 
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O'on  accepterait  aussi  avec  reinerciemens  la  faveur  cl  le 
secours  que  sou  Altesse  ofFrail  à  la  Ville  envers  et  contre  tous,  et 

cela  aux  conditions  dont  on  pourrait  convenir. 

Que,  pour  ce  qui  était  du  dernier  article  concernant  la  récom- 
pense, comme  il  paraissait  |)ar  les  droits  des  seiijneurs  de  Genève 

que  les  cinq  premiers  articles  ne  leur  donnaient  rien,  sans  parler 

de  l'impossibilité  où  ils  seraient  de  trouver  d'aussi  grosses  sommes 

que  celles  cpi'on  leur  demandait,  on  priait  son  Altesse  de  consi- 

dérer (|ue  la  \'ille  étant  dévouée  à  son  service,  même  poin-  toujours, 

comme  elle  le  serait  au  cas  que  le  traité  proposé  eût  lieu,  l'affection 

avec  laquelle  elle  s'y  emploierait  lui  serait  de  plus  d'usag-e  que 

ces  sommes,  ce  prince  d'ailleurs,  sans  être  seigneur  de  Genève, 

pouvant  toujours  y  trouver  de  l'argent  à  emprunter,  au  lieu  qu'au 

contraire,  cette  ville  s'épuisant  comme  il  Faudrait  qu'elle  le  fît 

par  le  projet  proposé,  lassée  enfin  et  affaiblie  qu'elle  serait  par  là, 

son  Altesse  n'en  pourrait  tirer  que  beaucoup  moins  de  services,  etc. 
Les  Savoyards  ne  répliquèrent  j)oint  à  cette  réponse,  de  sorte 

que  cette  affaire  n'aboutit  à  rien. 
Il  en  fut  de  même  des  mouvemens  que  les  Genevois  continuè- 

rent à  se  donner  celte  année,  pour  entrer  dans  l'alliance  des  Cantons. 

L'ambassadeur  de  France  en  Suisse  leur  avait  fait  dire  cpie  le  roi 

voyait  de  bon  œil  la  recherche  qu'ils  faisaient  et  qu'il  lui  avait  or- 

donné de  l'appuyer  de  sa  recommandation.  Ce  ministre  leur  envoya 
même  Polier,  son  secrétaire,  pour  les  en  assurer,  lequel  leur  dit  en 

même  temps  qu'il  serait  difficile  de  réussir  sans  faire  quelque  dé- 

pense. Il  s'offVitde  plusd'être  le  distributeur  d'une  partie  des  présens 

(pi'il  faudrait  faire  pour  cela,  pourvu  tpi'on  lui  donnât  des  sûretés 

suffisantes  qu'il  serait  remboursé.  Gomme  cet  honmie-là  connais- 
sait parfaitement  la  Suisse,  on  accepta  ses  offres  et  on  lui  permit 

de  s'engager  justpi'à  la  sonnnede  cin(|  mille  écus,  qui  ne  serait  dis- 

tribuée à  ceux  à  qui  il  l'aurait  promise,  qu'au  casque  l'alliance  vint 
à  se  conclure  avec  tous  les  cantons,  ou  du  moins  avec  la  plupart, 

et  on  lui  en  |)assa  une  obligalion  et  promesse  à  ces  conditions-là  '. 

Sur  l'avis  que  Polier,  qui  était  retourné  en  Suisse  et  qui  avait 

'  H.  C,  vol.  (i(i,  H  11)0  >■[  Itil  (">'.)  si'pl.  i;i7t). 
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coiiiiut'iict^  lIl'  négocier  celle  affaire,  donna,  (ju'il  loinarquail  des 

dispositions  favorables  dans  les  esprits  et  qu'il  serait  à  propos  do 
faire  partir  des  députés  de  la  part  de  la  Républifpie  pour  la  diète 

de  Baden  (jui  se  devait  tenir  au  mois  de  février,  on  y  envoya  Rosel 

et  Varro'.  Ils  furent  admis  à  l'audience  des  cantons,  dans  laipiello 

ils  firent  tout  ce  qu'ils  purent  pour  les  émouvoir,  mais  ils  furent 
refusés  sans  détour  des  cantons  de  Lucerne,  Uri,  Scliwytz,  Unler- 

walden  elZug-,  qui  déclarèrent  qu'ils  ne  voulaient  point  entrer  dans 

l'alliance  proposée,  comme  ils  s'en  étaient  déjà  expliqués  l'année 
précédente.  Les  autres  huit  cantons  prirent  la  demande  des  envoyés 

de  Genève  à  rapporter  à  leurs  supérieurs  ". 

Roset  el  \'arro  avaient  su,  soit  par  eux-mêmes,  soit  par  l'in- 
Irii^ue  de  Polier,  mettre  dans  les  intérêts  de  leurs  supérieurs  les 

envoyés  de  Fribourg  et  de  Soleure,  de  sorte  que,  dans  cette  diète, 

ilsappuyèrcnl  leur  demande  auprès  des  envoyés  des  autres  canlcjus 

et  ils  réussirent  si  bien  auprès  de  ceux  de  Claris,  de  Râle, 

SchalFliouse  el  Appenzell,  (|ue  ceux  ci  leur  déclarèrent  que,  si  les 

seiiîueurs  de  Fribouri-'  et  de  Soleure  acceptaient  l'alliance  en  (pies- 

tion,  ils  l'accepteraient  aussi'. 
De  Radeu,  Roset  et  Varro  crurent  devoir  aller  à  Zurich  pour 

tâcher  d'y  faire  ([ue!([ues  amis  à  la  Républitpie,  parce  que  ce 
canton  était  des  plus  froids,  mais  ils  réchauffèrent  fort  peu  à  cette 

fois.  Us  n'en  tirèrent  autre  chose  que  quelque  espérance  vague 

d'écouter  la  proposition  (ju'on  leur  faisait,  quand  on  aurait  conclu 

quelque  chose  avec  les  autres  cantons.  Ils  passèrent  ensuite,  en  s'en 
revenant,  à  Soleure,  à  Berne  et  à  Fribourg,  où  ils  continuèrent  de 

recommander  l'affaire  en  cjuestion.  Ils  virent  même  à  Soleure, 

l'ambassadeur  de  France.  Les  esprits  leur  parurent  en  g-énéral, 

dans  ces  cantons,  dans  des  dispositions  favorables  et  dans  l'inten- 

tion de  s'entendre  entre  eux  et  de  prendre  des  mesures  de  concert 
pour  faire  réussir  la  demande  des  seigneurs  de  Genève  \ 

Effectivement,  le  canton  de  Soleure,  ([ui  avec  celui  de  Berne 

'  \{.  C,  vol.  ()7,  I"  18  Cl  févr.  157:2).  de  Baden,  du  10  lévrier.  (Note  des  éditeurs. ) 

-  Ibid.,  T'S  M  \o  el  :V.i     Eidij.  .46s-  '■  R.  C,  vol.  67,  fos  '.i"}  et  Xi. 
chiede,  t.  IV,  part,  'i,  u"  :!90,  p.  490,  diète  ■*  Ibid.,  I»  33. 
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t'Iail  dans  les  iiilrrrls  des  Genevois,  avait  détermine  celui  de  Fri- 

bourg-  à  avoir  une  conférence  ensemble,  par  des  députés  des  trois 
cantons,  à  Soleure,  sur  cette  affaire.  Cette  conFérence  avait  <Hé 

mar(|uée  au  24  mars.  Roset  en  eut  avis  peu  de  jours  après  son 

retour  à  Genève  de  la  dernière  députation  en  Suisse'. 

Mais  il  apprit,  en  même  temps,  que  les  Fribourg-eois  avaient 

l'ail  connaît le  (pi'ils  ne  pourraient  se  résoudre  à  accepter  l'alliance 

en  question,  ({u'à  condition  que,  qu^nd  leurs  troupes  viendraient  au 

secours  de  Genève,  elles  pussent  faire  dans  cette  ville  l'exercice 
de  leur  religion  dans  toute  son  étendue.  Cette  condition  fit  beau- 

coup de  peine  au  Conseil.  On  aurait  bien  voulu  permettre  à  ces 

g-ens-là  toutes  sortes  de  th'votions  [Particulières  qui  n'aui'aie?it 

pas  l'ait  (le  r('^'lat,  mais  on  ne  pouvait  se  résoudre  à  leur  laisser 
célélirer  la  messe  dans  Genève.  Roset  et  Varro  furent  derechef 

envoyés  en  Suisse  pour  détourner  cette  afTaire,  s'il  était  possible, 
et  prier  les  amis  de  faire  en  sorte  que  cet  article  de  la  messe  ne  fût 

pas  mis  sur  le  tapis  à  la  conférence  de  Soleure.  Ils  y  réussirent  en 

quekpie  manière.  La  conférence  fut  tenue  à  Soleure,  au  tenqis 

marqué;  les  envoyés  de  Berne  et  de  Soleure  firent  goviter  à  ceux 

de  Fribourg  la  demande  que  les  Genevois  faisaient  de  ralliance  des 

trois  villes.  On  ne  se  déclara  point  sur  l'affaire  de  la  religion 

et  les  envoyés  de  Fribourg-  firent  espérer  (pie  leurs  supérieurs 
doimeraient  leur  dernière  réponse  à  la  prochaine  diète  de  Baden  sur 

l'alliance  })roposée  et  qu'elle  serait  telle  qu'on  la  pouvait  souhaiter. 
Les  envoyés  de  ce  canton,  étant  retournés  chez  eux,  rappor- 

tèrent à  leurs  supérieurs  ce  qui  s'était  passé  à  Soleure  %  et  l'al- 
liance |)roposée  avait  été  comme  approuvée  en  Petit  et  Grand  Con- 

seil. Mais  les  choses  changtu'enl  tout  d'un  coup  de  face,  les  cinq 

petits  cantons,  qui  s'aper(;,urent  de  ce  qui  se  passait  à  Friliourg, 
ayant  envoyé  une  dé|)utation  aux  seigneurs  de  cette  ville  |)(3iir  les 

détour/ier  de  ce  (pi'ils  étaient  sur  le  point  de  faire,  sous  le  |)rétcxte 

de  la  religion  cl  (pi'il  ru'  leur  convenait  ludiemcnl  de  faire  (ralliance 

'  [\.C.,\o\A)7,i"'t\).  Eidtj.Abschiede,  ■  R.   C,   vnl.   (17,   l'o»  't7   vo  et  W, 
t.  IV,  part.  2,  n»  3!M,  p.  491,  conférence  rapport  des  dètot;nés  k  la  ('(inréreiice  de 
il<:s  cantons  (le  Berne,  Soleure  et  Fribourg,  Solfure  (^H  mars), 

du  ;2't  mars,  a  Soleure.  (Note  des  éditeurs.) 
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avec  des  gens  eniieniis  déclarés  et  capitaux  de  la  religion  catholi- 

(|ii(>,  do  sorte  que  les  Frlbourg'eois  déférèrent  à  ces  remontrances. 

Il  n'en  tut  pas  de  même  de  ceux  de  Soleure  qui  ne  se  laissèrent  pas 
ébranler' .  Cependant,  tout  fut  arrêté  par  le  changement  de  ceux  de 
Fribourg.  Il  ne  se  passa  rien  à  la  diète  deBaden  du  mois  de  juillet, 

les  envoyés  de  la  plu[)art  des  cantons  ayant  fait  connaître  que, 

puis(ju'on  ne  portait  à  la  diète  aucun  résultat  de  ce  t[ui  s'était 

passé  à  la  conférence  de  Soleure,  ils  n'avaient  rien  à  dire.  Les  amis 
mêmes  conseillèrenlà  Roset  et  à  Varro,  qui  avaient  été  renvoyés  pour 

la  troisième  fois  à  Fribourg,  à  Zurich  et  à  Baden,  de  ne  demander 

aucune  audience  à  la  diète  parce  que  ce  qu'ils  auraient  pu  dire 
n'aurait  abouti  à  rien  ■ . 

Au  retour  de  ce  dernier  voyage  à  Baden,  les  députés  de 

Genève  passèrent  à  Soleure  où  ils  remercièrent  l'ambassadeur  de 

France  de  l'afteclion  qu'il  avait  témoignée  pour  le  succès  de  leur 
négociation  et  le  prièrent  de  continuer  dans  les  mêmes  sentimens. 

Ce  ministre  leur  parut  entrer  fort  avant  dans  les  intérêts  de  Genève 

et  comprendre  qu'il  était  important  que  cette  ville  demeurât  dans  la 

situation  où  elle  était  alors.  Il  ajouta  qu'il  en  écrirait  toujours  dans 

ce  sens  au  roi  son  maître.  Il  fil  même  déjà  quehjue  ouverture  d'un 
moyen  ([ui  lui  paraissait  très  propre  pour  contribuer  à  la  conser- 

vation de  cette  ville,  qui  serait  qu'elle  eût  une  garnison  suisse  de 
quatre  à  cinq  cents  hommes  aux  dépens  du  roi.  (Je  fut  la  première 

idée  du  traité  qui  ne  fut  conclu  que  sept  ans  après,  qu'on  appelle 
le  traité  de  Soleure  et  qui  donna  peut-être  lieu  à  une  proposition 

que  les  seigneurs  de  Genève  firent  faire  à  l'amiral  de  Chàtillon,  de 

laquelle  nous  parlerons  tout  à  l'heure.  Ces  sentimens  favorables  de 
l'andjassadeur  de  France  envers  la  ville  de  Genève  lui  furent  de 
quelque  usage,  le  roi  ayant  écrit  cjuelque  temps  après  aux  XIII 

Cantons  pour  leur  recommander  cette  ville  et  les  prier  de  la  prendre 

sous  leur  protection. 

Ouand  une  affaire  ne  réussissait  pas,  nos  pères  ne  se  rebu- 

taient point.  Actifs  et  vigilans,  ils  se  tournaient  aussitôt  d'un  autre 

côté  pour  procurer  à  l'Etat  la  sûreté  qui  faisait  depuis  si  longtemps 

'  H.  c,  vol.  or,  fos  100, 106  ei  107.  ^  /ji^_^  f„  ̂^)^_ 
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l'olijel  de  leurs  soins  les  plus  empressés.  Pour  eudoruiir  les  i;;ens 
de  la  religion  en  France  el  ôler  aux  premières  lèles  du  paili  (oui 

soupç^on  qu'on  méditât  contre  eux  le  coup  l"uneste([ui  éclata  le  jour 
de  la  Saint-Barlhélemy  de  cette  année,  on  leur  faisait  des  caresses 

extraordinaires  à  la  cour.  L'amiral  de  Chàtillon,  entre  autres,  parais- 
sait avoir  beaucoup  de  crédit  auprès  du  roi.  Ou  crut  dans  Genève, 

devoir  profiter  de  sa  bonne  fortune  pour  obtenir  du  roi  des  choses 

qu'on  n'aurait  su  comment  lui  [)ro  poser  dans  toute  autre  conjoncture. 
On  se  servit  pourtant  pour  cela  de  la  voie  particulière!  On  envoya 

à  l'amiral,  de  la  part  de  Théodore  de  Bèze,  le  sieur  de  Jonvilliers  ', 
gentilhomme  français  réfugié,  pour  lui  donner  avis  de  tout  ce  qui 

s'était  passé  en  Suisse  au  sujet  de  la  recherche  ([ue  les  seigneurs 

de  Genève  avaient  faite  de  l'alliance  des  Cantons  el  le  prier  de  faire 
ses  efforts  auprès  de  sa  Majesté  pour  porter  ce  prince  à  recom- 

mander celte  ville  au  Corps  Helvétique  et  à  donner  une  déclaration 

par  laquelle  il  la  reçût  dans  la  paix  perpétuelle,  accordée  par  le  roi 

François  i'',  l'an  i5i6,  aux  seig-neurs  des  Ligues  avec  la  couronne 
de  France,  comme  étant  alliée  à  perpétuité  avec  le  canton  de  Berne. 

Oue,  s'il  pouvait  par  sa  persuasion,  intéresser  un  peu  fortement  le 

roi  à  la  conservation  de  Genève,  on  le  prierait  d'insinuer  alors  à  sa 

Majesté  qu'il  lui  conviendrait  de  faire  quelque  dépense  pour 

mettre  à  couvert  cette  ville  de  toute  insulte  el  d'y  entretenir  à  ses 
frais  une  garnison  plus  ou  moins  nombreuse,  avec  quelque  peu  de 

cavalerie,  auquel  cas  celte  place  lui  serait  enlièrcment  dévouée, 

ce  qui  lui  serait  d'un  grand  usage,  puisque,  si  le  roi  voulait  atta- 
quer ses  ennemis  de  ci'  côlé-là,  il  pourrait  le  faire  avec  avantage, 

ayant  en  quel(|ue  manière  à  sa  dévotion  un  poste  de  cette  impor- 
tance. 

On  comptait  que  cette  garnison  sur  ce  pied-là  serait  à  la  dispo- 
sition et  au  choix  des  seigneurs  de  (Jenève  el  (jue  le  roi  ne  ferait 

qu'en  payer  la  dépense,  ce  que  l'on  aimait  i)eaucoup  mieux,  dans 

Genève,  qu'une  garnison  bernoise  pour  laquelle  on  avait  eu  de  tout 

Uîinps  uiK^  extrême  répugnance.  Kl  cependant,  on  ne  ci'aignait  jias 
(jiK!  la  chose  fit  un  mauvais  effet  au|)rès  des  seigneurs  de  Berne, 

'  H.  (;.,  vol.  <i7,  fc»  KW  et  HO  v"  (7  juillet).  —Charles tic Joiiaii.  s'-  ilc  .lon\  illici's, 
lut  i'ui;u  liaijitaiit  en  l.'iol  et  bourgeois  en  looG.  {j\ule  des  (uldciirs.) 
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parce  ([ir'  toule  la  néyocialiou  se  laisail  par  la  voie-  pai'liciilière  de 

Tlii'odore  de  Bèze,  sans  ijiie  la  Seigneurie  y  tVit  en  aucune  manière 

mêlée  el  fpi'on  avait  pris  des  mesures  pour  que  loule  cette  affaire 
demeurât  dans  un  grand  secret. 

Mais  la  barbare  exécution  de  la  Saint-Bartliélemy  fit  bientôt 

évanouir  ce  projet.  On  en  eut  avis  dans  Genève  le3i  août'.  On 

apprit  ([ue  l'amiral  de  Chàtillon^  et  plusieurs  autres  gentilshommes, 

et  tout  ce  qu'on  avait  pu  trouver  de  gens  de  la  religion  dans  Paris 

avaient  été  massacrés  et  qu'on  avait  résolu  de  l'aire  main-basse  de 

la  même  manière,  par  tout  le  royaume,  sur  tous  les  n''l"ormés.  On 
apprit  aussi  qu'on  n'en  voulait  pas  moins  à  la  tête  de  Théodore  de 

Bèze  (|u'à  celle  de  l'amiral  '',  que  les  catholiques  étaient  extrêmement 

am'més  contre  la  ville  de  Genève  et  qu'elle  était  menacée  de  suljir  le 
même  sort  que  les  églises  de  France.  11  est  aisé  de  s'imaginer  dans 
(juelle  consternation  de  si  déplorables  nouvelles  jetèrent  toute  la 

ville.  Aussitôt,  les  ministres  se  présentèrent  en  Conseil  pour  le 

prier  d'ordonner  un  jour  de  jeune  et  d'humiliation  extraordinaire 
pour  fléchir  la  colère  du  ciel,  ce  que  le  magistrat  trouva  fort  à 

propos.  Et  ce  jour  fut  solennisé  le  3  septembre.  Il  arrivait  tous  les 

jours  en  foule,  des  gens  de  la  religion,  de  par  toute  la  France,  pour 

fuir  la  persécution,  dont  la  plupart  étaient  réduits  à  la  dernière 
misère. 

On  les  soulagea  du  mieux  que  l'on  put  :  on  puisa  d'abord  dans 
le  trésor  public,  ensuite  on  ordonna  une  collecte  par  toute  la 

ville.  On  donna  avis  aux  seigneurs  de  Berne  et  aux  autres  cantons 

évangéliques,  de  même  qu'à  l'électeur  Palatin  de  ces  tristes  événe- 

mens.  11  est  bon  de  transcrire  ici  la  lettre  qu'on  écrivit  à  ce  prince, 

par  laquelle  on  jugera  de  la   tendre  part  que  l'on  prenait  dans 

'  La  première  nouvelle  du  massacre  ^  Au   sujet   de   cet   événement,    voir 

de   la   Saint -Barthélémy  fut   apportée   à  l'intéressante  étude  de  M.  H.  Fazy  sur  ta 
Genève  le  29  août  et  confirmée,  le  31  au  Saint-Barthélemtj  et  Genève,  publiée  dans 

soir,  par  des  marcUamls  venus  de   Lyon,  \es  Mévioires  de  l'Institut  national  yenevois, 
K.  C,   vol.   (57,   fo  135.   Les  Archives  de  t.  XIV.  {Note  des  éditeurs.) 

Genève  ne  contiennent  qu'une  lettre  écrite  ■'  R.C.,  voL  6",  f»  136  vo.  Avisdon- 
de  Lyon  par  un  catholique,  concernant  le  nés  par  Clerniont  d'Amboise,  réfugié  fran- 
meurtre  de  l'amiral  et  le  massacre  des  ré-  çais.  Ihid.,  f»»  139  et  142,  30  aoflt.  {Note 
formés  à  Paris.  P.  H.,  n»  1929.  {Note  des  des  éditeurs.) 
éditeurs.) 
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Genève  aux  malheurs  des  ég-lises  de  France.  Elle  était  con(;ue  en 

ces  termes  '  : 

Monseigneur  et  très  Illustre  prince, 

Les  jours  de  lamentiilion  sont  arrivés,  ayant  pieu  au  seigneur  larlier  la 

bride  à  ses  adversaires  désespérés  pour  exercei-  les  plus  lionibles  et  exé- 
crables deloiaultés  et  cruaultés  sus  les  paouvi-es  innocens  enfaus  de  Dieu 

(|ui  furent  jamais  machinées  et  exécutées  au  monde  comment  vous  avez  ja 

[leu  entendre,  sans  que  nous  faille  contrister  voslre  excellence  derechef  par 

le  récit  de  telles  et  si  pileuses  tragédies.  Vous  aurez  doncs  entendu  le  mas- 
sacre tant  deloial  et  horrible  perpetr.i  à  Paris  premièrement  en  la  persone 

de  tant  de  grandz  seigneurs  et  gentilhomes  pères  et  enfans  entre  lesquelz 
il  y  en  a  maintenant  qui  nous  raportent  que  le  roy  de  Navarre  mesme  ny 

le  prince  de  Condé  n'ont  esté  finalement  espargnés  (ce  ipie  Dieu  ne  veuille 
estre  vray)  et  puys  aussy  une  infinité  de  peuple  sans  espargner  aage  ny  sexe 

suyvanl  lequel  exemjile  ne  fault  doubler  (pie  le  reste  des  villes  ne  se  gou- 
verne, de  sorte  (]ue  tote  la  France  est  lote  baignée  de  sang  innocent  et  pavée 

de  corps  mortz,  l'air  et  le  ciel  rempli  de  cris  et  gemissemens  de  grandz  et 
petis,  hommes  femmes  et  enfans  massacrés  sans  aucune  miséricorde  lors 

que  se  confians  de  tant  d'edictz  sermens  et  promesses  ilz  servoient  à  Dieu 
en  qnelipie  trauquilité  espérée.  Pour  le  moings  quant  à  ceulx  de  Lyon  noz 

voisins  nous  vous  pouvons  asseurer  que  rien  n'est  omis  qui  apartienne  à 
exercer  deloiaalté  et  cruaulté  comment  à  tôles  heures  de  jour  nous  est  tes- 

moigné  par  ceux  qui  peuvent  trouver  moyen  d'echaper  tous  niulz  et  des- 
truictz.  les  ungs  s'eslans  miraculeusement  sauvés  à  nage  après  avoir  esté 
précipités  en  la  rivière,  les  aultres  pour  avoir  acheté  (juelques  soldatz  par 

argent,  auxquelz  nous  faisons  le  meilleiu'  recueil  que  nous  pouvons  selon  la 
portée  de  ceste  paouvre  ville  que  vous  savez  avoir  cy  devant  esté  tant 

affligée  de  peste  et  si  longtemps  tormentée  par  le  prince  voysin  nous 

défendant  encor  maintenant  le  commerce  sans  aucune  juste  occasion.  Kt 

d'aultant  (pie  n'est  à  doubtei'  (pie  ceste  conjuration  ne  soit  générale  estant 

l'exécution  du  concile  de  Trente  de  sorte  que  nous  qui  sommes  grâces  au 
.Seigneur  particulièrement  hays  par  telles  gens  situés  comme  à  leurs  portes 

pouvons  liien  entendre  y  estre  compris  avec  les  aultres  membres  de  l'église 
en  laquelle  Dieu  fait  reluire  vostre  excellence.  Voyla  pour(pjoy.  très  Illustre 

prince,  après  nous  estre  retournés  à  Dieu  par  jeunes  et  prières  publi(]ues, 

entre  aultres  moyens  humains  avons  advisé  d'en  donnei'  encore  adverlisse- 
mcnt  à  vosti'O  e\c(dlence  douée  de  tel  zèle  -X  la  gloire  de  Dieu  (pie  chacun 

'  Copie  de  lettres,  vol.  '.»,  t'o»  2l)l  et  202.  .\  cette  lettre  eu  était  jointe  une  autre, 

(lestiijiie  au  prince  Cliri.sloplie,  lits  île  rélei'.l(nir,  (|ui  avait  séjounu!  k  (ieiu'ive  en  l.')57  ; 

voir  plus  haut,  p.  T2.  —  i'J.  Copie  île  lettres,  vol.  !),  i"^  202  el  20:J.  (Mott!  des  édileurs.) 
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scait.  Tesninigniins  pour  le  inoings  la  compassion  indicible  que  nous  rece- 

vons de  telles  hoireiirs.  saclians  au  reste  (}ue  vostre  excellence  n'a  besoin^ 
d'eslre  requise  de  tout  ce  qu'elle  peult  savoir  pouvoir  servir  de  remède  et 
confort  contre  lesdites  cruaullés  es  membres  qui  pourront  rester  soit  envers 
les  aullres  princes  ou  estatz  des  Ligues  i|ui  sont  de  la  reformalion  ou 
aultrenient.  nous  suiipiierons  seulement  vostre  excellence  de  nous  tenir 

comme  ses  humbles  et  volontaires  en  sa  bonne  grâce  et  prierons  le  Sei- 

gneur ipi'il  luy  plaise  la  pi'eserver  et  faire  lleurir  en  tote  bénédiction  et 
prospérité.  Donné  ce  ([uatriesme  de  septembre  1572. 

Ce  prince  répondit  d'une  manière  fort  satisfaisante  à  cette 

lettre.  II  assurait  les  seigneurs  de  Genève  qu'il  ne  les  abandonne- 

rail  point  au  besoin,  et  leur  marquait  qu'il  écrivait  aux  cantons  île 
Zurich  et  de  Berne  pour  les  prier  de  faire  une  attention  toute  parti- 

culière à  la  conservation  de  Genève  dans  la  conjoncture  présente, 

et  d'examiner  s'il  ne  serait  pas  à  propos  que  toutes  les  puissances 

protestantes  s'assemblassent  pour  voir  ce  que  les  uns  et  les  autres 

pourraient  faire  pour  garantir  la  relig-ion  de  sa  ruine  totale,  qu'il 

semblait  que  le  pa|)isine  avait  jurée'. 

Des  massacres  aussi  affreux  que  ceux  qui  avaieni  été  ex(''cutés 
en  France  marquaient  un  cœur  trop  mauvais  et  trop  cruel  pour 

qu'ils  pussent  être  avoués  par  ceux  ([ui  en  étaient  les  auteurs. 

Aussi  Charles  IX  eut-il  grand  soin  de  s'en  disculper  d'abord.  Il 
ordonna  à  son  ambassadeur  en  Suisse  de  faire  entendre,  surtout 

aux  cantons  protestans,  que  l'amiral  avec  sa  suite  avaient  été  tués 

à  l'occasion  de  quebpie  (pierelle  |)articulière,  et  qu'on  faisait  faire 
des  informations  exactes  du  fait,  pour  punir  ceux  (pii  se  trouve- 

raient coupal)les'.  Il  avait  fait  publier  dans  Paris,  ([ue  les  Guise, 

ennemis  mortels  de  l'amiral  de  Châlillon,  étaient  les  auteurs  de  la 

tragédie,  puis  changeant  d'avis,  il  déclara  en  plein  Parlement  que 

ce  qui  s'était  passé  en  cette  sanglante  journée  s'était  fait  |)ar  ses 

ordres,  quoiqu'il  ne  s'y  fût  porté  qu'avec  une  extrême  répugnance 

et  forcé  qu'il  avait  ('li-,  en  (|uel(|U('  manière,  de  le  faire,  pour  enq)è- 

cher  l'effet  d'une  détestable  conspiration  que  l'amiral  et  ses  amis 
avaient  faite  pour  le  |)erdre,  lui  et  la  maison  royale.  Ils  écrivit  la 

même  chose  aux   gouverneurs  des   provinces,   et  on  reçut  dans 

'   lî.  r...  vol.  ()7.  fos  Kjri  vo  f(  IfiG.  *  Ihid..  l'o  142  vo. 
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Genève,  le  i3  septembre,  des  lettres  de  ce  prince,  par  les(pielles  il 

priait  les  seigneurs  de  celle  ville  de  lui  remeltre  un  des  princi[)aux 

conducteurs  de  celle  prétendue  conspiration,  qu'il  disait  s'ctre  r(''l'u- 

i^ié  dans  Genève.  Il  est  bon  d'insérer  ici  la  letlie  même,  telle  que  je 

l'ai  tirée  du  pro]ire  original'  : 

Trescliers  et  grands  aniys, 

Nous  avons  esté  adverlyz  r|ue  Cavaignes  l'un  des  principaulx  de  la 
conspiration  mescliante  et  malheureuse  que  avoit  faicte  le  feu  admirai  de 
Chastillon  contre  ma  personne,  de  la  Royne  madame  ma  mère,  de  mes  frères, 

du  Roy  de  Navarre  et  d'autres  Princes  et  seignein-s  estans  près  de  moy.  s'est 

relliigié  en  vostre  ville  pour  éviter  le  chastiment  qu'il  a  mérité.  Et  pour  ce 
ipi'il  appartient  à  tous  princes  estalz  et  Républiques  amateurs  de  la  conser- 

vation des  Hoyaulmes  et  pays  de  leurs  voysins  de  ne  recepter  telles  per- 
sonnes coulpables  de  si  malheureux  actes,  à  ceste  cause  nous  avons  vouUu 

vous  escripie  la  présente  par  laquelle  nous  vous  prions  au  nom  de  l'amitié 
et  liicnveillance  (]ue  nous  vous  portons  que  vous  ayez  à  faire  arrester  pi'i- 

sonnier  ledit  Cavaignes  et  t'envoyez  soubz  bonne  et  seure  garde  en  nostre 

ville  de  Lyon  au  s''  de  Mandelot  qui  y  est  nostre  lieutenant  gênerai.  (Jui 

sera  acte  digne  de  vostre  vertu  et  ce  ([ue  nous  avons  occasion  d'espei-er  de 
vostre  alïection  et  bonne  volunté  comme  nous  vouldrions  aussi  de  nostre  costé 

vous  gratiflier  en  ce  (jue  nous  pourrions.  Et  sur  ce  nous  supplions  le  Créa- 

teur Treschers  et  grans  amys  qu'il  vous  ayt  en  sa  saincte  garde.  Escript  à 
F'aris  le  premier  jour  de  septembre  11)72. 

[Signé]  Charles. 
[Contresigné]  Riuilart. 

Aussitôt  qu'on  eut  reçu  celle  lettre,  ou  lit  cliercher  Cavaignes 

|)ar  la  ville,  mais  ne  s'élanl  trouvé  personne  de  ce  nom,  on  l'écrivit 
au  roi  au(piel  on  marcpiail ,  en  même  temps,  que,  si  on  eût  renconiré 

cet  homme-là  et  (pi'il  eût  paru  cou|)al)le,  on  n'aurait  pas  mancpié  de 

le  châlier  de  la  manière  qu'il  l'avait  mérité'.  Gavaignes  fut  pris 

ensuite  à  Paris  et  condamiu'  à  mort  par  le  l'arlcnicnl,  comnie  com- 

plice de  l'amii al,  et  exécuté  en  Grèveavec  Bri(|uriMaiil,i;enlilliomme 

'  I'.  tl.,  Il»  1714  (inédit).   Cf.  l\.  C.  trè.s  liiibile  le  droit,  constamiiieut  proclamé 

vol.  07,  f»  147,  l.T  .sept.  (Note  des  édUe.wa .  )  par  la  Seit;neurie,  de  faire  elle-niênie  jus- 

'^  Ihid..  ("  147,  (;o|iiB  de  lettres-,  vol.  9,  tico  des  criniiiiols  .saisis  .sur  son  territoire, 

("  207,  lettre  au  roi  de  l''rani'e,dn  115  .sep-  au    lien  de   les  extrader  aux  aniorités  de 

leiidiri'.  Celle  iellrc!  i'iVm'I'v  iiil  d'une  uiiinière  leur  pays  d'ori},'iui'.  {Niilr  iti's  niil.cms.) 
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de  la  religion,  auquel  on  imputait  aussi  faussement  d'être  coupable 
(lii  même  crime.  On  fit  sauver  incessamment  du  royaume  les 

enfaiis  de  l'amiral  de  Cliàlillon  '.  Ils  furent  à  Genève  pendant  quel- 

ques jours,  mais,  sur  l'avis  qu'on  eut  que  le  roi  voulait  les  faire 
demander,  on  le  fit  savoir  au  gouverneur  qui  les  conduisait,  qui  les 

fit  partir  sur  le  champ,  pour  les  mener  en  Allemagne. 

L'on  fut  dans  Genève,  pendant  tout  le  reste  de  l'année,  dansdes 

craintes  presque  continuelles,  causées  par  les  avis  que  l'on  recevait 

de  divers  endroits,  que  la  rage  du  papisme  n'avait  pas  été  assouvie 
par  les  massacres  de  la  Saint-Barthélemy  et  que  les  ennemis  de  la 

religion  avaient  juré  la  perte  de  la  Ville,  qu'ils  regardaient  comme 
le  centre  de  l'hérésie.  Roset  fut  député  à  ce  sujet  à  Berne,  au 

mois  d'octobre,  pour  conférer  avec  les  seigneurs  de  ce  canton, 
sur  les  moyens  de  pourvoir  à  la  sûreté  de  Genève,  et  les  Bernois 

envoyèrent  en  cette  ville,  au  mois  de  décembre,  une  députalion  pour 

le  même  sujet  '.  Mais  le  roi  ayant  assez  d'occupation  chez  lui  par  la 
guerre  civile  que  les  massacres  avaient  rallumée  dans  toute  la 

France,  laissa  les  Genevois  et  les  autres  étals  protestans  en  repos. 

Cette  année,  on  établit  dans  Genève,  à  la  prière  de  divers  Fla- 
mands qui  y  étaient  réfugiés  pour  la  religion,  une  église  où  le 

service  divin  se  fit  en  leur  langue  et  on  leur  accorda  pour  cela  le 

temple  de  Saint-Germain.  Leur  premier  ministre  fut  un  nommé 

Thomas  van  Til,  qu'ils  avaient  choisi  entre  eux  et  qui  fut  agréé  par 

le  Conseil'. 

Jusqu'à  cette  année,  le  magistrat  n'était  distingué  du  peuple 

par  aucun  habit  extraordinaire.  L'on  trouva  qu'il  était  de  l'ordre, 
et  pour  ne  rien  négliger  de  ce  qui  pouvait  contribuer  à  faire  res- 

pecter ceux  qui  étaient  à  la  tête  de  rp]tat,  qu'ils  fussent  vêtus  à  la 

manière  des  magistrats  de  Suisse  et  cpi'ils  portassent  une  robe,  du 

moins  lorsqu'ils  iraient  au  Conseil  '. 
La  ville  était  remplie  de  quantité  de  Français  réfugiés,  les- 

quels, comme  il  est  assez  naturel,  sentant  vivement  la  misère  où  ils 

'  R.  C,  vol.  67,  fo  163  (9  oet.).  cf.  R.  C,  vol.  67,  foa  191  vo.  192  vo  et  193. 
^  Copie   lie  letties,  vot.   9,    f"   210,  (Note  des  éditeurs.) 

iiistrnctions  iloiiiiéps  à  Michel    Roset.  le  '  Ibid.,  («^  19  v»  et  20  (.'i  févr.). 
17  septemlu'e.  Sur  la  iléputatiou  lieriioise.  '  Ibid.,  f"  79  \"  (21  mai). 
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avaiciUrlc  réduits,  rherchaient  les  moyens  de  l'adoucir.  Ils  s'étaient 
assemblés  en  nombre  considérable  chez  Théodore  d(>  Bèze  où  ils 

résolurent  de  prier  les  cantons  évangéliques  d'intercéder  en  leur 

faveur  auprès  du  roi,  pour  obtenir  de  ce  prince  qu'ils  pussent  jouir 

de  leurs  biens,  en  promettant,  comme  ils  s'y  eni^ageraienl  par 

serment,  de  ne  rien  faire  contre  son  service  ' .  Ce  qui  fut  même  exé- 

cuté jusque-là,  qu'ensuite  de  la  prière  cpii  avait  été  faite  aux  can- 
tons protestans,  il  y  avait  eu  (juelques  pourparlers  à  ce  sujet  avec 

Bellièvre,  ambassadeur  de  France  en  Suisse,  qui  avait  donné  de 

bonnes  paroles,  ce  qu'il  avait  fait  pour  agir  d'une  manière 

conforme  aux  ordres  qu'il  avait  eus  de  la  cour,  qui  portaient  cpi'il 

fît  tout  ce  qu'il  pùl  pour  ramener  les  esprits  que  l'horreur  des 

massacres  ne  pouvait  pas  manquer  d'avoir  beaucoiqi  alic'nés  de  la 

France.  Ces  démarches  s'étaient  faites  sans  que  les  seigneurs  de 

Genève  en  eussent  eu  connaissance',  mais  par  l'avis  seulement  de 

Théodoi'e  de  Bèze  et  des  autres  ministres,  rpie  les  réfugif's  avaient 

consultés.  Le  magistrat,  ayant  appris  ce  qui  s'était  passé,  trouva  la 

procédure  mauvaise  et  ([ue  les  Fran(;ais  réfugié's  (pii  s'étaient 

engagés  envers  la  Seig-neurieà  lui  être  soumis  et  à  ne  point  quitter 

la  ville  sans  sa  permission,  ne  s'étaient  pas  souvenus  de  leur  eng-a- 

gemenl  lorsqu'ils  avaient  fait  les  démarclies  dont  nous  vivions  de 

parler,  sans  sa  participation.  L'on  trouva  aussi  (pie  les  minisires 

n'en  avaient  pas  bien  usé  en  cette  occasion,  quoiipi'ils  s'en  excu- 

'  Le  texte  primitif  du  serinent  de 
lidélité  :ui  roi  exigé  des  réfugiés  avait  été 
modifié  dans  un  sens  plus  avantafjeux  à 

ces  derniers  par  Tli.  de  tièze  et  les  minis- 
tres.f^e  texte  modiliéôtaillesuivant:  «  Nous 

protestons  que  nous  ne  nous  sommes  re- 
tirés du  royaume  de  France  que  pour  éviter 

la  fnrenr  qui  s'est  esmeiie  contre  nous  et 

pour  le  repos  de  no7,  consriences  n'ayans 
en  rien  forfait  que  nous  sachions  contre  le 

roy  ni  ses  édilz  suivant  lesquels  nous  pro- 
mettons de  demeurer  hons  et  fidèles  suIj- 

jetz  de  sa  iWajesIé  sans  faire  poursuivre  ny 

attenter  directement  ny  iiidirectiMnent  a\i- 

cune  chose  contraire  a  l'olieissaniv  et  ser- 
vice qui'  Mdus  lui  (Ichviiiis.  »  VA.    W.  (;., 

vol.  68,  fo  n,  27  avril  1373.   (Noie  dn 
éditeurs.) 

-  IjC  Conseil  avait  cependant  été  mis 

au  courant  des  iiilenliuns  des  réfni^ii's,  ipii 

s'étaient  adressés  à  lui,  à  la  tin  d'octolire 

ViTi,  pour  lui  demander  d'appuyer  leur 
demande  auprès  des  cantons  évangéliques 
en  les  faisant  accompagner  de  Th.  de  Bèze. 

«  Sur  ce  a  esté  arresté  de  leur  dire  qu'on 
est  très  presl  de  leiu'  ajder  île  (ont  ce  qu'on 

pourra  et  niesme  .s'ils  le  veulent  d'escrire 
en  leur  faveur,  mais  quant  à  leur  otlroyer 

monsieur  de  Beze,  ou  ne  le  penlt  pour  phi- 

sieiu's  raisons,  mesines  d'autant  qu'il  est 
mal  voulu  au  pays  des  ligues  el  surlout 

des  papistes.  »  CA.  R.  (].,  vol.  (17,  t'<>t7l  v", 27  net.  i:i72.  (Nule  des  éditeurs.) 
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sassent  fort  et  (|ii'ils  dissent  qu'ils  n'avaienl  ou  (|n'uu  bon  but,  eu 

ne  faisant  point  part  de  cette  affaire  au  mag-istrat,  savoir,  afin  qu'il 

ne  fût  point  char£»-é  de  ce  qu'elle  pourrait  avoir  d'odieux.  Je  ne 
trouve  pas  au  reste  que  cette  levée  de  boucliers  fut  poussée  plus 

loin  et  aboutit  à  quoi  que  ce  soit  ' . 
Les  cruautés  de  la  Saint-Barthéleniy  donnèrent  lieu  à  divers 

écrits  satiriques',  où  le  roi  de  France  et  sa  cour  n'étaient  pas  épar- 

^•nés.  Il  s'en  débitait  même  quekpies  uns  dans  Genève,  un 
entre  autres  dont  on  faisait  Théodore  île  Bèze  auteur,  (pii  était  une 

réponse  en  latin  au  discours  que  l'ambassadeur  de  France  avait 
fait  à  la  diète  de  Baden  qui  fut  tenue  peu  de  temps  après  les  massa- 

cres, pour  les  excuser'.  Les  seigneurs  de  Berne,  sentant  que  leurs 

alliés  de  Genève  s'attireraient  la  France  à  dos  d'une  cruelle  manière, 

s'ils  n'empêchaient  pas  que  de  tels  livres  se  composassent  et  se  ven- 
dissent dans  leur  ville,  leur  en  écrivirent  leur  pensée  '.  On  déféra  à 

leurs  exiiortations  :  tous  les  exemplaires  du  livre  qui  avait  causé 

le  scandale  furent  supprimés.  De  Bèze,  de  même  que  tous  ses  collè- 

gues que  le  Gonseil  manda  pour  savoir  d'eux  quelle  part  ils  avaient 
à  la  composition  de  cet  écrit,  nièrent  tous  constamment  et  protes- 

tèrent solennellement  de  n'y  en  avoir  aucune.  Bellièvre,  informé 
(les  diligences  des  seigneurs  de  Genève,  leur  écrivit  une  lettre  pour 

leur  marquer  la  satisfaction  qu'il  en  avait.  Il  leur  faisait  sentir,  en 

même  temps,  qu'ils  avaient  un  grand  intérêt  à  ne  point  irriter  un 
aussi  grand  prince  que  le  roi  son  maître,  lequel,  de  même  que  ses 

prédécesseurs,  ayant  toujours  honoré  la  République  de  son  afTection, 

méritait  quelque  retour;  (]ue,  pour  conserver  cette  alFection,  les 

seigneurs  de  Genève  devaient  se  conduire  d'une  manière  à  ne 
donner  aucun  lieu  à  se  faire  soupçonner  de  favoriser  ceux  qui 

entretenaient  en  France  la  guerre  civile  et  travailler  à  lever  les 

préjugés  que  l'on  avait  contre  eux  à  cet  égard'. 

On  répondit  à  l'ambassadeur  que,  comme  la  république  de 

'   [\.  C,  vot.  68,  f»s  91.  95  vo  et   96  Jeur  de  France  à   la  diète  de  Baden,  dn 
(21  et  28  avril).  7  décembre  1572.  (Note  des  éditeuis.) 

'  Ibid.,  fo8  1.36  \o  et  137  l2.o  juini.  ♦  Archives  de  Genève,  P.  H.  n»  1933. 

'Cf.    aux  Eidg.    Abschiede,   t.    IV,  lettre  de  Berne,  du  20  juin, 
part.  2.  p.  .SiMi.  le  discours  de  lambas.sa-  '  R.  f;.,  vot.  68.  fo*  137, 147  v»  et!  48. 

T.   V.  7 
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Genève  a\ail  Idujoiiis  été  atlacliée  au  service  de  la  cotuoiine  de 

France,  elle  ne  l^'lail  |)as  moins  (|iie  |»ar  le  passé,  (|ii'<'lle  n'a\ail 
aucune  |)arl  à  loul  ce  qui  se  passait  dans  le  royaume  el  <|ue  les 

préjui^t's  (pie  l'on  pouvait  avoir  contre  elle  à  cet  »''^ai'd  é-taient  très 
mal  fondés.  Ouen  un  mot,  on  ne  pouvait  reprocher  aux  seigneurs 

de  Genève  d'avoir  fait  autre  chose  que  de  recueillir  ceux  qui  fai- 

saient profession  de  la  même  i-eligion  (pi'eux,  ce  qu'ils  avaient  été 
sur  le  pied  de  faire  de  tout  temps,  et  qui  était  un  dexoir  auquel  ils 

n'auraient  pu  manquer  sans  violer  les  lois  les  plus  essentielles  de 
l'humanité  et  de  la  charité  ' . 

Il  y  avait  longtemps  cpie  l'ou  sentait  dans  Genève  la  nécessité 

qu'il  y  avait  d'entretenir  une  bonne  garnison,  mais  la  dépense  en 

avait  toujours  empêché  l'exécution.  L'on  crut,  celte  aimée,  que  les 
Bernois  étant  dans  les  dispositions  favorables  où  nous  les  avons 
vus  être  envers  leurs  alliés  de  Genève  et  concourant  avec  eux  à 

leur  procurer  une  plus  grande  sûreté  par  de  nouvelles  alliances,  on 

crut,  dis-je,  qu'ils  se  porteraient  volontiers  à  tout  ce  qui  ])Ourrait 

assurer  leur  repos  d'une  autre  manière  et  que,  comprenant  que  la 

Ville  n'étant  pas  en  état  de  payer  une  garnison,  laquelle  lui  était  pour- 

tant très  souvent  d'une  absolue  nécessité,  ils  voudraient  bien  en  faire 

seuls  les  frais — quoique,  par  l'alliance,  ces  frais  dussent  tous  tom- 

ber sur  les  Genevois —  plutôt  que  d'exposer  celte  place  à  être  en  valiie. 

A  ([uoi  on  pensait  qu'ils  donneraient  tant  plus  facilement  les  mains, 

qu'ayant  at^cordé,  comme  ils  avaient  fait,  de  recevoir  Genève  en 

alliance  sur  le  pied  que  les  villes  de  Suisse  étaient  ail i(''es  les  unes  avec 

les  autres,  au  cas  seulement  fpi'il  y  eût  un  seul  caulon  (pii  \oulùl  la 

recevoir  de  la  même  manière  en  travaillant  à  lui  procurer  l'alliance 

des  autres  cantons  sur  ce  pied-là,  il  semblait  qu'ils  conviendraient 

tacitement  de  ce  qu'on  voulait  leur  demandin-,  parce  ([ue,  par  ces 

alliances,  le  canton  qui  reçoit  du  secours  d'un  autre  ne  paie  point 

'  R.  C.  vcil.  ()H,  fo  148.  Nous  constatons  nue  lacniip  àe  huit  annéi's  dans  la  colloclion 

lies  copies  (te  letin-s,  soit  carnets  de  missives,  portant  sur  les  années  d."i7:i  à  l.'Wl.  (]o 
n'est,  du  reste,  pas  la  sente  dans  cette  intéressante  collection  de  81  votumes,  écrits  par 
les  syndics  et  Conseils  de  Genève  de  la  lin  du  XVe  siiicle  à  l'année  1798.  I^es  Registres 
du  (Conseil  conliennent  tienrouscnient  un  résumé  détaillé  des  lettres  ini[)orlantes  don! 

l'envoi  était  décidé  par  le  (^mseil,  ce  qui  nous  pci-meltra  de  remédier  eu  ipidipie 
manière  an  délicil  des  i-opies  de  lettres.  (Note  ilfx  hli.U'urst.) 
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ce  secours,  mais  le  secours  osl  |iayr  par  c<'hii  (|ui  l'envoie,  llosel 
et  Maille!,  furent  envoyés  à  Berne  à  ce  sujet,  au  mois  de  janvier, 

mais  ils  ne  purent  rien  obtenir,  ni  du  Petit  ni  du  (îrand  Conseil. 

Un  leur  déclara  que,  si  leurs  supérieurs  voulaient  avoir  une  gar- 
nison des  sujets  de  Berne,  il  fallait  (pTils  la  payassent  seuls  et  sur 

le  pied  de  treize  cents  écus  par  mois  pour  chaque  couqiag^nie  de 

trois  cents  hommes  et  que  d'ailleurs  on  loi-eàt  celte  garnison  et 

(pi'on  lui  fournît  le  charbon  et  le  bois'. 

Ouoi  (pi'il  y  eût  eu  divers  contretemps  <pii  avaient  enqtèclié 

l'affaire  de  l'alliance  avec  les  Cantons,  ou  une  partie  d'eux,  de  réussir 

l'année  précédente,  on  ne  la  reg-ardait  pas  cependant  comme  per- 

due et  on  était  prêt  d'en  recommencer  les  négociations  à  la  première 
occasion  favorable.  On  eut  avis  que  Bellièvre,  ambassadeur  de 

France  en  Suisse,  l'avait  à  cœur.  Mulinen,  avoyer  de  Berne,  en 
écrivit  sur  ce  pied-là  à  Michel  Roset,  auquel  il  marquait  en  même 

tenq)s  (|ue  ce  ministre  faisait  espérer  qu'il  agirait  auprès  des  cinq 

petits  cantons  pour  obtenir  d'eux  qu'ils  ne  détournassent  point  les 

autres  de  l'alliance  de  Genève.  Peu  de  temps^après,  l'ambassadeur 
envoya  Polier,  son  secrétaire,  en  cette  ville  pour  savoir  du  magis- 

trat s'il  était  dans  l'intention  de  continuer  les  recherches  qu'il  avait 

faites  de  l'alliance  des  Lig'ues,  affaire  du  succès  de  laquelle  il  croyait 

qu'il  n'y  avait  pas  lieu  de  douter,  surtout  si  l'on  voulait  y  dépenser 

quelque  arg-ent  et  augmenter  la  promesse  qu'on  avait  déjà  faite 

à  lui  Polier  de  cinq  mille  écus  l'année  précédente,  d'une  semblable 
somme,  laquelle  il  rendrait  au  cas  (pie  la  négociation  ne  réussît 

pas" . On  fit  la  nouvelle  promesse  que  Polier  exigeait  et  on  écrivit 

à  l'amliassadeur  pour  accepter  ses  offres  et  le  remercier. 

Le  duc  de  Savoie,  s'apercevant  des  démarches  que  l'ambassa- 

deur de  France  faisait  pour  faire  obtenir  aux  Genevois  l'alliance 
avec  le  Corps  Helvétique,  et  sentant  condjien  elles  pouvaient  con- 

tribuer à  faire  réussir  la  chose,  entreprit  de  rendre  ce  ministre  sus- 

pect auprès  des  seigneurs  de  Berne,  afin  (|ue  l'on  ne  l'employât 
pas.  Le  comte  de  Tournon,  envoyé  de  ce  prince  en  Suisse,  fit  con- 

'  R.  C,    vol.   67,  fo  209;    vol.    68,  ^  ftid.,  fos  2.Ï  et  28  (29  et  :!t  jaiiv.). 
f»»  2,  20,  48  a  51  (janvier  et  février). 
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naître  aux  seigneurs  de  ce  canton  qu'il  avait,  des  avis  certains,  ([ue  le 

pape  et  le  roi  de  France  s'entendaient  et  faisaient  entre  eux  quelque 
projet  |iour  se  rendre  maîtres  de  Genève,  que  le  duc  avait  été 

sollicité  d'y  entrer,  mais  qu'il  n'avait  pas  voulu  le  faire,  parce  qu'il 

avait  compris  que  ce  projet  n'aboutissait  qu'à  la  ruine  du  [lays  de 

Vaud  et  de  la  Savoie'.  Les  Bernois,  pour  être  éclaircisdu  fait,  firent 

aussitôt  part  à  Bellièvre  de  ce  qu'ils  venaient  d'apprendre.  A  quoi 

il  répondit  qu'il  n'y  avait  rien  de  nouveau  pour  lui  dans  ce  cpi'on 

lui  rapportait,  qu'il  n'y  voyait  rien  tpie  de  conforme  aux  manières 

trompeuses  et  à  la  mauvaise  foi  qu'avaient  accoutumé  de  mettre 
en  œuvre  les  Espagnols  el  le  Savoyard  pour  traverser  les  affaires  de 

la  France,  mais  que,  leurs  ruses  étant  assez  connues,  il  espérait  que 

la  calomnie  qu'ils  avaient  répandue  contre  le  roi  ne  l'crail  pas  d'im- 

pression sur  les  esprits.  Qu'au  reste,  on  verrait,  par  les  soins  qu'il 

continuerait  de  se  donner  pour  faire  réussir  l'afiairc  cpie  la  ville 

de  Genève  avait  tant  à  cœur,  si  son  maître  n'était  pas  des  amis  de 
cette  ville.  Que,  bien  loin  que  le  roi  entrât  dans  les  projets  dans 

lesquels  on  lui  imputait  d'entrer,  au  contraire,  il  avait  été  indi- 

gné des  propositions  qu'on  lui  avait  faites,  de  concourir  à  la  ruine 

de  Genève.  Que,  le  cardinal  Ursin'  étant  arriv(''  en  F'rance  avait 
rapporté  au  roi  et  à  son  Conseil  que  le  roi  catlioli(|U(',  le  pape  et  le 

duc  de  Savoie  étaient  d'accord  pour  exterminer  cette  ville  et  que, 

pour  réussir  dans  ce  dessein,  on  n'avait  plus  besoin  que  du  con- 
sentement de  sa  Majesté.  Que  les  puissances  dont  nous  venons  de 

parler  le  priaient  instamment  que,  s'il  ne  voulait  pas  y  donner  les 

mains,  du  moins  il  n'apportât  aucun  obstacle  à  cette  affaire  et  ([u'il 

ne  s'en  formalisât  point  à  cause  des  liaisons  qu'il  avait  avec  les 

seigneurs  des  Ligues.  Que  cette  demande  ayani  él(''  rejetée  avec 
hauteur  par  le  Conseil  du  roi,  on  avait  ordonné  à  rand)assa(leur  de 

France  de  parler  sans  déguisement  de  loiile  cetic  affaire  en  Suisse, 

de  faire  connaître  les  sentimens  de  la  cour,  surtout  aux  louables 

cantons  de  Berne,  de  Fribourg  et  de  Soleure,  el  de  les  assurer  de 

la  |)art  (|ue  li'  roi  |)i('uait  à  la  consei'vation  d'une  ville  aularil 

impcjrtante  au  (4ji-|)s  I  lçlvt''ti(|ue  ipie  l'était  celle  de  Genc've. 

'  li.  C.  V(j|.  (18,  f"  ."il  m   Irvi'.).  ■•'  (Irsiiii. 
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Il  était  bien  nécessaire  (jue  Bellièvre  donnât  toutes  les  assu- 

rances dont  nous  venons  de  parler,  pour  persuader  les  seig-neurs  de 

Berne  qu'il  allait  de  bon  pied  dans  cette  affaire  et  pour  dissiper 
les  soupçons  qu'il  était  naturel  d'avoir  contre  la  France.  Cepen- 

dant, ce  minisire  avait  Fait  en  sorte  qu'il  s'était  tenu  une  journée  à 
Lucerne  entre  les  cantons  de  Fribourg  et  de  Soleure  et  les  cinq 
petits  cantons.  Les  envoyés  de  ces  deux  premières  villes  y  ayant 
proposé  aux  autres  que  leurs  supérieurs  ayant  appris  de  divers 

endroits,  (|u'on  tramait  des  entreprises  contre  la  ville  de  Genève,  à 
la  conservation  de  laquelle  ils  avaient  sujet  de  s'intéresser,  puis- 

(lu'elle  était  dans  leur  voisinage,  ils  étaient  bien  aise  de  prendre 
des  mesures  pour  cela,  de  concert  avec  leurs  autres  alliés,  qui 

devaient  être,  à  l'égard  de  cette  ville,  dans  les  mêmes  idées  qu'eux, 
Genève  étant,  comme  elle  l'était  par  sa  situation,  la  clef  et  le  rem- 

part de  toute  la  Suisse.  Qu'encore  qu'elle  ne  fût  pas  digne  par  elle- 
même  de  l'affection  des  cantons  catholiques,  étant  comme  elle 
l'était  d'une  religion  contraire,  ce  n'était  pourtant  pas  une  raison 
de  la  négliger  et  que,  si  pour  une  considération  de  cette  nature,  on 
la  laissait  tondier  entre  les  mains  de  quelque  prince  étranger  en 

l'abandonnant  absolument,   le  Corps  Helvétique  aurait  bien   lieu 
ilans  la  suite  de  s'en  repentir.  Qu'ainsi,  il  était  question  d'examiner 
ce  qu'on  pourrait  faire  pour  mettre  cette  ville  dans  une  telle  situa- 

tion qu'elle  fût  à  couvert  de  toutes  les  entreprises  de  ses  ennemis. 
Les  envoyés  dos  cinq  cantons,  entrant  dans  les  réflexions  de  ceux 
de   Fribourg  et  de  Soleure,  répondirent  que  leurs  supérieurs  ne 
trouveraient  point  mauvais  que  ces  deux  villes  reçussent  les  Gene- 

vois en  alliance'  et  que  même  ils  étaient  persuadés,  qu'encore  que 
les  seigneurs  de  Lucerne,  Uri,  Scliwytz,  Unterwalden  et  Zug  ne  pus- 

'  Notre  liislorieri  a  puisé  ses  renseigneiiieiis  au  R.  C,  vol.  68,  fo  34  (rapport  de 
Polier.  secrétaire  de  l'ambassadeur  de  France,  an  Petit  Conseil).  Bien  différente  est  la 
version  des  ffirfj.  Abschiede,  t.  IV,  part.  2,  pp.  ."iOg  et  SU.  A  la  première  journée  de 
Lucerne,  du  16  février,  les  cini]  cantons  de  Lucerne.  Uri.  Scliwytz.  Unterwalden  et  Zng 
engagèrent  les  seigneurs  de  Soleure  et  de  Fribourg  a  se  tenir  sur  leurs  gardes  ;  à  la 
journée  suivante,  du  3  mars,  ils  déclarèrent  a  l'unanimité  et  de  la  façon  la  plus  catégo- 
riipie,  (pi'ils  ne  voulaient,  pour  leur  part,  rien  avoir  à  faire  avec  le  .  peuple  infâme  ■ et  ils  pressèrent  vivement  les  deux  villes  de  suivre  leur  exemple.  L'ambassadeur  de 
France  ne  jugea  sans  doute  pas  opportun  de  renseigner  exactement  les  Genevois  sur 
l'allllude  liobtile  des  petits  cantons.  (Note  des  éditeurs.) 
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sent  pas  se  clétenniner  à  y  eiilror  pour  lors,  ils  iraiiraiciil  poiirlaiit 

pas,  dans  la  suite,  do  réloi^acinent  pour  cela  el  (|u'ils  seraient  Ijien 

aises  qu'on  leur  réservât  une  place  dans  le  traité  (pie  les  seigneurs 
de  Fribourg-  et  de  Soleure  pourraieni  conclure  avec  la  ville  de 
Genève. 

Bellièvre,  par  ses  intrigues,  avait  amené  les  choses  au  point 

que  nous  venons  de  dire,  de  quoi  il  donna  aussitôt  avis  aux  sei- 

g^neurs  de  Genève  par  Polier  son  secré'taire,  qu'il  leur  envoya  à  ce 
sujet.  Il  avait  eu  beaucoup  de  peine  à  Fribourg-  où  les  esprits  étaient 

fort  partagés.  Après  ce  que  nous  avons  dit,  il  semblait  qu'il  ne 

s'agissait  plus  que  de  travailler  aux  articles  de  l'alliance  en  question 
entre  des  conmiissaires  des  villes  de  Berne,  Fribourg  et  Soleure, 

pour  proposer  ensuite  ce  qu'ils  auraient  résolu  entre  eux  aux  sei- 

g-neurs  de  Genève'.  Cependant  tout  l'été  se  passa  avant  qu'on  y 
pût  porter  les  Fribourgeois,  qui  renvoyèrent  sous  divers  prétextes. 

Enfin  ils  consentirent  d'avoir  là-dessus  une  conférence".  Elle  fut 

tenue  à  Fribourg,  au  commencement  du  mois  d'octobre,  entre  des 

envoyés  des  trois  villes.  L'ambassadeur  de  France,  frère  de  celui 

dont  nous  venons  de  parler  jusqu'à  présent',  qui  avait  été  rappelé, 

s'y  rencontra.  L'article  c[ui  fit  le  plus  de  peine  à  ajuster  fut  celui  de 
l'exercice  de  la  relig-ion  pour  les  troupes  suisses  catholiques,  quand 
elles  seraient  envoyées  au  secours  de  Genève,  ou  en  garnison  dans 

celte  ville,  les  cantons  de  Fribourg  et  de  Soleure  prétendant 

qu'elles  pussent  en  faire  tous  les  actes,  sans  aucun  obstacle, 

dans  les  lieux  propres  pour  cela  et  que  l'article  fût  couché  d'une 

'  Laconférence  (le  Soleure,  du  18  mai.  journée  eitl  été  marquée  pour  traiter  et 
décidée  entre  les  trois  villes   de   Berne,  articuler.  Les  Bernois  enj,'ai;érent  le  l'etit 
Soleure   et  Fribourg  pour   négocier  une  Conseil    à   exercer  nue  pression  sur  les 

alliance  avec  Genève,  donne  un  exemple  t^'ibourgeois  en  leur  envoyant  une  dépu- 
du  mauvais  vouloir  des  Fribourgeois.  Les  tation.  Rosi't  et  Varro  furent  désignés  pour 
Bernois,  dans  leur  rapport  a  (ienève  sur  la  cette  mission.  Cf.  H.  C-,  vol.  08,  ("'  112  et 
conférence  en  (piestion  (P.  H.,  n»   19li3,  121,  mai-juin.  {Noie  des  édileurs.) 

lettre  du  18  mai)  écrivent  que,  contre  l'at-  ^  Ihid.,  f°  VXi.  —  Arcliives  de  (ie- 
tente  de  leurs  délègues  et  de  ceux  de  So-  nève,  P.  H.,  n»  19:i3,  lettre  de  Berne,  du 

leure,  ceux  de  Fribourg  déclarèrent  qu'ils  28  septembre. 
n'avaient  d'antres  ordres  i|uc' d'entendre  sur  ^  .lean  de  Belliève,  sr  de  Haulefort, 
quel  pied  les  envoyés  des  deux  autnw  villes  ambassadeur  ordinaire  en  Suisse,  de  1S73 

voudraient    passer  l'alliance,  quoique   la  ii  l!i'f<.  (Note  des  (kliteurs.) 
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manière  (|iii  iip  tVil  point  (''([luvoque.  Les  seigneurs  de  Berne,  (|ui 
savaient  combien  de  peine  celte  proposition  ferait  à  leurs  alliés  de 

Genève,  leur  écrivirent  l'état  des  choses  à  cel  é§ard,  afin  ([u'ils  pris- 
sent leurs  mesures  là-dessus.  On  crut  que,  sur  une  affaire  de  cette 

nature,  on  devait  consulter  les  ministres,  pour  savoir  d'eux  si  l'on 
pourrait  donner  les  mains  en  conscience,  à  la  demande  des  sei- 

i»neurs  de  Fribourg-  et  de  Soleure.  Après  en  avoir  délibéré  entre  eux, 

ils  furent  a|)pelés  en  corps  en  Conseil,  pour  en  dire  leur  senliment  ' . 

Ils  firent  là-dessus  un  discours  pathétique  :  ils  dirent  (ju'ils  louaient 

Dieu  d'avoir  inspiré  juscju'alors  aux  conducteurs  de  la  Réj)ublique 
une  fermeté  à  toute  épreuve,  à  maintenir  son  honneur  et  sa  gloire. 

Ou'il  n'y  avait  pas  lieu  de  douter  que  c'était  par  cette  raison  ([ue 

Dieu  avait  préservé  l'Etat  d'une  infinité  de  dangers.  Mais  (|ue  si, 
sous  le  prétexte  de  quelque  avantage  temporel,  dégénérant  de  leur 

ancienne  constance  et  de  leur  amour  pour  la  véritable  religion, 

ils  venaient  à  consentir  ([ue  la  ville  fût  polluée  de  la  manière  qu'on 
le  proposait  et  (pie  le  nom  de  Dieu  fût  blasphémé  comme  il  le  serait 

en  permettant  l'exercice  du  papisme  dans  Genève  ou  sur  les  lerres, 

ils  attireraient  la  colère  et  la  malédiction  de  Dieu  sur  l'Etal  et  que 
toutes  les  églises  réformées  en  seraient  scandalisées. 

Que  d'ailleurs,  une  semlîlable  introduction  était  contraire  aux 
édits  et  aux  ordonnances  ecclésiastiques  c[ue  tous  les  corps  de 

l'Etat  avaient  jurés.  Que  si,  par  le  refus  qu'on  ferait  d'accorder 
aux  cantons  de  Fribourg'  et  de  Soleure  leur  demande,  la  nég-ocia- 

tion  de  l'alliance  en  question  se  rompait,  ils  y  aurait  matière  d'en 

louer  Dieu,  qui  serait  allié  de  la  République  par  sa  g-ràce,  et  qui 

saurait  bien  la  punir  |»ar  les  alliances  mêmes  qu'elle  contracterait 

si  on  se  détournait  tant  soit  peu  de  lui,  pour  s'appuyer  plus  qu'il  ne 
fallait  sur  le  bras  des  hommes'. 

Cependant,  afin  de  ne  pas  rebuter  d'abord  les  deux  cantons, 

ils  proposèrent  au  Conseil  une  manière  de  coucher  l'article,  qu'ils 
espéraient  (jui  pourrait  les  satisfaire  en  quelque  manière,  sans  enga- 

g-er  pourtant  l'Etat  à  rien,  qui  était  de  dire  «  que  les  parties,  étant 

l\.  C,  vol.  (58.  1°  l'.ti.  ^  lîegistre  de  la  Compagnie  des  Pas- 
teurs, vol.  B-,  fou  78  vo  et  79  (3  ocl.). 
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d'accord  sur  le  reste,  ne  seraient  pas  obligées  de  se  secourir  les 

unes  les  autres,  au  cas  (|u'il  ne  leur  lui  pas  permis  d'exercer  leur 

relififion  ».  Mais  on  trouva  que,  quand  même  l'article  conçu  de  cette 

manière  serait  accepté,  à  quoi  il  n'y  avait  pas  beaucoup  d'apparence, 

il  n'en  pourrait  arriver  que  du  mal,  parce  que,  lorsqu'on  aurait 

besoin  d'un  prompt  secours  dans  Genève  et  qu'on  le  demanderait 
aux  seigneurs  de  Fribourg-  et  de  Soleure.  ils  ne  manqueraient  pas 

de  demander  qu'on  s'expliquât  sur  l'exercice  de  la  religion,  et  en 

cas  qu'on  le  refusât,  ils  ne  feraient  point  partir  de  secours,  lequel 

manquant  de  cette  manière  dans  un  |iressant  besoin  et  lorsqu'on 

n'aurait  pas  le  temps  de  se  pourvoir  ailleurs,  l'Etat  pourrait  péi'ir 

faute  d'avoir  des  troupes  sur  lesquelles  on  aurait  compté.  Qu'ainsi, 

il  serait  plus  à  propos  d'éviter,  s'il  était  possible,  d'entrer  en  aucune 

discussion  sur  l'article  de  la  religion,  ou  si  l'on  demandait  une 

explication  là-dessus,  de  dire  ouvertement  qu'on  ne  pouvait  point 
se  servir  du  secours  ou  de  la  garnison  en  question,  sous  la  condi- 

tion qu'elle  pût  faire  exercice  de  la  religion  romaine.  Et  pour  s'en 
expliquer  et  faire  goûter  la  chose  aux  seigneurs  de  Berne,  on  leur 

députa  Michel  Roset  ' . 

Roset  étant  arrivé  dans  cette  ville,  il  vit  d'abord  l'avojer  de 
Mulinen%  auquel  ayant  déclaré  le  sujet  de  sa  députation,  ce  magis- 

trat lui  dit  que,  les  ordres  qu'on  lui  avait  donnés  étant  tels  qu'ils 
étaient,  on  ne  conclurait  rien.  Que  cependant,  les  seigneurs  de 

Genève  manqueraient  une  occasion  bien  favorable  et  qui  peut-être 

ne  se  retrouverait  jamais,  d'assurer  leur  repos  et  celui  de  leur  pos- 

térité. Qu'il  leur  semblait  qu'ils  pourraient  bien  faire,  sans  manquer 

à  ce  qu'ils  devaient  à  Dieu,  ce  que  ses  supérieurs  étaient  résolus 

de  faire  en  cas  pareil,  (|ui  était  ([ue,  s'ils  avaient  besoin  du  secours 

des  cantons  catholiques,  ils  leur  permettraient  l'exercice  de  leur 

religion,  pourvu  qu'ils  tinssent  leurs  assemblées  de  dévotion  dans 

des  lieux  un  |)eu  écartés,  (|u'autrement  il  n'y  aurait  pas  moyen  de 
vivre  ensemble,  et  les  alliances  avec  les  engagemens  du  secours 

réciprocjuc  deviendraient  inutiles.  Roset  répondit  à  Mulinen,  confor- 

mément à  ses  instructions,  que  si  le  trait(''  d'alliance  échouait  par 

'   H,  C.  vol.  OH,  |o   li)'|.  V".  '  llnd.,  fo»  2l):t  V"  ul  Wl. 
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l'endroit  dont  nous  parlons,  ses  supérieurs  prendraient  patience 
et  abandonneraient  les  événemens  à  la  Providence  qui  aurait  soin 

d'eux  à  l'avenir,  comme  elle  avait  fait  par  le  passé  et,  qu'après  tout, 
ils  ne  pourraient  pas  faire,  pour  obtenir  une  alliance,  ce  qu'ils  ne 
feraient  pas  pour  le  canon.  Roset  avait  ordre  encore  de  savoir  quel 
serait  le  sentiment  des  ministres  de  Berne  auxquels  ceux  de  Genève 
avaient  écrit,  par  ordre  du  Conseil,  sur  cette  affaire.  Il  s'adressa 

pour  cet  efïel  à  Haller',  premier  ministre,  qui  lui  dit  qu'ayant  exa- 
miné la  chose  avec  ses  collègues  et  ayanl  trouvé  qu'elle  n'était  pas 

purement  tliéologique  mais  en  partie  politique,  elle  n'était  pas  tout 
à  fait  de  leur  compétence.  Qu'aussi,  ne  s'expliqueraient-ils  là-dessus 
ni  en  l'approuvant  ni  en  la  désapprouvant  et  qu'ils  se  contente- 

raient de  dire  qu'ils  mettaient  une  grande  différence  entre  des 
alliances  purement  mercenaires  et  celles  que  la  raison  de  la  con- 

servation commune  des  étals  qui  étaient  voisins  rendait  comme 

nécessaires,  c'est  à  dire  qu'il  était  j)ermis  d'apporter  certaines 
facilités,  pour  faire  réussir  les  alliances  de  cette  dernière  sorte, 

qu'on  serait  blâmé,  avec  raison,  d'avoir,  s'il  était  question  des autres. 

Il  était  aisé,  par  cette  réponse,  de  voir  quels  étaient  les  senti- 
meiis  des  ministres  de  Berne.  Mais  Roset  avait  ses  ordres,  coiifor- 

mément  aux<piels  il  s'expliqua  aussi  dans  l'audience  (pi'il  eut  du 
Conseil.  On  lui  répondit  ([ue  les  seigneurs  de  Berne  feraient  ce 

qu'ils  pourraient  auprès  des  seigneurs  de  Fribourg'  et  de  Soleure 
pour  obtenir  d'eux  que  les  choses  se  passassent  de  la  manière  (jue le  souhaitaient  leurs  alliés  de  Genève. 

Comme  il  se  devait  tenir  une  conférence  à  Berne  dans  ce 

temps-là  avec  l'ambassadeur  de  France  et  des  commissaires  des 
deux  villes,  Roset  alla  faire  compliment  de  la  part  de  ses  supé- 

rieurs à  ce  ministre,  qui  lui  témoigna  qu'il  souhaitait  fort  que  les 
seigneurs  de  Genève  ne  rendissent  pas  inutiles  tous  les  soins  qu'il 

s'était  donnés  pour  faire  consentir  les  Fribourgeois  à  entrer  en 
négociation  de  l'alliance  cpii  était  sur  le  tapis'.  Oue,  pour  cet  effet, 
ils  ne  devaient  pas  s'arrêter,  comme  il  semblait  qu'ils  le  faisaient, 

'  R.  G.,  vol.  68,  fo204.  '  Ibid.,  fo^iJT. 
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à  des  choses  ([ui  iie  leur  paraîtraient  pas  d'une  si  haute  importance, 

quand  il  les  compareraient  aux  sûretés  qu'ils  rencontreraient  à 

conclure  cette  alliance  et  aux  dangers  auxquels  ils  s'exposeraient 
en  ronqjantles  négociations,  puisque,  en  ce  cas-là,  les  cantons  avec 

qui  ils  étaient  en  traité  deviendraient  leurs  ennemis,  d'amis  ([u'ils 
étaient  auparavant.  11  lui  proposa  ensuite  un  expédient  qui  lui 

paraissait  aplanir  les  difficultés,  qui  était  que  l'exercice  de  la  reli- 
gion des  troupes  de  secours  de  Friljourg  et  de  Soleure  se  fît  hors  de 

Genève,  sur  le  territoire.  Mais,  dans  les  idées  où  l'on  était  dans  cette 

ville,  l'un  était  aussi  difficile  à  accorder  que  l'autre.  Roset  profita 

de  l'occasion  qu'il  avait  de  s'entretenir  avec  l'ambassadeur,  pour 
le  prier  de  seconder  le  dessein  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient 

depuis  longtemps,  d'être  compris  dans  la  paix  perpétuelle  avec  la 
couronne  de  France.  A  quoi  ce  ministre  répondit  (pie  la  circons- 

tance n'était  pas  propre  alors,  pour  penser  à  cette  affaire,  et  que, 

s'ils  réussissaient  dans  celle  qui  était  sur  le  tapis,  ils  seraient  à 

couvert  de  tout  ce  qu'ils  pourraient  craindre  du  côté  de  la  France, 

parce  qu'étant  alliés  des  Suisses,  ils  seraient  sûrs  que  le  roi  ne  leur 

nuirait  jamais.  Oue  cependant,  cpiand  il  trouverait  l'occasion  favo- 
rable pour  en  parler  et  recommandei'  la  chose,  il  ne  la  négligerait 

pas. Cependant,  les  conférences  (|u'il  devait  y  avoir  entre  des  com- 
missaires des  trois  villes  avaient  été  tenues,  où  l'on  avait  traité  fort 

amplement  de  l'article  de  la  religion,  lequel  on  était  enfin  comme 
convenu,  après  de  pressantes  sollicitations  des  seigneurs  de  Berne, 
de  coucher  de  cette  manière  : 

«  Et  quant  aux  affaires  de  la  religion,  chacune  des  parties 

laissera  l'autre,  sans  aucune  recherche,  scandale,  ni  moleste  dans 

ses  franchises  jusfpi'à  présent  usitées  et  pratiquées  parmi  nous  en  la 

louable  comiiumauté  des  Ligues  et  par  l'une  et  l'autre  des  parties'  .» 
Les  Bernois  avaient  cru  (pie,  cet  article  étant  exprimé  en  ces  ter- 

mes, on  ne  s'engageait  à  riiwi  par  rap|)ort  à  la  religion,  parce  que, 
si  les  troupes  de  Fribourg  et  de  Soleure  (pii  seraient  venues  au 

secours  de  (ïenève  y  eussent  voulu  faire  l'exercice  de  leiu"  religion, 

'   It.  <;.,  vol.  08,  l"  20y  (1>2  ucl.). 
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on  les  en  aurait  d'abord  empêchées,  en  leur  disant  qu'elles  scanda- 

lisaient le  peuple.  Les  autres  articles  n'étant  pas  encore  prêts,  Roset 
prit  celui-ci  pour  rapporter  à  ses  supérieurs. 

Peu  de  temps  après  qu'il  fut  de  retour  à  Genève,  on  lui  envoya 
la  résolution  des  trois  villes  par  l'crit  sur  les  autres  articles  dont 

l'alliance  devait  être  composée  '.  Il  est  nécessaire,  avant  d'aller  plus 

avant,  de  rapporter  ici  ces  articles,  après  quoi  nous  verrons  ce  qu'il 
y  avait,  dans  les  uns  et  dans  les  autres,  ([ui  faisait  de  la  peine  aux 

Genevois". 
Premièrement,  (piant  au  secours  cpie  chaque  ville  doit  fournir 

à  l'autre,  il  a  été  ainsi  léglé  par  les  trois  villes  :  Oue,  s'il  arrivait  à 

l'avenir  que  quelqu'un  entreprît  de  molester,  dommai>er  ou  oppri- 
mer les  syndics,  conseil,  bourgeois,  et  communauté  de  Genève, 

contre  droit  et  raison,  par  force,  audace,  violence,  assaut  ou  sur- 

prise, et  que  les  dits  de  Genève  recpiissenl  les  avoyers,  conseils  et 

bourgeois  des  dites  trois  villes,  Berne,  Fribourg-  et  Soleure,  de  leur 
donner  secours,  ils  devront  juger  et  connaître,  après  avoir  juré  de 

le  faire  en  bonne  conscience,  si  telle  oppression  se  fait  contre  la 

justice  et  la  raison,  et,  s'il  se  trouve  que  la  chose  soit  ainsi,  ils  seront 
oblig'és  de  donner  un  secours  suffisant  selon  leur  pouvoir  aux  dits 

de  Genève  ainsi  assaillis,  violés,  surpris  et  g-revés. 
Au  réciproque,  les  syndics,  conseil,  bourgeois  et  communauté 

de  Genève  devront  aider  et  assister  de  tout  leur  pouvoir,  de  corps 

et  de  biens,  les  trois  villes  et  les  leurs,  qui  seront  asssaillis,  sur- 

pris, contraints  et  molestés,  en  la  même  manière  que  sus  est  déclaré, 

avec  cette  explication  touchant  les  dépens  du  secours  et  la  solde, 

savoir  que,  quand  les  dites  trois  villes^  Berne,  Fribourg-  et  Soleure, 

pourront  connaître,  ensuite  du  serment  qu'elles  auront  prêté,  que 

la  ville  de  Genève  aura  été  assaillie  injustement  et  qu'elle  ait  besoin 

d'assistance,  de  sorte  que  les  dites  trois  villes  soient  dans  l'obligation 
de  lui  envoyer  du  secours,  alors  les  dits  de  Genève  devront  sup- 

'  R.  C,  vol.  68,  fo  215  (3  nov.).  9  décembre,    par  les  envoyés   des    trois 
*  Ces  articles,  qui  furent  conununi-  villes.  Ou  en  trouvera  le  texte  au  l{egistre 

qués  par  une  lettre  de  l'avoyer  deMulinen  du  Conseil,  vol.  68,  fos  239-242.  {Note  des 
à  Michel  Roset,  sont  identiques  à  ceux  qui  éditeurs.) 
furent  délinitivement  arrêtés  à  Berne,  le 
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porter  seuls  toute  la  dépense  de  la  dite  armée  et  en  décharger  les 

trois  villes.  One,  de  même,  les  dites  trois  villes,  en  cas  qu'elles  eus- 
sent demandé  du  secours  à  la  dite  ville  de  Genève,  elles  la  déchar- 

geront aussi  des  dépens  du  secours  et,  si  la  ville  de  Genève 

demandait  une  garnison  aux  trois  villes  pour  se  garantir  contre 

l'ennemi  et  que  la  dite  garnison  soit  accordée,  la  dite  ville  de 

Genève  devra  de  même  entretenir  la  dite  g-arnison  entièrement  à 
ses  dépens,  sans  en  charger  en  aucune  manière  les  trois  villes,  si 

longtenqjs  que  la  garnison  durera.  En  échange,  quand  les  dites  trois 

villes  demanderont  une  garnison  à  la  ville  de  Genève  pour  leur 

secours  ou  défense,  ou  de  leur  pays,  alors  les  dites  trois  villes  seront 

aussi  obligées  d'entretenir  la  dite  garnison  à  leurs  dépens  aussi 

longtemps  qu'elle  durera,  sans  en  charger  la  ville  de  Genève. 

2°  S'il  arrivait  jamais  que  les  trois  villes  missent  une  g-arnison 

dans  Genève,  qu'alors  soit  observée  entre  les  dites  trois  villes  une 
entière  égalité,  de  sorte  que  cha«|ue  ville  y  envoie  un  nombre  égal 

de  gens  et  qu'aucune  d'icelles  n'ait  point  d'avantage  ni  de  préémi- 
nence sur  l'autre. 

3°  Que  la  ville  de  Genève  soit  ouverte  en  tout  temps  aux  trois 

villes  en  général  et  à  chacune  d'elles  en  particulier  et  aussi  à  tous 
leurs  bourgeois  et  sujets  pour  y  avoir  leur  libre  et  ouvert  passage 

sans  aucune  opposition,  dedans  ni  dehors,  soit  en  temps  de  paix  et 

de  prospérité,  soit  en  lem|)s  de  guerre,  (pi'ils  puissentaussi  y  trouver 

leur  refuge,  sûreté  et  protection.  Et  si,  présentement  ou  à  l'avenir, 

les  trois  villes  en  g'énéral  ou  chacune  d'elles  en  particulier,  ou  la 
communauté  des  Ligues  étaient  assaillies  |)Hr  des  piinces  et  sei- 

g-neurs  étrang'ers,  et  que  sa  Majesté  le  roi  de  France  fùL  priée  de 
leur  accorder  le  secours  selon  le  contenu  de  la  |)ai.v  per|)étueil(!  et 

alliance,  qu'alors  les  troupes  de  ce  prince  ayent  leur  passag<'  libre  par 

la  dite  ville  de  Genève  pour  aller  et  reveini-,à  condition  que  les  dites 

troupes  de  secours  en  usent  avec  discii'tion  et  sans  aucune  fraude. 

4"  Qu'aucune  des  parties  nr  doit  recevoir  dans  ses  pays,  ni  ac- 

corder aucun  jjassage,  aux  ennemis  de  laulri',  mais  soit  obligée  de 

les  chasser' de  lout  son  pouvoir,  toutes  les  fois  ([ne  le  cas  arrivera, 

sans  ce|)endant  [■(sfusfïr  le  ili'oil  à  (pii  le  demande. 

5"  Si  quehjue  autre  que  les  trois  villes,  ou  autre  (jue  les  parti- 
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culiers  appartenant  à  coUcs-ci,  avaient  rpierelle  ou  action  contre  la 

ville  de  Genève  et  ne  s'en  voulaient  déporter,  (ju'alors  la  ville  de 

Genève  et  sa  partie  s'accordent  ensemble  à  l'amiable,  ou  terminent 

leur  difficulté  par  le  droit,  en  tels  lieux  qu'il  conviendra.  Mais,  quant 

au  droit  et  exercice  de  justice,  il  a  été  dit  que,  s'il  arrivait  que  l'une 
des  trois  villes  séparément,  deux  ou  toutes  trois  ensemble  ou  des  per- 

sonnes particulières,  leurs  bourq'eois  ou  sujets,  entrassent  en  diffi- 
culté avec  la  ville  de  Genève,  ou  la  dite  ville  contre  une  ou  plusieurs 

des  dites  trois  villes  ou  personnes  particulières  de  celles-ci,  et  que 

telles  causes  méritassent  d'êtres  terminées  par  le  droit,  alors  la 
partie  demanderesse  appellera  la  défenderesse  aux  connnunes 

journées  de  la  ville  de  Moudon,  à  la  marche,  devant  quatre  commis- 
saires et  juges  élus,  lesquels  seront  pris  du  Conseil  de  chacune  des 

deux  villes,  savoir,  deux  de  l'une  et  deux  de  l'autre,  avec  un  surar- 

bitre que  la  partie  actrice  nommera  et  qui  sera  prié  d'un  commun 
accord  par  lettres,  au  nom  des  villes  et  des  seigneurs  des  deux 

parties,  de  se  charger  du  surarbitrage,  savoir  un  vieux  ou  nouveau 

landamman,  un  vieux  ou  nouveau  banderet  de  Schwytz,  un  vieux 

ou  nouveau  l)0urgmestre,  un  vieux  ou  nouveau  zunfFtmestre  de 

la  ville  de  Bàle,  entre  lesquelles  huit  personnes  l'acteur  aura  le  choix 

de  prendre  celle  qu'il  lui  plaira.  Et  le  dit  surarbitre  sera  présent 
à  la  procédure  avec  les  quatre  juges  pour  donner  ensuite  sa  sen- 

tence avec  d'autant  plus  de  connaissance  de  cause  el  à  moins  de 

frais.  Laquelle  sentence  le  dit  surarbitre  ne  donnera  qu'au  cas  que 
les  juges  conmiissaires  soient  égaux  en  voix,  et  il  la  devra  rendre 

incontinent,  ou  au  plus  tard  dans  un  mois,  en  approuvant  l'une  des 

sentences  et  rejetant  l'autre.  Et  si  deux  ou  trois  des  dites  villes 
avaient  action  contre  la  ville  de  Genève,  ou  la  ville  de  Genève  con- 

tre deux  ou  trois  des  dites  villes,  alors  les  villes  actionnées  nomme- 

ront chacune  un  commissaire  et  Genève  en  nommera  autant  qu'elles 

ensemble,  de  sorte  que  le  nombre,  de  part  et  d'autre,  soit  toujours 

égal  et  qu'au  reste,  on  en  use  les  uns  envers  les  autres  comme  il 

est  dit  ci-dessus,  tant  à  l'égard  du  choix  du  surarbitre,  que  de  la 

manière  d'administrer  la  justice. 
Mais  pour  ce  qui  concerne  les  actions  contre  des  particuliers, 

(|ue  clia(|ue  partie  convieiuie  l'aiilre  devant    son  juge   ordinaire, 
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riiTo  lequel  le  défendeur  réside,  pour  aciions  personnelles,  (|ue- 

relles,  demandes  et  procédures,  el,  pour  les  aciions  réelles  comme 

pour  seii^neuries,  héritag^es  et  autres  biens  immeubles,  la  partie 
devra  être  actionnée  devant  les  juges  et  magistrats  rière  lesquels 
les  dits  biens  seront  situés. 

6"  Les  dites  trois  villes  ont  tnjuxé  à  propos  ipie,  dorénavant, 

leurs  sujets  et  les  sujets  de  Genève  n'eussent  point,  les  uns  envers 

les  autres,  des  obligations  corporelles  ou  personnelles,  mais  qu'en 
ce  cas,  ils  se  contentent  des  obligations  à  la  manière  ordinaire  des 

Ligues  et  que,  pour  dettes  ou  causes  civiles,  nuls  sujets  d'aucune 

des  dites  villes  ne  fassent  emprisonner  ceux  de  l'autre,  mais  qu'ils 
puissent  seulement  faire  arrêter  ou  retenir  pour  dettes  confessées 

ou  obligations,  et  si  quelqu'un  qui  serait  arrêté  pour  telles  actions 

excédait  l'arrèl  et  s'en  allait,  alors  à  la  poursuite  de  l'acteur,  il  devra 
être  renvoyé  et  rendu  derechef  au  lieu  auquel  Tarrêl  lui  avait  été 

donné  et  si  celui  qui  aura  été  ainsi  représenté  ne  satisfait  à  la  partie 

demanderesse  dans  un  mois,  ou  ne  s'accommode  avec  elle,  alors 
le  demandeur  pourra  faire  emprisonner  un  tel  homme  et  le  détenir 

jusqu'à  ce  qu'il  soit  entièrement  satisfait.  Mais  pour  toutes  autres 
affaires,  procès,  dettes  ou  actions  achetées  qui  ne  sont  pas  confessés 

ou  obligées,  les  emprisonnemens  n'auront  |ioint  de  lieu. 
Aucun  particulier  sujet  des  quatre  villes  ne  pourra  faire  |)arlie 

à  un  autre,  ni  le  faire  emprisonner,  mais  chacun  prendra  sa  partie 

devant  son  juge  ordinaire.  Cependant,  il  ne  sera  pas  défendu  au 

magistrat  de  pouvoir  faire  emprisonner  ceux  (jui  se  méferont  à  son 

égard  et  les  punir  selon  leurs  crimes.  Les  magistrats  pourront  aussi 

mettre  la  main  sur  des  accusateurs  téméraires  qui  auraient  intenté 

quelque  action  contre  des  gens  de  bien  pour  attenter  à  leur 

honneur  et  qui  voudraient  abandonner  la  dite  action.  Il  n'est  aussi 

(hMcudii  à  aucun  magistrat  d'emprisonnei'  cl  de  |iiinir  suivant  leurs 

crimes  des  malfaiteurs,  encore  (ju'ils  eussent  commis  les  dits  crimes 

ailleurs,  s'ils  les  liemient  en  leur  ville  et  juridiction. 

•y"  Les  nuu'cliands,  bourgeois  et  sujets  <les  dites  (rois  villes, 

auront,  en  la  ville  de  (jienèviï,  le  couimercf!  libre;  pour  allei'  et  Neuii-, 

et  y  faire  leurs  afFaii'es.  Ils  y  pourront  aussi  négocier  sans  (lu'on 

leur  lasse  pavei'  aiicini  noiiNci  inn»'»!  m  pi'agc,  (iiiel  (luil  soil. 
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8°  Les  trois  villes  et  leurs  bourqeois  devront  être  libres  de 

tous  péages  en  la  ville  de  Genève  et  si,  en  écliange,  ceux  de  Genève 

peuvent  obtenir  une  telle  immunité  de  l'une  ou  de  l'autre  des  villes, 

l'autre  partie  ne  l'empêchera  point. 

9°  Comme  les  cjuatre  villes  ont  l'ait  cette  alliance  pour  la 
manutention  de  leurs  franchises  et  anciennes  coutumes,  elles  ont 

tontes  ensemble  et  chacune  en  particulier  pour  soi,  convenu  et 

accordé  (ju'en  cas  de  nécessité,  quelle  qu'elle  puisse  être,  com- 
merce, secours,  aide  ou  garnison,  elles  veulent  en  user  les  unes 

envers  les  autres  en  toute  féauté,  sincérité  et  honnêteté.  Et,  pour 

ce  qui  regarde  la  religion,  chaque  partie  laissera  jouir  l'autre  de 

ses  franchises,  selon  la  coutume  usitée  jusqu'à  présent  au  louable 
pays  des  Ligues,  sans  aucune  recherche,  dispute,  scandale,  ni 
attentat. 

10"  Il  a  été  trouvé  à  propos  (|ue,  dans  la  suite,  la  ville  de 

Genève,  tandis  que  cette  alliance  durera,  ne  pourra  point  s'allier 
avec  aucuns  princes  étrangers,  seigneurs,  villes,  ni  pays,  sans  le 

su  et  le  consentement  des  trois  villes  ou  de  la  plus  grande  partie 
d'icelles. 

Il"  S'il  arrivait  aussi  (ce  que  Dieu  tout  puissant,  veuille  pré- 

venir par  sa  grâce)  qu'entre  les  dites  trois  villes  ou  deux  d'icelles, 

s'élevât  trouble  ou  émeute  de  guerre,  alors  ceux  de  Genève  pour- 
ront faire  toutes  leurs  diligences,  soit  par  leurs  députés,  soit  par 

lettres,  pour  empêcher  tels  troubles  ou  guerres  ou  les  terminer  à 

l'amiable  ou  faire  en  sorte  que  les  dites  difficultés  soient  vidées 
par  les  voies  de  la  justice.  Mais,  si  leurs  diligences  étaient  sans 

succès,  de  sorte  que  les  parties  contendantes  en  vinssent  jusqu'à  se 
déclarer  la  guerre,  alors  ils  ne  devront  assister  ni  aider  aucune  des 

parties  contre  l'autre,  mais  demeureront  dans  une  exacte  neu- 
tralité. 

12"  Les  trois  villes  ont  résolu  que  ce  traité  avec  Genève  serait 

appelé  une  bourgeoisie,  laquelle  devra  durer  pendant  trente-cinq 
ans  et  être  renouvelée  et  confirmée  par  serment  de  dix  en  dix  ans. 

Et,  à  l'égard  de  la  forme  du  serment,  il  a  été  dit  f|ue  chaque 

partie  jurera  selon  sa  coutume  et  les  solennités  qu'elle  a  accou- 
tumées. 
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Ceux  de  Berne  se  réservent,  le  Saint-Empire  Romain,  à  cause 

de  l'empire,  la  paix  perpétuelle  avec  la  couronne  de  France,  la 

lii>ue  héréditaire  avec  l'illustre  maison  d'Autriche  et  BourfO'ot^ne, 
tous  les  anciens  alliés  et  confédérés  des  Ligues,  leurs  adjoints,  de 

même  que  leurs  bourgeois  et  combourgeois,,et  les  traités  et  allian- 
ces avec  son  Altesse  de  Savoie. 

Les  villes  de  Fribourg  et  de  Soleure  se  réservent  le  Saint- 

Empire  Romain,  l'alliance  et  paix  per|)élnelle  avec  le  roi  de  France, 

la  ligue  héréditaire  avec  la  maison  d'Autriche  et  de  Bourgogne  et 
leurs  anciens  alliés  et  confédérés  des  Ligues,  leurs  adjoints  et  tous 

leurs  bourgeois  et  combourgeois. 

Enfin,  il  a  été  convenu  entre  les  dites  tiois  villes  qu'en  cette 
bourgeoisie,  la  ville  de  Genève  ne  se  devait  réserver  que  le  Saint- 

Empire  Piouiain,  comme  à  cause  de  l'empire,  et  les  traités  et  mode 
de  vivre  faits  avec  son  Altesse  de  Savoie,  pour  tout  le  teuqis  que  le 

dit  mode  de  vivre  durera,  etc. 

Après  (ju'on  eut  examiné  ce  projet  d'alliance  dans  Genève, 

Roset  et  Bernard  furent  députés  à  Berne  pour  tâcher  d'obtenir 
(pielque  chose  de  plus  avantageux  sur  certains  articles,  savoir  : 

Sur  le  premier,  qui  regardait  le  secours,  que  la  ville  qui  va  au 

secours  fl'une  autre  y  allât  à  ses  propres  dépens.  Qu'on  apportât 

(pu'lque  limitation  au  troisième  article,  de  l'ouverture  de  la  ville 

de  Genève  aux  villes  alliées.  Que  l'exemption  des  péages  fût  réci- 

proque, c'est-à-dire  (|ue  les  Genevois  fussent  exempts  de  tous 
nouveaux  péages  dans  les  états  de  la  dépendance  des  trois  villes, 

(;onime  les  Bernois,  les  Fribourgeois  et  ceux  de  Soleure  |)réten- 

daienl  d'en  être  exempts  dans  (jenève.  Que  l'alliance  ne  fut,  pas  à 

lcnq)s,  mais  perpétuelle,  s'il  était  possible.  Enfin,  que  les  seigneurs 
de  (ienève  pussent  se  réserver  de  faire  alliance  avec  les  autres 

cantons  et  (rélr(M-om|)i'is  en  la  paix  perp/'liiclii'  hvcc  la  couronue 

de  France ' . 

Kostît  et  Bernard,  étant  arrivés  à  Berne, apprirent  (pie  du  Mol- 

lard,  envoyé  du  duc  de  Savoie,  y  était  pour  Iravei'ser  l'alliance  ipii 

se   négociait  et  (pi'il  disait   hauleinent  (pn^  les  Genevois  n'étaient 

'   I'..  C.  vhI.  IIS.  l'o  ̂ 2i't  \", 
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pas  en  droit  d'en  conlraoler  aucune,  |)arce  qu'ils  s'étaient  engag-és 
à  ne  le  pas  faire  [)ar  le  mode  de  vivre  convenu  avec  son  Altesse  de 

Savoie  l'année  l'i'jo.  Ils  proposèrent  les  scru|)ules  de  leurs  supé- 
rieurs, sur  les  articles  dont  nous  venons  de  parler,  aux  seig-neurs  de 

Berne  '  qui  les  renvoyèrent  devant  six  commissaires,  de  leur  pari. 
Ces  commissaires  exhortèrent  fortement  les  députés  de  Genève 

à  ne  pas  former  des  difficultés  mal  fondées  ou  de  petite  importance, 

et  de  considérer  que  si  leurs  supérieurs  manquaient  pour  lors  leur 

coup,  ils  auraient  bien  de  la  peine  d'y  revenir  dans  la  suite.  Oue, 

dans  le  projet  en  ({uestion,  les  choses  s'étant  à  peu  près  passées  de 
la  manière  que  les  avaient  proposées  les  seigneurs  de  Berne,  il  ne 

leur  serait  pas  fort  honorable  de  revenir  en  arrière  et  de  faire 

rebouillir  des  articles  dont  les  autres  étaient  convenus.  Oue  d'ail- 

leurs, ils  craignaient  que  les  moindres  difficulti's  qu'on  pourrait 

proposer  rebutassent  absolument  leurs  alliés  de  F"ribourg-  qu'on 

n'avait  portés  qu'avec  beaucoup  de  peine  à  entendre  parler  d'al- 
liance, de  sorte  que  lont  échouerait. 

Ou'on  n'obtiendrait  rien  sur  l'article  de  l'ouverture  de  la  ville 
aux  cantons  alliés,  non  plus  que  sur  celui  des  péages  et  sur  la  durée 

de  l'alliance.  Qu'ils  voudraient  bien  que  la  déclaration  de  pouvoir 

s'allier  avec  d'autres  cantons  fût  insérée  dans  le  traité,  comme  ils 

l'avaient  eux-mêmes  proposé  d'abord,  mais  que  leurs  alliés  de 

Fribourg  et  de  Soleure  s'obstinant  à  ne  le  vouloir  pas,  il  était  de  la 

prudence  de  n'y  plus  insister,  d'autant  plus  ([u'il  ne  serait  pas 

difficile  aux  seigneurs  de  Genève  d'obtenir  l'alliance  des  autres 

cantons  et  ipi'au  fond,  tpiand  la  chose  ne  réussirait  ])as,  il  leur  con- 

viendrait infiniment  mieux  d'être  alliés  des  cantons  de  Berne,  de 
Fribourg  et  de  Soleure,  (|ui  étaient  des  plus  puissans  et  leurs  plus 

proches  voisins,  que  de  demeurer  comme  ils  étaient.  Enfin,  qu'il 

n'était  [)oint  ipieslion,  pour  lors,  de  parler  de  l'inclusion  de  Genève 
dans  la  paix  avec  la  couronne  de  France,  mais  que,  lorstpie  les 

seigneurs  de  Berne  agiraient  dans  la  suite  connue  ils  étaient  résolus 

de  le  faire,  pour  y  faire  comprendre  leur  pays  de  ̂   aud,  ils  ne 

manqueraient  point  de  travailler  à  y  faire  aussi  renfermer  Genève. 

'  R.  G.,  vol.  68.  fo8  232  à  234. 
T.  v.  s 
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Los  Bernois  entraient  un  peu  mieux  dans  les  idées  de  leurs 

alliés  (le  Genève,  sur  l'artieledes  Irais  du  secours.  Mais  en  échange, 

c'i'lail  un  de  ceux  sur  les(|uels  ceux  tic  Soleure  eL  de  Fribourg',  et 
surtout  ces  derniers,  avaient  entendu  le  moins  raison.  Ils  auraient 

même  voulu  (|n'on  l'eût  mis  sur  le  pied  ([u'il  avait  ('li'  r<''gl(''  par 

l'alliance  de  l'année  iGaO,  c'est-à-dire  que  les  seigneurs  de  Genève 

payassent  tous  les  secours,  tant  ceux  qu'ils  enverraient  que  ceux 

qu'on  leur  fournirait,  et  les  Genevois  auraient  souhaité  de  n'être 

chargés  que  de  la  dépense  du  secours  qu'ils  donneraient  aux  trois 

villes.  Mais  l'avoyer  de  Mulinen  fit  sentir  à  Roset  et  à  Bernard  (pie, 

(juelque  équité  qu'il  y  [tarùt  avoir  ipie  la  chose  fût  comme  ils  la 
représentaient,  leurs  supérieurs  cependant  devaient  se  tenir  à  ce 

(pii  avait  été  fait  plutôt  que  de  rompre.  Oiie  ce  fpii  lein-  était  essen- 

tiel n'était  pas  tant  ([ue  les  articles  de  l'alliance  fussent  arrêtés  de  la 

manière  qu'ils  le  souhaitaient  comme  que  le  traité  eût  lieu.  Que  rien 

ne  serait  plus  fâcheux  pour  eux  qu'une  telle  rupture.  Qu'on  devait 
compter  que  le  duc  de  Savoie  était  ennemi  héréditaire  de  Genève, 

parce  que  cette  ville  avait  été  cause  de  la  perle  de  ses  états  et  que 

tôt  ou  tard  il  s'en  vengerait.  Qu'ainsi  il  se  rt'jouirait  que  tous  ces 

projets  d'alliance  n'eussent  abouti  à  rien,  ce  (ju'il  attribuerait  aux 

soins  qu'il  se  serait  donnés  ])our  les  faire  échouer.  Que  d'un  autre 
côté,  le  roi  de  France,  qui  avait  des  vues  tout  opposées  et  qui 

avait  même  dépens(''  beaucoup  d'argent  pour  faire  réussir  cette 

afïaire,  apprendrait  avec  un  grand  chagrin  qu'il  eût  tenu  aux  sei- 

gneurs de  (îenève  d'accepter  l'alliance,  il  ajouta  (pi'on  n'ignorait 

pas  la  peine  qu'avaient  eue  les  seigneurs  de  Berne  à  porter  ceux 
de  Fribourg  et  de  Soleure  à  entrer  en  négociation,  de  sorte  que  ce 

ne  serait  qu'avec  une  extrême  peine  ([u'ils  verraient  tons  leurs 

soins  inutiles,  d'autant  plus  que  leurs  alliés  de  Genève  trouvaient 

leur  sûreté  dans  cette  alliance  d'une  toute  autre  manière  (pie  dans 

(;elle  de  liern(^  seule.  Que  la  raison  de  la  d(''pense  du  secours  ne 
devait  pas  arrêter  un  ouvrage  si  utile,  j)uisque  la  ville  de  CJenève 

ayant  l'appui  de  trois  cantons  serait  bien  moins  expos('e  à  être 

attaquée  (|ue  n'ayant  (pie  ('('iiii  d'un  seul,  cl,  par  coiisiMpient,  (|uc 

celle  dépense  (''lail  peu  à  craindre  dans  ce  cas-là.  l'iniin  (pie,  dans  les 

(lisp(Jsitioiis  fasorabics  ou   ('lail   la    l'^rancc,   il  ne  serait  pas  impos- 
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sible  d'obtenir  do  cette  puissance  «in'elie  entrât  dans  une  partie  de 
ces  frais  ' . 

Roset  et  Bernard  voyant  quelles  étaient  les  idées  des  Bernois 

sur  celle  afFairCj  crureul  (|u'il  ne  fallait  pas  les  jiresser  davantage 

j)our  l(5rs,  et  qu'ils  devaient  s'en  revenii-  pour  rapporter  l'état  des 
choses  à  leurs  supérieurs  qui  feraient  ensuite  ce  que  bon  leur  sem- 

blerait, ou  en  acceptant,  ou  en  refusant  les  conditions  proposées. 

II  est  aisé  de  s'imaginer  qu'on  n'était  pas  peu  endjari-assé  dans 
Genève  ;  aussi  demanda-t-on  quelque  temps  pour  se  déterminer. 
Cependant  on  recevait  lettres  sur  lettres  de  la  pari  des  amis  qui 

continuaient  de  presser  les  seigneurs  de  Genève  de  ne  pas  faire  les 

difficiles.  Les  Bernois  même  les  menaçaient  de  les  abandonner 

enlièiement  en  cas  de  refus.  Mulinen,  dans  une  lettre  qu'il  écrivit 
à  Roset  à  ce  sujet,  lui  marquait  que,  lorsque  ses  supérieurs  seraient 

priés  de  venir  au  secours  de  Genève,  ils  y  penseraient  plus  d'une 

fois  devant  que  de  le  faire,  parce  qu'en  refusant  une  alliance  autant 
avantageuse,  ce  serait  par  sa  propre  faute  c[ue  cette  ville  se  serait 

attiré  des  ennemis  sur  les  bras*.  Et  Polier%  qui  fut  envoyé  à 

Genève  de  la  part  de  l'ambassadeur  de  France,  au  commencement 

de  l'année  suivante,  pour  insister  sur  cette  atfaire,  et  avec  le([uel 
Roset,  Varro  et  Bernard  eurent  une  conférence  de  la  part  du 

Conseil,  se  servit  des  raisons  les  plus  fortes  pour  |)ersuader  ces 

commissaires  de  ne  pas  laisser  échapper  l'occasion  qui  se  présen- 

tait et  de  ne  pas  attendre  à  accepter  l'alliance  offerte  lorsqu'il  ne 
serait  plus  temps  et  que  les  petits  cantons  auraient  fait  changer 

d'idée  aux  seigneurs  de  Fribourg  et  de  Soleure,  comme  ils  y  tra- 
vaillaient actuellement,  y  ayant  même  une  journée  assignée  au 

20  de  janvier  entre  ces  deux  derniers  cantons  et  les  cinq  autres,  où 

ceux-ci  devaient  solliciter  les  premiers  de  revenir  des  assentimens 

qu'ils  avaient  donnés  de  conclure  cette  alliance.  Mais  il  n'eut  qu'une 
réponse  dilatoire. 

Quelques  jours  après,  Mulinen',  avoyer,  vint  lui-même  à 

Genève.    Il  dit  qu'il    avait  été  envoyé  par  ses  supérieurs  pour 

'  R.  C,  vol.  68,  fo  238.  '  Ibid..  vol.  69.  I<>  I. 

-  Ihid.,  fo  2W.  ■>  Ihid..  fo  10  (l.'i  jaiiv.). 
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conft'i'cr   avec   It-iirs   nllit'S  de  (îciirve   sur   l'alValic   tic   ralliaacc, 

pour  leur  dire  (lu'il  iTavail   pas  leiiii  à  eux  ipie  les  choses  ne  se 

fussent  passées  d'une  manière  plus  avantageuse  pour  celle  ville, 

tpi'elles   n'avaieni    iail.   Mais  (|ue   les  cantons  de  Fribourg'  et  de 

Soleure  n'ayant  rien  voulu  accorder  au-delà  de  ce  (pie  nous  avons 

tlil,  les  seigneurs  de  Berne,  (pii  ne  voulaient  pas  s(»  sc'parer  d'eux, 

avaient  été  comme  contraints  d'y  donner  les  mains.  One,  leur  Cîrand 
C-onseil  ayant  été  assemblé  sur  cette  affaire,  on  y  avait  résolu  de 

régler  l'article  du  secours  de  la  même   manière   qu'il   l'était   par 

l'alliance  de  l'an  i558,  par  où,  la  condition  des  Genevois  demeu- 

rant la  même  qu'elle  était  depuis  seize  ans,  ils  n'avaieni  pas  lieu  de 

se  plaindre,   le  secours  des  trois  cantons  ne   les  devant  d'ailleurs 

pas  charger  davantage  que  celui  d'un  seul.  Oue  la  considération 

des  dangers  auxquels  ils  s'exposeraient  en  refusant  l'alliance  en 

question  méritait  bien  d'être  pesée.  Ou'encore  cpie  la  combour- 
geoisie  avec  Berne  fût  perpétuelle,  cependant  comme,  en  ce  cas-là, 

les  seigneurs  de  Genève  auraient  négligé  les  moyens  de  se  procurer 

une  |)lus  grande  sûreté,  les  seigneurs  de  Berne  ne  laisseraient  pas 

de  penser  à  eux  et  d'examiner  s'il  leur  conviendrait  de  continuer 

d'être  chargés  de  telles  gens.  Ou'ils  priaient  encore  une  fois  leurs 

alliés  de  faire  attention  aux  suites  de  leur  refus,  l'affaire  étant  à 

l'avenir  sans  retour,   et  que,   s'il   était  impossible  de   leur   faire 
obtenir  des  conditions  semblables  à  celles  auxquelles  les  villes  de 

Rottweil  ('1  de  Mulhouse  avaient  éli' autrefois  reçues  dans  l'alliance 
des  Suisses,  cela  venait  des  circonstances  des  temps  t\\i\  avaient 

absolument  changé,  puisque  la  ville  de  Genève  s'était    rendue  si 
fort  odieuse  aux  cantons  catholiques,   par  rapport  à  la  religion, 

(pi'on   avait  raison   de    regarder  comme   une    merveille   que    les 

canlons  de  h"i'd)()iiri^  et   de  Soleure  eussent  \oulu  enti'er  dans  les 

nég'ocialions  dont  nous  avons  parh''.  Mulineri  ajouta,  |iar  rapport  à 

la   dui'(''e  de  cette  alliance,  bornée  à  trente-cin(|  ans,  afin  (pi(^  e(>l 

article;  cessât  de.  faii'e  de  la  |)eine  aux  seigneiu's  de  (iiwiève,  cpu'  ses 

supf'rieui's  pourraituit,  au  cas  (pi'on  iu\  put   pas  obtenir  dans   la 

suite  |)rolongation  de  (^e  terme,  s'engager  à  conserver  celte  même 

alliance  poiu' eux  seuls  à  per|i(''tuité. 

Mulinen  altcnilil   à   (ieMè\('  d'autres  en\'oy(''s  de    Berne  (pii  y 
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devaieiil  arriver  iiiccssaiiiiiiciil,  laiil  au  sujcl  (riiiic  joiiriK'c  (|iii  ('lail 

assignée  à  Gex  le  22  janvier,  touchant  les  aH'aires  tie  Savoie,  de 
la([uelle  nous  parlerons  dans  la  suite,  ijue  pour  faire  tous  ensemble 

de  nouvelles  instances  auprès  des  seigneurs  de  Genève  pour  les 

porter  à  accepter  ralliance  en  question.  Ces  envoyés,  qui  furent 

avec  l'avoyer  de  Mulinen,  Steiger,  ancien  avoyer,  Graffenried  el 

Manuel,  boursier,  eurent  audience  du  Gonseil,  le  23  janvier',  ils  y 
firent  un  détail  des  recherches  (pie  les  seigneurs  de  Genève  avaient 

faites  depuis  très  longtemps,  de  l'alliance  des  cantons.  Ils  dirent 

qu'y  ayant  un  article,  dans  la  combourgeoisie  de  l'an  i558,  (|ui 

portait  qu'au  cas  ([ue  les  seigneurs  de  cette  ville  voulussent  obtenir 

l'alliance  des  autres  seigneurs  des  Ligues,  les  seigneurs  de  Berne 

seraient  obligés  de  leur  aidera  y  réussir.  Qu'ayant  été  sommés  dans 

la  suite  de  leur  parole,  ils  l'avaient  tenue  et  les  choses  avaient  été 
amenées  au  point  où  elles  en  étaient  alors  avec  les  cantons  de  Fri- 

bourg  el  de  Soleure.  Qu'ils  étaient  pressés  par  ces  cantons  d'avoir 

une  dernière  réponse  et  (jue  c'était  à  ce  sujet  (jue  leurs  supérieurs 

les  avaient  envovés  dans  Genève.  Que  l'article  qui  faisait  plus  de 

peine  qu'aucun  auti'c,  ipii  était  celui  de  la  religion,  a\ait  (''lé  aplani 

d'une  manière  ([u'il  ue  devait  plus  souffrir  de  difficult(''  el  (jue, 
pour  celui  des  frais  du  secours,  les  trois  cantons  en  sup|)orlanl  la 

moitié,  comme  on  espérait  de  déterminer  les  seigneurs  de  Fril)i)urg 

et  de  Soleure  à  y  consentir,  il  y  aurait  en  cela  un  grand  adoucis- 

sement. Que  d'ailleurs,  l'ambassadeur  de  France  faisant  entendre, 

comme  ils  l'apprenaient,  (pie  sa  Majesté  s'engagerait  de  fournil-  à 

ses  propres  dépens,  du  inonde,  des  munitions  el  de  l'artillerie 
quand  Genève  serait  attacjuée,  les  frais  du  secours  en  deviendraient 

beaucoup  moins  considérables,  outre  que  cet  engagement  du  roi 

étant  connu,  il  n'y  avait  point  d'apparence  que  celle  ville  s(>  vil 

jamais  dans  la  nécessité  de  payer  la  moitié  de  la  dépense  d'aucun 

secours,  parce  (jue  personne  n'oserait  l'attaquer,  sachaiil  (pTcn  ce 

cas-là  on  aurait  à  faire  aux  forces  d'un  grand  roi,  de  sorte  ([u'iiiie 

si  puissante  alliance  ferait  évanouir  loiil  d'un  coup  les  desseins  qu'on 
aurait  pu  former  contre  elle. 

'  li.  C,  vol.  t)9.  fos  17  a  -20. 
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Qu'alors  la  ville  do  Genève  serait  dans  une  beaucou|)  plus 

grande  sûreté  qu'avec  la  seule  alliance  de  Berne,  parce  qu'en  cas 

de  guerre,  si  l'arniée  bernoise  qui  serait  venue  au  secours  et  qui 

tiendrait  la  campagne  contre  l'ennemi,  pendant  (jue  les  habitans 
garderaient  les  murailles,  était  assez  malheureuse  pour  être  battue, 

les  Genevois  n'auraient  plus  de  ressource,  au  lieu  qu'ayant  l'al- 

liance des  trois  villes,  il  serait  bien  plus  aisé  d'avoir  une  seconde 

armée  après  (|ue  la  première  aurait  été  défaite.  (Ju'encore  que  le 

roi  de  France  fût  ennemi  de  la  religion  et  qu'il  la  persécutât,  on 
ne  devait  pourtant  craindre  aucune  surprise  ni  aucune  tromperie 

de  sa  part  dans  l'occasion  présente,  parce  qu'il  avait  un  trop  grand 
intérêt  à  la  conservation  de  Genève  dans  la  situation  où  cette  ville 

était,  laquelle  il  regardait  comme  une  clé  d'entre  son  royaume  et 

la  Suisse  et  que,  tombant  entre  les  mains  d'un  prince  ennemi,  non 

seulement  cette  ville  ne  lui  serait  plus  d'aucun  usage,  mais  il  per- 

drait le  secours  des  Ligues,  parce  qu'il  ne  le  pouvait  recevoir  par 

un  autre  côté.  Qu'au  reste,  on  devait  croire  que  leurs  supérieurs  ne 
cherchaient,  dans  toute  cette  affaire-ci,  que  le  plus  grand  avantage 
de  leurs  alliés  de  Genève,  desquels  ils  regardaient  le  bonheur 

comme  le  leur  propre  et  dont  ils  confondaient  l'adversité  avec  la 

leur.  Qu'ainsi,  il  fallait  avoir  de  la  confiance  en  eux  et  faire  quelque 

cas  du  conseil  qu'ils  donnaient  de  conclure  l'alliance  qui  était  sur 
le  tapis,  et  que  les  frais  du  secours,  quand  ils  seraient  beaucoup  plus 

grands  qu'ils  ne  le  seraient  effectivement,  ne  devaient  pas  être 
mis  un  moment  en  balance  avec  les  pertes  infinies  et  le  malheur 

affreux  dans  lequel  la  Ville  serait  plongée,  si  elle  devenait  la  |)roie  de 

l'ennemi  pour  n'être  pas  soutenue  par  une  alliance  assez  puissante. 

C'est  (juelque  chose  d'assez  singulier  (|ue  les  Bernois,  (pii 
avaient  tant  de  fois  rebuté  les  Genevois  lorsque  ceux-ci  les  avaient 

priés  de  leur  aider  à  obtenir  l'alliance  des  autres  cantons  et  (pii  leur 

avaient  répondu  avec  hauteur,  dans  ces  occasions,  (ju'il  leur  suffi- 

sait d'être  alliés  avec  eux  pour  être  à  couvert  de  toute  insulte, 

eussent  absolument  changé  de  langage  et  (pi'ils  sollicitassent  eux- 

mêmes  leurs  combourgeois,  avec  tant  d'instance,  à  faire  ce  à  (pioi 

ils  ne  |)()uvaieiil  pas  souffrir  (pi'ils  pensassent  auparavant.  Mais, 

c'est  ([u'ils  senlalent  il  y  a  longtemps,  comme  nous  l'avons  remar- 
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que  ailleurs,  ([u'il  a'y  avait  aucuue  apparence  de  li's  rt'duire  à  se 
mettre  sous  leur  douiination.  Les  envoyés  de  Berne  déclarèrent,  au 

reste,  (|u'ils  ne  voulaient  pas  s'en  tenir  à  la  réponse  que  leur  ["orait 

le  Conseil  ordinaire,  mais  (ju'ils  prétendaient  avoir  audience  de 
celui  des  Deux-Cents  et  du  (Conseil  Général  du  peuple. 

On  tut  tori  partagé  en  Petit  Conseil  sur  cette  allaire,  les  uns 

étant  d'avis  de  la  conclure  incessannnent,  pour  mettre  la  l\épul)li- 

que  à  couvert  de  tous  les  dangers  qu'entraînerait  après  soi  la  nq)- 

lure  des  négociations,  et  d'olFrir  de  supporter  une  partie  îles  trais 

du  secours,  les  autres,  au  contraire,  de  n'accorder  rien  du  tout, 

persuadés  (ju'ils  étaient  (jue  c'était  exposer  la  Ville  à  des  dc'pcnses 

immenses  et  qu'elle  serait  hors  d'état  de  supporter  jamais  en  entrant 
pour  quelque  chose  dans  ces  trais,  et  ce  dernier  avis  prévalut,  non 

seulement  dans  le  (Conseil  ordinaire,  mais  aussi  dans  ceux  des 

Soixante,  des  Deux-Cents  et  dans  le  Général',  nonobstant  ce  que 
les  envoyés  de  Berne  purent  représenter  au  peuple  de  plus  fort  sur 

cette  affaire.  Outre  ce  qu'ils  avaient  dit  dans  les  autres  Conseils, 

ils  s'appliquèrent  principalement,  en  Conseil  Général,  à  faire  voir 

au  peuple  que  les  frais  en  question  n'étaient  pas,  à  beaucoup  près, 

autant  considérables  qu'on  croyait.  Que  les  seigneurs  de  Genève 

ne  seraient  pas  obligés  à  débourser  (pioi  que  ce  soit  à  l'avance, 

mais  seulement  quand  la  g^uerre  serait  finie  ;  qu'alors,  après  avoir 

examiné  à  quoi  les  frais  |)ourraient  monter,  on  n'en  mettrait  ([u'inie 

portion  très  modique  sur  leur  compte,  laquelle  même  on  n'exi- 

gerait d'eux  (ju'en  plusieurs  ternies  éloignés  les  uns  des  autres. 

Qu'en  un  mol,  on  ne  voulait  pas  que  la  ville  de  Genève  fût  ruinée 

par  ses  amis.  Que  d'ailleurs,  l'événement  de  la  guerre  pourrait  être 

tel  qu'on  serait  en  état  d'obliger  les  ennemis  à  payer  les  dépens, 

et  qu'alors,  remportant  sur  eux  une  entière  victoire,  on  se  récom- 

penserait d'une  manière  que  ni  les  uns  ni  les  autres  n'en  seraient 

chargés.  Qu'on  ne  devait  point  avoir  de  la  défiance  envers  les 
seigneurs  de  Fribourg  et  de  Soleure  dont  la  candeur  et  la  bonne 

foi  étaient  hors  de  tout  soupçon,  comme  les  seigneurs  de  Berne  en 

avaient  fait  une  longue  et  continuelle  expérience,  mais  que,  pour 

'  R.  C,  vul.  (39,  to8"Jl  et  2:2. 
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lover  tous  les  scrupules  (ju'on  |)ouvaiL  avoir  à  cet  éyard,  ils  vou- 

laient bien  s'eugai^er  à  se  joindre  aux  seii^iieurs  de  Genève  contre 
ces  deux  cantons,  au  cas  que  ceux-ci  entreprissent  de  leur  faire 

quel(|ue  tort.  Après  quoi,  les  envoyés  de  Berne  firent  une  pro- 

testation solennelle  devant  (out  le  peuple,  par  latpielle  ils  décla- 

rèrent que  si  le  refus  (pi'on  fei'ait  de  l'alliance  proposée  avait  de 

fâcheuses  suites,  leurs  supi'rienrs  prétendaient  n'en  être  en  aucune 

manière  cause  et  que  leur  honneur  n'en  devait  point  souffrir,  parce 

qu'ils  avaient  mis  devant  les  yeux  de  leurs  alliés  le  malheur  auquel 

ils  s'exposeraient  eu  ne  l'acceptant  pas.  On  répondit  à  cette  protes- 

tation par  une  autre  qui  portait  qu'on  était  persuadé  que,  ({uui  qu'il 
arrivât,  les  seigneurs  de  Berne  ne  se  sépareraient  pas  de  leurs  alliés 

de  Genève  et  ne  les  abandonneraient  jamais. 

On  résolut  au  reste  de  faire  un  présent  de  cent  écus  à  chacun 

des  envoyés  de  Berne  avant  qu'ils  partissent,  pour  les  récompenser 

des  soins  qu'ils  s'étaient  donnés  et  pour  adoucir  un  peu  le  chagrin 
(jue  leur  causerait  la  réponse  qui  leur  fut  donnée,  laquelle  était  peu 

de  leur  goût.  On  avait  déjà  fait  avant  cela  un  présent  en  vaisselle 

d'argent  doré  à  l'avoyer  de  Mulinen,  de  la  valeur  de  quatre-vingts 
écus. 

Les  seigneurs  de  Berne  furent  fort  irrités  de  la  réponse  (pie 

leur  apportèrent  leurs  envoyés.  Ils  écrivirent',  aussitôt  après  leur 
retour,  aux  seigneurs  de  Genève,  une  lettre  fort  vive  à  ce  sujet.  Ils 

leur  marquaient  (pi'il  n'était  pas  juste  que  ceux  (pii  cherchaient  le 

secours  et  qui  en  avaient  besoin  l'obtinssent  sans  aucune  incom- 
modité de  leur  part  et  que  tout  le  poids  en  retondiàt  sur  ceux  qui 

leur  procureraient  une  faveur  considérable  sans  qu'il  leur  en  revînt 

presque  d'autre  avantage  que  celui  d'avoir  tiré  les  autres  d'affaire 
et  de  dang'er,  après  avoir  exposé  pour  eux  leurs  peines,  leurs  biens 

et  leurs  vies,  et  sans  es|)érer  dans  l'occasion,  de  la  part  des  sei- 

gneurs de  (îenève,  qu'un  très  petit  et  très  faible  secours.  Qu'ils 
voyaient  bien  cpie,  comptant  sur  les  engagemens  de  la  combour- 

g'eoisic,   on    voudrait   faire   retomber    tout   le   fardeau   sur   leurs 

'  H.  C,  vol.  (i'.t,  fo.'tl.  Arcliivus  de  Geiicvc,  I'.    II.,  iio  i',»40,  Iclln!  des  l'etit  et 
(jranil  (Imisi'il  de  lioiiic,  du  0  février. 
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épaules,  mais  (ju'oii  devait  se  suiiveinr  (jue,  |)ai'  la  iinMiie  cuiiiljuiir- 

geoisie,  ils  s'étaient  réservé  de  connaître  si  la  guerre  cju'ori  ferait 
à  leurs  alliés  de  Genève  serait  juste  ou  ne  le  serait  pas,  et  de  ne  les 

secourir  cpie  lorsqu'elle  serait  injuste,  c'est-à-dire  (ju'au  cas  ([u'il 

n'y  eussent  pas  donné  lieu  par  l(!ur  faute.  Mais  (pie,  (piand  ils  se 
seraient  attiré  ce  malheiu"  volonlairenient,  de  gaîté  de  cœur  et 
contre  les  avis  et  les  exliortations  de  leurs  meilleurs  amis,  alors 

ces  mêmes  amis  se  croiraient  bien  en  droit  de  les  abandonner  à 

eux-mêmes.  Qu'ils  leur  diraient  donc  sans  détour  (pie,  s'ils  conti- 
nuaient de  rejeter  les  moyens  (jue  la  Providence  présentait  à  la 

Ville  pour  affermir  son  repos,  elle  serait  elle-même  cause  des 

malheurs  (pi'elle  s'attirerait  par  là  et  ([ue,  par  une  telle  conduite, 

elle  donnerait,  d'un  ccMé,  juste  sujet  à  ceux  fpii  s'offraient  d'être  ses 

amis,  de  devenir  ses  ennemis  en  s'aliénant  d'elle  et  se  faisant 

d'autres  amis,  et  de  l'autre,  une  occasion  à  ses  ennemis  d'être 

plus  entreprenans  et  plus  hardis,  ce  qui  ne  ferait  (pi'entasser  mal 

sur  mal  et  aboutir  enfin  à  la  guerre.  Ou'ils  déclaraient  librement 

qu'alors  ils  se  serviraient  du  droit  (pie  leur  donnait  la  oombour- 

geoisie.  Qu'ils  priaient  leurs  alli('s  de  faire  réflexion  aux  bons  et 
fidèles  services  que  leurs  prédécesseurs  avaient  rendus  à  la  Ville 

par  le  passé,  à  l'affection  avec  la(juelle  ils  avaient  cherché  et  cher- 
chaient encore  son  bonheur,  à  la  situation  où  elle  en  était  avec  le 

duc  de  Savoie  et  à  l'amitié  (jue  le  roi  de  France  lui  témoignait, 
afin  que,  déterminés  par  tous  ces  motifs,  ils  donnassent  incessam- 

ment une  réponse  plus  satisfaisante  cjue  celle  fpi'ils  avaient  donnée 
en  acceptant  les  articles  proposés,  sans  y  trouver  jilus  longtemps 

à  redire,  afin  que  leurs  alliés  de  Fribourg  et  de  Soleure  que  l'on 

détournait,  de  divers  endroits,  de  l'alliance  en  question,  sussent  au 
plus  tôt  où  ils  en  étaient. 

On  ne  pouvait  rien  dire  de  plus  fort  pour  porter  les  seigneurs 

de  Genève  à  accepter  l'alliance  en  question,  (pie  ce  que  nous  venons 
de  marquer.  Aussi  Fou  fut  fort  ébranlé  :  on  accepta  tous  les  arti- 

cles à  la  réserve  des  frais  du  secours,  des([uels  on  ne  put,  pour 

lors,  se  déterminer  qu'à  offrir  le  cpiart,  dans  l'intention  pourtant 

d'aller  jus(ju'à  la  moitié,  si  l'on  ne  pouvait  pas  mieux  faire.  Cette 
affaire  fut  portée  derechef  dans  tous  les  conseils,  mais  elle  ne  le  fut 
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qu'en  gros  dans  le  Conseil  Général,  lequel,  sans  ciilrer  dans  le 

détail  de  ce  dont  il  s'agissait,  donna  pleins  pouvoirs  aux  autres 

conseils  d'en  user  eonime  ils  le  trouveraient  à  propos  pour  le  plus 
grand  bien  de  la  Républi(}ue. 

Roset  et  Bernard  furent  députés  à  Berne  pour  y  porter  la 

réponse  dont  nous  menons  de  parler.  Pour  disposer  les  esprits  à 

l'accepter,  c'est-à-dire  à  se  contenter  du  cpiart  des  frais  du  secours, 

ils  informèrent  d'abord  en  parliculier  les  principaux,  tant  du  Petit 

que  du  Grand  Conseil.  Ils  apprirent  (pie  l'envoyé  du  duc  de  Savoie 
avait  été  à  Fribourg  et  à  Soleure  pour  détourner  ces  cantons  de 

l'allianci?,  (jue,  n'ayant  pas  pu  avoir  réponse  d'eux,  il  s'était  adressé 

aux  cinq  cantons.  Que  le  nonce  du  pape  et  l'ambassadeur  d'Espagne 

s'étaient  rencontrés  dans  les  conférences  ([u'il  y  avait  eues  à  ce 

sujet.  Que  tous  ensemble  faisaient  ce  qu'ils  pouvaient  pour  tra- 

verser cette  négociation  et  qu'ils  avaient  déjà  fait  en  sorte  que  trois 
des  cinq  cantons  avaient  envoyé  leurs  députés  à  Lucerne,  pour 

prier  les  seigneurs  de  cette  ville  de  députer  avec  eux,  à  Fribourg- 

et  à  Soleure,  afin  d'exhorter  les  seigneurs  de  ces  deux  cantons  de 

se  déporter  d'une  alliance  de  la  nature  de  celle  qui  se  négociait 

avec  des  hérétiques  tels  (pi'élaient  les  Genevois,  qui  étaient  cause 

de  tous  les  malheurs  de  l'Europe.  Qu'ensuite  de  cette  prière,  ceux 
de  Lucerne  avaient  envoyé  leurs  députés  avec  ceux  des  autres  trois 

cantons,  à  Fribourg  et  à  Soleure,  où,  n'ayant  pas  pu  obtenir  tout 

ce  qu'ils  souhaitaient,  ils  avaient,  d'un  commun  consentement, 

marqué  une  conférence  à  Lucerne  au  i(J  février',  dans  laquelle  on 

ne  doutait  |)as  d'ébranler  fort  ceux  de  Fribourg  et  de  Soleure, 

lesquels  d'ailleurs  on  se  proposait  de  détourner  absolument  de 

l'alliance  en  question,  à  la  diète  de  Baden,  qui  se  devait  tenir  dans 

peu,  si  les  elForls  qu'on  ferait  auprès  d'eux  à  Lucerne  ne  produi- 

saient pas  l'elfcl  (pi'on  ou  ailendaii.  DOi'i  la  plupart  concluaii^nl 

par  ces  i-aisons,  ipi'il  n'était  nullement  à  propos  de  presseï'  davan- 
tage les  deux  villes  et  de  leur  demander  (pioi  (pie  ce  soit,  au-(l(^là 

de  ce  qu'elles  avaient  accordi'  jus(pi'alors. 

'  H.  C,  V(jl.  ti'J,  10  38  (l(i  lï'vr.).  -  Archives  ilc  (iciirvr,  I'.  II.,  ii»  l'.l'rd,  Icllres 

(les  députés  Roset  et  Bernaiil,  des  t.")  cl  lli  Icviicr. 
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Nonobslaiil  loul  ce  que  nous  venons  de  dire,  Roset  cl  lîernard, 
([Ml  avaient  leurs  ordres,  prièrent  les  seigneurs  de  Berne  dans  les 

audiences  (ju'ils  eurent,  tant  du  Petit  que  du  Grand  Conseil,  de  faire 
attention  à  l'état  où  se  rencontrait  alors  la  ville  de  Genève   et  à 
l'impossibilité  où  elle  serait  de  faire  tout  ce  (pi'elle  aurait  pu  faire dans   un  autre  temps,  laquelle  impossibilité   venait  de  diverses 
disgrâces,  des(|uelles  il  avait  plu  à  Dieu  de  la  visiter,  tant  par  la 
peste  dont  elle  avait  été  afflig-ée  pendant  plusieurs  années,  que  par 
le  dur  traitement  de  ses  voisins,  connue  la  chose  leur  était  ])arfai- 
tement  connue.  Que,  lorscjue  l'alliance  perpétuelle  fut  traitée  avec 
eux,  l'an  i558,  la  \i\lo  était  dans   une  situation   beaucoup   plus 
avantageuse  et  plus    florissante,    ([u'aussi    pouvait-elle  tenir  ce 

qu'elle  promit  alors  à  l'égard  des  dépens  du  secours,  ce  qu'elle  fit pourtant  sous  la  déclaration  expresse  que  firent  les  seigneurs  de 

Berne,  qu'ils  lui  aideraient  à  entrer  dans  l'alliance  des  Ligues;  que 
cette  même  ville  s'étant  dès  lors  trouvée  fort  appauvrie  et  la  charge 
du  secours  étant  par  conséquent  devenue  par  là  beaucoup  plus 
pesante,  elle  avait  eu  recours  à  eux  et  en  avait  olitenu  une  déclara- 

tion par  laquelle  ils  s'engageaient  d'entrer  en  alliance  avec  elle, 
sur   le  même   pied   qu'avec   les  villes  de   Rotlweil,   Mulhouse  et 
Samt-Gall,  lorsqu'il  se  trouverait  un,  deux  ou  plusieurs   cantons 
<pii  voudraient  s'allier  avec  elle  de  la  même  manière.  D'où  ils  con- 

cluaient que  les  seigneurs  de  Genève  faisaient  tout  ce  qu'on  pouvait 
raisonnablement  exiger  d'eux  lorsqu'ils  offraient  de  payer  le  quart des  frais  du  secours. 

On  répondit  à  Bernard  et  à  Roset  que  l'affaire  dont  il  s'agis- 
sait ne  regardant  pas  les  seig-neurs  de  Berne  seuls,  mais  aussi  leurs 

alliés  de  Fribourg-  et  de  Soleure,  sans  lesquels  ils  ne  pouvaient 
point  faire  de  réponse,  ils  les  prieraient  d'envoyer  leurs  députés  à 
Berne  pour  conférer  de  cette  affaire,  et  qu'alors  Roset  et  Bernard 
pourraient  leur  faire  la  même  prière.  Dç  laquelle  réponse  ayant 
aussitôt  donné  avis  aux  seig-neurs  de  Genève',  leurs  supérieurs,  ils 
en  reçurent  ordre  d'accorder  pour  la  moitié  des  frais  du  secours. 
iMais  cet  ordre  vint  trop  tard.  Les  deux  cantons,  et  surtout  celui  de 

'  R.  C,  vol.  (i'.i,  fo  31). 
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Friljouri^',  dégoùlés  de  Falliance  de  Genève  par  les  menées  du 

Savoyard,  do  l'Espagnol,  du  pape  et  des  petits  cantons,  n'envoyè- 

rent point  leurs  députés  à  l'assignation  que  leur  avaient  donnée 

les  seigneurs  de  Berne.  Rosct  et  Bernard  s'en  revinrent.  Les  négo- 
ciations furent  rompues  et  les  Genevois  perdirent,  par  leur  len- 

teur et  leur  peu  de  facilité,  une  occasion  très  favorable  de  s'allier 
avec  deux  des  princi|)aux  cantons  catholiques,  de  lacpielle  il  ne 

tenait  qu'à  eux  de  profiter  et  qui  ne  s'est  pas  présentée  depuis. 
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m  OUS  avons  parle'',  sut-  la  fin  tlu  livre  précédent, 

W  d'une  journée  (jui  se  devait  tenir  à  Gex,  touchant 
^  les  affaires  de  Savoie,  et  dans  laquelle  se  rencon- 
tL  trèrent  quatre  envoyés  de  JSerne.  Du  Mollard, 

#\s'i  envoyé  du  duc,  l'avait  recliercJK'e ',  et  les  sei- 

gneurs de  Berne  l'avaient  assignée  au  i8  janvier',  ce  qu'ils  firent 
savoir  aux  seigneurs  de  Genève.  Roset,  Ami  ̂   arro,  Bernard  et 

Claude  Gallatin  s'y  rencontrèrent  de  la  part  de  ceux-ci.  Ils  y  pro- 
posèrent les  j)lainles  de  leurs  supérieurs  sur  les  consignations 

qu'on  ol)Iigeait  les  Genevois  de  faire  de  leurs  marchandises  en 
divers  lieux  comme  à  Versoix,  à  Gex,  à  Thonon  et  à  Evian,  et  des 

nouveaux  péages  (pi'on  taisait  payer  en  (pielques-uns  de  ces 

lieux-là,  sur  la  défense  des  graines,  sur  les  tailles  ([u'on  <v\igeait 
en  Savoie  de  divers  |tarticuliers  de  Genève  qui  y  avaient  des  fonds 

'  Voir  plus  haut,  p.  117. 
-  Areliivesde  Genève,  I^.  H.,  ii"  19il. 

insIructioMS  aux  ilépulés.  du  1."!  janvier. 

—  Ibid.,  n"  l'JW,  iléparl  de  la  journée  de 
Gex.  —  Cf.  R.  C.  vol.  69,  l»  Iti. 
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e(  sur  diverses  innovations  par  rapport  aux  terres  de  Saint- Victor 

et  Cliapiire,  articles  (ju'ils  pr(''lendaiont  être  lous  contraires  au 
mode  de  vivre.  Les  envoyés  de  Savoie  répondirent  à  ces  plaintes  et 

en  firent  à  leur  tour.  Sur  le  tout  il  n^y  eut  aucune  conclusion.  Ces 
lurines  envoyés  prièrent  ceux  de  Berne,  au  nom  de  leur  maître, 

de  ne  point  favoriser  les  Genevois  dans  la  recherche  qu'ils  faisaient 

de  l'alliance  des  cantons  de  Fribourg  et  de  Soleure.  Au  mois  de 
mars  suivant,  le  duc  de  Savoie  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne  sur 

le  même  sujet.  Il  accompagna  cette  lettre  d'un  long-  mémoire  '  pour 
servir  de  réponse  aux  plaintes  dont  nous  venons  de  parler,  et  à 

d'autres  que  faisaient  divers  particuliers  des  vexations  qui  leur 
étaient  faites.  Il  accusait  aussi  par  ce  nn-moire  les  GencAois  de 

diverses  innovations  et  usurpations  sur  sa  souveraineté.  Les  sei- 

gneurs de  Jîerne  envoyèrent  à  leurs  alliés  de  Genève  une  copie  de 

celle  lettre  el  de  ce  mémoire  auquel  ils  répondirent  quelque  lenqis 

après. 

Au  mois  de  juin  suivant,  un  émissaire  de  Savoie'  s'adressa 

à  Michel  Boset —  c'était  le  baron  de  Viry  —  et  lui  dit  (jue  le  duc  son 
maître  voulait  donner  à  la  duchesse  son  épouse  la  satisfaction  de  se 

voir  hors  d'alïaire  avec  la  ville  de  Genève,  et  qu'il  serait  prêt  à 

entrer  en  négociation  là-dessus.  Boset  répondit  d'une  manière 
honnête  mais  générale,  à  cette  invitation.  Et  quelque  jours  après, 

le  même  homme  l'étant  venu  chercher  de  nouveau,  lui  dit  qu'il 
avait  reçu  des  lettres  de  son  Altesse  de  Savoie,  par  lesquelles  ce 

prince  lui  mandait  qu'il  agréait  la  négociation  dont  il  avait  fait 

l'ouverture.  Le  23  juillet,  Boset  ayant  eu  avis  que  le  duc  avait 
iionmié,  pour  tenir  de  sa  part  les  conférences  sur  cette  affaire,  le 

président  Milliet  et  le  baron  de  Viry,  dont  nous  venons  de  parler,  et 

(ju'il  avait  mai-qué  l'EIuiset,  village  à  (pialn-  lieues  de  Genève, dans 

le  Genevois,  pour  les  tenir,  le  Conseil,  (pu^  Boset  avait  informé  de 

ce  qui  se  passait,,  le  nonmia  avec  Clienehit  et  Varro,  pour  s'y  ren- 

contrer-. Ils  (''taicnl  chargés  |)ar  leurs  instructions  '  de  ré|)ondre  aux 

d(Mnandes  des  Savoyar-ds   de  la    manière  la  |)lus   honorable  et  la 

'   l{.  C,  Mil.  m,  H  o:i  a  ;;(i.  »  Ibid.,  («'  12!)  et  IM. 
»  ihiit..  I"  l(i:i. 
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plus  avanlageuse  pour  la  Ville,  ([u'ii  serait  possible.  El  que,  lors- 

qu'ils seraient  pressés  de  s'expli(|uer  sur  ce  qu'on  pourrait  l'aire 
pour  son  Allesse  de  Savoie,  ils  dissent  que,  s'il  lui  plaisait  de  se 

déporter  purement  et  à  |)erpétuil('',  pour  elle  et  pour  ses  succes- 
seurs, de  toutes  les  demandes  de  la  souveraineté,  du  vidomnat  et 

autres  ])rééminences  que  le  duc  avait  prétendu  jusqu'alors  d'avoir 
sur  la  \i\\e.  et  sur  les  terres  de  Saint-Mctor  et  Chapitre,  de  main- 

tenir et  de  faire  observer  par  ses  officiers  à  la  dite  ville  toutes  ses 

libertés,  franchises,  anciennes  coutumes,  liberté  de  commerce 

sans  aucun  impôt,  péage,  ni  subside  ni  charge  sur  les  personnes, 

biens  ou  marchandises  d'icelle  ou  des  siens  et  de  la  secourir  contre 
tous  ceux  qui  voudraient  entreprendre  de  la  troubler  ou  de  changer 

son  état,  en  ce  cas,  les  députés  de  Genève  estimaient  que  leurs 

supérieurs  pourraient  consentir  qu'il  fut  dit  que,  de  leur  côté,  eux 
et  leurs  successeurs  seraient  à  toujours  fidèles  voisins  et  amis 

assurés  de  son  Altesse  et  des  siens,  et  ennemis  de  ses  ennemis,  à 

moins  que  ceux  avec  qui  sa  dite  Altesse  aurait  à  faire  ne  soumis- 

sent les  difficultés  qu'ils  auraient  avec  elle  à  la  connaissance  de  la 
justice,  auquel  cas  les  seigneurs  de  Genève  seraient  obligés,  non  de 

les  chasser  mais  de  leur  administrer  justice. 

Que  son  Altesse  de  Savoie  et  ses  successeurs  pourraient  venir 

dans  Genève  quand  il  leur  plairait,  avec  le  train  de  leur  maison  seu- 
lement, sans  armes  offensives  ou  extraordinaires  et  après  avoir 

donné  avis  de  sa  venue  au  magistrat.  Auquel  cas,  ce  prince  serait 

honoré,  gardé  et  défendu  contre  tous,  de  la  part  des  seigneurs  de 
Genève. 

Si,  pour  la  défense  de  Genève  et  des  états  de  son  Altesse,  il 

était  nécessaire  d'avoir  quelques  troupes,  les  seigneurs  de  Genève 
lèveraient  deux  mille  hommes,  tels  que  bon  leur  semblerait,  aux 

frais  de  ce  prince,  pour  la  dite  garde,  et  de  ces  mêmes  troupes,  cette 

ville  lui  ferait  service  envers  et  contre  tous,  en  ses  états  en  deçà 
les  monts. 

Son  Altesse  avancera  de  l'argent  pour  deux  mois  de  la  solde 

de  ces  gens  de  guerre,  avant  qu'on  travaille  à  en  faire  les  levées. 

Et  s'il  arrivait  (pie  le  duc  eût  la  guerre  et  que  la  ville  de  Genève, 
priée  do  le  secourir,   IVil   dans  ime  situation  à  se  pouvoir  passer 



128  IMlOPdSITIO.NS    DES    GENICVOIS.  1  •^>74 

tl'iiiio  partielle  ses  liahilaiis,  elle  iloniierait.  un  |>i'onipl secours, deçà 
les  niouls,  de  cinq  cents  arquelnisiers  ou  de  cent  chevaux,  aux 

dépens  cependant  de  son  Altesse. 

Si  les  envoyés  de  Savoie  pressaient  davantage  ceux  de  Genève, 

ceux-ci  pourraient  faire  espérer  qu'en  cas  de  liesoin,  leurs  supé- 
rieurs pourraient  aussi  prêter  quelque  artillerie,  pourvu  que  ce  tùl 

sans  dég-arnir  la  Ville. 
Si  cela  ne  les  contentait  pas,  ils  offriraient  le  secours  de 

cinq  cents  hommes  ou  de  cent  chevaux,  aux  dépens  de  Genève,  pour 
un  mois. 

Si  les  envoyés  de  Savoie  faisaient  quelque  difficulté  à  l'égard 

de  Saint-Victor  et  Chapitre,  et  qu'ils  parlassent  d'argent,  on  pour- 
rait leur  offrir  quehpie  somme,  comme  de  dix  mille  écus  comptant, 

ou  cinq  cent  écus  de  censés  rachetables. 

L'alliance  de  Berne  sera  réservée.  On  réservera  aussi  que,  si 

son  Altesse  de  Savoie  ou  les  seigneurs  de  Genève  peuvent  à  l'ave- 

nir contract(^r  alliance  avec  les  cantons  suisses  ou  partie  d'eux, 

le  trait»';  (jui  se  pourrait  faire  n'y  pût  porter  aucun  préjudice. 

Enfin,  (pie  les  seigneurs  des  Ligues  fussent  pri(''s  |)ar  les  deux 

j)arties  de  vouloir  sceller  cet  accord  et  s'en  établir  garants  et  con- 

servateurs en  faveur  de  l'une  ou  de  l'autre  partie,  contre  la  partie 
contrevenante. 

Roset,  Chenelat  et  Varro  étant  partis  pour  l'Eluiset  '  avec  ces 
instructions,  ils  y  trouvèrent  les  coiiunissaires  de  Savoie  dont  nous 

avons  déjà  parlé,  avec  le  seigneur  de  Ville,  secrétaire.  Le  président 

Millict,  qui  portait  la  parole,  représenta  qu'ayant  toujours  souhaité 
avec  passion  ipie  les  difficultés  i\i\o  son  maître  avait  avec  la  ville  de 

Genève  fussent  terminées  pour  le  bien  et  pour  le  repos  commun, 

il  se  flattait  de  voir  ses  désirs  connnencer  à  s'acconqilir  |)ar  les 

démarches  qu'avait  faites  le  baron  de  Viry,  cpii  avaient  procun'-  les 

(•onlV'rences  ipu'  se  tenaient  actuelh^ment.  (Jue,  selon  les  oi'dres 

(pi'il  en  avait  du  piinc(',  il  était  prêt  à  écouter  les  propositions 

(pi'on  pourrait  lui  l'aire.  Qu'il  ne  serait  [)as  nécessaire  île  [-epren- 

di'e  les  articles  contestés  dans  d'auti'cs  occasions,  mais  (pi'il   u'i'tait 

'  H.  <;.,  vol.  (i!l.  fo"  lli'i  il  i:i7,  r,-i|i|i(irl  des  dépiilés. 
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([uestioii  d'aulre  chose  (|iie  de  parler  des  moyens  les  plus  propres 
pour  parvenir  au  but  désiré,  sous  la  réserve  expresse  rjue  la  ville 

de  Genève  sérail  maintenue  dans  ses  libertés età  condition  tpie  leiu' 

maître  trouvât  de  quoi  se  contenter  et  que  son  honneur  et  \o  rang- 

(|u'il  tenait  |)armi  les  princes  de  l'Europe  fussent  conservés,  sans 
recevoir  aucune  atteinte,  comme  la  chose  pourrait  arriver  si  on  lui 

donnait  quelque  fumée.  II  ajouta  que  le  duc  lui  avait  écrit  en  par- 

ticulier, qu'il  avait  regret  que  la  ville  de  Genève  ne  se  fût  pas 

accommodée  avec  lui,  il  y  a  longtemps,  parce  qu'en  ce  cas-là,  il 
aurait  déjà  eu  par  le  passé  bien  des  occasions  de  contribuer  à 

l'agrandissement  et  à  l'enrichissement  de  cette  ville. 
Après  que  le  président  Milliel  eut  parlé,  Michel  Roset  prit  la 

parole  et  dit  que  le  baron  de  Viry  ayant  tenu  quelques  discours  sur 

le  sujet  dont  il  venait  de  parler,  les  seigneurs  de  Genève  se  seraient 

trouvés  très  portés  à  correspondre  à  la  bonne  volont('  de  son  Altesse, 

puisqu'ils  n'avaient  rien  plus  à  cœur,  après  la  gloire  de  Dieu,  que 
de  se  procurer  la  faveur  de  ce  prince,  la  paix,  la  bonne  intelligence 

et  une  sûreté  réciproque,  par  où  ils  se  pussent  maintenir  contre 

leurs  ennemis.  Qu'ils  les  avaient  députés  pour  se  trouver  avec  eux, 
les  commissaires  de  son  Altesse,  et  pour  entendre  toutes  les  propo- 

sitions qu'il  leur  plairait  de  faire,  y  répondre,  faire  eux-mêmes  des 
propositions  à  leur  tour,  en  un  mot,  ne  rien  négliger  de  tout  ce  qui 

pourrait  dépendre  d'eux,  pour  amener  l'affaire  en  question  à  une 

heureuse  fin.  Que  cependant,  le  premier  ordre  qu'ils  avaient,  et  sur 

lequel  ils  devaient  s'expliquer  avant  toutes  choses,  était  que  leurs 
supérieurs  ne  prétendaient  accepter  quoi  que  ce  soit  qui  tendît  à 

accorder  aucune  autorité  ou  prééminence,  de  quelque  nature  qu'elle 
fût,  au  préjudice  de  la  liberté  de  leur  ville,  pour  le  maintien  de 

laquelle  leurs  prédécesseurs  avaient  hasardé  leurs  vies  et  celles  de 

leurs  femmes  et  de  leurs  enfans,  lesquels  avaient  transmis  le  même 

esprit  à  leurs  successeurs,  de  sorte  ([ue  s'ils  se  rencontraient  dans 
de  semblables  circonstances,  de  quoi  ils  espéraient  que  la  bonté 

divine  les  préserverait,  ils  ne  feraient  pas  voir  moins  de  fermeté 

et  un  amour  moins  constant  pour  la  liberté.  Mais  que,  s'ils  étaient 

dans  ces  dispositions  par  rapport  à  ce  (ju'ils  avaient  de  plus  cher 
et  de  plus  capital,  cela  ne  les  enqiêcherait  pas  de  traiter  avec  son 

T.  v.  a 
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Altesse  et  d'examiner  toutes  les  propositions  cpTon  pourrait  faire, 
qui  tendissent  à  mettre  la  ville  de  Genève  sur  un  tel  pied  avec  ce 

prince,  ([u'il  en  tirât  tous  les  usages  et  les  services  qu'il  en  pour- 
rait souhaiter  et  à  lui  faire  avoir  le  cœur  de  ses  citoyens,  non  pas 

comme  prince,  mais  comme  prince  voisin,  ce  qui  lui  serait  beau- 

coup plus  avantageux  que  ce  qu'on  appelait  fumée,  laquelle  avait 

déjà  rompu  plus  d'une  fois  les  mesures  qu'on  était  sur  le  point 
de  prendre  pour  parvenir  à  la  bonne  intelligence,  comme  il  était 

arrivé  lorsqu'on  proposa  aux  seigneurs  de  Genève  de  donner  quel- 
que fumée  au  duc  en  convenant  de  choisir  trois  de  leurs  citoyens, 

dont  l'im  serait  à  la  nomination  de  son  Altesse  pour  être  chef 

ou  colonel  de  deux  mille  hommes,  qu'ils  pourraient  lever  en  cas  de 
nécessité  et  à  la  solde  desquels  ce  même  prince  aurait  fourni  pour 

les  entretenir  dans  Genève,  pour  sa  garde  et  pour  celle  du  pays 

d'autour  de  cette  ville.  Car,  dès  lors  que  leurs  supérieurs  entendi- 
rent parler  de  cette  fumée  qui  dérogeait  à  leur  liberté,  ils  ne  purent 

ni  ne  voulurent  plus  entendre  parler  de  rien,  persuadés  qu'ils 

étaient  et  qu'ils  ont  toujours  été,  que  ni  or,  ni  richesses,  ni  com- 
modités, ni  quoi  que  ce  soit  au  monde  de  plus  avantageux  et  de 

[)lus  éclatant  n'était  comparable  et  ne  pouvait  être-  proposé  pour 
prix  de  ce  présent  inestimable  cjue  Dieu  leur  avait  fait  par  sa  grâce, 

et  duquel  ils  lui  seraient  comptables  devant  son  jugement,  s'ils 
avaient  jamais  la  lâcheté  de  consentir  que  cette  précieuse  liberté 

reçût  aucune  atteinte.  Qu'ils  priaient  donc  les  seigneurs  commis- 

saires de  son  Altesse  de  voir  si  l'on  pouvait  proposer  des  condi- 
tions de  la  nature  de  celles  dont  ils  venaient  de  parler  et  compa- 
tibles avec  la  conservation  de  la  liberté  et  de  la  souveraineté  de  la 

ville  de  Genève,  auquel  cas  ils  feraient  tout  ce  qu'ils  [«ourraient  pour 

faciliter  les  choses,  en  réservant  cependant  toujours  l'approbation 
de  leurs  supérieurs. 

Les  commissaires  de  Savoie  comprirent  bien,  par  un  tel  début, 

f|u'ils  étaient  bien  ('loigiK's  d'obtenir  des  seigneurs  de  Genève  ce 

qu'ils  se  proposaient.  Ils  dirent  que,  sur  le  pied  (ju'avait  parlé 

Michel  ]\oset,  les  choses  resteraient  dans  les  mêmes  termes  qu'elles 

avaient  été  par  le  passt'-  et  f|u'()n  pouvait  bien  |)enser  (pie,  si  leur 

maître  ii'avail   (pielque  chose  (pii  le  satisfît  et  (|im   |)ÙI  excuser  sa 
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Facilité  auprès  de  plusieurs  princes  (pii  ne  manqueraient  pas  de  le 

voir  à  ce  sujet  de  mauvais  œil,  il  ne  prendrait  pas  l'incertain  pour 
abandonner  le  certain,  son  honneur  ne  lui  permettant  |)as  de  se 

déporter  de  toutes  ses  prétentions  sans  rien  avoir. 

Là-dessus,  Roset  et  ses  collègues  leur  reiirésentèrent  que  leurs 

supérieurs  n'entendaient  pas  que  son  Altesse  fît  cjuelque  chose  et 

qu'eux,  de  leur  côté,  ne  fissent  rien,  puisque  ce  qu'ils  offraient  de 

donner,  qui  était  la  bonne  volonté  et  l'attachement  sincère  de  la 
ville  de  Genève  au  service  de  ce  prince,  non  pas  en  qualité  de  ses 

sujets  mais  comme  ses  amis,  n'était  pas  peu  de  chose  et  que 

de  bien  grands  princes  regardaient  comme  une  chose  qui  n'était 

pas  à  mépriser  pour  eux,  lorsqu'ils  pouvaient  mettre  dans  leurs 

intérêts  quelque  république  frontière  de  leurs  états.  Qu'aussi,  celle 
de  Genève  avait  été  recherchée  par  des  princes  avec  lesquels  elle 

ne  s'était  pas  souciée  de  lier  des  habitudes  fort  étroites,  à  cause 
de  leur  éloignement,  se  réservant  pour  ce  qui  se  présentait  alors. 

De  sorte  qu'en  offrant  ce  qu'ils  étaient  prêts  à  offrir  de  la  part  de 

leurs  supérieurs,  ce  n'était  pas  donner  rien  pour  avoir  beaucoup. 
Que  cependant,  si  le  traité  se  pouvait  conclure,  ils  ne  refuseraient 

pas,  pour  faire  plaisir  à  son  Altesse  de  Savoie,  que  le  préambule  en 

fût  conçu  en  des  termes  qui  marquassent  le  profond  respect  que  les 

seig-neurs  de  Genève  portaient  à  un  prince  d'un  aussi  haut  rang-. 
Les  commissaires  de  Savoie  répliquèrent  que  la  situation  de 

Genève  n'était  pas  telle  que  leur  prince  put  tirer  de  grands  avan- 
tages de  son  amitié,  puisque,  dans  le  fond,  elle  était  enclavée  dans 

ses  états  et  voisine  du  canton  de  Berne,  de  qui  son  Altesse  de 

Savoie  n'avait  rien  à  craindre,  parce  que  les  seig-neurs  de  ce  can- 

ton étaient  ses  amis  et  ses  alliés.  Que  cependant,  cela  n'empêchait 
pas  que  les  députés  de  Genève  ne  pussent  faire  les  propositions 

qu'ils  jugeraient  les  plus  convenables  pour  composer  le  traité  en 
question.  Roset  et  ses  collègues  invitèrent  les  autres  à  parler  et  à 

[)roposer  les  premiers,  mais  ceux-ci  ne  l'ayant  pas  voulu  faire,  les 
députés  de  Genève  se  virent  dans  la  nécessité  de  faire  les  premières 

ouvertures.  Ils  mirent  donc  sur  le  lapis  tout  le  plan  dont  ils  étaient 

chargés  par  leurs  instructions,  tel  que  nous  l'avons  rapporté  ci- 

devant.  A  ([uoi  les  commissaires  de  Savoie  ne  trouvèrent  d'abord 
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autre  chose  à  redire,  si  ce  n'est  (ju'ils  y  voyaient  cet  inconvénient 

que  le  peuple,  qui  est  naturellement  inconstant,  après  s'être  engagé 
à  observer  tous  les  articles  du  traité,  |>ourrait  manquer  à  sa  parole, 

surtout  s'il  était  sollicité  puissamment  par  quelque  ennemi  de  son 

Altesse  à  ne  la  pas  tenir,  d'oîi  il  arriverait  de  grands  dérangemens 
dans  les  aflaires  de  ce  prince,  lequel,  après  avoir  compté  sur  le 

secours  de  Genève,  s'en  verrait  peut-être  frustré  au  moment  où  il 
en  aurait  le  plus  besoin. 

Les  commissaires  de  Genève  ne  laissèrent  pas  cette  difficulté 

sans  repartie.  Ils  dirent  qu'à  la  vérité,  il  n'y  avait  rien  d'absolu- 
ment certain  dans  le  monde  et  que  les  hommes  étaient  sujets  à 

manquer  de  parole.  Que  cependant,  ils  pouvaient  bien  dire  qu'il  y 
avait  beaucoup  plus  de  fond  à  faire  sur  celle  des  républiques  et  moins 

de  danger  d'en  être  trompé,  que  des  princes  qui  sont  absolus,  qui 
seuls  sont  les  maîtres  dans  leur  conseil  et  qui,  bien  souvent,  avaient 

accoutumé  de  préférer  leur  intérêt  à  toute  autre  considération, 

au  lieu  que  les  républiques  respectaient  la  foi  promise,  comme 

il  serait  aisé  de  le  vérifier  par  plusieurs  exemples  anciens  et  mo- 
dernes. Que  la  raison  même  de  cette  situation  des  républiques 

était  naturelle,  parce  que,  dans  une  communauté,  s'il  y  a  des  gens 

qui  ne  veuillent  écouler  que  la  voix  de  l'intérêt,  il  y  en  a  d'autres 

qui  ne  prêtent  l'oreille  qu'à  celle  de  l'honneur  et  de  la  justice  et  qui 
peuvent  ramener  les  autres  au  bon  chemin.  Ce  qui  était  surtout  vrai 

à  l'égard  de  la  ville  de  Genève,  à  cause  de  la  réformation,  do  la  lumière 

de  laquelle  il  avait  plu  à  Dieu  qu'elle  fût  éclairée.  Que,  s'ils  savaient 
combien  les  délibérations  que  les  conseils  prenaient  avaient  pour 

principe  et  pour  but,  avant  toutes  choses,  la  gloire  do  Dieu,  ils 

n'entreraient  pas  dans  ces  sentimens  de  défiance  envers  le  peuple  de 

Genève.  Enfin,  que  la  garantie  qu'on  proposait  des  seigneurs  des 

Ligues  assurait  les  choses  de  tous  les  côtés  et  devait  leur  mettre  l'es- 
|)rit  parfaitement  en  rejios  par  rapport  aux  seigneurs  de  Genève. 

FjOs  commissaires  de  Savoie  ayant  demandé  à  ceux  de  Genève 

leurs  articles,  tels  qu'ils  les  avaient  proposés  par  écrit,  afin  d'avoir 
quelque  temps  pour  y  réfléchir,  ceux-ci  les  leur  remirent.  Et  le 
lendemain,  y  ayant  eu  encore  entre  eux  mio  conférence,  le  président 

Milliet  dit  à  lloset  et  à  ses  collègues,  qu'après  avoir  examiné  ces 
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articles  avec  attention,  ils  avaient  trouvé,  à  la  vérité,  qu'on  offrait  à 
leur  maître  beaucoup  de  bonne  volonté,  mais  que,  comme  le  pre- 

mier le  privait  de  toutes  ses  prétentions  sans  rien  proposer  tou- 
chant la  souveraineté,  ils  ne  pouvaient  pas  passer  plus  loin,  de  sorte 

(jiril  était  inutile  de  pousser  davantage  les  conférences,  avant  qu'ils 

eussent  fait  le  rapport  à  son  Altesse  de  ce  qu'ils  avaient  entendu. 

Qu'ils  le  lui  feraient  incessamment  et  que,  si  le  duc  voulait  se  con- 

tenter du  plan  proposé,  on  pourrait  continuer  à  parler  d'affaires. 

Roset  et  ses  collègues  répliquèrent  qu'ils  ne  tiendrait  pas  à  eux  de 

faciliter  les  choses  et  d'entrer  dans  tous  les  adoucissemens  qu'on 

pourrait  leur  |iroposer ,  autant  cependant  qu'ils  s'accorderaient 
avec  ce  point  fondamental  et  capital,  que  rien  ne  fût  changé  à  la 
souveraineté  de  la  Ville. 

Car  comme  il  s'agissait,  ajoutèrent-ils,  de  pourvoir  au  bien 

commun,  ce  qui  ne  se  pouvait  faire  que  par  l'union  des  cœurs,  il 

n'était  possible  de  le  conserver  qu'en  faisant  que  le  service  de 
gens  libres  fût  volontaire,  sans  rien  qui  sentît  la  servitude  ou 

sujétion.  Que  la  plus  grande  sûreté  qu'un  prince  pût  trouver  dans 

une  ville  était  d'avoir  les  cœurs  des  habitans,  ce  qui  valait  infini- 
ment mieux  que  les  fumées  dont  on  leur  avait  parlé. 

Ainsi  finirent  pour  lors  ces  conférences.  Un  mois  après,  les 

Savoyards  voulurent  les  recommencer.  Le  président  Milliet  ayant 

écrit  à  ce  sujet  à  Michel  Roset  et  ayant  marqué  le  lieu  de  la  Per- 

rière pour  la  continuation  des  négociations',  Roset  et  Chenelat  s'y 
rendirent  par  ordre  du  Conseil.  Ils  y  trouvèrent  les  mêmes  avec 

qui  ils  avaient  conféré  à  l'Eluiset.  Le  président  Milliet,  après  leur 
avoir  dit  que  le  duc  avait  souhaité  que  les  conférences  continuas- 

sent, leur  demanda  si  leurs  supérieurs  pourraient  se  déterminer  à 

abandonner  la  fumée  dont  on  avait  si  souvent  parlé,  ou  si,  du  moins, 

en  refusant  à  son  Altesse  la  souveraineté,  ils  ne  voudraient  pas  la 

reconnaître  pour  vicaire  de  l'Empire,  la  ville  de  Genève  demeurant 

d'ailleurs  dans  la  situation  où  elle  était  alors  par  rapport  à  son 

gouvernement,  ce  qui  n'altérerait  en  aucune  manière  sa  liberté,  de 
sorte  que  les  Genevois  ne  seraient  pas  moins  maîtres  chez  eux,  dans 

'  H.  C,  vol.  69.  fos  160  et  161.  —  Laperrièie,  commune  de  Vailly  près  Thonon. 
(Note  des  éditeurs.) 
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ce  cas-là,  que  ne  l'étaient  les  ducs  de  Saxe  et  de  Savoie,  ou  d'autres 

princes  de  l'Empire,  quoiqu'ils  reconnussent  l'enq^ereur  pour  leur 

supérieur.  Qu'outre  que  la  chose  était  juste  en  elle-mèuie,  les 
seigneurs  de  Genève  devaient  être  touchés  de  la  manière  iionnète 

dont  en  usait  le  duc  pour  répéter  son  droit,  puisqu'il  s'était  borné 

depuis  si  longtemps  à  n'employer  pour  cela  que  les  voies  de  la 

douceur,  sans  avoir  voulu  prêter  l'oreille  aux  insinuations  des 

plus  grands  |)rinces,  qui  avaient  t'ait  ce  qu'ils  avaient  pu  pour  le 
porter  à  se  servir  pour  cela  de  tous  les  moyens  que  la  Providence 

lui  avait  mis  en  main  et  qui  lui  avaient  même  offert  de  lui  aider  de 

leurs  forces,  s'il  eût  été  nécessaire. 
Roset  et  Chenelat  continuèrent  à  rejeter  bien  loin  et  les 

fumées  et  le  vicariat,  et,  pour  écarter  absolument  ces  sortes  de  pro- 

positions, ils  dirent  qu'elles  étaient  si  odieuses  au  peuple  de  Genève 

qu'ils  ne  pourraient  pas  lui  parler  de  telles  choses  sans  exposer 
leur  tête.  Là-dessus,  les  envoyés  de  Savoie  leur  proposèrent  de 

porter  leurs  supérieurs  à  faire  une  députation  au  duc  qui  devait 

se  rencontrer  bientôt  à  Chambéry,  pour  l'informer  des  droits  de  la 

ville  de  Genève,  qu'ils  ne  doutaient  point  que  celle  démarche  ne 

fut  très  bien  reçue  et  que  les  députés  n'eussent  une  audience  favo- 

rable. Roset  et  Chenelat  parurent  g'oûler  fort  peu  cette  proposi- 

tion :  ils  dirent  qu'ils  ne  croyaient  pas  que  leurs  supérieurs  vou- 
lussent députer  à  ce  prince,  sans  avoir  auparavant  quelque  assen- 

timent de  sa  part  que  la  députation  lui  serait  ag-réable.  Que,  dans 

le  fond,  son  Altesse  ne  pouvant  qu'être  parfaitement  informée  des 
droits  de  la  ville  de  Genève  par  le  rapport  de  diverses  conférences 

(ju'il  y  avait  eu  depuis  si  longtemps  sur  ce  sujet,  on  n'aurait  rien 

de  nouveau  à  lui  dire  là-dessus  et  qu'on  craignait  de  se  rendre 
importuns.  Ils  consentirent  pourtant  que  les  commissaires  de 

Savoie  pressentissent  de  leur  maître  s'il  agréerait  la  députation, 

sous  l'expresse  réserve  qu'on  ne  parlerait  point  des  fumées.  Là- 

dessus,  finit  cette  s€>conde  conférence  et  l'on  ne  parla  plus  aussi 
pour  lors  de  celte  affaire,  Marguerite  de  France,  duchesse  de 

Savoie,  qui  témoignaitde  (|uel(jue  aflection  pour  la  ville  deGenève, 

comme  nous  l'avons  dit  ailleurs',  étant  morte  en  ce  môme  temps  au 

'  Voir  plus  liaut,  pp.  .'{7  et  'M. 
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mois  de  septembre  et  sa  mort  ayant  absolument  interrompu  ces 

nég-ociations. 

Le  prince  de  Condé',  de  la  bouche  duquel  les  horreurs  de  la 
Saint-Barthélémy  et  les  paroles  menaçantes  de  Charles  IX,  roi  de 

France,  avaient  tiré  une  aI)juratIon  forcée  de  la  relig'ion  réformée, 
étant  sorti  du  royaume  après  la  mort  de  ce  prince,  t|ui  arriva  au 

mois  de  juin  de  cette  année  1074%  ne  pouvant  plus  se  contraindre, 

s'était  sauvé  à  Strasbourg-,  où  il  renonça  à  la  religion  romaine  en 

face  de  l'Eg-lise,  et,  par  cette  démarche,  il  reg-agna  l'estime  et  la 
confiance  du  parti  protestant  en  France,  à  la  tête  duquel  il  médi- 

tait de  se  mettre.  De  Strasboiu-g-,  il  avait  écrit  une  lettre  ''  aux  sei- 
gneurs de  Genève,  par  laquelle  il  les  priait  de  lui  accorder  Théodore 

de  Bèze  pour  quelques  jours,  pour  conférer  avec  lui  sur  les  moyens 

delà  pacification  à  laquelle  Henri  III,  successeur  de  Charles  IX, 

paraissait  avoir  quelque  penchant  et  pour  avoir  son  conseil  là- 

dessus.  Telle  était  l'estime  qu'on  avait  pour  ce  grand  homme,  que 
les  plus  grands  princes  et  les  premières  têtes  du  parti  de  la  reli- 

gion le  consultaient  sur  les  affaires  importantes. 

On  se  fit  beaucoup  de  peine  de  laisser  partir  de  Bèze,  soit  pour 

ne  pas  exposer  sa  personne  aux  pièg-es  que  les  catholiques,  qui 
avaient  contre  lui  une  haine  mortelle,  le  sachant  hors  de  Genève, 

auraient  pu  lui  tendre  pour  se  saisir  de  lui,  soit  pour  ne  pas  faire 

une  démarche  qui  aurait  pu  déplaire  à  la  France,  avec  qui  on  avait 

grand  intérêt  de  se  ménager.  Cependant  on  ne  savait  comment 

le  refuser  au  prince  de  Condé,  de  sorte  qu'on  le  laissa  partir'. 
De  Strasbourg-,  de  Bèze  alla  avec  ce  prince  à  Heidelberg-,  vers 

l'électeur  Palatin.  Le  prince  de  Condé  fit  ce  voyage  dans  le  dessein 

de  chercher  de  l'arg-ent  et  des  troupes,  pour  soutenir  en  France 

'  Henri  de  Bourbon,  prince  (le  Coiulé,  Trénioille,  princesse  de  Condé.  (Note  des 
né  le  29 décembre  ISSâ,  cousin  d'Henri  IV  éditeurs.) 

par  son  père  Louis  de  (]ondé.  frère  d'An-  *  Il  quitta  en  réalité  le  royaume  au 
toine,  roi  de  Navarre,  suivit  l'exemple  de  milieu  d'avril.  Cf.   Francis  De  Crue,   Les 
son  père  et  combattit  vaillamment  pour  la  Politiques  au  lendemain  de  la  Saint-Bar- 

cause  protestante  en  France.  Il  fut  empoi-  thélemtj,  p.  268.  (Note  des  éditeurs.) 
sonné  le  3  mars  I088,  par  Krillaud,  con-  =  R.  C,  vol.  69,  fo  l'il.  Archives  de 

trôlenr  de  sa  maison,  à  l'instigation  de  sa  Genève,  P.  H.,  n»  1932,   lettre  du  prince 
seconde  lérnuic,  Charlotte-Catherine  de  la  de  Condé,  Strasbourg,  2  août. 

*  B.C.,  vol.  69,  fos  143, 157  v»  et  167. 
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les  gens  de  la  religii)ii.  De  là,  il  passa  en  tliliyence  en  (jitelques 

villes  d'Allemagne  d'où  il  vint  en  Suisse.  Théodore  de  Bèze  revint 

d'Heidelberg  droit  à  Genève.  Quelques  jours  après,  on  eut  avis  que 
le  prince  de  Gondé  lui-même  devait  se  rendre  incessamment  dans 
cette  ville  pour  conférer  avec  ce  ministre.  Il  y  arriva  en  effet  le 

27  septembre  '.  On  tira  le  canon  cpiand  il  entra.  On  mit  aux  portes 
(juelque  bourgeoisie  sous  les  armes.  Quand  il  fut  à  son  logis,  six 

seigneurs  du  Gonseil,  qui  furent  Roset,  Varro,  Bernard,  Maillet, 

De  la  Pale  et  Fabri  furent  le  complimenter  de  la  part  de  la  Sei- 

gneurie. Ou  lui  Ht  présent  de  truite  et  d'excellent  vin.  On  fit  faire 
une  chasse  extraordinaire  à  Jussj,  pour  avoir  du  gibier  à  lui  pré- 

senter. On  marcjua  sa  place  au  temple,  dans  le  banc  des  anciens 

syndics,  et,  pendant  tout  le  séjour  qu'il  fit  à  Genève,  on  eut  pour 

lui  toute  l'attention  qu'on  devait  avoir  pour  un  prince  d'un  aussi 

haut  rang  et  autant  attaché  qu'il  l'était  à  la  religion.  Il  fut  régalé 
avec  sa  suite  par  le  magistrat,  le  dimanche  3  octobre,  à  la  mai- 

son de  ville,  où  l'on  avait  dressé  pour  cet  effet  six  tables.  Il  avait 
donné  à  manger  aux  principaux  du  Gonseil  chez  lui  quekjues  jours 

auparavant,  et  on  l'avait  mené  promener  sur  le  lac.  Il  témoigna 

beaucoup  d'attachement  pour  la  ville  et  dit  que,  si  elle  avait  été 

assiég-ée  comme  on  l'en  avait  souvent  menacée,  il  avait  résolu  de 
se  jeter  dedans  avec  trente  capitaines.  II  voulut  faire  sentir,  dans 

les  entretiens  qu'on  eut  avec  lui,  ([ue  le  roi,  qui  était  monté  depuis 

peu  sur  le  trône,  n'était  point  ami  de  Genève.  Il  obtint  du  magis- 

trat la  permission  de  faire  imprimer  le  manifeste  qu'il  avait  fait 

publier  à  Eppeuheiin,  ville  du  Palatinat%  tant  en  son  nom  ([u'en 
celui  de  tous  les  seigneurs  français,  officiers  de  la  couronne  et 

autres,  de  l'une  et  de  l'autre  religion,  dont  les  uns  avaient  été 

contraints  de  s'enfuir  hors  du  royaume,  les  autres  de  s'y  défendre 

à  force  d'armes,  par  lequel  il  exhortait  tous  les  Français  de  se 

joindre  à  lui  pour  déliver  l'Etat,  les  princes  du  sang  et  les  gens  de 

bien,  de  l'inique  tyrannie,  de  la  très  malheureuse  cruauté  et  de  la 

'   R.  C,  vol.  09,  fo8  ii)H.  !()'.(  et  170.  de  La  Roclielle,  siiyvantla  copie  iiupriiiKie 

^  Le  Cataloguf!  de  l'Iiistoire  de  Kranee  à  Slrast)ourg,  ioli.  iii-8  (Lb-".8.jl  :  Decla- 
de  la  Bibliothèque  aalioiiale  indique  une  ration  de  Henry  de  Bourbon,  etc.   {Note 
édition  de  ce  manifesle,  sons  la  ndiriqne  des  éditeurs.) 
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désespérée  violence  des  étrangers,  auteurs  et  fauteurs  des  calamités 

publiques,  qui  avaient  tant  répandu  de  sang  innocent,  tant  commis 

de  méchancetés  énormes,  si  souvent  violé  la  foi  publique  et  arrêté 

les  deux  premiers  princes  du  sang  après  avoir  essayé  de  les  noircir 

d'un  crime  de  lèse-majesté,  etc.  Il  resta  dans  Genève  depuis  le 

27  septembre  jusqu'au  7  octobre,  qu'il  en  repartit  pour  aller  en 

Suisse,  fort  content  des  civilités  qu'on  lui  avait  faites,  dont  il  remercia 

la  Seigneurie  par  une  lettre  (ju'il  lui  écrivit  quelques  jours  après  de 

Bàle.  Il  fut  accompagné  jusqu'à  Coppet  par  une  compagnie  de 

trente  cavaliers,  des  plus  lestes  qu'on  put  trouver  dans  Genève'. 

Nous  avons  vu  ci-devant  plus  d'une  fois  que,  quand  le  magis- 

trat rendait  des  jugemens  (jui  n'étaient  pas  du  goût  des  ministres, 

ni  autant  sévères  qu'ils  croyaient  qu'ils  dussent  être,  ils  s'en  plai- 

gnaient en  chaire,  sans  aucun  ménagement.  C'est  ce  qu'ils  firent,  au 
commencement  de  cette  année,  au  sujet  de  la  grâce  que  le  Conseil 

des  Deux  Cents  avait  accordée  à  un  adultère,  en  modérant  la  peine 

du  carcan  et  de  l'amende  que  le  Petit  Conseil  lui  avait  infligée,  en 

celle  de  garder  la  prison  pendant  douze  jours  et  d'y  être  nourri  au 

pain  et  à  l'eau,  après  avoir  fait  réparation  de  sa  faute  au  Consis- 

toire'. Après  avoir  déclamé  dans  les  temples  contre  cette  grâce,  ils 
se  présentèrent  en  corps  en  Conseil,  où  ils  firent  une  grave  remon- 

trance sur  cette  affaire,  sur  laquelle  ils  demandèrent  d'avoir  aussi 

audience  en  Deux  Cents.  Ils  dirent  qu'ils  reconnaissaient  bien  que 
le  Grand  Conseil  avait  droit  de  faire  grâce,  la  chose  étant  claire 

par  l'Edit,  mais  qu'il  y  avait  des  cas  gracia  blés  et  d'autres  qui  ne 

l'étaient  pas.  Que  l'adultère  était  de  ces  derniers,  à  l'égard  duquel 
les  princes  et  les  souverains  ne  pouvaient  non  plus  faire  grâce  sans 

enfreindre  la  loi  de  Dieu,  qu'aux  meurtriers,  et  sans  se  charger 

eux-mêmes  d'un  péché  qui  était  des  plus  préjudiciables  à  la 

société.  Que  si  l'on  relâchait  de  la  rigueur  des  lois  par  rapport  à 

ce  crime,  la  ville  se  remplirait  de  prostituées.  Qu'on  en  pouvait 

'  R.  C,  vol.  69.  fos  170  et  178  vo.  —  Bèze,  qu'il  mande  plusieurs  fois  auprès  de 
Le  portefeuille  tiistorique  (110  IStoâlcontient  lui.  {Note  des  éditeurs.) 
vingt-une   lettres  adressées  par  Henri  de  =  R.   C.,    vol.  68,   fo  231;   vol.   69, 
Bourbon  au  Conseil,  de  1374  à  1384.  Ces  fos  6.  7  et  8. 

lettres  concernent  principalement  Th.  de 
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juger  par  les  discours  qui  couraient  parmi  les  jeunes  gens,  qui 

disaient  que  le  mag-istrat  était  beaucoup  plus  doux  qu'il  n'était 
autrefois.  Oue  le  Conseil  devait  se  tenir  pour  dit  (|ue  les  hommes 

n'étaient  retenus  que  par  la  sévérité  des  peines,  et  que  c'était 

l'observation  rigoureuse  des  lois  qui  faisait  qu'il  y  avait  peu  de 
supplices. 

Qu'ils  priaient  donc  instamment  leurs  Seigneuries  de  profiter 
de  ces  exhortations  et  de  ne  pas  concourir  à  accorder  des  grâces  de 

cette  nature  et  qui  avaient  autant  scandalisé  les  âmes  pieuses,  que 

celle  dont  il  était  question  avait  fait. 

L'on  écouta  tranquillement  leurs  remontrances,  mais  on  ne 

voulut  point  leur  accorder  l'audience  qu'ils  demandaient  en  Deux- 

Cents.  On  leur  dit  qu'une  telle  demande  était  contre  l'ordre,  et 

({u'il  suffisait  qu'ils  eussent  condamné,  comme  ils  avaient  fait,  ce 
jugement  dans  tous  les  temples. 

Les  besoins  publics  allant  tous  les  jours  en  augmentant,  de 

même  que  les  dépenses  des  fortifications  et  autres  frais  indispensa- 
bles, on  y  avait  fourni  en  partie,  depuis  plusieurs  années,  par  le 

moyen  de  l'argent  du  change,  qui  se  trouvait  par  là  fort  diminué, 

de  sorte  que  si  l'on  eut  continué  de  puiser  dans  cette  source,  on 
aurait  par  là  entièrement  ruiné  un  établissement  infiniment  utile. 

C'est  ce  qui  porta  le  Conseil  ordinaire  à  proposer  au  Grand 

Conseil,  le  3i  août',  d'augmenter  toutes  les  gabelles,  ce  qu'il  trou- 

vait plus  convenable  que  d'imposer  sur  le  peuple  quelque  contri- 
bution considérable  qui  pourrait  être  trouvée  odieuse.  Le  Conseil 

des  Deux  Cents,  suivant  le  pouvoir  que  le  Conseil  Général  avait 

donné,  tant  au  Petit  qu'au  Grand  Conseil,  au  mois  d'avril  de  l'an 

1570*,  d'augmenter  les  impôts  on  d'eu  établir  de  nouveaux,  de  la 
manière  que  ces  conseils  le  jugeraient  à  propos  |)our  le  bien 

public,  ap|)rouva  l'avis  qui  lui  était  porté,  d'augmenter  l'impôt  de 
l'entrée  du  vin,  celui  de  l'entrée  de  la  chair  et  celui  du  poids  du  blé. 

Les  gages  des  seigneurs  du  Petit  Conseil  étant  fort  au-dessous 

de  ce  cjue  méritaient  les  soins  assidus  qu'ils  se  doimai(!nt  pour  le 

gouvernement  de  l'Etat,  ils  trouvèrent  qu'il  était  juste  qu'on  les 

'  H.  C,  vol.  6!t,  fo  lo3.  ^  Voir  plus  tiaut,  pp.  48  et  49. 
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leur  auguionlàt,  e(,,  pour  cet  effet,  ils  se  pourvurent  au  Conseil  des 
Deux  Cents,  le  3i  décembre,  jour  de  la  nomination  des  syndics. 
Pour  faire  sentir  la  justice  de  leur  demande,  ils  j  donnèrent  par 
écrit  la  représentation  suivante  ' . 

Comme  ainsy  soit  que  mes  très  honorés  seigneurs  du  petit  conseil  se 
soient  jusques  icy  acquités  fidèlement  envers  cesle  république  ayans  taché 
par  tous  moyens  à  eulx  possibles  au  bien  et  accroissement  d'icelle  comme 
grâce  à  Dieu  l'expérience  l'a  monstre.    Et  comme  encor  ilz  désirent  con- 

tinuer estans  à  cela  plus  que  jamais  volontaires  et  allectionés,  mays  consi- 
derans  que  pour  rendre  leur  debvoir  et  se  trouver  prestz  à  totes  heures 

qu'ilz  sont  appelles  non  seulement  aux  conseils  ordinaires  mays  à  plusieurs 
extraordinaires  à  l'audition  des  prisoniers  et  aultres  occurences  ilz  sont 
contrainctz  de  quicter  leurs  afaires  particulières  les  ungs  leurs  boutiques  et 
marchandise  et  s'en  fier  aux  serviteurs,  les  aultres  leurs  biens  terriens  et 
qui  plus  est  qu'ilz  sont  forclos  de  plusieurs  moyens  et  avantages  esquelz 
les  aultres  particuliers  ont  faict  et  font  journellement  de  bons  profitz,  n'es- 
lans  pas  distraictz  aux  afaires  publiques  comme  entre  aultres  de  pouvoir 
tenir  des  admodialions  de  la  Seigneurie  dont  ilz  s'abstiennent  afin  de  lever 
tout  soubçon  qu'on  pourroit  avoir  qu'à  leur  occasion  ne  fust  faict  préjudice 
aux  droictz  et  revenus  du  publiq.  Hz  s'abstiennent  aussy  de  plusieurs  aultres 
trafflques  et  négociations  qui  pourroient  estre  trouvées  viles  et  contemp- 
tibles  à  leur  regard  pour  ne  causer  aucun  mespris  ou  deshonneur  à  la 
.Seigneurie  mays  au  contraire  pour  tenir  l'honneur  et  réputation   d'icelle 
aultant  qu'en  eulx  est,  estans  à  ces  fins  contrainctz  de  tenir  quelque  aultre 
rang  et  degré  tant  dedans  que  dehors  la  ville  que  s'ilz  estoient  en  leur 
particulier  ce  qui  ne  se  peult  faire  sans  frais  et  despens  extraordinaires.  Or 
se  voyans  mesdictz  seigneurs  forclos  de  telles  et  semblables  commodités  et 

n'ayans  une  bonne  partie  entr'eulx  grandz  moyens  ny  revenus  pour  s'entre- 
tenir avec  leurs  familles  qui  sont  grandes  n'estans  d'ailleurs  les  profitz  de 

céans  telz  qu'ilz  puissent  suffire  pour  vivre  une  bien  petite  partie  de  l'année sus  tout  en  ce  temps  cy  que  totes  choses  sont  à  si  hault  pris,  ce  qui  est  facile 
à  cognoistre  en  tant  que  le  principal  gaing  qu'ilz  y  ont  n'est  que  de  cent 
florins  pour  les  conseilz  et  encor  pourveu  qu'on  y  ayt  lousjours  assisté  et 
le  reste  ne  pourroit  monter  à  plus  de  cinquante  florins  pour  ceux  qui  sont 
les  plus  assidus,  soit  aux   appellations  chambre  des  comptes   et  aultres 
charges  esquelles  la  plusparl  du  jour  est  emploiee.  Mesdictz  seigneurs  ont 
advisé  de  faire  entendre  ces  choses  à.  mes  trez  honorés  seigneurs  de  leur 
grand  conseil  afin  que  les  ayans  bien  considérées  et  poysees  selon  leurs 

'  R.  C,  vol.  69,  fo8  221  et  suiv. 
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prudences  et  discrétions  iiz  y  provoient  selon  t|u'ilz  jugeront  estre  expé- 
dient et  nécessaire  pour  le  bien  de  ceste  republique,  eslans  bien  persuadés 

que  leur  intention  n'est  pas  que  ceulx  qui  servent  pour  le  jourdhuy  au 
publicq,  ny  ceulx  qui  y  seront  appelles  par  cy  après  se  ruynent  au  service 

d'iceluy  pour  après  leur  mort  envoler  leurs  enfans  à  l'Iiospital  ou  faire 
discussion  de  leurs  biens  comment  il  est  advenu  de  plusieurs  (ju'il  n'est 
besoing  de  nommer  pour  estre  la  cbose  toute  notoire  encor  moings  jugeront 

ilz  raisonahle  (pie  ceulx  auxquelz  Dieu  a  donné  (juelques  biens  d'ailleurs 
([ue  de  la  mayson  de  céans  les  consument  au  service  du  publicq,  au  lieu 

qu'ilz  sont  tenus  naturellement  les  conserver  à  leurs  enfans  veu  mesmes 
qu'ilz  ne  sont  pas  plus  obligés  et  adstrainctz  à  servir  le  publicq  cpie  les 
aultres  citoiens  qui  pour  le  peu  île  profit  qu'ilz  y  voient  sont  très  aises 
d'estre  laissés  en  leur  particulier  pour  pouvoir  en  tote  liberté  vaquer  à  leurs 
afaires  et  si  sont  par  ce  moyen  exemptz  de  plusieurs  fâcheries  solicitudes 

et  ennuys  dont  mesdictz  seigneurs  sont  journellement  chargés  oullre  plu- 
sieurs envies  detractions  et  calomnies  esquelles  ilz  sont  subjectz  encor 

qu'ilz  tachent  à  s'acquiter  le  mieulx  qu'ilz  peuvent  au  contentement  d'ung 
chacun. 

J'ai  cru  qu'il  était  à  propos  d'insérer  ce  discours  dans  toute 

son  étendue,  parce  qu'il  m'a  paru  caractériser  assez  bien  l'état  des 
choses  dans  ce  temps-là,  par  rapport  à  ceux  qui  gouvernaient  la 

République,  surtout  pour  ce  qui  regardait  leur  fortune,  le  peu 

d'avantages  qu'il  y  avait  à  servir  le  public,  les  peines  que  prenaient 

les  magistrats  et  l'assiduité  avec  laquelle  ils  s'appliquaient  tous  les 

jours,  dès  le  malin  jusqu'au  soir,  aux  affaires  qui,  dans  ce  temps 
fâcheux,  étaient  et  très  difficiles  et  très  délicates.  Le  Conseil  des 

Deux  Cents  fut  touché  de  la  solidité  de  ces  raisons,  et  il  trouva  que 

rien  n'était  plus  juste  que  d'augmenter  les  gages  des  seigneurs  du 
Petit  Conseil  et  de  leur  établir,  en  attendant  que  les  revenus  publics 

devinssent,  par  la  bénédiction  de  Dieu,  plus  considérables  qu'ils 
n'étaient  alors,  de  leur  établir,  dis-je,  des  appointemens  annuels  de 

cent  florins  à  chacun,  outre  les  six  sols  qu'ils  avaient  déjà,  pour 

cha(|ue  séance  du  Conseil  où  ils  assistaient,  et  qu'outre  ces  cent 

florins  qu'on  ajoutait  aussi  aux  gages  des  syndics,  le  premier 
syndic  eût  encore  une  semblable  somme,  et  les  autres  (rois,  chacun 

cinquante  florins,  sans  y  comprendre  cent  florins  de  gages  fi.xes 

que  les  seignieurs  syndics  avaient  déjà  auparavant.  De  sorte  que, 

par  cette  augmentation,  le  premier  syndic  avait  trois  cents  florins 
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(l'appointeinens,  les  autres  trois,  deux  cent  cinquante  et  chaque 
conseiller  cent. 

L'on  trouva  aussi  à  propos  de  faire  une  honnêteté  de  cinquante 
florins,  pour  une  fois,  à  chaque  seigneur  du  Petit  Conseil,  pour  les 

peines  du  passé. 

Je  trouve  que,  cette  année,  se  fit  l'établissement  de  quatre  régi- 

mens  bourgeois',  dans  lesquels  la  bourgeoisie  est  encore  partag-ée 
présentement,  qui  étant  composés  chacun  de  quatre  compagnies, 

faisaient  en  tout  le  nombre  de  seize.  Ces  rég-imens  étaient  des 

mêmes  quartiers  qu'ils  le  sont  encore  aujourd'hui,  savoir  du  Bourg- 
de-Four,  de  la  porte  de  Rive,  de  la  maison  de  Ville  et  de  Saint-Ger- 
vais.  Quatre  seigneurs  du  Conseil  furent  établis  colonels  de  ces 

rég'imens,  et  dans  chaque  compag-nie,  il  y  avait  un  capitaine  qui 

n'était  point  du  Petit  Conseil,  un  lieutenant,  un  enseigne,  un  lieu- 

tenant d'enseigne,  deux  sergens  et  quatre  caporaux. 

11  n'y  avait  pas  longtemps  que  la  coutume  de  compter  le  com- 

mencement de  l'année  au  premier  janvier  s'était  introduite  dans 
Genève.  Auparavant,  on  la  connnençait  au  25  décembre,  jour  de 

Noël.  Cependant  les  notaires  suivaient  encore  cet  ancien  usage,  ce 

qui  causait  de  l'équivoque.  Pour  éviter  cet  inconvénient  et  ôter 
toute  bigarrure  dans  la  manière  de  compter,  on  leur  ordonna,  au 

commencement  de  cette  année  1576',  de  se  conformer  au  style 
établi  depuis  quelque  temps. 

Les  affaires  de  France  se  brouillaient  tous  les  jours  de  plus  en 

plus,  et  le  feu  de  la  guerre  intestine  s'allumait  dans  la  plupart  des 
provinces.  11  y  avait  eu  une  assemblée  générale  des  protestans  et 

des  catholiques  à  Nîmes  en  Languedoc,  sur  la  fin  de  l'année  précé- 
dente', sous  les  ordres  du  maréchal  de  Damville*.  Cette  assemblée 

avait  choisi  pour  chef  le  prince  de  Condé,  et  comme  elle  députait  à 

'  R   G.,  vol.  69,  fo8  166  et  167.  de  Damville,  fils  du  connétable  Anne  de 

*  Ibid.,  vol.  70,  fo  9  (li  janv.).  Montmorency.  Après  avoir  montré  contre 

'  Au  mois  de  janvier  lo7.ï,  d'après  les  huguenots  un  actiarnement  qui  lui  valut 
iiézeTAy,  Histoire  de  France,  l.U\,  p.  m.  la  dignité  de  mai'éclial  de  France  (1567). 

'  R.  C,   vol.   70.  fos  46  à  49.  —  il  forma  avec  eux  et  les  Politiques  (1.573) 
Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»  1933,  lettre  une  ligue  contre  la  cour,  par  laquelle  il 
du  maréchal  de  Damville.  du  13  février.  assurait  aux  premiers  la  liberté  religieuse. 

—  Henri  de  Montmorency,  comte  puis  duc  (Note  des  éditeurs.) 
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ce  prince,  (jui  était  en  Suisse,  pour  le  sujet  dont  nous  allons  parler, 

ces  députés  '  étaient  chargés  de  s'arrêter  en  passant  à  Genève  et  de 
remettre  au  magistrat  des  lettres  du  maréchal  de  Damville,  qui 

portaient  que  l'assemblée  générale  des  églises  réformées  de 
France  et  les  catholiques  unis  les  avaient  envoyés  au  prince  de 

(^-ondé  pour  conférer  avec  lui  sur  les  moyens  qu'il  croirait  les  meil- 
leurs et  les  plus  sûrs  pour  parvenir  à  une  bonne  et  stable  pacifica- 
tion des  troubles  de  France.  El  que,  comme  la  république  de 

Genève  avait  toujours  donné  des  preuves  de  son  attachement  aux 

intérêts  de  ceux  de  la  religion^  en  faisant  tout  le  bien  et  procurant 

toutes  les  consolations  et  les  secours  qui  avaient  été  en  son  pou- 

voir à  ceux  qui  s'étaient  trouvés  exilés  de  leur  patrie,  le  parti  pro- 
testant en  conservai!  une  parfaite  reconnaissance  et  otfrait  de  son 

côté,  à  un  état  qui  lui  était  si  cher,  tous  les  services  qu'il  pouvait 
être  en  état  de  lui  rendre. 

Ces  députés,  qui  souhaitèrent  d'avoir  audience  du  Conseil,  s'y 
étant  présentés  —  ce  fut  le  4  mars  —  ils  remirent  les  lettres  dont 

nous  venons  de  parler.  Après  quoi,  ayant  fait  connaître  qu'ils 

avaient  ordre  d'informer  les  seigneurs  de  Genève  de  l'état  des  églises 

de  France,  ils  dirent  que  le  roi,  d'abord  après  son  avènement  à  la 
couronne,  avait  donné  aux  églises  une  réponse  qui  avait  fait  quekpie 

plaisir,  mais  qu'on  avait  appris  depuis  que  ce  prince  était  tout 

autre,  qu'il  ne  se  souvenait  plus  de  ce  qu'il  avait  promis,  et  qu'au 
lieu  de  recueillir  ses  sujets  et  de  les  recevoir  en  grâce,  comme  on 

avait  lieu  de  l'espérer,  il  avait,  par  le  mauvais  conseil  de  sa  mère  et 
de  ses  conseillers,  recommencé  une  guerre  plus  cruelle  que  ni  lui, 

ni  son  frère  n'avaient  faite  auparavant.  Que  ce  changement  avait 

donné  lieu  au  prince  de  Condé  de  prendre  le  parti  qu'il  avait  pris  et 

de  faire  le  manifeste  qu'il  avait  publié,  et  à  l'assemblée  qui  les  avait 
députés,  de  se  former.  Oue,dans  cette  assemblée,  on  avait  traih'  de 

trois  points  principaux.  Le  premier,  de  l'union  entre  les  catholiques 
paisibles  et  ceux  qui  faisaient  profession  de  la  religion  réformée, 

tous  amateurs  du  repos  et  du  bien  du  royaume,  et-  des  moyens 

'  Mézeray,   ouvr.  citi',  p.  1)72,  nous  a  conservé  les  noms  de  ilciix  d'oiiln'  eux, 
Guillaume  Dauvi^t  iFArùiies  et  lieauvais  La  Nocle.  {Noie  des  éditeurs.) 
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d'entretenir  cette  union.  Le  second,  de  ceux  de  continuer  la  g-uerre 
si  l'on  ne  pouvait  pas  faire  autrement,  pour  parvenir  par  là  à  une 
bonne  paix.  Le  troisième,  en  exécution  des  ordres  du  prince  de 
Condé,  de  rechercher  auprès  du  roi  une  trêve  pour  trois  mois  et  du 

dessein  où  il  était  de  faire  une  paix  solide.  Ils  s'étaient  appliqués  à 
en  dresser  des  articles  qui  fussent  tels  qu'on  n'eût  plus  à  craindre 
les  tromperies  anciennes.  Que  les  députés  de  La  Rochelle  s'étaient 
rencontrés  dans  cette  assemblée  et  avaient  sig-né  les  articles  de 

l'union.  Qu'ils  avaient  aussi  approuvé  l'élection  du  prince  de 
Condé  et  du  maréchal  de  Damville  pour  son  lieutenant. 

Mézeraydit'  que  le  projet  de  paix  contenait  quatre-vingt  et 
onze  articles,  dont  les  principaux  portaient  que  les  protestans 
eussent  le  libre  exercice  de  leur  religion  par  tout  le  royaume,  des 

écoles  publiques,  l'usage  des  cloches,  l'impression  des  livres  de  la 
religion,  les  dîmes  pour  l'entretien  de  leurs  ministres,  la  cassation 
des  arrêts  rendus  contre  eux  et,  en  particulier,  des  sentences  don- 

nées contre  l'amiral  de  Coligny,  Gavaignes  et  Briquemaut,  etc.  Ces 
députés  ajoutèrent  qu'ils  allaient  à  Bàle,  où  était  le  prince  de  Condé, 
pour  lui  faire  voir  les  articles  dont  nous  venons  de  parler  et  s'en 
entendre  avec  lui".  Mais  qu'ayant  aux  seigneurs  de  Genève  une 
parfaite  confiance,  ils  étaient  bien  aises  qu'avant  de  continuer  leur 
route,  quehpies  commissaires  du  Conseil  vissent  ces  articles,  pour 

avoir  leur  avis  là-dessus,  ce  que  l'on  accepta  volontiers.  Bernard, 
Varro  et  Maillet  furent  choisis  pour  cela.  Il  ne  parait  pas,  par  les 
registres  publics,  ce  que  dirent  ces  commissaires  là-dessus.  Il  y  a 
beaucoup  d'apparence  que  ces  articles  roulant  sur  des  matières  très 
délicates  et  ne  convenant  pas  à  la  République  de  pénétrer  trop 
avant  dans  des  affaires  de  cette  nature,  ils  se  tinrent  à  des  avis  fort 

généraux.  Quoi  qu'il  en  soit,  les  députés  de  l'assemblée  de  Nîmes 
s'étant  rendus  de  Genève  à  Bâie,  ils  examinèrent  avec  le  prince  de 
Condé  et  Théodore  de  Bèze,  que  ce  prince  avait  appelé  près  de  lui 
depuis  le  commencement  de  cette  année  pour  conférer  sur  cette 
affaire,  les  articles  en  question.  Après  quoi  ils  partirent  pour  Paris, 

'  Ouvr.  cité,  t.  III,  pp.  371  et  372.         allés  vers  ce  prince  par  la  permission  du 
'  Je  trouvedansMézerayqu'ilsétaient      roi. 
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pour  les  présenter  au  roi.  Mais  ce  prince  les  avant  vus,  les  rejeta 

avec  indignalion  et  dit  aux  députés  qu'il  était  extrêmement  offensé 
de  leurs  deman<les  audacieuses,  de  sorte  que  ces  propositions  de 

paix  n'aboutirent  à  rien. 
Théodore  de  Bèze  revint  ensuite  de  Bâle  où  il  avait  été  pen- 

dant deux  mois*.  Il  fit  encore  deux  autres  voyages  en  cette  ville,  à 
la  prière  du  prince  de  Condé,  qui  avait  demandé  le  congé  de  ce 

ministre  aux  seigneurs  de  Genève,  l'ini  au  mois  de  juin  et  l'autre 
au  mois  de  novembre.  Il  revint  de  ce  dernier  voyage  sur  la  fin  du 

mois  suivant.  Il  était  allé  avec  le  prince  de  Condé,  de  Bàle  à  Hei- 
delberg,  et  avait  été  présent  au  traité  que  ce  prince  avait  fait  avec 

Jean-Casimir,  second  fils  de  Frédéric,  électeur  Palatin,  par  lequel 
Casimir  lui  fournissait  environ  huit  mille  reîtres,  outre  six  mille 

Suisses,  pour  entrer  en  France,  avec  lesquelles  troupes  il  y  péné- 

tra effectivement  au  commencement  de  l'année  suivante.  De  Bèze 

apporta  avec  lui  la  copie  de  ce  traité,  qui  devait  être  remise  et 

appartenir  au  prince  de  Condé,  laquelle  lui  fut  donnée  par  Jean- 
Casimir  pour  la  présenter  aux  seigneurs  de  Genève,  afin  de  la  tenir 

en  garde,  jusqu'à  ce  que  le  prince  la  demandât  ^  On  la  mit  aussitôt 
dans  les  archives,  dans  l'endroit  où  l'on  conservait  les  actes  les 

plus  importans.  Au  reste,  Jean-Casimir  ayant  besoin  d'argent  pour 
faire  ses  levées,  en  cherchait  de  tous  côtés.  Il  avait  fait  demander 

dix  mille  écus  à  emprunter  à  la  ré'publique  de  Genève.  On  refusa 

d'abord  de  lui  prêter  aucun  argent,  cependant  celui  qui  était  venu 
de  sa  part  faire  cette  demande  étant  revenu  à  la  charge,  on  lui 

prêta  deux  mille  écus  sous  des  sûretés  suffisantes',  parce  qu'il 

s'agissait  de  la  cause  commune  et  qu'on  avait  plusieurs  fois  fait 
offre  de  service  à  ce  prince. 

Peu  de  temps  après,  le  duc  d'Alençon,  frère  unique  du  roi 
Henri  III  et  héritier  présomptif  de  la  couronne,  lequel  avait  quitté 

'  R.  G.,  vol.  70,  fos  .51  et  dll.  n°  iWH),  porte  iiieiitioii  de  six  mille  reî- 
'  Ibid.,  f"  194.  —  Cette  capitulation  ires  et  huit  mille  Suisses  que  devait  fournir 

fut  signée  le  25  septembre  par  le  prince  le  prince  Casimir.  {Note  des  éditeurs.) 

de    Condé    et   Charles   de  Moiitmureiicy,  '  l\.  C.,  vol.  70,  f"  105.  —  Archives 
seigneur  de  Méru,  et  le  27  novembre  par  de  (îenéve,  P.  H.,  n»  1971,  lettre  de  Jean- 

l'élecleur   l'Védéric.    I>a  co|)ie,   (|ui  lifîure  (jasinnr,  du  .'{()  seplendire. 
toujours  aux  Ari'liives  de  fienève  (P.  H.. 
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la  cour  de  France  et  s'était  joint  au  prince  de  Condé,  av  ait  aussi  fait 
prier  les  seigneurs  de  Genève,  par  un  gentilhomme  qu'il  leur  avait 
envoyé  de  sa  part,  de  lui  prêter  la  somme  de  deux  mille  trois  cents 

écus,  sous  l'obligation  de  son  domaine.  Pour  les  encourager  à  faire 
ce  plaiSH-  à  son  maître,  il  leur  faisait  espérer  que  ce  prince  les  ferait 
comprendre  dans  la  paix  qui  serait  faite,  et  leur  insinuait  qu'étant 

aussi  près  qu'il  l'était  du  trône  de  France,  il  était  de  la  bonne  poli- 
tique de  lui  faire  plaisir,  outre  qu'il  soutenait  une  bonne  cause.  On  se 

laissa  aller  à  ces  sollicitations  et  on  prêta  au  duc  d'Alençon,  quoique 
avec  quelque  répugnance,  la  somme  qu'il  avait  fait  demander  \ 

Nous  avons  vu  ci-devant  (  omnient  la  levée  de  boucliers  que 
les  Genevois  avaient  faite  pour  se  procurer  l'alliance  des  Ligues, 
et  surtout  celle  des  cantons  de  Soleure  et  de  Fribourg-,  s'en  alla  en 
fumée.  Le  duc  de  Savoie,  non  content  d'avoir  traversé  cette  affaire 

autant  qu'il  avait  pu,  agit  cette  année  auprès  des  Fribourg-eois 
pour  les  porter  à  s'engager  par  un  traité  solennel  à  ne  jamais  rece- 

voir les  Genevois  en  alliance,  mais  il  ne  put  pas  y  réussir,  les  Fri- 
bourg-eois ne  s'étant  pas  voulu  dépouiller  de  la  liberté  de  faire  à 

cet  ég-ard  ce  qu'ils  trouveraient  bon  dans  la  suite.  Les  seig-neurs  de 
Berne  firent  cette  même  année,  à  la  prière  de  leurs  alliés  de  Genève, 
quelques  démarches  auprès  des  Valaisans  pour  les  porter  à  s'allier 
avec  cette  ville,  mais  elles  n'eurent  aucune  suite  -. 

Il  s'était  passé,  depuis  quelques  années,  diverses  choses  qui avaient  aigri  les  ministres  contre  le  magistral,  et  nous  avons  vu 
avec  quelle  licence  ils  criaient  dans  les  chaires,  quand  il  se  passait 
quelque  chose  dans  les  conseils  qui  n'était  pas  de  leur  goût.  Cette 
année  ils  continuèrent  sur  le  même  ton.  Le  Conseil  ayant  ordonné, 

contre  l'avis  du  Consistoire,  que  des  promesses  de  mariage  que 
s'étaient  faites  un  homme  et  une  femme  auraient  lieu,  il  y  eut 
d'abord  là-dessus  bien  du  bruit,  ce  corps  ayant  fait  une  grave  et longue  remontrance  au  Conseil,  pour  lui  faire  voir  qu'il  n'avait  pas 
le  droit  de  porter  un  jugement  contraire  à  celui  du  Consistoire, 
<lans  des  causes  matrimoniales.  Le  Conseil,  nonobstant  cette  reinon- 

'  R.  C,  vol.  70,  f"  173.  Archives  de  -'  R.  c.,    vol.    70     S"'    l->0  et    IH iienève,P.H..  M»  1970.  lettre  (le  François,       (juillet), 
duc  d'.AIençon,  du  24  octobre. T.  V. 
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traiice,  demeura  à  son  jugeineiil  el  répondit  aux  niinislres  el.  aux 

anciens  que  le  Consistoire  avait,  à  la  vérité,  la  première  connais- 

sance de  ces  sortes  de  causes,  mais  que  le  magistrat  était  dans  une 

entière  liberté  de  suivre  ou  de  ne  pas  suivre  l'avis  de  ce  corps,  et 

que  c'était  une  chose  autant  absurde  qu'injuste  de  prétendre  qu'il 
dût,  contre  les  mouvemens  de  sa  conscience,  approuver  le  senti- 

ment des  ministres  qui,  dans  le  fond,  étant  hommes  el  sujets  à 

l'erreur,  pouvaient  aussi  bien  se  tromper  sur  des  matières  de  cette 

nature  que  sur  d'autres,  outre  que,  d'ailleurs,  le  Consistoire  n'était 

point  par  l'Edit,  souverain  en  matières  matrimoniales,  mais  le 
Conseil  ordinaire.  Et,  pour  payer  les  ministres  et  les  anciens  de 

raisons,  on  leur  donna  par  écrit  une  ample  réponse  à  leur  remon- 

trance, qu'on  peut  voir  dans  les  registres  publics  ',  mais  au  lieu  de 

s'en  contenter,  ils  prirent  le  parti  de  déclamer  contre  le  magistrat. 
Les  jours  qui  précédèrent  la  Sainte-Gène  de  Pentecôte,  ils  firent 

grand  bruit  et  aux  sermons  de  Saint-Pierre  el  à  ceux  de  Saint- 

Gervais.  Ils  accusaient  les  conducteurs  de  la  République  d'injus- 

tice, d'avoir  de  l'indulgence  pour  les  vices  et  les  excès,  et  entre 

autres  pour  l'usure  et  le  luxe,  el  d'autoriser  la  jeunesse  au  liberti- 
nage. Justiue-Ià  que  Théodore  de  Bèze,  quoicjue  le  jilus  sage  et  le 

plus  modéré  d'entre  eux,  dit  qu'il  pouvait  bien  assurer  de  l'un  des 

yeux  de  l'État,  qu'il  marchait  droit,  mais  (|ue  l'autre —  il  entendait 
le  magistrat  —  était  plein  de  poussière. 

Ces  sortes  de  discours  ayant  paru  très  scandaleux  et  propres  à 

exciter  le  peuple  à  la  sédition  contre  le  magistrat,  on  trouva  à 

propos  de  faire  rendre  aux  ministres  raison  de  leur  conduite.  Ils 

furent  ap|)elés  pour  cet  effet  en  Conseil,  le  i  7  mai  ",  où  Théodore  de 
Bèze,  (|ui  portait  la  parole,  dit  rpie,  voyant  les  désordres  et  les  con- 

fusions qui  régnaient  dans  Genève,  et  qu'il  semblait  qu'il  n'y  avait 
pas  entre  le  magistrat  el  les  ministres,  (jui  sont  les  deux  yeux  de 

l'État,  l'union  ([u'il  devrait  y  avoir,  comme  il  l'avait  remarqué  en 

diverses  occasions  et,  en  j)articulier,  en  ce  (lu'on  ne  tenait  pas  la 
main  à  l'observation  des  Ordonnances  civiles  et  ecclésiastiques,  et 

•R.   C,  vol.  ()9,  fo»  179,  \Hl.  182  et       (>sf  iiilpixalée  entre    les   fos   73  el  74  du 

188  v°  à  192  (iiov.  ̂ u'i).  La  rrpdiisiMlii       vol.   70.  {Noie  des  éditeur.'!.) 

Conseil  à  la  Compagnie,  du  29  mars  ir;7."i,  »  K  C,  vol.  70.  f^^  87,  88. 
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qu'on  y  ajoulail  dos  i^loses  cl  des  inler[H'étalious  lolles  (jiron  vou- 

lait, comme  il  était  arrivé  à  l'égard  du  mariage  dont  nous  venons 

de  parler,  qu'à  cause  de  tout  cela,  ils  avaient  résolu  dans  leur 

Compagnie  de  faire  des  censures,  dans  la  circonstance  où  l'on  se 

rencontrait  de  la  Sainte-Cène,  plus  fortes  qu'à  l'ordinaire,  pour 

s'acfjuitter  de  ce  à  quoi  les  engageait  leur  serment,  voyant  ipie  les 

choses  allaient  en  décadence  et  (jue  l'esprit  de  Dieu  se  retirait  du 

milieu  de  la  Ville.  Qu'encore  qu'ils  eussent  bien  senti  que  leurs 
censures  pourraient  exciter  quelques  mouvemens  parmi  le  peuple, 

cependant  ils  n'avaient  pas  pu  s'abstenir  de  les  pousser  comme  ils 

avaient  fait,  pour  suivre  l'exhortation  de  saint  Paul,  de  crier  en 
temps  et  hors  temps.  De  Bèze  finissait  en  prolestant  de  la  droiture 

de  ses  intentions,  et  en  priant  le  magistrat  que  s'il  n'y  avait  pas  eu, 

dans  ce  qu'il  avait  dit,  toute  la  discrétion  nécessaire,  de  ne  pas  laisser 
de  le  regarder  comme  serviteur  de  Dieu  et  de  la  Seigneurie.  Les 

autres  ministres,  (pii  étaient  Trembley,  Pinaut,  Perrot,  Goulard, 

Chauve  et  Daneau,  s'excusèrent  à  peu  près  de  la  même  manière. 
La  matière  avant  paru  des  plus  graves  au  Conseil,  il  ne  répondit 

pas  aux  ministres  sur  l'heure,  mais  les  renvoya  à  deux  jours  de  là, 
pour  apprendre  son  intention.  Etant  donc  derechef  tous  conqjarus 

en  Conseil,  le  ly  mai',  on  leur  dit  que  le  fait  dont  il  s'agissait  était 

d'une  nature  que  le  magistrat  aurait  pu,  s'il  ont  voulu,  se  justifier 
publiquement  des  faits  dont  il  avait  été  chargé,  soit  par  la  bouche 

des  mêmes  ministres  qui  l'avaient  si  mal  à  propos  blâmé,  lesquels 

on  aurait  obligés  de  rétracter  en  chaire  ce  qu'ils  avaient  dit  avec 
tant  de  légèreté,  soit  en  assemblant  le  Conseil  des  Deux  Cents  et 

le  Général,  pour  mettre  aujour  son  innocence  devant  tout  le  peuple. 

Que  cette  route  aurait  été  très  juste  et  très  naturelle,  pour  lever  un 

scandale  public  d'une  manière  publique.  Que  cependant,  pour  leur 

faire  voir  combien  on  chérissait  leur  ministère,  le  Conseil  s'était 
contenté  de  leur  faire  les  censures  qui  avaient  été  mises  par  écrit 

de  la  manière  suivante,  et  dont  on  leur  fit  la  lecture'  : 
Mes  très  honorés   seigneurs  ayans  ouyes  les  responces  protestes  et 

déclarations  des  speclables  ministres  ont  approuvé  entant  qu'en  eulx  est  la 

'  15.  C.  vol.  70,  fo  90.  —  Document  ^  Ibid.,  f"»  91  v°  et  suiv. 
inédit.  {Note  des  éditeurs.) 
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bonne  fin  et  intention  de  laquelle  ilz  se  sont  declairés  estre  meuz  et  prient 

le  seigneur  qu'il  liiy  plaise  pai'  sa  grâce  faire  valoir  la  parolle  de  leur  minis- 
tère envers  ung  chasciin  petit  et  grand  à  la  gloire  de  Dieu  et  édification  de 

son  église,  et  de  leur  part  ne  refusent  point  d'y  profiter  de  présent  etàl'ad- 
venir  ny  n'entendent  de  donner  aucun  empêchement  au  cours  dudit  minis- 

tère soit  en  repreensions  ou  aultrenient  en  la  liberté  diceiuy  mentionné[e] 

au  serment  diceulx  contenu  de  poinct  en  poinct  dans  les  edictz. 

Mays  d'aultant  que  d'ung  commun  consentement  iceulx  ministres  avec 
les  générales  remonstrances  et  repreensions  faictes  en  tous  les  temples  et 

sermons  ilz  se  sont  spécialement  arrestés  sus  ce  magistrat  faisant  entendre 

par  plusieurs  façons  qu'il  se  detournoit  du  droict  chemin  en  disans  (lue  des 
deux  yeulx  ilz  peuvent  asseurer  (]ue  l'ung  va  droict  et  quant  à  l'aultre  Dieu 

veuille  qu'il  soit  ainsi,  s'estans  elorcés  de  prouver  devant  le  peuple  par 
démonstrations  leur  mescontentement  comme  en  chose  déplorée,  s'estans 

dictz  les  ungs  contrainctz  de  parler  après  long  silence  et  (ju'on  leur  donnast 

congé  si  on  ne  vouloit  qu'ilz  le  dissent,  les  aultres  (|u'on  glose  et  commen- 

tarise  les  edictz  ;  que  de  ceulx  de  la  justice  s'estoient  enrichis  par  prattitjues 

qui  naguieres  estoient  petis;  qu'il  y  a  plus  de  charité  en  enfert  qu'en 
Genève. 

Mesdictz  seigneurs  ayans  esté  exposés  à  honte  esdictz  temples  devant 

le  peuple  non  informé  des  causes  qui  meuvent  lesdictz  ministres,  en  ont 

conceu  très  grand  regret  et  déplaisir,  sus  tout  s'en  sentant  par  la  grâce  de 
Dieu  chargés  à  grand  tort  et  se  resouvenans  combien  ilz  ont  travaillé  cy 

devant  et  par  plusieui's  fois  pour  maintenir  la  concorde  des  yeulx  lors 

qu'elle  se  desvoioit  par  la  faulte  évidente  et  opiniastreté  et  attentatz  de 
leurs  compagnons  et  par  imprudence  et  aultres  occasions  qui  resentoient 

plustost  manifeste  rébellion  que  le  debvoir  que  la  parolle  de  Dieu  commande, 
et  comment  ils  ont  toujours  exhortés  lesdictz  ministres  de  venir  advertir 

la  Seigneurie  des  faultes  qu'ilz  apercevroient  en  icelle,  ont  trouvé  bien 

estrange  qu'ilz  n'ayent  usé  de  ceste  occasion  avant  que  de  donner  matière 

au  peuple  de  controUer  leurs  dictz  magistratz  et  d'approprier  sus  chascun 
diceulx  totes  les  particularités  desquelles  lesdictz  ministres  ont  parlé.  Quant 

mesme  l'escriture  et  les  edictz  n'enseignei'oient  i-ien  de  l'ordre  (ju'il  fault 

garder  en  telles  repreensions,  ilz  savent  combien  l'honneui-  des  anciens  et 

magistratz  est  recommandé  et  de  la  grande  nécessité  qu'il  y  a  de  maintenir 
son  auclhorité  afin  que  par  ce  moyen  Dieu  soit  honoré  et  la  paix  publicpjc 

entretenue.  Hz  ont  veu  cy  devant  les  dangiers  qui  sont  ensuivis  de  telles 

déclamations  mesmes  lorsqu'on  |iarloil  de  la  banque  et  encor  l'année  der- 
nière (piant  aucuns  d'eux  heurent  presché  des  blez  et  greniers,  des  gros  et  de 

la  Seigneurie,  connue  peu  s'en  fallust  qu'il  n'y  heust  sédition  ou  pour  le 

moings  du  sang  espaiidu  des  paouvres  maladvisés  (]ui  s'esmouvoient  soubz 

ce  prétexte,  car  combien  qu'ilz  disent  ce  que  mesdictz  seigneurs  croient 
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aiissy  que  leur  iuleiUion  ne  soit  pas  telle,  ilz  peuvent  totesfois  bien  cognois- 

tre  quel  dangier  il  y  a  d'esmouvoir  ung  peuple  ou  de  jecter  telle  semence  de 
mespris  en  ung  peuple  libre  laquelle  on  ne  peult  puys  après  retirer. 

Quant  plusieurs  ministres  ont  cy  devant  failly  la  Seigneurie  n'a  pas 
incontinent  faict  publier  que  leur  oeil  piinl  ung  mauvais  chemin  et  aussy 

n'est  ce  pas  au  peuple  d'y  remédier  sinon  (ju'il  n'y  heust  plus  d'espérance 
ou  de  moyen  au  magistrat,  dont  Dieu  nous  préserve. 

Qui  plus  est  mesdictz  seigneurs  n'en  savent  point  entre  eulx  qu'ilz  puis- 
sent reprendre  de  telles  choses  et  s'ilz  le  savoient  ilz  ne  le  voudroient  pas 

dissimuler  et  ne  voyent  pas  tant  de  fruict  desdites  notes  comme  de  trouble 

entre  le  peuple  et  tous  ceulx  qui  exercent  les  charges  au  mylieu  d'iceluy, 
mesmes  au  temps  auquel  les  conférences  se  doivent  le  plus  esclaircir  et 
consoler. 

Car  quant  à  ce  que  mesdictz  seigneurs  ont  faict  tochant  le  mariage 

dont  lesdictz  ministres  font  mention  ce  n'est  ny  gloser  ny  commentariser 
les  edictz  esquelz  mesdictz  seigneurs  se  sont  tenus  et  se  tiennent  purement 

mays  plustost  empêcher  qu'ilz  ne  soient  glosés  ou  additionés  sans  l'obser- 
vation de  l'ordre  porté  par  iceux  jouxte  lesquelz  ilz  se  sont  otfertz  reveoir 

ou  amender  ce  qu'on  pourroit  monstrer  y  estre  contraire  à  la  parole  de 
Dieu  et  s'ilz  y  e.stiment  quelque  chose  de  tel  ou  qu'ilz  ne  soient  entièrement 
satisfaictz  de  la  responce  de  mesdictz  seigneurs,  ce  n'est  pourtant  à  eulx  de  les 
séparer  ou  declairer  dejoinctz  de  l'église  encor  que  l'ung  d'eulx  heust  allégué 
sus  ce  propos  l'exemple  de  saint  Arabroise  evesque  de  Millan  qui  excoraunia 
l'empereur  Theodose,  ayant  en  main  des  moyens  plus  ordinaires  et  edifians. 

Quant  à  la  femme  du  secrétaire  (lallatin  laquelle  ilz  ont  cogneu  femme 

d'honeste  conversation  et  plus  digne  de  foy  avec  le  tesmoignage  d'ung 
homme  qu'une  fille  alïaictée  et  menteuse,  mesdictz  seigneurs  n'ont  peu 
cognoistre  qu'elle  ayt  encouru  la  peine  de  l'edict',  n'estant  convaincue 
d'avoir  prattiqué  les  promesses  clandestines  ains  seulement  d'avoir  esté 
présente  à  ung  don  faict  quelques  jours  après  icelles  promesses  auprès  de 
son  foyer  tenant  son  petit  enfant,  et  encor  avoir  admonesté  ladicle  fille  de 

son  debvoir  et  combien  (ju'elle  n'ayt  pas  incontinant  révélé  tel  don  es 
parens  de  la  fille,  mesdictz  seigneurs  considerans  que  d'aultre  part  on  pro- 
cedoit  à  demander  la  fille,  ont  jugé  que  ladicte  femme  n'estant  parvenue  au 
degré  de  l'edict  seroit  suffisament  chastiee  tant  par  la  censure  du  consis- 

toire que  par  les  remontrances  à  elle  faictes  par  mesdictz  seigneurs,  ce  qui 

equipole  bien  à  la  piison  ordonee  à  la  chambrière  laquelle  mesdictz  sei- 

'  Madame  Galatin  avait  été  accusée  d'avoir  laissé  s'accomplir  en  sa  présence  des 
tian(;ailles  entre  Jean  Baudiclion  de  la  Maisonneuve  et  Perette  (Chevalier,  à  l'insu  et  sans 
le  consentement  des  parents,  ce  qui  était  contre  l'édit.  Voir  R.  C,  voi.  70,  fos  79  et  80. 
{Note  des  éditeurs.) 
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giieurs  ont  trouvée  punissahle  pour  avoir  porté  des  lettres  et  faict  des  mes- 

sages pour  les  parties  sachant  l'occasion,  et  quant  ainsy  ne  seroit,  il  en 
falloit  advertir  mesdictz  seigneurs  avant  que  d'en  recueillir  et  oublier  [sic 
pour  publier?]  une  telle  conclusion  à  rencontre  de  leur  honneur. 

Quant  aux  dissolutions  aux  habitz,  combien  (|ue  mesdictz  seigneurs  après 

avoir  phnieiirs  fois  essayé  d'y  remédier  tantost  d'une  manière  lantost  d'une 
aultre  y  ayans  aperceu  beaucoup  de  difficultés  à  cause  de  l'inconstance  des 
temps  et  des  alians  et  venans  et  de  certaines  considérations  qui  les  ont 

rendus  moings  rigoureux  en  telz  cas  esquelz  on  ne  peult  bonnement  pres- 

crire loy  par  tout  et  encor  qu'ilz  ayent  commandé  à  leurs  officiers  de 
chastier  les  excès  selon  les  qualités,  tolesfois  ilz  aperçoyvent  bien  qu'en 
cest  endroict  il  n'est  si  bien  proveu  qu'ilz  desireroient  et  voudroient  bien 
entendre  à  telles  ordonances  qu'on  en  puisse  continuer  la  pratique  et  de 
cela  n'ont  jamais  rejecté  les  advis  desdictz  ministres. 

Cependant  mesdictz  seigneurs  sont  de  présent  notoirement  chargés  et 
notés  comme  de  desvoyement,  de  mettre  en  double  la  police  ecclésiastique, 

d'extorsion  et  d'iniquité  et  sembleroit  qu'il  fusl  expédient  d'en  faire  entendre 
les  occasions  aux  mesmes  lieux  afin  que  le  peuple  en  sceut  la  vérité  et 

cogneust  comment  et  de  quoy  c'est  qu'on  leur  a  parlé. 
Mays  preferans  la  réputation  de  leur  ministère  et  le  repos  de  l'église  à 

ce  qui  les  concerne  et  se  confians  que  Dieu  par  sa  grâce  qui  cognoit  leurs 

cœurs  et  le  désir  (ju'ilz  ont  de  l'honorer,  de  faire  valoir  sa  parolle,  entretenir 
bon  ordre  et  bonne  justice,  les  soustiendra  et  préservera  d'estre  trouvés  ny 
tenus  telz  que  lesdictz  ministres  les  ont  depeinctz  sans  pour  ce  regard  en 
prolester  devant  le  grand  ou  gênerai  conseil  ny  en  faire  plus  grand  bruict, 

ilz  se  sont  contentés  d'advertir  très  expressément  lesdictz  ministres  qu'ilz 
ayent  à  se  resouvenir  de  fout  le  passé  et  administrer  la  parole  qui  leur  est 

commise  avec  telle  prudence  et  discrétion  qu'ilz  ne  ruynenl  pas  en  lieu 
d'édifier  et  ne  s'exposent  eulx  mesmes  à  mespris  en  usant  d'exagérations  et 
hyperboles  non  convenables  à  la  syncerité  de  leur  vocation  et  s'ilz  ont 
quelque  chose  à  dire  à  mesdictz  seigneurs  qu'ilz  le  lacent  clairement  là  où  il 
apartient  et  où  on  y  peult  remédier. 

Après  la  lecture  de  cet  écrit,  le  premier  syndic  adressa  des 

censures  particulières  à  chacun  des  minisires  qui  étaient  présens'. 
II  e-xhorta  d'abord  Théodore  de  Bèze  d'avoir  l'œil  sur  la  conduite 

de  ses  collèg'ues.  Ensuite,  prenant  les  autres  ministres  les  uns 

après  les  autres,  il  reprocha  aux  uns  d'être  imprudens  et  indis- 
crets, à  d'autres  de  s'abandonner  à  l'impétuosité  de  leur  tempé- 

'  Ko^'.  (Il-  la  Coiiiiia^'iiie  des  Pasteurs,  13.  2,  l'o"  %  v»  l'I  !»7. 
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rament  et  de  suivre  sans  r«!'tte.\ion  leurs  premières  idées  et  leurs 

premiers  mouvemens,  à  quelques-uns,  de  n'avoir  pas  la  modestie 

et  riiumililé  qui  conviennent  à  des  ministres  de  l'Evangile,  à  d'au- 

tres d'avoir  une  simplicité  feinte  et  une  fausse  candeur,  et  en  g-éné- 
ral,  on  dit  aux  uns  et  aux  autres  que  si  les  choses  avaient  empiré 

depuis  la  mort  de  Calvin,  comme  quelqu'un  l'avait  dit  en  chaire,  la 
faute  était  venue  des  ministres  et  non  du  magistrat,  qui  les  avait 

toujours  supportés  avec  beaucoup  de  bonté. 

Ces  censures  si  graves  et  si  sages  firent  revenir  les  ministres 

à  eux-mêmes.  Après  les  avoir  entendues,  ils  prièrent  le  Conseil  de 

leur  permettre  de  délibérer  quelques  momens  entre  eux',  dans  une 

chambre  voisine,  sur  ce  qu'ils  auraient  à  y  répondre.  Ce  qui  leur 
ayant  été  accordé,  ils  rentrèrent  dans  la  salle  du  Conseil  peu  de 

temps  après  et  dirent  par  la  bouche  de  Théodore  de  Bèze,  qu'ayant 

entendu  ce  qu'il  avait  plu  au  Conseil  de  leur  dire,  ils  le  recevaient 

avec  la  soumission  qu'ils  devaient  et  du  meilleur  de  leur  cœur. 

Qu'ils  priaient  seulement  leurs  Seigneuries  de  faire  ces  réflexions  : 

Uu'ils  avaient  une  charge  à  soutenir  infiniment  pénible  et  délicate. 
Que  Dieu  avait  voulu  que  les  fautes  commises  par  ses  plus  excel- 

lens  serviteurs  mêmes  fussent  enregistrées  dans  l'Ecriture  sainte 
pour  les  éviter,  comme  il  était  arrivé  au  saint  homme  Job,  auquel  il 

avait  échappé  avec  ses  amis  bien  des  paroles  excessives  et  qui  ne 

pouvaient  qu'offenser  la  Divinité.  Qu'il  était  de  même  arrivé  à 
Jérémie  de  prendre  comme  Dieu  à  partie,  dans  la  véhémence  de 

ses  plaintes,  quoique  et  l'un  et  l'autre  de  ces  excellens  personnages 

n'eussent  que  de  bonnes  intentions.  Que  si  d'aussi  grands  servi- 
teurs de  Dieu  étaient  tombés  dans  des  fautes  de  celte  nature,  il  n'était 

pas  surprenant  qu'eux,  les  ministres,  qui  n'approchaient  pas  de 
leur  sainteté,  eussent  manqué,  comme  ils  avaient  fait,  à  leur  devoir, 

ce  (pi'ils  confessaient  et  en  donnaient  gloire  à  Dieu.  Uu'ils  voyaient 

aussi  avec  beaucoup  de  satisfaction  que  le  Conseil  n'eut  pas  mau- 

vaise opinion  de  leurs  intentions,  et  qu'encore  que  leurs  infirmités 
fussent  grandes,  il  ne  les  attribuait  à  aucun  mauvais  principe,  espé- 

rant <|ue  Dieu  leur  ferait  la  grâce  de  se  mieux  conduire  à  l'avenir 

'  li.  C,  vol.  70,  l'»8  DO  v  eiyi. 
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et  (le  voir  par  les  yeux  des  plus  sages.  Qu'ils  recevaient,  aussi  avec 

respect  les  censures  du  Conseil,  parce  qu'ils  savaient  (jue  Dieu 

avait  établi  les  niai^istrats  pour  veiller  sur  le  ministère  et  (ju'ils 
étaient  en  droit  non,  seulement  de  les  censurer,  mais  de  les  châtier 

même.  Qu'ils  feraient  ce  qu'ils  pourraient  pour  se  contenir,  dans  la 

suite,  dans  de  plus  justes  bornes  qu'ils  n'avaient  fait  par  le  passé. 

Qu'ils  priaient  seulement  le  Conseil  de  considérer  qu'il  leur  était 

(pielquefois  diflicile  de  le  faire,  lorsqu'ils  étaient  mus  du  zèle  de  la 

g-loire  de  Dieu,  à  la  vue  des  désordres  et  des  abus  qui  ne  s'intro- 

duisent que  trop  facilement,  tels  qu'étaient  l'usure,  la  mauvaise 
foi,  la  chicane  et  le  luxe  dans  les  habits,  qui  allaient  tous  les  jours 

en  augmentant  dans  Genève  et  contre  lesquels  il  y  avait  des 

plaintes  générales,  à  quoi  ils  espéraient  que  le  magistrat  apporte- 

rait du  remède,  comme  ils  l'en  priaient  très  instamment. 

Ainsi  finit  cette  affaire,  d'une  manière  fort  douce  et  sans  avoir 

les  suites  fâcheuses  qu'elle  aurait  pu  facilement  avoir.  De  Bèze,  qui 

savait  vivre,  n'y  contribua  pas  peu.  Il  paraît  même,  par  les  registres 

de  la  Vénérable  Compagnie',  que  ses  collègues  trouvaient  qu'en 

portant  la  parole,  il  avait  trop  adouci  leur  avis.  Quoi  qu'il  en  soit, 

ce  qu'il  dit  fit  un  très  bon  effet,  et  le  Conseil  déclara  aux  ministres, 

avant  qu'ils  se  retirassent,  qu'il  avait  entièrement  oublié  ce  qui 

s'était  passé.  U  y  a  même  beaucoup  d'apparence  que  ce  ne  fut  que 

par  condescendance  et  par  égard  pour  l'avis  de  la  Compagnie  que 
de  Bèze  déclama  en  chaire  comme  il  fit.  Aussi  trouvé-je  que,  dans 
la  censure  particulière  qui  lui  fut  adressée  par  le  magistrat,  il  fut 

blâmé  de  trop  de  facilité. 
Si  les  ministres  de  Genève  étaient  excessifs  dans  leurs  cen- 

sures et  donnaient  quelquefois  dans  de  fâcheux  travers,  il  est  cer- 

tain pourtant  (pie  leur  zèle  avait  un  principe  louable,  et  qu'en 

général  l'intérêt  de  la  gloire  de  Dieu  et  de  la  religion  les  animait. 

Sur  certains  l)ruits  (pii  s'étaient  répandus  (|ue  la  religion  réformée 

était  menacée  d'être  bannie  de  l'empire  et  qu'on  n'y  voulait  plus 

souffrir  (|uc  ceux  de  la  confession  (J'Augsbourg,  de  Bèze  se  |)r(':- 

senla  en  Conseil'    |)our  prier  le  magistrat  d'être  attentif  à  cette 

'   Keg.  lie  la  Compagnie  des  toasteurs,  ^  W.  ('-.,   vol.   70,  f»»  91)  v",  lltO  v», 
IJ.  2,  f"  97.  134  v»  et  l.'iQ. 
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affaire.  Et  le  mêiiie  ministre  ayant  appris  que  Frédéric,  électeur 

Palatin,  se  disposait,  pour  prévenir  le  coup,  de  présenter  à  la  diète  de 

Ratisbonne,  qui  se  devait  tenir  bientôt,  une  remontrance  de  la  part 

de  tous  les  princes  et  états  réformés,  et  (ju'il  souhaitait  que  les  can- 
tons évana;éliques  leurs  alliés,  et  en  particulier  la  ville  de  Genève, 

se  joignissent  à  lui,  le  Conseil,  sur  la  représentation  que  lui  firent 

là-dessus  les  ministres,  trouva  à  propos  d'écrire  aux  sei§"neurs  de 

Berne  que  Ton  était  prêt  de  faire  ce  que  souhaitait  l'électeur  Pala- 

tin. A  (|uoi  les  seig"neurs  de  ce  canton  répondirent  qu'ils  croyaient 

qu'il  suffirait,  au  cas  que  la  diète  se  tînt,  que  la  remontrance  fût  au 
nom  des  villes  réformées  de  Suisse  et  des  autres  qui  leur  étaient 

unies  par  les  liens  d'une  même  religion,  sans  nommer  la  ville  de 

Genève  en  particulier.  Ceci  se  passa  en  l'année  15^5.  La  diète  ne 

s'étant  point  tenue  cette  année  et  ayant  été  renvoyée  au  mois  de 

février  de  l'année  suivante,  l'électeur  Palatin  écrivit  aux  seigneurs 

de  Berne  pour  les  prier  d'envoyer  des  députés  de  leur  part  et  de 
porter  leurs  alliés  à  en  faire  autant,  lesquels  se  joindraient  à  ses 

ambassadeurs  afin  que  tous  les  princes  et  états  réformés  d'Allema- 
gne et  de  Suisse  étant  unis  ensemble,  la  cause  de  la  religion  ne  suc- 

combât pas.  Les  Bernois  ne  crurent  pas  qu'il  fût  nécessaire  que  ni 

eux,  ni  leurs  alliés  de  Genève  envoyassent  à  Ratisbonne,  et  qu'il 

suffirait  que  les  seigneurs  de  Zurich  le  fissent  au  nom  de  tous.  C'est 

ce  qu'ils  écrivirent  aux  seigneurs  de  Genève.  Le  Conseil  ayant  fait 
part  de  cette  affaire  aux  ministres,  ils  trouvèrent  que  les  seigneurs 

de  Berne  ne  prenaient  pas  celte  affaire  autant  à  cœur  qu'il  aurait  été 

à  souhaiter,  et  qu'il  était  d'une  grande  importance,  pour  le  bien  de 

la  religion,  qu'il  parût  à  la  diète  des  envoyés  de  ce  canton.  On  sui- 
vit leur  avis.  Roset  et  Michel  Varro  furent  aussitôt  députés  à  Berne 

pour  exhorter  fortement  les  seigneurs  de  cette  ville  à  joindre  leurs 

envoyés  à  ceux  de  Zurich'.  II  y  eut  là-dessus  une  conférence  entre 
les  quatre  pasteurs  protestons,  qui  ne  trouvèrent  pas  même  à  pro- 

pos de  députer  de  leur  part  à  la  diète  de  Ratisbonne,  laquelle  d'ail- 
leurs fut  encore  renvoyée,  du  rhoins  la  question  touchant  la  tolé- 

rance de  la  religion  réformée  dans  l'empire  n'y  fut  point  agitée. 

'  R.  C,  vol.  71,  foB  23,  31  et  o9.  Archives  de  Genève,  P.  H.,  u»  1973,  lettre  de 
Berne,  du  19  janvier  1576. 
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Sur  la  fin  de  rannée  lôyû,  le  juge  mage  de  Gex  fil  publier  une 

ordonnance  '  par  laquelle  il  était  enjoint  aux  officiers  ducaux  d'exé- 
cuter ses  sentences  et  ses  décrets  dans  les  terres  de  Saint-Victor  et 

Chapitre,  de  la  même  manière  que  dans  toutes  les  autres  juridic- 

tions subalternes.  Il  prétendit  aussi  (|u'il  ne  devait  être  permis 

qu'aux  notaires  ducaux  de  stipuler  dans  ces  mêmes  terres.  On  se 

plaig'nit  d'abord  à  lui  de  ces  innovations,  mais  inutilement.  On 

n'en  eut  d'autre  réponse,  si  ce  n'est  qu'a^'ant  ordre,  comme  il 

l'avait,  du  duc  son  maître  et  du  sénat  de  Chambéry,  de  prendre 

garde  qu'il  ne  se  fît  aucun  attentat  dans  ces  lieux-là  contre  la  sou- 

veraineté de  ce  prince,  il  n'avait  pas  pu  s'empêcher  de  faire  ce 

qu'il  avait  fait,  surtout  après  avoir  appris  (|uo,  pendant  que  les 
seigneurs  de  Berne  étaient  maîtres  du  pays,  les  ordres  du  bailli  de 

Ternier  étaient  exécutés  par  leurs  officiers  dans  les  terres  de  Saint- 

Victor  et  Chapitre,  comme  partout  ailleurs,  sans  aucune  opposi- 

tion et  sans  qu'il  fut  nécessaire  d'en  obtenir  pareatis  des  officiers 

de  Genève,  ce  qui  d'ailleurs  aurait  été  absurde,  puisque  jamais 

le  supérieur  n'a  besoin,  pour  faire  exécuter  ses  ordres,  de  la  per- 
mission de  son  inférieur. 

Les  seigneurs  de  Genève  n'ayant  rien  obtenu  du  juge  mage, 
portèrent  leurs  plaintes  au  sénat  de  Chambéry.  Le  procureur 

général  fut  envoyé  à  ce  sujet  en  cette  ville,  au  mois  de  février  de 

l'an  i^yG,  portant  des  lettres  adressées  au  Sénat.  Mais  il  n'en  rap- 

porta pas  de  réponse  plus  favorable  que  celle  qu'avait  faite  le  jug'e 
mag"e*.  Il  y  fut  envoyé  une  seconde  fois  pour  insister  derechef  sur 
cette  affaire  et,  pour  convaincre  le  Sénat  des  droits  des  seigneurs 

de  Genève,  il  porta  avec  lui  des  copies  de  la  transaction'  faite 
entre  Amé  II,  comte  de  Genevois,  e(  le  prieur  de  Saint-Victor, 

du  traité  perpétuel  fait  avec  les  seigneurs  de  Berne,  l'an  i536,  et 
du  départ  de  Bâle.  Il  fit  voir  tous  ces  actes  au  premier  président, 

qui  lui  permit  de  les  produire  au  Sénat,  mais  ce  fut  sans  aucun 

succès.  On  lui  répondit  (pie  le  Sénat  n'avait  (pie  faire  de  ces  pièces 

et  qu'on  ne  pouvait  lui  faire  d'autre  réponse  que  celle-ci,  savoir 

'  H.  C,  vol.  70,  fo8  18:i  v°,  1S7   V"  ■'  An-.liivcs  de  Cptiùvi?.  P.  H.,  n»  112, 
et  188  (29  nov.  et  ()  (léc).  transaclioii  du  20  juin   i:i02;   voir  t.  I, 

»  Ibid.,  vol.  71,  foB  2!)  vo,  ;{:!  ot  56.       pp.  178  et  170. 
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que  les  officiers  de  Savoie  auraient  ordre  d'observer  exactenieiil  le 
mode  de  vivre,  comme  on  comptait  que  les  seigneurs  de  Genève 

s'y  conformeraient  aussi  de  leur  côté. 

Le  duc  de  Savoie  ne  s'était  pas  contenté  de  dissuader  aux 

Fribourgeois  de  s'allier  avec  les  Genevois.  Il  voulait  de  plus  qu'ils 

s'engageassent  à  ne  jamais  le  faire  dans  la  suite,  comme  nous  l'avons 

déjà  vu  ci-devant',  et  c'était  une  des  conditions  qu'il  proposait 

d'un  traité  qui  se  négociait  alors  entre  ce  prince  et  ce  canton.  Aus- 

sitôt qu'on  eut  eu  cet  avis  dans  Genève,  on  écrivit  aux  seigneurs  de 
Fribourg  pour  les  prier  de  faire  attention  à  tout  ce  (pii  leur  avait 

été  dit  il  n'y  avait  que  peu  d'années,  pour  leur  faire  sentir  l'usage 

qu'ils  pourraient  tirer  de  l'alliance  qu'on  avait  recherché  d'avoir  avec 

eux,  et  pour  leur  dire  en  même  temps  qu'il  n'était  pas  de  leur  intérêt 

de  se  priver  de  la  liberté  qu'ils  avaient  de  s'allier  avec  leurs  voisins. 
On  avait  aussi  écrit  aux  seigneurs  de  Berne  sur  le  même  sujet,  pour 

les  prier  d'agir  auprès  de  leurs  alliés  de  Fribourg,  afin  de  les  dé- 

tourner d'écouter  la  proposition  dont  nous  venons  de  parler.  Les 

Fribourgeois  répondirent  qu'ils  n'avaient  garde  de  s'engager  à  rien 
qui  pût  gêner  leur  liberté  et  porter  préjudice  à  la  ville  de  Genève. 

Mais  les  Bernois,  qui  avaient  sur  le  cœur  qu'on  n'eût  pas  suivi 

leurs  conseils  au  sujet  de  l'alliance  négociée  avec  Fribourg  et 

Soleure  en  l'année  iô-]3,  marquèrent  par  leur  réponse  qu'il  n'avait 
pas  tenu  à  eux,  il  y  avait  longtemps,  de  conduire  les  choses  au  point 

qu'ils  avaient  souhaité,  que,  du  reste,  ils  ne  sauraient  présumer  que 
les  seigneurs  de  Fribourg,  moins  affectionnés  pour  lors,  pour 

les  seigneurs  de  Genève,  qu'ils  l'étaient  avant  qu'on  eût  parlé  de 
cette  alliance,  voulussent  sacrifier  leurs  intérêts  à  un  aussi  petit 

avantage  que  serait  celui  de  se  réserver  la  liberté  de  pouvoir 

s'allier  avec  eux.  Que  cependant,  ils  ne  laisseraient  pas  d'agir 

auprès  des  Fribourgeois  pour  les  amener  à  ce  qu'on  souhaitait 

d'eux.  Cependant  les  Bernois  se  trompèrent  et  je  ne  trouve  point 
que  les  seigneurs  de  Fribourg  accordassent  au  duc  de  Savoie  ce 

que  ce  prince  avait  voulu  exiger  d'eux  '. 

'  Voir  plus  haut,  p.  143.  de  Berne,  dn  14  janvier.  —  Ibid.,  n»  1973, 
-  R.  C,  vol.  71,  fos  o,  6  et  10.  —      lettre  de  Fribourg,  du  13  janvier. 

Archives  de  Genève,  P.  H.,  n"  1973,  lettre 
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On  cherchait  à  tirer  qiichjue  usage  —  et  rien  n'était  plus  natu- 

rel—  des  liaisons  qu'on  avait  commencé  d'avoir  avec  le  ducd'Alen- 

t;on.  On  lui  avait  prêté  de  l'argent  l'année  dernière,  comme  nous 

l'avons  dit',  et  il  était  vraisemblable  qu'on  aurait  quelque  accès 

auprès  de  lui  quand  il  s'agirait  de  lui  demander  des  grâces.  Sa 
retraite  de  la  cour  de  France  et  son  union  au  prince  de  Gondé 

avaient  fait  une  extrême  peine  au  roi  de  France,  aussi  ne  nég'ligea- 
l-il  rien  pour  le  ramener,  et  la  chose  réussit,  la  paix  ayant  été 
conclue  au  mois  de  mai.  Ce  fut  le  cinquième  édit  do  pacification. 

Elle  était  fort  avantageuse  pour  le  duc  d'Alençon,  aussi  fut-elle 

appelée  la  paix  de  Monsieur.  Dans  le  temps  qu'elle  se  traitait,  les  sei- 

gneurs de  Genève  se  flattèrent  qu'on  pourrait  proposer  quelque  chose 

en  leur  faveur  dans  les  négociations.  Il  y  avait  longtemps  qu'on 

souhaitait  dans  cette  ville  (ju'elle  fvit  comprise  dans  la  |)aix  perpé- 
tuelle de  la  France  avec  les  Suisses,  et  on  avait  même,  de  temps  à 

autre,  fait  diverses  démarches  pour  cela.  On  crut  qu'on  pourrait  y 

parvenir  par  la  recommandation  du  duc  d'Alençon,  auquel  la  cour 
était  d'humeur  de  ne  rien  refuser.  Roset  dressa  un  mémoire  '  à  ce 

sujet,  qui  fut  remis  au  seigneur  du  Resay,  secrétaire  de  ce  prince, 

pour  faire  voir  à  son  maître.  On  recommanda  la  même  affaire  aux 

députés  des  églises  réformées,  de  sorte  qu'ils  en  firent  la  demande. 
On  eut  quelques  assentimens  favorables  là-dessus.  Il  en  fut  encore 

parlé  dans  d'autres  conférences.  Mais  le  tout  n'aboutit  à  autre 

chose  qu'à  ceci,  savoir  (jue  le  roi  trouvait  bon  que  ("ette  affaire  se 
traitât  en  Suisse,  avec  Hautefort,  son  ambassadeur,  ce  qui  derechef 

alla  pour  lors  en  fumée  :  la  fameuse  Ligue  contre  les  Protestans, 

laquelle  le  roi  Henri  111  même  signa,  s'étant  formée  dans  ce 

temps-ci,  au  préjudice  de  l'édit  de  pacification  dont  nous  avons 

parlé,  et  la  guerre  civile  s'étant  ralluinée  en  France  plus  f'orle  (|ue 

jamais,  la  négociation  dans  laquelle  on  s'était  proposé  d'entrer  par 

rapport  à  l'inclusion  dans  la  paix  de  France  avec  les  Suisses  n'eut 

pas  de  suite.  On  ne  cultiva  plus  même  la  faveiu"  du  duc  d'Alençon, 

sur  ce  qu'on  a|)prit  qu'il  avait  absolument  quitté  le  parti  des  gens 

Voir  plus  haut,  p.  ika.  '^  K.  C,  vol.  Il,  l'os  ;J9  (12  mnis), 
69,  72  et  75. 
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de  la  reIii;ioii  cl  qu'il  élait  mieux  en  cour  (jue  jamais,  et  on  refusa 

à  cause  de  cela  de  lui  prêter  trois  mille  écus  qu'il  avait  fait  deman- 
der de  nouveau  à  emprunter  au  mois  de  novembre  par  du  Resay, 

son  secrétaire. 

Sur  la  nouvelle  qu'on  eut  dans  Genève  que  le  duc  de 
Savoie  devait  venir  deçà  les  monts  au  mois  de  septembre,  avec 

Charles-Emmanuel,  prince  de  Piémont,  son  fils,  le  Conseil  crut 

(pi'il  ('tait  de  l'honnêteté  et,  en  (|uel(jue  manière,  du  devoir  de  la 

République  d'envoyer  à  ces  princes  une  dépulalion',  laquelle  fut 

résolue  après  qu'on  eut  pressenti,  par  le  moyen  du  baron  de  Viry, 

si  cette  démarche  leur  serait  agréable.  On  se  fit  d'abord  quelque 

peine  de  les  aller  chercher  à  Chambéry  et  l'on  croyait  que,  pour  se 
distinguer  des  sujets  cpii  allaient  faire  la  révérence  à  ces  princes 

dans  cette  ville,  on  devait  attendre  (|ue,  dans  la  revue  qu'ils  se 
proposaient  de  faire  de  toutes  les  provinces  deçà  les  monts,  ils  fus- 

sent plus  près  de  Genève.  On  fit  donc  partir  les  députés  lorsqu'on 

eut  avis  (ju'ils  étaient  arrivés  à  Annecy.  On  avait  mis  sur  le  lapis 

en  Conseil,  en  délibérant  sur  leurs  instructions,  s'ils  devaient  prier 
le  duc  de  donner  des  ordres  pour  travailler  à  terminer  les  difficul- 

tés que  la  Seigneurie  avait  avec  lui,  el  l'on  avait  trouvé (pi'il  n'était 

point  à  propos  qu'ils  en  parlassent,  à  moins  qu'on  ne  leur  fît  (|uel- 

(jue  ouverture  là-dessus,  parce  qu'autrement  la  dépulalion  en 
question,  qui  était  une  pure  démarche  de  civilité,  en  serait  beaucoup 

moins  honnête.  Les  députés,  qui  furent  Roset  et  Maillet,  syndics, 

et  Chenelat  et  Varro,  anciens  syndics,  partirent  avec  ces  ordres. 

Lorsqu'ils  furent  arrivés  à  Annecy,  ayant  appris  que  les 

princes  n'y  viendraient  pas  sitôt,  parce  que  le  duc,  s'étant  trouvé 
incommodé  à  Aix,  était  retourné  à  Chambéry,  ils  continuèrent  leur 

roule  vers  celte  ville.  D'abord  qu'ils  y  furent  arrivés,  ils  s'adressè- 
rent au  président  Milliet  pour  avoir  audience  de  son  Altesse.  Mais 

ce  seigneur  leur  fit  connaître  qu'il  n'y  avait  pas  beaucoup  d'appa- 

rence (ju'ils  l'obtinssent  à  cause  de  l'incounnodité  de  ce  prince,  et 

peu  après,  en  leur  rendant  réponse,  il  leur  dit  qu'il  n'était  pas 

'  R.  C,  vol.  7),  fos  12.!,  126.  127  et  129  v,  rapport  des  députés  à  leur  retour  de 
Chambéry,  du  29  septembre.  —  Ibid.,  f»*  132  vo-134. 
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visihic  el  (ju'il  avait  dit  ces  propres  paroles  :  «  Ils  m'ont  soiivciil  vu 
et  me  pourront  encore  voir,  mais  ils  verront  Monsieur  le  l'rince 

mon  fils.  »  11  Fallut  donc  qu'ils  se  contentassent  de  faire  compliment 

à  Charles-Enniianuel.  L'heure  de  l'audience  arrivée,  les  seigneurs 
de  Grilly  el  de  Bellegarde  les  vinrent  prendre  en  leur  logis  pour  les 

y  conduire.  Comme  ils  étaient  prêts  d'entrer  dans  la  salle  où  était 
ce  prince,  au  château,  une  g-rande  troupe  de  g-entilshomnies  se  pré- 

senta pour  entrer  avec  eux.  Ce  qu'ayant  aper^^'u,  ils  s'adressèrent 

au  président  Milliet  qui  se  trouva  là,  pour  lui  dire  qu'ils  souhai- 
teraient de  savoir  si  le  prince  voulait  leur  donner  audience  en  pré- 

sence de  tout  le  monde  ou  en  particulier,  parce  qu'ils  n'avaient 

ordre  de  s'adresser  qu'à  leurs  Altesses  et  (|u'ils  ne  savaient  pas  si 
tous  ces  gentilshommes  étaient  du  Conseil.  Milliet,  étant  entré  dans 

la  chandjre  du  prince,  en  ressortit  aussitôt  pour  leur  dire  qu'on  leur 

donnerait  la  satisfaction  (ju'ils  demandaient  et  que  cette  foule  de 

monde  ne  serait  point  |)résente  à  l'audience,  mais  sept  ou  huit  per- 
sonnes seulement,  de  ceux  qui  approchaient  de  plus  près  son 

Altesse.  Aussitôt  qu'ils  furent  entrés,  Charles-Emmanuel  leur  alla 
(|uatre  ou  cin([  pas  au-devant,  le  bonnet  à  la  main,  et  les  députés 

de  Genève  lui  ayant  fait  la  révérence,  ils  commencèrent  leur  dis- 

cours par  des  complimens  qu'ils  lui  firent  sur  la  maladie  du  duc 

son  père.  Après  (|uoi,  ils  lui  dirent  qu'ils  avaient  ordre  de  leurs 
supérieurs  de  prier  Uieu  pour  la  prospérité  de  leurs  Altesses  et  de 

leur  témoig'ner  la  joie  qu'ils  avaient  de  leur  heureuse  arrivée  dans 
leurs  états  de(;a  les  monts.  Que  les  seig'neurs  de  Genève  leurs 
voisins  prenaient  une  part  toute  particulière  à  la  satisfaction  que  les 

peuples  soumis  à  la  domination  du  duc  avaient  de  voir  renaître  ce 

j)rince  en  la  personne  de  Monsieur  son  fils,  aurpiel  ils  offraient 
leurs  très  humbles  services,  etc. 

Pendant  qu'ils  lui  parlèrent,  il  les  |)ressa  fort  souvent  de  se 

couvrir  cl  ne  cessa  point  jiis(|u'à  ce  qu'ils  l'eussent  fait,  et  après 

(ju'ils  eurent  achevé  Umv  c()nq)Iinicnl,  il  leur  répondit  en  ces  mots  : 
«  Je  ferai  toujours  |)laisir  de  bien  bon  cœur  à  Messieurs  de  Genève, 

vos  supérieurs.  »  Après  (|uoi,  il  se  tourna  du  côté  du  président 

Milliet  qui,  prenant  la  parole,  leur  dit  :  «  Vous  voycîz  la  bonne 

volonté  de  Monsieur,  vous  pouvez  être  assurés  que  là  où  il  pourra 
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VOUS  faire  plaisic,  il  le  IVra  moyennanl  le  service  récipro(|iie  (|iie 

vous  lui  avez  offerl .  »  Ensuite,  ils  prirent  congé  de  ce  prince  en  le 

remerciant  de  la  favorable  audience  (ju'il  leur  avait  accordée. 
Ils  suivirent  ponctuellement  leurs  instructions  et  ne  parlèrent 

d'attaires  que  lorsrpi'on  les  mit  sur  celte  matière.  Le  président 
Milliet  les  ayant  invités  à  dîner  le  lendemain,  il  dit  en  particulier  au 

premier  syndic  Roset  que  le  prince  de  Piémont  lui  avait  ordonné 

de  leur  dire  que  sa  défunte  mère  avait  poiu-  la  ville  de  Genève  une 

véritable  affection,  de  laquelle  il  se  picpiait  d'hériter,  ce  qu'il  ferait 

paraître  cpiand  l'occasion  s'en  présenterait.  Ou'au  reste,  on  ferait 

bien  de  s'appliquer  à  trouver  quelque  moyen  de  dissiper  les  ombra- 

ges (jui  enqjécliaient  l'union  réciprotjue  et  la  bonne  corrrespon- 

dance,  mais  qu'il  fallait  que  les  seigneurs  de  Genève  se  disposas- 

sent à  céder  quelque  chose  pour  s'accommoder.  A  quoi  Roset 
répondit  (jue,  si  on  proposait,  à  lui  et  à  ses  collègues,  quelque  chose 

qui  se  put  faire,  ils  l'écouleraient  avec  plaisir,  mais  qu'il  élait  inu- 
tile de  leur  parler  de  choses  (pii  touchassent  le  moins  du  monde  à 

la  liberté  et  à  la  souveraineté  de  la  Ville,  parce  que  leurs  supérieurs 

n'y  donneraient  point  les  mains  et  qu'ils  ne  relâcheraient  jamais 
quoi  que  ce  soit  à  cet  égard.  Le  président  Milliet  vit  bien,  à  cette 

réponse  ferme  et  précise,  qu'il  ne  servirait  à  rien  de  pousser  sa 

pointe  plus  loin,  de  sorte  ([u'après  quelques  autres  discours  et 
complimens  réciproques,  les  députés  de  Genève  prirent  congé  et 

partirent  ensuite  incessamment  pour  Genève.  Au  reste,  quelques 

jours  après,  le  duc  de  Savoie  étant  rétabli  de  son  incommodité, 

vint  de  Chambéry  à  Thonon,  suivi  d'un  cortège  assez  nombreux'. 

Il  prit  sa  route  par  le  pont  d'Etrembières  et  par  Bellerive.  Sur  les 

nouvelles  qu'on  eut  dans  Genève  qu'il  devait  passer  si  près  de  la 
ville,  on  renforç^^a  la  garde  pour  éviter  toute  surprise. 

Ge  fut  cette  année  1670  que  se  fit  la  dernière  revision  des 

Ordonnances  ecclésiastiques  et  (pi'on  les  mit  dans  l'ordre  qu'on  les 

a  encore  aujourd'hui.  Après  avoir  été  revues,  premièrement  par  la 
Gompagnie  des  ministres,  ensuite  par  le  Petit  et  par  le  Grand 

(Conseil,  elles  le  furent  aussi  par  l'assemblée  générale  du  peuple,  le 

'  R  C,  vol.  71.  (0  139  (H  octobre). 
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(liniaiiclie  ii  juin  '.  Peu  do  Iciiips  après,  on  les  iiiipriina  par  ordre  ilu 

iiiat;islral ,  avec  les  Ordonnances  de  l'école  que  les  minisires 
avaient  aussi  revues  '. 

Nous  avons  vu  ci-devant,  plus  d'une  fois,  le  cas  que  faisait  Fré- 
déric, électeur  Palatin,  de  la  ville  de  Genève,  et  nous  avons  souvent 

parlé  des  lémoignai'es  d'affection  qu'il  lui  avait  donnés,  (le  prince 
étant  mort  au  mois  d'octobre  layO,  Jean-Casimir,  comte  Palatin, 
son  fils,  écrivit  à  ce  sujet  aux  seigneurs  de  cette  ville,  et  pour  leur 

donner  des  marques  de  son  estime,  il  leur  manda  une  copie  du  tes- 
tament et  de  la  disposition  de  dernière  volonté  du  feu  électeur  son 

père,  concernant  sa  confession  de  foi  et  ses  biens  '.  Il  marquait  en 

même  temps  qu'il  espérail  que  Dieu  lui  ferait  la  grâce  de  coulinuer, 

jus(ju'à  la  fin  de  sa  vie,  d'être  plein  de  zèle  pom-  la  vérilal)le  et  la 

pure  religion  et  d'entretenir  toujours,  à  l'imitation  de  son  illustre 
père,  une  i)oniie  correspondance  avec  les  seigneurs  de  Genève, 

dans  toutes  les  choses  qui  concernaieni  la  gloire  de  Dieu  et  l'avan- 

cement de  sa  parole,  ne  doutant  pas  qu'eux,  de  leur  côté,  n'en 
usassent  aussi  de  la  même  manière.  On  recul  avec  la  reconnais- 

sance (|ue  l'on  devait  ces  marques  de  considération  et  de  confiance 
que  dormait  le  duc  Jean-Casimir,  el  on  lui  récrivit  aussilôl  en  des 

termes  qui  étaient  d'autant  plus  propres  à  l'exprimer  (ju'ils  par- 
laient du  fond  du  cœur  *. 

Nous  avons  vu  qu'en  l'année  i574  '  on  augmenta  les  gages  des 

seigneurs  du  Petit  Conseil  ;  cette  année,  on  en  fit  autant  à  l'égard 
tles  gages  des  ministres  et  des  professeurs.   11  y  avait  deux  ans 

'  R.  C.    vol.  "t,  H  7o  et  76.  dues  de  Genève,  1609,  iii-8,  et  17:15,  in-S 
2  Ibid..  fû  78  el  90  v"  (4  et  29  juin).  {Ibid..  Du.  196  et  196bis).  Gaiillienr,  dans 

—   Les  Ordunnanc.es  ecclè.sinsliques,   avec  ses  Eludes  (p.   143),  signale   encore   une 

l'orilredes  écoles,  furentimpriiiiées  pour  la  édition  de  1677.  (Noie  des  èdileurs.) 
première  fois  en  1561,  à  Genève,  par  Artus  ^  Celte  confession    a    élé    imprimée 
Cliauvin,  in-4o{Bibl.  de  Genève,  Dg.  281);  en  allemand,  s.  t.,  1577,  in -8  (706  Cat. 

nouvelle  édition  chez   le  tnénie  lil)raire,  Rosenthal,  n°  8651),  et  en  Inlln.  la  môme 
1562,  in-8  [Ibid.,  f);,'.  195).   lin  1576,  les  année,  s.  I.,  iii-8,  Bililiolh.   île  Hessinge, 
Ordonnances  ayant  été  revues,  comme  le  (Nnle  des  éditeurs.) 

rapporte  notre  historien,  le  Conseil  en  dé-  ^  H.  C,   vol.  71,  f»  155  ;  vol.  72, 
cida  la  réimpression  ;  nous  connaissons  de  f"  5:!  v".  —  P.  11.,  n"  1971.  leilre  de  Jean- 
ce  texie  révisé  une  édition  sous  la  date  de  Casimir,  dn  M  mars  1577. 

1578,  (JiMieve,   .Jean    Durand,   iri8(ltilil.  ■' Voir  plus  haut,  pp.  liiS-l'il. 
i|i'  (ji'Mi've,  !)}.'.  il'ti),  el  celles  plus  répari- 
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qu'ayant  témoigné  qu'ils  souhaiteraient  avoir  ilii  hic  pour  ICnlic- 
tien  de  leurs  familles,  on  avait  changé  cent  florins,  qui  faisaient  la 

cinquième  partie  des  appointemens  des  pasteurs  de  la  ville,  en 

vingt  coupes  de  froment;  on  avait  aussi  fait  à  peu  près  la  même  chose 

à  l'égaril  des  ministres  de  la  campagne.  Mais  ce  chantjement  d'une 

partie  de  l'argent  qu'ils  recevaient  en  blé  ne  les  mettant  pas  fort  au 
large,  ils  en  laissèrent  connaître  quelque  chose  au  magistral,  au 

mois  de  janvier  de  l'an  1077' ,  sans  rien  demander  cependant  d'une 
manière  positive.  Les  uns  se  voyaient  réduits  à  mang-er  le  peu  de 

patrimoine  qu'ils  avaient  pour  suppléer  à  la  petitesse  de  leurs 

appointemens,  les  autres,  qui  n'avaient  point  de  patrimoine,  étaient 

actuellement  dans  une  assez  g-rande  souffrance,  jusque-là  que  l'on 
avait  plusieurs  exemples  de  familles  de  ministres  qui,  après  la 

mort  du  chef,  étaient  contraintes  d'aller  à  l'hôpital,  ce  qui  détour- 
nait plusieurs  personnes  de  faire  étudier  leurs  enfans  pour  le 

ministère,  et  était  d'ailleurs  honteux  pour  l'Eglise.  Aussitôt  qu'on 

s'aperçut  des  plaintes  qu'il  y  avait  à  ce  sujet,  le  Conseil  fit  pressen- 
tir la  Compagnie  des  pasteurs  pour  savoir  quelle  augmentation  de 

gages  elle  croyait  qu'on  leur  dût  faire.  La  Compagnie,  sans  rien 

exig-er  du  magistrat,  s'en  remit  entièrement  à  sa  discrétion  et  à  sa 

prudence.  Elle  lémoig'na  seulement  que  ce  n'était  point  un  esprit 
mercenaire,  mais  la  pure  nécessité,  qui  faisait  souhaiter  aux  mem- 

bres qui  la  composaient  des  appointemens  un  peu  plus  avanta- 

geux. Le  Conseil,  entrant  dans  ces  raisons,  aui>-menta  les  pensions, 
tant  des  ministres  de  la  ville  que  de  ceux  de  la  campagne  et  des 

professeurs,  de  cent  florins  par  an  à  chacun.  Et,  pour  soulager  les 

besoins  présens  de  tous  les  pasteurs,  on  fit  à  chacun,  pour  une  fois, 

un  don  de  cinquante  florins  '. 
A  peu  près  dans  le  même  tenqjs,  la  Compagnie,  remarquant 

que  le  luxe  était  porté  tous  les  jours  à  de  plus  grands  excès,  fît  une 

députation  solennelle  au  magistrat  pour  le  porter  à  réprimer  un 

mal  qui  entraînait  après  soi  des  suites  autant  fâcheuses.  De  Bèze, 

Trembley,  Perrot  et  Pinaut  furent  choisis  jjour  faire  cette  fonction. 

'  l\.  C,  vol.  li.  fos  là  vo  et  29.  qu'on  luy   donne   un   t-ljar  île   vin   vieux 
-  Ibid.,  fo  29.  «  Et  à  monsieur  de  parce  qu'il  n'en  bort  i|ue  du  verd.  »  {Noie 

Beze  au   lieu  desdictz  cinquante  florins.  des  éditeurs,  i 
T.  V.  Il 
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Ils  représentèrent  au  Conseil,  duquel  ils  eurent  audience  le  7  Fé- 

vrier', qu'il  se  g'Iissait  tous  les  jours  de  plus  grands  abus  par 

rapport  à  la  parure  parmi  l'un  et  l'autre  sexe,  les  femmes  en  |iar- 

liculier  portant  des  cheveux  entortillés,  des  guimpes  d'or  et  d'ar- 

g-ent,  des  ceintures  et  des  bracelets  d'or,  contre  les  défenses.  Que, 
dans  les  festins  des  noces  et  dans  ceux  des  baptêmes,  on  tombait 

dans  des  superfluités  très  condamnables,  y  servant,  comme  l'on 

faisait,  plus  de  plats  qu'il  n'était  permis  par  les  Ordonnances,  et  y 

présentant  souvent  double  dessert'.  Que  d'ailleurs,  il  se  faisait  à  ces 
occasions  de  grandes  assemblées  dans  lesquelles  il  y  avait  nombre 

de  gens  à  la  journée  pour  servir,  auxquels  il  fallait  faire  des  pré- 

sens, de  môme  qu'aux  parens  et  à  ceux  qui  s'étaient  mêlés  de  faire 

les  mariages.  Qu'aux  baptêmes,  on  en  faisait  autant  qu'aux  noces, 
les  accouchées,  dans  ce  cas-là,  étant  parées  comme  des  poupées,  ce 

qui  ne  tendait  qu'à  la  ruine  des  familles.  Ils  firent  aussi  de  fortes 

remontrances  sur  la  débauche  (ju'on  remarcjuait  parmi  les  jeunes 

gens,  les  uns  n'ayant  rien  et  ne  faisant  rien,  les  autres  dépensant 

le  peu  qu'ils  avaient  et  se  réduisant  par  là  à  la  misère  et  à  la 
mendicité  ;  malheurs  dont  on  attribuerait  la  faute  au  magistrat, 

parce  qu'il  n'y  avait  pas  mis  ordre,  ([uoi(iu'il  eût  été  souvent  prié 
de  le  faire.  Le  Conseil  prit  fort  à  gré  tout  ce  «|ui  lui  fut  représenté 

par  les  ministres.  Un  revit  les  Ordonnances  somptuaires  et  on  prit 

de  fortes  mesures  pour  les  faire  exécuter  à  la  rigueur  ''. 

L'on  fut,  pendant  la  [)lus  grande  partie  de  cette  année,  en 

d'assez  grandes  inquiétudes  dans  Genève  par  ra|)port  à  la  proxi- 

mité de  certaines  troupes  espagnoles  ([ui  venaient  d'Italie,  lesquel- 

'  R.  C,  vol.  72,  fo8  18  v»  et  33  v».  est  peut-êlre  intéressant  de  coiist:iter  i|ue 
^  »  Que  nul,  île  quel  estât,  qualité  et  celles  de  la  fastueuse  et  brillante  réj)u- 

conilition  qu'il  soit,  faisant  nopces,  ban-  blique  de  Venise  ne  furenl  ̂ uère  moins 
quets  ou  festins,  n'ait  à  faire  plus  haut  de  rit;oureuses  ;  mais   à  Venise,    les  ordon- 
Irois  venues  ou  mises  au  sei'vice  desdits  nances  destinées  à  réfréner    1(^  luxe  et  il 

banquets,  et  à  cliaque  venue  plus  haut  de  enipêclier  la  dilapidation  des  fortunes  par- 
qualre  plats  honnestes,  et  non  excessifs,  ticuiières  ne  furent  guère  observées,  tandis 

hormis  les  fruita},'es  ;  à  peine  de  soixante  que  les  magistrats  jfenevois  s'ap|)liqui'rent 
sols  pour  une    chacune  fois.    •  Cries   de  loiif^temps  à  les  maintenir.  CL  Molmeiiti, 

1360,  art  27.  tNote  des  éditeurs.)  La  vie  privée  à  Venise,  1897,  in-12.  (Nule 

'■'  On  a  beaucoup  parlé  de  la  sévérité  des  ediletirs.) 
excessive  des  lois  somptuaires  à  Genève  ;  il 
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les,  après  avoir  Iraverst'  la  Savoie,  |iassaient  en  Franche-Comté, 
pour  de  là  se  rendre  en  Flandre.  11  venait  des  avis  de  divers  lieux 

ipi'elles  en  voulaient  à  la  ville.  L'on  disait  aussi  que  le  duc  de 
Savoie  faisait  lever  des  troupes  dans  ses  états,  deçà  et  delà  les 

monls,  lesquelles  se  devaient  joindre  aux  autres  jHiur  faire  un 

mauvais  coup  aux  Genevois.  Ces  alarmes,  (pii  avaient  commencé 

au  nîois  d'avril',  continuèrent  pendant  tout  l'été  et  ranimèrent 

l'ardeur  qu'on  avait  accoutumé  d'avoir  dans  de  semblables  occasions 

pour  réparer  les  fortifications.  L'on  était  dans  d'autant  plus  gran- 

des peines  que  le  bruit  courait  que  le  roi  de  France  et  celui  d'Es- 

pagne avec  le  Pape  étaient  d'intelligence  pour  se  rendre  maîtres 

de  Genève,  ce  que  rendaient  vraisemblable  certains  discours  qu'on 

attribuait  à  Henri  III  d'avoir  tenu  contre  celte  ville,  entre  autres 
que  les  malheurs  de  la  guerre  civile  dont  son  royaume  était  affligé 

ne  venaient  que  d'elle,  et  que,  tandis  que  Genève  subsisterait,  on 

n'aurait  de  paix  ni  en  France,  ni  ailleurs. 

Le  duc  de  Savoie,  soit  pour  persuader  aux  Genevois  qu'il  ne 

trempait  point  dans  ces  entreprises,  soit  qu'il  n'y  eût  point  de  part 

en  effet,  les  voulut  rejeter  sur  d'autres.  Le  président  Milliet  envoya, 

au  mois  de  juillet',  un  exprès  à  Genève  à  ce  sujet.  Cet  exprès  s'élanl 
adressé  au  syndic  Chenelat,  lui  dit  que  son  Altesse  de  Savoie  avait 

donné  ordre  à  ce  magistrat  de  faire  savoir  aux  seigneurs  de  Genève 

que  le  duc  de  Nemours  avait  formé  le  dessein  de  s'emparer  de  cette 

ville,  qu'il  avait  toujours  la  même  vue,  quoique  le  duc  de  Savoie, 

son  cousin,  lui  eût  écrit  pour  l'en  détourner,  de  sorte  qu'il  était 
fort  à  craindre  que  cette  entreprise  ne  fut  exécutée.  Que  poui-  la 
prévenir,  il  exhortait  fortement  le  magistrat  à  veiller  avec  grand 

soin,  au  dedans  et  au  dehors,  sur  les  personnes  suspectes,  pour 

éviter  une  surprise,  offrant  cinq  cents  de  ses  sujets  pour  aider  à 

garder  la  ville.  Et,  afin  qu'on  n'eût  aucun  scrupule  sur  leur  fidélité, 
ce  prince  proposait  aux  seigneurs  de  Genève  de  les  choisir  eux- 

mêmes  dans  sa  vallée  d'Angrogne,  de  ceux  (jui  faisaient  profession 

de  la  même  religion  f[u'eux.  Que  s'ils  doutaient  encore  de  la  sincé- 

'  R.  C.  vol.  72,  fo8  31  vo  (18  avril),  -^  Ibid.,  fo  '.)8. 
Sa,  38  et  77. 
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rilé  des  intentions  de  ce  prince,  il  voulait  hieii  Iciiidoiuier  toiilcs  los 

assurances  qu'ils  pourraient  souhaiter  par  riiypollièque  de  quelques- 
unes  de  ces  terres,  ou  par  la  parole  des  seigneurs  des  Ligues  et,  en 

particulier,  parcelle  des  Bernois.  Enfin,  qu'on  pouvait  compter  qu'il 

n'avait  d'autre  but  que  celui  d'employer,  contre  qui  que  ce  lui,  pour 

la  conservation  d'une  ville  (pii  lui  était  aussi  chère  que  celle  de 

Genève,  toutes  les  forces  que  Dieu  lui  avait  données,  et  de  n'y  épar- 

gner pas  même  sa  propre  personne  et  celle  de  son  fils,  et  cpi'il  avait 
déjà  fait  des  préparatifs  pour  cela,  ayant  fait  tenir  en  état  quarante 

pièces  d'artillerie  à  Montmélian,  toutes  attelées,  et  qui  pouvaient 
être,  d'un  moment  à  l'autre,  amenées  au  secours  de  celte  ville. 

Cet  avis  fort  singulier  en  lui-même,  en  ce  qu'il  était  donné 

par  l'ennemi  capital  et  héréditaire  de  Genève,  et  (pi'au  travers  des 

offres  de  service  qu'il  faisait,  on  ne  laissait  pas  d'entrevoir  sa  mau- 

vaise volonté  et  le  but  (pi'il  se  proposait,  parut  pourtant  d'une 

importance  à  n'être  nullement  négligé.  Rosel'  fut  aussitôt  dépêché 

à  Berne  pour  en  faire  part  aux  seigneurs  de  ce  canton.  L'on  écrivit 
aussi  en  même  tenqjs  au  duc  de  Savoie  pour  le  remercier,  sans 

accepter  en  aucune  manière  ses  offres.  On  répondit  à  Roset  que  les 

seigneurs  de  Berne  étaient  fort  surpris  des  propositions  qu'avait 

fait  faire  ce  prince  à  leurs  alliés  de  Genève,  qu'ils  n'en  avaient 
point  ouï  parler  auparavant,  que  cependant  il  fallait  faire  pr-ofil  de 

tout  et  ne  se  pas  trop  fier  à  ce  ([ui  venait  d'un  lieu  autant  suspect. 
Rosel,  outre  le  sujet  dont  nous  venons  de  parler,  était  encore 

chargé  de  trois  autres  articles.  Il  y  avait  longtemps  qu'Emmanuel- 
Philiberl  travaillait  à  entrer  en  alliance  avec  les  eau  tous  catholi- 

ques, à  (|uoi  il  avait  enfin  réussi' ,  et  l'on  apprenait  ([u'une  des 

conditions  du  Iraité  était  (|ue  ces  cantons  s'engageaient  à  ne  pou- 

voir point  faire  d'alliance  avec  les  Genevois'  juscju'à  ce  (pie  leurs 
difficultés  avec  la  Savoie  eussent  été  terminées  par  la  voie  amiable 

ou  par  celle  de  la  justice.  Roset  eut  ordre  de  verser  dans  le  sein  des 

seig'ueurs  de  Berne  l'in(|uiétude  (|ue  cette  nouvelle  causait  à  leurs 

'  R.  C,  vol.  72,  fo»  98  v»  et  103  v»,  cantons  ciillioliqiies,  ilu    8  mai    1377,    ;i 

rapport  de  Roset  à  son  retour  de  Berne  Lucerne  ;  Eidn.  AbschMe,  t.  IV,  part.  "2, 

(29  juillet).  p[i.  l.'iil  à  ̂ 5.^^.  (Note  des  éditeurs.) 
'■'  Traité  entre   la  Savoie  et    les   six  "  Ibid.,  p.  iliM. 
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alliés  de  Genève.  L'on  élail  aussi  en  peine  d'un  autre  traité 
d'alliance  perpétuelle  qu'on  apprenait  que  ce  prince  recherchait 
de  faire  avec  eux.  Sur  quoi  le  même  député  devait  s'éclaircir  et  les 
prier,  en  ce  cas-là,  de  se  souvenir  de  ses  supérieurs.  Enfin,  il  était 

charg-é  de  prier  les  seigneurs  de  ce  canton  d'employer  leui-  crédit 
auprès  du  duc,  pour  porter  ce  prince  à  ôter  les  péages  qu'il  avait 
établis  depuis  peu  autour  de  Genève. 

On  répondit  à  Roset,  sur  ces  trois  articles,  que  le  roi  de  France 

et  les  seigneurs  de  Berne  avaient  traversé  autant  qu'ils  avaient  pu 
l'alliance  du  duc  avec  les  cantons  catholiques,  mais  que  le  roi. 
ayant  cessé  de  financer,  ces  cantons  s'étaient  tournés  du  côté  de 
son  Altesse  de  Savoie,  que  cependant  les  Fribourg-eois  avaient 

déclaré  qu'ils  ne  se  priveraient  jamais  de  la  liberté  de  pouvoir 
s'allier  avec  la  ville  de  Genève.  2°  Que  les  seigneurs  de  Berne  ne 
s'étaient  point  aperçus  que  le  duc  recherchât  de  faire  avec  eux  une 
alliance  perpétuelle.  3°  Qu'à  l'égard  des  péages,  les  seigneurs  des 
Ligues  avaient  écrit  à  ce  prince,  de  même  qu'à  son  ambassadeur 
en  Suisse,  pour  en  obtenir  la  suppression. 

Les  alarmes  recommencèrent  au  mois  d'octobre,  de  nouvelles 

troupes  espagnoles  s'étant  mises  en  marche  pour  aller  en  Flandre. 
Il  est  vrai  que  le  président  Milliet',  pour  lever  l'ombrage  que  leur 
approche  aurait  pu  causer,  en  avait  donné  avis  aux  seigneurs  de 
Genève,  les  ayant  avertis  que  ces  troupes  passeraient  à  la  file,  du 
Mont-Genis,  par  la  Maurienne,  la  Tarentaise  et  le  Genevois.  Mais 
cet  avis  ne  dissipa  pas  les  craintes.  Quand  les  Espagnols  furent 

arrivés  à  quatre  à  cinq  lieues  de  Genève,  l'on  fut  dans  de  grandes 
peines,  d'autant  plus  qu'on  apprit  d'un  autre  endroit  que  le  duc  de 
Nemours'  avait  projeté  de  se  rendre  maître  de  la  ville  par  escalade. 
Ce  fut  un  homme  même  que  ce  seigneur  avait  tâché  de  gagner  à 
Annecy  pour  lui  servir  dans  cette  entreprise,  qui  en  était  venu 
donner  avis  aux  syndics.  Et  quelque  beau  semblant  que  fit  le  duc 

de  Savoie,  on  craignait  qu'il  ne  fût  d'intelligence  avec  le  duc  de 
Nemours.  Pour  se  mettre  à  couvert  d'insulte,  on  fit  venir  les  sujets 
dans  la  ville  pour  faire  la  garde,  et  une  centaine  de  soldats'  de  la 

'  R.  C,  vol.  72,  H  132  et  m  vo.  3  i,,j^^  f,  igi  v».  Ces  soldats  étaient 
'  /("d.,  f»  141.  au  nombre  de  73.  {Note  des  éditeurs.) 
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|)niu'i|)aiil('-  (le  Doinbes,  ([ui  étaient  de  la  religion  et  la  plupart 
connus  dans  Genève.  Ils  étaient  commandés  par  Fran(;oisCélérier'. 
Mais  les  Espagnols  (pii  continuèrent  à  passer  de  Savoie  en  Franche- 

Comté,  ayant  tous  d«''tilé  et  n'y  ayant  plus  de  troupes  dans  le  voisi- 

nage, l'on  renvoya  les  sujets  à  la  campagne  et  l'on  congédia  les  sol- 

dats de  Dombes,  presque  aussitôt  qu'ils  furent  arrivés  dans  Genève. 
Nous  avons  vu  combien  de  part  Michel  Roset  a  eu  aux  affai- 

res de  la  République  depuis  l'an  1 555,  de  sorte  qu'il  n'y  a  presque 
pas  de  page  dans  cette  Histoire  dans  laquelle  il  ne  soit  parlé  de  ses 

importans  services,  il  les  avait  rendusjusqu'alors  sans  qu'on  lui  eùL 
fait  encore,  pour  des  soins  si  assidus,  de  gratification  considérable. 

Il  crut  cette  année,  qu'on  ne  trouverait  pas  mauvais  qu'après  avoir 

été  employé  pendant  vingt-cinq  ans,  qu'après  le  grand  nombre  de 

députations  (ju'il  avait  faites  à  Rerne  au  sujet  de  l'affaire  des 

condamnés  pour  la  sédition  de  Perrin  et  pour  négocier  l'alliance 

perpétuelle  avec  ce  canton  en  i558,  les  fréquens  voyages  qu'il  lui 
avait  fallu  faire  vers  les  autres  cantons  à  différentes  reprises  pour 

rechercher  l'alliance  générale  des  Ligues,  les  soins  qu'il  s'était 

donnés  en  tant  de  journées  qui  s'étaient  tenues  avec  les  seigneurs 

de  Berne  au  sujet  des  difficultés  qu'on  avait  eues  pendant  si  long- 

temps avec  eux,  et  en  celles  où  il  s'était  agi  de  soutenir  les  droits 
et  les  libertés  de  la  Ville  contre  les  Savoyards;  il  crut,  dis-je, 

qu'après  tous  ces  services,  on  ne  trouverait  pas  mauvais  qu'il 
demandât  ([uelque  agrément  et  quelque  reconnaissance  particu- 

lière pour  ses  soins.  Il  possédait  quelques  fonds  de  campagne  à 

Chouilly,  village  du  mandement  de  Peney,  et  ailleurs,  qui  étaient 

sujets  à  certaines  censés  annuelles.  Il  pria  le  Conseil  d'affranchir 

ses  domaines  de  censés.  L'on  trouva  que  les  longs  et  utiles  tra- 
vaux de  ce  digne  magistrat  méritaient  effectivement  de  grandes 

récompenses,  mais  connue  il  [)arut  ([u'il  était  de  quelque  consé- 
quence pour  le  public  de  décharger  les  possessions  des  censés 

qu'elles  devaient,  l'on  aima  mieux  lui  faire  un  don  de  quatre  cents 

'  Reru  Ijourgeois  le  1"''  avril  l.i89  «  sçraluiteiiienl  iraultaiil  qu'on  luy  baille  une 

i'a|]itaiiierie  de  j;ei)s  do  pied  et  iiu'il  a  l'iiiel  di's  services  du  passe  el  (|u'il  en  pmii-ra  faire 
i;y-apres.  ■  Livre  des  Bourgeois,  p.  :il'.l.  (Note  des  éditeurs.) 
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écus  d'or  au  soleil,  nu'on  le  |)fia  d'agréer,  plus  couiuie  uii  téiuoi- 

g-nag-e  de  la  satisfaction  qu'on  avait  des  peines  prodigieuses  qu'il 
avait  prises,  (jue  comme  une  reconnaissance  qui  leur  fût  propor- 

tionnée ' . 

Le  mérite  extraordinaire  attire  bien  souvent  l'envie  et  cet 

inconvénient  n'est  que  trop  ordinaire  dans  les  républiques.  Michel 

Roset  en  fit  l'expérience.  C'est  ce  qui  paraît  jiar  un  placard  sédi- 

tieux où  il  était  accusé  d'ambition.  Gel  écrit,  qui  contenait  d'autres 

articles  et  qui  fut  trouvé  affiché  à  la  muraille  de  l'Evèché,  le  7  no- 

vembre, était  conçu  en  ces  termes  '  : 

PRO  LIBERTATE 

1 .  L'ordre  ou  plustost  desordre  cy  devant  prattiqué  en  la  création  des 
syndiques  et  lieutenant  faisant  infailliblement  retourner  les  susdictz  hon- 

neurs à  certaines  persones  ne  vaull  rien  et  tend  à  ériger  une  principaulté 
opposée  à  Testât  populaire. 

2.  Fault  p;ir  le  grand  conseil  découvrir  les  prattiques  de  Bernard  et 

réprimer  l'ambition  de  Roset,  pourveoir  au  soulagement  du  peuple,  à  l'admi- 
nistration des  deniers  publics  après  reddition  de  comptes  solennelle. 

3.  Reze  misérable  c'est  trop  llatté  parle  et  Dieu  te  fortifiera. 
i.  Celuy  (lui  escrit  ces  choses  crainct  Dieu  et  honore  Testât  de  la  ville 

avec  trois  cens  cinquante  bons  hommes  desquelz  le  cœur  soubscript  au 
présent  billet.  Pensez  y. 

On  fit  diverses  recherches  pour  savoir  qui  était  l'auteur  de  cet 
écrit  insolent,  mais  elles  furent  inutiles,  on  ne  le  put  point  décou- 

vrir. Je  remar([uerai  seulement  que  le  premier  article  avait  princi- 

palenient  en  vue  Michel  Roset.  Il  n'y  avait  que  trois  jours  qu'il 
avait  été  élu  lieutenant,  et  il  avait  eu  auparavant,  diverses  fois,  cette 

charge,  laquelle  ne  lui  avait  jamais  manqué  toutes  les  fois  qu'il  y 
avait  prétendu,  de  même  que  celle  du  syndicat,  où  il  était  revenu 

tous  les  quatre  ans,  depuis  l'an  i5Go.  C'est  ce  que  ses  envieux 

voyaient  avec  d'autant  plus  de  chagrin  cjue,  dans  les  tenqis  donl 
nous  parlons,  il  arrivait  souvent  que  ceux  qui  avaient  exercé  cet 

'  H.  C,  vol.  1-2,  fo  167.  '  Ibid.,  |o  147. 
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emploi  et  même  plus  d'une  t'ois,  n'y  revenaient  pas  toujours,  lors- 

que leur  lem|)s  d'y  prétendre  de  nouveau  était  venu  '. 
Il  paraît  par  le  placard  séditieux  dont  nous  venons  de  parler, 

(ju'il  y  avait  dans  Genève  des  gens  qui  n'étaient  pas  satisfaits  du 
g-ouveriiement.  11  arrive  assez  souvent  que  ces  sortes  de  mécontens 

sont  des  gens  qui,  n'y  ayant  pas  pu  avoir  part,  ne  seraient  pas 

Fâchés  qu'il  s'y  fît  certains  cliangemens,  lesquels  leur  ouvrissent  la 
porte  qui  leur  avait  été  fermée  depuis  longtemps.  Au  commence- 

ment de  cette  année  1678,  il  se  passa  certaines  choses  qui  faisaient 

voir  qu'il  ne  manquait  pas  d'esprits  qui  avaient  du  goût  pour  les 
nouveautés,  soit  que  ce  fût  un  principe  de  chagrin  qui  les  fît  agir, 

soit  que  l'amour  du  bien  public  y  eût  plus  de  part  que  leurs  intérêts 

particuliers.  Quoi  qu'il  en  soit,  Jacques  Botillier',  conseiller  du 
Conseil  des  Deux  Cents  et  qui  était  membre  de  ce  corps  depuis 

vingt-trois  ans,  fils  du  premier  syndic  Jean-Ami  Botillier,  lequel 

était  mort  depuis  l'an  1067,  Jacques  Botillier,  dis-je,  chagrin  peut- 

être  d'avoir  déjà  vu  dix  ans  s'écouler  sans  avoir  pu  être  du  Petit 

Conseil  —  il  en  vit  bien  écouler  davantage,  puisqu'il  ne  parvint  à  la 

charge  de  conseiller  qu'en  l'année  i6o3  —  soit  aussi  qu'il  fût  animé 
par  un  pur  principe  de  droiture  et  de  franchise,  fit  certaines  pro- 

positions '  qui  tendaient  à  faire  quelques  changemens  aux  lois  et 
aux  coutumes  établies.  Il  prit  son  temps  pour  les  faire,  le  jour  que 

se  fait  l'élection  du  Petit  Conseil,  le  lendemain  de  celle  des  syn- 

'  Il    y    avait   encore    autre    chose,  du  sentiment  populaire.  On  trouvait  même 
croyons-nous,   dans   cette   manifestation,  que  Théodore  de  fièze  gardait  trop  de  mé- 

que   des    motifs  de  jalousie   personnelle.  nagemens  à  l'égard  des  magistrats,  au  lieu 
Les  syndics  et  conseillers,  devenus,  depuis  d'adopter    l'attitude    intransigeante    d'un 
la  Réformation,  les  représentans  d'un  état  grand  nombre  de  ses  collègues,  et  c'est  là 
souverain,  commençaient   à  afficher  des  ce  qui  explique  l'apostrophe  dirigée  contre 
allures  et  des  prétentions  aristocratiques  lui  dans  le  placard.  {Note  des  éditeurs.) 

qui  durent  être  vues  avec  déplaisir  par  un  *  Il  appartenait  à   la  famille  (airtet, 
assez  grand  nombre  de   citoyens.   On   se  qui  avait  pris  le  nom  de  Rotollier,  Boutil- 

plaignail  également  des  abus  commis  dans  lier  ou  Botillier.  Cette  famille  s'éteignit  au 
l'exercice  du  change  public,  de  la  durée  milieu  du  XVII'!  siècle.  Cf.  Galifl'e,  t.  II. 
des  procès  et  de  certaines  décisions  de  la  2e  éd.,  pp.  14.'5  à  145.  —  Rogel,  Les  propo- 
justice.    Ces    réclamations    n'étaient    pas  sitioiis  de  Jai/ues  Boutilier  en  1578,  dans 
toutes   sans   fondement   et    les   ministres  M.  D.  G.,  t.  XVII,  pp.  ."18  à  7(5.  (Note  des 
n'hésitèrent   pas  à  se  faire,  a  maintes  re-  éditeurs.) 
pri.ses,  comme  on  le  verra,  les  interprètes  ■'  R.  C  ,  vol.  73.  f»  -'  v  ((ijanv.). 
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dics,  avant  que  le  Conseil  des  Deux  Cents  fût  assemblé.  Il  avait 

demandé  audience  des  syndics,  qui  siég-eaient  seuls  avec  les 
anciens  syndics  en  attendant,  dans  la  salle,  le  Grand  Conseil,  et 

l'ayant  obtenue  et  étant  entré,  il  dit  en  leur  présence  que,  depuis 
l'année  i555  qu'il  avait  été  appelé  pour  la  première  fois  dans  le 

Grand  Conseil,  il  lui  avait  semblé  qu'on  n'avait  pas  toute  la  liberté 

nécessaire  dans  la  procédure  qui  avait  lieu  dans  l'élection  annuelle 

des  seigneurs  du  Petit  Conseil,  parce  qu'on  n'osait  pas  dire  sa 

pensée  sur  les  sujets  dont  il  s'agissait,  à  cause  de  leurs  parens  qui 

étaient  présens,  et  pour  d'autres  considérations.  Qu'ainsi  il  serait 

d'avis  de  prendre  les  conseillers  l'un  après  l'autre  et  que  leur  élec- 

tion se  fit  à  la  ballotte,  comme  la  chose  se  praticpiait  en  d'autres 

républiques,  et  qu'on  en  usât  de  la  même  manière  à  l'égard  de 
toutes  les  autres  élections. 

Pour  comprendre  la  pensée  de  Jacques  Botillier,  il  est  à 

propos  de  remarquer  que  la  revision  ou  l'élection  des  seigneurs 

du  Petit  Conseil  s'était  faite  jusqu'alors  avec  assez  de  confusion  : 
on  allait  à  l'oreille  du  secrétaire  les  confirmer  tous  à  la  fois,  sans 

faire  d'opération  particulière  sur  chaque  conseiller,  et  en  pré- 
sence de  tous  les  parens  qui  donnaient  leurs  suffrages  comme  les 

autres.  Botillier  ajouta  qu'il  croirait  aussi  qu'on  devrait  joindre 

aux  seigneurs  du  Conseil  ordinaire  d'autres  juges,  de  celui  des 

Deux  Cents,  pour  juger  des  appellations  suprêmes.  Qu'U  y  eût  des 
juges  affectés  pour  les  causes  criminelles  et  certains  jours  marqués 

dans  la  semaine  pour  en  traiter.  Enfin,  qu'il  serait  du  bien  public  de 
permettre  à  chacun  des  conseillers  des  Deux  Cents  de  proposer 

dans  ce  conseil  ce  que  bon  lui  semblerait  pour  l'avantage  de  la  Ré- 

publique, nonobstant  l'édit  qui  portait  de  ne  rien  avancer  en  Deux 

Cents  qui  n'eût  été  proposé  auparavant  en  Petit  Conseil,  ni  en 
Conseil  Général  que  la  chose  n'eût  été  mise  sur  le  tapis  dans  le 
Grand  Conseil.  Auxquelles  propositions  il  priait  le  Conseil  de  faire 

attention  et  de  ne  point  attribuer  ce  qu'il  en  faisait  à  aucun  prin- 

cipe d'ambition  ou  à  quelque  autre  passion.  Les  syndics  lui  répon- 
dirent à  l'égard  de  sa  première  proposition  que,  pour  faire  voir 

qu'on  ne  voulait  point  gêner  la  liberté  dans  l'élection  qu'il  s'agis- 
sait de  faire  des  seigneurs  du  Petit  Conseil,   s'il  avait  quelque 
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chose  à  dire  contre  (luelcju'uii,  ([iiaud  le  Deux  Cents  serait  entré, 
il  lui  serait  permis.  Et  que,  |)our  ce  ([ui  était  des  autres  proposi- 

tions g-énérales  qu'il  avait  faites,  il  pourrait  les  donner  par  écrit 

lorsqu'on  procéderait  à  la  revision  des  édils.  Cette  réponse  n'ayant 

pas  satisfait  Botillier,  il  demanda  s'il  ne  pourrait  pas  faire  les 
mêmes  propositions  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents.  A  quoi  on 

lui  répliqua  qu'on  se  tenait  à  ce  qui  lui  avait  été  dit,  ce  qui  lui 

dé|)lut  d'une  telle  manière  qu'il  se  retira  et  ne  se  rencontra  point 
dans  le  Grand  Conseil  qui  entra  ([uelques  momens  après. 

Cependant,  (pioicju'il  ne  s'y  trouvât  pas,  une  partie  de  sa  pro- 

position à  l'égard  de  l'élection  des  seig'neurs  du  Petit  Conseil  ne 

laissa  pas  d'y  être  faite  par  quelque  autre.  Je  veux  dire  qu'on  pro- 

posa' que  la  revision  des  conseillers  se  fît  de  chacun  séparément, 

en  l'absence  des  parens,  et  la  proposition  fut  si  bien  appuyée 

qu'ayant  été  mise  sur  le  tapis,  elle  fut  approuvée  et  exécutée  sur- 
le-champ  même. 

Botillier  n'avait  pas  fait  cette  levée  de  boucliers  pour  ne  pas 
pousser  sa  pointe.  Le  lo  janvier  %  jour  auquel  le  Conseil  des  Deux- 
Cents  devait  être  assemblé  pour  jurer  les  édits,  un  peu  avant  que 

ce  Conseil  fût  assemblé,  il  présenta  une  requête  au  Conseil  ordi- 

naire, qui  contenait  les  propositions  qu'il  avait  faites  ([uatre  jours 

auparavant,  d'une  manière  un  peu  plus  étendue,  avec  (pielques 
nouveaux  articles.  Il  est  bon  de  rapporter  le  précis  de  cette 

requête,  qui  était  adressée  tant  au  Petit  qu'au  Grand  Conseil  '  : 
Il  commençait  par  dire  ([ue  le  devoir  de  tous  les  bons  citoyens 

d'un  état  démocraticjue,  telle  (|u'élait  la  république  de  Genève,  les 

eng'ag'eant  à  dire  librement  et  avec  franchise,  sans  craindre  d'en- 

courir la  disgrâce  de  (jui  (pie  ce  soit,  tout  ce  ([u'ils  croyaient  pou- 
voir contribuei'  au  bien  public,  il  aurait  cru  ne  se  |>as  conduii'e  en 

bon  et  zélé  compatriote  si,  persuadé,  connue  il  l'était  de  la 

nécessit»'  (pi'il  y  avait  de  remédier  à  certains  abus  et  de  faire  de 

nouvelles  lois  (pii  lui  paraissaient  très  utiles,  il  fût  demeure''  dans 
le  silencfî. 

'  U.  C,  vol.  7:t,  I»  1.  "  [Ind.,  f"B  7  vo  el  8. 
»  Ibid.,  fo  6. 
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Qu'ainsi  il  serait  d'avis,  eti  premier  lie»,  (|up  l'édit  (|iii  ih'fend 

de  rien  proposer  dans  le  Conseil  des  Denx  Cents  (jni  ne  l'eût  été 

dans  le  Conseil  ordinaire,  IVil  aboli,  parce  qu'il  est  naturel  et  de 

l'ordre  que  ceux  qui  sont  membres  d'un  conseil  puissent  y  dire 

tout  ce  (|u'ils  croient  être  du  bien  de  la  Républicjue,  et  que  telle 
proposition  pourrait-on  avoir  à  faire  qui  intéresserait  le  Petit 

Conseil  et  qu'on  n'oserait  y  porter  d'abord,  de  peur  de  s'attirer  de 
puissans  ennemis. 

En  second  lieu,  (pi'on  introduisît  la  ballotte  dans  toutes  les 
charges  et  pour  délibérer  sur  les  lois  et  sur  les  édits,  de  même 

que  sur  les  matières  de  grâces,  comme  la  chose  était  établie  à  Ve- 

nise, à  Lucques  et  dans  d'autres  républiques,  afin  que  chaque  élec- 
teur fût  dans  une  pleine  liberté  de  suivre  les  mouvemens  de  sa 

conscience  et  de  choisir  (jui  bon  lui  semblerait  sans  craindre  de  se 

faire  des  affaires  avec  personne.  Par  où  l'on  préviendrait  beau- 
coup de  plaintes  et  on  fermerait  la  bouche  à  ceux  qui  affectaient 

de  répandre  des  libelles  diffamatoires  et  d'afficher  des  placards 
contre  le  gouvernement. 

3°  Qu'on  élût  à  la  ballotte  dix  ou  douze  conseillers  (ju'on 

nommerait  muets,  parce  qu'ils  n'opineraient  point  que  lorsqu'il 
leur  serait  ordonné  de  le  faire,  pour  assister  au  Petit  Conseil.  Ce 

qui  aurait  divers  usages ,  car  on  pourrait  faire  discuter  à  ces 

conseillers  muets  diverses  ([uestions,  pour  les  exercer  et  les  former 

peu  à  peu  aux  affaires.  On  leur  donnerait  aussi  des  commissions 

auxquelles  les  seigneurs  du  Petit  Conseil  ne  peuvent  pas  vaquer, 

pour  être  chargés  de  choses  plus  importantes  et  plus  graves.  On 

s'en  servirait  pour  les  envoyer  à  la  suite  des  députés,  par  où  ils 

se  styleraient  aux  affaires  qu'on  traite  dans  les  députations,  pour 

s'acquitter  un  jour  eux-mêmes  avec  honneur  de  semblables  com- 

missions. Enfin  on  en  tirerait  cet  avantage,  c'est  qu'on  ne  serait 
plus  dans  la  nécessité  de  faire  passer  si  souvent  et  presque  sans 

interruption  les  mêmes  personnes,  de  charges  en  charges,  comme 

s'il  n'y  en  avait  point  d'autres  parmi  tous  les  citoyens,  autant  ou 

plus  capables  de  les  exercer  qu'eux,  ce  qui  étoufferait  bien  des 
murmures  et  des  semences  d'envie  et  de  mécontentement. 

4"  Qu'on  ajoutât  aux  seigneurs  juges,  aux  dernières  appella- 
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lions,  quelques  conseillers  du  Conseil  des  Soixante,  ou  de  celui  des 

Deux  Cents',  puisque  leurs  sentences  étant  sans  retour,  un  tribu- 

nal de  cette  nature  devait  être  composé  plutôt  d'un  plus  grand  que 

d'un  moindre  nombre  de  bons  jug-es,  et  que  quatre  yeux,  comme 

on  dit  d'ordinaire,  voient  plus  de  choses  et  les  voient  mieux  que 
deux. 

5°  Qu'il  y  eût  aussi  une  chambre  uniquement  occupée  à 
entendre  les  causes  criminelles,  et  qui  fût  composée  de  commis- 

saires, pris  tant  du  Conseil  des  Vingt  Cinq  que  de  celui  des 

Soixante  et  des  Deux  Cents",  et  que,  lorsqu'il  serait  question  de 
procéder  à  un  jug'ement  criminel  de  quelque  citoyen  ou  bourgeois 
—  ce  que  Dieu  par  sa  grâce  veuille  éloigner  — (jue  le  Petit  Conseil 
et  celui  des  Deux  Cents  en  jugeassent. 

6"  Que  le  droit  d'aînesse  pour  la  préférence  en  matière  de 
charg-es  publiques  soit  religieusement  observé,  afin  que  chacun 

étant  ainsi  placé  dans  le  rang-  qui  lui  convient,  il  y  ait  entre  tous 

les  membres  de  l'Etat  une  bonne  correspondance  et  une  sainte 
harmonie.  Botillier  finissait  par  prier  le  Conseil  de  prendre  en 

bonne  part  ce  qu'il  proposait  pour  le  bien  public,  et  d'être  per- 

suadé qu'il  n'avait  été  porté  à  le  faire  par  aucun  principe  d'ambi- 
tion ou  pour  capter  la  bienveillance  de  qui  que  ce  soit,  pour  par- 

venir aux  emplois,  en  flattant  qui  que  ce  soit,  ou  en  rampant  devant 

personne,  par  une  pusillanimité  indigne  d'un  homme  d'iionneur, 

comme  la  chose  paraissait  assez  d'elle-même.  Puisque  au  contraire, 

il  sentait  bien  que  la  plujiart  des  choses  qu'il  avait  dites  en  préfé- 
rant le  bien  |)ublic  à  toute  autre  considération,  ne  pourraient  que 

déplaire  à  bien  des  g'ens  et  lui  attirer  leur  ressentiment,  mais  (|u'il 
espérait  (jue  le  Conseil,  satisfait  de  son  procédé,  le  maintiendrait 

et  le  défendrait  dans  sa  hardie  intég'rité,  contre  la  rage  et  la  fureur 
de  ceux  qui  lui  voudraient  du  mal. 

Cette  re({uète  ayant  été  lue  et  le  Conseil  ayant  fait  un  tour 

'  «  Que   les  spifîiK'urs  ju!,'i!s  aux  su-  '  Ibid.  «  Sans  oiihlier  qu'il/,  iloivent 
premes  soyeiit  moifii' (fa  Sfiiytteitrs  des  35  s'einpioypr  pour  la  vuidaiigp  des  all'aires 
l'autre  moitié  des  Seif,'tienrs  du  fiO  et  du  des  |irisnniiiprs  qui  hien  souvent  trempent 
2011.  «  K.  G.,  vol.  7:i,  l'o  8  v".  (Note  des  lyngueiiieut  eu  prison.  » éditeur  t.) 
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géiu'ral  de  dt'liliération  tlossiis,  on  Iroiiva  la  procédure  qu'avait 

tenue  Jacques  Botillier  très  mauvaise  et  qu'elle  tendait  à  renverser 

le  g-ouvernemenl  de  l'Etat,  nonobstant  la  couleur  qu'il  voulait 

donner  à  sa  proposition  quand  il  disait  qu'il  n'avait  eu  d'autre  vue 

que  de  réformer  ce  qu'il  y  avait  de  vicieux  dans  les  élections  et 

dans  d'autres  usages  qui  regardaient  l'ordre  des  Conseils,  (pi'ainsi, 
sans  entrer  dans  aucun  nouvel  examen  des  différens  articles  dont 

elle  était  composée,  il  n'était  pas  à  propos  de  la  produire  en  Deux- 

Cents,  quoiqu'elle  fût  adressée  tant  au  Petit  qu'au  Grand  Conseil, 

comme  nous  l'avons  déjà  dil,  mais  que,  comme  on  commençait  à 
connaître  l'humeur  du  personnage,  il  y  avait  lieu  de  l'ôter  par  pro- 

vision du  nombre  des  jug-es  des  premières  appellations,  dont  il 
avait  été  fait  membre  '. 

Cette  résistance  du  Petit  Conseil  à  écouter  la  proposition  de 

Botillier  et  l'indignation  ([u'on  lui  témoig-na  d'avoir  pour  sa 
conduite  ne  firent  que  l'animer  davantage.  Après  que  le  Conseil 
des  Deux  Cents  fut  assemblé  et  que,  dans  la  lecture  qui  fut  faite 

des  édits,  l'on  en  fut  à  l'article  qui  portait  qu'on  n'eût  à  proposer 

aucune  chose  au  Grand  Conseil  qu'elle  ne  l'eût  été  premièrement 

dans  celui  des  Vingt  Cinq,  Botillier  se  leva'  et  représenta  qu'il  lui 
semblait  que  cet  article  devait  être  changé,  de  même  que  quelques 

autres,  de  la  manière  qu'il  l'avait  expliqué  dans  une  requête  qu'il 
avait  déjà  produite  au  Petit  Conseil,  de  laquelle  il  priait  le  magni- 

fique Conseil  des  Deux  Cents  de  faire  faire  la  lecture. 

Le  Conseil  ayant  opiné  sur  sa  demande,  en  son  absence  et  en 

celle  de  ses  parens,  sans  pourtant  avoir  fait  lire  sa  requête,  on 

trouva,  après  une  longue  délibération,  qu'il  n'était  pas  à  propos 
d'interrompre  le  sujet  pour  lequel  on  était  assemblé,  pour  parler 
de  celte  affaire,  mais  que  cette  requête  serait  lue  à  la  première 
assemblée  du  Conseil  des  Deux  Cents. 

Cependant  le  Conseil  ordinaire,  sentant  que  plusieurs  articles 
de  la  proposition  de  Botillier  pourraient,  par  certaine  apparence 
de  bien  public,  frapper  le  Conseil  des  Deux  Cents,  ne  voulut  pas 

qu'elle  y  fût  lue  sans  qu'on  y  fît  en  même  temps  lecture  d'une 

'  R.  G.,  vol.  73,  fo8  0  vo  et  7.  »  Ibid.,  f»  6  vo. 
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rf'futation  de  cetlP  mr-me  proposition.  L'on  y  fit  une  commission^ 
composée  des  syndics,  de  Michel  Roset,  lieutenant,  et  de  quelques 

autres  seigneurs  du  Conseil  pour  composer  cette  réfutation.  Quand 

elle  fut  prête,  on  fit  convoquer  le  Conseil  des  Deux  Cents  :  ce  fut 

le  23  janvier'.  Aussitôt  que  le  Conseil  fut  entré  et  que  le  premier 

syndic  eut  dit  le  sujet  de  l'assemblée,  il  ordonna  à  Botillier  de  se 
retirer  pendant  la  lecture  de  sa  requête,  de  celle  de  la  réponse 

qu'on  y  avait  faite,  et  pendant  la  délibération  qu'il  y  aurait  à  pren- 

dre là-dessus.  Botillier  en  sortant  de  la  salle,  pria  le  Conseil  d'exa- 

miner s'il  était  à  propos  que  ceux  (jui  feraient,  dans  la  suite, 
quelque  pro|)osition  générale  pour  le  bien  de  la  Képui)li(|ue,  fus- 

sent obligés  de  se  retirer. 

Cependant,  sans  avoir  égard  à  ce  qu'il  venait  de  dire,  ou  lut 
en  son  absence  et  sa  requête  et  la  réponse.  Celle-ci  portait  que  les 

seigneurs  du  Petit  Conseil  priaient  les  magnifiques  seig'neurs  du 

Grand  Conseil  de  considérer  qu'il  n'y  avait  rien  de  |)lus  dangereux 
ilans  un  état  que  le  changement  des  lois  fontlamentales,  pour  petit 

qu'il  fût,  de  sorte  que  les  sag'es  avaient  souvent  mieux  aimé  sup- 

porter certains  établissemens,  quoiqu'il  y  eût  bien  des  choses  à 
redire,  que  de  les  chang-er  légèrement.  Que  Xénophon,  entre 
autres,  très  grand  politique,  estimait,  comme  la  chose  paraissait 

par  ses  écrits,  que  tout  changement  dans  une  république  l'expo- 
sait au  danger  de  se  perdre  sans  ressource.  Que  Cicéron  assurait 

que  la  florissante  répulilique  des  Lacédémoniens  avait  été  de  lon- 
gue durée  pour  avoir  gardé  les  mêmes  lois  et  les  mêmes  coutumes 

pendant  sept  cents  ans.  Que  dans  la  république  de  Locres,  qui 

s'était  acquise  tant  de  réputation,  il  était  ordonné  (pie  celui  qui 
présenterait  requête  pour  introduire  quelque  nouvelle  loi  ou  pour 

en  changer  quelque  ancienne,  y  viendrait  la  corde  au  cou,  pour 

réprimer  la  témérité  de  ceux  (|ui  ne  respiraient  cpie  pour  les  nou- 

veautés. Que  l'on  voyait,  par  l'exemple  du  peuj)le  de  Dieu,  combien 
elles  étaient  dangereuses,  quand  il  voulut  changer  le  gouverne- 

ment qui  était  établi  en  un  gouvernement  monarclii(|ue.  Qu'un 

s(Mnblable  esprit  de  changement  avait  perdu  l'église  chrétienne, 

'  u.  (;.,  vol.  73,  t"»  12  tii  loixat. 
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lorsqu'au  lieu  de  radmiuislraliou  (jui  avait  eu  lieu  dans  les  premiers 

temps  du  christianisme,  laquelle  était  en  partie  démocratique,  c'est- 

à-dire  conduite  par  l'Et^lise,  en  partie  aristocratique,  c'est-à-dire 
gouvernée  jiar  les  pasteurs  et  anciens,  on  avait  voulu  faire  une 

monarchie  papale.  Qu'enfin,  sans  chercher  davantag'e  d'exenq)les 

étrangers,  il  n'y  avait  qu'à  faire  attention  aux  grands  troubles  et 
aux  dangers  auxquels  la  République  même  avait  été  exposée 

depuis  cinquante  ans,  par  les  changemens  qu'on  avait  voulu  faire 
de  temps  en  temps  aux  lois. 

Qu'encore  que  les  choses  humaines  ne  pussent  pas  toujours 

subsister  dans  le  même  état,  et  qu'il  ne  soit  pas  possible  de  ne  [)as 

faire,  de  tenq>s  en  temps,  de  nouvelles  lois,  cependant  il  n'était 

point  à  propos  de  changer  ce  dont  on  s'était  bien  trouvé,  à  moins 

qu'il  n'y  eût  matière  d'espérer  un  beaucoup  plus  grand  bien  par  le 

changement.  Que  d'ailleurs,  il  fallait  faire  une  grande  attention  à  la 

circonstance  des  temps  lorsqu'on  voulait  entreprendre  de  médeci- 

ner  un  corps  de  république,  puisqu'il  était  certain  qu'une  médecine 
qui  pouvait  sauver  un  malade  dans  un  temps,  le  pourrait  tuer,  lui 

étant  donnée  mal  à  propos;  maxime  (|u'il  n'était  pas  difficile 

d'appliquer  à  la  situation  présente  de  la  république  de  Genève, 
laquelle  étant  encore  en  quel([ue  manière  dans  son  enfance,  il  était 

clair  qu'elle  ne  saurait  soutenir,  sans  risquer  de  se  perdre,  aucune 

rude  secousse.  Outre  que,  dans  les  malheureux  temps  où  l'on  se 
rencontrait,  où  non  seulement  prescjue  toute  la  terre  était  en  trou- 

ble, mais  de  plus  les  plus  grands  princes  ne  cherchaient  que  l'oc- 

casion de  faire  périr  la  pauvre  république,  le  temps  n'était  nulle- 
ment propre  à  faire  aucun  changement  dans  les  lois  établies,  parce 

que  la  plus  petite  division  qui  pourrait  survenir  à  cette  occasion  ne 

manquerait  pas  de  servir  comme  de  brèche  à  ses  ennemis  pour 

entrer  dans  la  ville  et  s'en  rendre  les  maîtres;  au  lieu  qu'il  ne  sau- 

rait y  avoir  trop  d'union  au  dedans  |)our  la  garantir  contre  tani  de 
tempêtes  dont  elle  était  menacée  au  dehors. 

De  ces  réflexions  générales,  passant  à  de  plus  particulières, 

on  priait  le  Grand  Conseil  de  remarquer  que  l'auteur  de  la  requête 
ne  parlait  pas  juste,  quand  il  disait  (jue  le  gouvernement  de  Genève 

était  absolument  démocratique,  puisque,  s'il  était  tel,  c'est-à-dire 
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(|u'il  dût  être  entre  les  mains  de  toute  la  communauté  du  jjeupie, 
l'on  n'aurait  besoin  ni  de  Conseil  des  Deux  Cents,  ni  de  Conseil 
des  Soixante,  ni  de  Conseil  des  Vingt  Cinq,  ni  des  syndics,  mais 

il  faudrait  que  le  Conseil  Général  seul  eut  l'administration  des 

affaires.  Que  jamais  des  gens  sages  n'avaient  approuvé  une  pure 

démocratie,  c'est-à-dire  un  gouvernement  qui  résidât  absolument 

dans  la  multitude,  puisqu'on  n'en  avait  point  vu  de  cette  nature 

(pii  eût  été  de  longue  durée,  ce  qui  n'était  pas  surprenant,  le  nom- 
bre de  ceux  (|ui  sont  absolument  incapables  de  conduire  un  élat 

étant  incomparablement  plus  grand,  parmi  le  peuple,  que  ceux  qui 

sont  en  état  de  le  faire,  de  sorte  qu'une  république  composée  de 

cette  manière  ne  pourrait,  à  moins  d'un  miracle,  manquer  d'être 

renversée.  Que  les  sages  législateurs  avaient  trouvé  qu'afin  qu'un 
état  fût  bien  conduit,  il  devait  y  avoir  un  mélange  du  gouverne- 

ment démocratique,  de  l'aristocratique  et  du  monarchique.  Que 
telles  avaient  été  les  républiques  de  Home  et  de  Lacédémone,  et 

telle  était  encore  actuellement  celle  de  Venise,  quoique  le  mélange 

de  ces  trois  gouvernemens  ne  fût  pas  le  même  partout.  Que  cette 

température  de  ces  trois  différens  états  était  dans  une  très  juste  pro- 

portion dans  Genève,  dont  on  pouvait  dire  (|ue  le  gouvernement 

participait  plus  du  démocratique,  moins  du  monarchique,  et  (jue 

l'aristocratique  tenait  comme  le  milieu. 
Que  le  Conseil  général  faisait  la  démocratie,  étant  la  princi- 

pale base  de  l'Etat,  puistpie  c'était  ce  conseil  seul  qui  pouvait  faire 
et  défaire  les  lois,  qui  élisait  les  principaux  magistrats,  et  duquel 

émanait  toute  l'autorité  qu'avaient  les  autres  Conseils.  Que  c'était 
dans  le  Conseil  des  Deux  Cents,  distingué  en  trois  corps,  savoir 

des  Deux  Cents,  des  Soixante  et  des  Vingt  Cinq,  que  résidait 

l'aristocratie  de  Genève,  tellement  tempérée  qu'une  partie  était 

conduite  par  la  prudence  de  l'autre,  savoir  la  généralité  des  Deux 
Cents,  par  les  Soixante  et  les  Vingt  Cin(|,  et  les  Soixante  par  les 

Vingt  Cin(|,  étant  à  |)résupposcr  qiu'  le  Conseil  des  Deux  Cents  est 

comme  l'élite  du  peu|)le,  celui  des  Soixante  l'élite  des  Deux  Cents 
et  le  Conseil  des  Vingt  Cinq  celle  des  Soixante.  Que  les  .syndics 

étaient  les  chefs  de  tous  ces  Conseils,  mais  des  chefs  dont  le  pouvoir 

était  limité,  tant  par  les  bonnes  lois  que  par  les  autres  assemblées, 
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jusqu'à  ne  pouvoir  opiner  les  premiers,  par  on  l'on  (''\  itait  la  confu- 

sion de  la  démocratie,  l'ambition  particulière  de  l'aristocratie  et  la 

tyrannie  et  le  despotisme  qui  n'étaient  (jue  trop  ordinaires  dans 
les  monarchies,  outre  que  dans  Genève,  les  élections  aux  charges 

étaient  libres  et  annuelles.  Que,  dans  cette  subordination  et  cette 

harmonie,  consistait  la  force  de  l'Etat,  à  laquelle  la  proposition  de 
Botillier,  si  elle  était  reçue,  porterait  une  grande  atteinte,  ce  qui 

était  surtout  de  la  dernière  évidence  par  rapport  au  premier  article 

sur  l'introduction  des  propositions  pour  le  bien  public  dans  le 

Conseil  des  Deux  Cents,  puisqu'il  était  certain  que,  plus  de  fois 
une  chose  était  examinée,  non  seulement  par  le  même,  mais  \)av 

ditférens  conseils,  plus  aussi  les  résolutions  qu'on  prenait  devaient- 
elles  être  meilleures  et  salutaires. 

Qu'encore  qu'on  dût  présumer  que  tous  les  Conseils  étaient 
composés  de  gens  sag-es  et  prudens,  cependant  il  était  à  croire  que 
le  Conseil  des  Vingt  Cinq,  ayant  une  plus  longue  et  plus  continuelle 

expérience  des  atTaires,  elles  y  devaient  être  digérées  en  premier 

lieu.  Que  d'ailleurs,  s'il  était  permis  de  porter  d'abord  en  Deux 

Cents  ce  sur  quoi  le  Conseil  ordinaire  n'aurait  point  prononcé, 
cela  donnerait  occasion  de  demander  semblable  liberté  pour  le 

Conseil  général,  d'où  il  était  aisé  de  voir  dans  quelles  horribles 
confusions  on  serait  en  danger  de  tomber  par  une  semblable 

introduction,  puisqu'il  était  très  certain  qu'au  caprice  du  premier 
ambitieux  ou  séditieux,  il  faudrait  tenir  le  Conseil  des  Deux  Cents 

et  le  Général,  et  mettre  de  cette  manière  tout  l'Etat  en  mouvement. 

Qu'aussi,  dans  la  fameuse  république  de  Rome,  rien  ne  se  faisait 

([u'on  n'eût  pris  auparavant  l'avis  du  Sénat,  duquel  le  nom  était  si 
respecté  que,  même  sous  les  empereurs,  les  lois  et  les  édits  se  pas- 

saient sous  son  autorité.  Que  telle  aussi  avait  été  la  coutume  de  la 

république  d'Athènes,  où  il  fallait,  avant  que  de  changer  une  seule 

loi,  que  les  Thesmothètes,  c'est-à-dire  ceux  qui  étaient  chargés  de 
prendre  garde  au  bon  usage  des  lois  —  auxquels  on  pouvait  dire 

([ue  répondait  dans  Genève  le  Petit  Conseil  —  rapportassent  pre- 

mièrement aux  Nomothètes,  c'est-à-dire  à  ceux  qui  rédigeaient 
les  bons  avis  en  forme  de  lois,  en  la  place  desquels  étaient  les 

conseillers  des  Soixante  et  des  Deux  Cents,  afin  qu'ensuite  le  tout 
T.  V.  12 
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t'nl  rapport»'  ot  résolu  dans  l'assemblée  générale  de  tout  le  peuple, 

où  il  n'était  permis  à  personne  de  parler  d'affaires  qu'il  n'eût  cin- 
quante ans  passés,  de  laquelle  assemblée  le  Conseil  général  de 

Genève  tenait  la  place. 

Que,  dans  les  républiques  modernes,  il  se  pratiquait  quekpie 

chose  de  semblable.  Qu'à  Strasbourg',  l'on  prenait,  avant  toutes 

choses,  l'avis  du  Sénat  sur  les  édits  qu'il  y  avait  à  faire.  Qu'à  Berne 

et  dans  d'autres  villes  de  Suisse,  l'on  en  usait  de  la  même  manière, 

c'est-à-dire  qu'on  ne  proposait  rien  en  Deux  Cents  (|ui  n'eût  passé 

par  l'examen  du  Petit  Conseil. 

Que  l'auteur  de  la  proposition  raisonnait  sur  un  principe  qui 

n'était  point  véritable,  quand  il  insinuait  que  la  liberté  des  conseil- 
lers des  Deux  Cents  était  g-ênée ,  puiscjue  le  Conseil  ordinaire 

n'avait  jamais  entrepris  de  donner  aucune  atteinte  à  la  liberté  du 

moindre  citoyen  ou  bourgeois  de  la  ville,  mais  (pi'aussi  il  fallait 
bien  distinguer  entre  la  véritable  liberté  et  une  licence  par  laquelle 

il  fût  permis  de  tout  dire,  sans  égard  à  aucun  ordre.  Que  si  l'on 

disait  que  ce  qui  n'est  pas  encore  arrivé  j)eut  arriver  dans  la  suite, 

outre  qu'on  ne  doit  pas  présumer  le  mal,  on  peut  dire  ([u'il  y  a  une 
grande  différence  entre  ce  que  pourrait  souffrir  le  public,  si  le 

Conseil  Ordinaire  voulait  supprimer  quelque  chose  cju'il  fût  à  pro- 
pos de  dire  en  Deux  Cents,  et  le  mal  infini  et  la  confusion  que 

l'on  verrait,  s'il  était  permis  au  premier  venu,  de  quelque  esprit 

qu'il  fût  mené,  d'exciter  des  mouveinens  dans  la  République,  en 
proposant  dans  le  Grand  Conseil  tout  ce  qui  lui  lui  viendrait  à  la 

tête,  ce  qui  serait  le  moyen  de  faire  revivre  les  divisions  et  les 

schismes  qui  avaient  depuis  cinquante  ans,  à  diverses  fois,  déplo- 

rablement  déchiré  la  Républitpie,  de  sorte  que  les  plaies  des  fac- 
tions et  des  séditions  étaient  encore  toutes  récentes. 

Qu'un  désordre  semblable  à  celui  qu'on  proposait  d'introduire 
de  nouveau  ayant  régné  dans  les  temps  des  plus  fâcheuses  et  des 

plus  grandes  affaires  (|ue  la  Ville  ait  |)eut-être  jamais  (;ues,  et  d'abord 

après  rétablissement  de  la  pure  religion  ',  l'on  vit,  en  moins  de  deux 
ans,  cette  liberté  de  proposer  sans  aucun  ordre,  qui  avait  causé  bien 

'    Vnii-  t.  II.  |i|i.  ."iVi  ;i  StH. 
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des  aigreurs  par  les  diversités  d'avis  et  les  piques  (ju'il  y  avait  eu 

entre  divers  particuliers,  l'un  demandant  une  chose,  l'autre  une 

autre,  chacun  on  un  mot  ne  pensant  qu'à  soi,  l'on  vit,  dis-je,  en 
moins  de  deux  ans,  cette  pernicieuse  liberté  causer  une  telle  contu- 

sion dans  le  gouvernement  que  l'Etat  en  fut  fort  ébranlé,  les 

ministres  bannis  et  les  bons  conseillers  déposés  du  Conseil.  Ou'en 

ces  malheureux  temps,  quelqu'un  osa  bien  {)roposer  en  Conseil 

général  qu'il  fallait  donner  l'estrapade  aux  quatre  anciens  syndics 

d'alors,  parce  qu'ils  l'avaient  fait  donner  à  un  prisonnier,  lequel, 

comme  il  semblait  à  celui  qui  avait  proposé  cela,  ne  l'avait  pas 

méritée,  laquelle  opinion  aurait  été  suivie  sans  l'opposition  d'un 

bon  citoyen  el  la  remontrance  qu'il  fit  sur  le  droit  des  syndics. 

Qu'enfin  le  mal  augmenta  à  un  point  qu'il  aboutit  à  une  cruelle 

sédition  '  qui  coula  la  tête  à  plusieurs  citoyens  et  causa  une  perte 
indicible  à  la  Républicjue,  de  sorte  que  la  nécessité  porta  ceux  qui 

gouvernaient  alors  à  chercher  par  quels  moyens  ils  éviteraient  de 

tels  désordres  à  l'avenir,  et  après  s'être  bien  informés  de  ce  qui  se 
pratiquait  dans  les  républiques  voisines  qui  paraissaient  être  floris- 

santes, comme  à  Zurich,  à  Berne,  à  Bàle,  ils  en  retinrent  en  par- 
ticulier cet  ordre  que  rien  ne  fût  proposé  en  Deux  Cents  avant 

(|u'en  Petit  Conseil,  ni  en  Général,  avant  d'avoir  été  proposé  en 
Deux  Cents. 

Et  en  suivant  cet  établissement,  l'on  conserva  le  repos  dans 

la  République  jusqu'à  ce  que,  cet  ordre  étant  derechef  renversé', 

l'on  vit  chacun  se  mêler  de  proposer  des  nouveautés,  et  les  piques 

et  les  animosités  réciproques  recommencer,  de  sorte  qu'au  lieu 

de  penser  à  ce  qui  regardait  le  bien  public,  on  n'entendait  parler 
que  de  troubles,  de  dissensions,  de  menaces,  de  discours  et 

d'actions  impies  et  qui  ne  tendaient  qu'à  tourner  la  religion  en 

ridicule,  à  la  honte  de  la  ville  de  Genève,  qui  s'était  attiré  cette 

réputation  qu'il  fallait  que,  de  dix  en  dix  ans,  elle  jetât  comme  un 
essaim  de  traîtres  et  de  séditieux.  Que  ce  fut  alors  que  les  g"ens  de 

'  Emeute  du  6  juin  I.t'iO,  provoquée  précédé   le   tumulte   des   Perrinistes,   du 
par  le  capitaine  fjéiiéral,  Jean-Philippe.  Cf.  16  mai  1335.  Cf.  t.  III,  pp.  338  et  suiv. 
t.  III,  pp.  70  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.)  {Note  des  éditeurs.) 

^  Il  s'a.tfit  ici  de.'*  événements  qui  ont 
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bien  et  de  bon  sens  sentirent  parfailenieni,  pour  la  seconde  fois, 

combien  était  précieuse  et  nécessaire  l'observation  des  lois,  de 

sorte  que,  dès  ce  temps-là,  c'est-à-dire  depuis  plus  de  vini^t-deux 

ans,  la  République  avait  joui  d'une  heureuse  paix,  par  la  grâce  de 
Dieu  et  par  les  soins  des  magistrats,  lesquels  examinaient  et  digé- 

raient les  matières  selon  l'ordre,  et  les  proposaient  ensuite  au 
Conseil  des  Deux  Cents,  quand  il  était  nécessaire,  sans  craindre, 

comme  autrefois,  de  donner  lieu  à  quelcpies  dissensions  civiles '. 

Que,  nonobstant  ce  bon  ordre,  si  l'on  craignait  (pi'il  ne  se  glissât 
quelques  abus  dans  le  Conseil  des  Vingt  Cincj  et  ([ue  ce  (Conseil 

voulut  priver  celui  des  Deux  Cents  de  la  connaissance  de  quekjue 

chose  qui  tut  utile  au  public,  on  devait  se  rassurer  là-dessus  et 

penser  que,  comme  ceux  qui  composaient  le  Petit  Conseil  étaient 

choisis  de  difFérens  quartiers  de  la  ville  et  de  différentes  familles, 

de  celles  (pu  sont  le  jilus  apparentées  parmi  la  bourgeoisie,  (pi'ayant 

d'ailleurs  femmes  et  enfans  et  étant  ainsi  attachés  par  toutes  sortes 

d'endroits  à  la  République,  d'une  manière  à  avoir  plus  de  part  que 

qui  que  ce  soit  à  son  bonheur  et  à  son  adversité,  il  n'était  |)as  pos- 
sible que  le  plus  grand  nombre  consentit  à  un  tel  mal. 

Que,  pour  ce  qui  était  de  l'article  qui  regardait  les  suprêmes 
appellations  et  les  causes  criminelles,  le  Conseil  ne  voyait  pas 

qu'il  y  eût  matière  de  rien  changer  à  ce  qui  était  établi,  n'ayant 

pas  remarqué  qu'il  y  eut  eu  jusqu'alors  aucun  abus  à  cet  égard, 

puisque  le  magistrat  avait  toujours  procédé  avec  toute  l'équité,  la 

droiture  et  la  diligence  (pi'on   pouvait  souhaiter  dans  les  juge- 

'  Di'is  l'année  1539,  il  avait  été  proposé  qu'aucune  motion  ne  pourrait  être  l'aile  en 
Deux  Cents  qu'elle  n'eût  passé  en  Petit  Conseil,  ni  en  Conseil  Général  avant  d'avoir  été 
soumise  au  Deux  Cents,  mais  cette  mesure  fut  rejetée  par  le  peuple  le  16  novembre. 
KIJH  fut  adoptée,  en  revanche,  avec  les  autres  éilits  politiques  passés  dans  le  Conseil 

(jéneral  du  28  janvier  l.'iW  ■  que  rien  ne  soit  mis  en  avant  entre  les  Deux  Cens  di'vant 
qu'avoir  esté  traicté  au  Conseil  estroict,  ny  au  (Jonseil  gênerai  devant  (pi'avoir  esté 
traicté  tant  au  Conseil  estroict  comme  entre  les  Deux  Cens  »  (Archives  de  Cenève,  mss 
n»  18,  vol.  1,  p.  145). 

En  1551,  le  parti  perrinisle  demanda  l'ahroj^ation  de  cet  article,  mais  le  Deux  Cents 
décida,  le  18  février,  d'en  maintenir  le  principe,  avec  cette  ex|)licatioii  que,  lorsiiu'un 
|iarticulier  aura  (piel(|ue  proposition  à  faire,  «  il  se  adresse  an  Sei,!,'iieur  premier 

sindicque  qui  le  fera  auvr  en  pely  i-onseil  et  sinon  qu'il  le  puysse  dire  en  Deux  Cent.  » 
{Note  des  nditeurs.) 
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mens,  soil  civils,  soit,  criminels,  ne  s'élanl  même  t'ait  aucune  peine 

de  s'assembler  c.vLraordinaicement  pour  juger  des  causes  civiles, 

toutes  les  fois  qu'il  avait  fallu  le  faire  pour  expédier  les  parties  et 
leur  éparu;iier  des  frais,  ce  qui  ne  se  pourrait  pas  faire  si  commo- 

dément s'il  y  avait  un  plus  grand  nombre  déjuges,  comme  le  por- 
tait la  proposition.  Que  le  (Conseil  avait  de  même  abrég'é  autant 

qu'il  avait  pu  les  causes  criminelles,  comme  la  chose  était  connue 

de  chacun  et  iju'il  croyait  d'avoir  toujours  procédé,  dans  ces  sortes 

de  causes,  d'une  manière  que  la  réputation  que  la  Ville  s'était  acquise 

du  côté  d'une  bonne  et  exacte  justice  n'avait  point  diminué.  Qu'en- 

fin d  serait  plus  désavantageu.x  qu'utile  d'avoir  un  j)lus  grand 

nombre  déjuges,  tant  en  matières  civiles  qu'en  matières  criminel- 

les, ce  qui  était  bien  reconnu  partout,  fpi'il  y  avait  (piantilé  de 
royaumes  et  de  républiipies  où  les  tribunaux  ([ui  jugeaient  en  der- 

nier ressort  de  ces  sortes  de  causes,  étaient  composés  de  la  moitié 

moins  de  jug'es  que  celui  (pii  avait  celte  fonction  dans  Genève. 
Que,  pour  ce  qui  regardait  la  proposition  des  conseillers  muets, 

le  Conseil  ne  voyait  pas  la  nécessité  d'un  tel  établissement  dans 

une  républi(pie,  surtout  d'une  aussi  petite  étendue  et  (pii  n'avait 
pas  de  revenus  assez  considérables  pour  assigner  des  gages  à  des 

conseillers  de  si  peu  d'usag-e  ;  outre  qu'il  serait  à  craindre  que  ces 

sortes  de  conseillers,  en  dépit  de  ce  qu'ils  n'auraient  aucune  voix 
délibérativc,  ne  se  plussent  à  contrôler  et  à  critiquer  entre  eux 

tout  ce  qu'ils  entendraient  et  (pie,  pour  se  dédommager  de  ce 

qu'ils  ne  diraient  mot  au  Conseil,  ils  fussent  tant  plus  indiscrets 
dehors. 

Sur  la  manière  de  ballotter  les  charges,  les  jugemens  et  les 

grâces,  (pi'outre  qu'on  pourrait,  en  admettant  une  semblable  pra- 
tique, se  rendre  ridicules  aux  voisins  en  leur  faisant  juger  que  la 

petite  république  de  Genève  affecte  d'imiter  celle  de  Venise  et  de 
se  conduire  par  les  mêmes  maximes  de  politique,  la  chose  était  en 

elle-même  impraticable  en  plusieurs  délibérations.  Qu'à  l'égard 

des  emplois  publics,  la  manière  dont  on  y  pourvoyait  n'avait  rien 
que  de  bon  el  ne  g-ênait  du  tout  point  la  liberté  des  électeurs,  puis- 

([u'ils  n'i'laient  point  contraints  d'accepter  ni  le  tout,  ni  une  partie 
de  ceux  (jui  leur  étaient  proposés.  Que  les  ballottes  ne  convenaient 
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pas  non  plus,  lorsqu'il  était  question  de  juger  des  grâces  deman- 

dées par  des  criminels,  parce  qu'il  pouvait  arriver  que  plusieurs 

feraient,  par  le  suffrage  secret  de  la  ballotte,  ce  qu'ils  n'auraient  pas 
osé  faire  à  haute  voix,  et  que,  pour  faire  plaisir  à  ([uelque  mal- 

heureux qui  aurait  recherché  leur  protection,  ils  vendraient  leur 

conscience,  ce  qui  causerait  l'impunité  de  divers  crimes  et  entraî- 

nerait enfin  la  perte  de  l'Etat.  Que  d'ailleurs,  une  semblable  intro- 

duction tendrait  à  l'anéantissement  de  la  véritable  liberté,  de 

latjuelle  tous  les  bons  conseillers  se  devaient  faire  g'ioire,  et  qui 
consistait  à  dire  ouvertement  son  avis  et  à  entendre  de  même  celui 

des  autres. 

Enfin  ([ue,  pour  ce  qui  était  de  la  préférence  en  faveur  des 

aînés,  il  n'était  pas  difficile  de  faire  voir  (pie  la  primogéniture  ne 
rendait  pas  toujours  un  homme  plus  propre  à  exercer  un  emploi, 

qu'ainsi  elle  ne  devait  pas  être  le  seul  fondement  des  élections,  non 

plus  que  les  richesses  ou  d'autres  qualités  extérieures. 
Après  que  la  proposition  de  Jaques  Botillier  et  la  réponse 

dont  nous  venons  de  rapporter  le  précis,  eurent  été  lues,  le  Conseil 

des  Deux  Cents  opina  séparément  sur  chacun  des  articles,  et  à 

l'ég'ard  des  uns  et  des  autres,  il  fut  arrêté  de  n'en  recevoir  aucun, 

mais  de  demeurer  absolument  à  l'Èdil,  sans  y  rien  chang-er,  de 

sorte  que  les  mouvemens  que  s'était  donnés  Botillier  pour  faire 

goûter  et  accepter  sa  proposition  n'aboutirent  à  rien,  comme  en 
effet  la  chose  devait  aller  ainsi,  du  moins  par  rapport  à  la  plupart 

des  articles  dont  elle  était  composée,  qui  étaient  sujets  à  de  très 

grands  inconvéniens,  comme  la  réfutation  de  cette  proposition  le 

faisait  parfaitement  bien  voir. 

Il  restait  à  examiner  la  procédure  qu'avait  tenue  cet  homme- 
là,  qui  avait  été,  à  divers  égards, très  irrégulière  et  tendant  même  à 

sédition.  Il  ne  s'était  pas  contenté  de  composer  et  de  présenter  la 
requête  en  question,  il  en  avait  de  plus  donné  des  copies  et  il 

s'était  même  expliqué  d'une  manière  injurieuse,  dans  des  conversa- 
tions particulières,  et  sur  le  magistrat  en  général  et  sur  (pielques- 

uns  de  la  magisli-alure  en  particulier,  (ju'il  accusait  d'être  entrc'is 
en  Conseil  par  brigue;  et  par  cabale,  procédé  qui  a|)puierait  assez 

la  conjecture  (jue  nous  avons  avancée  ci-devant,  que  le  chagrin  de 
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n'avoir  pas  do  part  aux  premiers  honneurs  de  la  Ré|)ii!)li(|ue  pou- 

vait avoir  poussé  Botillier  à  faire  la  proposition  qu'il  fil.  Aussi  le 
Conseil  ordinaire  condamna-t-il  sa  procédure,  et  on  commença  à 

le  mettre  dans  l'engagement  de  comparaître  de  nouveau  toutes  les 

fois  qu'il  serait  demandé  par  le  Conseil  et  de  ne  point  sortir  de  la 

ville  sans  permission,  à  peine  de  mille  écus  '. 

Botillier,  qui  croyait  de  n'avoir  rien  fait  rpie  dans  l'ordre  et 

qui  s'applaudissait  avec  d'autres  qui  étaient  dans  les  mêmes  idées 

que  lui,  de  son  zèle  pour  le  bien  public,  eut  l'imprudence  de  se 

plaindre  de  ce  jugement,  de  sorte  qu'on  apprit  que  bien  des  gens 
en  murmuraient,  ce  qui  porta  le  Conseil  à  lui  donner  les  arrêts  à  la 

maison  de  ville,  le  [\  février,  d'où  on  le  fit  sortir  pourtant  deux 
jours  après,  en  subissant  premièrement  une  forte  et  sévère  censure 

de  ce  qu'il  n'avait  pas  tenu  à  lui  qu'il  n'j  eût  du  trouble  et  de 

l'émotion  dans  Genève,  qui  lui  fut  prononcée  par  le  premier  syndic 

et  après  avoir  demandé  pardon  à  genoux  de  son  mauvais  procédé*. 

Les  agitations  et  les  craintes  où  l'on  avait  été  au  commence- 

ment de  l'hiver  recommencèrent  au  mois  de  février.  On  reçut  une 

lettre  de  Lesdiguières',  gouverneur  du  Dauphiné,  seigneur  extrê- 
mement attaché  au  parti  protestant  et,  par  conséquent,  bon  ami  de 

Genève,  qui  portait  qu'il  savait  de  bon  lieu  qu'il  y  avait  une  entre- 
prise formée  contre  cette  ville,  dans  laquelle  le  roi  de  France,  le 

duc  de  Savoie  et  le  duc  de  Nemours  trempaient,  et  qu'il  y  avait 
quatre  mille  hommes  en  Dauphiné  qui  devaient  y  être  employés. 

il  ajoutait  que  celui  (pii  lui  avait  donné  cet  avis  se  chargeait  de 

lui  apprendre  le  jour  marqué  pour  l'exécution,  lequel  il  ne  man- 

querait pas  de  faire  savoir  aussitôt  qu'il  l'aurait  appris.  Trois  jours 
après,  ce  même  avis  fut  confirmé  de  Savoie.  Il  en  vint  encore  dans 

la  suite  de  plus  d'un  endroit,  qui  aboutissaient  à  peu  près  à  la 
même  chose.  Il  y  en  eut  même  un  donné,  le  21  mars,  qui  portait 

(jue  des  troupes  levées  dans  le  Lyonnais  et  qui  avaient  passé  dans 

la  Bresse  s'avançaient  à  grandes  journées  vers  Genève,  et  que,  dans 
quatre  jours,  on  les  verrait  aux  portes.  Et  huit  jours  après,  on  apprit 

'  R.  C,  vol.  73,  fo  21  V".  »  Ihid.,  ï»  37. 
'  Ibid.,  fos  22.  2()  et  28. 
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par  des  i^eiis  venus  de  Paris  que  le  roi  de  France  avait  résolu,  à 

l'instance  du  duc  de  Nemours,  de  forcer  la  ville  par  une  surjirise  si 

violente  qu'elle  ne  pût  pas  manquer  de  réussir.  Qu'on  avait  fait 

pour  cela  un  corps  d'élite  de  six  mille  hommes,  qui  s'étaient  parta- 

gés en  petites  troupes  (pii  n'avaient  pas  même  d'armes  ([ui  parus- 

sent, lesquelles  viendraient  tondre  tout  d'un  coup  aux  environs  de 
Genève,  et  que,  pour  encourager  à  bien  faire,  on  avait  promis  le 

pillage  aux  plus  hardis.  Les  Savoyards  eux-mêmes  confirmaient  cet 

avis,  jus(pie-là  que  le  président  Milliet  envoya,  le  8  avril,  son  secré- 

taire à  Genève,  pour  dire  qu'il  y  avait  plus  de  sujet  d'être  alarmé 

qu'il  n'y  en  avait  auparavant;  (|u'on  ramassait  des  troupes  en 
Dauphini',  au  nombre  de  six  mille  hommes,  pour  venir  contre  cette 

ville,  dont  le  rendez-vous  était  au  pont  de  Beauvoisin,  entreprise 

qui  se  faisait  de  concert  avec  le  duc  de  Nemours.  Ces  mêmes  avis 

furent  encore  confirmés  les  jours  suivans  do  divers  endroits  et  le 

bruit  courait  que  la  ville  allait  être  escaladée  '. 

Dès  le  premier  avis  qu'on  eut  de  ces  entreprises,  on  écrivit 
aux  seigneurs  de  Berne  pour  les  prier  de  mander  aux  baillis  voi- 

sins de  tenir  prêts  trois  ou  quatre  cents  hommes  pour  se  rendre 

incontinent  dans  Genève,  au  premier  ordre.  Sur  la  continuation  de 

ces  avis,  on  prit  le  parti  de  faire  beaucoup  de  bruit,  comme  de 

remuer  les  canons  de  place,  pour  faire  croire  à  l'ennemi  que  la 

mine  était  éventée,  on  prit  toutes  les  précautions  qu'on  avait 

accoutumé  d'avoir  en  cas  semblables  d'alarme  ;  on  fît  une  publica- 

tion par  laquelle  on  déclarait  que  le  Conseil  ayant  eu  avis  d'une 

entreprise  qui  se  tramait  contre  la  ville,  s'il  y  avait  quelqu'un  qui 

eût  été  gagné  par  l'ennemi  pour  la  favoriser,  on  lui  pardonnerait, 

s'il  venait  à  révéler  la  chose,  et  on  lui  donnerait  outre  cela  cinq 
cents  écus  de  récompense.  Il  est  certain  «[ue  les  troupes  cpii  en 

voulaient  à  cette  ville  en  approchèrent  fort  près.  Le  jour  qui  pré- 

céda la  nuit  en  laquelle  se  devait  faire  l'exécution,  on  fit  mie 
autre  |)ublication  (pii  portait  (|ue  tous  ceux  qui  pouvaient  |)orter 

les  armes,  soit  de  la  ville,  soit  étrangers,  eussent  à  se  tenir  prêts 

pour  la  nuit  suivante,  leur  enjoignant  de  se  ranger,  chacun  sous  le 

'  R.  (1,  vol.  T.i.  f"  (18  v«. 
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ca|)itaiiu'  de  son  ([iiarlicr  et  île  lui  olx'ir,  de  niêiiie  fiu'aiix  autres 
otfiriers  de  la  Seii^neurle,  sous  peine  de  la  vie.  On  fil  Fermer,  dès 

le  matin  de  ce  jour-là,  toutes  les  boutiques  et  Ton  ne  pensait  qu'à 

se  défendre  avec  vigueur  contre  l'ennemi,  s'il  eût  ost;  paraître, 

mais  la  bonne  contenance  qu'on  tint  lui  en  ôta  l'envie,  les  troupes 

qui  s'étaient  approchées  ayant  pris  tout  d'un  coup  une  autre  route, 

de  sorte  ([ue,  dès  le  lendemain,  l'on  commença  à  se  rassurer,  et  au 
lieu  que  la  nuit  qui  avait  donné  tant  de  crainte,  toute  la  ville  avait 

été  sous  les  arnn-s,  on  se  contenta,  la  suivante,  de  l'aire  taire  la 
garde  à  la  moitié  de  la  bourg-eoisie. 

Pendant  que  l'on  fut  dans  ces  agitations,  les  seigneurs  de  Berne, 

pour  faire  voir  qu'ils  s'intéressaient  à  la  conservation  de  Genève, 
envoyèrent  de  leur  part  dans  cette  ville  les  seigneurs  Diesbach 

et  de  Watteville'.  Ils  y  arrivèrent  le  28  mars.  On  les  pria  d'em- 
ployer leurs  sollicitations  auprès  de  leurs  suj)érieurs,  pour  obtenir 

d'eux  une  garnison  de  trois  on  (piatre  cents  hommes,  et  de  leur 
faire  comprendre  fjue  ce  nombre  serait  suffisant  pour  la  garde  de  la 

ville  dans  des  occasions  semblables  à  celle  où  l'on  se  rencontrait. 
Mais  ils  répondirent  de  la  même  manière  ([ue  les  seigneurs  de 

Berne  avaient  fait  à  diverses  fois,  (pi'on  ne  saurait  accorder  une  gar- 
nison moindre  de  mille  hommes.  On  avait  écrit  en  même  temps,  sur 

le  même  ton,  à  leurs  supérieurs,  lesquels  avaient  répondu'  qu'après 

avoir  examiné  avec  beaucoup  d'attention  le  danger  où  la  ville  de 

Genève  se  rencontrait,  ils  avaient  trouvé  qu'un  secours  aussi  petit 

que  celui  qu'on  leur  demandait  ne  lui  pouvait  pas  être  de  grand 
usage,  ni  faire  beaucoup  de  peur  à  ceux  qui  lui  en  voulaient.  Que 

d'ailleurs,  s'ils  n'envoyaient  pas  un  secours  plus  considérable,  ils 

s'exposeraient  à  être  blâmés  de  tout  le  monde  et  à  se  voir  accusés 

d'avoir  bien  peu  de  soin  de  la  conservation  de  leurs  alliés  et  de 
celle  de  leurs  sujets,  lesquels  ils  auraient  fait  courir  à  une  perte 

certaine  en  les  envoyant  en  aussi  petit  nondire.  ÎNIais  que,  si  l'on 

souhaitait  d'avoir  une  garnison  dans  les  formes  et  telle  qu'il  la  fal- 

lait, leurs  supérieurs  seraient  prêts  à  l'accorder  de  la  manière  qu'ils 

y  étaient  engagés  par  l'alliance,  ou,  si  l'on  ne  voulait  point  de  gar- 

'  R.  C,  vol.  73,  fo  (il.  -'  Ibid.,  f"  64. 
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nison,  mais  seulemcnl  quelques-uns  de  leurs  sujets,  pour  aider  à 
travailler  aux  fortifications  et  à  faire  la  garde,  ils  en  accorderaient 
volontiers. 

Cette  dernière  offre  agréa.  On  ne  voulait  ni  beaucoup  de 

dépenses,  ni  une  garnison  qui  donntit  de  l'ombrage,  et  un  petit 
nombre  des  sujets  de  Berne,  du  voisinage,  deux  à  trois  cents  hom- 

mes tout  au  plus,  convenait  parfaitement.  Roset  et  Varro,  qui 

étaient  chargés  d'aller  à  Berne'  pour  savoir  des  seigneurs  de  ce  can- 
ton, quand  il  leur  plairait  de  procéder  au  renouvellement  du  ser- 

ment de  l'alliance,  dont  le  temps  était  venu  —  ce  serment  devait  se 

renouveler  tous  les  dix  ans  —  eurent  l'ordre  d'accepter  l'offre  dont 
nous  venons  de  parler.  Ils  eurent  audience  du  Conseil  ordinaire,  le 

7  avril,  sur  l'un  et  l'autre  de  ces  articles.  Us  remercièrent  les  sei- 

gneurs de  Berne  de  l'empressement  avec  lecjuel  leurs  derniers 

envoyés  étaient  venus  dans  Genève,  au  premier  avis  qu'ils  avaient 

eu  des  craintes  où  l'on  avait  été  en  cette  ville.  Avant  qu'ils  eus- 

sent eu  cette  audience,  l'avoyer  de  Mulincn  leur  avait  dit  qu'il 

croyait  qu'avant  que  de  convenir  d'un  jour  pour  prêter  le  serment 

de  l'alliance,  on  leur  proposerait  de  régler  ce  qui  regardait  le  nom- 

bre et  la  solde  d'une  garnison  en  cas  d'affaire,  sur  quoi  la  com- 

bourgeoisie  ne  s'expliquait  qu'en  termes  fort  vag-ues  et  fort  géné- 

raux. C'est  aussi  ce  qu'on  leur  répondit  de  la  part  du  Conseil,  et 
que  le  Conseil  des  Deux  Cents  devait  prendre  coimaissance  de 
cette  affaire. 

Cette  réponse  leur  fit  beaucoup  de  peiiu'.  Ils  se  présentèrent 

derechef  au  Conseil  ordinaire  pour  faire  sentir  qu'il  étaitd'une  très 
dangereuse  conséfjuence  de  renvoyer  la  prestation  du  serment 

après  qu'on  serait  convenu  des  articles  qui  concerneraient  une 

garnison,  puisqu'il  faudrait  beaucoup  de  temps  pour  s'entendre 

là-dessus,  ce  (pii  ne  pourrait  faire  qu'un  fort  méchant  effet.  Ils 
eurent  a[)rès  cela  audience  du  (iraud  (Conseil  (pu  leur  Ht  la  même 

réponse.  On  leur  dit  ipic,  si  une  fois  ce  serment,  était  fait,  on  pour- 

rail  négliger  la  chose,  comme  il  était  arrivé  en  l'anm'-e  i573, 

qu'y  ayant  eu  (pielqne  conférenri»  sur  la  même  affaire  entre  des  coni- 

'  11.  <'-.,  vol.  73,  1'"»  71  78,  rapiKiii  ilus  ili'|)iiti's  ,l  Iimii'  retour  ilc  lirriie  (12  avi-il). 
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inissaires  des  deux  villes,  les  seigneurs  de  Genève  n'avaient 

donné  aucune  réponse,  ni  d'acceptation,  ni  de  refus,  aux  articles 
(pii  leur  avaient  été  proposés  de  la  part  des  seigneurs  de  Berne, 

touchant  une  garnison.  Qu'on  avait  fait  chercher  une  copie  de  ces 
articles  pour  les  leur  remettre,  afin  que  leurs  supérieurs  y  répon- 

dissent au  plus  tôt.  On  ajouta  qu'au  reste,  les  seigneurs  de  Berne 
étaient  très  fâchés  des  peines  et  des  inquiétudes  auxquelles  leurs 

alliés  de  Genève  étaient  exposés  tous  les  jours,  ce  qui  leur  donnait 

occasion  de  les  exhorter  à  embrasser  toutes  les  propositions  qui 

pourraient  leur  être  faites  pour  assurer,  pour  l'avenir,  leur  tran- 

quillité et  de  considérer  que  ce  n'était  pas  une  petite  affaire  de  les 

soutenir,  qu'en  un  mot  ce  leur  était  un  fardeau  bien  pesant  d'être 
eux  seuls  cliargés  de  secourir  la  ville  de  Genève  contre  de  si  gran- 

des puissances  auxquelles  cette  ville  pourrait  avoir  affaire.  Qu'ainsi, 
ils  devaient  profiter  des  occasions  qui  se  présentaient  de  se  faire 

de  nouvelles  alliances,  qui  pussent  partag-er  avec  les  seigneurs  de 
Berne  un  poids  qui  leur  était  insu])portable,  malgré  leur  bonne 

volonté,  ce  qui  était  bien  fâcheux  pour  les  seigneurs  de  Berne  qui 

n'avaient  aucune  mauvaise  affaire  à  craindre,  de  quelque  côté  (jue 
ce  fut,  que  de  celui  de  Genève. 

Cette  réponse  était  peu  satisfaisante,  et  il  était  assez  dur  aux 

députés  de  Genève  de  s'entendre  faire  de  tels  reproches  et  des  dif- 
ficultés sur  une  affaire  qui  en  souffrait  aussi  peu  que  la  prestation 

du  serment  de  l'alliance.  Mais  divers  particuliers,  soit  du  Petit, 

soit  du  Grand  Conseil,  avec  qui  ils  eurent  des  conversations,  s'ex- 

pliquèrent avec  eux  d'une  manière  encore  plus  ouverte  sur  tout 
cela.  On  leur  dit  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  eu  affaire  avec 

plusieurs  potentats,  et  surtout  avec  le  duc  de  Savoie,  auquel  ils 

avaient  cédé  une  partie  de  ce  qu'ils  prétendaient  leur  être  dû,  pour 

posséder  l'autre  en  paix.  Que  les  seigneurs  de  Genève  en  devraient 

faire  de  même,  qu'ils  avaient  tort  d'être  aussi  fixes  qu'ils  l'étaient 

dans  leurs  sentimens.  Qu'ils  auraient  dû  penser  à  s'entendre  avec 

tous  leurs  voisins,  que  les  temps  changeaient  et  qu'il  vaudrait 

beaucoup  mieux  pour  eux,  traiter  avec  le  duc  régnant  que  d'atten- 

dre à  le  faire  avec  ses  successeurs.  Qu'ils  avaient  aussi  fort  mal 

fait  de  ne  pas  profiter  de  l'occasion  qui  s'était  présentée  de  faire 
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alliance  avec  les  seii^neurs  de  Fribourg'  cl  île  Soleure.  Oiie  s'ils 

avaient  suivi  le  conseil  des  seig-neurs  de  Berne  à  cet  égard,  ils 

seraient  actuellement  en  repos,  puisque  l'alliance  de  ces  deux 

villes  avec  celle  de  Berne  leur  aurait  suffi  pour  les  mettre  à  l'abri 
des  entreprises  de  leurs  ennemis.  Que,  pour  ce  qui  était  des  sei- 

gneurs de  Berne,  l'usag'e  ([u'ils  (iraient  de  la  ville  de  Genève  était 

très  peu  considérable,  et  (ju'étant  alliés  comme  ils  l'étaient  de  t(jus 

les  cantons  et  de  la  France,  ils  n'avaient  rien  à  craindre;  qu'en  un 

mot,  avant  qu'ils  fussent  alliés  des  Genevois,  ils  subsistaient. 
Ces  sortes  de  discours  étaient  fort  désagréables,  mais  tel  est 

le  sort  des  petits.  On  aime  à  leur  faire  sentir  la  supériorité  qu'on  a 

sur  eux  et  à  leur  faire  acheter  cher  les  services  qu'on  peu!  leur 

rendre  et  l'appui  (ju'on  leur  accorde.  Roset  et  Varro  ra|)porlèrent 

à  leurs  supérieurs  ce  qu'ils  avaient  fait  à  Berne.  Ils  trouvèrent  à 
leur  retour  dans  Genève  les  ch(jses  dans  une  situation  plus  tran- 

(piille  qu'ils  ne  les  avaient  laissées  en  partant,  car  ils  arrivèrent 
deux  jours  après  que  les  troupes  qui  avaient  si  fort  approché  de 

cette  ville,  se  furent  retirées. 

L'ambassadeur  de  France  en  Suisse  s'étant  aperçu  qu'on  fai- 
sait courir  le  bruit  que  le  roi,  son  maître,  avait  eu  part  aux  derniè- 

res entreprises  qui  avaient  été  faites  contre  la  ville  de  Genève,  leur 

envoya  Baltliasar  de  Grissac',  qui  lui  servait  d'interprète  auprès 
des  cantons  à  qui  il  avait  affaire,  pour  les  assurer  que  ces  bruits 

étaient  calomnieux  et  que,  bien  loin  de  concourir  à  la  ruine  de  cette 

ville  avec  ses  ennemis,  le  roi,  au  contraire,  n'avait  jamais  mieux 
compris  de  quelle  importance  lui  était  sa  conservation  pour  le  bien 

de  ses  affaires  en  Suisse.  Il  fit  même  connaître  que,  si  les  Genevois 

faisaient  (pielque  démarche  auprès  de  sa  Majesté  pour  être  compris 

dans  la  paix  avec  la  couronne  de  France,  ils  y  pourraient  réussir. 

Ceci  se  passa  dans  le  temps  que  Roset  et  Varro  étaient  à  Berne. 

Grissac  même,  qu'ils  curent  occasion  de  voir  sur  la  roule,  leur  en 
témoigna  une  partie. 

Le  dang(M'  étant  passé,  il  n'étail  |)lus  question  pour  lors 

de  recevoir  de  garnison  de  Berne  dans  Genève.   C'est  ce   (ju'on 

'   U.  (',.,  vol.  7:t,  fo  74  V». 
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écrivil'  aux  seigneurs  de  ce  canton,  aussitôt  après  le  retour  de 
Roset  et  de  Varro.  On  leur  nianjiia,  en  même  temps,  qu'on  ne 
saurait  se  résoudre  à  la  recevoir  jamais  autant  nombreuse  qu'ils  la 

voulaient  donner,  et  qu'on  se  tenait,  à  cet  égard-là,  à  ce  (ju'on  leur 
avait  fait  connaître  à  diverses  fois,  mais  qu'on  les  priait,  sur 
les  dispositions  favorables  où  l'on  apprenait  qu'était  la  France,  de 
s'employer  à  procurer  à  leurs  alliés  de  Genève  l'inclusion  dans  la 
paix  perpétuelle  avec  cette  couronne,  et  de  leur  aider  à  réussir  dans 

la  recherche  qu'ils  auraient  dessein  de  reprendre,  de  l'alliance  avec 
les  villes  de  Fribourg-  et  de  Soleure,  ou  avec  l'une  d'elles,  ou  avec 

d'autres  cantons  (|ui  voudraient  écouter  de  semblables  proposi- 
tions, et  enfin  d'exhorter  son  Altesse  de  Savoie  à  se  déporter  de  ses prétentions  par  quelque  bon  traité. 

Cette  réponse,  peu  conforme  aux  idées  des  Bernois  par  rap- 

port à  l'article  de  la  garnison,  ne  leur  ag-réa  pas.  Du  moins  l'avojer 
de  Mulinen  le  témoigna-t-il  par  une  lettre  qu'il  écrivit  à  un  con- 

seiller de  Genève,  qui  était  d'un  style  assez  haut  et  menaçant. 
Comme  elle  marque  assez  bien  en  quels  termes  l'on  était  avec  ce 

canton,  quoiqu'elle  ne  vînt  que  d'un  particulier,  il  est  bon  de  l'in- 
sérer ici  ' 

Aujoiird'hiiy  messeigneiirs  ont  par  les  lettres  de  voz  seigneurs  entendu 
que  desirez  qu'on  trouve  les  moiens  pour  vous  faire  comprendre  en  la  paix perpétuelle  avec  le  roy  de  France  et  de  vous  faire  entrer  en  alliance  avec 

les  cantons  ou  soit  aucuns  d'iceulx  comment  sont  ceulx  de  Sainct-Gal,  Rotlvil et  Bienne,  totes  ces  choses  requièrent  de  bons  serviteurs  pour  acheminer 

l'œuvre  combien  que  je  double  que  le  temps  ne  soit  propre.  Ce  que  nous avez  escript  touchant  la  garnison  demeurera  en  suspendz  puys  que  ne  le 
voulez  accepter  en  la  façon  (jue  messeigneurs  l'avoient  proposée.  Et  est 
aussy  à  craindre  que  la  combourgeoisie  ne  se  jurera  pas,  mesmes  que  l'on 
advisera  comme  nous  nous  en  délivrerons  car  puys  qu'ainsy  est  que  n'esti- 

mez voz  facultés  pouvoir  supporter  une  garnison  de  900  hommes,  beaucoup 
moings  pourriez  vous  fraier  el  soustenir  la  moytié  des  despens  de  dix  mille 
ou  vingt  mille  hommes  (pii  iroienl  à  vostre  secours  et  nous  savons  bien  que 
sans  secours  ne  pouvez  consorver  vostre  ville  contre  une  force  et  par  ainsy 

'  R.  C.  vol.  7;!,  t°  7,).  2  «/,/..  f„  8;!.  leit.-e  a,Ji-ess.-e  ati  con- seiller de  la  Pale. 
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il  fiuiKlroit  que  vous  donnissions  secours  à  noz  propres  nouslz  et  despens 

ou  bien  d'iceulx  vous  quicter  entièrement.  Et  combien  que  par  cy  devant  et 
dès  quelques  années  en  ça  les  commis  de  noz  seigneurs  selon  leur  advis 

vous  heussent  proposé  quelques  advis  pour  ung  commencement  et  ce  (]ui 

concernoit  les  despens,  vous  estimiez  n'estre  en  vostre  faculté  de  paieraux 
trois  villes  la  moylié  des  frais  et  despens,  ce  qui  ne  fut  esté  besoing  ayant 

pour  vous  le  roy  et  les  trois  villes,  personne  ne  vous  heust  molesté  ny  atta- 

qué, avec  ce  que  par  aventure  nous  les  trois  villes  n'eussions  envoie  davan- 
tage de  gens  à  vostre  secours  que  messeigneurs  eulx  tous  seulz  feroient  et 

par  ainsy  les  despens  ne  seroient  plus  grands  mays  le  nom  tant  seulement 

de  secours  donneroit  fraieur  grande  à  plusieurs,  avec  ce  que  nous  ne  som- 

mes pas  juifz  et  barbares  que  nous  n'heussions  lieu  une  amiable  compassion 

de  vostre  affliction  et  considéré  voz  charges  selon  l'occurrence  el  mérite  des 
affaires  traités  avec  vous,  mays  quant  à  vous  vous  ne  vous  voulez  asseurer 

ny  du  roy  ny  du  duc  de  Savoie  et  ne  voulez  avoir  que  Zurich.  Basie  et 

SchalTusen  et  Glaris  lesquelz  n'ont  aucune  volonté  ny  envie  de  s'allier  ny 
faire  aucune  combourgeoisie  avec  vous  ny  de  vous  donner  aucun  secours 

que  ce  ne  soit  à  voz  despens  et  duquel  l'on  n'est  asseuré  et  par  contre,  vous 
voulez  provoquer  tous  les  princes  et  potentatz  à  inimitié  et  se  venger  de 

plusieurs  libelles  diffamatoires  et  ju'attiques  qui  se  brassent  et  qui  sont  en 

vostre  ville  pleines  d'ignominie  et  opprobres  et  à  cecy  voulez  que  messei- 
gneurs se  joignent  et  adhèrent  et  que  pour  cela  ilz  vous  défendent  de  leurs 

biens  el  persones  se  faisant  ennemis  d'iceulx  et  dont  sans  cela  ilz  seroient 
en  paix,  ce  que  ne  leur  serait  seulement  factieux  et  insupportable  mays  mes- 

mes  impossible  et  peult  estre  qu'à  ces  occasions  ilz  pourroient  faii-e  enten- 

dre à  leurs  subjectz,  ville  et  pays  s'ilz  debvroient  continuer  la  combourgeoi- 
sie ou  bien  icelle  renoncer  nonobstant  qu'elle  soit  perpétuelle,  totesfois  nous 

voyons  bien  comme  nous  serions  si  la  nécessité  advenoit.  .Te  ne  vous  escris 

cecy  sans  cause  ains  comme  amy  d'une  ville  de  fieneve  à  celle  fin  d'y  pen- 

ser et  adviser  et  ne  faire  d'inig  dommage  deux. 

Ces  Ions  nienaçans  ne  firent  changer  en  quoi  (|iie  ce  soit  la 

résolution  qu'on  avait  prise  dans  Genève.  On  récrivit  aux  seigneurs 

(le  Berne  qu'on  les  jiriait  de  plus  fort,  de  ne  pas  renvoyer  plus 

loin  la  prestation  du  s<'ruienl  de  l'alliance,  parce  fpi'uri  plus  long' 

(lf''lai  |)ourraiL  cire  mal  iiilerpr(''t(''  et  attribué  à  (pn'hpic  uié-sinlel- 

ligenc(^',  mais  on  iw  ̂ ai^iia  rien,  d(^  sorte  (pi'ou  trouva  qu'il  l'allail 
leur  envoyer  une  nouvelle  députaliou  pour  les  rauiciici'.  ilosel  el 

'  li.  C.  vol.  7:t,  l'o  8:1. 
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Varro,  qui  avaient  déjà  été  auparavant  à  Berne,  furent  encore 

chargés  de  cette  commission'.  Ils  trouvèrent  les  esprits  plus  favo- 
rablement disposés  qu'ils  ne  s'attendaient.  Les  Bernois,  ennuyés 

quelquefois  îles  demandes  de  leurs  alliés  de  Genève,  leur  répon- 

daient d'une  manière  fort  rebutante  et,  rentrant  ensuite  en  eux- 
mêmes  et  sentant  de  quelle  importance  était  pour  leurs  états,  et 
surtout  pour  le  pays  de  Vaud,  la  conservation  de  cette  ville,  ils 

changeaient  de  ton  et  prenaient  un  langage  fort  affectionné.  C'est 

ce  qu'ils  firent  cette  fois.  Ils  témoignèrent  à  Roset  et  à  Varro  qu'ils 
avaient  fort  à  cœur  le  succès  des  trois  articles  pour  lesquels  ils 
avaient  été  envoyés  à  Berne'. 

Il  n'était  plus  question  de  l'article  de  la  garnison,  du  moins 
je  ne  vois  pas  par  les  registres  publics  qu'on  poussa  plus  loin  pour 
lors  cette  matière  et,  ce  qu'il  y  a  de  singulier,  c'est  qu'il  ne  paraît 
pas  non  plus  que  le  serment  de  l'alliance  se  renouvela  de  toute 
cette  année.  Mulinen  tacha  de  raccommoder  les  duretés  dont  la 

lettre  que  nous  avons  insérée  ci-devant  était  remplie.  Il  dit  aux 
députés  de  Genève,  dans  la  visite  que  ceux-ci  lui  rendirent,  après 

qu'ils  l'eurent  piit'  de  continuer  d'être  dans  des  dispositions  favo- 
rables  pour  cette   république  et   l'avoir  assuré   qu'elle  en  aurait 

de  la  reconnaissance,  il  leur  fit  connaître,  dis-je,  que  quand  il  avait 
t'crit  de  la  manière  que  nous  avons  rapportée,  il  avait  marqué  ce 

qu'il  avait  entendu  dire  à  divers  seigneurs,  tant  du  Petit  que  du 
Grand  Conseil,  mais  que  cependant,  ses  supérieurs  n'avaient  jamais 
eu   la   i)ensée  d'abandonner  Genève,   qu'au  contraire  ils  avaient 
toujours  cherché,   et  qu'ils  cherchaient  encore  actuellement,   les 
moyens  les  plus  propres  pour  pourvoir  à  la  sûreté  de  cette  ville,  et 

qu'un  des  seigneurs  du  Conseil  en  avait  proposé  un,  que  plusieurs avaient  paru  goûter,  (jui  était  que  les  quatre  états,   Berne,    Fri- 

bourg,  Soleure  et  les  Valaisans,  outre  leurs  alliances  qu'ils  ont  fort 
étroites  ensemble,  fissent  un  traité  entre  eux,  tant  pour  la  conser- 

R.  C,  vi)l.  73,  l'o  91 .  —  Rapport  de  Genève  dans  la  pai\  perpétuelle  avec  la la  députatioii  a   Berne,  du  t:!  mai,  ihid..  couronne   de    France   et    l'alliance  avec 

'"^  ̂?  l?*'  quelques  cantons,  et  pour  chercher  à  linir 
-C'était,   comme  nous   l'avons   déjà  par  un  traité  les  afTaires  avec  la  Savoie, dit,  au  sujet  de  Tinclusion  de  la  ville  de 
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valion  de  leur  pays  que  pour  la  défense  de  Genève.  Que  Favover 

de  Fribourg-,  à  qui  on  avait  comnuini(|ué  la  chose,  l'avait  fort 

ap[)rouvée,  et  (]u'on  donnait  de  grandes  espérances  de  succès  du 
côté  de  Soleure,  de  même  que  de  celui  du  Valais. 

Ils  le  remercièrent  de  ces  ouvertures  et  le  prièrent  de  conti- 

nuer à  donner  son  attention  à  cette  affaire,  (juoiqu'ils  lui  dissent  en 

même  temps  qu'ils  ne  voyaient  pas  d'espérance  à  réussir  du  côté 
des  Valaisans,  qui  avaient  des  liaisons  trop  étroites  avec  le  duc  de 

Savoie.  Ce  prince,  au  reste,  avait  fait  prier  les  seigneurs  de  Berne, 

par  son  envoyé  en  Suisse,  de  faire  en  sorte  que  les  difficultés  qu'il 
avait  avec  la  ville  de  Genève  fussent  incessamment  terminées  à 

l'amiable,  ou  par  la  voie  de  la  justice.  Le  duc  paraissait  s'humani- 

ser un  peu,  d'un  côté,  parce  ([u'il  s'a|)ercevait  des  démarches  (|ue 
faisaient  les  seigneurs  de  Genève  pour  se  procurer  de  nouveaux 

appuis,  et  de  l'autre,  qu'il  apprenait  que  le  duc  de  Nemours,  aidé 
des  Guises,  n'avait  point  abandonné  ses  desseins  sur  cette  place. 

Et  il  aurait  été  très  fâché  qu'un  autre  (pie  lui  s'en  fût  rendu  maître. 
Il  en  fit  donner  avis  par  le  président  Milliet,  qui  envoya  un  exprès 

à  Genève  le  12  mai',  pour  dire  que  pour  certain  il  était  arrivé 
soixante  capitaines  à  Annecy,  qui  y  étaient  passés  à  la  file,  les- 

quels y  devaient  être  suivis,  le  jour  même,  de  cinq  cents  hommes. 

Ces  mêmes  avis  étaient  confirmés  d'ailleurs.  Ils  tinrent  en  alerte 

la  bourgeoisie  durant  tout  l'été  dans  Genève.  On  fit  la  garde  avec 
beaucoup  de  soin,  on  répara  les  fortifications,  on  fondit  diverses 

pièces  de  canon.  Les  alarmes  frécpienles  firent  fermer  pendant  une 

bonne  partie  de  temps  les  tribunaux  de  justice,  et  il  n'y  a  pas  de 

doute  ([ue  la  bonne  contenance  ([ue  l'on  tint  ne  contribua  à  détour- 
ner l'orage. 

Le  l'ésultat  de  la  députation  de  Roset  et  Varro  à  Bim'iic  l'ut  ([iie 
les  seigneurs  de  Berne  feraient  en  sorte,  si  leurs  alliés  de  Genève 

agréaient  la  chose,  (|ue  les  mêmes  cantons  <pii  avaient  pris  con- 

naissance de  leurs  affaires  avec  le  duc  de  Savoie  en  l'année  i.''»(t8', 

s'en  chargeassent  encore.  On  leur  écrivit  qu'on  acceptai!   la  voie 

w.  c,  viii.  7:!.  1"  '.17.  '  Vnir  plus  h.iiit.  |i.  :;.  —  cr.  li  c. 
vdl,  7:t,  r»»  \{)-2.  \'i->.  221  cl  -2i-2. 
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amiable  et  qu'on  consentait  que  les  seii'neurs  des  Ligues,  à  la 
réserve  de  ceux  qui  avaient  des  liaisons  et  des  alliances  |)lus  étroites 

avec  le  duc,  tels  qu'étaient  les  cinq  cantons,  nommassent  chacun 
un  des  seigneurs  de  leur  conseil  pour  en  être  arbitres,  conjointe- 

ment avec  les  seigneurs  de  Berne,  qui  étaient  alliés  des  deux  par- 

ties. Le  duc  voulait  qu'il  y  eût  trois  cantons  nommés  de  sa  part, 
dont  il  choisirait  les  arbitres,  et  que  les  Genevois  en  nommassent 

autant  de  la  leur,  et  il  jeta  les  yeux  sur  les  cantons  de  Lucerne, 

d'Uri  et  de  Schwytz.  Mais  on  ne  s'accommoda  point  dans  Genève 

de  ces  cantons-là,  qu'on  regardait  comme  trop  partiaux  pour  le 
duc  de  Savoie.  On  pria  les  Bernois  de  porter  le  seigneur  de  Jacob, 

envoyé  de  ce  prince,  à  jeter  les  yeux  sur  d'autres  cantons  moins 

suspects.  Mais,  s'étant  affermi  à  ne  vouloir  que  ceux-là  et  les  Ge- 
nevois à  les  rejeter,  tout  fut  arrêté  par  là,  et  ce  grand  procès  fut 

encore  pour  cette  fois  pendu  au  croc. 

L'avoyer  de  Mulinen,  pour  s'acquitter  de  ce  à  quoi  il  s'était 
engagé,  avait  profité  de  la  circonstance  de  la  diète  de  Baden,  cpii 

se  tint  au  mois  de  juin  ',  pour  proposer  à  divers  députés  des  can- 
tons, et  entre  autres  à  ceux  de  Zurich,  de  recevoir  la  ville  de 

Genève  en  alliance,  mais  presque  tous  répondirent  négativement, 

et  que  le  temps  n'était  pas  propre  pour  parler  de  cette  affaire.  Ne 

pouvant  pas  réussir  de  ce  côté-là,  Mulinen  se  tourna  d'un  autre. 

Il  fit  proposer  au  secrétaire  de  l'ambassadeur  de  France,  si  le  roi 

voudrait  recevoir  la  ville  de  Genève  dans  la  paix  perpétuelle'.  11  en 

reçut  d'abord  une  réponse  favorable.  On  lui  dit  que  Bellièvrc, 
ambassadeur  de  sa  Majesté,  qui  devait  bientôt  arriver  en  Suisse,  y 

venait  avec  pleins  pouvoirs  de  traiter  de  cette  affaire.  Il  fit  plus  :  il 

agit  auprès  des  seigneurs  de  Fribourg  et  de  Soleure  pour  les  por- 
ter à  concourir  avec  le  roi  et  avec  les  seigneurs  de  Berne  dans  les 

mesures  que  ce  prince  pourrait  prendre  pour  la  conservation  de 

Genève,  et  il  y  trouva  de  bonnes  dispositions.  Il  en  donna  aussitôt 

avis  aux  seigneurs  de  Genève  pour  savoir  d'eux  s'ils  agréeraient 

qu'il  entamât  quelque  négociation  là-dessus,  ce  qu'on  accepta  avec 

'  W.  G.,  vol.  7:i,  f"   1  t!)  vo.  _  Cf.  ■'  n    C.  vol.  73,  f»»  i:{9  vo.   113  et 
ludy     Alisihiede.   I.   IV,   |);iil.   2.  p.  6iil.       Iî4. 

8  juin.  (Note  des  éditeurs.) 
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liofuicoiip  (IVnipressement  el  de  joii'.  Roscl  fui  ciiNoy»'  à  Borne 

pour  If  lui  h'uioii^iHM',  poui'  coutV'i'tT  avec  ce  mai'islral  plus  parli- 

rulièreuipiil  sur  colU'  affaire  el,  lui  dire,  sans  lui  rien  presorii'e  en 

parlieulier,  ipie  les  seii;neurs  de  Genève  souhaileraienl  en  giMU-ral 

d'entrer  au  traité  fpii  pourrait  se  taire  à  des  conditions  (pii  leur 

fussent  honorables  et  avantageuses.  Il  a\ail  ordi'c  aussi  d'assu- 

rer Mulinen  (pie  ses  su|)(''i'ieurs  iccoiuiailraicnt  laigeiuenl  ses  ser- 
vices. 

C'est  ici  où  cominen^'a  la  négociation  du  traité  qui  fui  ap|)elé 

le  traité  de  Soleure,  et  qui  ne  l'ut  conclu  (pie  l'année  suivante. 

Quand  ]\oset  fut  arrivé  à  Berne,  Mulinen,  à  (}ui  il  s'adressa  d'altord, 

lui  dit(pi'il  voyait  avec  plaisir  que  les  soins  qu'il  s'était  déjà  donnés 

n'étaient  pas  restés  absolument  sans  succès'.  Ou'il  avait,  j)ar  ses 

sollicitations  auprès  de  l'andtassadeur  de  France'  et  du  seig'iieur  de 
Bellièvre  son  frère,  amené  les  choses  à  ce  point  (pie  le  roi  était 

prêt  à  recevoir  Genève  et  le  pays  de  Vaud  dans  la  paix  per|)(''tuelle, 
sur  le  même  pied  que  tous  les  cantons  suisses,  à  forme  du  traité  de 

l'an  lôiO.  Oue  ce  prince  offrait  d'cnti'elenii'  et  de  payer  une  garni- 

son dans  (îenève,  à  ses  dépens,  et  (pi'ii  voulait,  outre  cela,  lu'g-o- 
cier  une  intelligence  entre  les  quatre  cantons,  Zurich,  Berne,  Fri- 

bourg  et  Soleure,  pour  la  conservation  de  cette  ville.  iVprès  (pioi, 

Mulinen  ajouta  d'autres  choses.  11  dit  que  les  cinq  petits  cantons 

avaient  fort  pressé  ceux  de  Fribourg-  de  se  déclarer  en  faveur  du 

duc  de  Sav(5ie,  de  sorte  (pi'ils  avaient  d(MiU(''  (pu'Kpu'  assenlinieut 

de  h-  faire,  mais,  sui"  ce  qu'il  leur  avait  l'ail  sentir  (pie,  puis(pie 

ce  prince  ne  leur  avait  pas  tenu  ce  qu'il  leur  avait  promis,  qui  était 

de  leur  faire  une  quittance  de  ses  prétentions  sur  le  pays  qu'ils 

tenaient',  (pii  avait  appartenu  autrefois  à  la  maison  de  Savoie, 

(pi'aussi  les  seigneurs  de  Fribourg  n'étaient  |)as  oblig(''s  de  tenir 

leui's  pr()mess(>s,  ce  (pii  les  ayant  fra|)|>(''s,  ils  envoyi'i'ent  leiu's 

(l(''pMl(''s  aux  ciiKi  canlcuis,  ixiur  se  plaïudi'c  de  ce  (pie  le  duc  les 

avait  amust's  depuis  ciii(|  ans  d'une  alliance  en  les  assurant  (pi'il 
leur  ferait    une  (piillance  du  (■(iiiili'  de   Koiiionl,  el  cependanl  il  s(^ 

'   H.  <;.,  Vdl.  7.'t,  I""  l">()  lîilt,  ni|i|iiii'l  -  .Ican  di'  licllii'vi'iv,  scii^iii'iir  ilr  li.iii- 

iji'  liii^cl  a  son  ci'loiii- ih'  iii'r'iir  Ci.'i  |iiilli'l.  I        (l'Iorl.  iNoli'  (//'.<  ('•ili.l.ciir.i  ) 
"  !,('  foMilé  (ie  lloiiioiil. 
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nioquail  d'eux,  de  sorte  qu'ils  ("taleul  résolus  de  se  passer  de  ce 

prince.  Que  les  envoyés  de  Friiiour^-  s'étaient  plaints  de  cette 
atFaire  dans  une  diète  des  cantons  catlioli(|ues,  leiuie  à  Lucenie, 

dans  la(juelle  Balthasar  de  Grissach,  interprète  du  roi,  avait  parlé 

naturellement  de  l'affaire  qui  se  négociait  en  laveur  de  Genève', 

qui  n'était  plus  un  mystère,  et  de  lacjuelle  toute  la  Suisse  était 
pleine.  Il  leur  dit  (jue,  sur  des  bruits  calomnieux  par  lesquels  on 

im[)utail  au  roi  d'être  l'auteur  tl'une  entreprise  (pii  avait  été  formée 
contre  Genève,  de  quoi  on  le  soupi^onnait  même  à  Berne,  il  avait 

voulu  faire  connaître  aux  seig'neurs  des  Ligues  qu'il  était  inca- 
pable de  leur  faire  un  préjudice  autant  considérable,  eu  se  saisis- 

sant de  la  clef  de  leur  pays.  Qu'il  prenait  donc  actuellement  des 

mesures  pour  assurer  la  conservation  de  cette  ville  dans  l'état  où 
elle  était,  ce  qui  était  avantageux  pour  toute  la  Suisse,  et  à  ipioi 

par  conséquent  il  n'y  avait  aucun  canton  qui  ne  dût  s'intéresser. 
Il  est  bon  de  rapporter  ici,  de  mot  à  mot,  le  pouvoir  que  le  roi  de 

France  donna  à  son  ambassadeur  en  Suisse,  de  traiter  avec  les 

cantons  pour  la  conservation  de  Genève  '  : 

Henry  par  la  grâce  de  Dieu  tioy  de  France  et  de  Poloigne.  A  nostre  amé 

et  féal  Conseiller  en  nostre  privé  Conseil  Président  en  nostre  coui-l  de 
parlement  de  Daulphiné  et  ambassadeur  ordinaire  près  les  Seigneurs  des 

Ligues  de  Suisse,  Messire  Jehan  de  Bellievre  seigneur  de  Ilaultefort,  salut 

el  dilection.  Comme  l'une  des  principales  choses  que  nous  nous  soyons 
proposées  dès  la  première  congnoissance  que  Dieu  nous  a  donnée  des 

alïaires  de  nostre  Royaulme,  spécialement  depuis  que  nous  sommes  parvenus 

à  la  coronne  d'iceluy,aytesté  de  chérir  aymer  et  avoir  en  singulière  recom- 
mandation l'amitié  alliance  et  confédération  que  ja  dés  long  temps  noz 

prédécesseurs  Roys  ont  eue  et  continuée  et  par  tant  d'années  inviolablement 
observée  avec  noz  treschers  et  bons  amys  alliez  et  confederez  les  Seigneurs 

des  Ligues  de  Suisse  et  Grisons.  El  à  l'exemple  de  nos  prédécesseurs 
désirer  et  pourchasser  tout  ce  que  nous  estimerons  pouvoir  servir  à  la 

conservation  du  repos  et  seinté  de  Testât  et  commune  alliance  desdits 

seigneurs  des  Ligues,  en  intention  de  n'y  espargiier  noz  moyens  ny  nostre 

'   Eidy.    Abschiede.   1.    IV.    pai'l.    2.  tlii   texte  du  traité  de  .Soleure,  conservé 

p.   639,  Coiitëreiiee   de   Liuerne,    du    l."i  aux  Arclii\es  de  Genève,  P.  H.,  n»  201t). 
juillet.  (Niite  des  éditeurs.)  {Note  de.i  editeui.i  ) 

-  Ce  pouvoir  lij.'ure  en  cupie  à  la  suite 
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propre  personne  qiiunl.  le  cas  le  requeri'oit.  El  considerani  qu'il  ne  se 
pourroil  faire  nulle  entreprise  sur  la  moindre  des  places  apparlenantes  ou 

allyées  du  corps  en  gênerai  desdiles  Ligues  ou  en  particulier  d'aucuns 

Cantons  d'icelles  sans  danger  de  ([uelque  grand  trouble  à  leur  commune 
unyou  et  bonne  intelligence  ou  alToiblissement  de  leur  dit  estât.  Que  ne 

pourrions  entendre  qu'avec  noslre  grand  regret  et  desplaisir,  de  tant  plus  si 
telle  nouveaulté  advenoit  par  la  surprise  d'une  place  de  telle  importance 
comme  est  la  ville  de  Genève  allyée  de  noz  Ireschers  et  bons  amys  alliez  et 

confederez  les  Seigneurs  de  la  ville  et  canton  de  Rerne  et  l'une  des  clefz  et 
principaulx  boulevarts  dudit  pays  des  Ligues.  Sur  hKiuelle  ville  nous  ayans 

aucuns  desdits  Seigneurs  des  Ligues  faict  entendre  que  puis  quelque  temps 

ont  esté  faictes  plusieurs  entreprises  au  préjudice  du  repos  d'icelle  et  (lue 
pour  y  obvier  les  Seigneurs  des  Cantons  et  pays  plus  voisins  de  ladite  Ville 

de  Genève  estoient  délibérés  de  faire  entre  eulx  quelque  particulier  traicté 

pour  la  protection  et  deffence  d'icelle,  Nous  requerans  d'y  vouloir  entrer  à 

l'exemple  de  nosdits  prédécesseurs  qui  ont  tousjours  esté  prompts  d'em- 

brasser tout  ce  (jui  s'est  présenté  pour  le  bien  repos  et  tranquililé  desdits 
Seigneurs  des  Ligues  et  de  leur  pays.  A  quoy  ne  voulans  défaillir,  Nous  pour 

ces  causes  et  aultres  grandes  et  dignes  considérations  à  ce  nous  mouvans, 

vous  avons  de  l'advis  de  nostre  conseil  auquel  ce  faict  a  esté  bien  et  meure- 
menl  délibéré,  commis  ordonné  et  deputté,  commectons  ordonnons  et  déput- 

ions, donné  et  donnons  plain  pouvoii'  autborité  et  mandement  par  ces 

présentes  de  vous  assembler  une  et  aultant  de  fois  qu'il  sera  besoing  en  tel 

lieu  ou  lieux  qu'il  sera  advisé  avec  tel  nombre  de  personnaiges  d'un  ou  de 
plusieurs  Cantons  ou  alliez  desdits  Seigneurs  des  Ligues  qui  vouidront  entrer 

en  traicté  gênerai  ou  particulier  pour  la  protection  et  detTence  de  ladite  ville 

de  Genève.  Kt  avec  eulx  adviser  de  tout  ce  qui  pourra  servir  à  la  continuation 

et  fortiffication  du  repos  gênerai  desdites  Ligues  et  de  nostre  dite  amitié  et 

commune  intelligence.  Et  en  spécial  traicter  convenir  et  négocier  avec 

lesdits  députez  de  ce  qui  pourra  toucher  à  la  conservation  de  ladite  ville  de 

Genève  et  territoire  d'icelle  en  Testât  qu'elle  se  retrouve  à  présent.  El 
erapescher  les  entreprises  (pii  se  pourroyent  faire  sur  icelle  par  quelques 

personnes  ou  |iotenlals  que  ce  soyt  sans  nul  excepter.  Accorder  pour  nous  et 

en  nostre  nom  tout  tel  secours  faveur  ayde  et  adsistance  pour  ce  regard  ([u'il 

sera  avec  lesdits  députez  trouvé  expédient  et  nécessaire,  de  sorte  qu'elle 

puisse  demeurer  et  se  maintenir  ainsi  ()u'elle  est  de  présent  au  bénéfice  et 
seurté  des  pays  terres  et  estais  desdits  Seigneurs  des  Ligues  et  de  ce  passer 

pour  nous  et  en  nostre  nom  telles  promesses  et  obligations  (pie  vous  verrez 

bon  esti-c.  Kt  gener^aleniciil  (b^  faire  par  vous  en  cesl  endroict  dii'e,  gérer 

promectre  aci',oi-der  el  négocier  tout  ce  (]ue  nous  ferions  et  faii'e  |iourrions 
si  presens  en  personne  y  estions  jaçoyl  (]ue  le  cas  requist  mandement  plus 

spécial  que  ces  présentes,  par  lesquelles  promectous  en  bonne  l'oy  elparnlle 
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de  Koy  avoir  agréable  tenir  ferme  et  statile  à  tousjours  ce  que  par  vous  sera 

faict  dict  négocié  promis  et  accordé  poui-  ce  regard  sans  jamais  y  contrevenir 

en  quelque  manière  que  ce  soit.  Et  le  tout  raliffier  toutes  les  fois  qu'en 
serons  requis.  En  tesmoing  de  quoy  Xous  avons  signé  ces  présentes  de  nostre 
main  et  à  icelles  faict  mectre  nostre  scel.  Donné  à  Paris  le  dixiesme  jour  de 

Juillet  l'an  de  grâce  rail  cinq  cens  soixante  dix  liuict.  Ainsi  signé  Henry.  Et 
au  dessoubs  Par  le  roy  estant  en  son  conseil,  Brulart.  Et  scelé  sur  simple 

queue  du  grand  sceau  de  sa  majesté  en  cire  jaulne. 

Api'i's  i|U('  Mulinen  eut  donné  à  Rosct  une  idée  de  ce  (\ut'  le 
roi  de  France  voulait  faire  en  faveur  de  la  ville  de  Genève  et  de  la 

manière  dont  celle  affaire  était  rei»ardée  en  Suisse,  il  lui  dit  qu'il 
serait  bien  juste  (jue  ses  supérieurs  fissent  aussi  quelque  chose,  de 

leur  côté,  pour  ce  prince  et  pour  les  cantons  qui  s'intéresseraienl  au 
Irailt',  coninie  (|ue  celle  ville  iVil  ouverte  aux  yens  du  roi  et  à  ceux 

de  ces  cantons,  et  (ju'elle  ne  pût  faire  aucune  alliance  sans  le  su  de 

ces  mêmes  puissances  ou  de  la  plupart  d'elles.  Et  là-dessus,  il 
lui  demanda  ce  que  les  seigneurs  de  Genève  se  pourraient  déter- 

miner de  faire  ' . 

Roset,  après  avoir  remercié  l'avoyer  de  Berne  des  soins  (|u'il 

se  domiail  [)0ur  |)Ourvoii'  à  la  sûreté  de  cette  ̂ ille  et  lui  avoir 

donné'  j)arole  positive,  suivant  les  ordres  qu'il  en  avait  de  ses  supé- 

rieurs, (ju'ils  les  reconnailraient  avec  toule  la  libéralité  qu'ils  méri- 

taient, il  dit  que  si  la  ville  de  Genève  obtenait  l'avantage  d'être 

comprise  dans  la  pai.x,  il  serait  bien  juste  qu'elle  se  conduisît  sui- 

vant cela,  et  qu'il  ne  doutait  [)oint  qu'en  ce  cas-là,  elle  n'entrât  dans 

les  mêmes  engagemens  auprès  du  roi  qu'étaient  entrés  les  sei- 

gneurs des  Ligues  en  l'année  i.5iG.  Que  si  le  roi  promettait  de 

secourir  celle  place  contre  ses  ennemis,  il  était  persuadé  qu'elle 

s'engagerait  aussi  à  lui  faire  plaisir  et  service,  et  (ju'elle  accorde- 

rait le  passage  aux  troupes  de  ce  prince,  pourvu  qu'elle  le  pût  faire 

d'une  manière  sûre,  c'est-à-dire  qu'on  fît  passer  ces  troupes  à  la 

tile.  Ou'à  l'égard  de  celles  des  cantons  de  Berne,  de  Fribourg  et  de 
Soleure,  ses  supérieurs  leur  accorderaient  aussi  volontiers  passage, 

à  condition  que  cet  article  fût  énoncé  d'une  manière  qui  ne  leur  fît 
pas  déshonneur.  Que,  comme  ils  avaient  toujours  combattu  pour 

'  R.  C.  fos  io  1-1.33,  rapiKirl  de  Hoset. 
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leur  lihiTlr,  la(|iielle  consistait,  en  ce  (jii'ils  iroiissçnl  (|iii  ijue  ce 

soit  au-dessus  d'eux,  ni  de  fait,  ni  en  apparence,  ils  ne  pourraient 

pas  consentir  (pi'il  Fût  dit  qu'ils  fussent  dans  l'obligation  d'ouvrir 
leur  ville,  ternies  bien  hauts  et  qui  ne  convenaient  nullement  à  un 

état  libre  et  indépendant.  Qu'il  ne  leur  convenait  point  non  plus 

d'être  obligés  de  recevoir  une  garnison  toutes  les  fois  qu'on  vou- 
drait leur  en  donner  une. 

Mulinen  ayant  demandé  là-dessus  à  Roset  si  les  seigneurs  de 

Genève  n'accepteraient  pas  avec  plaisir  et  à  bras  ouverts  une  i^ar- 

nison,  quand  elle  ne  leur  coûterait  rien,  celui-ci  répondit  (|u'il  fal- 

lait les  laisser  dans  une  entière  liberté  là-dessus.  Que  c'était  eux 

qui  y  avaient  le  premier  et  principal  intérêt,  qu'on  ne  pouvait  pas 

présumer  (pi'ils  voulussent  perdre  leur  ville  plutôt  que  de  recevoir 

une  garnison,  qu'encore  qu'elle  ne  leur  coulât  rien,  elle  ne  laisse- 

rait |)as  d'être  importune.  A  l'égard  de  l'article  qui  portait  que  la 

ville  de  Genève  ne  pourrait  point  faire  d'alliance  sans  le  su  des  trois 

villes,  il  dit  (jue  l'on  était  dans  une  obligation  sendjlable  par  rap- 
port aux  seigneurs  de  Berne,  ce  qui  ne  faisait  aucune  peine  à  leurs 

alliés  de  Genève,  parce  que  les  deux  états  faisaient  profession  de 

la  même  religion,  mais  qu'il  ne  serait  pas  juste  d'exiger  d'eux 

qu'ils  entrassent  dans  des  mêmes  engagemens  avec  des  papistes. 

Et  là-dessus,  il  prit  occasion  de  le  prier  qu'on  fît  voir  à  ses  supé- 

rieurs le  projet  du  traité  qu'on  voudrait  faire,  avant  (ju'on  le  pro- 
duisît aux  villes  de  Fribourg  et  de  Soleure. 

Midiiien,  (pii  avait  déjà  trouvé  mauvaise  la  défiance  que  Roset 

avait  fait  paraître  à  l'égard  de  la  garnison,  se  fâcha  cette  fois;  il  lui 
dit  même  cpu'  si  s(;s  supé'rieurs  faisaient  si  fort  les  difficiles,  non 

seulement  il  ne  fautirait  plus  parler  de  ce  traité,  mais  que  même  il 

n'y  aurait  d'autre  parti  à  prendre  que  celui  de  rompre  la  coud^our- 

geoisie,  comme  les  seigneurs  de  Berne  s'en  étaient  di'jà  ex|)li(pi(''s 

depuis  (juelque  temps,  parce  (pie  ceux-ci  n'étaient  pas  en  état  do 

soutenir'  seuls  la  ville  de  Genève.  Roset  ne  s'étonna  point  de  cette 

menace.  Il  dit  à  l'autre  (pi'il  était  persuadé  (pie  les  seigneurs  de  (;e 

canton  ne  vic^ndraient  jamais  à  celte  extrémit,é,  qu'ils  élaient  trop 

jaloux  de  leur  réputation  |)our  le  faire.  Qu'ils  se  conduisaient  par 

des  principes  d'honneur,  (ju'ils   s'en   étaient  fait   beaucoup  jus- 
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qu'alors  dans  le  nioiulc,  daMjir,  coiaiiic  ils  avaiout.  l'ait,  couvert 

Genève  de  leur  oinl)re,  et  (ju'ils  continueraient  d'en  user  de  la 

même  manière,  la  chose  tMant  d'ailleurs  coidbrnie  à  leurs  vérila- 

hles  iiil(''nMs,  puisque  celle  \ille  t'Mait  dans  une  situation  à  leur  faire 

peut-j'lre  plus  de  plaisir  qu'aucun  de  leurs  états.  Et  (pi'au  fond,  si 
elle  se  voyait  abandonnée  de  tout  le  monde,  le  peuple  serait  porté 

par  là  à  de  grandes  extrémités  et  à  un  certain  désespoir,  qui  pour- 

rait faire  prendre  le  parti  de  se  jeter  entre  les  mains  du  premier 

venu,  de  ipioi  les  seigneurs  de  Berne  auraient  cerlainemeut  un  très 

sensible  chagrin. 

Mulinen,  voyant  la  fermeté  de  Roset  et  que  ses  tons  meiia- 

çans  l'avaient  fort  |hmi  etVrajé,  se  radoucit  et  lui  dit,  au  sujet  de 

l'article  du  passage  des  li-oupes  par  Genève,  que  Rose!  demandait 

qui  fût  exprimé  en  des  termes  non  dérogeans,  qu'on  ferait  les  cho- 

ses d'une  manière  qui  contenterait  les  seigneurs  de  cette  ville. 
Ensuite  de  celte  conférence,  Roset  eut  audience  du  Conseil, 

après  Ia(iucll(^  on  (■liarg(\i  ipialre  seigneurs  de  ce  corps  de  faire  un 

projet  des  aiticles  dont  le  traiti'  qu'il  était  (piestion  de  faire  poin-- 
rait  être  conqjosé.  Ce  projet  devait  être  montré  à  tous  les  intéres- 

sés, les  uns  après  les  autres.  L'andjassadeur  de  France,  qui  était 
dans  des  dis[»ositions  très  favorables  pour  les  Genevois,  leur  avait 

fait  espérer,  par  voie  particulière,  de  leur  faiie  tenir  secrètement 

le  projet  des  articles  dont  ce  traité  serait  composé,  afin  que,  lors- 

qu'on le  leur  produirait  dans  les  formes,  étant  parfaitement  iidbr- 

més  de  ce  dont  il  s'agissait,  ils  ne  fussent  pas  surpris'.  Roset  n'at- 

tendit pas,  pour  s'en  revenu*,  cjue  l'on  eût  commencé  les  négocia- 

tions de  ce  traité,  dans  lequel  on  n'entra  pas  même  de  tout  le  reste 
de  celle  année.  Il  vint  donc  rendre  incessamment  compte  à  ses 

supérieurs  du  bon  état  où  étaient  les  choses. 

Balthasar  de  Grissach,  de  Soleure,  secrétaire  et  interprète  du 

roi  en  Suisse,  homme  de  crédit  et  qui,  par  son  intrigue,  était 

en  état  de  faire  réussir  cette  affaire,  avait  fait  offrir  ses  services 

par  voie  particulière'.  Roset,  (jui  connaissait  parfaitement  l'air  du 

'  W.  C,  vol.  73,  fo  212  \">.  contre-promesse  dressée  par  le  Conseil  est 
»  Ibid.,  fo8  192.  216  \o  et  217.   Le      reproduit  au  fo  218.  (Note  des  éditeurs.) 

te\te  de  la  promesse  de  Hoset  et  de   la 
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bureau,  (  i  iil  ([ue  cet  homme-là  ne  devait  pas  être  négligé.  11  lui 
avait  fait  espérer  que  les  seigneurs  de  Genève  le  récompenseraient 

largemenl,  si  le  traité  en  question  se  concluait  d'une  manière  ([ui 
leur  fût  avantageuse.  Mais  cet  honuiie-là  ne  se  contenta  pas  de 

cet  assentiment  :  il  voulut,  avant  de  inetire  la  main  à  l'œuvre, 
une  promesse  par  écrit,  bien  solennelle  et  bien  authentique.  Po- 

lier,  secrétaire  de  l'ambassadeur  de  France,  vint  à  Genève  sur  la 

fin  du  mois  de  novembre,  pour  s'en  explicpier  avec  Rose!.  Celui-ci 
ayant  rapporté  la  chose  au  Conseil,  on  trouva  bon  que  lloset  fît 

une  promesse  par  écrit  d'une  récompense  de  mille  écus  d'or  à  Bal- 
thasar  de  Grissach,  et  une  de  cinq  cents  écus  à  Polier,  au  cas  que 

le  traité  eût  lieu,  t^es  promesses  étaient  faites  au  nom  particulier 

de  ce  magistrat,  et  sous  l'obligation  et  l'hypothèque  de  tous  ses 
biens. 

Le  même  jour,  la  Seigneurie  lui  fit  une  contre-promesse,  par 

laquelle  on  déclarait  qu'il  n'avait  fait  que  prêter  son  nom.  Nous 

verrons,  dans  l'année  suivante,  quelles  furent  les  suites  de  Cette 
affaire. 

L'on  commença,  en  l'année  1578,3  avoir  dans  Genève  quelque 
relation  avec  Henri,  roi  de  Navarre,  qui  fut  depuis,  Henri  IV,  roi 

de  France.  Sur  l'avis  qu'il  eut  de  l'entrejjrise  formée  contre  cette 

ville,  au  mois  d'avril,  il  avait  pris  diverses  mesures  pour  lui 
envoyer  du  secours  et  avait  recommandé  à  Lesdiguières,  gouver- 

neur du  Dau|)hiné,  de  ne  rien  épargner  pour  prévenir  le  coup  dont 

elle  étoit  menacée'.  C'est  sur  ce  ton  qu'il  en  écrivit  à  Théodore  de 

Bèze,  et  dans  des  termes  qui  marquaient  qu'il  avait  une  véritable 
affection  pour  la  Répuljlicpie,  de  quoi  on  le  remercia  aussitôt  par 

des  lettres  qui  exprimaient  la  reconnaissance  que  l'on  en  avait.  Au 
reste,  ces  liaisons  avec  le  roi  de  Navarre  devinrent  tous  les  jours 

plus  étroites,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite. 

Nous  avons  vu  dans  les  livres  précédens  sur  (picl  |)ied  ('tait  le 

'  l{.  C,  vol.  73,  fo  84  V»  :  «  Kl  sur  ce  propos  a  este  raporté  pnr  Mr  le  premier 

syndic  (pie  le  sieur  de  (llairvaiit  ayant  faiet  entendre  la  volonté  dndit  Seiijnoin'  lioy  à 
VI'  de  lA'sdidllicres,  il  avoit  orilorn^'  inille  lioniines  de  pied  et  denx  cens  chevaulx  pour  le 

service  de  ceste  ville  avce,  delilieration  silz  n'onssent  peu  passer  de  se  rner  sur  la 
Savoye.  » 
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i>ouvcriifiia'iit  c'cclcsiaslique  tiaiis  Genève  pendant  la  \ie  Je  Cal- 
vin, de  quelle  manière  ce  grand  homme  avait  la  direction  des 

affaires,  et  commeni  il  pri'sida  pendant  sa  vie,  dans  la  (compa- 
gnie des  pasteurs,  sans  que  sa  charge  de  modérateur  fût  sujette  à 

aucun  examen  ou  revision  ammelle.  Nous  avons  aussi  vu  <jue, 

depuis  sa  mort,  Théodore  de  Bèze  lui  succéda  ' ,  mais  sous  celte  con- 

dition, que  la  (^onq^agnie  examinerait  au  bout  de  l'an  s'il  y  avait 

lieu  de  le  continuer  dans  la  même  charge  pour  l'année  suivante. 

Dès  lors,  ses  collègues  l'avaient  confirmé  de  temps  en  tenqîs', 

comme  étant  le  plus  propre  d'entre  eux  pour  exercer  cet  emploi-là. 
Mais  ils  commencèrent,  cette  année-ci  1.579,3  se  lasser  de  lui  donner 

la  préséance,  et  ils  voulurent  avoir  part  à  l'honneur  de  présider. 

La  première  démarche  qu'ils  firent  à  ce  sujet  fut  le  12  de  janvier'. 
Ils  députèrent  en  Conseil  cinq  de  leur  corps,  à  la  tête  desquels  était 

Théodore  de  Bèze  lui-même,  lequel  représenta  cpi'encore  que 

l'ordre  dont  nous  venons  de  parler  eût  été  observé  depuis  l'année 
i564,  cependant,  la  Conq^agnie  ayant  réfléchi  de  plus  près  sur  les 

inconvéniens  qui  pourraient,  arriver  si  l'on  perpétuait  cette  charge 

dans  une  même  personne,  puistpie  c'était  par  une  jjratique  à  peu 

près  semblable  qu'on  avait  vu  s'introduire  l'autorité  des  évêques 

et  celle  des  papes,  outre  (pu-  la  chose  n'avait  aucun  fondement 

dans  la  parole  de  Dieu,  et  qu'au  contraire  l'Eglise  primitive  avait 

été  gouvernée  sans  aucune  primauté,  jusqu'à  ce  que,  l'ambition  s'y 

étant  glissée,  on  vît  le  gouvernement  ecclésiastique  s'établir  peu  à 
peu  sur  le  modèle  du  gouvernement  temporel,  la  Compagnie, 

dis-je,  pour  éviter  ces  sortes  d'inconvéniens,  avait  résolu  d'élire 

toutes  les  années  l'un  d'entre  eux  [)our  Faire  cette  fonction,  ou  de 

trois  en  trois  ans.  A  quoi  les  autres  ministres  ajoutèrent  qu'en  éta- 

blissant les  choses  sur  ce  pied-là,  pendant  la  vie  de  celui  qui  s'était 

jusqu'alors  si  dignement  acquitté  de  la  présidence,  les  autres  pour- 

raient se  rendre  capables,  sous  un  si  grand  maître,  d'exercer  un  jour 

'  Voir  pins  haut  Livre  X,  année  1.164.  office.   Cf.    Eugène   Choisy,  La   Cité   et 
*  A  sa  demande,  de  Bèze  fut  soumis  l'Église,  en  cours  de  |)uljlication.   (Note 

à  la  réélection  par  le  Consistoire  en  to7i  des  éditeurs.) 

et  en  1376,  et  renommé  par  ce  corps,  quoi-  '  R.  C,  vol.  74.  f"  7  v°. 

qu'il  eût  demandé  à  être  déchargé  de  son 
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le  même  emploi.  Ils  |)iolesl('rcii(  en  iiiriiic  Icnips  <|iit'  ce  ([n'ils  l'ai- 

saierit  ne  parlait  d'aucun  principe  d'anibilion  ou  <lc  niéconlenle- 
nieul  (le  la  i-eslion  de  Tliéodore  de  Bèze,  duquel  ils  avaient  tout 

sujet  d'être  satisfaits,  mais  (ju'ils  y  étaient  portés  par  les  seules  rai- 
sons dont  nous  venons  de  parler. 

Le  Conseil,  troiivaul  le  cliangemenl  ([ue  les  ministres  propo- 

saient de  faire,  d'une  très  içraiule  importance,  ne  se  pressa  pas 

beaucoup  d'en  di-libérer,  d'aulanl  plus  qu'on  s'était  parfaitement 

bien  ti'ouvé  de  Bi'ze,  (jui  faisait  à  tous  éi'ards  infiniment  d'hon- 

neur à  la  ville,  et  que  la  plupart  de  ses  collègues  étaient  d'un  génie 
fort  inférieur  au  sien.  La  Compagnie,  sentant  bien,  par  le  peu 

d'empressement  du  Conseil  à  en  délibérei-,  cpie  la  proposition 

n'était  pas  du  goût  du  magistrat,  revint  à  la  cliarg-e  deux  mois 

api'ès  et  remit  un  mémoire  par  écrit  pour  appuyer  sa  demande'.  Ou 

en  délibéra  d'une  manière  fort  é'tendue,  le  a/j  mars,  mais  on  ne  put 

]iren<li'e  aucun  parti,  l'alFaire  ayant  paru  extrêmement  ilélicale,  ce 

que  l'on  témoigna  aux  ministres,  auxcpiels  on  fît  sentir  d'ailleurs 

que  l'éiablissement  qu'ils  proposaient  de  faire  ne  pourrait  point 

avoir  lieu  sans  l'approbation  du  Conseil  Général.  Cette  réponse  ne 

les  ayant  |)i)inl  satisfaits,  ils  pi'cssèrent  encore  la  chose,  le  6  avr-il, 
par  une  députation  à  la  tête  de  laquelle  était  de  Bèze,  lequel  fit  de 

grandes  el,  sérieuses  instances  pour  être  déchargé  de  la  modé'ra- 

lioii.  Le  (jonseil  ne  se  laissa  point  gag^ner  par  ces  nouvelles  sollici- 

tations. Ue  Bèze  fut  fortenuMit  exhorté  à  continuer  d'exercer  la 

charge  dont  d  s'é'tait  si  dignement  ac(piitté  jusfju'alors,  du  moins 

pendant  tout  le  reste  de  l'année  et  l'on  dit  aux  ministres  qu'encore 

(|u'on  louât  le  zèle  qu'ils  avaient  |)(jur  enq)êcher  qu'il  ikï  se  glissât 

|iarmi  eux  à  l'avenii'  un  esprit  d'ambition  |)onr-  oblenir  une  charge 
qui  pourrait  flalter  la  vanité,  cependant  ou  ne  pouvait  pas  se  déter- 

miner à  ii(wi  (;liang(!r  encore  dans  Tordre  (pu  (''lail  (Mabli  pour  le 

gouverneuicut  de  l'Eglise,  et  dinpicl  ou  ne  s'(''(ail  point  mal  trouvé 

)us(pi'alors,  et  (pi'ou  renvoyait  à  l'anm^r  suivaule  à  r(''l1(''(liir  plus 
mùrein(;nt  encore  sur  cette  all'aire. 

Les  Jiernois  avaient  toujours  à  C(em'  de  faire  (piehpie  capitu- 

'  H.  C,  vol.  ̂ ^,  fo8  47,  .-il  i!l  61  V". 
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lalion  avec  leurs  alliés  de  Genève  sur  une  garnison.  Ils  n'avaient 

dit  mol  sur  cette  affaire  depuis  le  mois  d'avril  de  l'année  [irécé- 

dente.  Ils  la  reprirent  au  mois  de  janvier  de  celle-ci.  A  l'occasion 
de  certains  bruits  (jui  continuaient  de  courir,  ([iie  ceux  (jui  en 

avaient  voulu,  il  y  avait  ([uelques  mois,  à  la  Ville  n'avaient  pas 
al)andonné  leurs  desseins,  ils  l'crivirent  aux  seii^neurs  de  (ienéve 

qu'il  était  très  nécessaire  de  s'entendre  sur  le  nombre,  la  solde  et 

l'entretien  des  troupes  qu'ils  enverraient  en  garnison  dans  cette 

ville,  en  cas  de  besoin,  parce  que  l'indécision  de  tous  ces  articles 
ne  pouvait  que  causer  un  très  méchant  effet,  en  ce  que,  ny  ayant 

rien  de  réglé,  ils  voudraient,  comme  la  chose  serait  très  juste,  lors- 

qu'on aurait  besoin  de  leur  monde,  en  convenir  avant  toutes 
choses,  et,  comme  il  ne  serait  pas  possible  de  le  faire  en  si  peu  de 

temps,  le  secours  ne  pourrait  pas  uianf|uer  d'èlre  retardé,  ce  (\ui 

causerait  un  très  grand  préjudice,  {[u'on  ne  saurait  prévenir  qu'en 

travaillant  dès  lors,  sans  perdre  de  temps,  à  ce  qu'ils  proposaient'. 

On  ne  put  pas  se  dispenser  de  délibérer  sur  cette  affaire' .  Les 
Bernois  avaient  donné  depuis  longtenq)s  un  projet  de  capitulation, 

dont  on  examina  les  articles  l'un  après  l'autre.  Sur  le  premier,  ([ui 

concernait  le  nombre  de  gens  de  guerre  qu'ils  prétendaient  envoyer 
dans  Genève  en  cas  de  surprise,  savoir  trois  compagnies  pour  le 

moins,  de  trois  cents  hommes  chacune,  le  Conseil  trouva  à  jn-opos 
de  leur  faire  représenter  que,  la  Ville  étant  fort  pauvre  et  chargée 

de  grandes  dettes,  elle  serait  hors  d'état  de  soutenir  une  dépense 

autant  considérable  que  serait  celle  d'une  si  nombreuse  garnison. 

(Jue  d'ailleurs,  une  partie  de  ce  monde  serait  superflue,  parce  f[u'en 

cas  d'affaires,  la  Ville,  qui  était  assez  peuplée  et  remplie  de  gens 
aguerris,  serait  en  état,  avec  une  petite  garnison,  de  soutenir  le 

choc  de  l'ennemi.  Qu'ainsi,  on  les  priait  de  se  contenter  d'envoyer 
deux  compagnies,  quand  on  les  leur  demanderait  contre  une  sur- 

prise, car,  s'il  était  question  d'un  siège,  on  savait  bien  et  on  en 

convenait  avec  eux,  qu'il  en  faudrait  davantage. 
Sur  les  appointemens  de  ces  compagnies,  pour  chacune  des- 

'  Arcliives  de  Genève.  P^  H.,  ii»  2001,  ^  Ibid.,  ("^  13  et  1  i. 
lettre  Je  Berne,  du  13  janvier.  —  R.  C, 
vot.  74,  fo  11. 
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(jiiollfs  ils  demanilaipiil  treize  cents  ('•eus  par  mois,  et  ([ue  rfii'ij;enl 
du  mois  fût  délivré  et  payé  à  Berne  aussitôt  (|ue  les  soldats  mar- 

cheraient, on  priait  les  seii'neurs  de  cette  ville  d'apporter  f[uelque 
modération  à  cet  article,  en  sup|)ortant  eux-mêmes  une  partie  des 

frais  de  la  garnison,  ce  qui  était  juste,  parce  qu'elle  servirait  en 
même  temps  à  la  défense  de  leurs  ('lats. 

On  leur  accordait  l'article  par  lecjuel  ils  demandaient  que  leurs 
gens  pussent  trouver  des  vivres  et  ce  dont  ils  auraient  besoin,  soit 

que  la  ville  fût  ouverte  ou  qu'elle  fut  fermée,  et  que  le  choses  ne 
leur  seraient  pas  survendues. 

Sur  celui  qui  portait  (pie  les  seigneuis  de  (ienève  pourvoi- 

raient leur  monde  de  log'is,  de  charbon,  de  bois  et  de  feu  pour  la 

g-arde,  tant  de  jour  que  de  nuit,  et  cela  gratis,  et  qu'ils  leur  donne- 

raient de  la  poudre  et  de  la  munition  pour  la  nécessité,  on  l'accor- 

dait de  cette  manière  :  qu'on  fournirait  le  logis  aux  gens  des  sei- 

gneurs de  Berne,  qu'on  leur  ferait  apprêter  leurs  vivres,  qu'on 
leur  ferait  avoir  du  bois  pour  la  garde,  de  même  que  de  la  poudre 

et  de  la  munition  en  cas  d'assaut,  le  tout  gratis. 

Touchant  l'article  par  leipiel  il  était  dit  (pie  les  soldats 

devraient  faire  le  service  selon  les  lois  de  la  guerre,  soit  en  s'em- 
ployant  aux  gardes  de  jour  et  de  nuit  et  à  toutes  les  incombances 

d'une  garnison  suisse,  aussi  longtemps  qu'on  aurait  besoin  d'eux, 

et  qu'on  les  paierait  honnêtement,  à  moins  qu'il  arrivât  que  la  ville 
de  Berne,  ou  les  pays  de  son  obéissance  fussent  tellement  picssés 

qu'elle  se  vît  contrainte  de  rappeler  ses  troupes  pour  se  défendre, 
•  auquel  cas  on  ne  les  pourrait  pas  retenir,  ils  seront  priés,  en  cas  de 

retraite,  d'en  avertir  les  seigneurs  de  G(uièv(;,  de  si  bonne  heure 

(pi'ils  puissent  se  [)ourvoir  d'ailleurs,  avant  le  départ  desdils  Ber- 
nois. 

Sur  les  d(''libérations  (pii  concei'iieraieut  des  affaires  (|ui 

aurairiil  rapport  à  la  guerre,  (pie  les  si'igucui's  de  Berne  pi(''t(Mi- 
daieiit  devoir  être  prises  dans  un  conseil  composé  également  des 

chefs  et  principaux  officif^-s  des  deux  états,  et  (pie,  ce  (pii  serait 

arrêté  |)ar  eux  serait  ex<''(;uté,  on  leur  ac(H)rdait  (|ue  les  chefs  de 
guerre,  savoir  les  capitaines  et  leurs  lieutenans,  seraient  appelés 

au  conseil  de  guerre. 
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Sur  la  (leniaiidc  (|iu'  les  soldais  bernois  ne  seraient  oblii^és 

d'obéir  qu'à  leur  coniniandanl  ordinaire,  et  à  nul  autre  sans  sa  per- 

mission, on  répondit  que  d'autres  capitaines  ou  officiers  que  les 
leurs  ne  les  commanderaient  hors  de  la  g-arde. 

Si  quel(jue  soldat  s'en  voulait  aller  pour  des  affaires  pres- 
santes, que  ce  fût  par  le  congé  du  commandant  de  la  garnison. 

Accordé,  à  la  charge  que  les  commissaires  de  la  seigneurie  de 

Genève  fussent  avertis  de  ce  départ. 

Sur  l'article  qui  portait  que  les  soldats  qu'on  accorderait  pour 
être  en  garnison  dans  Genève  ne  fussent  employés  pour  faire  au- 

cune sorlic  de  la  ville,  ni  contre  aucuns  alliés  confédérés  ou  coni- 

bourgeois  de  Berne,  qui  ne  seraient  pas  ennemis  déclarés  de 

Genève,  mais  qu'ils  seraient  seulement  employés  dans  la  ville  pour 
sa  garde  et  sa  défense,  on  répondit  que  les  soldats  bernois  seraient 

oblig-és  de  faire  des  sorties  avec  ceux  de  la  ville,  lorsque  le  conseil 
de  guerre  le  jugerait  à  propos. 

Sur  celui  qui  dit  qu'on  ne  se  servirait  d'eux  à  travailler  aux 

fortifications  sans  l'ordre  exprès  de  leur  commandant,  on  répondit 

qu'en  temps  de  nécessité,  ils  feraient  leur  devoir  comme  les  autres 
soldats  de  la  ville. 

L'on  accordait  l'article  par  lequel  on  demandait  que  les  excès 
de  fait  ou  de  |iaroles  (|ui  se  commel traient  parmi  les  soldats  étant 

sous  les  yeux  du  commandant  de  Berne,  seraient  punis  par  ce 

commandant  et  ses  officiers.  De  même  que  celui  qui  portait  (jue,  si 

quelqu'un  des  soldats  avait  des  difficultés  de  fait  ou  de  paroles 
avec  quelcfue  bourg-eois  de  Genève,  ou  autres  dans  la  ville,  les 

seig-neurs  de  Genève  commettraient  deux  ou  trois  personnes  de 
leur  parti  et  le  commandant  de  la  garnison,  un  égal  nombre,  les- 

quels, comme  juges  impartiaux,  prendraient  connaissance  des 

dits  excès,  sans  appel.  Que  si  celui  de  la  garnison  était  condamné, 

il  serait  chàlié  par  le  conunandanl;  si  c'était  l'autre,  la  punition  en 

appartiendrait  à  la  ville  de  Genève,  et  en  cas  d'égalité  de  voix 

entre  les  jug-es,  on  étal)lirait  un  surarbitre  au  choix  du  défendeur, 
lequel  surarbitre  devrait  se  déterminer  pour  celle  des  opinions  qui 

lui  paraîtrait  la  meilleure,  sans  pouvoir  prendre  un  troisième 

|>arli. 
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Enfin,  sur  l'arlicle  (jiii  rei^ardait  les  maléfices  ou  les  crimes, 
comme  lucurlre,  liomicide,  larcin  el  semblables,  et  (jiii  portait  que, 

si  quel([u'un  de  ladite  garnison  avait  commis  de  tels  crimes,  le 
commandant  de  cette  g-arnison  en  ferait  |)rendre  connaissance  et 
juger  par  sa  justice.  Que  si  le  prévenu  était  condamné  au  carcan,  à 

avoir  la  tête  tranchée  ou  quehju'autre  peine  de  mort,  ou  au  fouet, 
après  que  la  sentence  aurait  été  prononcée,  il  serait  remis  à  la  sei- 

gneurie de  Genève  pour  le  faire  exécuter.  Mais  si  celui  qui  serait 

chargé  de  tels  crimes  était  un  fran(;ais  ou  tout  autre  qui  ne  fût  pas 

de  la  dépendance  du  commandant  bernois,  il  serait  puni  par  les 

seigneurs  de  Genève,  quoicpi'il  eût  été  jiris  sous  le  dit  comman- 
dant. On  répondit  que  les  susdits  cas  de  crimes  seraient  punis 

et  châtiés  par  la  seigneurie  de  Genève,  cependant  selon  les  lois  de 
Berne. 

Roset  et  Chenelal  furent  nommés  pour  porter  à  Berne  les 

réponses  dont  nous  venons  de  parler  aux  articles  qm  concernaient 

la  capitulation  d'une  garnison  ',  mais  le  Conseil  ordinaire  ne  voulut 

pas  le  faire  sans  avoir  l'agrément  du  Grand  Conseil.  On  l'assembla, 
pour  cet  effet,  le  5  février.  Pour  faire  sentir  à  ce  conseil  la  néces- 

sité (|u'il  y  avait  de  convenir  de  ces  articles,  le  premier  syndic 

représenta  que,  dans  la  situation  dangereuse  où  l'on  était,  on  pou- 

vait avoir  besoin  d'un  jour  à  l'autre  d'une  gai'uison  ',  et  que,  si  l'on 
attendait  à  faire  une  capitulation  là-dessus  au  moment  de  faire 

venir  la  garnison,  les  articles  en  seraient  beaucoup  moins  avan- 

tageux que  si  l'on  s'y  prenait  un  peu  à  l'avance.  On  instruisit 
ensuite  U'  Grand  Conseil  de  ce  dont  il  était  ([uestion.  Après  (pioi, 

tout  ce  (|u'avait  fait  le  Conseil  ordinaire  fui  ap|)n)uvé,  et  on  auto- 

risa aussi  ce  qu'il  ferait  dans  la  suite  de  la  n(''gociation,  en  ra[)- 
portant  cependant  ce  (pii  serait  convemi  au  Conseil  des  Deux 

Cents,  |)f)ur  y  être  ratifié. 

Iidsct  et  (llicMclat  parliicnt  donc  incessannnent  pour  Bern(>. 

Ils  avaient  ordre  de  dcniandci'  aux  seigneurs  de  ce  cant.on  une 

commission  j)oim'  conlV'rer  sur  les  articles  de  la  capilulaticiu.   Ils 

'   li.  ('...  vol.  7'i.  1'""  2V  cl.  "l'i.  (inisi-    iMcilil.iii'iil    l'iirorc    iiiir    riiln'|ir'isc 

'  On  avait  ou  :ivis,  il   n'y  nvuil  i|ii('       coiitrc   la   ville,    et   (|iie   iiiêiiie   Imiles   les 
peu  de  jiiiirs,  que  le  liiii:  de  Nemours  et  les       mesures  élaieiil  prises  pour  eela. 
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s'adrt'sst'reiit  i)oiir  cela  à  l'avo>'ci'  de  Miiliiieii,  leqiu'l  ayaiil  ra|)- 

porté  la  chose  au  Conseil,  la  commission  lui  aussitôt  accordée'.  Les 
députés  de  Genève,  après  y  avoir  produit  les  réponses  de  leurs 

supérieurs  à  chaque  article,  les  appuyèrent  de  toutes  les  raisons 

propres  à  en  faire  voir  la  justice,  mais  les  commissaires  de  Berne 

n'en  voulurent  venir  à  aucune  conclusion.  Ils  dirent  que  le  Conseil 
des  Deux  Cents  ayant  approuvé,  depuis  plusieurs  années,  tous  les 

articles  de  la  manière  qu'ils  avaient  été  proposés  aux  seigneurs  de 

Genève,  ils  n'y  pouvaient  rien  changer  d'eux-mêmes,  mais  qu'ils 

feraient  le  rapport  de  tout  ce  qui  s'était  passé  au  Petit  et  au  Grand 

Conseil.  La  réponse  fut  telle'  : 
Que  les  magnifi([ues  Seigneurs  Petit  et  Grand  Conseil  de  la 

ville  de  Berne,  ayant  de  nouveau  délibéré  sur  les  résolutions  prises 

auparavant  concernant  les  articles  de  la  capitulation  d'une  garni- 
son composée  de  leurs  troupes  dans  Genève,  et  sur  les  griefs  pro- 

posés par  les  seigneurs  de  cette  ville,  ils  avaient  trouvé  qu'il  suffi- 
sait de  répondre  spécifiquement  sur  deux  principaux  articles,  qui 

étaient  le  second  et  le  dernier.  Sur  le  second,  qui  concernait  la 

solde  de  la  garnison,  à  l'égard  de  laquelle  les  seigneurs  de  Genève 

persistaient  à  leurs  précédentes  instances,  savoir  qu'il  phit  aux 
seigneurs  de  Berne  de  contribuer  à  la  dite  solde,  et  de  supporter  la 

moitié  ou  du  moins  un  tiers  des  Irais  de  ladite  garnison,  en  consi- 

dération des  pelites  forces  de  la  ville  de  Genève  et  de  l'avantage 
que  lesdits  seigneurs  de  Berne  pouvaient  tirer  de  la  conservation 

de  cette  |)lace,  comme  d'une  forteresse  et  d'une  clef  de  leurs  états 

qui  leur  servirait  de  rempai't  pour  leur  défense.  Et  lesdil s  seigneurs 

de  Berne  représentant  que,  par  le  traité  de  l'alliance,  de  laquelle  ils 

ne  voulaient  point  se  départir,  ils  n'étaient  point  obligés  de  se 
charger  de  ces  frais,  dans  les(|uels  ils  ne  voulaient  entrer  ni  en 

tout,  ni  en  partie,  (juoicpi'ils  fussent  pourtant  tians  l'intention  de 

faire  ce  à  (pioi  leur  devoii'  (ralli('îs  les  engageait,  tpii  était  de  secou- 

rir cette  ville  sans  jamais  y  man([uor.  Et  prévoyant  d'un  autre  côté 

'  K.  C,  vol.  74,  l'os  '^'l  il  38,  rapport  réponse  de  Messeigneurs  de  Berne    aux 
des  dépntés   h  lenr  retuiu'  de   liêrne,  du  représentations  des  Seiiineurs  de  Genève 
18  février.  an  sujet  de  la  con\enlion  de  lo73,concer- 

-  Archives  de  (ienéve.  P.  H.,no200l.  liant  la  i;ai-nison  liernoise. 
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les  danses  dans  lestpels  lesdils  seigneurs  d
e  Genève  pourraient  se 

rencontrer,  tel  que  serait  le  cas  d'une  sur
prise  et  celui  d'un  sièi-e, 

et  d'être  environnés  d'une  forte  et  puissante  armée
,  laquelle  cepen- 

dant ne  pourrait  pas  faire  des  approches  tout  d
'un  coup  et  sans 

qu'on   s'en  aperçut,   lesdils  seigneurs  de  Berne
,    pour  prévenir 

l'otlet  des  surprises  lorsqu'on  aurait  matière 
 d'en  craindre,  teront 

faire  une  levée  de  trois,  quatre  ou  six  cents 
 hommes  d'élite  de  leurs 

sujets  du  Pays  de  Vaud,  qui  seront  sous  l
es  ordres  de  leur  bailh  de 

Lausanne,  desquelles  troupes  ils  acconmi
oderaient  leurs  alliés  de 

Genève,  dans  un  cas  de  nécessité  ou  de  dan
ger  imprévu,  à  condi- 

tion cependant  que  lesdits  seigneurs  de  Gen
ève  leur  rembourse- 

raient les  frais  qu'ils  auraient  faits,  au  prix  qui  serai
t  convenu  entre 

les  deux  états. 

Mais  s'il   arrivait  que  lesdits   de    Genève   fus
sent  assièges, 

auquel  cas  les  seigneurs  de  Berne  ne  pourr
aient  pas  se  dispenser 

de  leur  envoyer  un  plus  grand  secours,  comm
e  de  six,  huit  ou  dix 

mille  hommes,  plus  ou  moins,  afin  de  fair
e  lever  le  siège,  lesdits 

seigneurs  de  Berne  veulent  savoir  si  alors,  
quand  leur  armée  serait 

en  campagne  et  qu'étant  près  de  Genèv
e,  elle  voudrait  se  retirer 

dans  la  ville,  ou  (p.e,  pour  éviter  de  tom
ber  entre  les  mains  de 

l'ennemi,   elle  serait  contrainte  de  se  jeter  ded
ans,  on  voudrait  la 

recevoir  et  lui  accorder  l'entrée  dans  ladite  ville
,  de  même  (p.e  la 

sortie  libre,  sans  aucune  difficulté,  sur  quoi  l
es  seigneurs  de  Berne 

demandaient  une  prompte  réponse  à  leurs 
 alliés  de  Genève. 

\  l'égard  du  dernier  article  concernant  le  ju
gementdes  causes 

criminelles,  la  condamnation  des  malfaite
urs  d'entre  les  soldats  de 

la  garnison  réservée  à  ses  officiers  et,  a
ux  dits  de  Genève,  l'exécu- 

,iou  .les  jugemens,  ce  r,ue  les  seigneurs
   de  cette  ville  estiment 

déroger  à  leurs  droits  et  à  leurs  franchises,  l
esquelles,  après  Dieu, 

sontce.,u'ils  ont  de  plus  cher  au  monde,  re
.picrraut  .p.e  la  pum- 

lio„  .les.lits  malfaiteu.-s  leur  so.t  laissée,  .p
.'ils  jugeraient  à  fo.-.ne 

,les  ...do.mances  desdits  seigneurs  .le  Ber
u.',  si  l'on  esL.nait  .p.e 

les  1.M..-S  fussent  trop  sévères,  des.p.elles  
ordonnancs  .l.>  Bern.-  ils 

,„„,  .l.'.nandé  c..,.ie,  pour  proc.'.ler,  dans
  les  cas  «lui  s.-  présenl.- 

.ai.Mil     selon  leur  contenu.  Sur  quoi,  le
s.lits  se.gM.MUs  d.-   B.'rue 

rcpn's...l..ML  .|u.-  les  .-hefs,  capitaiu.-s   H
   ..fficiers  .l.-s  garu.sons 
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composées  de  leurs  gens,  oui  loujoiirs  eu  le  dfdil  de  jiii^cr  et  de  con- 
naître des  crimes  commis  par  ceux  (jui  étaient,  sous  leurs  ordres, 

sans  que  les  souverains  au  service  des([uels  leurs  troupes  ont  étt' 

s'y  soient  jamais  opposés,  duquel  droit  ils  ne  sauraient  se  d(''partir, 
priant  leurs  combourgeois  de  Genève  de  se  contenter  de  la  remise 

(|ui  leur  sera  faite  des  criminels,  pour  l'exécution  des  sentences 
prononcées  contre  eux. 

Roset  et  Chenelal  s'en  revinrent  de  Berne  avec  cette  réponse. 

Après  qu'ils  en  eurent  informé  le  Conseil  ordinaire,  on  voulut, 
avant  de  prendre  parti,  consulter  Théodore  de  Bèze  et  Germain 

Colladon.  I^eur  avis  fut  d'accepter  la  chose  sur  le  pied  que  nous 

venons  de  la  rapporter  ' .  Ils  trouvaient  qu'on  devait  accorder  sans 

difficulté  aux  seigneurs  de  Berne  la  demande  ([u'ils  faisaient  à 

l'égard  de  la  libre  entrée  de  leur  armée  dans  Genève,  lorsqu'elle 

viendrait  au  secours  de  cette  ville,  soit  pour  leur  faire  voir  qu'on 

ne  se  défiait  point  d'eux,  soit  parce  que  la  chose  était  juste  en  elle- 

même,  puisqu'on  y  était  obligé  par  le  traité  perpétuel  et  par 

l'alliance.  Ils  trouvaient  aussi  que  l'offre  que  faisaient  les  seigneurs 

de  ce  canton  de  fournir  jusqu'à  six  cents  hommes  de  leur  pays  de 
Vaud,  sous  les  ordres  du  bailli  de  Lausanne,  et  d'avancer  les  frais 

de  la  garnison  pour  n'en  être  remboursés  fju'après  qu'elle  se  serait 

retirée,  devait  être  acceptée  avec  remerciemens.  Enfin,  qu'on  ne 
pouvait  point  refuser  à  leurs  officiers  le  jug'ement  des  criminels, 
comme  les  seigneurs  des  Ligues  en  usaient  entre  eux,  et  comme  la 

chose  se  pratiquait  ailleurs.  Ce  dernier  article  fit  quelque  peine.  On 

ne  pouvait  se  résoudre,  sans  une  extrême  répugnance,  suivant  le 

génie  de  ces  temps-là,  à  laisser  le  jugement  de  quelque  affaire  cri- 

minelle que  ce  fût,  en  d'autres  mains  qu'en  celles  des  syndics. 

Cependant  on  l'accepta,  de  même  que  les  autres,  et  la  matière 

'  l\.  C,  vol.  74,  fo  ;{8.  Le  inOme  jour,  l'avoyer  de  Miilineu  avait  déclaré  à  Roset 
que  les  Bernois  auraient  été  disposés  à  faire  des  concessions  sur  le  payement  des  frais 

de  la  garnison  si  les  Genevois  avaient  cédé  sur  l'article  concernant  les  jugemens  des 

causes  criminelles.  Diesbaeti  déplorait  qu'on  n'eût  pas  conféré,  «  car  on  se  t'ust  hien  peu 
accorder  en  plusieurs  eiulroiclz  et  quant  aux  despens  qu'il  ln'ust  hieu  voulu  i|ue  mes- 

sieurs hinissent  accorde  la  nioylic   »  (Note  des  édite  11  m.) 

T.  V.  14 
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ayaiil  été  portée  ensuite  au  Conseil  clos  Soixante'  e(  à  celui  des 

Deux  Cents,  l'avis  dont  nous  venons  de  parler  fut  approuvé,  et 

l'on  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne  sur  ce  pied-là^  de  sorte  f|ue 
cette  affaire,  de  laquelle  les  Bernois  avaient  depuis  si  longtemps 

pressé  la  décision,  fut  de  cette  manière  absolument  terminée. 

Nous  avons  vu^  comment,  l'année  précédente,  les  pourparlers 

qu'il  y  avait  eu  pour  accommoder  à  l'amiable  les  difficultés  des 

Genevois  avec  les  Savoyards,  n'aboutirent  à  rien,  parce  que 
ceux-là  ne  voulurent  point  accepter  la  nomination  que  le  duc  avait 

faite  des  cantons  de  Lucerne,  d'Uri  et  de  Schwylz  pour  arbitres. 
Cette  année  les  seigneurs  de  Berne  reprirent  cette  affaire,  mais 

elle  échoua  par  la  faute  des  Savoyards.  Ils  écrivirent  à  leurs  alliés 

de  Genève 'qu'ils  les  trouvaient  mal  fondés  à  rejeter  comme  ils  fai- 

saient, pour  arbitres,  des  cantons  partiaux  poiu-  son  Altesse  de 

Savoie,  puisqu'on  matière  d'arbitrag'e,  chaque  partie  avait  accou- 

tumé de  jeter  les  yeux  sur  des  personnes  qu'elle  croyait  élre  dans 

ses  intérêts,  et  qu'il  ne  tiendrait  qu'à  eux  de  choisir  de  leur  côté, 

entre  tous  les  cantons,  ceux  qu'ils  estimeraient  leur  être  les  plus 

affectionnés.  Mais  on  ne  voulut  point  se  rendre  d'abord,  ce  qui 
porta  les  Bernois  à  envoyer  aux  Genevois  une  députation  pour  les 

persuader. 
Ces  députés,  qui  furent  GratFenried  et  Tillier,  eurent  au- 

dience du  Conseil  le  3o  mars'.  Ils  dirent  tout  ce  qu'ils  purent 

pour  amener  les  choses  au  point  qu'ils  souhaitaient.  Ils  firent  sen- 

tir que  de  continuer  dans  les  sentimens  où  l'on  avait  paru  être  jus- 

qu'alors, et  rejeter  absolument  la  voie  amiable,  c'était  la  même 

chose,  après  quoi  il  n'y  aurait  plus  de  lieu  qu'à  celle  de  la  justice, 
dont  la  sévérité  et  l'exactitude  ne  tourneraient  peut-être  pas  à 
compte  :  Que  les  seigneurs  de  Genève  ne  devaient  point  se  faire  de 

peine  de  l'arbitrage,  puisque,  étant  bien  fondés  comme  ils  étaient 

persuadés  de  l'être,  il  ne  servirait  (pi'à  mettre  leur  bon  droit  dans 
un  tant  plus  grand  jour,  et  à  leur  doimer  connaissance  de  titres 

'  R.  C,  vol.  yt,  f»8  rî8  d  39.  pdsilions   prt'sentr^es  au    Con.seil   pur   les 

^  Voir  plus  liant,  pp.  19:2  et  11).'!.  i'ii\oyc.'i    hcriiois    ( :i()    mars),  —    W.  (',., 
■•  Ardiives(loGi;n(':vft,  P.  II.,  n"  20(11.  vul.  7'k  fo»  W,  'iS.  K'!  o\  ."rt. 

Iclln;  (iu  ()  mars.  —  thid.,  il»  201)7.  pro-  ■*  Ihid..  f"»  'M>  à  'M. 
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({u'on  poiirrail  produire  contre  eux,  el  qui  leur  avaieni  été  jus- 

qu'alors inconnus,  ce  (|ui  leur  sérail  une  occasion  de  faire  voir  la 
faiblesse  de  ces  litres  et  de  donner  dans  le  monde  une  tant  meil- 

leure idée  de  leur  cause.  Oii'au  contraire  la  conlinualion  de  leur 

refus  ne  manquerait  pas  d'être  interprétée  à  ieui-  désavantage  et  de 

faire  dire  (ju'ils  n'étaient  pas  assurés  d'avoir  raison.  Enfin,  qu'ils 

avaient  ordre  de  déclarer,  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  qu'on 

leur  ferait  plaisir  de  suivre  leur  conseil,  et  que,  si  l'on  en  usait  d'une 
autre  manière,  ils  se  regarderaient  comme  entièrement  disculpés 

des  fâcheuses  suites  que  cette  affaire  pourrait  avoir. 

On  se  rendit  à  ces  raisons.  On  dit  aux  envoyés  de  Berne  qu'on 
accei)tait  pour  arbitres  les  cantons  nommés  par  son  Altesse  de 

Savoie,  sous  cette  protestation  cependant  que  les  arbitres  de  part 

el  d'autre  ne  pourraient  connaître  des  difficultés  en  question  qu'à 

l'amiable.  Et  l'on  résolut  de  prendre  ceux  de  Genève  dans  les  can- 
tons de  Zurich,  de  Bàle  el  de  Schaffhouse. 

Sur  l'avis  que  les  seigneurs  de  Berne  donnèrent  au  sieur  de 
Jacob,  envoyé  de  Savoie  en  Suisse,  de  la  réponse  des  seigneurs  de 

Genève,  ce  ministre  assigna  la  journée  pour  tenir  les  conférences 

au  28  juin,  à  Nyon'.  Chaque  partie  nomma  ses  arbitres  et  les  pria 

de  se  rencontrer  en  cette  ville  au  temps  marqué.  Mais  lorsqu'il  fut 

question  d'en  venir  au  fait,  les  Savoyards  renvoyèrent',  sous  le 
prétexte  de  certaines  négociations  importantes  que  le  duc  avait  à 

faire  touchant  le  marcjuisat  de  Saluées,  avec  Catherine  de  Médicis, 

reine  de  France,  avec  laquelle  le  duc  devait  avoir  une  conférence  à 

Montluel,  près  de  Lyon,  où  cette  princesse,  qui  venait  de  faire  un 

voyage  en  Languedoc  et  en  Dauphiné,  avait  fait  espérer  qu'elle  se 
rencontrerait. 

L'affaire  du  traité  qu'on  appelle  de  Soleure',  allait  avec  assez 
de  lenteur,  de  la  part  de  la  France.  Les  Bernois  avaieni  envoyé  par 

'  R.  C,  vol.  74,  fo  70.  —  Archives      d'Ktat  de  Savoie,  du  19  juillel.  —  R.  C, 
de  Genève,   P.   H.,  ii"   20)8,   départ   de      vol.  74.  fo  126  v". 

Berne,  du  7  mai,  signé  des  députés  gène-  ^  Cf.   Henri  Fazy,  Genève,  le   parti 
vois  et  du  sieur  de  .lacoli.  huyiienot  et  le  traité  de  Soleiire.  paru  dans 

''  Ihiil..   no   2()0o.    lelhv   du    Conseil       U's  Meiwàn'i:  de  F Imlititt  national  (lenepiiit, 
I.  XV.  l.'KIl.  {Noie  ilex  edtleurs.) 
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deux  fois  des  députés  à  l'ambassadeur  du  roi  eu  Suisse,  pour  en 
presser  la  conclusion,  sans  rien  avancer,  ce  qui  faisait  soupçonner 

qu'il  n'y  avait  rien  de  sérieux  dans  les  espiMances  que  donnait  ce 

ministre.  Et  l'on  avait,  dans  Genève,  des  avis  de  divers  endroits,  de 

ne  pas  trop  compter  sur  les  propositions  qu'il  avait  faites'.  Cepen- 

dant, dans  le  temps  qu'on  commençait  presque  à  désespérer  de 

cette  affaire,  l'on  apprit  que  les  négociations  avaient  recommencé 
et  que  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  travaillaient  actuelle- 

ment avec  l'ambassadeur  à  régler  les  articles  du  traité.  Michel 

Roset  et  Paul  Chevalier  furent  envoyés  le  i*"  mai"  à  Berne,  pour 
voir  de  plus  près  ce  qui  se  passait  et  veiller  aux  intérêts  de  la 

République.  Ils  apprirent  qu'entre  autres  articles  dont  le  traité 
devait  être  composé,  on  parlait  de  ces  deux-ci,  qui  leur  firent  quel- 

que peine  :  Que  la  ville  de  Genève  ne  serait  pas  exempte  des  péages 

en  France  et  qu'elle  ne  pourrait  pas  donner  asile  aux  ennemis 

rebelles  du  roi.  Ils  auraient  fort  souhaité  que  l'exclusion  de  cette 

immunité  des  péages  à  l'égard  des  Genevois  n'eût  point  été  mise 

dans  le  traité,  ou  que  plutôt,  entre  autres  avantages  qu'ils  se  pro- 

posaient d'en  retirer,  on  y  rencontrât  celui  de  l'exemption  même 

des  péages,  qu'on  avait  recherchée  inutilement  depuis  très  long- 
temps, conuTie  la  chose  paraît  par  divers  endroits  de  cette  Histoire  \ 

Et  ils  craignaient  que  par  l'autre  article,  on  ne  voulût  engager  les 
seigneurs  de  Genève  à  ne  pouvoir  point  recevoir  les  Français  qui 

voudraient  se  retirer  dans  leur  ville  pour  la  Religion.  Ils  en  écri- 
virent leur  pensée  à  leurs  supérieurs,  qui  leur  ordonnèrent  de  faire 

tout  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  obtenir  l'exemption  des  péages 
en  France,  du  moins  pour  les  citoyens  et  les  bourgeois  de  Genève, 

et  quelque  déclaration  favorable  touchant  la  retraite  des  Français 

[irotestans  dans  cette  ville. 

Ils  employèrent  pour  cet  effet  les  amis  qu'on  avait  à  Berne*,  et 

entre  autres  l'avoyer  de  Mulinen,  (|ui  Ii(  ce  ({u'il  put  auprès  de 

l'ambassadeur  de  France  pour  obtenir  l'exemption  des  péages,  ce 

'  H.  (j.,  vol.  74,  fo  ;14  v».  cliives  de  Geiièvo,  P.  II.,  ii»  2010,  nip|iort 

-  Ibid.,  fo8  76  et  81  v»,  d'Anselme  Caille,  du  1!)  iiini,  cl  lellie  des 
"  Voir  t.  III,  p|i.  Wt.  390,  292  et  Wfi.  dépiilés,  <lii  Ki  iiini. 
"  H.  C,  vol.   74,  r»"  8(ia«9.  —  Ar- 
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qui  ne  servit  à  rien,  ce  ministre  ayant  dit  que  ses  ordres  ne  s'éten- 
daient pas  jusque-là  '.  Il  ne  voulut  rien  chani>er  non  plus  dans  les 

ternies  de  l'article  concernant  la  retraite  des  ennemis  du  roi.  Roset 

et  Chevalier  eurent  aussi  à  ayir  sur  l'esprit  de  divers  membres  du 
Conseil  des  Deux  Cents  de  Berne,  qui  ne  goûtaient  point  ce  traité, 

et  sur  celui  de  quelques-uns  des  principaux  ministres  de  cette  ville, 

qui  déclamaient  contre,  en  chaire.  Le  prétexte  qu'ils  prenaient  était 
tiré  du  caractère  du  roi  avec  qui  on  traitait,  lequel  étant  ennemi 

déclaré  de  la  religion,  il  y  avait  très  peu  de  fonds  à  taire  sur  toutes 

ses  promesses.  D'un  autre  côté,  le  duc  de  Savoie,  qui  voyait  avec 
beaucoup  de  chagrin  la  négociation  de  ce  traité  (jui   ne   tondait 

qu'à    la   conservation  de  Genève,   avait  fait  agir  sous-main  par 
ses  émissaires  sur  divers  particuliers  des  plus  accrédités,  tant  du 

Petit  que  du  Grand  Conseil,   pour  les   dissuader  d'y  donner  les 
mains,  et  il  y  avait  réussi  en  partie,  jusque-là  que  les  articles  dont 

le  traité  devait  être  composé,  tels  qu'ils  avaient  été  négociés  entre 

l'ambassadeur  de  France  et  les  envoyés  de  Berne  et  de  Soleure, 
ayant  été  portés  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents,  ce  Conseil  avait 

paru  les  agréer  si  peu,  qu'il  avait  renvoyé  de  trois  mois  à  se  déter- 
miner sur  cette  affaire.  Ce  que  Roset  et  Chevalier  ayant  appris,  ils 

se  mirent  aux  champs  avec  Ballhasar  de  Grissach  pour  faire  chan- 
ger  cette   résolution,    et   leurs    sollicitations  réussirent  si  bien, 

qu'ayant  obtenu  du  Petit  et  du  Grand  Conseil,  de  réopiner  de  la 

chose,  le  traité,  tel  qu'il  avait  été  négocié,  y  fut  approuvé.  Les  sei- 
gneurs de  Soleure  y  avaient  aussi  donné  leur  approbation,  de  sorte 

que  pour  finir  entièrement  cette  affaire,  il   ne  restait  plus  que 

d'avoir  l'acceptation  des  seigneurs  de  Genève.  Mais  comme  la 

chose  était  d'une  très  grande  importance  et  qu'il  était  essentiel 

d'en  bien  peser  tous  les  articles,   il  fallait  qu'ils  eussent  tout  le 

temps  nécessaire  pour  le  faire.  Roset  et  Chevalier  n'avaient  d'au- 
tres ordres,  sinon  de  se  faire  donner  une  copie  des  articles  conve- 

nus et  de  demander  qu'on  y  fît  les  changemens  dont  la  nécessité 

leur  paraîtrait  si  évidente  qu'elle  ne  souffrît  aucune  difficulté,  pour 

'  l'ai-  une  lettre  du  13  mai  (P.  H.,  n»  2009),  Bellièvre  et  Sancy  engageaient  vivement 
le  Conseil  à  renoncer  à  demander  cette  exemption.  {Note  des  éditeurs.) 
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rapporter  ensuite  le  tout  à  leurs  supérieurs.  Us  demandèrent  donc 

aux  seigneurs  de  lierne  la  communication  de  ces  articles,  laquelle 

leur  fut  accordée.  Il  est  nécessaire  de  rapporter  ici  le  précis  et  du 

traité'  et  des  remarques  c[ue  firent  là-dessus  les  députés  de  Genève. 
Il  était  convenu,  en  premier  lieu,  entre  le  roi  et  les  seigneurs 

de  Berne  et  de  Soleure,  que  pour  satisfaire  à  la  prière  que  ces  deux 

cantons  avaient  faite  à  sa  Majesté  très  chrétienne  et  à  l'opinion 

qu'ils  avaient,  qu'il  importait  extrêmement  à  leur  bien,  à  leur  repos, 
et,  en  général,  à  la  tranquillité  de  toute  la  Suisse,  que  les  pays 

appartenant  aux  dits  seigneurs  de  Berne  à  eux  abandonnés  par  les 

traités  ci-devant  faits  entre  Monsieur  le  duc  de  Savoie  et  eux,  fus- 

sent compris  au  traité  de  la  paix  perpétuelle  entre  la  couronne  de 

France  et  la  généralité  des  Ligues.  11  était,  dis-je,  convenu  que 
tous  les  dits  pays  fussent  et  demeurassent  compris  dans  la  dite  paix 

perpétuelle,  aux  mêmes  conditions  que  les  autres  états  appartenant 

d'ancienneté  aux  dits  seigneurs  de  Berne. 
1°  Par  les  mêmes  considérations  et  en  faveur  desdits  sei- 

gneurs de  Berne  et  de  Soleure,  il  avait  été  aussi  accordé  que  la 

ville  de  Genève  et  son  territoire  seraient  compris  au  dit  traité  de 

paix  perpétuelle,  à  la  charge  que  les  habitans  de  cette  ville  se 

comporteraient  envers  sa  Majesté  et  la  couronne  de  France  avec  le 

respect  qui  leur  était  dû,  comme  il  était  porté  par  le  dit  traité  de 

paix  perpétuelle,  sans  pourtant  que,  par  le  moyen  de  la  dite  com- 

préhension, les  habitans  de  la  dite  ville  jouissent  d'aucune  exemp- 
tion des  droits  de  gabelles,  péages  et  autres  subsides  et  impôts  dus 

à  cause  du  négoce  qu'ils  feraient  de  marchandises  en  France. 

3"  <Jue,  s'il  survenait  quelque  différend  entre  les  sujets  de 
sadite  Majesté  et  les  particuliers  de  ladite  ville  de  Genève,  le 

demandeur  serait  tenu  de  poursuivre  son  droit  devant  le  juge  ordi- 

naire et  au  domicile  du  défendeur,  tant  d'une  part  que  de  l'autre. 

Mais  s'il  arrivait  (juelque  difficulté  au  sujet  de  la  garnison,  ou  du 

secours  dont  il  devait  être  parh'^  dans  la  suite,  le  roi  s'en  tiendrait 
au  droit  de  marche,  à  la  forme  du  traité  de  la  paix  perpétuelle. 

t^"  S'il  arrivait  rpie,   pour  la  conservation  de  ladite  ville  de 

'  W.  C,  vol.  74,  fo  89. 
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Genève,  lesdits  soigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  fussent  contraints 

d'y  mettre  garnison,  sadite  Majesté,  dans  ce  cas,  serait  tenue  de 

soudoyer  ladite  garnison  à  ses  frais  et  dépens,  jusqu'au  nombre  de 

cinq  compagnies  de  g^ens  de  guerre  de  la  nation  suisse,  s'il  en  était 

besoin  d'autant  pour  la  sûreté  de  ladite  ville;  chacune  desdites  cinq 
compagnies  composée  de  trois  cents  hommes,  qui  seraient  payés  à 

raison  de  treize  cents  écus  de  quatre  testons  pièce  par  mois,  pour 

chaque  compagnie.  Et  ce  seulement  pour  le  temps  et  au  prorata 

des  jours  qu'elles  auraient  servi  pour  la  nécessité  qui  se  pré- 
senterait, outre  cinq  jours  pour  aller  et  autres  cinq  jours  pour  le 

retour. 

5"  Mais  afin  de  ne  pas  constituer  le  roi  dans  des  frais  super- 

flus pour  ladite  garnison,  il  a  été  accordé  que  lorsqu'il  serait  (jues- 
lion  d'en  établir  une,  l'on  en  délibérerait  avec  l'ambassadeur  de 
sa  Majesté  aux  Ligues,  lequel  aurait  sa  voix  dans  la  délibération, 

comme  l'un  des  cantons  qui  seraient  entrés  dans  le  traité,  et  que 
la  résolution  serait  prise  de  bonne  foi  et  à  la  pluralité  des  voix. 

6°  Et  afin  que  l'on  eût  de  quoi  soudoyer  ladite  g-arnison,  il  a 
été  convenu  que  sa  Majesté  serait  tenue  de  faire  consigner  aux 

mains  des  seigneurs  de  Soleure  la  somme  de  treize  mille  écus,  de 

(pialre  testons  pièce,  à  quoi  devait  se  monter  la  solde  des  cinq 

compagnies  ci-dessus  accordées  pour  la  dite  garnison,  pour  deux 
mois  entiers. 

7°  Et  s'il  arrivait  que  ladite  ville  de  Genève  fût  assiégée  par 
qui  ([ue  ce  fût,  et  que  pour  la  secourir,  les  seigneurs  de  Berne  et  de 

Soleure,  et  d'autres  cantons  qui  pourraient  entrer  dans  ce  traité, 
fussent  contraints  de  lever  une  armée,  en  ce  cas  le  roi  serait 

obligé  de  les  secourir  et  de  leur  aider  de  la  somme  de  quinze  mille 

écus  de  quatre  testons  pièce,  pour  chaque  mois,  pour  la  défense  de 

ladite  ville,  aussi  longtemps  qu'il  y  aurait  une  armée  en  campagne, 
moyennant  les(|uels  quinze  mille  écus  par  mois,  sa  Majesté  demeu- 

rerait déchargée  du  paiement  des  cinq  compagnies  ci-dessus 

accordées  pour  la  garnison  de  la  ville,  à  compter  du  jour  que 

ladite  armée  serait  en  campagne  pour  la  défense  de  Genève. 

8"  Et  afin  que  lesdits  seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  et 
autres  cantons,  qui  entreraient  au  traité,  pussent  avoir  une  plus 
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belle  armée  pour  le  secours  de  ladite  ville,  si  quelques-uns  des 
sujets  du  roi  voulaient  venir  se  joindre  à  ladite  armée,  il  ne  leur 

serait  point  détendu  de  le  faire,  ni  par  sadite  Majesté  ni  par  ses 
ministres  et  officiers. 

if  Que  si,  en  haine  de  la  défense  et  protection  de  ladite  ville 

de  Genève,  quelque  puissance  venait  à  faire  la  guerre  aux  sei- 
gneurs de  Berne  et  de  Soleure  et  autres  cantons,  qui  pourraient 

ci-après  entrer  dans  ce  traité,  ou  à  quelques-uns  d'eux,  en  ce  cas 
sa  Majesté  serait  tenue  de  les  secourir  de  la  sonniie  de  dix  mille 

écus  de  quatre  testons  pièce,  pour  autant  de  temps  qu'ils  auraient 
une  armée  en  campagne  au  sujet  de  ladite  querelle. 

10°  Comme  aussi,  dans  le  même  cas,  si  quelqu'un  venait  à 

faire  la  guerre  à  sa  Majesté  très  chrétienne,  à  l'occasion  de  ladite 
défense  et  protection  de  Genève,  lesdits  seigneurs  de  Berne  et  de 

Soleure  et  autres  cantons  qui  pourraient  entrer  dans  le  traité 

seraient  tenus  d'envoyer  à  sa  Majesté  un  secours  de  six  mille  hom- 
mes de  guerre  de  leur  nation,  si  sadite  Majesté  en  avait  besoin 

d'autant,  en  faisant  des  levées  et  soudoyant  les  compagnies,  à  la 

forme  des  traités  d'alliance  que  le  roi  a  déjà  avec  quelques-uns  des 
cantons. 

1 1"  Et  en  récompense  du  bien  que  ladite  ville  de  Genève  rece- 
vrait du  roi  par  le  moyen  de  ladite  protection,  elle  serait  ouverte  et 

libre  à  tous  les  sujets  de  sa  Majesté,  tant  par  rapport  au  commerce 

et  autres  affaires  qu'ils  y  pourraient  avoir  (jue  pour  le  passage  des 
gens  de  guerre  que  le  roi  voudrait  tirer  des  dites  Ligues  ou  envoyer 

de  France  delà  les  monts,  lesquels  gens  de  guerre,  passant  à  la  file 

et  sans  désordre,  y  seraient  reçus  et  logés,  et  leur  seraient  fournis 

vivres  et  autres  choses  nécessaires  en  payant  raisonnablement. 

Que  de  même,  on  n'accorderait  aucun  passage  ni  retraites  en  ladilc 
ville  de  Genève  aux  ennemis  de  sa  Majesté  et  couronne  de  France. 

12°  Il  a  de  plus  été  dit  et  accordé  que  le  présent  traité  dure- 

rait à  perpétuité,  de  même  (jue  la  paix  perpétuelle,  sans  que  ci- 

après  il  puisse  être  fait,  ni  de  part  ni  d'autre,  aucune  chose  au 

|)réjudice  de  celui-ci,  qu'au  contraire  il  serait  inviolablement 
gardé  par  les  |)arties,  selon  sa  forme  et  teneur,  sous  la  réserve 

néanmoins  que  faisait  le  seigneur  de  llauteforl,  de  faire  entendre 
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à  sa  Majesté  tout  le  contenu  ci-dessus,  pour  en  avoir  son  bon  plai- 

sir, et  si  sadite  Majesté  l'avait  pour  agréable,  d'en  envoyer  auxdits 
seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  les  lettres  de  sa  Majesté  dûment 

scellées,  et  qu'alors  les  sermens  en  tels  cas  requis  seraient  prêtés 

de  part  et  d'autre.  Fait  le  8  mai  lôyy. 
Suit  le  changement  aux  dits  articles  demandé  par  les  députés 

de  Genève  : 

Le  titre  du  traité  portait  qu'il  était  fait  pour  la  protection  de 
la  ville  de  Genève,  et  ce  même  mot  se  trouvant  aussi  dans  le 

préambule,  ils  requièrent  qu'il  soit  changé  en  celui  de  «  conserva- 
tion ))  ' ,  ou  de  «  secours  » . 

Dans  le  second  article,  l'exemption  des  péages  ne  pouvant 

être  à  présent  obtenue,  qu'il  plaise  aux  seigneurs  de  Berne  et  de 
Soleure  de  faire  en  sorte  dans  la  suite  auprès  de  sa  Majesté,  par 

leur  intercession,  qu'elle  soit  accordée,  puisque  ladite  exenq>tion 

n'est  point  de  la  conséquence  qu'on  peut  l'avoir  fait  entendre  au 
roi,  pour  le  bien  de  ses  affaires. 

Dans  le  troisième  article,  soit  dit  «  de  Genève,  avec  ses  terres 

et  seigneuries  »,  au  lieu  de  «  territoire  ». 

Dans  le  quatrième,  au  lieu  de  cette  expression  ((  soient  con- 

traints de  mettre  garnison  »,  l'on  mette  «  soient  occasionés  d'ac- 
corder garnison  ». 

Dans  le  cinquième,  que  l'ambassadeur  aura  sa  voix  «  comme 

l'un  des  cantons  »,  il  soit  dit,  «  comme  un  des  cantons  et  villes  qui 

seront  entrés  dans  le  traité  » ,  puisqu'il  est  raisonnable  que  Genève 
ait  son  suffrage  dans  une  délil)ération  de  cette  nature,  sur  une 

garnison  qui  la  concerne  principalement.  Comme  encore,  qu'au  lieu 
du  mot  «  mettre  garnison  »,  il  soit  dit  «  accorder  une  garnison  ». 

Qu'il  soit  dit  de  plus  que  l'ambassadeur  aura  sa  voix,  s'il  est  au 

pays.  Car  s'il  était  absent,  le  temps  qu'il  faudrait  pour  être  informé 
de  ses  intentions  pourrait  faire  pi^rdre  le  fruit  dudit  article. 

Dans  l'article  septième  :  «  Et  en  récompense  »,  etc.,  soit  dit 
«  et  en  récompense  du  bien  que  la  ville  de  Genève  recevra  du  roi 

'  Le  registre  du  Conseil  (vol.  7i,  f"  90  v°)  reiiferiue  le  terme  d"  «  ayde  »  au  lieu 
de  «  conservatiou  ».  {Note  des  éditeurs.) 
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par  le  moyen  dudit  secours  el  défense,  elle  donnera  libre  accès  aux 

sujets  de  sa  Majesté,  pour  y  négocier  honnêtement,  el  donnera 

aussi  passage  aux  gens  de  g-uerre  de  sadite  Majesté  qu'elle  pourrait 
avoir  à  faire  venir  du  pays  des  Ligues,  ou  à  envoyer  de  France, 

delà  les  monts,  la  Seigneurie  en  ayant  été  préalablement  avertie, 

lescpiels  gens  de  guerre  passeront  à  la  file  et  selon  qu'il  sera  avisé 
par  ladite  Seigneurie,  eu  égard  au  temps  et  à  la  saison,  à  la  charge 

qu'ils  se  comporteront  sans  désordre  et  honnêtement  et  leur  seront 
donnés  logis  et  vivres  et  autres  choses  nécessaires,  en  payant  rai- 

sonnablement. » 

Enfin,  que  la  clause  qui  concerne  la  retraite  des  ennemis  do  sa 

Majesté  et  couronne  de  France,  ne  s'entende  de  ceux  qui  seraient 

réfug-iés  pour  la  Relig-ion. 
Roset  et  Chevalier  ne  se  contentèrent  pas  de  produire  les 

changemens  dont  nous  venons  de  parler.  Ils  déployèrent  toute 

leur  rhétorique  auprès  des  ambassadeurs  de  France  avec  (]ui  le 

traité  avait  été  négocié.  Ces  ambassadeurs  étaient  Jean  de  Bellicvre, 

sieur  de  Hautefort  et  Nicolas  de  Harlay,  sieur  de  Sancy  ;  celui-ci 

l'était  en  second,  et  le  traité  porte  que  ce  fut  en  sa  présence  et  par 
son  avis  que  le  sieur  de  Hautefort  en  arrêta  les  articles  avec  les 

seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure,  et  nous  verrons  dans  la  suite  que 

Hautefort  ayant  été  rappelé,  Harlay  de  Sancy  lui  succéda  et  resta 

seul  ambassadeur  de  F'rance  en  Suisse. 

Les  députés  de  Genève,  dis-je,  firent  tous  leurs  efforts  et 

auprès  de  ces  ministres  et  auprès  des  seigneurs  de  Berne,  pour  faire 

agréer  les  changemens  qu'ils  avaient  demandés'.  Les  uns  et  les 
autres  répondirent  que,  pour  ce  qui  était  des  expressions  qui  leur 

faisaient  de  la  peine,  c'était  |kmi  de  ciiose,  (|uand  on  était  d'accord 

comme  on  l'était  pour  le  fond,  (pie  d'ailleurs,  les  seigneurs  de 

Genève  n'étant  point  partie  contractante,  puisque  le  traité  n'était 

(|u'culrc  le  roi  de  h'rance  et  les  seigneurs  de  Berne  el  de  Soleure, 
les  mots  ne  leur  pouvaient  porter  aucun  préjudice,  parce  tpie,  ne 

trailanl  pas  directement,  ils  ne  les  avouaient  pas.  (Jii'eti  un  mol, 

'  Arcliivc'S  de  (lenéve,   l^.  H.,    ii"  2010,   lettres  des  députés  à   IJenie,   des   19  et 
20  mai.  —  H.  C,  vol.  74,  fo»  92  et  siiiv. 
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ils  avaient  trop  de  délicatesse  et  qu'ils  y  regardaient  de  trop 
près.  Cependant,  les  députés  de  Genève,  ayant  fait  de  nouvelles 

instances  auprès  des  ambassadeurs  de  France  et  des  commissaires 

de  Berne,  qui  tinrent  à  ce  sujet  une  conférence  entre  eux,  ils 

obtinrent  que  le  mot  de  «  protection  »  fût  chang-é  en  celui  de  (c  con- 

servation »;  celui  de  a  mettre  g-arnison  »  en  celui  «  d'accorder 

g-arnison  »  ;  cette  expression  :  «  la  ville  sera  ouverte  aux  sujets  du 
roi  »  en  celle-ci  :  «  les  sujets  auront  passage  libre  et  sûr  pour 

traffiquer.  »  Qu'à  l'égard  du  passage  des  gens  de  guerre,  on  dirait 
«  que  la  seigneurie  de  Genève  en  serait  premièrement  avertie  pour 

y  donner  ordre,  afin  qu'elle  ne  fût  ni  surprise,  ni  surchargée.  » 
Les  ambassadeurs  de  France  déclarèrent  en  jirésence  des  commis- 

saires de  Berne  que,  par  le  terme  d'ennemis,  ils  n'entendaient 
point  ceux  de  la  Religion,  lesquels  le  roi  tenait  et  avait  déclaré  ses 

bons  et  fidèles  sujets  comme  les  catholiques.  On  ne  voulut  point 
changer  le  mot  de  «  territoire  ».  On  refusa  aussi  aux  envoyés  de 

Genève  la  demande  qu'ils  avaient  faite  qu'il  assistât  des  députés  de 
la  part  de  leurs  supérieurs  aux  délibérations  qu'il  serait  question 

de  prendre,  lorsqu'il  faudrait  juger  de  la  nécessité  de  leur  accorder 

une  garnison,  parce  que,  leur  dit-on,  il  n'était  pas  de  l'ordre 
que  ceux  qui  demandaient  fussent  juges.  Les  ambassadeurs  de 

France  refusèrent  l'exemption  des  péages  pour  lors,  mais  ils  dirent 
qu'on  la  pourrait  accorder  dans  la  suite,  et  même  quelque  chose  de 
plus,  selon  la  manière  dont  les  Genevois  se  conduiraient  envers  sa 

Majesté  très  chrétienne.  Enfin,  il  se  passa  une  chose  dans  cette  con- 

férence, qui  surprit  fort  Roset  et  Chevalier,  c'est  que  les  commis- 
saires de  Berne  déclarèrent  de  la  part  de  leurs  supérieurs.  Petit  et 

Grand  Conseil,  qu'ils  entendaient  que  le  traité  qui  était  prêt  à  se 
conclure  en  faveur  de  la  ville  de  Genève,  ne  portât  point  préjudice 
à  la  décision  amiable  ou  juridique  des  difficultés  que  cette  ville 
avait  avec  le  duc  de  Savoie.  Ils  ne  demandaient  pas  que  cette 

réserve  fût  mise  dans  le  traité.  Ils  se  contentaient  qu'il  y  en  eut  un 
écrit  à  part.  Cependant  la  chose  ne  laissa  pas  de  faire  infiniment  de 

peine  aux  députés  de  Genève,  d'autant  plus  qu'ils  apprirent  qu'on 
avait  déjà  remis  au  seigneur  de  Jacob,  envoyé  de  Savoie,  un  projet 
de  cet  écrit.  Ils  en  témoignèrent  leur  surprise  et  déclarèrent  que 
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Iciiis  siipriieuis  ne  pourraient  jamais  accepter  le  traité  à  de  telles 

conditions.  Ils  s'en  plaignirent  fort  vivement  à  l'a voyer  de  Berne, 

qui  leur  dit  ce  qu'il  put  pour  les  a|)aiser.  11  fit  tous  ses  efforts  pour 

leur  persuader  que  cet  (îcrit,  qui  n'rtail  ni  signé,  ni  scellé,  ne  pou- 

vait pas  faire  du  tort  à  leurs  supérieurs,  mais  tjue,  puisqu'ils  s'en 

scandalisaient  si  fort,  il  leur  donnait  parole  qu'on  le  retirerait  des 

mains  de  l'envoyé  de  Savoie. 
Au  reste,  les  ambassadeurs  de  France,  voyant  de  quelle 

manière  les  députés  de  Genève  avaient  pris  la  chose,  n'acceptèrent 

point  la  réserve,  et  les  seigneurs  de  Soleure,  lorsqu'ils  furent 

informés  du  fait,  ne  l'acceptèrent  point  non  plus. 
Quelques-uns  des  cantons  papistes,  et  surtout  celui  de 

Lucerue,  uuuinurèrent  du  traité  que  les  ambassadeurs  de  France 

avaient  conclu  pour  la  conservation  de  Genève,  comme  si  le  roi 

avait  voulu  favoriser  par  là  les  ennemis  de  la  religion  catholique, 

de  sorte  qu'il  fallut  que  le  seigneur  de  Sancy  '  envoyât  son  secré- 
taire aux  princi|)aux  de  ces  cantons,  pour  leur  faire  sentir  que  le 

traité  qui  les  scandalisait  n'avait  été  fait  que  pour  le  bien  de  la 

Suisse,  en  pourvoyant  à  la  sûreté  d'une  place  qui,  par  sa  situation, 
était  la  clef  et  le  rempart  du  pays. 

Au  reste,  Roset  et  Chevalier  ayant  fini  ce  qu'ils  avaient  à  faire 

à  Berne,  s'en  revinrent  faire  le  rap[)ort^  à  leurs  supérieurs,  de  leur 

gestion.  Il  semblait  qu'on  devait  accepter  dans  Genève  un  traité 
autant  avantageux,  surtout  toutes  les  expressions  qui  pouvaient 

faire  de  la  peine  en  étant  ôtées.  Cependant  on  ne  se  hâta  |)oinl  de 

s'explicpier  là-dessus.  Un  mois  presque  entier  s'étanl  écoulé  sans 

fju'on  fît  aucune  réponse  aux  seigneurs  de  Berne,  ils  écrivirent  à 
leurs  alliés  de  Genève  pour  leur  en  témoigner  leur  surprise  \  Ils 

leur  mar(piaient  que  ce  traité  étant,  aux  uns  et  aux  autres,  d'une 

utilité  si  grande  et  si  sensible,  il  n'y  avait  pas  matière  à  balancer 

Mil  iiKiiiiciit  à  y  souscrire,  et  (pie,  s'ils  prenaient  un  paili  aiilant 
extraordinaire  (pie  celui   de  le  refuser,  ou  de  ne  le   pas  accejiter 

'  li.  C.  vol.  74,  fo  101  \«.  Le  colonel  -  IIM..  I»"  100  a  KKI. 

l'l\llV;r,lHfaiii(Mix  «  roi  des  Suisses  »,  était  au  ■'  Ihid..  t°«  101)  \"  et  MO. 
lioiiijjre  des  iiiécoiitens.  (Nute  des  fditeurs.) 
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de  bonne  î^râce  et  avee  les  marf[ues  d'agrémenl  qu'ils  devaient  le 
recevoir,  ils  seraient  blâmés  de  lonl  le  monde  et  ils  verraient  extrê- 

mement refroidis  ceux  (jui  jusque-là  s'étaient  si  fort  intéressés  à 
leur  conservation. 

Cette  lettre  des  seigneurs  de  Berne  fut  comme  un  coup  d'épe- 
ron, qui  mit  les  Genevois  en  chemin  de  se  déterminer  sur  celle 

affaire.  Pour  n'avoir  pas  à  se  reprocher  de  l'avoir  fait  d'une 
manière  légère  et  sans  avoir  bien  pesé  la  chose,  on  consulta 

d'abord  Théodore  de  Bèze  et  Germain  Golladon,  qui  trouvèrent 

qu'on  devait  accepter  le  traité,  sous  cette  déclaration  cependant, 

que,  par  les  ennemis  du  roi  auxquels  on  s'engag-erait  de  ne  point 

donner  d'asile,  on  n'entendait  point  ceux  qui  se  seraient  retirés 

dans  Genève  pour  la  Religion.  On  crut  aussi  devoir  prendre  l'avis 

des  ministres'.  On  leur  fit  la  copie  du  traité,  après  ({uoi,  ils  compa- 
rurent tous  en  corps  en  Conseil,  pour  dire  leur  sentiment.  Ils  témoi- 

gnèrent d'abord  beaucoup  de  répugnance  pour  celte  affaire.  Non 

pas,  disaient-ils,  (pi'il  y  eut  rien  dans  les  articles  du  traité  qui  ne 
fût  raisonnable  et  qui  intéressât  en  aucune  manière  la  conscience, 

mais  parce  ([u'on  s'engageait,  quoique  d'une  manière  indirecte, 

avec  un  des  princes  qui  était  l'un  des  plus  capitaux  ennemis  de  la 

Religion,  et  qu'il  était  à  craindre  que  les  églises  de  France,  qui 
étaient  si  fort  liées  avec  celle  de  Genève  et  qui  pouvaient  passer 

pour  être  des  espèces  de  colonies  de  celle-ci,  ne  fussent  scandali- 

sées quand  elles  apprendraient  (|u'on  serait  entré  dans  une  espèce 

d'alliance  avec  celui  qui  les  avait  si  souvent  et  si  cruellement  per- 

sécutées. Cependant,  comme  d'ailleurs  ils  ne  pouvaient  pas  discon- 
venir que  le  traité  ne  fût  avantageux  à  la  République,  ils  passaient 

sur  les  inconvéniens  dont  nous  venons  de  parler,  pourvu  qu'on 
apportât  encore  certaines  modifications  à  quelques  articles. 

Après  ces  consultations,  le  Conseil  ordinaire  ne  vit  pas  de 

difficultés  d'accepter  le  traité.  L'affaire  fut  portée  en  Conseil  des 

Deux  Cents,  le  23  juin'.  Jean-François  Bernard,  premier  syndic, 
informa  le  Conseil  de  ce  qui  y  avait  donné  lieu.  Il  dit  que,  par 

l'alliance  conclue  avec  Berne  en  l'année  i558,  les  seig-neurs  de  ce 

'  R.  (]..  \ol,  71,  l'os  110  vo  et  m.  s  Ibid.,  fos  111  et  siiiv, 
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ranlon  s'étant  engagés  à  faire  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  procu- 

rer à  la  ville  de  Genève,  soit  l'alliance  des  Ligues,  soit  l'inclusion 
en  la  paix  perpétuelle  avec  la  couronne  de  France,  on  avait  tra- 

vaillé avec  beaucoup  de  soin  et  d'assiduité  à  diverses  fois  à  la  pre- 
mière, mais  que  la  chose  avait  toujours  échoué,  en  haine  de  la 

Religion.  Qu'il  n'y  avait  que  peu  d'années  que  les  seigneurs  de 
Berne  avaient  obtenu  dès  cantons  de  Soleure  et  de  Fribourg-,  de 

recevoir  la  république  de  Genève  dans  leur  alliance,  ce  qui  n'avait 

pourtant  pas  eu  lieu  à  cause  de  l'article  du  secours,  qui  n'avait  pas 

été  proposé  sur  un  pied  d'égalité  et  avantageux  à  cette  ville.  Qu'à 
cause  des  oppositions  survenues  depuis  de  la  part  du  pape,  du  roi 

d'Espagne  et  du  duc  de  Savoie,  lequel  avait  fait  alliance  avec  les 
Fribourgeois  et  les  cantons  de  Lucerne,Uri,  Schwytz,Unterwalden 

et  Zoug',  on  n'avait  pas  pu  continuer  cette  nég^ociation.  Que  dès 
lors,  on  avait  formé  divers  desseins  sur  cette  même  ville,  sur  les- 

quels Uieu  avait  soufflé.  Qu'entre  autres,  l'année  précédente,  il 

s'était  tramé  une  entreprise  des  plus  chaudes  que  jamais  on  eût  vu, 

du  côté  de  la  France,  de  sorte  qu'il  était  venu  de  diverses  pro- 
vinces de  ce  royaume  près  de  neuf  à  dix  mille  hommes,  qui  avaient 

pris  la  route  de  Genève  dans  le  dessein  de  s'en  rendre  maîtres, 
mais  que  Dieu  les  avait  combattus  de  loin  pour  la  Ville ,  ces 

troupes  ayant  pris  l'épouvante  avant  qu'elles  s'en  fussent  appro- 

chées, et  n'ayant  pas  osé  continuer  leur  route. 
Que,  sur  le  bruit  que  fît  celte  affaire  et  les  plaintes  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  en  firent  et  au  roi  de  France  et  au  duc  de  Savoie, 

ces  princes  répondirent  qu'ils  ne  savaient  ce  que  c'était,  qu'on  leur 

ferait  grand  tort  de  les  soupçonner  d'y  avoir  eu  part,  et  pour  faire 

voir  (ju'ils  ne  favorisaient  point  ces  sortes  de  menées,  et  l'une  et 

l'autre  de  ces  puissances  avaient  proposé  aux  seigneurs  de  Berne 
de  penser  aux  moyens  les  plus  propres  pour  empêcher  que  la  ville 

de  Genève  ne  tombât  en  des  mains  étrangères.  Que  son  Altesse  de 

Savoie  n'avait  pas  poussé  plus  loin  sa  pi'oposition,  mais  que  le  roi 
craignant  (|ue,  si  cette  affaire  était  abandonnée,  ses  propres  affaires 

et  celles  de  la  Suisse  en  général  n'en  souffrissent,  il  avait  fait  con- 

naître aux  seigneurs  de  Berne  qu'il  était  dans  l'intention  de  ne  rien 

néglii^cr'  (le  ce  (pu  (l(''pi'iiilr;iil  de  lui  pour'  la  coriserx  alioii  d'uii  poste; 
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aussi  important,  et  qu'il  serait  à  propos  de  prendre  là-dessus  des 
mesures  de  concert.  Que  sa  .Majesté  avait  donné  des  ordres  là-des- 

sus au  seigneur  de  Hauteforl,  son  ambassadeur  aux  Lig-ues,  dès  le 

mois  de  juillet  de  l'année  précédente  1578,  lesquels  il  avait  renou- 
velés depuis.  Et  que  la  nég-ociation  du  traité,  qui  avait  été  inter- 

rompue par  divers  contretemps,  avait  été  heureusement  terminée 

depuis  peu,  sur  le  pied  des  articles  que  nous  avons  rajiportés 

ci-devant,  avec  les  changemens  que  nous  avons  aussi  marqués,  de 
quoi  le  premier  syndic  informa  le  Conseil  des  Deux  Cents,  par  la 

lecture  qu'il  en  fit  faire. 

Après  celte  lecture,  Jean-François  Bernard  ajouta  qu'on  avait 

fait  tout  ce  qu'on  avait  pu  pour  obtenir  quelque  chose  de  plus 
avantageux,  et,  en  particulier,  l'exemption  des  péages  en  France, 

mais  qu'on  n'avait  pas  pu  avoir  davantage.  Que  cependant,  il  y 
avait  matière  de  louer  Dieu  de  ce  que  les  Français  qui,  l'année  pré- 

cédente, étaient  ennemis  de  la  Ville,  et  de  la  part  de  (jui  on  crai- 

gnait un  siège,  en  étaient  devenus  amis.  Que  l'article  par  lequel  on 

s'engageait  à  accorder  le  passage  aux  troupes  suisses  qui  allaient 
en  France,  au  service  du  roi,  au  delà  les  monts,  ne  devait  faire 

aucune  peine,  puisqu'on  avait  accordé  la  même  chose  auparavant 

à  la  France,  quoiqu'il  n'y  eût  point  de  traité  avec  cette  couronne. 

Qu'on  ne  pouvait  pas  aussi  refuser  le  passage  aux  seigneurs  des 
Ligues  sans  se  déclarer  ennemis  et  du  roi  et  d'eux.  Que  les  ambas- 

sadeurs de  ce  prince  en  Suisse  avaient  donné  un  écrit  à  Berne  qui 

portait  que  sa  Majesté  n'entendait  pas  |iar  le  mot  d'ennemis  ses 
sujets  de  la  Religion. 

Qu'on  n'exigeait  point  de  la  République  qu'elle  envoyât  du 
secours  en  France,  comme  aussi  on  n'enverrait  pas  des  Français  à 

son  secours.  Que  la  garnison  serait  défrayée,  de  mt^me  que  l'armée 
qui  viendrait  pour  secourir  la  ville,  en  cas  de  besoin,  ce  qui  lui 

était  très  avantageux,  au  lieu  qu'elle  était  obligée,  n'avant  à  faire 

qu'aux  Bernois,  de  payer  la  garnison  toute  entière  et  la  moitié  du 
secours.  Enfin,  que  les  seigneurs  de  Berne,  ayant  recherché,  comme 
ils  avaient  fait,  cette  affaire  pour  leur  soulagement,  il  serait  à  crain- 

dre, si  l'on  refusait,  d'être  absolument  abandonné  par  eux,  surtout 
ajirès  n'avoir  |);)s  voulu,  comme  on  avait   fait,  contre  leur  avis  et 
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Itnii-s   pressantes  sollicitations,  il  n'y  avait  que  peu  (l'ainiées,  de 

l'alliance  des  cantons  de  Fribourg  et  de  Soleure. 
Ce  que  le  premier  syndic  venait  de  dire,  pour  faire  sentir  les 

avantag'cs  de  ce  traité  et  pour  prévenir  les  difficultés  qu'on  aurait 
pu  faire  contre,  détermina  le  Conseil  à  y  donner  les  mains.  Il  fut 

accepté  unanimement  pour  ce  qui  regardait  la  République.  Il  fut 

aussi  reçu  le  lendemain'  avec  la  même  unanimité  par  le  Conseil 
Général  du  peuple,  ({ui  fut  assemblé  à  ce  sujet  au  temple  de 

Saint-Germain.  On  écrivit  aussitôt  aux  seigneurs  de  Berne  pour 

leur  donner  avis  de  cette  acceptation.  Il  est  bon  d'insérer  ici  la 
lettre  qui  leur  fut  envoyée  à  ce  sujet,  par  laquelle  les  seigneurs  de 

Genève  s'excusaient  de  n'avoir  pas  répondu  plus  tôt,  sur  ce  (pie 
l'ambassadeur  de  France  leur  avait  recommandé  de  tenir  l'affaire 

secrète.  Cette  lettre  était  conçue  en  ces  termes'  : 

Magnifficques  puissans  et  Très  lionnorez  seigneurs,  singuliers  Amys  et 

feaulx  Combourgeois  nous  nous  recommandons  de  bien  bon  cueur  à  voz 

bonnes  grâces. 

Magnifficques  seigneurs,  Sus  le  Traicté  qui  ha  esté  dressé  entre  les 

seigneurs  ambassadeurs  de  la  Royalle  Majesté  de  France  et  voz  magniftî- 

cences  et  les  magnifficques  seigneurs  de  Soleurre,  ainsi  qu'il  a  esté  couché 

selon  une  copie  qu'il  pleust  à  mons''  de  Haultefort  délivrer  en  passant  par 

ceste  Cité,  nous  eussions  pieça  respondu,  n'estoit  qu'il  liavoit  instament  prié 
de  tenir  l'affaire  secret.!  Maintenant  que  voz  seigneuries  estiment  estre 

convenable  que  nous  prenions  resolution,  ainsi  (pi'il  vous  a  pieu  nous 
escripre  par  voz  lettres  du  wili*"  de  ce  mois,  après  Dieu  tout  puissant 
nous  remercions  très  affectueusement  voz  seigneuries  et  messieurs  voz 

alliez  de  Soleurre  du  grand  seing  et  très  louable  affection  de  laquelle 

vous  avez  considéré  et  cerclié  la  conservation  de  nosti'e  Estât  et  de  la 

commune  patrie,  esperans  moiennant  la  grâce  du  souverain  et  la  conti- 
nuation de  voz  bonnes  faveurs,  que  la  bienveillance  de  la  Majesté  Royale  de 

France  croistra  de  plus  en  plus  envers  nous  pour  nous  alléger  de  la  reserve 

que  nous  desirons  n'estre  poinct  audict  Traicté  touchant  le  privilège  des 

péages  de  France.  Kn  ceste  conliance  nous  acceptons  en  tant  (|u'il  nous 
concerne  le  contenu  duiiit  Traicté  nous  asseurans  bien  (pie  voz  magnifli- 

cences  n'entendent  pas.  et  ne  vouldroient,  comme  de  nostie  part  nous 

n'entendons  ny  ne  vouldrions  aiilcunement  prejudicier  à  nostre  commune 

'  It.  C,  vol.  7'i.,  fo  ll'i.  (l"i.  juin)-  -  Aivhucs  ilcCeiirvi-,  I'.  ll.,ii''2O10. 
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religion,  en  tout,  ny  en  partie  tant  peu  ipie  ce  soit,  ny  compreniire  ny 
entendre  soubz  ce  mot  de  ne  retiier  les  ennemys  de  sa  Majesté  et  Coinonne 

de  France  ceulx  qui  se  retireroient  pour  la  Religion.  Ainsi  magniff)C(]ues 

seigneurs  et  trescliers  Combourgeois  nous  prierons  Dieu  qu'il  luy  plaise  de 

bénir  de  plus  en  plus  voz  bons  conseils  à  sa  gloire  et  à  l'entretenement  de 
la  trani]uilité  publicque,  et  de  nostre  perpétuelle  combourgeoisie,  vous  pré- 

sentant pour  revanche  le  très  atïectionné,  et  fldelle  service  que  nous  vous 

debvons  de  nostre  petit  pouvoir,  et  piàans  le  Créateur  vous  maintenir  raagnif- 
ficques  seigneurs  et  trescliers  combourgeois  en  sa  saincte  et  digne  garde,  et 

protection.  Donné  ce  vingt  quatriesme  de  Juing  1579  Soubzscript  :  Les 

Sindicques,  petit,  grand,  et  gênerai  Conseil  de  Genève  vos  bons  voisins  amys, 
et  Combourgeois. 

Le  traité  ayant  été  conclu  de  la  manière  que  nous  avons  dit, 

et  approuvé  par  les  trois  villes,  Berne,  Soleure  et  Genève,  il  ne 

restait  qu'à  avoir  la  ratification  du  roi.  Il  venait  des  avis  de  divers 
endroits  que  ceux  qui  ne  voulaient  pas  du  bien  à  la  République,  et 

qui  étaient  dans  les  intérêts  du  duc  de  Savoie,  remuaient  ciel  et 

terre  à  la  cour  de  France,  pour  détourner  le  roi  de  la  donner. 

Qu'à  la  diète  qui  avait  été  tenue  à  Baden  au  mois  de  juillet,  le  pape 

avait,  à  l'instance  du  duc,  l^it  agir  l'évêque  de  Verceil,  son  nonce, 
auprès  des  cinq  petits  cantons,  pour  les  porter  à  solliciter  le  roi  et 

les  seigneurs  de  Soleure  fie  révoquer  le  traité  fait  pour  la  conserva- 

tion de  Genève,  ensuite  de  quoi,  ces  cantons  avaient  fait  ce  qu'ils 

avaient  pu,  tant  auprès  de  l'andjassadeur  de  France  que  des  sei- 

gneurs de  Soleure  ' .  Mais  ces  elForts  furent  inutiles,  ceux-ci  ayant 

déclaré  qu'ils  ne  reviendraient  point  de  l'engagement  où  ils  étaient 

entrés  avec  les  seigneurs  de  Berne,  et  l'ambassadeur  de  France 
ayant  fait  connaître  aux  envoyés  des  cinq  petits  cantons  que  le  roi 

tiendrait  sa  parole.  Il  la  tint  effectivement,  nonobstant  de  nouvelles 

sollicitations  du  duc  de  Savoie  lui-même,  au])rès  de  la  reine  mère, 

dans  une  entrevue  qu'il  eut  à  Grenoble  avec  cette  princesse,  au 

mois  d'août.  Bellièvre  Hautefort,  qui  était  allé  rejoindre  Catherine 

de  Médicis  en  cette  ville,  y  re(;ut  l'acte  do  la  ratification.  (Connue 

'  Voir  aux  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  2,  p.  iJ89  (diète  de  Baden,  du  28  juin),  les 
représentations  adressées  à  ce  sujet  au  iianton  de  Soleure,  par  les  petits  cantons.  — 

R.  (].,  vol.  71,  l'o  131)  V".  (Nute  des  éditeur.i.) 
T.  V.  15 
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c'était  son  ouvrage,  et  qu'apercevant  les  menées  d'Emmanuel- 
Pliilibert ,  dont  il  essuya  même  quelques  reproches  sur  cette 

affaire,  il  craignait  qu'il  ne  vînt  quelque  contre-ordre  ([ui  révoquât 
cette  ratification,  il  engagea  Nicolas  de  Harlay,  seigneur  de  Sancy, 

qui  venait  d'arriver  à  Grenoble,  à  en  repartir  pronqjlemenl  pour  la 

Suisse,  pour  finir  cette  affaire'.  Il  en  prit  donc  incessamment  la 
route,  et  passant  par  Genève,  où  on  lui  fit  les  civilités  dues  à  son 

rang,  il  informa  Bernard  et  Roset,  qui  le  virent  de  la  part  du 

Conseil,  de  ce  qui  se  passait,  et  leur  dit  qu'il  fallait  sans  retard 
envoyer  des  députés  à  Berne  et  à  Soleure,  pour  faire  et  recevoir  les 
sermens  nécessaires  et  accoutumés  en  de  semblables  occasions. 

Roset  et  Varro  furent  choisis  pour  faire  cette  fonction  ' .  Ils  partirent 

de  Genève  avec  le  seig-neur  de  Sancy,  et  firent  chemin  avec  lui  jus- 

qu'à Morat,  où  ils  le  quittèrent  pour  aller  à  Berne,  pendant  (jue  ce 

ministre  continuait  sa  route  jusqu'à  Soleure.  Avant  de  se  séparer,  il 

les  invita  à  se  trouver  en  cette  ville  le  27  août,  auquel  jour  s'y 
devaient  rencontrer  les  envoyés  de  Berne,  pour  mettre  la  dernière 

main  à  l'affaire  en  question  '. 
iNous  avons  parlé  ci-devant  de  la  réserve  que  les  Bernois 

avaient  voulu  faire  en  faveur  du  iluc  de  Savoie,  et  nous  avons  vu 

comment,  sur  l'opposition  des  députés  de  Genève,  ils  avaient  fait 

espérer  qu'il  n'en  serait  plus  parlé.  Cependant  les  choses  changè- 
rent depuis  de  face,  les  seigneurs  de  Berne  ayant  voulu  que  cette 

réserve  fût  insérée  de  leur  part  dans  le  serment  qui  serait  prêté,  et 

les  ambassadeurs  de  France  et  les  seigneurs  de  Soleure  y  ayant  con- 

senti. Il  y  avait  même  un  article  à  ce  sujet  dans  la  latitication  du 

roi,  qui  portait  que  sa  Majesté  ayant  appris,  par  les  sieurs  de  Hau- 
lefort  et  de  Sancy,  ([ue  les  seigneurs  de  Berne,  en  approuvant  dans 

leur  Grand  Conseil  le  traité  dont  il  s'agissait,  avaient  fait  cette 

expresse  réserve  que  le  droit  et  l'action  que  son  très  cher  et  bien- 
aimé  oncle,  le  duc  de  Savoie,  prétendait  sur  la  ville  de  Genève, 

serait  décidé  amiablement  ou  par  justice,  là  où  les  parties  s'étaient 
assignées,  sadite  Majesté  ne  voulant  céder  à  aucun  autre  en  amitié, 

'  R.  C,  vol.  74,  fo  14f).  '  Ibid.,  («s  153  i^t  suiv.,  inpport  des 

''  Ilnd.,  (<">  146  V»  l'I  147.  députés  Hoset  et  Vairo,  du  Ti  sn|itonil)ie. 
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affection  et  bonne  volonté  envers  ce  prince,  déclarait  qu'elle 

agréait  cette  réserve  et  qu'elle  voulait  ([u'elle  eut  lieu  de  sa  part,  en 

la  même  forme  et  manière  que  les  seigneurs  de  Berne  l'avaient 
résolue  en  leur  Grand  Conseil.  Les  choses  étant  dans  cette  situa- 

tion, les  seigneurs  de  Genève  ne  pouvaient  pas,  sans  risquer  de 

tout  rompre,  faire  de  nouvelles  instances  pour  empêcher  que  cette 

clause  ne  fût  insérée,  et  sans  perdre,  par  conséquent,  tous  les 

avantag'es  que  leur  procurait  ce  traité,  avec  lesquels  les  inconvé- 
niens  qui  pourraient  naître  de  la  mention  qui  serait  faite  de  celte 

réserve  n'étaient  pas  à  balancer,  d'autant  plus  que,  n'étant  point 
mise  de  la  part  des  seig-neurs  de  Genève,  elle  ne  les  engageait  à 

rien.  Aussi  Roset  et  Varro  n'eurent  point  d'ordre  de  rien  demander 

à  cet  égard.  Ils  furent  seulement  chargés,  sur  l'avis  qu'on  eut  que 

les  Savoyards  se  vantaient  d'avoir  obtenu  de  nouveau  quelques 

concessions  de  l'empereur,  du  pape  et  de  l'évèque  prétendu  de 
Genève,  de  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  vouloir  bien  que  la 

réserve  fut  limitée  selon  leur  intention,  (jiii  n'était  pas  de  faire  avoir 

au  duc  de  Savoie  plus  de  droit  que  le  feu  duc  son  père  n'en  avait, 

c'est-à-dire  que  la  réserve  n'eût  son  rapport  qu'aux  actions  que  le 
duc  régnant  pourrait  avoir,  comme  héritier  du  feu  duc  Charles,  et 

non  pas  à  celles  cju'il  prétendait  avoir  acquises  depuis. 
Quand  ils  furent  arrivés  à  Berne,  ils  demandèrent  audience 

du  Conseil,  où  ils  dirent  qu'ils  n'avaient  pas  voulu  se  rendre  à 
Soleure  sans  avoir  auparavant  fait  part  à  leurs  Excellences  de  ce 

qui  s'était  passé  avec  l'ambassadeur  de  France,  et  de  l'assignation 

qu'il  leur  avait  donnée  pour  le  lendemain.  Après  quoi,  ils  firent  la 
prière  dont  ils  étaient  chargés,  par  rapport  à  la  réserve,  et  dirent 

que,  comme  le  roi  de  France  l'agréait  de  la  manière  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  voudraient  qu'elle  fût  conçue,  ainsi  qu'il  s'en  était 

expliqué  dans  la  ratification,  il  ne  leur  serait  pas  difficile  d'accorder 

ce  qu'ils  leur  demandaient. 
Les  envoyés  de  Berne  étaient  déjà  arrivés  à  Soleure.  On 

répondit  à  Roset  et  à  Varro  qu'on  donnerait  ordre  à  ces  envoyés 

d'éclaircir  et  de  restreindre  la  réserve  du  mieux  qu'il  se  pourrait, 
et  de  la  manière  que  les  seigneurs  de  Genève  le  souhaitaient. 

Après  avoir  eu  cette  réponse,  ils  partirent  pour  Soleure.  Le 
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lendemain  de  leur  arrivée  en  cette  ville,  ils  eurent  une  conl'érence 
avec  les  commissaires  de  Berne  et  ceux  ([ue  les  seigneurs  de 

Soleure  avaient  nommés  pour  finir  de  leur  part  cette  affaire. 

Ils  |)roduisirent  les  ordres  qu'ils  avaient  de  leur  supérieurs, 
par  lescjuels  ils  étaient  chargés  de  [promettre,  en  leur  nom,  par 

serment,  d'observer  le  traité  en  ce  (pii  les  concernait,  tant  à  sa 
Majesté  très  chrétienne,  par  la  stipulation  du  seigneur  de  Sancy, 

son  ambassadeur  aux  Ligues,  qu'aux  magnifiques  et  puissans  sei- 

gneurs de  Soleure,  et  en  échange,  de  recevoir  et  de  stipuler  d'eux, 
pour  et  au  nom  de  la  République  de  Genève.  A[)rès  quoi ,  ils  parlèrent 

de  la  réserve  et  prièrent  les  commissaires  des  deux  cantons  (pi'elle 

fût  couchée  d'une  manière  moins  vague,  el  qu'elle  n'eût  son  rapport 

qu'à  la  combourgeoisie  et  au  vidomnat,  cette  explication  étant  con- 
forme au  départ  de  Bâle,  dont  douze  cantons  avaient  été  les  média- 

teurs, el  à  d'autres  traités  qui  ne  réservaient  que  ces  deux  articles, 

à  devoir  être  terminés  avec  la  ville  de  Genève,  à  l'amiable  ou  par 
le  droit. 

Après  que  Roset  et  Varro  eurent  représenté  ce  qu'ils  avaient 
à  dire,  ils  se  retirèrent  pour  laisser  les  commissaires  des  deux 

villes  en  liberté  de  dt'libérer  sur  la  réponse  qu'il  y  avait  à  leur  faire. 
Après  quoi,  étant  rentrés,  on  leur  dit  que  les  commissaires  de 

Soleure,  après  avoir  vu  la  procuration  (pie  les  seigneurs  de  Genève 

avaient  donnée  à  leurs  déqiutés,  cpii  supj)osait  ({ue  les  seigneurs  de 

ce  canton  s'engageraient  par  un  serment  réciproque  envers  ceux 

de  Genève,  ils  déclaraient  qu'ils  ne  pouvaient  point  le  l^ire,  étant 

astreints  comme  ils  l'étaient  par  leurs  alliances  avec  les  huit  can- 
tons, à  ne  pouvoir  entrer  en  aucun  traité,  du  moins  directement, 

avec  des  étals  tels  que  celui  de  Genève,  qui  n'était  |)oint  allié  de 
ces  cantons,  sans  leur  consentement.  Que  les  cinq  petits  cantons, 

ayant  aperçu  ce  qui  se  passait,  avaient  tâché  de  les  détourner  de 

cette  affaire,  à  (pioi  ils  avaient  répondu  (ju'ils  ne  contractaient 
point  avec  la  ville  de  Genève,  mais  seulement  avec  le  roi  de  France 

et  les  seigneurs  de  Berne,  d(^  (jui  eux  tous  étaient  allii's,  et  à  l'avan- 

tage desquels  ce  traité  était  fait.  (Ju'ainsi,  l'intention  des  seigneurs 

de  Soleure  n'était  que  de  s'(!ngager  envers  le  roi  et  les  seigneurs 

de  Berne,  par  sei'meni,  d'observer  religieusemcnl  ce  (pii  élail  cou- 
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venu,  el  que  ces  deux  puissances  s'engag-eassent  à  eux  de  la  même 

manière.  Ils  dirent  aussi,  à  l'ég-ard  de  la  restriction  concernant  les 
droits  de  son  Altesse  de  Savoie,  demandée  par  les  seigneurs  de 

Genève,  qu'ils  trouvaient  que,  n'étant  pas  dans  l'ordre  de  priver, 
|)ar  un  traité  fait  entre  des  parties,  un  tiers  de  son  droit,  ou  de  lui 

prescrire  et  limiter  son  action,  la  réserve  devait  être  mise  de  la 

manière  ((ue  les  seigneurs  de  Berne  avaient  résolu  en  premier 

lieu  qu'elle  le  fût.  Roset  et  Varro  furent  fort  surpris  de  voir  les 
commissaires  de  Soleure  plus  attentifs  aux  affaires  des  seigneurs 

de  Berne  que  ceux-ci  ne  l'étaient  eux-mêmes.  Ils  firent  souvenir 
les  envoyés  de  ce  canton  de  la  parole  qui  leur  avait  été  donnée,  et 

là-dessus,  les  envoyés  de  Berne  ayant  fait  sentir  à  ceux  de  Soleure 
que  leurs  supérieurs  ne  voulaient  réserver  que  les  droits  que  le  duc 

de  Savoie  avait  comme  héritier  du  duc  Charles,  son  père,  ils 

n'insistèrent  plus  là-dessus. 

Le  refus  que  firent  les  seigneurs  de  Soleure  de  s'engager  par 
serment  avec  les  Genevois  était  aussi  fort  désagréable  et  marquait, 

quoi  qu'il  en  soit,  qu'ils  n'entraient  pas  dans  ce  traité  avec  toute 
l'ouverture  et  la  franchise  nécessaires  et  sans  quelque  espèce  de 
répugnance.  Ce  qui  parut  surtout  parce  que  les  commissaires  de 

ce  canton  ne  se  contentèrent  pas  d'avoir  déclaré  de  bouche  ce  que 
nous  venons  de  dire,  mais  que  la  chose  se  trouva  écrite  dans  la 

procuration  que  leurs  supérieurs  leur  avaient  donnée.  Ce  dernier 

trait  offensa  fort  les  envoyés  de  Genève.  Ils  en  témoig-nèrent  leur 

chagrin  à  l'ambassadeur  de  France  et  aux  envoyés  de  Berne. 
Ceux-ci  ayant  fait  sentir  aux  autres  que  de  semblables  expressions 

étaient  très  désobligeantes  et  qu'elles  marquaient  plutôt  de  la  haine 

et  de  l'éloignement  que  de  l'amitié,  ils  consentirent  qu'elles  fussent 
ôtées,  mais  ils  ne  voulurent  point  revenir  de  la  chose  en  elle-même. 

Quoiqu'elle  ne  fût  pas  agréable  pour  les  seigneurs  de  Genève, 

comme  nous  l'avons  déjà  dit,  cependant  Roset  et  Varro  ne  laissè- 

rent pas  de  passer  outre,  d'autant  plus  que  les  engagemens  des 

seigneurs  de  Soleure  n'en  étaient  pas  moins  réels,  quoiqu'il  n'y 
eût  point  de  serment  récipnîque  entre  eux  et  les  seig-neurs  de 

Genève,  l'obligation  dans  laquelle  ils  entraient  avec  la  France  et 
les  Bernois  les  mettant  dans  la  nécessité  de  donner  du  secours 
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à  la  ville  de  Genève  (juand  elle  en  aurait  besoin,  ce  qui  était  l'es- 
sentiel. 

Tout  étant  donc  réglé  de  la  manière  que  nous  venons  de  le 

dire,  il  n'était  plus  (|ueslion  que  de  jurer  le  traité.  On  y  procéda  de 

cette  manière.  L'ambassadeur  de  France  et  les  députés  de  Berne, 

de  Soleure  et  de  Genève  s'étant  rencontrés  le  2  g  août  à  la  Maison 
de  ville,  on  lut,  en  présence  de  toutes  les  parties,  le  traité,  la  rati- 

fication du  roi  de  France  et  les  procurations  de  chacune  des  trois 

villes,  c'est-à-dire  les  pouvoirs  (ju'elles  donnaient  à  leurs  députés 
ou  représentans.  Après  cette  lecture,  on  pria  ceux  de  Genève  de 

se  retirer.  Pendant  leur  absence,  les  représentans  de  Berne  et  de 

Soleure  jurèrent,  au  nom  de  leurs  supérieurs,  le  traité,  entre  les 

mains  de  l'amliassadeur  de  France,  et  celui-ci  en  fit  autant  au  nom 
du  roi,  entre  les  leurs.  Ensuite,  les  représentans  de  Soleure  étant 

sortis  de  la  salle,  Roset  et  Varro  y  rentrèrent,  et  après  qu'ils  furent 

assis,  on  fit  lecture  du  serment  qu'ils  prêtèrent  entre  les  mains  de 

l'ambassadeur  et  des  envoyés  de  Berne  et  que  ceux-ci  firent  aussi 
entre  leurs  mains.  Il  est  à  propos  de  remarquer  que  ce  serment, 

était  pur  et  simple,  et  n'avait  son  rapport  qu'au  traité,  au  lieu  que 

celui  qui  fut  fait  en  l'absence  des  députés  de  Genève  renfermait  la 
réserve  concernant  la  décision  des  droits  prétendus  du  duc  de 
Savoie. 

C'est  ainsi  que  fut  négocié  et  conclu  le  traité  qui,  depuis,  a  été 
appelé  le  traité  de  Soleure,  très  utile  à  tous  égards  aux  villes  de 

Berne  et  de  Genève,  la  première  y  trouvant  l'avantage  de  voir  le 
pays  de  Vaud  compris  dans  la  paix  perpétuelle  avec  la  couronne 

de  France,  et  celui  d'être  comme  dispensée  de  tous  les  frais  qu'il 

lui  aurait  fallu  faire  pour  garantir  la  ville  de  Genève  de  l'invasion 

de  ses  ennemis.  Et  celle-ci  rencontrant,  outre  l'avantage  d'être 

secourue  et  gardée  sans  qu'il  lui  en  coûtât  rien,  celui  de  se  voir 

beaucoup  plus  assurée  qu'auparavant  contre  ses  ennemis,  en  ce 

(|u'un  puissant  roi  s'engageait  à  en  être  le  défenseur,  sans  (ju'on 

pût  pourtant  craindre  qu'il  s'en  rendît  jamais  le  maître,  })arce  que 

le  secours  et  la  garnison  (ju'il  s'obligeait  de  soudoyer  ne  devaient 
point  être  com|)osés  de  ses  sujels,  mais  des  trou|)es  de  Berne  et  de 

Soleure.  Ce  prince  y  trouvait  aussi  son  conqjte,  puisqu'en  travail- 
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lanl  à  la  sûreté  de  cette  ville,  il  conservait  un  passage  important 

entre  la  France  et  la  Suisse,  et  qui  était  le  seul  qu'il  y  eût,  en  ce 

lemps-là,  entre  ces  deux  états.  A  l'égard  du  canton  de  Soleure,  je 

ne  vois  pas  qu'il  retirât  de  ce  traité  aucune  utilité  particulière,  par 

rapport  aux  autres  cantons,  mais  comme  il  ne  s'eng-ag-eait  à  autre 

chose  qu'à  fournir  des  troupes  pour  la  défense  de  Genève,  sans 

qu'il  lui  en  coûtât  rien,  et  que  la  Suisse  en  général  trouvait  dans  la 
conservation  de  celte  place  une  plus  grande  sûreté,  il  était  de 

l'intérêt  des  seigneurs  de  Soleure  d'entrer  dans  ce  traité  comme  ils 

firent,  de  la  même  manière  qu'il  aurait  convenu  à  tous  les  autres 

cantons,  surtout  aux  plus  voisins  de  Genève,  d'y  avoir  aussi  part. 

Telle  fut  l'entière  conclusion  du  traité  de  Soleure,  lequel,  tout 

avantageux  (ju'il  était  à  la  République,  fut  cependant  de  peu 

d'usage  dans  la  suite  des  temps,  les  Genevois,  soit  par  défiance, 

soit  par  d'autres  raisons,  en  ayant  rarement  imploré  le  bénéfice,  et 

la  France  ne  s'étant  pas  trouvée  d'humeur  de  fournir  aux  frais  con- 

sidérables auxquels  elle  s'était  cng'ag-ée. 

Roset  et  Varro  ayant  fini  tout  ce  qu'ils  avaient  à  faire  en 
Suisse,  partirent  de  Soleure  pour  revenir  à  Genève,  après  avoir 

remercié  dans  des  termes  qui  marquaient  la  plus  parfaite  recon- 

naissance, le  roi,  en  la  personne  de  son  ambassadeur,  du  bienfait 

que  leurs  supérieurs  avaient  reçu  de  sa  Majesté.  Il  remercièrent 

aussi  les  envoyés  de  Berne  et  de  Soleure.  Ils  emportèrent  quatre 

copies  du  traité,  scellées  des  sceaux  de  l'ambassadeur  de  France  et 
des  cantons  de  Berne  et  de  Soleure,  pour  y  apposer  ceux  de  la 

république  de  Genève,  laquelle  en  g'arda  une',  les  autres  furent 

renvoyées  à  l'ambassadeur  et  aux  deux  cantons.  Dans  la  suite,  on 

récompensa  ceux  desquels  on  s'était  eng-ag-é  de  reconnaître  les 
soins,  au  cas  que  le  traité  vint  à  être  conclu.  On  envoya  des  pré- 

sens, rafraichissemens  et  à  Berne  et  à  Soleure,  et  entre  autres 

récompenses  considérables  que  l'on  fit,  on  donna  à  Mulinen,  qui 

'  Aruliives  de  Genève,  P.  H.,  no  2016.  Traité  de  Solmre,  avec  ratifications  et 
copies.  Trois  sceaux  en  bon  état,  de  Berne,  de  Genève  et  de  .Nicolas  de  Harlay,  seigneur 
de  Sancy,  avec  deux  copies  conleuiporaincs  en  allemand.  Le  texte  de  ce  traité  a  été 
publié  par  notre  historien  dans  son  édition  de  Spon,  t.  II,  Preuve,  no  65,  et  par  M.  Henri 

Fazy,  dans  les  Mémoires  de  l'Institut  iiational  genevois,  t.  XV,  p.  190.  (Note  des  éditeurs). 
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s'était  beaucoup  employé  pour  faire  réussir  celte  atFaire,  uue  bourse 

pleine  de  cin(|  cents  écus  ' . 

Il  est  bon,  avant  de  passer  à  d'autres  choses,  de  rapj)orter  ici 

quelle  fut,  selon  Mézeray,  l'occasion  de  ce  traité.  Cet  historien  en 
parle  de  cette  manière  dans  la  vie  de  Henri  IIP  : 

c(  Le  Duc  de  Savoye,  cnhardy  par  le  Conseil  d'Espagne  et  par 
les  divisions  de  la  France,  machinoit  de  grands  desseins  et  partageoit 

en  espérance  la  concpieste  de  la  Suisse  avec  la  Maison  d'Autriche.  Il 
la  vouloit  commencer  par  Genève,  qui  est  comme  la  porte  par  où 

cette  nation  belliqueuse  peut  recevoir  secours  des  François  et  leur 

en  donner,  et  que  pour  cette  raison  elle  avait  reçeue  en  son  alliance. 

Le  grand  Roy  François,  non  seulement  par  vengeance,  mais  aussi 

par  maxime  d'Etal,  l'avoit  défendue  contre  Charles,  Duc  de  Savoie, 
et  depuis  que  le  fds  de  ce  Duc  avoil  esté  rétably  en  son  païs,  on 

avoit  souvent  parlé  de  la  mettre  sous  la  protection  de  la  Couronne 

de  France,  afin  de  lui  osier  tout  sujet  d'y  rien  entreprendre.  Le  seul 

prétexte  de  la  Religion  avoit  toujours  empesché  qu'on  ne  le  fisl  :  le 

Roy  craignoit  extrêmement  les  bruits  de  la  Ligue  et  s'imaginoit  déjà 
entendre  les  prédicateurs  qui  déclamoient  contre  luy  :  mais  quel- 

ques-uns de  son  Conseil,  plus  hardis,  luy  ayant  souvent  représenté 

le  danger  qu'il  y  avoit  que  celte  ville  tombast  entre  les  mains  des 

Espagnols  ou  de  leurs  partisans,  tel  qu'estoil  le  Savoyard,  et  mesnie 

quelques  Cantons  Catholiques  le  sollicitant  très  instamment  d'y 

pourvoir,  il  fut  résolu  cette  année  qu'il  la  prendroil  sous  sa  protec- 
tion, pour  la  seuretéde  son  Etat  et  pour  empescher  que  ses  ennemis 

ne  s'emparassent  d'un  passage  si  nécessaire.  Il  fui  fait  pour  ce 
sujet  un  traité  particulier  entre  le  Roy  et  les  Suisses  :  Que  le  Roy 

seroit  obligé  de  défendre  el  de  maintenir  les  Rernois  dans  la  pos- 
session des  terres  que  le  Duc  de  Savoie  leur  avoit  données,  connue 

si  elles  estoient  comprises  dans  les  traitez  d'alliance  faits  avec  ses 
prédécesseurs;  que  Genève  y  seroit  pareillement  comprise,  en 
considération  des  Cantons  de  Berne  et  de  Souleurre,  sans  toutefois 

(ju'elle  pût  avoir  d'autre  droit  pour  le  commerce  (pie  les  naturels 

'  R.  <].,  vol.  71,  fo  lo8  V".  ^  Mézeray.  Histoire  de  Franre,  t.  III, 

pp.  483  et  4«4.  Paris,  lt;85. 
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F'iaiit^ois   Ce  traité  ayant  esté  conclu  à  Souleurre,  par  l'entremise 
de  Nicolas  de  Harlay-Sancy,  Ambassadeur  du  Roy  vers  les  Suisses, 

et  de  Jean  de  Belièvre-Haulefort  qui  l'avoit  esté  avant  luy,  le  Roy 
envoya  le  jeune  la  Valette  vers  le  Duc  de  Savoye,  qui  se  préparoit 

à  assiéger  cette  Ville,  pour  luy  déclarer  qu'il  l'avoit  prise  sous  sa 
protection,  et  par  ce  moyen  arresta  pour  lors  son  entreprise.  » 

Il  ne  parait  pas,  par  l'Histoire  de  Genève,  (jue  le  duc  de  Savoie 

fût  l'auteur  des  entreprises  qui  furent  formées  l'année  précédente, 
1578,  contre  cette  ville,  et  ([ui  donnèrent  lieu  au  traité  de  Soleure, 

car  l'on  n'a  pas  de  preuves  qu'il  fût  d'intelligence  avec  le  duc  de 
Nemours,  ou  cpie  celui-ci  agît  par  ses  ordres.  Mais  quoique  cette 

Histoire  ne  fournisse  pas  des  preuves  de  ce  fait,  il  n'est  pas  impos- 

sible que  Mézeray  en  ait  eu  d'ailleurs.  Cette  Histoire,  au  reste,  ne 
parle  pas  exactement,  quand  elle  dit  (pie  la  France  mit  la  ville  de 

Genève  sous  sa  protection,  et  il  se  trompe  (juand  il  avance  que  les 

Suisses  l'avaient  reçue  dans  leur  alliance,  et  que  le  traité  fut  fait 
avec  les  Suisses  en  général. 

Nous  avons  vu  quelles  démarches  les  ministres  firent  l'année 

précédente',  auprès  du  Conseil,  pour  lui  faire  agréer  le  change- 

ment qu'ils  souhaitaient  de  faire  par  ra|)port  à  la  manière  de  pré- 

sider dans  leur  corps  et  que  l'examen  de  cette  proposition,  peu 

agréable  au  magistrat,  fut  renvoyé  d'une  année.  Ce  terme  étant 

près  d'expirer,  la  Compagnie,  qui  ne  voulait  plus,  ni  de  modéra- 
teur perpétuel,  ni  de  modérateur  par  élection  et  à  un  long  terme, 

comme  d'un,  de  deux  ou  de  trois  ans,  comme  elle  avait  pourtant 

proposé  d'abord  la  chose,  se  pourvut  de  nouveau  au  Conseil  pour 

cette  affaire,  de  Bèze  et  Trembley  s'y  étant  présentés  de  sa  part  à 

ce  sujet,  le  ay  février  de  l'année  i58o'.  Ils  n'insistèrent  plus  sur  la 
nécessité  de  ne  pas  continuer  la  présidence  dans  une  même  per- 

sonne, parce  qu'encore  que  le  Conseil  n'eût  pas  donné  dans  les 
vues  des  ministres,  dans  toute  leur  étendue,  par  rapport  à  la 

manière  de  présider,  cependant  il  commençait  à  goûter  le  change- 

ment de  la  présidence,  de  sorte  qu'il  n'était  plus  question  que  de  la 

durée  de  cet  emploi,  et  de  savoir  s'il  se  ferait  par  élection.  Pour 

'  Voir  plus  liaut,  pp.  201  et  202.  -  R.  C,  vol.  73,  foa  38  et  39. 
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faire  voir  (jn'il  iic  se  devait  pas  remplir  de  celle  dernière  manière, 
ils  direnl  que,  la  charge  en  ([ueslion  élanl  par  elle-même  au-dessus 

de  celle  des  autres  ministres,  chacun  aurailde  l'empressemenlpour 

l'ohlenir,  ce  qui  pourrait  donner  lieu  à  des  brigues  et  à  des 

cabales,  surtout  s'il  arrivait  qu'il  y  eut  des  magistrats  qui  s'inté- 

ressassent à  ces  sortes  d'élections  et  qui  favorisassent  des  ministres 
ambitieux.  Que  rien  ne  serait  plus  honteux  et  })lus  scandaleux  que 

de  semblables  cabales  eussent  lieu  parmi  les  ecclésiastiques.  Que 

d'ailleurs,  l'élection  qui  aurait  été  faite  d'un  pasteur  pour  modéra- 
teur, devant  être  rapportée  en  Conseil  pour  avoir  son  approba- 

tion, si  le  sujet  élu  n'était  pas  trouvé  propre,  l'on  serait  contraint 
de  procéder  à  une  nouvelle  élection,  ce  (pii  attirerait  un  grand 

mépris  sur  celui  qu'on  aurait  rejeté.  Qu'il  faudrait  ensuite  exami- 
ner si  celui  qui  aurait  été  élu  et  approuvé  devait  être  présenté  au 

peuple,  et  qu'on  serait  fort  embarrassé  dans  le  parti  qu'il  y  aurait  à 
prendre  à  cet  égard.  Que,  pour  éviter  ces  inconvéïiiens  et  parce  que 

les  ministres  étaient  tous  ég-aux,  il  vaudrait  beaucoup  mieux  que 

chacun  d'eux  exerçât  celte  charge  à  son  tour.  Qu'on  pourrait  dire 
à  la  vérité  que,  nonobstant  cette  égalité  des  pasteurs,  les  dons  des 

uns  et  des  autres  étaient  différens,  et  que  les  uns  étaient  })lus 

propres  à  la  présidence  que  les  autres,  mais  qu'aussi  il  fallait 
compter  que  celle  charge,  consistant  en  partie  à  recevoir  les  lettres 

adressées  à  leur  Compagnie  et  à  y  répondre,  en  partie  à  présider 

au  Consistoire  et  à  y  adressser  les  censures  aux  particuliers  qui  y 

étaient  appelés,  quoique  l'habitude  et  la  pratique  fussent  de  quelque 
usage  pour  se  bien  acquitter  de  ces  fonctions,  cependant  il  se 

trouverait  plusieurs  d'entre  eux  en  é^lat  de  les  bien  renqilir.  Que 

d'ailleurs,  on  éviterait  par  là  les  jalousies,  chacun  étant  placé,  dans 
les  actes  solennels  et  dans  les  marches  pul)liques,  selon  le  rang  que 

lui  donnerait  l'ancienneté  de  son  ministère,  quoiqu'il  fût  dans 

l'acluel  exercice  de  la  présidence,  (|ui  ne  donnerait  de  [)réséance(|ue 

dans  le  corps  des  pasteurs,  lorsqu'il  serait  assemblé. 

Ue  lièze  et  Trendiley  ne  s'expliquèrent  pas  encore  d'une 
Miauièn;  bien  précise  sur  la  durée  de  cet  emploi.  Ils  insinuèrent 

<|u'<)n  poui'rait  avoir  tous  les  huit  jours  un  nouveau  modérateur, 

ou   étendit'   la   durcie  de   la   cliai'gc  à  trois  mois  ou  d'une  Cène  à 
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l'autre.  Celte  dernière  manière  de  modération  fui  autant  du  i>oùt 

du  Conseil  que  la  présidence  hebdomadaire  lui  paraissait  peu 

séante  et  peu  dans  l'ordre.  Rosel,  premier  sindic,  le  témoigna  à 

de  Bèze,  avec  qui  il  fut  chargé  de  conférer  là-dessus.  Mais  on  ne 

put  faire  goûter  la  chose  aux  ministres,  qui  firent  une  nouvelle 

députalion  au  Conseil,  le  i4  mars',  où  ils  représentèrent  qu'ils 

trouvaient  cet  inconvénient  à  faire  durer  la  présidence  d'une  Cène 

à  l'autre,  que  chacun  n'y  pouvant  revenir,  sur  ce  pied-là,  qu'au 

bout  de  deux  ans  et  neuf  mois,  lorsqu'après  un  si  long  terme  on 

reprendrait  cet  emploi,  on  y  serait  comme  nouveau,  au  lieu  qu'en 

le  fixant  à  une  semaine,  selon  l'avis  de  leur  Compagnie,  chacun 

pourrait  beaucoup  plus  facilement  se  former  aux  affaires,  et  quand 

il  y  en  aurait  parmi  eux  qui  ne  seraient  pas  propres  à  présider,  la 

durée  de  cette  fonction  ('tant  fort  courte,  on  ne  s'en  apercevrait 

pas.  Ces  raisons,  c[ui  n'étaient  pas  sans  réplique,  ne  frappèrent  pas 
beaucoup  le  Conseil.  Cependant,  il  ne  laissa  pas,  par  complaisance 

pour  les  ministres  et  pour  ne  pas  s'opposer  à  ime  chose  qu'ils 
avaient  extrêmement  à  cœur,  de  leur  accorder  que  la  présidence 

de  leur  corps  fût  hebdomadaire  et  à  tour  de  rôle,  cependant,  durant 

le  bon  plaisir  de  la  Seigneurie.  Et  dès  lors,  le  gouvernement  ecclé- 

siastique commença  à  être  sur  le  pied  ([u'il  est  encore  aujourd'hui, 

jusqu'après  la  mort  de  Théodore  de  Bèze,  c'est-à-dire  pendant 

plus  de  vingt-cinq  ans,  que  les  choses  changèrent  derechef  de  face, 

de  la  manière  que  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Le  commerce,  dans  les  temps  dont  nous  parlons,  était  sur  un 

assez  bon  pied  dans  Genève,  ou  du  moins  les  marchands  ne  man- 

quaient pas  d'envie  de  le  rendre  florissant.  Nous  avons  parlé 

ci-devant'  de  l'établissement  d'un  change  public  et  des  règlemens 

de  ce  change.  Cette  année,  les  négocians  en  proposèrent  un  autre' 

qui  n'en  était  pas  fort  différent,  mais  qui  paraissait  plus  propre  à 

faire,  dans  peu,  de  Genève  une  place  fameuse  de  change.  C'était 

celui  d'une  banque.  On  leur  avait  accordé  depuis  peu  une  place 

dans  les  halles  publiques,  pour  s'assembler  et  conférer  des  affaires 

'  R.  C,  \o\.  7.3.  fos  48  vo  et  .sd.  ^  R.  C,  vol.   73,  H  33   v».   39  v» 
•  Voir  plus  liaul,  pp.  20  et  44  à  49.      et  42. 
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qui  rei'arclaient  le  commerce,  ce  qui  leur  avait  donné  occasion  de 
raisonner  entre  eux  des  moyens  de  le  faire  fleurir,  en  faisant  valoir 

l'argent  par  paiemens,  sur  un  certain  pied  avantageux.  Ils  avaient 
même  fait  un  projet  de  règlement  là-dessus,  et  en  général  sur  la 
manière  de  négocier  les  uns  avec  les  autres,  sur  quoi,  ayant 

demandé  l'approbation  du  magistrat,  les  articles  en  avaient  été 

portés  au  Conseil  ordinaire.  11  n'est  {)as  nécessaire  d'en  faire  le 

détail.  Je  remarquerai  seulement  que  l'article  qui  concernait  le 

prix  de  l'intérêt  de  l'argent  fit  quelques  difficultés.  On  permettait 
par  ces  règlemens  de  pouvoir  prendre  juscpiau  deux  et  demi  pour 

cent  par  paiement  de  l'argent  qu'on  prêterait,  ce  qui  faisait  le  dix 
pour  cent  par  an.  Plusieurs  trouvaient  cette  usure  excessive.  Elle 

le  serait  bien  aujourd'hui  que  l'argent  est  beaucoup  plus  abondant 

qu'il  ne  l'était  dans  ce  temps-là.  Mais  ce  n'était  pas  tout  à  fait  la 
même  chose  alors.  On  comptait  aux  marchands  de  Genève,  de  la 

plupart  des  places  avec  lesquelles  ils  avaient  à  faire,  l'argent  qu'on 
leur  prêtait,  non  seulement  sur  ce  pied-là,  mais  on  allait  bien 

souvent  au  douze  pour  cent,  de  sorte  que  ce  qui  serait  usure  à 

ceux  qui,  ne  payant  qu'un  intérêt  fort  bas,  en  exigeraient  un 
considérable  de  ceux  à  qui  ils  prêteraient  leur  argent,  cessait  de 

l'être,  lorsfju'ils  ne  pouvaient  trouver  eux-mêmes  de  l'arg-enl  (ju'à 

un  prix  haut.  (<'est  par  ces  raisons  que  le  Petit  Conseil  trouva 

que  l'intérêt  au  dix  pour  cent  n'était  pas  excessif. 

On  crut  aussi  (ju'il  serait  du  bien  public  de  permettre  de  tirer 
de  son  argent  un  intérêt  im  peu  fort,  surtout  si,  selon  le  projet  dont 

il  était  question,  on  venait  à  bout  de  faire  de  Genève  une  place  de 

change  qui  fît  (juelque  figure,  parce  (|ue  les  étrangers,  trouvant 

dans  cette  ville  des  moyens  d'y  faire  valoir  avantageusement  leur 
argent,  y  apporteraient  des  sommes  considérables,  lesquelles  aussi 

ils  placeraient  sûrement,  à  cause  de  la  bonne  justice  qu'ils  seraient 

assuH's  ()u'oii  leur  ferait  de  leurs  débiteurs,  au  cas  cpi'ils  fussent 
contraints  de  recourir  au  mag'istrat  contre  eux,  ((uand  ils  voudraient 

se  faire  payer.  D'où  l'on  tii"erait  d'ailleurs  cet  usage  (|ue  ces  étran- 

gers, ayant  l(!ur  bien  dans  Genève  et  étant  intéress(''s  |)ar  là  à  la 
conservation  de  cette  ville,  ils  seraient  fort  attentifs  aux  entreprises 

que  ses  ennemis  pourraient  tramer  contre  elle,  desquelles  ils  don- 
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lieraient  avis  aussilôl  ([ii'ils  en  auraienl,  coiuiaissanee.  Ue  sorte  que 
la  proposition  des  marchands  tut  approuvée  par  le  Conseil  ordi- 

naire, qui  Fut  d'avis  de  faire  l'essai  de  cet  établissement,  du  moins 
pendant  deux  ou  trois  ans. 

L'affaire  fut  portée  au  Conseil  des  Deux  Cents  le  7  mars  ' .  Ce 

Conseil  l'ayant  trouvée  importante,  ne  se  détermina  pas  d'abord  à 

l'accepter,  ([uoique  plusieurs  en  sentissent  l'utilité,  par  les  raisons 
que  nous  avons  dites.  On  renvoya  à  une  autre  séance  à  prendre 

parti  et  c'est  ce  qui  Ht  tout  échouer,  car  les  ministres  s'étant 
aperçus  de  ce  qui  se  passait,  firent  une  dépulation  au  Conseil  pour 

détourner  le  mag-islrat  d'approuver  la  chose'.  De  Bèze,  qui  porta 
la  parole,  représenta  que,  quelque  ap|)arence  de  bien  public  qu'il  y 

eût  dans  l'établissement  en  question,  en  ce  qu'il  attirerait  de  grandes 
richesses  dans  la  ville,  cependant  il  avait  certains  mauvais  côtés 

qui  le  devaient  faire  rejeter.  Que  les  richesses  entraînaient  après 

soi  le  luxe,  la  mondanité,  l'amour  des  plaisirs  et  une  Infinité 

d'autres  abus  qui  ne  conviendraient  du  tout  point  à  une  république 
qui  s'était  attiré  de  la  réputation  par  rapport  à  la  rég-ularité  de  ses 
mœurs.  Que  les  bourgeois  de  Genève  ne  devaient  point  ambi- 

tionner d'être  aussi  riches  qu'on  l'était  dans  de  certaines  villes 
puissantes,  et  où  le  commerce  était,  depuis  plusieurs  siècles,  dans 
un  état  florissant,  mais  au  contraire,  contens  de  leur  condition,  se 

tenir  dans  une  médiocrité  qui  ne  donnât  pas  lieu  à  l'envie,  au  lieu 

qu'une  situation  plus  éclatante  ne  servirait  qu'à  faire  parler  de  la 
ville  plus  ({u'Il  ne  le  fallait  dans  le  monde,  et  lui  attirer  de  nouveaux 
ennemis.  Cette  représentation  fit  suspendre  toute  cette  affaire,  de 

sorte  qu'elle  ne  fut  pas  poussée  plus  loin. 
Cette  année  recommença  en  France  la  guerre  de  religion. 

Comme  on  la  craignait  l)eaucoup  à  la  cour,  on  aurait  bien  voulu, 

lorsqu'on  la  vit  prête  à  s'allumer,  trouver  quelque  moyen  d'adou- 
cir l'esprit  des  réformés,  du  moins  c'est  de  cette  manière  que 

j'explique  une  démarche  assez  singulière  que  l'amliassadeur  de 
France  fit  auprès  de  Théodore  de  Bèze\  Il  lui  l'crivit  une  lettre,  par 

'  R.  C,  vol.  7i>,  t'o9  4:i  v'o  et  44.  '  Ibid..  fo  2.'i  v". 
-  Umi..  (o  :;2. 
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laquelle  il  le  |irlail  de  se  rendre  en  quel(|iie  lieu  des  lerres  de 

Berne,  comme  à  Avenches  ou  à  Viifflens,  où  il  irail.  aussi,  de 

Soleure,  pour  avoir  ensemble  quelque  entretien  sur  les  affaires  de 

France,  il  avait  aussi  écrit  à  Michel  Roset,  (ju'il  lui  ferait  plaisir  de 

faire  le  voyag-e  avec  de  Bèze,  pour  être  témoin  de  ce  qui  se  passe- 

rail  entre  eux.  L'un  et  l'autre  acceptèrent  l'invitation  du  seigneur 

de  Sancy,  après  avoir  informé  le  Conseil  de  quoi  il  s'agissait  et 
obtenu  la  permission  de  faire  le  voyage.  Ils  partirent  au  commen- 

cement de  février.  Ayant  trouvé  l'ambassadeur  à  Vufflens,  celui-ci 

dit  à  de  Bèze  '  (jue  le  roi,  de  qui  il  était  parfaitement  connu,  n'igno- 

rait pas  l'attachement  qu'il  avait  pour  sa  patrie  et  la  part  qu'il 

prenait  au.v  maux  qui  avaient  afflig'é  la  France.  Qu'il  avait  ordre 

de  ce  prince  de  lui  parler  à  cœur  ouvert  et  de  lui  dire  qu'il  était 

facile  de  ce  qui  s'était  passé  et  d'avoir  donné  les  mains  à  plusieurs 

clioses,  desquelles  il  n'avait  pas  senti  la  conséquence  à  cause  de  sa 

jeunesse.  Ou'on  avait  fait  mourir  bien  des  gens  dans  la  pensée 

qu'ils  étaient  ses  ennemis  capitaux,  quoiqu'ils  ne  le  fussent  point. 

Que  dans  la  persuation  où  il  était,  que  les  réformés  n'étaient  pas 
moins  attachés  au  bien  du  royaume  que  les  catholiques,  il  était 

résolu  de  favoriser  autant  à  l'avenir  une  religion  que  l'autre.  Qu'à 
la  vérité,  les  gens  de  la  Religion  avaient  quelque  sujet  légitime  de 

défiance,  mais  (ju'aussi  le  roi  ne  souhaiterait  rien  avec  plus  de 
passion  que  de  trouver  les  moyens  de  la  dissiper,  en  leur  donnant 

des  marques  si  sensibles  de  son  affection  qu'ils  n'eussent  pas  lieu 

d'en  douter,  et  (jue  c'était  pour  le  consulter  sur  ces  moyens  et 

pour  savoir  de  lui  quelle  route  il  croyait  qu'on  dût  suivre  pour 

entretenir  la  paix  en  France,  que  ce  prince  avait  souhaité  (pi'ils 

s'abouchassent.  De  Bèze  répondit  avec  la  modestie  qu'une  propo- 

sition, qui  lui  faisait  autant  d'honneur,  exigeait  qu'il  fit.  Il  dit  qu'il 

était  trop  petit  pour  uK'iiter  {|u'un  aussi  grand  roi  s'informât  s'il 

était  au  monde  et  pour  qu'il  désirât  avoir  son  sentiment  sur  une 

affaire  de  cette  importance,  (pi'il  souhaiterait  d'avoir  (|uel(pie 

lumière  là-dessus,  qu'il  en  ferail  part  avec  plaisir,  mais  qu'il 
aurait   besoin  de  (|uel(|ues  jours   pour  y   penser.   Saucy   les  lui 

'  li,  (;.,  vol.  7.'),  f»  2!t,  iMp|"ji-l  lie  Itosct  {i'.i  fcvr.). 
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accorda  et  le  pria  de  lui  taire  incessamment  réponse.  L'ambas- 
sadeur ayant  eu  après  cela  quelfjue  entretien  avec  Roset  sur  les 

affaires  de  la  République,  et  après  lui  avoir  témoigné  que  le  roi  son 

maître  était  très  content  du  Iraité  qui  avait  été  conclu  à  Soleure, 

ils  se  séparèrent. 

Il  ne  paraît  autre  chose  par  les  Registres  publics,  sur  la  suite 

de  cette  affaire,  si  ce  n'est  que  de  Bèze  écrivit  quelques  jours  après 

à  l'ambassadeur,  lequel  approuva  presque  en  tout  son  avis'.  Il 

n'est  pas  surprenant,  au  reste,  que  ce  ministre  étant  autant  consi- 

déré qu'il  l'était  du  parti  protestant  en  France,  et  consulté  des  pre- 

mières lêtes  de  ce  parti,  l'ambassadeur  de  France  s'adressât  à  lui 

comme  il  fit.  Mais  celle  conférence  n'empêcha  pas  les  affaires  de 
se  brouiller. 

La  guerre  recommença.  Le  prince  de  Condé  sortit  du  royaume. 

Il  alla  d'abord  en  Angleterre,  d'où,  ayant  passé  dans  les  Pays-Bas, 
il  vint  ensuite  en  Allemagne,  où  il  traita  pour  avoir  une  armée  au 

printemps  sulvanl,  avec  Casimir,  prince  palatin.  De  là  il  se  rendit 

eu  Suisse  pour  retourner  en  France.  Il  passa  incognito  par  Genève 

au  mois  de  novembre,  et  après  avoir  traversé  la  Savoie  avec  peu 

de  suite  et  en  habit  déguisé,  il  arriva  en  Dauphiné,  auprès  de  Les- 

dig-uières.  Avant  qu'il  prît  cette  route,  il  s'était  arrêté  quelques 
jours  au  château  île  Coppet,  où  Roset,  premier  syndic,  lui  était 

allé  faire  conq)liment  de  la  part  de  la  Seigneurie'. 
Cette  année,  les  Savoyards  donnèrent  divers  sujets  de  plainte 

aux  seigneurs  de  (îenève.  Entre  autres,  le  «énat  de  Chambéry  ne 

voulut  point  exécuter  un  jugement  à  mort  rendu  par  le  juge  de 

Saint-Victor,  contre  certains  sorciers  qui  avaient  été  remis,  selon 
la  coutume,  aux  officiers  de  Savoie,  mais  il  les  élargit  simplement 

des  prisons  sans  leur  infliger  aucune  peine  \  L'on  en  fut  fort  outré 

dans  Genève,  surtout  parce  iju'on  s'était  adressé  plusieurs  fois 
inutilement  au  sénat  de  Chambéry  pour  faire  redresser  cette  pro- 

cédure et  pour  faire  cesser  divers  autres  attentats,  et  on  avait 

résolu  de   prier  les  seigneurs  de  Berne  d'écrire  là-dessus  d'une 

R.  C,  vol.  73,  fo  48  (13  mars).  ^  Ilùd.,  i»  l'iS. 
[bid.,  fo  tHO  (27  ocl.l. 
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manière  un  pen  forte  au  duc  de  Savoie,  dans  le  temps  qu'on  apprit 

la  mort  de  ce  jtrince,  arrivée  à  Turin,  le  3o  août'. 
Quelques  jours  après,  le  président  Milliet  en  donna  avis  aux 

seigneurs  de  Genève'.  Il  marquait  par  sa  lettre  rju'il  ne  doutait  pas 

que  l'on  eût  appris  avec  déplaisir  dans  cette  ville  une  aussi  fâcheuse 
nouvelle,  à  cause  des  faveurs  (|ue  les  Genevois  avaient  reçues  du 

duc  pendant  tout  le  cours  de  son  règ-ne,  mais  (|u'il  y  avait  lieu  de 

louer  Dieu  de  ce  qu'il  avait  laissé  un  successeur  fpii  était  imitateur 
de  ses  vertus,  et,  du  gouvernement  duquel  ses  sujets  avaient 

matière  de  se  promettre  toute  sorte  de  bonheur.  On  remercia 

le  président  Milliet  de  l'avis  qu'il  avait  donné,  et  quelques  jours 
après,  on  écrivit  au  nouveau  duc  Charles-Emmanuel  des  lettres  de 
condoléance  sur  la  mort  de  son  père,  et  de  félitation  sur  son 

avènement  à  la  couronne.  Ce  prince  ne  répondit  point  lui-même  à 
celte  lettre.  Il  se  contenta  de  faire  écrire  par  le  président  Milliet, 

qui  marqua  que  le  duc  avait  pris  à  gré  la  lettre  qui  lui  avait  été- 

écrite,  et  (pi'il  l'avait  chargé  d'assurer  la  ville  de  Genève  qu'il 

s'intéressait  toujours  à  son  repos  et  à  sa  conversation,  et  qu'il  tra- 
verserait toutes  les  entreprises  (jue  ses  ennemis  pourraient  former 

contre  elle  quand  elles  viendraient  à  sa  connaissance. 

La  mort  d'Emmanuel-Philibert  n'avait  fait  que  suspendre  de 

quelque  temps  les  plaintes  qu'on  avait  résolu  de  faire  aux  seigneurs 
de  Berne  des  attentats  et  des  innovations  que  faisaient  tous  les  jours 
les  officiers  de  Savoie.  Michel  Roset  et  Michel  Varro  leur  furent 

députés  à  ce  sujet,  au  mois  de  décembre  '.  Ils  représentèrent  cpie  les 
prières  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  faites  au  sénat  de 

Chambérj,  de  faire  observer  le  mode  de  vivre,  n'ayant  servi  de 

rien,  ils  n'avaient  plus  de  ressource  qu'à  verser  dans  leur  sein 

leurs  doléances,  et  à  les  prier  d'interposer  leurs  bons  offices  auprès 
du  nouveau  duc  pour  le  porter  à  faire  faire  raison  à  leurs  alliés  et  à 

obliger  ses  officiers  de  Savoie  d'observer  le  mode  de  vivre. 
On  répondit  aux  envoyés  de  Genève  que  les  seigneurs  de 

Berne  voyaient  avec  chagrin  ce  (jui  se  passait,  (pi'ils  étaient  prêts 

'  H.  C,  Vdl,  7.'i,  f"  i.")li  V»  (/l  s(;[)l.)  ■■'  Iliid.,    (o  2ââ,  raiipoi-l  des  ilr'|iiilé.s 
«  Ihiil..  ("'  l."i«.  1(i!»  \"  <■!  2;)2  V».  (i:t  (l(V.). 
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à  faire  ce  qui  dépeiidrail:  d'eux  pour  procurer  à  leui-s  alliés  le  repos 

après  lequel  ils  soupiraient,  et  que,  poui'  y  parvenir,  ils  croyaient 

que,  comme  les  brouilleries  venaient  souvent  faute  de  s'entendre, 

il  serait  à  propos  de  convenir  d'une  journée  amiable,  dans  laquelle 

des  commissaires  de  part  et  d'autre  entreraient  dans  l'examen  de 

toutes  les  difficultés,  ])ar  où  l'on  pourrait  s'éclairer  les  uns  les 
autres,  ce  qui  donnerait  lieu  à  quelque  heureuse  ouverture  pour  se 

tirer  d'affaire. 

L'expérience  du  passé  faisait  assez  connaître  que  ces  sortes  de 
conférences  ne  servaient  à  quoi  que  ce  soit.  Cependant  Roset  et 

Varro  ayant,  à  leur  retour  de  Berne,  rapporté  la  proposition  à 

leurs  supérieurs,  on  écrivit  '  aux  seigneurs  de  ce  canton  qu'on 

acceptait  la  conférence  et  qu'on  les  priait  de  la  demander.  Ils 
écrivirent  à  ce  sujet  au  sénat  de  Gliambéry,  duquel  ils  reçurent 

une  réponse  peu  satisfaisante.  On  leur  marqua  que  les  Genevois 

avaient  très  mauvaise  grâce  de  se  plaindre  et  du  Sénat  et  des  offi- 

ciers de  Savoie,  puisque  eux-mêmes  commettaient  des  attentats 

signalés  contre  l'autorité  du  prince,  comme  ils  avaient  fait  en 
faisant  exécuter  à  mort  un  de  ses  sujets,  qui  avait  été  condamné 

aux  galères  par  arrêt  du  Sénat,  lequel  étant  échappé  des  prisons 

de  Ghambéry,  et  saisi  ensuite  dans  Genève,  on  n'avait  jamais 

voulu  rendre  aux  officiers  de  Savoie  qui  l'avaient  réclamé.  Et  qu'au 
reste,  pour  ce  qui  était  de  la  conférence  que  les  seigneurs  de  Berne 

avaient  proposée,  le  Sénat  n'ayant  aucun  ordre  là-dessus,  on  les 

priait  de  s'adresser  au  prince  lui-même.  Ils  le  firent.  Ce  prince 

leur  répondit  qu'il  voulait  entrer  dans  un  examen  amiable  des 

difficultés  qu'il  avait  avec  la  ville  de  Genève,  devant  les  seigneurs 
des  Ligues,  auxquels  il  prétendait  de  produire  de  nouveaux  droits 

qu'il  avait  recouvrés'.  Mais  tout  cela  s'en  alla  en  fumée.  Ces  assen- 

timens  de  vouloir  s'entendre  sur  les  difficultés  n'étaient  que  de 

pures  paroles.  Les  officiers  de  Savoie  continuèrent  d'en  user 
comme  auparavant.  On  établit  même  de  nouveaux  péages  au  pont 

d'Arve,  à  Versoix,  à  Vésenaz  et  ailleurs,  ce  qui  aigrit  tous  les 

'  R.  C.  vol.  7.").  fo  223  v,  vol.  76,  «  //«rf.,  futori.  mission  iln  sieur  Serviii 

foB  31  vn,  ;î7  et  41.  à  Genève,  ilii  ."i  juin. 
T.  V.  16 
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jours  davantage  les  esprils,  préludes  dos  cxlréniilés  oi'i  nous  ver- 

rons que  les  choses  manquèrent  d'èlre  portées  l'année  suivante. 
Si  le  sénat  de  Chambéry  et  les  autres  officiers  de  Savoie  en 

usaient  mal  avec  les  Genevois,  ces  mauvaises  manières  venaient 

du  peu  de  bonne  volonté  que  le  nouveau  duc  avait  pour  eux,  ce 

qu'il  leur  fit  assez  paraître  par  la  manière  sèche  et  désobligeante 
avec  laquelle  il  reçut  des  députés  qui  lui  furent  envoyés  de  la  part 

de  la  République.  Sur  les  avis  qu'on  eut  dans  Genève,  au  mois  de 
septembre,  que  ce  prince  venait  visiter  ses  ('tats  deçà  les  monts,  et 

qu'il  devait  se  rendre  un  certain  jour  à  Tlionon,  ou  trouva  qu'il 

était  à  propos  de  lui  faire  une  députation  lorsqu'il  serait  dans  cette 
petite  ville.  Roset,  Chabrey,  Varro  et  Chevalier  furent  chargés  de 

cette  commission  '  ;  le  premier  ne  l'accepta  ([u'avec  beaucoup  de 
répugnance  et  après  avoir  prié  le.  Conseil,  avec  de  grandes  ins- 

tances, de  l'en  dispenser.  Il  alléguait  pour  cela  la  haine  particulière 

(|ue  les  Savoyards  avaient  contie  lui,  depuis  qu'il  avait  refusé, 

selon  son  devoir  et  avec  l'indignation  (|ui  convenait  à  un  bon 

citoyen,  les  avantages  considérables  qu'on  lui  avait  offerts  de  la 

part  du  duc  de  Savoie,  s'il  eût  voulu  s'eng'ager  à  faire  en  sorte  que  les 
difficultés  que  la  République  avait  avec  ce  prince  se  terminassent 

d'une  manière  qui  lui  fût  agréable'.  Ce  qui  avait  si  fort  irrité  la 

cour  de  Savoie,  cpi'on  avait  résolu,  comme  il  l'avait  appris  de  bon 
lieu,  de  lui  jouer  un  mauvais  tour,  et  que  le  feu  duc  avait  dit  que, 

pendant  que  lui,  Roset,  vivrait,  il  ne  pourrait  jamais  jouir  de  la 

ville  de  Genève.  Que,  par  ces  raisons,  il  était  persuadé  que  sa  per- 

sonne ne  serait  ni  agréable,  ni  en  sûreté,  et  (pie  le  moins  qu'il  en 

arrivât,  c'est  que  les  députés  ne  seraient  point  reçus  d'une  manière 
qui  fît  plaisir  au  Conseil. 

Roset  ayant  un  talent  tout  particulier  pour  s'acipiitter  digne- 
ment de  ces  sortes  de  fonctions  et  étant  le  seul,  depuis  plus  de 

vingt-ciiK]  ans,  (pii  eût  accoutumé  de  |)()rter  la  parole  dans  les 

députations,  on  n'eut  pas  d'égard  à  ses  excuses.  On  ne  crut  pas 
d'ailleurs  que,  ([uelque  haine  particulière  (jue  les  Savoyards 
eussent  pour  lui,  elle  les  |)ût  porter  à   violer  le  droit  des  gens 

'  H.  C,  vol.  76,  l'o  1(12.  -  Voir  pins  liaiil.  |i.  h:î, 
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(l'une  manière  aussi  indigne  ([u'il  craignait  qu'ils  la  violassent  à 
son  ég-ard.  Il  partit  donc  pour  TJionon,  le  i''  octobre,  avec  ses  col- 

lègues. Avant  qu'ils  se  missent  en  chemin,  on  avait  écrit  au  chan- 
celier Milliet,  auparavant  président  du  sénat  de  Chambérv,  pour 

savoir  de  lui  s'il  y  aurait  accès  auprès  de  son  maître,  et  le 
temps  auquel  on  pourrait  lui  faire  la  révérence.  Ils  avaient  ordre, 

après  avoir  fait  compliment  au  duc,  de  se  plaindre  à  lui,  en  peu  de 

mots,  des  principaux  excès  que  commettaient  tous  les  jours  ses 

officiers  de  Savoie  ' . 

Ils  eurent  audience  le  lendemain  de  leur  arrivée  ',  à  laquelle  ils 

furent  conduits  par  un  g-entilhomme  qui  leur  fut  envoyé  à  ce  sujet. 

Et  ce  fut  la  seule  honnêteté  qu'on  leur  fit,  le  duc,  lorsqu'ils 
entrèrent  dans  la  salle,  où  il  était  entouré  de  nombre  des  seig-neurs 

de  sa  cour,  s'étant  contenté  de  tirer  tant  soit  peu  son  chapeau,  et 

ayant  paru  fort  distrait  pendant  tout  le  temps  qu'ils  parlèrent.  Je 

ne  trouve  pas  même  qu'il  répondit  au  discours  qu'ils  lui  tirent.  Il 

ne  paraît  autre  chose,  par  les  Registres  publics,  si  ce  n'est  qu'après 
que  Roset  eut  parlé,  le  chancelier  Milliet  dit  que  son  Altesse  pre- 

nait à  g'ré  ce  qu'il  venait  de  lui  dire  de  la  part  de  Messieurs  les 

syndics  et  Conseil  de  Genève,  et  qu'elle  ferait  toujours  tout  ce 

qu'elle  pourrait  pour  cette  ville,  comme  avaient  fait  ses  prédéces- 
seurs. Oue,  pour  ce  qui  était  des  plaintes,  il  était  vrai  que  Messieurs 

de  Berne  ayant  écrit  à  son  Altesse  assez  succinctement  là-dessus, 

on  leur  avait  répondu  que,  quand  la  matière  serait  mieux  éclaircie, 

ce  prince  pourvoirait  à  ce  qui  n'avait  pas  encore  été  fait,  et  qu'en 

général,  il  ferait  voir  qu'il  aimait  à  rendre  justice. 

Nous  avons  vu,  ci-devant  ',  avec  quelle  froideur  le  canton  de 

Zurich  avait  reçu  les  proposition  d'alliance  qui  lui  avaient  été  faites 

de  la  part  de  la  ville  de  Genève,  ce  qui  n'avait  pas  empêché  que,  de 

temps  en  temps,  et  toutes  les  fois  qu'on  se  flattait  que  les  esprits 

étaient  plus  favorablement  disposés,  on  ne  l'eût  renouvelée.  En 

l'année   i58o,  sur  des  avis  qu'on  avait  eus  que  cette  proposition 

'  Copie    lie  lettres,   vol.    10,   f»  16,  -  R.  C,  vol.  76,  fo  163. 
lettre  du  :à!)  sept,  au  cliancelier  de  Savoie.  ^  Voir  plus  haut,  p.  87. 
—  Ibid.,  instructions  remises  aux  députés. 
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commençait  à  être  goûtée  par  diverses  personnes  à  Zurirli,  on 

avait  fait  sonder  là-dessns  par  quelques  amis,  entre  autres  par 

Tavoyer  de  Mulinen',  les  principaux  de  cette  ville,  mais  ils 

n'avaient  pas  paru  approuver  la  chose,  ce  (pii  n'empècha  pas 

que,  l'année  suivante,  on  ne  continuât  d'ag-ir.  Michel  Roset  alla 

avec  son  fils  à  Zurich,  au  mois  de  juin',  selon  le  conseil  que  lui 
donna  Mulinen  à  Berne,  lequel  il  avait  consulté  sur  cette  affaire, 

pour  lâcher  de  s'insinuer  dans  les  esprits  et  de  leur  faire  prendre 
quelque  affection  pour  la  ville  de  Genève.  Ce  voyage  ne  fut  pas 

inutile.  Il  eut  diverses  conférences  avec  les  premiers  magistrats  et 

les  principaux  d'entre  les  ministres,  qui  étaient  fort  consultés  par 

le  Conseil  sur  ces  sortes  de  choses.  Ce  qu'il  leur  dit  fit  de  l'impres- 

sion :  et  l'importance  de  la  conservation  de  Genève,  par  rapport  à 

la  sûreté  de  la  Suisse  en  général,  et  l'intérêt  que  les  cantons  évan- 
géliques,en  particulier,  y  devaient  prendre,  par  la  conformité  de  la 

pure  religion,  qui  y  serait  selon  toutes  les  apparences  interdite,  si 

cette  ville  devenait  la  proie  de  ses  ennemis,  pour  n'être  pas  assez 
puissamment  soutenue. 

Ces  réflexions,  dis-je,  poussées  et  soutenues  par  les  manières 
et  les  tours  insinuans  et  persuasifs  de  Michel  Roset,  ne  tombèrent 

pas  à  terre.  On  lui  dit  que  le  Conseil  secret  de  Zurich,  où  l'on  avait 
commencé  à  traiter  de  cette  affaire,  l'avait  trouvée  avantageuse, 

mais  on  le  pria,  en  même  temps,  de  ne  pas  trouver  mauvais  qu'on 
ne  la  proposât  pas  encore  aux  autres  conseils  et  de  ne  pas  prendre 

pour  un  refus  le  délai  que  la  prudence  voulait  qu'on  y  apportât 
pour  la  faire  réussir,  étant  certain  que  si  on  entreprenaitde  pousser 

la  chose  avec  trop  de  vivacité,  on  la  ferait  échouer.  Ce  fut  le  bour- 
gmestre de  Zurich  (jui  lui  fit  cette  réponse.  Il  suivit  son  avis.  Il  se 

tint  à  ce  qu'il  avait  fait  pour  lors  et  revint  à  Genève.  Il  laissa  son 

fils  à  Zurich,  qui  y  passa  le  reste  de  l'été,  pour  s'insinuer  dans 

l'esprit  des  jeunes  gens  de  cette  ville,  lesquels  il  lâcha  de  gagner 
par  des  caresses  et  en  leur  donnant  à  manger  de  temps  eu  1emps\ 

'  H.  C,  vol.  7.S,  fo  79.  ellVîl  ;.iS  écus,  i|ni  lui   ruii'iil   l'ciiilidnrsi's 
^  Ihid.,  vol.   7(),  fofl  116  v»  cl  117,  par  le  (loiiseii,  à  l:i  ili'iniindi'  ilc  smi  |ii>rr'. 

rapport  de  Hosel,  du  1)0  juin.  fNote  des  éditeurs.) 

•  Und.,  fo  169  v".    Il  d(,'poiisa  à  col 
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On  eut  avis  ensuite  que  cette  proposition  trouvait  tous  les  jours 

dans  Zurich  de  nouveaux  sectateurs,  de  sorte  que  les  seigneurs  de 

Genève  Furent  sur  le  point  d'envoyer  aux  seig-neurs  de  ce  canton 
une  députation  solennelle,  pour  demander  dans  les  formes  leur 

alliance  '.  Mais  la  peste  qui  survint  à  Zurich  et  qui  alla  en  augmen- 
tant pendant  le  reste  de  cette  année  suspendit  toute  cette  alFaire. 

Nous  avons  vu,  en  plus  d'un  endroit  de  cette  Histoire,  les 
démarches  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  faites  de  temps  en 

temps  auprès  des  seigneurs  de  Fribourg,  pour  se  faire  rendre  les 

droits  qui  leur  avaient  été  remis  en  garde  depuis  l'année  i53o  '.  Les 
députés  de  Genève  à  la  journée  de  Payerne  y  avaient  porté  les 

actes  originaux,  qui  prouvaient  de  la  manière  la  plus  incontestable 

rindf'pendance  de  cette  ville  du  duc  de  Savoie.  Mais,  sur  l'avis 

(|u'ils  eurent,  lorsqu'ils  voulurent  partir  pour  s'en  revenir,  que  les 
Savoyards  cherchaient  à  les  leur  enlever  dans  la  route,  ils  vou- 

lurent les  mettre  en  lieu  de  sûreté,  et  ils  crurent  ne  pouvoir  mieux 

faire  que  de  les  confier  aux  seigneurs  de  Fribourg,  dont  l'alliance 
durait  encore  en  ce  lemps-là.  Ils  furent  donc  mis  en  dépôt  dans  la 

chancellerie  de  cette  ville.  Toutes  les  fois  qu'on  les  avait  demandés 
depuis,  les  Fribourgeois  les  avaient  refusés  parce  que,  disaient-ils, 

Tévèque  les  avait  fait  saisir  entre  leurs  mains.  L'on  n'en  put 

tirer  que  quelques  copies  vidimées,  l'an  i564,  comme  nous  l'avons 
vu  sur  la  Hn  du  dixième  livre  de  cette  Histoire.  Cette  affaire, 

depuis,  en  était  demeurée  là,  jusqu'à  l'année  1079,  que  les  sei- 
gneurs de  Genève  renouvelèrent  leurs  sollicitations'.  Ils  employè- 

rent même  la  recommandation  et  de  l'ambassadeur  de  France  et 

des  seigneurs  de  Berne  pour  obtenir  leur  demande.  L'ambassa- 
deur, pour  y  réussir,  avait  promis  des  sommes  assez  considérables 

aux  principaux  de  Fribourg,  au  cas  que  ces  actes  fussent  restitués. 

Mais  l'envoyé  de  Savoie  s'étant  aperçu  de  ce  qui  se  passait,  non 

'  R.  C,  vol.  76,  fo  170.  fos  100,  103,  lit,  134,   1.38,  139,  142  et 
-  Voir  t.  II,  p.  338;  t.  111,  pp.  oO.  169. —  .Archives  de  Genève, P.  H.,  n»  2010, 

ol,  60,  84,  198  et  199.  projet  d'une  lettre  à  Fribourg.  du  12  juin; 
'  Anselme  Caille  et  Koset  furent  char-  propositious  du  syndic  Roset,  du  7  août  ; 

gés  de  négocier  la  restitution  des  "  droits '■  n"  âOlObis.   lettre  de  créance  à   .Anselme 
en  question.  Voir  à  ce  sujet,  R.  C,  vol.  74,  Caille,  du  12  juin.  (Note  des  ihliteurs.) 
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seulemenl  s'était  opposé  à  la  demande  des  Genevois,  mais  il  avait 
de  plus  prié  les  seigneurs  de  Fribourg  de  remettre  les  droits  en 

question  à  son  maître,  qui  s'en  était  entendu,  disaient-ils,  avec 

l'évèque.  Il  promettait  aussi  d'amples  récompenses,  si  on  les  lui 
accordait.  Les  Frihourg-eois  refusèrent  aux  uns  et  aux  autres  leurs 

demandes.  L'année  suivante,  on  continua  les  mêmes  sollicitations, 
mais  sans  aucun  succès.  Enfin,  les  seigneurs  de  Genève  étant  reve- 

nus à  la  charg-e  au  mois  de  décembre  de  l'année  i58i  ',  par  des 

députés  qu'ils  envoyèrent  à  Fribourg-,  lesquels  eurent  audience  du 

Conseil  à  ce  sujet,  ces  députés  s'y  prirent  si  bien  et  firent  voir 

d'une  manière  si  évidente  la  justice  de  la  demande  de  leurs  supé- 

rieurs, qu'elle  leur  fut  accordée,  et  ils  rapportèrent  avec  eux  les 
actes  qui  étaient  en  dépôt  à  Fribourg  depuis  plus  de  cinquante  ans. 

L'intérêt  excessif  que  quelques  banquiers  tiraient  de  l'argent 

qu'ils  prêtaient,  causait,  dans  ce  temps-ci,  quelque  scandale  dans  la 

ville,  lequel  était  d'autant  plus  grand  que  ces  gens-là,  qui  étaient 
du  corps  de  la  magistrature,  auraient  du  montrer  un  bon  exemjile 

aux  autres.  Ils  prêtaient  de  l'argenl  au  dix  pour  cent  par  an  à  des 
pauvres  gens,  de  la  nécessité  desquels  ils  se  prévalaient  avec  une 

dureté  impitoyable.  Les  ministres  ne  pouvaient  pas  souffrir  ces 

abus,  et  ils  avaient  raison.  Théodore  de  Bèze  avait  prié  en  particu- 

lier ceux  qui  étaient  dans  le  cas,  de  n'exiger  plus  à  l'avenir  que  des 

intérêts  modiques,  surtout  des  pauvres,  sans  qu'ils  eussent  eu  de 

l'égard  à  ses  remontrances.  Et  lui  et  ses  collègues  avaient  ensuite 

prêché  contre  l'usure  d'une  manière  générale,  et  sans  désigner 
aucun  membre  du  Petit  Conseil.  Mais,  ces  sortes  de  censures 

n'ayant  produit  aucun  effet,  ils  en  firent  de  plus  fortes  et  pei- 
gnirent si  fort  au  naturel  ceux  qui  donnaient  dans  une  usure  exces- 

sive, qu'il  n'était  pas  possible  de  les  méconnaître.  Théodore  de 
Bèze,  malgré  sa  douceur  et  sa  politesse  naturelles,  était  un  de  ceux 

qui  avaient  le  moins  ménagé  les  usuriers.  Antoine  (Chauve,  autre 

'  H.  G.,  vol.  7(i,  l'o  :200(18déc.).  L'avoyer  Heid,  de  Fribouri;,  avait  précédemment 
déclaré  à  liosel,  en  mission  ii  lierno,  iiue  le  duc  de  Savoie  ayant  entiére[nent  restitué 

aux  Fribour},'eois  les  droits  qu'ils  avaient  k  recevoir  de  lui,  ces  derniers  pensaient  qu'il 
n'y  aurait  plus  de  difficulté  à  renure  aux  Genevois  leurs  droits.  P.  H.,  n»  2042.  {Note 
des  éditeurs.) 
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iniiiistrc,  ne  les  avait  pas  non  plus  épargnés.  Un  de  ces  g-ens-Ià, 

les  plus  marqués  et  qui  tenait  un  des  premiers  rangs  dans  l'Etat  ' ,  se 

plaignit  au  Conseil  avec  beaucoup  d'amertume  que  les  ministres, 

dans  les  censures  qu'ils  avaient  Faites,  l'avaient  eu  en  vue  et  il  se 

récria  extrêmement  sur  l'àpreté  de  ces  censures.  Elles  avaient  été 
effectivement  des  plus  vives.  Ceux  (|ui  pnMaient  au  dix  pour  cent 

aux  pauvres  avaient  été  traités  en  chaire  de  larrons,  de  brigands, 

de  loups  et  de  tigres.  L'on  avait  même  ajouté  que  des  gens  de  ce 

caractère  devraient  éprouver  toute  la  sévérité  des  lois,  et  qu'ils 
étaient  dignes  des  peines  capitales.  Ce  magistrat  fit  un  grand  bruit 

de  cette  affaire.  Il  demanda  même  de  se  justifier  en  Deux  Cents. 

Mais  son  cas  étant  inexcusable,  le  Conseil,  pour  faire  voir  qu'il 

n'était  pas  plus  indulgent  envers  les  membres  de  son  corps 

qu'envers  les  autres,  le  condamna  à  l'amende  et  lui  confisqua  une 

somme  de  cinquante  écus  qu'il  avait  prêtée  au  dix  pour  cent,  en  lui 

ordonnant,  en  même  temps,  d'en  réduire  l'intérêt  au  taux  prescrit 
par  les  édits. 

Mais,  en  même  temps  que  le  Conseil  faisait  justice  de  cette 

manière,  sans  acception  de  personne,  il  ne  laissa  pas  de  trouver 

(jue  les  ministres  avaient  usé  de  bien  peu  de  ménagement  dans 

leurs  expressions,  qu'ils  avaient  fort  outré  la  matière,  et  qu'ils 

avaient  donné  un  tour  à  leurs  censures,  par  lequel  il  semblait  qu'ils 
y  voulaient  envelopper  la  plus  grande  partie  des  magistrats.  Les 

ministres  s'étant  aperçus  des  plaintes  qu'on  faisait  contre  eux  à  cet 

égard,  s'en  voulurent  justifier.  Ils  se  présentèrent  pour  cet  effet  en 

corps,  en  Conseil,  le  8  mai  ".  Théodore  de  Bèzc,  qui  porta  la  parole, 

représenta  que  les  censures  dont  on  se  plaignait  n'avaient  été  que 

générales  et  qu'on  leur  faisait  tort  de  leur  imputer  d'avoir  eu  en 

vue  le  magistrat,  parce  qu'un  ou  deux  seigneurs  du  Conseil 
s'étaient  trouvés  convaincus  d'avoir  donné  dans  une  usure  exces- 

sive. Qu'il  s'était  cru  obligé,  en  particulier,  de  censurer  comme  il 
avait  fait,  et  de  parler  avec  la  liberté  qui  convenait  à  un  ministre 

de  l'Evangile,  parce  que  le  magistrat  ne  faisait  pas  ce  qu'il  pou- 

'  il  s'agissait  du  syiulic  Ami  Varro.      en  la  prétention  de  citer  le  syndic  Varro 
R.  C.  vol.  76,  fos  48,  .10  et  61.  à  leur  barre,  furent  invités  à  se  présenter 

-  Ibid..  fo  7S  v".  Les  minisires  ayant      en  Conseil.  (Note  des  éditeurs.) 
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vail  t'I  qu'il  dovail  taire.  Oiio  les  taules  qui  se  coniuiellaieul  élaieut 

quelquefois  si  ('videnLes  et  si  connues,  ([u'elles  crevaient  les  yeux, 
et  cependant  on  ne  voulait  pas  les  voir.  Que,  si  les  pasteurs  de 

l'Eglise  se  taisaient  dans  ces  occasions,  le  peuple  dirait  d'eux 

(ju'ils  sont  des  chiens  muets,  et  ils  auraient  leur  conscience  chargée 

de  ne  pas  faire  leur  devoir.  S'iniagine-t-on,  ajoutait-il  ensuite, 

qu'ils  pensent  se  donner  du  lustre  en  abaissant  le  magistrat  et 

s'élever  sur  ses  ruines,  ou  qu'ils  veuillent  exciter  quelque  sédition, 

comme  s'ils  ne  savaient  pas  qu'ils  seraient  les  premiers  perdus, 

mais  c'est  la  crainte  qu'ils  ont  qu'on  ne  se  perde,  pour  ne  pas 
réveiller  la  conscience  de  ceux  qui  tombent  en  faute.  Il  y  a  deux 

ans  qu'ils  ne  cessent  de  crier  contre  les  usures,  et  cependant  on  n'a 

châtié  que  trois  ou  quatre  personnes  à  ce  sujet.  On  dira  qu'on  n'en 

sait  pas  d'autres,  mais  qui  doit  le  savoir,  si  ce  n'est  le  magistrat,  la 

chose  étant  connue  comme  elle  l'est  partout,  de  sorte  que  rien  n'est 

plus  commun  que  d'entendre  dire  dans  tout  le  voisinage,  au  pays 
de  Vaud  et  ailleurs,  que  la  ville  est  pleine  de  Reneviers  \  et  que, 

d'ordinaire,  on  prend  dix  et  davantage  pour  cent.  Ce|)endanton  n'y 
met  aucun  ordre.  Il  dit  encore  ([ue  les  ministres  avaient  crié  contre 

les  brelans,  les  quilles  et  les  cabarets,  sans  qu'ils  vissent  aucun 
fruit  de  leurs  remontrances.  Que  les  choses  étant  sur  ce  pied-là,  ils 

se  voyaient  obligés  de  se  mêler  en  quelque  manière  de  tout,  non 

pas  pour  entreprendre  sur  les  droits  du  magistrat,  mais  parce 

qu'on  ne  voyait  pas  tout  ce  qu'on  devait  voir. 
Il  parla  encore  de  quelques  autres  articles,  après  quoi  il  finit 

en  priant  le  Conseil  d'être  persuadé  qu'ils  n'avaient  qu'un  bon  but 

dans  les  censures  qu'ils  faisaient,  qui  était  de  remédier  aux 
scandales. 

Après  que  de  Bèze  eut  parlé,  Chauve,  qui  était  celui  qui 

s'était  servi  en  chaire  des  termes  les  plus  durs  contre  les  usuriers, 

prit  la  parol<!  et  dit,  pour  se  justifier,  (ju'il  avait  suivi  une  idée  du 
prophète  Osée,  qui,  parlant  de  ceux  qui  épient  la  nécessité  de  leur 

'  Ueiilivier,  icre,  adj.,  terme  de  cainpa^'iiard  ;  t^corioiiie,  ménager.  Dans  le  patois 
vaudois,  Renevei  veut  dire  préteur  sur  gages,  usurier.  A  Genève,  ce  terme,  peu  ré[)andu, 
se  prend  généralement  en  bonne  part.  Cf.  Flnmlierl,  Nouoenu  rjlossain  genenois,  (Jenève, 

18.";2,  t.  I,  p.  l.ïD.  (Noie  des  itditeurs.) 
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procliaiii  pour  faire  leur  profit,  les  compare  aux  oiseleurs  (pii  sont, 

dans  les  champs  avec  le  filet  et  aux  brigands  qui  attendent  les 

passants  sur  les  grands  chemins.  11  ajouta  que  le  mal  était  si 

grand  qu'il  ne  pouvait  être  guéri,  sinon  de  la  manière  qu'on  s'y 

était  pris  à  l'égard  du  larcin,  lequel,  quoiqu'il  ne  fût  pas  estimé 
par  les  lois  un  crime  capital,  on  avait  pourtant  été  contraint,  pour 

le  réprimer,  de  le  mettre  au  rang  des  crimes  de  cette  nature.  Qu'il 

en  faudrait  user  de  même  à  l'égard  des  usuriers  et  les  attacher  et 

les  mener  à  Plainpalais  pour  les  lapider.  Par  lesquels  discours  il 

voulait  émouvoir  les  consciences  et  porter  ceux  qui  donnaient  dans 

ce  vice  à  faire  réflexion  sur  ce  qu'ils  ont  à  attendre,  si  le  prophète 

les  compare  aux  brigands.  Que,  s'il  y  avait  de  l'excès  dans  ces 
discours,  il  fallait  brûler  les  prophètes  qui  parlaient  ainsi,  mais 

qu'il  ne  croyait  pas  que  personne  s'en  dût  scandaliser,  sinon  ceux 

qui  étaient  dans  le  cas.  Qu'il  n'avait,  au  reste,  caractérisé  qui  cpie 

ce  soit,  quoique,  quand  il  l'aurait  fait,  on  ne  pourrait  pas  le  trouver 

mauvais,  puisqu'il  était  bon  de  reprendre  et  de  censurer  vivement 

de  telles  gens,  n'ayant  eu  d'autre  vue  que  celle  de  faire  détester 
le  mal,  sans  être  animé  par  aucune  passion  particulière. 

J'ai  cru  (pi'il  ne  serait  pas  mal  de  rapporter  ce  que  je  viens  de 

dire,  pour  faire  voir  de  quelle  manière  les  ministres  s'y  prenaient, 

dans  les  censures  qu'ils  faisaient,  et  avec  quelle  liberté  ils  parlaient, 

sans  se  mettre  trop  en  peine  si  ce  qu'ils  disaient  déplaisait  à  ceux 
qui  étaient  en  autorité. 

Quoique  le  Conseil  trouvât  qu'ils  avaient  raison  à  certains 

égards,  cependant  il  fut  mal  satisfait  de  l'àpreté  de  leurs  censures 

et  de  ce  que,  quoi  qu'ils  voulussent  dire,  ils  les  avaient  répandues 

sur  la  magistrature  en  général.  C'est  ce  qui  leur  fut  prononcé  et 

dont  ils  furent  fort  mécontens'.  Ils  le  témoignèrent  au  Conseil  en 

se  retirant  :  ils  dirent  qu'ils  n'avaient  fait  que  leur  devoir,  qu'ils  pré- 

tendaient de  continuer  sur  le  même  pied,  qu'ils  ne  se  laisseraient 

jamais  enlever  la  liberté  de  leur  ministère  et  qu'il  faudrait  bien 

qu'ils  prêchassent  davantage  à  l'avenir  sur  le  même  sujet  et  d'une 
manière  peut-être  qui  chatouillerait  encore  moins  les  oreilles. 

'  R.  C,  vol.  76,  fo8  87  et  «8  à  9'2. 
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Il  y  aurait  bien  eu  matière  à  relever  ces  discours,  mais  la 

ciiose,  de  riuiuieur  dont  étaient  les  ministres,  ne  pouvant  aboutii- 

iju'à  quelque  éclat  tacheux,  on  aima  mieux  la  laisser  tomber  cjue  de 

la  pousser  davantage,  de  sorte  qu'on  en  demeura  là  avec  eux. 

Il  y  avait  long-tenqjs  qu'ils  en  étaient  sur  le  ton  plaintif  et  ils 

continuèrent  encore  ' .  Peu  de  temps  après,  ce  fut  le  2 1  août,  ils  com- 

parurent en  corps,  en  Conseil,  pour  se  plaindre  des  désordres  qu'ils 

avaient  remarqué  dans  l'administration  de  la  justice.  Ils  crièrent 
contre  le  peu  de  capacité  et  de  droiture,  soit  des  juges,  soit  des 

avocats  et  des  procureurs,  qui  ne  cherchaient,  disaient-ils,  qu'à 

entretenir  et  à  allonger  les  procès,  ce  (ju'on  remarquait  surtout  et 
dans  le  tribunal  de  la  justice  inférieure,  dans  la  ville,  et  dans  les 

cours  des  châtelains  à  la  campagne,  auxquels  désordres  ils  priaient 

le  magistrat  de  remédier  en  faisant  exécuter  virilement  les  lois 

contre  les  téméraires  plaideurs,  et  en  abrégeant  les  procès  dont  la 

longueur  faisait  si  peu  d'honneur  à  la  ville.  Ils  parlèrent  ensuite 
contre  le  libertinage  et  la  fainéantise  de  la  jeunesse,  contre  le  luxe 

des  habits,  et  enfin  contre  l'usure,  à  laquelle  ils  revinrent  encore, 

et  dirent  qu'elle  était  si  commune  qu'on  pouvait  dire  qu'il  y  avait 
une  fourmilière  d'usuriers  dans  Genève.  Ces  remontrances  furent 

bien  prises.  On  leur  dit  que  le  magistrat  en  profiterait  et  qu'il 

pourvoirait  aux  abus  dont  ils  s'étaient  plaints.  On  ne  saurait  que 

les  louer  du  zèle  qu'ils  témoignaient  dans  ces  sortes  d'occasions, 
mais  on  peut  dire  aussi  que  les  ministres  abusaient  de  la  liberté 

qu'ils  avaient  de  se  présenter  en  Conseil,  quand  ils  le  ti'ouvaient  à 
propos.  Car  je  trouve  que  cette  même  année,  ils  y  vinrent  encore 

pour  faire  des  remontrances  sur  des  jugemens  qui  avaient  été  ren- 

dus sur  divers  procès  entre  des  parties,  qu'ils  ne  croyaient  pas  être 

justes',  lesquelles  remontrances  le  magistrat  eut  la  bonté  et  la  faci- 
lité d'entendre. 

L'année  suivante,  i582,  fut  une  année  dans  laquelle  la  ville  de 
Genève  se  vit  exposée  à  de  terribles  agitations.  Les  Savoyards,  las 

•  R.  C,  vol.   7t),   foa     130   et  141.  ''  W.  C,  vol,  76.  1"  I.V.t. 
(Chauve avait. dans  un  soi-mon.  |iail(i  contre 
les  longs  procès.  {Noie  des  éditeurs.) 
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de  s'y  prendre  par  les  voies  longues  et  détournées  (ju'ils  avaient 

employées  juscju'alors  pour  venir  à  bout  des  Genevois,  voulurent 

commencer  d'essayer  celle  de  la  force  ouverte  '.  Les  Bernois  avaient 

fait  espérer,  sur  la  fin  de  l'année  précédente,  qu'ils  députeraient  au 
duc  de  Savoie  lui-même,  pour  porter  ce  prince  à  accommoder  les 

difficultés  qui  étaient  depuis  si  longtemps  sur  le  tapis,  et  les  sei- 

gneurs de  Genève  les  avaient  priés  depuis  d'exécuter  la  chose. 
Mais  comme  ils  se  disposaient  à  le  faire,  on  apprit  que  le  voisinage 

se  remplissait  de  tous  côtés  de  troupes'  ;  que  le  rendez-vous  de  ces 

troupes  était  au  parc  de  Ripaille,  qu'on  bâtissait  dans  ce  lieu-là  des 

barques,  qu'on  faisait  en  Savoie  des  provisions  de  guerre  et  de 
bouche.  Il  était  fort  vraisemblable  que  ces  préparatifs  ne  se  fai- 

saient que  contre  la  ville,  de  quoi  l'on  eut  d'ailleurs  des  avis  de 
divers  côtés. 

Ce  fut  au  commencement  du  mois  d'avril  que  ces  bruits  se 

répandirent.  Il  est  aisé  de  s'imaginer,  de  l'humeur  dont  étaient  nos 

pères,  avec  quelle  promptitude  et  quelle  activité  ils  s'appliquèrent 

d'abord  à  pourvoir  à  tout  ce  qui  pourrait  garantir  la  ville  du  mal- 

heur dont  on  la  voyait  menacée.  On  n'avait  point  de  garnison  ordi- 

naire et  nous  avons  vu,  plus  d'une  fois,  pourquoi  on  ne  s'était  pas 
soucié  dans  Genève  d'en  avoir.  Cependant  rien  n'était  plus  fâcheux 
que  de  manquer  de  monde  pour  garder  la  place  dans  un  si  grand 

besoin,  et  ce  contretemps  n'augmenta  pas  peu  l'inquiétude  du  mag  is- 

trat,  qui  suppléa  à  ce  défaut  par  toutes  les  précautions  qu'il  put 
prendre.  On  renforça  la  garde,  on  rappela  ceux  qui  était  absens  de 

la  ville,  on  défendit  à  tous  ceux  qui  étaient  dedans  d'en  sortir  sans 
congé.  On  accorda  sauf-conduit  à  tous  les  débiteurs  contre  leurs 

créanciers  pendant  le  mois  d'avril.  Enfin,  l'on  donna  avis  aux  sei- 
gneurs de  Berne  de  la  situation  dangereuse  où  la  ville  se  ren- 

contrait^ . 

On  écrivit  '  aussi  au  comte  de  Montmajeur,  gouverneur  des 
bailliages  de  Gex  et  de  Ternier,  et  à  Etienne  de  Festerne,  seigneur 

'  Cf.  Italo  liaulich.  Storia  di  Caiio  "  Copie   de   letlres,    vol.   10.  f»  .oi, 
Emmanuete  I,  ducn  di  Saooia.  Milan.  189(i.  lellres  du  7  avril. 

t.  I,  chap.  2.(  Note  des  éditeurs.)  ♦  Ihid..  letlres  dii  H  avril 
2  R.  C,  vol.  77,  fo»  60  et  62. 



25a  CONSPIHATIO.N    DE    UKSl'LANS.  1 582 

de  Coinpois,  coinniHiKlant  du  château  de  Thoiion,  ([ue,  ce  (|ul  se 

passait  dans  le  voisinage,  l'amas  des  troupes  qui  se  faisait  en  divers 
endroits  et  dont  le  nombre  augmentait  tous  les  jours,  donnait 

juste  matière  de  soupfjonner  cpi'il  y  avait  (juehjue  dessein  formé  de 

troubler  la  paix  publique,  quoiqu'on  eût  de  la  peine  à  se  persuader 

que  ce  fût  la  pensée  de  son  Altesse  de  Savoie,  et  qu'on  les  priait 

d'éclaircir  la  vérité  du  fait  par  l'exprès  qu'on  leur  envoyait.  Ils 

répondirent  '  que  ces  craintes  étaient  sans  aucun  fondement,  que  le 

peu  de  g"ens  de  guerre  qui  avaient  paru  en  Savoie  s'en  allaient  en 
Flandre,  et  que  le  duc,  leur  maître,  ne  voulait  rien  faire  «pii  tendît 

le  moins  du  monde  à  altérer  la  lionne  intelligence. 

On  ne  s'endormit  pas  sur  ces. bonnes  paroles.  On  envoya  des 

espions  de  tous  côtés  pour  être  exactement  sur  les  avis,  et  l'on 

apprit,  par  leur  moyen,  que  les  soupçons  qu'on  avait  des  mauvais 

desseins  des  Savoyards  étaient  très  bien  fondés,  qu'il  y  avait  une 
entreprise  formée  contre  la  \\\\c  cpii  ne  tarderait  pas  à  éclater,  et 

(|u'on  avait  un  g'rand  intérêt  d'être  sur  ses  gardes.  Et  dans  le  même 
temps,  on  fut  assez  heureux  pour  en  découvrir  le  détail .  Elle  avait  été 

tramée  de  longue  main  et  il  y  avait  longtemps  que  le  Conseil  secret 

avait  des  avis  que  le  duc  de  Savoie,  aussitùl  après  son  avènement 

à  la  couronne,  avait  résolu  de  se  faire  raison,  par  la  force,  de  ses 

prétendus  droits  sur  Genève,  mais  on  n'avait  rien  appris  de  parti- 

culier et  de  précis  sur  la  manière  dont  il  s'y  voulait  prendre. 
Enfin,  on  sut  cpie  les  Savoyards,  après  avoir  fait  visiter 

exactement  les  fort  ilicat ions  de  tous  cotés,  pour  savoir  l'endroit 

(ju'on  pouvait  surprendre  avec  le  plus  de  facilité,  avaient  trouvé 

qu'il  y  en  avait  plusieurs  très  mal  fortifiés,  mais  que  celui  de 

tous  qui  leur  avait  paru  le  plus  expos('',  était  près  de  la  porte  de 

Rive,  de  sorte  qu'il  serait  très  aisé  de  se  saisir  de  ce  poste,  surtout 
<|uand  on  aurait  eu  la  précaution  de  remplir  les  maisons  voisines 

de  gens  al'Hdés.  Oue  le  seigneur  de  Compois,  dont  nous  avons  déjà 

parlé,  ayant  été  informé  de  tout,  s'était  chargé  du  soin  de  l'cîntre- 

[)rise '.  Ou'il  avait  gagné,  pour  cet  effet,  un  nommé  .lean-.lac(pies 
Dcsplans,  de  Thonon,  le(piel  avait  été  depuis  (piehpie  temps  reçu 

'   H.  i'..,  vol,  77.  r»»  t):J  V  l't  (i'i-.  -  Ibiil.,  fo»  (h)  vo  et  t)() 
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bourgeois  de  Genève,  où  il  faisait  sa  résidence  el  où  il  a  s  ait  acheté 

une  maison,  près  de  la  porte  dont  nous  venons  de  parler,  dans 

laquelle  il  tenait  une  espèce  de  cabaret.  Aussitôt  qu'on  eut  cet  avis, 
on  éclaira  de  fort  près  la  conduite  de  cet  homme-là.  On  apprit 

qu'il  entretenait  une  correspondance  fort  particulière  avec  C-om- 

pois,  qu'il  allait  très  souvent  à  Thonon.  Qu'on  voyait  entrer,  de 

temps  en  temps  chez  lui,  des  inconnus  très  suspects.  On  l'accusait 

même  d'avoir  envoyé  au  duc  la  hauteur  de  la  muraille  du  côté  de 

Rive,  et  de  s'être  vanté  qu'il  lui  serait  très  aisé  de  tuer,  quand  il 
voudrait,  toute  la  garde  de  la  porte.  Aussitôt  que  le  Conseil  fut 

informé  de  ces  particularités,  il  fit  mettre  Desplans  en  prison, 

lequel  nia  d'abord  tout,  mais  ensuite  il  avoua  son  intrigue  avec 

Compois,  et  d'avoir  retiré  dans  sa  maison  quelques  capitaines  pour 

reconnaître  le  quartier,  et  qu'il  s'était  engagé  à  y  faire  entrer  un 
nombre  de  gens  de  main  qui  devaient  se  jeter  une  nuit  sur  le  corps 

de  garde  pour  l'ég-orger,  et  ouvrir  ensuite  la  porte  aux  troupes  de 
Savoie. 

Cependant  l'on  apprenait  que  le  voisinage  se  remplissait,  de 
plus  en  plus,  de  gens  de  guerre  qui  venaient  par  différens  chemins 

et  à  la  file,  pour  faire  moins  de  bruit.  Je  trouve  dans  Guichenon  ' 
f[ue  le  duc  avait  envoyé  à  Ripaille,  Vivalda,  lieutenant  des  arque- 

busiers de  sa  garde,  suivi  de  six  cents  Provençaux,  commandés 

par  Espiard  et  Boucicaut,  qui  devaient  se  rendre  au  même  lieu 

secrètement.  Là-dessus,  on  redoubla  toutes  les  précautions  qu'il 
convenait  de  prendre  dans  des  circonstances  autant  dangereuses. 

On  fit,  entre  autres  choses,  une  publication  par  laquelle  il  était 

ordonné  à  tous  les  étrangers  et  à  toutes  les  personnes  suspectes  de 

sortir  de  la  ville  dans  deu.x  heures,  à  peine  de  l'estrapade,  et  pour 
faire  peur  à  ces  gens-là,  on  éleva,  en  même  temps,  une  potence  à  la 

place  du  Molard  '. 

'  Guichenon.    Histoire  généalogique  que     les    advertisseniens    continuent    et 
de  ta  royale  maison  de  Sm^oie,  t.  I,  p.  7H  ;  niesnies  que  le  roy  de  France,  le  pape,  tes 
voir  aussi  au  P.  H.,  n"  204(i'''a,  deux  avis  ducs  de  Savoye  et  du  Mayne  sont  de  Ten- 
donnés  par  les  églises  vaiidoises  du  Pié-  treprise  ;  que  M^ de  Savoye  faict  cecy  par  le 

mont,  conceriianl   les  handes  d'Espiard.  conseil  du  sf  de  Caliors  el  du  s'  de  Clia- 
{Note  di'S  éditeurs.)  rançouay  el   d'une  feinnie.  »  (Note  des  édi- 

-  R.  i;.,  vol.  77, 1"  t)7.  «  A  esiéraporte  teurs.) 
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L'on  iiifonuail  oxacleinenl  les  seigneurs  de  Berne  de  loul  ce 
([iii  se  passait.  Il  semble  que  les  choses  étant  dans  la  situation  où 

elles  étaient,  on  aurait  dû  les  prier  d'envoyer  le  secours  prescrit  par 

l'alliance.  Cependant,  comme  on  avait  accoutumé  de  ne  se  porter 

à  leur  faire  de  semblables  demandes  qu'à  l'extrémité,  et  qu'on  se 

flattait  que  les  Savoyards  abandomieraient  l'entreprise  qu'ils 
avaient  méditée,  quand  ils  apprendraient  que  celui  qui  devait  avoir 

la  principale  part  à  l'exécution  avait  été  saisi,  on  crut  pouvoir  se 
passer  encore  de  faire  cette  démarche.  On  se  contenta  de  leur 

écrire,  le  i .'}  avril' ,  (pi'on  était  persuadé  que  si  l'ennemi  venait  à  force 
ouverte  et  à  enseignes  déployées  contre  la  ville  de  Genève,  comme 

il  était  à  craindre  qu'il  ne  le  fît,  ils  n'abandonneraient  pas  leurs 

combourgeois,  soit  en  les  secourant  à  forme  de  l'alliance  perp(''- 

luelle,  soit  en  leur  procurant  le  secours  que  le  roi  de  France  s'était 

engagé  de  leur  accorder  par  le  traité  fait  à  Soleure,  il  n'y  avait  que 
trois  ans. 

Les  Bernois  furent  fort  attentifs  à  toute  celte  affaire.  Cepen- 

dant, avant  que  de  faire  aucune  démarche,  ils  vouhu'ent  être  éclai- 

cis  par  eux-mêmes  de  la  vérité  des  faits  qu'on  raj)portait.  Ils 

crurent  qu'on  se  donnait  peut-être  peur  dans  Genève  sans  beau- 

coup de  fondement,  et  qu'il  n'y  avait  pas,  comme  on  le  leur  avait 
écrit,  des  troupes  cachées  dans  Ripaille.  Ils  envoyèrent  pour  cet 

effet  des  députés  au  gouverneur  de  ce  château,  pour  s'informer  si 
les  bruits  qui  couraient  étaient  véritables.  Mais  ce  gouverneur,  qui 

avait  eu  le  vent  de  leur  venue,  eut  la  précaution  de  faire  cacher  ses 

soldats  et  de  faire  écarter  tous  les  préparatifs  de  guerre  qui  auraient 

pu  faire  de  l'ombrage,  de  sorte  que  les  députés  n'ayant  rien  décou- 

vert qui  eût  quelque  apparence  d'armement,  s'en  retournèrent 

dans  la  pensée  que  les  nouvelles  qui  causaient  tant  d'inquiétude 
aux  seigneurs  de  Genève  étaient  fausses.  Ils  portèrent  avec  eux  des 

lettres  du  comte  de  Montmajeur  et  du  seigneur  de  Compois  aux 

seigneurs  de  Berne,  par  lesquelles  ceux-ci  se  récriaient  extrême- 
ment contre  la  fausseté  des  bruits  (jui  avaient  couru,  et  faisaient  de 

grandes  protestations  du  désir  (pi'avait  le  duc  leur  maître  de  vivre 
en  paix  avec  ses  voisins. 

'  Copie  ili>  Icllri's,  vol.  Kt.  f»  l'A  v". 
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Sur  II'  rapport  (jii'ils  firent  à  leurs  sup«^rieurs,  ceux-ci  écri- 

virent à  leurs  alliés  de  Genève  pour  les  rassurer'.  Mais  on  leur 

répondit  '  aussitôt  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  de  se  fier  aux  protestations 

et  aux  beaux  seniblans  des  Savoyards,  qu'il  était  très  possible  que 
le  gouverneur  de  Ripaille  eût  fait  sortir  du  parc  et  du  château  les 

troupes  qui  y  étaient  cachées,  et  qu'il  les  eût  dispersées  aux  envi- 

rons, qu'on  ne  pouvait  pas  révoquer  en  doute  la  vérité  des  bruits 

qui  couraient,  après  les  avis  qu'on  avait  eus  et  (ju'on  continuait 

d'avoir  de  divers  endroits,  de  l'approche  de  quantité  de  g"ens  de 
guerre  qui  avaient  passé  par  le  petit  Saint-Bernard  et  par  le 
Valais,  ce  (jui  avait  été  attesté  par  des  personnes  qui  les  avaient 

vus,  surtout  après  la  confession  qu'avait  faite  Jean-Jacques  Des- 
plans, de  laquelle  on  leur  donnait  en  même  temps  avis. 

Cependant,  sur  les  bruits  qui  s'étaient  répandus  en  Suisse  que 

la  ville  de  Genève  était  menacée  d'une  entreprise,  quantité  de  sol- 
dats y  arrivaient  tous  les  jours,  qui  venaient  offrir  leurs  services 

pour  sa  garde  et  pour  sa  défense.  On  en  retint  trois  cents  en  gar- 

nison'. On  fit  en  même  temps  une  découverte  de  quelque  autres 
menées  qui  avaient  été  tramées  depuis  longtemps  en  faveur  du  duc 

de  Savoie  et  dans  lesquelles  se  trouvèrent  engagés  les  nommés 

Ami  Lambert,  Pierre  Taravel,  Jean  Balard  '  et  Trolliet,  citoyens  de 

Genève'.  Je  n'ai  point  pu  savoir  si  ces  gens-là  avaient  part  à  la 

trahison  dont  Desplans  était  le  principal  conducteur,  et  s'ils 

étaient  dans  le  secret  de  celte  affaire.  Mais  s'ils  n'y  entrèrent  pas 

d'une  manière  expresse  et  directe,  ils  étaient  très  capables  de  la 

seconder.  Quoiqu'il  en  soit,  voici  le  précis  de  la  trahison  à  laquelle 

ils  furent  accusés  d'avoir  part  °  : 
Pendant  la  vie  du  défunt  duc  Emmanuel-Philibert,  Milliet, 

'  R.  C,  vol.  77,  r»  71.  ̂ 'ous  n'avoii-^  '  K.  C.  vol.  77,  fo  68.  Les  souprons 
pu  retrouver  la  lettre  en  questiou  au  por-  se  portèrent  aussi,  quoique  bien  à  tort,  sur 

tefeuille  historique.  (iVo(e  (te  (îd/îeui's.)  Henri   Estienne   :   «   Et  quant  audict  Es- 

'  Copie  de  lettres,   vol.  lit,  f"  .").5  \"'.  tienne  qui  s'est  déclaré  d'avoir  parlé  au 
lettre  du  18  avril.  duc,  encor  qu'il  soit  suspect  d'ailleurs  et 

•'  R.  C,  vol   77.  f"  69  v.  quelques  aultres  desquels  on  a  quelques 

*  GalitTe,  Notices,  t.  1,   p.  -{09.  Jean  indices,  (|u'on  surçoie  de  les  einprisoner.  • 
Balard,  du  (Conseil  des    Deux    Cents,   en  (Note  des  éditeurs.) 

1.Ï77,  était  le  petit-fils  du  syndic  .lean  Ra-  '■  Ibid.,  S°  68. 
lard.  (Note  des  éditeurs.) 
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rliaiicelier  do  Savoie,  diu|iiel  nous  avons  parlé  à  diverses  fois  ci- 

devant,  s'élait  proposé  de  taire  réussir  les  desseins  de  son  maître 
sur  la  ville  de  Genève,  de  cette  manière  :  Il  voulait  faire  insinuer 

aux  citoyens  et  aux  bourgeois  (jn'ils  étaient  mal  gouvernés.  Que 
les  vingt-cinq  conseillers  qui  composaient  le  Conseil  ordinaire 

étaient  autant  de  petits  tyrans,  qui  étaient  maîtres  de  leurs  vies,  et 

qui  pouvaient  les  faire  mourir  comme  il  leur  plaisait.  Qu'il  pour- 

rait leur  faire  secouer  ce  joug-là  s'ils  voulaient  avoir  quelque  con- 

fiance en  son  Altesse  de  Savoie  et  revenir  des  préjugés  qu'on  avait 

dans  Genève  contre  ce  prince,  lequel  se  contenterait  d'abandonner 

toutes  les  prétentions  ([u'il  avait  contre  cette  ville  aux  conditions 
suivantes  :  Que  lui  et  le  prince  de  Piémont,  Charles-Emmanuel, 

son  fils,  en  seraient  reconnus  protecteurs,  sous  un  tribut  annuel  de 

quatre  mille  écus  qu'on  leur  paierait,  qu'ils  auraient  le  droit  de 
faire  battre  monnaie  à  leur  coin  et  à  celui  de  la  ville,  comme 

encore  celui  de  faire  grâce  aux  criminels  et  de  faire  dire  messe 

dans  Genève  pendant  qu'ils  y  seraient.  Que  si  ces  propositions 

étaient  agréées,  le  duc  s'engagerait  à  accorder  aux  Genevois  une 
exemption  générale  de  tous  péages  en  Savoie,  et  de  leur  laisser  la 

souveraineté  des  terres  de  Saint-Victor  et  (AajMtre.  Le  chancelier 

Milliet  s'étant  servi  d'un  nommé  Claude  Basset,  qui  était  mort 
de|)uis  quelque  temps,  pour  répandre  ces  propositions  parmi  la 

bourgeoisie  et  cabaler  pour  les  faire  goûter  du  plus  grand  nombre, 

après  quoi  il  comptait  (ju'elles  seraient  portées  au  Conseil  des 
Deux  Cents  et  enfin  au  Conseil  Général  du  peuple,  où  elles  ne 

pourraient  pas  manquer  d'être  approuvées,  Basset,  pour  s'insinuer 

dans  les  esprits,  donnait  à  manger  à  ceux  qui  voulaient  l'écouter, 

répandait  de  l'arg-ent  et  faisait  faire  pour  sa  décharge,  à  ceux  à  qui 

il  en  avait  donné,  des  confessions  des  sommes  qu'il  avait  reçues. 

Ce  ne  fut  (jn'après  la  mort  de  cet  homme,  que  le  manège  (ju'il 
avait  fait  fut  (hVouvert  par  un  Savoyard,  cpii  en  fit  confidence  à  un 

des  premiers  magistrats. 

Nous  avons  déjà  parlé  des  principaux  de  ceux  qu'il  avait  cor- 

rompus, l'un  (lesquels,  qui  était  Jean  Balard,  avait  reçu  quatre- 

vingts  écus  eu  s'engageant  dans  ce  conqilot  ;  on  lui  avait  même 

promis  une  beaucoup  plus  ample  i(''conq)ense  lors(pie  l'enlreprise 
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aurait  eu  le  succès  (jue  les  Savoyards  ou  attendaient.  Les  autres 

avaient  aussi  eu  des  présens  considérables.  Aussitôt  qu'on  eut  avis 

de  leurs  menées',  ils  furenl  fourrés  en  prison.  Ils  avouèrent  tout  ce 
dont  ils  étaient  accusés,  à  la  réserve  de  Trolliet,  lequel,  par  ses 

négations,  se  tira  pour  lors  d'ailaire,  ou  du  moins  il  éloiiçna  de 
trois  ans  son  siqîplice.  Les  autres  lurent  condamnés  à  avoir  la  tête 

tranchée  et  à  être  écartelés,  et  leurs  biens  à  être  confisqués'.  Trol- 

liet, après  avoir  croupi  dans  les  prisons  jusqu'au  mois  de  mars 
io85%  fut  condamné  à  la  même  peine.  Le  Conseil  avail  prononcé 

une  semblable  sentence  contre  Jean-Jacques  Desplans,  dès  le 

23  avril',  laquelle  portait  de  plus  que  la  maison  ([u'il  avait  achetée, 

pour  servir  à  l'entreprise  dont  nous  avons  parlé  ci-devant,  serait 
rasée.  Les  tètes  de  tous  ces  malheureux  furent  mises  sur  la 

muraille  du  Molard,  et  leurs  quartiers  attachés  à  quatre  différens 

endroits  des  limites  du  territoire  qui  est  autour  de  la  ville. 

Qu'il  me  soit  permis  de  rapporter  ici,  sur  la  foi  de  Spon%  un 

fait  bien  singulier,  s'il  est  vc'ritable,  duquel  furent  témoins,  dit-il, 

ceux  qui  furent  présens  à  l'exécution  de  ces  gens-là.  C'est  qu'une 

des  tètes  étant  coupée,  fit  un  bond  sur  l'échafaud  et  tomba  à  terre, 

d'où  elle  s'élança  contre  un  des  assistans,  au  manteau  duquel  elle 

s'attacha  si  fortement  avec  les  dents,  qu'il  ne  fut  possible  de 

l'en  séparer  qu'en  coupant  la  pièce  du  manteau,  de  sorte,  dit  cet 
auteur,  que,  si  cela  est  vrai,  cette  tète  tenait  de  celle  de  la  vipère, 

qui  n'est  pas  moins  dangereuse,  étant  séparée  de  son  corps,  qu'elle 
l'était  auparavant. 

Il  semble  que  la  découverte  qu'on  avait  faite  de  l'entreprise 

que  le  seigneur  de  Compois  méditait,  et  l'exécution  à  mort  de 
celui  sur  qui  il  comptait  le  plus  pour  la  faire  réussir,  auraient  dû 

'  Le  R.  C,  vol.  77,  f»  68,  conlient  ^  Eti  ce  qui  concerne  la  détention  de 
quelques   détails  sur   les  agisseniens  des  Pierre  Trolliet,  cf.  R.  C,  vol.  77,  fo*  92  v», 

conjurés.  {Note des  éditeurs.)  102  v">,   124   et    IIJU    v».  Son    procès  fut 
*  Les  procès  de  ces  divers   accusés  repris   en  janvier  1385,   ibid.,   vol.    80, 

n'existent  plus  aux  Archives.  Aray  Lam-  fo»  13  v.  32  v",  et  la  condamnation  à 
bert   fnt  conilamné  à   mort   le   30  avril,  mort,  prononcée  le  8  murs,  tfcirf.,  f»9  3R  v 
R.  G.,  vol.  77,  f»  79  V";  Pierre  Taravel.  le  et  37  v».  (lYofe  des  éditeurs.) 
3  mai,  ihid.,  fo  81,  et  Jean  lialanl,  le  8  du  *  Itnd..  {"  73. 

même  mois,  ibid.,  fo87.  {Note  des  éditeurs.)  ^  Spon,  Histoire  de  Génère,  1. 1,  p.  324. 
T.  V.  17 
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déconcerler  entièrement  les  Savoyards,  et  <|ue,  confus  tl'avoir 

manqué  leur  coup,  ils  n'auraient  eu  plus  grande  hâte  que  de  ren- 

voyer les  troupes  qu'ils  avaient  fait  avancer,  dans  les  lieiLx d'où 
ils  les  avaient  fait  venir.  Cependant  ils  ne  le  liront  pas.  Au  con- 
Iraire,  ils  en  ramassèrent  de  nouvelles  pour  augmenter  les  alarmes 

des  Genevois  et  pour  pousser  leur  pointe  et  emporter  la  ville  de 

vive  force,  s'ils  en  trouvaient  l'occasion  favorable.  Guichenon'  dit 

que  le  duc  mil  ces  nouvelles  troupes  sur  pied  pour  donnei-  de 

l'ondjrag-e  aux  Bernois  et  faire  mine  de  porter  la  guerre  dans  leur 
pays,  en  haine  de  ce  que  ce  canton,  après  la  mort  du  duc  Emma- 

nuel-Philibert, son  père,  ne  l'avait  point  envoyé  visiter,  ni  (^^11)11- 
menter.  Ces  troupes  formaient  un  corps  de  plus  de  six  mille 

hommes%  composé  de  Provençaux,  d'Italiens  et  de  Savoyards,  cam- 
pés près  de  Thonon,  et  qui  étaient  sous  les  ordres  de  Bernardin 

de  Savoie,  comte  de  Raconis.  On  en  avait  fait  divers  petits  déla- 

chemens  pour  les  mettre  en  g'arnison  à  Gex,  à  la  Cluse,  et  en  divers 

autres  endroits  autour  de  Genève  '.  Quand  on  se  plaignit  au  comie 
de  Monlmayeur,  gouverneur  des  bailliages,  de  ces  nouveautés,  il 

répondit  qu'il  l'avait  fait  parce  qu'on  avait  fait  venir  dans  Genève 

des  troupes  étrangères.  Qu'au  reste,  le  duc,  son  maître,  n'avait 

point  dessein  de  troubler  la  paix  '. 

Ces  mouvemens  augmentèrent  beaucoup  les  craintes  (pi'on 
avait  dans  Genève.  On  écrivit  là-dessus  à  Hantefort,  ambassadeur 
de  France  en  Suisse,  aux  cantons  de  Zurich,  Bàle,  Schalfhouse, 

Fribourg-  et  Soleure,  pour  les  informer  exactement  de  l'état  des 

choses  ' .  On  leur  envoya,  en  même  temps,  un  extrait  des  confessions 

de  Desplans,  pour  leur  donner  une  idée  de  l'entreprise  qu'il  avail 
formée. 

On  écrivit  aussi  à  Casimir,  comte  palatin  sur  le  même  sujet". 

De  lièze  fut  charg'é  de  faire  savoir  aux  (''glises  réformées  du  Dau- 

pliini'-,  du  Languedoc  et  de  Provence,  ce  (pii  se  passait,  de  les  prier. 

'  CJ.  iimchvnou,  Histoire  de  la  royale  *  /'n(/.,  f"  7S  \o. 

Maison  de  Saroie.  éd.  de  l^yun.  t(itll),  t.  I,  '  ('o|iii'  de  Iftlrcs,  1'"»  ."Kl  ri  i>7.  Ictire 
|i.  "il.  :i  ll.iiilcriirl.  (In  2'i.  nviil.  liMIrcs  aux  can- 

''  lî.  (1..  vi)l.  77, riSOv'i.avisdii  filial.  Ions  cl  a  l'élal  dn  Valais  (2.")  avi'M). 
=■  Ihid.,  !"  7()  v°.  "  Ihid..  r»  (il(;    It.  (',..   \,<\.  77.   1"  7it. 
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en  même  temps,  de  prendre  les  intérêts  de  la  ville  de  Genève  à 

cœur,  et,  au  cas  (|u'elle  fût  assiégée,  de  vouloir  bien  faire  une 
diversion  en  sa  faveur,  on  jetant  des  troupes  en  Savoie.  La  Sei- 

g-neurie  écrivit  au  roi  de  Navarre  '  pour  le  prier  de  lui  accorder 
La  Coste,  fameux  ingénieur,  pour  venir  visiter  les  fortifications  et 

donner  ses  conseils  sur  les  réparations  cpi'il  croirait  nécessaire  d'y 

faire,  et  on  lui  donna  avis,  en  même  temps,  de  la  situation  où  l'on  se 
rencontrait.  On  écrivit  aussi  au  prince  de  Condé  sur  ce  qui  se  pas- 

sait'. Enfin,  l'on  n'oublia  rien  de  ce  qui  pouvait  réveiller  le  zèle  des 
amis  de  la  République,  pour  lui  aider  dans  les  circonstances  dan- 

gereuses où  elle  se  rencontrait. 

On  crut  aussi  qu'il  était  à  propos  de  députer  à  Berne  pour 
avoir  quelque  conférence  avec  les  seigneurs  de  ce  canton  sur  la 

conjoncture.  Roset  et  Ami  Varro  furent  chargés  de  cette  commis- 

sion '.  Ils  avaient  ordre  de  faire  une  vive  peinture  de  la  triste  situa- 

lion  où  la  ville  de  Genève  se  rencontrait,  investie  qu'elle  était  de 
tous  les  côtés  par  les  garnisons  dont  elle  était  environnée,  de  leur 

demander  leur  avis  sur  ce  qu'il  y  avait  à  faire  dans  cette  occasion, 

s'ils  trouveraient  à  propos  que  les  seigneurs  de  cette  ville  priassent 

le  roi  de  France  de  leur  accorder  le  secours  qu'il  s'était  engagé  de 

fournir  par  le  traité  de  Soleure,  ou  s'ils  savaient  quelque  autre 

meilleur  moyen  pour  tirer  tout  d'un  coup  leurs  alliés  de  l'embarras 
où  ils  se  rencontraient. 

Les  Savoyards,  pour  excuser  leur  procédé,  faisaient  courir  le 

bruit'  que  le  duc  ayant  appris  qu'on  avait  mis  en  délibération,  dans 
le  Conseil  de  Berne,  de  reprendre  les  trois  bailliages  qui  lui  avaient 

été  restitués  en  l'année  iSGy,  et  qu'il  avait  lenu  à  peu  de  chose  que 

cette  proposition  n'eût  été  approuvée,  ce  prince  avait  été  porté  par 
là  à  faire  venir  ([uelques  soldats  de  Ripaille  pour  mettre  en  garni- 

son à  Gex,  à  la  Cluse  et  en  d'autres  lieux,  pour  la  sûreté  de  ses 

états.  C'est  ce  que  l'envoyé  de  Savoie  avait  dit  dans  l'assemblée 
même  des  états  de  Valais.  Roset  et  Varro  ayant  appris  la  chose, 

'  Copie  (le  lettres,  fos  (iO  et  (il.  lettre  données  à   Roset  et  à  Varro    (28  avril); 
(lu  2  mai.  M.  (1,  \ol.  77,  fo  78. 

»  Ibid.,  fo  liO.  '  Ibid.,  |o  8:{. 

'  Ibid.,    foB  S8    et   59,    instructions 
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ils  ne  manquèrent  pas,  quand  ils  furent,  arrivés  à  Berne,  de  faire 

sentir  aux  seig'neurs  de  ce  canton  combien  peu  de  m(''nagemens  le 
duc  avait  pour  eux,  en  faisant  courir  à  leur  préjudice  des  l)ruit.s 

aussi  faux.  Ils  eurent  audience  du  Conseil  secret,  du  Conseil  ordi- 

naire et.de  celui  des  Deux  Cents,  où,  après  avoir  parlé  eu  pi'ii  de 

mots  des  diverses  entreprises  que  les  Savoyards  avaient  faites 

contre  la  ville  de  Genève,  depuis  qu'Euimanuei-Philibert  était 
rentré  dans  la  possession  de  ses  états,  et  des  mauvais  desseins 

qu'ils  avaient  actuellement,  ils  conclurent  par  dire  que,  les  choses 

étant  telles  qu'ils  les  avaient  représentées,  leurs  supérieurs  se 

voyaient  dans  un  péril  imminent  d'essuyer  une  très  fâcheuse 
guerre,  et  que  même  il  leur  paraissait  comme  impossible  de  |)ou- 

voir  l'éviter,  sur  quoi  ils  les  priaient  de  vouloir  donner  aux  sei- 
gneurs de  Genève  leurs  bons  conseils. 

On  leur  répondit  que  la  proposition  qu'il  semblait  qu'ils  vou- 

laient insinuer  aux  seigneurs  de  Berne,  qui  était  d'entrer  en  guerre 

avec  le  duc  de  Savoie  —  car  il  était  bien  difficile  que  la  guerre  s'allu- 
mât entre  ce  prince  et  la  ville  de  Genève  sans  que  les  seigneurs  de 

Berne  y  fussent  engagés —  on  leur  répondit,  dis-je,  que  cette  pro- 

position était  de  la  plus  haute  importance.  Qu'ainsi,  ils  conseillaient 

à  leurs  alliés,  avant  (|ue  d'cnireprendre  la  guerre,  d'y  bien  penser, 

et  d'examiner  s'ils  étaient  suffisamment  pourvus  de  gens  de  guerre, 

soit  de  la  ville,  soit  étrangers,  et  au  cas  ipi'ils  ne  le  fussent  pas  et 

qu'ils  se  crussent  en  danger  d'être  attaqués  par  l'ennenii,  les  sei- 

g-neurs  de  Berne  leur  offraient  le  secours  porté  par  l'alliance,  ou  la 

garnison  accordée  par  le  trait»'^  fait  avec  le  roi  de  France,  aux 
dépens  du(|uel  elle  serait  payée.  Que,  pour  ce  qui  les  regardait,  ils 

feraient  tout  ce  qu'ils  pourraient  pour  se  garantir  d'un  aussi  g'rand 

mal  (ju'était  celui  de  la  guerre,  qu'ils  ne  s'y  résoudraient  qu'à  la 

dernière  extrémité,  et  qu'après  avoir  tenté  inutilement  tous  les 
moyens  de  conserver  la  paix.  Que,  pour  cet  effet,  ils  enverraient  au 

duc  pour  le  j)rier  de  congédier  et  les  gai'nisous  et  les  troupes  qui 

étaient  dans  le  voisinage  de  (ienève'. 

Rosel  et  Varro  étant  venus  rendre  compte  de  leur  n(''g()cia- 

'    lî.  (].,  vol.  77.  ("'  H'.l  il  X'.i.  i';i|i|iiirl  di's  (lc|inlés  :\   leur  fi^ldiii'  ilc   lici-|if  ((i   rii.'ii). 
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lion,  oti  C()in|iiil  liicii,  par  la  r('[)i)ns('  (|ii'ils  ra|)j)()rl('ri'nl,  (jii'il  n'y 

avail  d'aiili'c  pai'li  à  jirendre  que  celui  de  la  défensive,  et  qu'il  fal- 

lait hien  se  g-arder  de  commettre  aucun  acte  d'hostilité.  Ou  ne 

pensa  donc  plus  qu'aux  moyens  de  pourvoir  à  la  sûreté  de  la  ville, 
soit  en  la  fournissant  de  tout  ce  qui  était  nécessaire  |)our  sa 

défense,  liouiuios,  ari'cnt,  munitions  de  guerre  et  de  bouche,  soit 

en  ciierchanl  à  lui  [)rocurer,  s'il  était  possible,  de  nouvelles 
alliances.  Il  convenait  infiniment  mieux  de  prendre  une  garnison 

suisse,  payée  par  le  rot  do  France,  selon  ce  qui  était  prescrit  par  le 

traité  de  Soleurc,  (juc  d'en  recevoir  une  bernoise  sur  le  pied  qui 

était  réglé  par  l'alliance  perpétuelle  de  l'année  i558,  puisque,  par 

ce  dernier  traité,  les  seigneurs  de  Genève  étaient  obligés  d'en  sup- 
porter tous  les  frais. 

Aussi,  lrouva-(-on  à  propos  de  députer  au  seigneur  de  Bel- 

lièvre  de  Hautefort  et  au  seig-neur  de  Mandelot,  gouverneur  du 
Lyonnais,  (|ui  avaient  été  envoyés  au  mois  de  mai  de  cette  année  en 

Suisse,  en  qualité  d'ambassadeurs  extraordinaires,  pour  travailler 

au  renouvellement  de  l'alliance  de  la  France  avec  le  Corps  helvé- 
tique, (^es  deux  seigneurs  étaient  alors  au  pays  de  Vaud.  Il  ne 

parait  pas,  par  l'histoire,  pourquoi  ils  s'y  rencontrèrent.  Il  y  a  beau- 

coup d'apparence  (|ue  la  conjoncture  les  y  attira,  et  qu'ils  furent 
bien  aises  de  voir  par  eux-mêmes  les  mouvemens  des  Savoyards. 

Ouoif|u'il  en  soit,  Roset  etVarro  leur  furent  envoyés',  de  la  part  de 
la  Ré[)ublique.  Ils  avaient  ordre,  après  les  avoir  informés  ample- 

ment de  ce  (jui  se  passait,  de  leur  dire  que  les  seigneurs  de  Genève 

ne  |)ouvaient  pas  se  persuader  (jue  ce  fût  du  consentement  de  sa 

Majesté  (jue  le  duc  de  Savoie  avait  fait  avancer  les  troupes  qui 

étaient  en  Savoie,  et  dont  une  bonne  partie  était  composée  de 

Français,  après  le  traité  que  le  roi  avait  bien  voulu  faire  pour  la 

conservation  de  Genève,  duquel  les  seigneurs  de  cette  ville  se  flat- 

taient de  ressentir,  dans  la  situation  dang-ereuse  où  ils  se  trouvaient 
alors,  les  heureuses  influences,  en  obtenant,  ou  en  tout,  ou  en 

partie,  la  garnison  que  le  roi  s'était  engagé  de  leur  fournir  dans  des 

'  Copie  (le  liHIn's,  vol.  10,  fos  (i2  v»  et  63,   instructions  aux  députés,  liu  H  mai. 
—  R.  C,  vot.  77,  fo'Jl. 
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cas  d'une  nôcessilé  pressaiilo.  Ils  étaient  aussi  ehart^és  de  prier  ces 
mêmes  ambassadeurs  de  vouloir  appuyer  de  leur  puissante  recom- 

mandation, auprès  des  Cantons,  la  demande  que  les  seigneurs  de 

Genève  voulaient  leur  faire  d'être  reçus  dans  l'alliance  générale  des 

Suisses  qu'ils  recherchaient  depuis  si  long-temps. 
Les  députés  de  Genève  trouvèrent  Hautefort  et  Mandelot  à 

Nyon,  lesquels  les  assurèrent  que  le  roi  n'avait  aucune  part  à  ces 

entreprises.  Que  le  duc  de  Savoie  seul  les  avait  formées.  Qu'ils 
étaient  persuadés  que  ni  le  pape,  ni  aucune  autre  puissance,  ne 

fournissaient  du  monde  à  ce  prince.  Que,  s'il  s'était  glissé  des  sujets 

du  roi  parmi  les  troupes  qui  étaient  venues  en  Savoie,  ce  n'était 

point  par  l'aveu  de  sa  Majesté.  Qu'ainsi,  le  duc  n'étant  aidé  de  per- 

sonne dans  cette  occasion,  il  n'était  pas  fort  à  craindre.  Qu'il  était 

hors  d'état  d'assiéger  Genève.  Qu'en  un  mot,  ils  ne  doutaient  point 
que,  dans  peu  de  tenqjs,  tous  les  bruits  de  guerre  qui  couraient  ne 

se  dissipassent.  Mais  que  si,  contre  leurs  espérances,  il  en  arrivait 

autrement,  on  pouvait  compter  que  le  roi  remplirait  ses  engage- 

mens  et  qu'il  ne  manquerait  pas  d'accorder  à  la  ville  de  Genève 
une  garnison,  aussitôt  que  la  nécessité  le  demanderait.  Ils  pro- 

mirent aussi  qu'ils  feraient  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  faire 

réussir  la  demande  de  l'inclusion  dans  l'alliance  générale.  Enfin,  ils 

dirent  que  s'ils  n'étaient  pas  venus  jusqu'à  Genève,  c'avait  été  pour 
ne  pas  paraître  trop  partiaux  pour  cette  ville  et  pour  être,  par  con- 

séquent, plus  en  état  par  là  de  lui  rendre  service. 

Varro  avait  eu  ordre  de  revenir  de  Nyon  faire  le  rapport  de  ce 

qui  s'y  était  passé  à  ses  supérieurs,  et  Roset  était  chargé  d'aller  plus 
loin  et  de  faire  le  tour  de  tous  les  cantons',  en  comnienç^ant  par 
Berne  et  par  Soleure,  pour  faire,  dans  tous  ces  lieux-là,  une  vive 
peinture  de  tout  ce  (jui  se  passait  autour  de  Genève,  et  du  danger 

éminent  où  cette  ville  se  rencontrait,  afin  de  les  porter  j)ar  là  à 

prendre  à  comu'  sa  défense  et  à  l'unir  pour  loujours  au  Corps  hel- 
vétique. 

Cependant,  les  troupes  de  Savoie  ne  se  retirant  point,  au  con- 

traire, leur  nombre  augmentant  tous  les  jours,  les  Bernois  connnen- 

"  VA.Mi  Cupio  (lé  lettres,  vol.  10,  1'»  ti3  v",  les  iiistriictioiis  (|iii  lui  sont  remises 
{Note  des  éditeurs.) 
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côreiil,  à  pi'oiidrc  dos  nit'sures  pour  se  tenir  sur  la  défensive.  Ils 
résolurent  de  mettre  sur  pied  un  petit  corps  de  deux  mille  hommes, 

sous  les  ordres  du  colonel  d'Erlach',  pour  garantir  le  pays  deVaud 

d'insulte,  mais  il  était  défendu  très  exi)ressément  à  ces  troupes  de 

commencer  aucun  acte  d'iiostilité.  Ils  envoyèrent  aussi  des  députés 
de  leur  part  au  comte  do  Raconis,  à  Tlionon,  |)Our  lui  dire  que  ce 

qui  avait  été  rapport»'  au  duc  son  maître,  (pie  les  seigneurs  de 
Berne  avaient  dessein  tle  reprendre  les  bailliages  rendus  était  une 

calomnie,  puisqu'ils  n'y  avaient  jamais  pensé,  et  qu'ainsi,  ils  le 
priaient  de  congédier  ses  garnisons  et  ses  troupes,  et  de  ne  rien 

entreprendre,  ni  contre  eux,  ni  contre  leurs  alliés.  Raconis  leur 

répondit  (ju'il  était  venu  en  Savoie  pour  garantir  les  étals  du  duc, 

de  surprise,  que  son  intention  n'était  pas  de  commencer  aucun  acte 

d'hostilité,  à  moins  (pi'on  ne  lui  ilonnàt  matière  de  le  faire,  mais 

([lie,  n'avanl  point  d'ordre  de  son  Altesse  de  faire  retirer  les 
troupes,  il  ne  pouvait  pas  le  faire.  Les  députés  de  Berne  passèrent, 

à  leur  retour  de  Thonon,  à  Genève,  où  ils  informèrent  les  seigneurs 

de  cette  ville  de  ce  qu'ils  avaient  fait  ' . 

Cependant,  il  venait  des  avis  de  tous  côtés  qu'il  se  faisait  de 

grands  |>réparatifs  de  guerre  à  Thonon  et  à  Ripaille  ;  qu'on  y 
fabriquait  entre  autres  des  échelles  pour  escalader  les  j)laces,  très 

artistement  travaillées'.  L'on  apprenait  aussi  qu'il  y  arrivait  tous 

les  jours  de  nouveaux  soldats  et  ([u'on  avait  résolu  à  Lucerne,  dans 

une  assemblée  des  cinq  petits  cantons,  d'envoyer  un  secours  de 

fpiiuzc  cents  In  mimes  au  duc  de  Savoie'.  Ces  nouvelles  tenaient  le 

peuple  extrêmement  alerte  dans  Genève.  Il  s'exerçait  au  manie- 
ment des  armes  et  faisait  bonne  garde. 

Le  roi  de  Navarre  accorda  l'ingénieur  qu'on  lui  avait  demandé. 
Il  écrivit  en  même  temps  des  lettres  très  obligeantes  et  au  Conseil 

et  à  Théodore  de  Bèze',  par  lesquelles  il  marquait  que,  s'il  conti- 

nuait d'apprendre  que  la  ville  de  Genève  fût  menacée,  il  enverrait 

'  R.  G.,  vol.  77.1»  91.  coiubatlre    les   Bernois.   Eidg.   Absi-hiede. 

^  Ibid.,  (o  y'i  (II)  rij.ii).  t.  IV,  part.  2,  p.  762,  diète  de  Lueerue, 

^  Ibid.,  fo  98  V".  du   12  mai;    -   ibid.,  p.   767.  {Note  des 

*  Les  caillons  calholniucs  iiiettent  à  éditeurs.) 

la  dis|iosition  du  duc  ciiKj  euseigiies  pour  '  l\.  C,  f»  102  v°. 
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à  son  secours  îles  gens  de  guerre  si  assurés,  et  des  eapilaines  il'une 

expérience  si  cousoinmée  dans  le  métier  de  la  guerre,  qu'on  en 
tirerait  beaucoup  de  services  j)Our  la  défense  de  cette  ville,  la  con- 

servation de  laquelle  il  regardait  si  étroitement  jointe  à  celle  des 

églises  de  France,  qu'il  n'épargnerait  pas  même  sa  propre  |ier- 
sonne,  pour  la  garantir  contre  ses  ennemis. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  Roset  exécutait  en 

Suisse  les  ordres  qui  lui  avaient  été  donnés.  11  eut  audience  de  la 

diète  de  Baden',  dans  laquelle  il  informa  les  cantons  de  ce  qui  se 
passait  à  Tlionon  et  à  Ripaille,  et  aux  environs  de  Genève.  Les 

envoyés  de  Berne  y  furent  aussi  ouïs.  Ils  justifièreni  leurs  supé- 

rieurs du  faux  bruit  que  les  émissaires  de  Savoie  avaient  fait  cou- 

rir contre  eux,  d'avoir  été  les  agresseurs  et  d'avoir  donné  lieu  au 

duc  d'armer  comme  il  avait  fait.  Au  reste,  Roset  voyant  très  peu 

d'apparence  de  réussir  dans  les  nég'ociations  qu'il  aurait  pu  faire 

au  sujet  de  l'alliance  générale,  à  cause  des  cinq  petits  cantons  qui 

étaient  fort  avant  dans  les  intérêts  du  duc  de  Savoie,  et  qu'il  avait 
remarqué  que,  parmi  les  autres,  il  y  en  avait  très  peu  qui  eussent 

cette  affaire  à  cœur,  il  crut  qu'il  valait  mieux  ne  la  point  pousser 

que  d'échouer  dans  les  démarches  qu'il  aurait  pu  faire  à  cet  égard. 

Il  s'en  revint  donc,  sans  avoir  rien  fait  qu'informer  les  can- 

tons de  l'état  des  choses.  Le  comte  de  Raconis  n'ayant  rien  voulu 
faire  de  ce  que  les  députés  de  Berne,  qui  lui  avaient  été  envoyés  à 

Thonon,  lui  avaient  demandé,  les  avait  renvoyés  au  prince  lui- 
même.  Ils  étaient  allés  à  ce  sujet  à  Ghambéry,  où  était  alors 

Charles-Emmanuel.  Ils  furent  très  mal  reçus.  Après  s'être  justifiés 

aiqîrès  de  ce  prince  des  calomnies  qu'on  avait  répandues  contre 

leurs  supérieurs,  d'avoir  voulu  entreprendre  de  se  rendre  maîtres 

des  trois  bailliages,  et  l'avoir  prié  de  leur  déclarer  s'il  n'était  pas 

dans  la  disposition  d'observer  les  traités  faits  entre  le  feu  duc  son 
père  et  eux,  le  chancelier  Milliet,  à  qui  ce  jeune  prince  fit  faire  la 

réponse,  ne  leur  dit  autre  chose  que  ceci  :  Que,  quand  les  seigneurs 
de  Berne  se  déclareraient  sur  la  manière  dont  ils  en  voulaient  user 

'  R.  C,  vol.  77,  fo  lO'i  V",  Eidfj.  Abschiede,  I.  IV,  piirl.  -2,  p.  liVt,  Mtlv  do  liaileii. 
du  20  mai.  {Note  des  éditeurs. j 
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envers  son  Altesse,  au  eas  (iiTelle  vint  à  iV'péter  ses  droils  conlic  la 

ville  de  Genève,  alors  le  duc  s'expliquerait  sur  l'ohservalion  des 
traités  qu'ils  deniaiidaienl.  Il  leur  parut  en  i;éu('ral,  dans  les  con- 

versations (ju'ils  eurent  avec  les  ministres  du  prince,  beaucoup 
d'aigreur  contre  les  Genevois.  On  ne  leur  cachait  pas  même  (pie  le 
duc  avait  résolu  d'employer  toutes  ses  forces  pour  venir  à  l)out 
d'eux,  ce  ipii  no  lui  serait  pas  difficile,  disait-on,  aidé  (ju'il  serait, 
dans  l'exécution  de  son  dessein,  par  les  rois  de  France  et  d'Es|>ag-ne, 
et  n'ayant  à  faire,  en  ce  cas-là,  qu'aux  deux  villes  de  Berne  et  de 
Genève,  qu'on  comparait  à  des  grenouilles,  et  qui  ne  [>oui'raienl 
pas  plus  résister  au  duc  qu'une  grenouille  à  un  bœuf. 

Quand  ceux  <jui  avaient  été  envoyés  de  la  part  des  seigneurs 

de  Berne  au  duc  de  Savoie  furent  de  retour  chez  eux,  et  qu'ils 
eurent  fait  le  rapport  de  leur  g-eslion  à  leurs  supérieurs,  les  sei- 

gneurs de  ce  canton  envoyèrent  à  leurs  alliés  de  Genève  les  con- 
seillers Manuel  et  Tscharner,  pour  leur  en  faire  part.  Ils  avaient 

ordre,  de  plus,  de  s'informer  de  l'état  de  la  place,  des  secours  sur 
lesquels  on  comptait  pour  sa  défense,  des  munitions  de  guerre  et 

de  bouche  qu'il  y  avait  dedans,  et  de  leur  dire  que  les  seigneurs  de 
Berne  croyaient  que,  dans  la  situation  dangereuse  où  la  ville  se  ren- 

contrait, elle  ii(>  devait  pas  hésiter  un  moment  de  se  [prévaloir  des 
avantages  que  lui  procurait  le  traité  de  Soleure,  d'autant  plus  que, 
malgré  ce  qu'on  avait  voulu  insinuer  à  la  cour  de  Savoie  à  l'égard 
du  roi  de  France,  il  était  certain  que  ce  prince  allait  de  droit  pied 
dans  cette  afRiire,  comme  ses  ambassadeurs  en  Suisse  en  avaient 

assuré  les  députés  de  Berne   qui  leur  avaient  été  envoyés  |)oiir 

s'éclaircir  avec  eux  là-dessus,   ces  ministres   ayant  dit  que  les 
bruits  que  les  Savoyards  faisaient  courir  que  le  roi  favorisait  leurs 
desseins  étaient  sans  fondement  et  calomnieux,  sa  Majesté  étant 
dans  la  ferme   résolution,   non  seulement  d'observer  les  traités, 
mais  même  de  faire  plus  ({u'elle  n'avait  promis'. 

On  témoigna  à  Manuel  et  à  Tscharner  que  le  Conseil  était  fort 

obligé  à  leurs  supérieurs  de  ce  qu'ils  lui  avaient  bien  voulu  faire 
part  de  la  réception  qui  avait  été  faite  à  leurs  envoyés  à  la  cour  de 

»  R.  C,  vol.  77,  10  Ho.  2  ibid.,  fo  lio  (15  juin). 
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Savoie,  el,  sur  le  reste  de  leur  commission,  on  leur  dit  que  les  sei- 

g-neurs  de  Genève  n'avaient  rien  de  caché  pour  leur  très  cliers  alliés 

de  Berne.  Qu'il  y  avait  peu  d'argent,  dans  le  trésor  public,  à  cause 

des  g-randes  dépenses  que  la  Ville  était  obligée  de  faire  tous  les 

jours.  Qu'on  ne  croyait  pas  d'avoir  du  blé  pour  aller  plus  loin  que 

jusqu'à  la  récolte.  Qu'ils  pourraient  voir  par  leurs  yeux,  dans 

l'arsenal,  la  quantité  de  poudre  et  d'autres  munitions  de  guerre  et 

d'artillerie  qu'on  avait.  Qu'outre  les  soldats  qui  étaient  déjà  venus 
au  secours  de  Genève,  on  pouvait  compter  sur  un  bon  nondjrc 

d'autres  que  le  roi  de  Navarre,  le  duc  Casimir,  les  seigneurs  de 

Lesdig'uières  et  de  Chàtillon,  plusieurs  autres  capitaines  el  gentil- 

hommes,  et,  en  g-énéral,  les  églises  de  Dauphiiié  et  de  Languedoc 

taisaient  espérer  d'envoyer  dans  Genève,  aussitôt  (ju'on  les  voudrait 

avoir.  Que  les  citoyens  étaient  dans  l'intention  de  se  bien  défendre 
et  de  vendre  chèrement  leurs  vies,  ])our  conserver  leur  liberté  et  la 

pure  religion.  Qu'en  cas  de  nécessité,  l'on  couq)tait  siu'  le  traité  de 
Soleure,  tant  pour  la  garnison  (jue  pour  le  plus  grand  secours 

contre  un  siège.  Sur  quoi,  on  prenait  la  liberté  de  leur  dire  (pie, 

comme  parmi  les  troupes  de  secours  il  y  aurait  des  sujets  de 

Soleure,  on  ne  pi'étendait  point  qu'ils  lissent  dans  Genève  aucun 
exercice  de  la  religion  romaine. 

Les  seig-neurs  de  Berne,  très  mal  satisfaits  de  la  r(''ponse  (pii 

avait  ('té  l'jiilc  par  le  duc  de  Savoie  à  leurs  envoyés,  en  informèrent 
la  diète  de  liaden,  laquelle  trouva  à  jjropos  de  déj)uter  à  ce  prince, 

|)oiir  le  pi'ier  et  le  sommer  de  faire  retirer  ses  troupes.  Keller,  de 

Zurich,  l'fyller,  de  Lucerne,  le  bailli  de  Baden  et  l'avoyer  de  Fri- 

bourg-  furent  chargés  de  cette  commission  ' .  Ils  passèrent  à  Genève 

le  (1  Jimm',  d'où  ils  se  rendirent  à  Tm'iii,  où  le  duc  était  allé  de 

(jhambéry.   Ils   en  rapportèrent   la  réponse  suivante'   :    Que   son 

'   lî.   I\..    Mil.   77.   ("  tO.">  V".   —  tii's  iKiiii  (in  ili'|inlc  liioeninis,   \JYtile  des  ikii- 
Eidij.  Alixckiedc,  I.  IV.  part.  "î,  p.  7()'i-  (diéle  leavx.) 
(le  liailoii,  ilii  20  mai),  (neiitioiiiieiit  cette  -  I!.  ()..  \ol.  77,  f»  ID'.I  v. 

aiiil)ass;ule,  conliée  à  rohniaiiu  Keller,  de  ■'  Uiid.,   fo  i'.Vi.  —  1*.  II.,  \\°  2l)'i(i, 

Zurli-li,  à  l'avriyer   Kli-keiisleiii,    de    Lu-  lellre  de  lienie.  du  2  juillet,  c-diileiiaiil  une 
cerne,  au  tandaiiiniaiin  llassi,   de  Glaris.  copie  de  la  réponse  du  duc  aux  anilias.>ia- 

l'I    au    linur|.'iMestre    l<ru(nenslol,   de  1^'ri-  diiirs  des  XII  Cardons,  daU'e  de  Turin,  le 
Luurg.    —     liCs   deux,    sources    jjréeiU'es  2(1  juin.   —  Cf.    Eidg.  Abschiede ,  I.   IV, 
concordeiil,   sauf  en  ce  (jui    c(jiiceriie   le  pari.  2,  p.  772.  [Note  des  éditeurs.) 
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Allosse  de  Savoie  renierciail  très  affectueusenienl   les   seigneurs 

des  Lig-ues  de  la  bonne  volonté  et  de  l'affection  qu'ils  lui  avaient 

toujours  témoignée, laquelle,  en  échange,  offrait  de  leur  faire  toutes 

sortes  de  plaisirs  et  d'honneurs,  comme  à  ses  meilleurs  amis  et 

confédérés.  Qu'à  l'égard  des  mouvemens  survenus  entre  sa  dite 

Altesse  et  le  canton  de  Berne,  les  seigneurs  envoyés  des  louables 

Cantons  auraient  pu  connaître,  par  ce  ([ue  leur  avaient  dit,  de  sa 

part,  les  commissaires  avec  (|ui  ils  avaient  conféré,  si  elle  avait  eu 

juste  sujet  de  prendre  les  armes   pour  la  défense  de  ses   états. 

Ou'au  reste,  ce  prince  n'avait  jamais  pensé  à  offenser  les  seigneurs 

des  Ligues,  soit  en  général,  soit  en  particulier,  ni  à  les  désunir, 

que,  bien  loin  de  là,  il  était  dans  la  ferme  résolution  d'employer 
toutes  ses  forces,  et  même  sa  propre  personne,  pour  les  maintenir 

dans  la  paix  et  dans  la  tranquillité.  Qu'il  serait  très  fâché  (pi'à  son 
occasion,  ils  fussent  en  aucune  manière  incommodés,  soit  [)ar  la 

disette  des  vivres,   ou   de    quelque   autre  manière,  puis([ue  son 

Altesse  et  ses  prédécesseurs  avaient  toujours  fourni  aux  sujels  des 

seieneurs  des  Lieues  et  le  blé  et  les  autres  denrées  dont  ils  avaient 

pu  avoir  besoin.  Qu'atin  qu'ils  connussent,  par  les  effets,  le  désir 

que  le  duc  avait  de  les  agréer,  il  voulait  bien  oublier  le  méconten- 

tement que  les  seigneurs  de  Berne  lui  avaient  causé,  tant  par  les 

lettres  qu'ils  avaient  écrites  que  par  les  discours  tenus  par  (piehpies 

particuliers,  et  par  la  levée  de  gens  de  guerre  qu'ils  avaient  faite 
sans  aucun  sujet,  promettant,  nonobstant  cela,  de  demeurer  leur 

bon  ami  et  voisin.  Enfin,  qu'à  l'égard  de  ce  qu'avaient  fait  connaître 

à  son  Altesse  les  envoyés  des  douze  Cantons,  que  leurs  supérieurs 

souhaitaient  qu'elle  fît  retirer  les  troupes  qu'elle  avait  fait  mettre 
sur  les  frontières,  elle  avait  si  fort  envie  de  leur  plaire,  que,  quand 

ils  se  donneraient  la  |)eine  de  lui  proposer  la  manière  dont  elle  le 

pourrait  faire  avec   honneur,  sans  exposer  ses  états,  et  de  sorte 

que  l'on  prévînt  ce  qui  pourrait  causer  à  l'avenir  de  semblables 
mouvemens,  elle  ferait  connaître  aux  dits  seigneurs  des  Ligfues, 

parles  effets,  combien  elle  aimait  la  paix  et  la  trancpiillité  publiques 

et  le  cas  qu'elle  faisait  de  leur  amitié. 

Quoique,  par  cette  réponse,  le  duc  ne  s'engageât  à  rien  de  posi- 

tif, il  semblait  pourtant  qu'il  se  radoucissait  tant  soit  peu.  Les  sei- 
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içriciirs  (le  lîenio  on  donuorenl  aiissilôt  avis  à  loiirs  alliés  de 

Goiu've,  les(juels  ne  s'endormirent  pas  pour  cela.  Le  duc,  aussi, 

n'en  fil  ni  plus  ni  moins.  Bien  loin  de  rappeler  ses  troupes,  il  en 
faisait  défiler  tous  les  jours  île  nouvelles  vers  Tlionou  et  Ripaille. 

Nous  verrons,  dans  la  suite,  les  raisons  |)our  lesquelles  ce  prince 

continuait  à  pousser  sa  pointe,  nonobstant  les  mouvemens  que 

commen(;ait  à  se  donner  le  (^orps  lielvéticpie  pour  s'opposera  ses 
desseins. 

Nous  avons  déjà  parlé  ci-devant  de  Casimir,  fils  du  défunt 

électeur  palatin  Fri'déric,  du  caractère  de  ce  prince  et  des  relations 

qu'on  avait  entretenues  avec  lui.  On  crut  (pi'on  pourrait  tirei-  de 

grands  usages  de  son  amitié  dans  la  conjoncture,  d'autant  plus 

que,  sur  les  avis  qu'on  lui  avait  donnés  des  premiers  mouvemens 

qu'avaient  faits  les  Savoyards,  il  avait  fait  une  réponse  pleine 

d'offres  de  services.  Casimir,  se  devant  trouver  à  Montbéliard  au 

sujet  du  baptême  d'un  fils  qui  était  né  au  comte  de  cette  ville,  (pi'il 

devait  tenir  sur  les  fonts,  on  lui  députa  là  F'aul  Chevalier,  secré- 

taire d'Etat  \  Il  lui  dit  que  ses  supérieurs  ayant  su  que  son  Excel- 

lence venait  à  Montbéliard,  ils  l'avaient  envoyé  à  lui  pour  l'infor- 

mer de  la  situation  où  ils  se  rencontraient,  persuadés  qu'ils  étaient, 

qu'après  tant  de  marcjues  d'affection  que  son  Excellence  leur  avait 
données  par  le  passé,  elle  leur  tendrait  la  main  dans  une  aussi 

juste  cause  que  la  leur. 

Après  que  Chevalier  eut  dit,  en  peu  de  mots,  ce  (jui  s'était 

passi'  dej)uis  le  commencement  d'avril,  Casimir  lui  fit-  répondre 

par  Beutrich,  l'un  de  ses  conseillers,  (|u'il  remerciait  les  sei- 

g-neurs  de  Genève  de  l'honneur  qu'ils  lui  avaient  fait  d'envoyer  à 

lui  poui-  lui  l'aire  |)art  de  l'état  de  leurs  affaires.  (Ju'ils  pouvaient 
conq)t('r  qu(!,  comme  il  avait  toujours  eu  une  vé'ritable  affection 

pour  leur  ville,  (jii'il  regardait  comme  la  mère  nourrice  des  autres 

églises,  et  (pi'il  n'avait  pas  (;i'ainl  de  s'attirer  la  disgrâce  des  plus 
puissans  monanjues,  pour  la  défense  de  la  bonne  cause,  aussi 

était-il  prêt  à  s'enq^loyer  avec  empressement  à  tout  ce  (jui  pourrait 

'  \{.  C,  vol.  77,  f»  110  (7  juin).  I^c  Conseil  lui  a(ljoii,'nil  Manfi-edn  lialhani,  orifîi- 

nuiro  (l(;  Ijiicijues,  rcru  tjoiii'f^cois  j,'ratiiilcriieii(,  le  29  (IcceiiiNro  l.')8(),  poiii'  services 
rendus  à  ta  Seigneurit,',  el  niriiilin'  Ju  (jrand  Conseil.  iNule  des  éditeurs.) 
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contribuer  à  la  conservalioii  (ruiic  ville  (jui  taisait  aiitaiU  d'Inm- 
neuf  au  parti  protestant.  Que,  pour  cetetTet,  il  offrait  de  fournir  aux 

seigneurs  de  Genève  quinze  cents  ou  deux  mille  reîtres,  de  la  solde 

des(|uels  il  traiterait  avec  eux,  au  meilleur  compte  (pi'il  serait 
possible.  Beutricli  ajouta  (pie  son  maître  leur  conseillait  de  mettre 

sur  pied,  tout  d'im  coup,  le  plus  grand  nondjre  de  troupes  qu'ils 

pourraient  pour  déconcerter  d'abord  les  desseins  de  l'ennemi, 

et  de  ne  pas  faire  comme  ceux  d'Aix-la-Chapelle,  qui  avaient  plus 

dépensé  en  ambassades,  en  papier  et  en  encre,  qu'ils  n'eussent  fait 
à  lever  une  petite  armée  pour  leur  secours.  Dans  le  même  temps, 

les  Bernois  avaient  député  d'Erlach,  de  leur  part,  à  ce  prince,  pour 

savoir  de  lui  s'il  les  pourrait  accommoder,  en  cas  de  besoin,  de  huit 
cents  reîtres  et  de  cinq  cents  arquelnisiers,  de  quoi  il  avait  donné 

des  assentimens.  Il  était  même  sur  le  point  d'envoyer  Beutrich  à 

Berne,  pour  s'entendre  avec  les  seigneurs  de  celte  ville  sur  la  solde 
de  ce  monde.  Mais  Mandelot,  ambassadeur  de  France,  qui  eut  le 

vent  de  la  négociation  qui  allait  commencer  à  ce  sujet,  ayant 

témoigné  aux  seigneurs  de  Berne  qu'il  était  surpris  qu'en  matière 
de  troupes  auxiliaires,  ils  en  cherchassent  ailleurs  que  vers  le  roi, 

qui  en  avait  de  très  bien  disciplinées  et  des  mieux  aguerries,  et 

leur  ayant  même  oft'ert  trois  mille  arquebusiers  qui  pourraient  se 
rendre  dans  huit  jours,  s'ils  voulaient,  sur  leurs  terres,  ils  ne  pen- 

sèrent plus  aux  reîtres  du  duc  Casimir'.  On  ne  se  prévalut  pas  non 
plus  dans  Genève  des  troupes  que  ce  même  prince  avait  fait  otfrir 

à  Chevalier,  parce  que,  sans  doute,  on  ne  se  sentait  pas  en  état  d'en 

supporter  la  dépense,  ou  que,  du  moins,  on  n'était  pas  pressé  [)ar 

l'ennemi  à  ce  point  de  se  porter  à  faire  les  derniers  efforts  pour  le 

repousser,  outre  qu'on  comptait  se  servir,  dans  de  semblables 
extrémités,  et  du  secours  des  Bernois  et  de  celui  que  le  roi  de 

France  s'était  engagé  de  fournir  par  le  traité  de  Soleure. 
A  peu  près  dans  le  même  temps  que  Chevalier  était  parti  pour 

aller  vers  le  duc  Casimir',  Michel  Roset  était  allé  à  Berne  pour 

'  R.  C.  vol.  77,  fûs  118  ;i  12L  ia;i-  -  R.  G.,  vol.  77,  foin.  Hevenu  de  .sa 
port  de  Chevalier  et  Balbaiii,  du  2U  juin.  précédente  mission  en  Suisse,  le  le  juin,  il 

—  Cf.  Copie  de  lettres,  vol.   10,  f»  69,  dut  repartir  le  Id  du  même  mois.  —  Cf.  au 
lettres  au  duc  Casimir  et  à  son  secrétaire  Copie  de  lettres,  \ol.  10,  f»  69  vo,  les  ins- 

Beutricli.  dn  6  juin.  Iructions  qui  lui  furent  données,  le  9  juin. 
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ôlre  à  |)orl«'e  d'exécuter,  auprès  des  seigneurs  de  ce  canton,  tout  ce 
qui  était  nécessaire  pour  le  bien  de  la  Répuljli(jue,  et  pour  leur 

faire  savoir,  de  jour  à  jour,  ce  qui  se  passait  autour  de  Genève. 

Coiuine  l'on  avait  des  avis,  de  tous  côtés,  que  les  Savoyards  n'aban- 

doiHiaient  point  leurs  entreprises,  ipi'au  contraire,  la  ville  était  plus 

(|ue  jamais  menacée  d'un  siège,  et  que  de  nombreuses  troupes 
italiennes  et  espagnoles  devaient  passer  incessamment  les  monts 

pour  le  former  avec  celles  qui  (Haienl  à  Thonon  et  à  Ripaille,  on 

sentait  qu'on  ne  pourrait  pas  éviter  de  demander,  dans  peu,  aux 
seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  quelque  nombre  de  soldats  |)0ur 

former  une  petite  garnison.  Mais  deux  choses  à  cet  égard  faisaient 

également  de  la  peine  :  l'une,  qu'on  craignait  que  ces  cantons  ne 

voulussent  cju(^  la  garnison  fiit  plus  nombreuse  qu'il  ne  convenait 

à  la  Ville,  car  on  n'avait  jamais  voulu  entendre  parler  dans 
Genève  de  garnison  étrangère  qui  pût  donner  aucun  ombrage  aux 

citoyens,  comme  nous  l'avons  vu  en  divers  endroits  de  cet  ouvrage, 

l'autre,  qu'on  ne  pouvait  se  résoudre  à  accorder  aux  lrou|)es  de 

Soleure  l'exercice  de  la  religion  romaine,  article  sur  lequel  le 
Irailé  fait  avec  le  roi  de  France  ne  disait  mot.  Roset  avait  ordre' 

de  prendre  les  devants  sur  l'un  et  l'autre  de  ces  articles  et  de 

s'expliquer  là-dessus  d'une  manière  que,  lorsqu'il  en  faudrait 

venir  à  l'exécution,  on  n'eût  sur  cette  affaire  aucune  difficullé.  Il 

s'entretint  là-dessus  avec  Walteville',  avoyer  de  Berne.  11  lui  dit 

(pi'il  y  avait  un  édit  des  plus  foriiiels  dans  Genève,  qui  défendait, 

sous  peine  de  mort,  l'exercice  de  la  religion  papisli(pie.  Ou'oii 

avait  un  peuple  très  zélé  pour  la  v(''rital)le  religion,  et  des  ministres 
(pii  la  prêchaient  avec  beaucoup  de  force.  Oue  la  querelle  que  les 

Genevois  avaient  à  soutenir,  dans  l'occasion  dont  il  s'agissait,  ('lail 

aulanl  pour-  leur  religion  (jue  pour  leur  liberté.  (Jue,  si  les  li-oupes 
de  Soleure,  étant  dans  (ienève,  y  voulaient  faire  (juehpie  acte  de 

|)apisrue,  il  n'en  faudrait  |)as  davantage  jtonr  exciter  une  séflition. 

(Qu'ainsi,  il  serait  à  souhaiter  (ju'a\ant  ipu'  le  secours  eût  ordre  de 

'  Cupir  (II'   Icllivs.  v.il.  10,   f"  7-2  \".  -  11.   ('...    Vdl.    77.    fo   \'i:\.   k-lli-p  de 

liUti'fMJu  (Conseil  à  Kiisi'l.dii  11)  juin,  cou-        linsi'l.  du  2'r  juin. 

liMiiinl  la  ciipii'  d'iMii'  li-liri'  du  ini'nie  jonr. 
adressé!!  au  iMjnscil  Ae  Heriie. 
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marcher,  on  |)ùl  s'cnlciidrc  li'i-dcssiis  avec  les  officiers  de  Soleure 

qui  commanderaient  les  soldais  de  ce  canton,  et  tirer  parole  d'eux 

([ii'iis  n'exig-eraient  rien  à  cet  égard  ijui  put  Faire  de  la  peine  aux 

seigneurs  de  Genève.  Qu'il  y  avait  un  autre  article,  qui  regardait  le 
nombre  des  compagnies  qui  viendraient  dans  celte  ville  pour  y 

être  en  garnison,  sur  lequel  il  le  j)riait  de  remarquer  que  les  vivres 

étant  le  nerf  de  la  g'uerre,  si  l'on  avait  une  très  grosse  garnison, 
mais  que  ce  secours  indispensable  niamjuàt,  on  pourrait,  dans  peu 

de  jours,  périr  par  famine  et  l'on  se  verrait  en  proie  à  l'ennemi, 

pour  n'avoir  pas  de  quoi  nourrir  ceux  qui  seraient  venus  au  secours 
de  la  ville,  de  sorte  que  ce  rpii  aurait  dû  faire  la  sûreté  de  Genève 

en  aurait  procuré  la  ruine.  Qu'ainsi,  il  serait  fort  à  souhaiter  que  les 
seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure,  convaincus  de  la  vérité  de  ce  que 

je  viens  de  dire,  voulussent  agréer  que  la  garnison  en  question  ne 

fût  pas  trop  forte  et  se  contenter  ([u'elle  fût  composée  de  deux 

compagnies,  l'une  de  l'un  des  cantons  et  l'autre  de  l'autre,  ce  qui 
ferait  le  nombre  de  six  cents  hommes,  lesquels,  joints  à  trois  cents 

qui  s'étaient  jetés  dans  Genève  depuis  le  commencement  des 
bruits  de  guerre,  formeraient  une  garnison  suffisante  pour 
défendre  celte  ville  avec  ses  habitans,  en  atlendaiit  un  plus  grand 

secours  qu'on  pourrait  faire  venir,  après  qu'on  se  serait  pourvu 

d'une  quantité  suffisante  de  vivres. 

\\^atteville  répondit  qu'il  ne  croyait  pas  que  les  seigneurs  de 

Soleure  ne  voulussent  envoyer  qu'une  compagnie,  mais  que,  par 

rapport  à  l'article  de  la  religion,  il  ne  serait  peut-être  pas  fort  dil^ 

ficile  de  leur  faire  entendre  raison.  Que  ceux  de  ce  canton  n'étaient 

pas  fort  bigots,  ni  fort  entèlés  de  la  messe,  et  qu'il  était  persuadé 
que  les  troupes  de  Soleure  ne  mèneraient  point  de  prêtre  avec 

elles,  de  quoi  il  était  d'autant  plus  convaincu  qu'il  connaissait  celui 
qui,  selon  toutes  les  apparences,  les  commanderait,  pour  un 

homme  qui  avait  des  sentimens  favorables  pour  la  religion 
iM'formée. 

Roset  continua  de  travailler,  soit  à  Berne,  soit  à  Soleure, 

pour  avoir  une  garnison  (|ui  ne  fût  conqiosée  cpie  de  deux  conqia- 

gnies.  Mais  cette  proposition  ne  fut  point  goûtée.  On  voulait  qu'elle 

le  fût  pour  le  moins  de  cinq,  c'est-à-dire  de  quinze  cents  hommes,' 
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et  l'on  ne  se  payail  point  des  raisons  qu'il  alléguait  pour  l'avoir 

moins  nombreuse,  parce  (jue  l'on  n'ignorait  pas  les  offres  de 

secours  qu'avaient  faites  et  que  faisaient  tous  les  jours  le  roi  de 
Navarre,  le  prince  de  Gondé,  le  seigneur  de  Gliàtillon  et  autres 

seigneurs  des  plus  considérables  du  parti  protestant  <'n  Fraauce,  et 

que  personne  ne  doutait  qu'on  n'aurai!  pas  dans  Genève  de  l'éloi- 

gnenient  pour  les  troupes  qu'on  tiendrait  de  la  main  de  ces  sei- 

giuMirs-là. 
Les  ambassadeurs  de  France  voyaient  surtout  de  mauvais  (eil 

la  chose.  Ils  firent  même  connaître  qu'ils  étaient  surpris  (pie  les 

Genevois  n'eussent  pas  plus  d'empressement  à  se  jirévaloir  de 

l'avantage  ipie  leur  procurait  le  traité  de  Soleure,  qu'ils  parais- 
saient en  avoir.  Roset  travaillait  aussi  à  procurer  à  la  ville  de 

Genève  de  nouvelles  alliances.  Il  fut,  à  ce  sujet,  à  Zurich,  à  Bàle  et 

à  Schaffhouse,  mais  il  n'eut  autre  chose  que  quelques  assentimens 
des  seigneurs  de  Zurich,  non  pas  de  faire  aucune  alliance,  mais 

d'entrer  seulement  dans  le  traité  de  Soleure,  sous  de  certaines  con- 

ditions et  au  cas  que  les  deux  autres  cantons  évangéliques  vou- 

lussent y  entrer. 

Gependant,  tout  jiaraissait  se  dis|)oser  autour  de  Genève  à  une 

prompte  rupture  de  la  part  des  Savoyards.  Sur  les  avis  qu'on  avait', 

que  les  troupes  qui  étaient  du  côté  de  Thonon  devaient  s'approcher 

de  Genève  et  qu'on  comptait  les  poster  tout  autour  de  cette  ville 

pour  la  tenir  comme  bloquée,  que  le  nombre  même  de  ces  tj-oiq^es 
augmentait  tous  les  jours,  que  les  barques  fabriquées  à  Uipaille 

étaient  prêtes  à  être  mises  à  la  voile,  que  les  Savoyards  avaient 

fait  de  grands  amas  de  tous  les  instrumens  nécessaires  dans 

l'attaque  d'une  place,  l'on  commença  à  regarder  la  guerre  comme 

inévitable.  L'on  avait  même  (juelque  espèce  de  démang-eaison  de 

prévenir  l'ennemi.  LJneg'uerre  ouverte  paraissait  préférable  à  l'f'tat 

flottant  et  incertain  et  aux  craintes  perpétuelles  où  l'on  était 

depuis  trois  mois,  mais,  d'un  anire  côt(',  la  vilh'  ne  pouvait  rien 
faire  par  elle  seul(^  Il  (Mail  (piestion  de  porter  les  seigneurs  de 

liernc  à  prendre  cpielcjut;  résolution  vigoureuse  et  de  les  émouvoir. 

'  iî.  (",..  vol,  77,  |o  12!»  \">  Cfil  juin). 



l582  MISSION    nE    CHEVALIER    A    BERNE.  2']3 

Le  Conseil  ordinaire,  entrant  tians  ces  sentimens,  leur  dépê- 

cha Paul  Chevalier  |)our  leur  faire  une  vive  peinture  de  l'état  des 

choses ' . 

Roset  étant  allé,  dans  ce  temps-là,  à  Zurich  et  à  Baie,  Chevalier 

ne  le  rencontra  pas  à  Berne.  Celui-ci  représenta  aux  seit>-neurs  de 

ce  canton  que,  comme  ni  la  députalion  qu'ils  avaient  faite  au  duc  de 

Savoie,  ni  l'intercession  des  seigneurs  des  Lig-ues  n'avaient  servi 

de  rien  et  n'avaient  pu  détourner  ce  prince  de  continuer  ses  des- 

seins, il  ne  voyait  pas  qu'on  put  se  promettre  aucune  paix,  ni 

aucune  amitié  de  son  côté.  Que  l'on  avait  des  avis  certains  que  le 
comte  de  Raconis  avait  visité,  avec  un  ini^énieur,  les  places  de  Ver- 

soix,  de  Bellerive  et  de  Gaillard,  dans  l'intention  de  les  fortifier, 

que  les  troupes  qui  étaient  à  Thonon  s'avançaient  près  de  Genève 

et  qu'on  les  postait  à  Hermance  et  à  Bellerive,  qu'on  faisait  de 

nouvelles  levées  qui  monteraient  jusqu'à  quinze  cents  ou  deux 
mille  hommes,  lesquels  on  prétendait  distribuer  dans  le  bailliage 

de  Ternier.  Qu'on  menaçait  les  seigneurs  de  Genève  d'abattre  leur 

pont  d'Arve  pour  les  empêcher  de  retirer  dans  la  ville  les  provi- 
sions nécessaires,  que  tout  cela  les  portait  à  penser  à  leur  défense 

et  après  avoir  imploré  l'assistance  de  Dieu,  à  prier  les  seigneurs  de 
Berne,  leurs  combourgeois,  de  les  soutenir  dans  leur  juste  cause. 

Après  que  Chevalier  eut  fini  son  discours,  l'avoyer  de  Mu- 
linen  prenant  la  parole,  dit  :  «  Nous  ne  scavons  que  nous  dire  de 

vous  autres  messieurs  nos  Combourgeois.  Il  y  a  longtemps  qu'on 
vous  a  parlé  de  prendre  la  garnison  du  Roy.  Jusques  icy  il  ne  vous 

a  pas  pieu  la  recevoir.  Il  est  vray  que  M.  Roset  nous  a  parlé  de 

deux  ou  trois  enseignes,  mais  il  faut  considérer  que  vostre  ville  est 

de  grand  garde.  Vos  gens  ne  sont  façonnés  à  la  guerre  et  tel  se 

promet  beaucoup,  l'ennemi  estant  loing,  qui  seignera  du  nez 

voyant  l'ennemi  estre  approché...  Nous  avons  ouy  parler  du  Roy 
de  Navarre,  Prince  de  Condé,  M.  de  Chastillon  et  autres  qui  sont 

de  bonne  volonté.  Le  secours  est  bien  loing.  »  Après  cette 

réponse,  que  Mulinen  fit  sur  le  champ,  Chevalier  étant  sorti  pour 

laisser  délibérer  le  Conseil  sur  la  représentation  qu'il  avait  faite, 

'  R.  G.,  vol.  77,  fos  ISià  137,  rapport  de  Chevalier  à  son  retour  de  tierne  (9  juillet). 
T.  V.  18 
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on  lui  répondit  onsuite  que  les  seii'ueurs  de  Berne  estiniaienl  (|u'il 
fallait  attendre  ce  qui  se  passerait  à  la  diète  de  Badcn,  qui  se  devait 

tenir  dans  peu,  et  de  laquelle  ils  espéraient  une  heureuse  issue, 

avant  de  prendre  aucune  nouvelle  résolution  sur  les  affaires  qui  se 

passaient,  que  cependant,  ils  allaient  envoyer  incessamment  deux 

mille  hommes  de  leur  pa^'s  allemand,  pour  les  disiribuer  à  Coppet, 

à  Nyon  et  à  Rolle  et  en  d'autres  places  Frontières  de  leurs  états. 
La  diète  de  Baden,  qui  se  tint  au  mois  de  juillet,  envoya  un 

exprès  au  duc,  pour  porter  une  lettre  à  ce  prince  ',  par  laquelle  les 
seigneurs  des  Ligues  le  priaient  de  plus  fort  de  désarmer  et  de 

faire  retirer  incessamment  ses  troupes  du  voisinage  des  états  de 

Berne  et  de  Genève,  qu'autrement  ils  penseraient  aux  moyens  de 
pourvoir  à  la  sûreté  de  la  Suisse. 

Le  duc  ne  leur  fit  là-dessus  qu'une  réponse  dilatoire.  11  avait 
ses  raisons  de  ne  pas  rappeler  les  g-ens  de  guerre  qui  étaient  dans 
le  Chablais.  Il  comptait  sur  une  entreprise  qui  avait  été  tramée 

contre  la  ville  de  Genève  et  qui  se  devait  exécuter  le  i6  juillet  ',  de 
laquelle  il  regardait  le  succès  comme  infaillible.  Celui  qui  en  avait 

eu  la  première  idée  était  le  sieur  de  Compois,  commandant  du  châ- 

teau de  Thonon,  soit  que  le  dépit  d'avoir  manqué  celle  (ju'il  avait 

faite  au  mois  d'avril  l'eût  porté  à  en  concerter  une  nouvelle,  soit 

qu'il  eût  formé  l'une  et  l'autre  depuis  longtemps,  afin  que  si  l'une 

échouait,  l'autre  suppléât  à  son  défaut.  Quoi  qu'il  en  soit,  Raconis, 
sous  les  ordres  duquel  toute  cette  affaire  était  conduite,  avait  fait 

passer  les  troupes  du  Chablais  au  pays  de  Gex.  Une  partie  y  avait 

été  trans])ortée  par  eau,  sur  les  barques  bâties  à  Ripaille.  L'autre, 
après  être  restée  quelques  jours  dans  le  bailliage  de  Tcrnier,  avait 

traversé  le  Rhône  et  était  allé  joindre,  dans  le  pays  de  Gex,  le  reste 

de  l'armée,  qui  était  composée  en  tout  d'environ  cinq  mille 
hommes.  Celui  de  (pii  le  comte  de  Raconis  se  servait  poiu'  con- 

duire l'entreprise  en  question,  était  un  nommé  Antoine  Larclii«u", 
de    Uauphiné,    habitant   depuis    quelque    temps   à    Thonon.   Cet 

'  U.C..  vol.  77,  fo  VM.  —  Eidy.  Ah-  ^  li.  C,  vol    77.  l'o»  iW  v»  et  141. 
schiede,  t.  IV,  part.  2,  pp.  772  et  77:t,  diète 

(le  Rriden,  ilu  2'i-  jnin.  (Note  îles  éditeurs.) 
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homme  avait  fait  espérer  aux  Savoyards,  (ju'il  pourrait  introduire 
les  troupes  dont  nous  venons  de  parler,  dans  Genève,  et  faire  passer 

ainsi  cette  ville  sous  l'obéissance  de  leur  prince,  par  le  moyen  des 

intelligences  qu'il  y  avait  pratiquées.  II  leur  avait  fait  entendre 

qu'il  avait  à  sa  disposition  un  capitaine  nommé  Lance,  qui  devait 
avoir  la  garde  de  la  porte  de  Cornavin,  la  nuit  qui  avait  été  mar- 

quée pour  l'exécution.  Je  trouve  dans  les  Annales  manuscrites  '  que 
les  Savoyards  comptèrent  absolument  sur  ce  Lance,  lequel  avait 

tiré  d'eux  des  sommes  considérables  d'arg-ent,  dont  il  se  servait, 
disait-il,  pour  gagner  les  principaux  de  la  ville.  Cet  homme-là 

s'était  engagé  à  laisser  entrer  par  escalade  les  plus  résolus  de 

l'armée  de  Savoie,  auprès  de  la  porte  dont  nous  venons  de  parler, 

lesquels  se  seraient  d'abord  jetés  sur  le  corps  de  garde  pour  l'égor- 

ger, après  quoi,  Lance  ayant  ouvert  la  porte,  le  gros  de  l'armée  qui 

se  serait  trouvé  au  dehors,  à  l'heure  marquée,  qui  était  à  minuit, 

serait  entré  dans  la  ville  sans  que  personne  s'en  aperçût  et  avant 
(juc  les  habitans,  dormant  tranquillement  dans  leurs  maisons, 

eussent  été  réveillés  et  aient  eu  le  temps  de  se  reconnaître. 

L'entreprise,  étant  concertée  de  cette  manière,  aurait  été  infail- 

liblement exécutée,  si  Larchier  et  Lance  n'eussent  pas  trompé  les 
Savoyards,  mais  ces  deux  hommes-là  jouaient  avec  eux  à  la  fausse 
compagnie.  Larchier  avait  déjà  découvert  aux  seigneurs  de  Genève 

l'affaire  de  Desplans  et  il  avait  depuis  donné  très  régulièrement 

avis  au  Conseil  secret  '  de  ce  que  les  Savoyards  négociaient  avec 
lui-même,  et  en  particulier  de  la  surprise  projetée.  On  avait  même 

permis,  et  à  lui  et  à  d'autres  qui  faisaient  mine  de  favoriser  son 

dessein,  de  paraître  de  l'avoir  à  cœur,  à  condition  que,  gagnant 

par  là  la  confiance  de  l'ennemi,  il  fît  un  rapport  exact  de  tout  ce 

qu'il  apprendrait,  et  il  avait  tenu  exactement  parole.  Aussi  se  pré- 
para-t-on  dans  Genève  à  recevoir  de  la  bonne  manière  les  troupes 

'  L'exemplaire  des   Annales  mamis-  u»  2050,  possèdent  une  liasse  de  papiers 
crites  que  notre  tiistorien  a  utilisé  (cf.  1. 1,  relatifs  à  cette  entreprise,  contenant  prin- 

p.  40.  note  l)  n'existe  plus  qu'à  l'état  frag-  cipalement  des    lettres   échangées    entre 
nientaire.  La  partie  postérieure  à  l'année  Lart-hier  et  le    sieur   de    Compois    d'une 
1361  fait  défaut.  [Note  des  éditews.)  part,  et  les  syndics  de  Genève  et  Tiarchier 

^  Les   Archives  de   Genève.  P.   H,,  d'autre  part.  (Note  des  éditeurs.) 
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de  Savoie,  au  cas  qu'elles  se  présenlassenl.  La  moitié  de  la  ville 

fut  sous  les  armes  celle  nuil-là,  el  l'on  posla  cinq  cents  mouscjue- 

laires  près  de  la  porte  pour  les  repousser  et  pour,  lors([u'il  en 
serait  entré  quelque  nombre,  les  culbuter  et  leur  donner  la  chasse 

dans  le  fossé.  Mais  elles  n'approchèrent  point  des  nuirailles,  quoi- 

qu'elles fussent  à  portée  de  le  faire  —  car  elles  avaient  passté  dans  le 
pays  de  Gex  pour  pouvoir  tout  à  coup  se  rendre  à  la  porte  de  Cor- 

navin  —  et  que  le  capitaine  Lance  eut  écrit  au  comte  de  llaconis  que 

tout  était  prêt  el  qu'il  n'avait  qu'à  paraître  à  l'heure  marquée  avec 

son  monde.  Les  Savoyards  n'étant  point  venus,  après  (pi'on  les  eût 

attendus  pendant  quelque  temps,  on  referma  la  porte,  qu'on  avait 
laissée  ouverte  pour  les  recevoir  de  la  manière  que  nous  avons  dit, 

on  renforça  la  garde  de  cette  porte  et  chacun  se  retira  chez  soi. 

Ils  manquèrent  au  reste  au  rendez-vous,  parce  qu'ils  ne  dou- 

tèrent point  que  leur  entreprise  n'eût  été  éventée,  et  que  Larchier 

lui-même  n'en  eût  donné  avis  aux  seigneurs  de  Genève.  Le  comte 
de  Raconis,  qui  commençait  à  se  défier  de  cet  homme-là,  lui  avait 

dit  que,  deux  jours  avant  celui  qui  était  marqué  pour  l'exécution, 

il  voulait  le  retenir  avec  lui  jusqu'à  ce  que  l'entreprise  eût  réussi. 

Mais  celui-ci,  qui  savait  bien  qu'elle  manquerait,  craignant  qu'en 

ce  cas-là,  on  ne  lui  fît  quelque  mauvais  coup  et  qu'il  n'y  allât  de  sa 

vie,  n'eut  plus  grande  hâte  que  de  se  sauver.  Il  s'évada  le  lende- 

main et  se  retira  à  Genève.  Raconis  s'étant  aperçu  de  la  fuite  de 

cet  homme-là,  ne  douta  point  qu'il  n'en  fût  trahi  et  n'eut  garde  de 

faire  avancer  ses  troupes  qu'il  aurait  menées  à  une  perle  corlaine, 

de  sorte  que  cette  affaire  s'en  alla  en  fumée.  La  petite  armée  qui 
était  dans  le  pays  de  Gex  repassa  bientôt  le  Rhône  pour  se  retirer 

dans  le  bailliag-e  de  Ternier,  et  les  seigneurs  de  Genève  donnèrent 

incessamment  avis'  à  leurs  alliés  de  Berne  el  à  d'Erlach,  qui  com- 
mandait leurs  troupes  dans  le  pays  de  Vaud,  de  ce  beau  coup 

manfpié. 

Le  duc  n'abandonna  pourtant  pas  pour  cela  ses  desseins  sur 

Genève,  parce  qu'il  se  flattait  que  le  roi  de  France  consentirait 

qu'il  s'em])arâtde  cette  place.  Le  maréchal  de  Hotz  le  lui  avait  l'ail 

•  Ciiiiie  lie  Icllres,  vol.  10,  fo  80  v. 
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espérer.  (  lliarles-Emiiiaïuiel  prétontlait  iiièuio  qu'il  le  lui  avait  pro- 
mis, de  la  part  de  sa  Majesté.  Mais  ces  espérances  étaient  vaines. 

Le  maréchal  fut  désavoué,  à  ce  que  dit  Guichenoii  '.  Le  roi  ne  vou- 
lut point  donner  le  consentement  que  le  duc  lui  avait  fait  demander, 

sous  prétexte,  dit  le  même  auteur,  que  la  ville  de  Genève  était  sous 

la  protection  de  la  France,  lequel  ajoute  que  le  souvenir  du 

refus  (|ue  fit  le  roi  d'exécuter  sa  parole  demeura  si  vivement 

imprimé  dans  l'esprit  de  son  Altesse  que,  dès  là,  elle  résolut  de 

s'en  venger  et  conçut  une  haine  mortelle  contre  ce  prince,  n'ayant 
jamais  pu  digérer  cette  injure.  Je  trouve  dans  les  registres  publics 

cette  affaire  rapportée  dans  un  plus  grand  détail  '.  Le  roi  avait  fait 
dissuader  le  duc  par  Revol,  son  envoyé  auprès  de  Charles-Emma- 

nuel, de  l'entreprise  de  Genève.  Ce  ministre  lui  dit  que,  par  là,  il 

exposerait  considérablement  ses  états,  puisqu'il  ne  pourrait  s'en 

prendre  à  cette  ville  sans  s'attirer  la  guerre  des  Suisses,  et,  pour  le 

frapper  davantage,  il  lui  rappela  même  l'exemple  de  ce  qui  était 
arrivé  à  Charles-le-Bon,  son  grand-père,  ce  que  sa  Majesté  lui  fai- 

sait dire  par  principe  d'atTection,  en  bon  parent,  et  parce  (ju'elle 
sentait  combien  serait  hasardeuse  pour  lui  une  guerre  contre  les 

Ligues. 

Le  duc  répondit  qu'il  était  pourvu  de  si  bons  amis  qu'il  ne 

doutait  point  du  succès  de  ses  desseins  et  d'emporter  Genève  par 

force.  Qu'à  l'égard  des  cantons,  il  était  assuré  que  celui  de  Berne 

ne  remuerait  point  et  moins  encore  les  autres  ;  que  l'exemple  de  ce 
qui  était  arrivé  à  son  aïeul,  qui  était  un  bon  liomme,  ne  prouvait 

rien,  et  que  les  circonstances  des  temps  étaient  toutes  ditïérentes. 

Enfin  que,  si,  contre  sa  pensée,  les  Bernois  voulaient  remuer,  il 

leur  mettrait  les  cinq  petits  cantons  sur  les  bras,  ce  qui  les  arrête- 

rait d'abord. 

Cette  réponse  ne  satisfit  point  l'envoyé  de  France,  qui  répon- 

dit qu'on  ne  pouvait  pas  présumer  que  la  ville  de  Genève  fût 
abandonnée  de  ses  amis  de  Berne,  ni  ceux-ci  de  leurs  amis.  Que  le 

roi  ne  permettrait  jamais  qu'on  désunît  les  Suisses,  en  animant  les 

'  Giiieheiiou,    Histoire   généalogique  -  R.   C,    vol.    77,    f"  l'i3,    lettre  de 
de  la  royale  Maison  de  Savoie,  éd.  Je  Lyon,       lloset,  du  17  juillet. 
1660,  t.  I,  pp.  711  et  712. 
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cantons  les  uns  contre  les  autres  et  les  portant  à  se  faire  la  guerre, 

parce  qu'il  ne  convenait  nullement  au  bien  de  ses  affaires  ([u'il  y 
eut.  des  troubles  dans  ce  pays-là,  surtout,  dans  un  temps  où  sa 

Majesté  travaillait  actuellement,  comme  elle  faisait  alors,  à  renou- 
veler ses  anciennes  alliances  avec  la  nation.  Le  duc  répliqua  que  sa 

pensée  n'était  point  de  faire  quoi  que  ce  fût  qui  put  porter  préju- 

dice aux  affaires  du  roi,  qu'au  contraire,  il  serait  fort  aise  (|ue  ses 

alliances  fussent  renouvelées,  (ju'il  ne  se  |)roposail  point  non  plus 

de  diviser  les  Suisses,  qu'il  ne  se  voulait  servir  des  cinq  cantons 

que  pour  tenir  en  bride  les  Bernois,  lesquels  il  espérait  d'engager 

par  là,  de  même  que  par  d'autres  endroits,  à  ne  pas  bouger  de 
leurs  maisons.  Que,  dans  le  fond,  on  ne  pouvait  pas  trouver  mauvais 

qu'il  fît  ce  qu'il  |>ùt  |)Our  ravoir  son  bien  et  que  le  maréchal  de  Retz 

lui  avait  promis,  de  la  part  de  ja  Majesté,  qu'elle  n'y  mcllrail  aucun 
obstacle. 

Là-dessus,  l'envoyé  de  France,  pour  fermer  la  bouche  à 
Charles-Emmanuel,  lui  parla  plus  clairement  encore  et  lui  dit  que 
le  roi  son  maître  était  entré  dans  des  engagemens  des  plus  étroits 

avec  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  pour  la  conservation  de 

Genève,  par  un  traité  solennel,  dans  lequel  cette  ville  était  nommée 

expressément,  lesquels  engagemens  l'honneur  de  ce  prince  ne  lui 
permettait  pas  de  violer.  Que  peut-être  son  Altesse  expliquait  le 

langage  du  maréchal  Retz  à  son  avantage,  et  qu'il  n'était  pas  vrai- 
semblable que  ce  ministre  eût  hasardé  de  promettre  une  chose  si 

contraire  aux  intentions  de  sa  Majesté.  Nonobstant  tout  ce  (jue 

put  dire  l'envoyé  de  France,  le  duc  resta  ferme  dans  ses  sentimens. 
Il  se  contenta  de  dire  que,  quand  la  ville  de  Genève  serait  entre  ses 

mains,  elle  n'en  serait  pas  moins  à  la  disposition  du  roi,  qu'au 

contraire  il  en  pourrait  faire  ce  qu'il  voudrait,  comme  de  ses 
propres  villes,  et  (jue  les  levées  que  sa  Majesté  ferait  faire  en 

Suisse  y  auraient  toujours  leur  passage  libre. 

Le  duc  étant  dans  des  sentimens  si  éloignés  de  paix,  il  n'est 
pas  surprenant  ([ue  ses  troupes,  qui  étaient  près  de  Genève  et  qui 

campaient  à  Saint-Julien,  commissent  les  désordres  qu'elles  com- 

mellaient  tous  les  jours,  et  (pi'elles  iiujuiétassent  les  Genevois  au 

point  ([u'elles  h*  tireiil.  G'est  ce  (|u'éprouvèrent  surtout  ceux  (pii 
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avaient  des  bii-ns  de  campagne  dans  le  bailliage  de  Ternier  et  dans 

les  terres  de  Saint- Victor  et  Chapitre,  enclavées  dans  ce  bailliage. 

On  retint  leurs  denrées  et  le  blé  qu'ils  avaient  moissonné.  On  pilla 
leurs  maisons,  sans  épargner  celles  des  villages  qui  étaient  de  la 

pure  souveraineté  de  Genève,  comme  à  Neydens,  à  Moisin  et  à 

Chêne'  ;  on  saisit  les  dîmes  de  la  Seigneurie.  En  un  mot,  cette  solda- 
tesque insolente  commit  diverses  extorsions  qui  aigrirent  extrême- 

ment le  peuple  de  Genève,  de  sorte  qu'il  ne  voyait  que  l'heure  d'en 

venir  aux  mains  et  de  faire  quelque  sortie  contre  l'ennemi.  Mais,  le 
magistrat  ne  trouva  pas  que  la  Ville  fût  en  état  de  rien  entre- 

prendre de  semblable,  n'ayant  pas  même  suffisamment  de  monde 

pour  garder  ses  murailles,  car  on  n'avait  encore  reçu  aucun 

secours  en  forme,  ni  de  Suisse,  ni  d'ailleurs,  quoiqu'on  eût  des 

avis  de  plusieurs  endroits  de  France,  qu'il  se  faisait  diverses  levées 
de  gens  de  la  religion  pour  cela  %  qui  comptaient  obtenir  du  roi  la 

permission  de  venir  défendre  Genève.  On  se  contenta  donc  de  tenir 

bonne  contenance  dans  la  ville,  de  mettre  sur  un  bon  pied  la  bour- 

geoisie et  la  petite  garnison  qu'on  avait  depuis  le  mois  d'avril  et 

de  former  trois  compagnies  de  cavalerie',  desquelles  on  donna  le 

commandement  à  A'arro,  Manlich  et  de  la  Maisonneuve,  conseil- 
lers. Et,  comme  on  ne  pouvait  pas  fournir  à  tout  cela  sans  faire  une 

dépense  qui  passait  de  beaucoup  les  forces  du  public,  divers  parti- 

culiers, zélés  pour  le  bien  de  leur  patrie,  prêtèrent  volontairement 

à  la  Républicjue,  entre  autres  Jean-François  Bernard  et  Michel 

Roset*,  le  premier,  la  somme  de  mille  écus,  et  l'autre,  celle  de  huit 
cent  cinquante  écus.  On  avait  cherché,  en  divers  endroits,  des 

sommes  considérables  d'argent,  entre  autres  à  Strasbourg  et  à 

Bàle.  Je  trouve  qu'on  emprunta  dans  cette  dernière  ville  jusqu'à 
trente  mille  écus'.  Enfin,  on  résolut  de  recevoir  le  nombre  de 
troupes  suisses,  pour  former  une  garnison,  que  les  ambassadeurs  de 

France  et  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  trouveraient  à 

propos'. 
'  R.  C,  vol.  77,  fos  J4l  et  139  n»,  ^  Ibid.,  fo  152  (27  juillet). 

Copie  de  lettres,  vol.   10,  fo»  82  V  et  8:{,  «  [lAd.,  fos  137  v»  et  139  V. 

lettres  à  Roset,  des  21  et  24  juillet.  "  Ibid.,  fo  190  (19  sept.). 
^  R.  G.,  fo  133  vo  (1er  août,  lettre  de  "  Ibid.,  fo  151. 

M'  de  Cliàtillon). 
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D'un  autre  côté,  l'on  se  donnait  de  grands  mouveinens  en 

Suisse.  Les  Bernois  avaient  si  bien  lié  la  partie,  (ju'on  parlait  fort 

d'une  ligue  entre  tous  les  cantons  prolestans,  les  villes  alliées 
coiïime  Saint-Gall,  Mulhouse,  Bienne,  etc.,  les  Grisons  et  les 

Valaisans,  pour  soutenir  la  (juerelle  des  Bernois  et  celle  de  Genève 

contre  le  duc  de  Savoie,  et  l'on  faisait  grand  bruit  des  troupes  con- 

sidérables que  ces  puissances  unies  allaient  mettre  sur  pied  ',  outre 
la  garnison  de  cinij  compagnies  prises  des  cinij  cantons  de  Zurich 

et  de  Berne,  Soleure,  Baie  et  Schaffhouse,  et  soudoyée  par  le  roi 

de  France,  qu'on  comptait  envoyer  à  Genève  incessamment.  Les 
cinq  petits  cantons,  qui  avaient  accordé  aux  instantes  prières  de 

Charles-Emmanuel  quinze  cents  hommes  de  leurs  troupes,  alarmés 

de  ces  nouvelles,  prièrent  instamment  les  seigneurs  de  Berne  et  les 

autres  cantons  de  suspendre  encore  de  ([uelque  peu  de  temps  l'ar- 

mement qu'ils  menaçaient  de  faire,  parce  qu'ils  allaient  donner  des 

ordres  pour  faire  revenir  les  compagnies  qu'ils  gavaient  envoyées  au 

duc,  lequel  les  avait  mal  informés  ' .  On  eut  égard  à  ces  prières.  Les 
Bernois  ne  se  se  pressèrent  pas  de  faire  les  levées.  Cependant  on  ne 

respirait  que  la  guerre  dans  Genève,  quoiqu'on  apprît  que  l'ennemi 

commençait  à  s'éloigner.  Les  choses  tournant  d'une  manière  qu'il 

y  avait  beaucoup  d'apparence  qu'on  aurait  de  la  supériorité  sur  les 

Savoyards,  il  n'est  pas  surprenant  ([u'on  eût  quelque  penchant 

pour  se  faire  faire  raison  de  tant  de  violences,  d'extorsions  et 

d'injustices  qu'ils  avaient  commises  par  la  voie  des  armes.  Mais, 

avant  de  prendre  ce  parti-là,  auquel  on  ne  pouvait  d'ailleurs  se 

déterminer  que  par  l'avis  des  seigneurs  de  Berne,  et  de  concert 
avec  eux,  le  magistrat  eut  la  déférence  pour  les  ministres  de  les 

'  R.  C,  vol.  77,  fo  1,56  (4  août).  Le  "  D'après  les  Eidg.  Absrhiede,  l.  IV, 
colonel  d'Erlach  écrivait  en  effet  au  Conseil  part.  2,  pp.  779  et  781,  lesciiKi  caillons  pré- 
fpie   les   cantons  protestans   et  les   villes  seiits   à  la  diète  de  Soleure  du  5  août  se 

alliées  devaient  fournir  .'iOOO  lioniincs  en  disaient  disposés  ii   retirer   leurs  troupes 
plus  des  cinq  compagnies   composant  la  de  la  frontière  bernoise  en  niénie  temps 
garnison;  à  cette  petite  armée  devaient  se  que  celles  du  duc,  après  que  les  Bernois 
joindre  6001)  Valaisans  et  120(10  lioninies  auraient  pris   les  devans  en    relirnnt  les 
des  Grisons.  (Note  des  éditeurs.)  Ic;urs.  (Note  des  éditeurs.) 
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coiisiillcr  sur  cette  affaire  '  el  de  leur  demander  s'ils  croyaient 

([u'on  put  entreprendre  avec  justice  la  guerre  dont  il  s'agissait. 
Quatre  députés  de  leur  corps,  à  la  tèle  desquels  é(ait  de  Bèze, 

se  présentèrent  en  Conseil,  le  4  août,  |)Our  porter  la  réponse  que  la 

Conq)agiiie  avait  trouvé  à  propos  de  faire,  ils  coinniencèrent  par 

dire  qu'ils  voyaient  bien  que  le  Conseil  avait  été  conduit  dans  celte 

affaire  par  l'esprit  de  Dieu,  (jui  avait  montré  la  véritable  route 

qu'il  fallait  suivre  dans  des  cas  de  cette  nature  (pii  intéressaient  la 
conscience,  qui  était  de  consullcr  la  bouche  du  Seigneur,  savoir  les 

pasteurs  de  l'Eglise,  ce  qui  leur  avait  fait  beaucoup  de  joie.  Pas- 
sant ensuite  au  fait,  ils  dirent  que  les  événemens  de  la  guerre 

étaient  fort  douteux,  à  cause  des  fausses  démarches  que  pouvaient 

faire  ceu.M  qui  conduisaient  les  armées.  Que  la  g'uerre  ne  se  pouvait 

faire  sans  effusion  de  sang,  qu'elle  était  suivie  d'une  Infinité  de 
crimes,  comme  de  violences,  de  brigandages,  de  blasphèmes.  Que 

cependant,  ils  ne  voulaient  pas  conclure  de  là  qu'on  ne  dût  jamais 

entreprendre  de  guerre,  |)uisque  l'écriture  sainte  enseignait  qu'il  y 
avait  des  guerres  justes,  et  que  Dieu  voulait  que  les  princes  et  les 

magistrats  fussent  les  protecteurs  de  leurs  peuples.  Qu'il  fallait, 

non  seulement  (pie  la  guerre  fût  juste,  mais  aussi  qu'elle  fût  néces- 

saire, c'est-à-dire  que  l'Etat  ne  pût  être  maintenu  par  aucun  autre 

moyen.  Enfin,  qu'on  ne  devait  point  l'entreprendre  par  des  motifs 

de  vengeance  et  d'avarice. 
Ces  principes  posés,  ils  disaient  que,  si  on  les  appliquait  au 

cas  dont  il  s'agissait,  ils  étaient  persuadés  que  la  guerre  dans 

laquelle  la  Ville  se  voyait  contrainte  d'entrer  était  une  g-uerre  juste, 
puisque  la  solidité  de  ses  droits  avait  été  reconnue  en  diverses 

journées.  Que  le  duc  de  Savoie,  de  son  côté,  avait  violé,  à  l'égard 
de  la  République,  toutes  les  lois  de  la  justice,  ayant  entrepris, 

comme  il  avait  fait,  de  s'en  rendre  maître  par  des  trahisons  et  des 

conspirations  qui  avaient  été  bien  avérées.  Qu'il  avait  contrevenu 

aux  traités,  qu'il  avait  ruiné  le  pays,  que  ses  soldats  n'avaient  pas 

'  R.  C,  vol.  77,  fo  136  (l  août).  —  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  n»  âO.jâbis,  avis 
de  la  Compagnie,  du  8  août,  signé  de  Théodore  de  Bèze  et  de  19  autres  pasteurs  de 

l'église  de  Genève,  dressé  â  la  demande  du  Conseil.  Cf.  R.  C,  vol.  77,  fo  160. 
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iiièine  «'pari^iiô  les  temples,  comme  ils  avaient  l'ait  à  l'égard  de 
celui  de  Neydens,  lefjuel  ils  avaient  |)res(|uc  entièrement  renversé. 

Qu'encore  que  ce  fussent  des  |)arliculiers  (|ui  fissent  ces  sortes  de 

violences,  c'était  pourtant  au  prince  d'en  répondre  et  à  en  faire 

justice.  Qu'ainsi,  la  bonté  de  la  cause  de  la  Répuhlicpie  était  fondée, 

d'un  côté,  sur  la  solidité  de  ses  droits,  et  de  l'autre,  sur  les  actions 

inirpu's  et  tortionnaires  de  ses  ennemis.  Qu'ils  pouvaient  dire  aussi, 

(pie  celte  guerre  était  nécessaire,  puis(proii  avait  fait  tout  ce  qu'on 

avait  pu  faire  |)our  l'éviter,  le  magistrat  s'éLant  d'abord  adressé 
aux  seigneurs  de  Berne,  (jui  avaient  envoyé  des  députés  au  duc, 

ce  (pi'avaieiit  fait  aussi  les  douze  Gantons,  sans  que  ces  démarches 
eussent  ]m  |)orler  ce  prince  à  désarmer.  Que  cet  avis  ne  pouvait 

être  combattu  que  par  une  seule  raison,  savoir  par  le  bruit  qui  se 

répandait  du  départ  des  ennemis,  auquel  cas  ce  qu'ils  venaient  de 

dire  de  la  nécessité  n'aurait  plus  de  lieu.  Que  cependant,  ils  crai- 

g'naient  c{ue  cette  retraite  ne  fût  une  feinte.  Que  les  troupes  de 
Savoie  pourraient  se  tenir  cachées  à  Saleneuve,  à  Monthoux  et  en 

d'autres  lieux,  et  se  jeter  ensuite  sur  la  ville  dans  le  temps  qu'on  y 
penserait  le  moins. 

Qu'encore  (|ue,  par  ces  raisons,  l'on  eùl  de  très  légitimes  sujets 

de  conclure  à  la  guerre,  cependant  ils  étaient  d'avis,  afin  qu'on 

n'eût  rien  à  se  reprocher,  (jue  la  République  se  joignît  aux  sei- 
gneurs de  Berne  pour  porter  les  cantons  à  agir  encore  auprès  du 

duc,  afin  de  le  prier  de  plus  fort  de  faire  retirer  ses  troupes  du 

voisinage  de  la  ville  et  de  remettre  les  choses  en  l'étal  qu'elles 

étaient  avant  le  mode  de  vivre,  et  de  l'obligera  le  jurer  et  à  se 
soumettre  à  ce  que  jugeraient  les  seigneurs  des  Ligues,  pour  ce 

ipii  regardai!,  les  dommages  et  intérêts.  Qu'on  ne  devait  pas  fuir 

la  voie  de  la  justice,  parce  tpi'oii  ne  saurait  mieux  justifier  la  cause 

de  la  Képublicjue  qu'en  acceptant  cette  roule,  mais  que,  si  les 

Sa\(>yards  ne  se  retiraient  pas  et  (pi'ils  continuassent  les  niémes 

hostilités,  alors  ou  pourrait  (•ommencer  la  guerre  dans  toutes  les 

règles  de  la  justice,  puisqu'on  aurait  tenté  inutilement  les  moyens 

d'avoir  la  paix.  Qu'en  ce  cas-là,  on  pourrait  faire  un  manifeste  des 
causes  (pii  auraieul  délciiiiiné  la  Seigneurie  à  prendre  les  armes, 

afin  que  rhacini   pTil  en  coniiai'tic  la  justice,  et  abaiidomier  ensuite 
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les  événemens  à  la  Providence,  après  qu'on  se  serait  humili»' 
devant  Dieu  par  des  prières  et  un  jeûne  extraordinaire. 

Les  ministres,  dans  cette  représentation,  étaient  alli's  un  peu 

au  delà  de  ce  qu'on  leur  demandait  et  de  ce  (pi'ils  avaient  promis 

eux-mêmes  qu'ils  feraient,  qui  était  de  dire  leur  sentiment  sur  cette 
atYaire,  par  rapport  à  ce  ([ui  rei^ardait  la  conscience,  mais  on  peut 

pardonner  à  de  Bèze,  qui  portait  la  parole  et  (|ui  était  si  souvent 

consulté  sur  les  affaires  d'Etal,  di'licates  et  difficiles,  d'avoir  mèli- 

quehjues  conseils  politi([ues  aux  réflexions  tirées  de  la  parole  de 

Dieu  et  de  la  religion,  sur  la  matière  dont  il  s'agissait,  (pii  était  la 
seide  chose  sur  laipielle  ou  voulait  avoir  le  sentiment  îles  ministres. 

Le  Conseil,  après  avoir  délibéré  sur  cette  affaire,  sentit  bien  (ju'il 
y  aurait  de  la  témérité  à  se  déterminer  si  promptcment  pour  la 

guerre.  Cependant  plusieurs  la  voulaient  et  l'on  avait  beaucoup  de 

peine  à  retenir  l'ardeur  du  peuple. 

Le  poste  qui  incommodait  la  ville  plus  qu'aucun  autre,  était  le 

petit  bourii-  qu'il  v  avait  au  bout  du  pont  d'Arve,  et  (|ui  appartenait 

aux  Savoyards,  d'où  ils  empêchaient,  (juand  ils  voulaient,  le  blé  et 

les  autres  denrées  d'entrer  dans  Genève.  L'ennemi  y  avait  log-é 

quelques  soldats.  L'on  ne  pouvait  pas  aller  à  lui  sans  s'être  rendu 
maître  de  ce  lieu-là.  Ceux  ipii  en  voulaient  venir  aux  mains  ne 

parlaient  d'autre  chose  que  d'expulser  de  là  les  Savoyards,  et 
quelques  mesures  de  prudence  que  prit  le  magistrat,  il  ne  put  pas 

empêcher  cju'il  n'y  eût  (pielque  escarmouche  entre  les  gardes  de 

Genève,  qui  étaient  au  bout  du  pont  d'Arve,  et  celles  de  Savoie,  (jui 

étaient  de  l'autre  côté  de  la  rivière  ' .  Je  trouve  dans  Spon  '  que  ceux- 
ci  y  eurent  du  pire,  ce  qui  contribua  à  faire  prendre  le  parti  à 

l'armée  du  duc  de  se  retirer.  Le  magistrat  ne  manquait  pas  non 

plus  de  penchant  pour  la  guerre,  parce  qu'il  voyait  bien,  par  une 

longue  expérience,  qu'il  était  impossible  de  vivre  en  bonne  intelli- 

gence avec  les  Savoyards,  mais  il  sentait,  d'un  autre  côté,  que  la 
République  seule  ne  pouvait  rien  faire. 

'  R.  C,    vol.    77,   fo   160   (7   août).  trouvaient  eutro  la  ville  et  l'ailversaire.  — 

L'ingénieur   La   Coste,  consutté    par   le  /iiii..  f»  166  v».  Le  Conseil  est  in t'oniié,  le 
Conseil,  avait  émis  l'avis  qu'il  serait  bon  14aoi'it,  de  t'oscarmou.-lie  Jii  Pont  it'Arve. 
de  s'attaquer  au  içros  de  l'aruièe  ennemie  (  Note  de  éditeurs.) 
après  avoir  forcé  les  i-.orps  de  garde  qui  se  '  Spon,  Histoire  de  Genève,  1. 1,  p.  323. 
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Dans  ccHo  siUiation  des  choses,  on  aurait  voulu  engager  les 

Bernois  à  la  couunencer,  et  les  ambassadeurs  de  France  à  la  sou- 

tenir, en  s'engageant  à  j)ayer  pour  le  roi,  à  forme  du  traité  de 

Soleure,  la  garnison  suisse  <|u'il  t'audrail  à  (îeuève,  laquelle  on 
était  prêt  alors  de  recevoir  de  cinq  compagnies,  c'est-à-dire  de 
quinze  cents  hommes,  prises  des  cinq  cantons  de  Zurich,  Berne, 

Bàle,  Soleure  et  Schaffhouse.  Rosel,  ([ui  était  en  Suisse  depuis 

quelque  temps  pour  y  faire  les  atlaires  de  la  Répul)Iique,  avait 

ordre  de  presser  fortement  les  seigneurs  de  Berne  de  prendre  le 

parti  de  la  guerre.  Paul  Chevalier  y  fut  envoyé  le  7  août  ',  en  poste, 
pour  ])orter  au  même  Roset  de  nouvelles  instructions  plus  pres- 

santes encore  sur  ce  sujet.  Elles  les  chargeaient  l'un  et  l'autre  de 
faire  sentir  aux  seigneurs  de  ce  canton,  (jue  les  troupes  de  Savoie 

ayant  commis  les  excès  auxquels  elles  s'étaient  portées  dans  les 
terres  de  Saint- Victor  et  dans  les  villag-es  de  la  souveraineté  qui 
avaient  été  exposés  à  leurs  courses,  le  peuple  en  était  dans  une 

extrême  irritation,  et  le  magistrat  craignait  fort  de  n'être  pas  en 

état  de  l'empêcher  de  faire  (pielque  sortie  sur  l'ennemi.  Que  d'ail- 
leurs, on  était  à  portée  de  lui  faire  la  guerre  avec  avantag-e,  parce 

qu'il  venait  de  divers  côtés  des  troupes  au  secours  de  Genève, 
lesquelles,  si  on  les  contremandait,  seraient  beaucoup  moins 

promptes  à  se  mettre  en  chemin,  dans  de  seudjiables  occasions  ipii 

pourraient  se  présenter  dans  la  suite. 

S'ils  remanjuaient  que  ce  qu'ils  diraient  pour  porter  les  sei- 

gneurs de  Berne  à  la  guerre  ne  les  persuadât  pas  et  qu'ils  vissent 

les  choses  s'acheminer  à  la  paix,  ils  avaient  ordre  de  protester 

alors  (pie  leurs  supérieurs  n'y  pourraient  pas  consentir,  à  moins 

(ju'on  lie  leur  donnât  des  sûretés  pour  leurs  dommages  et  intérêts, 

causés  par  la  levée  de  boucliers  qu'avait  faite  le  duc  de  Savoie,  et 

(jue  l'on  engageât  ce  prince  à  ôter  toutes  les  tailles  et  tous  les 

péages  (pi'il  faisait  |)ayer  aux  Genevois.  Ou'en  un  mot,  le  mode  de 

vivre  fût  abattu  et  ipje  toutes  choses  fussent  remises  dans  l'état 

(pi'elles  étaient  du  temps  que  les  seigneurs  de  Berne  étaient  maîtres 

des  bailliages.  Qu'enfin,  s'il  arrivait  que  des  particuliers  de  Genève 

'   H.  C,  vol.  77,  f»  l.'iit. 
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eussent  été  condamnés  injuslemenl  devant  les  Iriliuiianx  de 

Savoie,  il  y  eût  une  marche  établie  à  laquelle  ils  pussent  en 

appeler  ' . 
Roset,  qui  savait  part'ailemenf  les  intentions  des  seigneurs  de 

Genève,  avait  déjà  agi  auprès  des  Bernois  d'une  manière  conforme 
aux  nouvelles  instructions  que  lui  portail  Chevalier.  Il  avait  fort 

ébranlé  les  esprits  et  les  avait  presque  déterminés  à  la  guerre.  Les 

cin([  conqiagnies,  pour  servir  de  garnison  à  Genève,  avaient  été 

accordées  par  les  cinq  cantons  de  qui  elles  dépendaient,  et  il  ne 

restait  plus  pour  les  faire  partir,  sinon  que  les  ambassadeurs  de 

France  agréassent  qu'elles  vinssent.  Mais  ils  n'y  voulurent  point 
donner  les  mains,  comme  nous  allons  le  voir  tout  à  l'heure. 

Le  duc  de  Savoie,  voyant  que  le  roi  de  France  ne  secondait 

pas  ses  desseins,  auquel  cas  il  était  presque  sûr  de  succomber, 

puisqu'il  aurait  les  Bernois  sur  les  bras  et  que  la  ville  de  Genève 
serait  puissamment  secourue,  commença  à  tenir  un  langage  un  peu 

différent  de  celui  qu'il  avait  tenu  auparavant.  Il  écrivit"  une  lettre 
aux  douze  Cantons,  par  laquelle  il  leur  marquait  que,  réfléchissant 

aux  propositions  qu'ils  lui  avaient  faites  plus  d'une  fois  de  désar- 

mer, il  aurait  cru,  qu'outre  les  moyens  dont  on  lui  avait  parlé  de 
leur  part,  pour  sauver  sa  dignité  et  son  honneur,  ils  auraient  aussi 

eu  égard  à  ce  qui  était  convenal)le  pour  l'assurance  de  ses  étals  et 

pour  ôler  les  sujets  de  nouveaux  mouvemens  à  l'avenir,  lesquelles 
occasions  de  troubles  ne  pouvaient  venir  que  de  la  ville  de  Genève, 

à  laquelle  il  n'avait  aucune  nouvelle  demande  à  faire,  persistant 
seulement  à  dire  que  les  choses  fussent  remises,  pour  ce  qui  lui 

appartenait,  dans  le  même  état  qu'elles  étaient  avant  la  spoliation, 

suivant  ce  que  portait  l'arrèl  de  Lucerne  rendu  par  les  seigneurs 

des  Ligues.  Auquel  jugement  les  Bernois  ne  pouvaient  pas  s'oppo- 
ser avec  raison,  sous  quelque  prétexte  que  ce  fût,  et  en  particulier 

sous  celui  de  la  combourgeoisie  qu'ils  avaient  faite  avec  ceux  de 

Genève,  lesquels  ils  n'étaient  pas  obligés  de  protéger,  sinon  dans 
leur  juste  cause,  qui  ne  pouvait  pas  être  appelée  telle,  en  ce  qui  le 

'  R.  C.  vol.  77,  fo  162.  rapport  de  '  Cf.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  2, 
Clievalier,  tlii  11  aoùl.  à  son  retour  de  p.  776,  diète  srénérale  de  Soleiire  du  21 

Berne.  juillet.  —  R.  C,  vol.  77,  fo  137  v". 
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concernait,  sans  condamnef  la  dite  sentence  de  Lucerne,  en  consé- 

quence de  laquelle  il  aurait  cru  (jue  les  seigneurs  des  Lig-ues 
auraient  fait  départir  les  seigneurs  de  Berne  et  leurs  combourgeois 

et  ([u'ils  lui  auraient  aidé  à  la  faire  exécuter.  Que  cependant, 

connue  on  lui  faisait  entendre  que,  s'il  laissait  jtlus  longtemps  ses 
troupes  sur  la  frontière,  il  en  poin-rait  arriver  (pielque  chose  de 
fâcheux,  et  que  le  repos  de  la  Suisse  en  pourrait  être  troublé,  il 

avait  si  fort  à  cœur  la  conservation  et  la  tranquillité  de  ce  pays,  et 

un  si  grand  désir  de  plaire  aux  seigneurs  des  Ligues,  comme  à  ses 

meilleurs  amis  et  alliés,  qu'il  avait  résolu  de  faire  ce  qu'ils  souhai- 
taient de  lui,  dans  la  persuasion  où  il  était  (pie,  suivant  la  promesse 

qu'ils  lui  avaient  faite,  ils  lui  feraient  obtenir  au  plus  tôt,  par  une 
autre  voie  que  par  celle  des  armes,  ce  qui  lui  appartenait  dans  la 

ville  de  Genève,  et  qu'au  préalable,  ils  ordonneraient  aux  sei- 

gneurs de  Berne  de  rappeler  les  troupes  qu'ils  avaient  fait  avancer 

sur  la  frontière^  et  qu'ils  tiendraient  la  main  (ju'à  l'avenir,  les 
seigneurs  de  ce  canton  se  conduisissent,  par  rapport  aux  paroles  e! 

par  rapport  aux  actions,  avec  la  modestie  qu'il  est  à  propos 
d'observer  entre  de  bons  amis. 

Sur  la  réception  de  cette  lettre,  les  douze  Cantons  tinrent  une 

diète  à  Soleure,  dans  laquelle  les  cinq  petits  cantons,  qui  avaient 

envoyé  au  duc  quinze  cents  hommes,  s'engagèrent  à  les  rappeler', 
et  les  sept  autres,  voyant  que  le  duc  offrait  de  désarmer,  exhor- 

tèrent forten)ent  les  envoyés  de  Berne  à  porter  leurs  supérieurs  à 

en  faire  autant,  (^eux-ci  n'ayant  point  voulu  s'y  engager,  au  con- 
traire, ayant  témoigné  une  extrême  irritation  contre  le  duc,  du  peu 

de  ménagement  qu'il  avait  eu  pour  les  seigneurs  de  Bei'ue,  des- 

quels il  avait  très  mal  parlé  et  d'une  manière  injurieuse,  en 
diverses  occasions,  de  quoi  leur  Grand  Conseil  avait  résolu  de 

dem;nid(îr  satisfaction,  les  sept  cantons  prirent  le  parti  de  faire  une 

di''|)utati(tn  à  Berne  %  pour  porter  les  seigneurs  de  ce  canton  à  défé- 
rer à  l'avis  (le  la  dii'te. 
Ilautefort,  ambassadeur  de  France,  y  alla  avec  les  députés  des 

'  Eidfi.    Abschiede,    t.    IV,    pan.    2,       de  (ifiirvc,  I'.  11.,  ii»  2018,  lettre  de  llosel, 

p.  77H.  {Noie  des  éditeurs.)  iln  !(  aoi'it.   —  Eidg.    Abschiede,    t.    IV, 
■'  lî.  ('...  vol.  77,  r»  Ki'i-.  —  AiT,hiw!s       pari.  2,  |i.  781.  iNtile  des  éditeurs.) 
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cantons,  pour  uppuver  leur  pmposilion.  Ce  minisire  et  Mandelot, 

son  collègue,  qui  n'ignoraient  pas  les  démarches  que  Roset  avait 
faites  auprès  des  Bernois  pour  les  porter  à  la  guerre,  lui  en  avaient 
fait  des  reproches  très  vifs  à  Solcure,  où  il  avait  eu  avec  eux  un 

long  entretien  sur  ce  qui  se  passait.  Ils  lui  avaient  dit  '  qu'ils  avaient 
appris  avec  chag-rin  que,  dans  le  temps  (juc  la  république  de  Genève 
avait  à  peu  près  ce  qu'elle  demandait,  il  animât,  comme  il  faisait, 
les  Bernois,  ce  qui  ne  pouvait  que  déplaire  infiniment  au  roi,  en 

considération  du(piel  le  duc  s'était  déclaré  pour  la  paix.  Sur  quoi 
ils  lui  diraient  naturellement  que  si  les  Genevois  voulaient  èlre 
agresseurs  sans  nécessité,  sa  Majesté,  qui  avait  fait  un  traité  pour 
leur  conservation,  serait  contrainte,  voyant  que  le  duc  avait 

désarmé  par  égard  pour  elle,  d'abandonner  ce  traité  et  d'aider 
à  un  prince  qui  était  son  plus  proche  parent,  après  son  frère  et  ses 

sœurs.  Qu'il  y  avait  plus  encore,  et  qu'ils  prévoyaient  que  le  roi 
d'Espagne  et  le  pape,  qui  jusqu'alors  ne  s'étaient  pas  voulu  mêler 
de  celte  affaire,  y  entreraient  en  faveur  du  duc  de  Savoie  et  attire- 

raient d'autres  princes  avec  eux;  que  les  princes  d'Allemagne,  à  la 
réserve  du  duc  Casimir,  se  joindraient  tous  à  cette  Ligue,  et  ne 

souff'riraienl  jamais  que  les  Bernois  bravassent  un  tel  prince  ou 
qu'ils  lui  fissent  la  loi,  pendant  qu'il  voulait  bien  soumettre  sa 
cause  à  la  connaissance  de  la  justice.  Que  les  choses  étant  dans 
cette  situation,  ils  ne  pouvaient  point  consentir  au  départ  des  cinq 
compagnies  qui  se  disposaient  à  venir  au  secours  de  Genève,  parce 

que,  s'ils  y  donnaient  les  mains,  les  cinq  petits  cantons  ne  rappel- 
leraient point  celles  qu'ils  avaient  envoyées  au  duc  de  Savoie; 

qu'alors  les  esprits  étant  aigris  plus  que  jamais,  chacun  prendrait 
parti  dans  cette  querelle,  la  guerre  serait  allumée  dans  la  Suisse, 
la  ville  de  Genève  serait  la  première  exposée  et  aurait  à  en  soutenir 
toutes  les  horreurs,  et,  si  les  Bernois  étaient  battus,  elle  serait  abso- 

lument sans  aucune  ressource. 

Roset,  qui  avait  ses  ordres,  ne  laissa  pas,  malgré  ce  que  lui 
avaient  dit  les  ambassadeurs  de  France  et  ce  qu'ils  lui  dirent  d'une 
manière  encore  plus   forte  à  Berne,  où   il   alla  avec  eux,  d'agir 

'  R.  C.  vol.  77,  (o  16:î  (Il  aoûl).  -  l\  H,,  110  2048,  lellre  de  Roset,  du  9  aoi'it. 
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coiiiiiip  il  avait  Fait  jusqu'alors  auprès  des  seigneurs  de  ce  canton, 
pour  les  aiïeniiir  dans  la  pensée  de  faire  la  guerre.  Il  leur  faisait 

sentir  que  ses  supérieurs  ne  trouveraient  point  leur  sûreté  à  con- 

sentir à  une  paix  telle  que  celle  qu'on  proposait,  puisqu'ils  n'appre- 

naient pas  qu'on  fit  aucune  mention  de  leurs  prétentions,  dom- 
mages et  iiiléréls,  et  de  joindre  leur  cause  à  celle  des  seigneurs  de 

Berne,  mais  ipi'on  ne  parlait  que  de  vider  les  demandes  de  leur 

partie  par  la  voie  amiable  ou  par  celle  de  la  justice.  Qu'ainsi,  la 
paix,  sur  ce  pied-là,  ne  leur  étant  point  avantageuse,  ils  ne  pou- 

vaient se  résoudre  à  congédier  le  monde  qui  était  depuis  plusieurs 

mois  venu  au  secours  de  la  ville,  et  à  contremander  les  troupes  qui 

étaient  prêtes  à  marcher  de  divers  côtés  pour  le  même  sujet  ;  qu'en 
un  mot,  ce  qui  avait  été  fait  du  temps  du  duc  Charles,  en  i53G, 

lequel,  avant  qu'on  désarmât,  s'était  soumis  au  jugement  des  sei- 
gneurs des  Ligues  et  avait  hypothéqué  une  partie  de  ses  états, 

devait  servir  de  tablature  dans  cette  occasion.  Mais  ces  sollicita- 

lions  ne  pouvaient  pas  contrebalancer  celles  des  ambassadeurs  de 

France  et  des  envoyés  des  Cantons,  quelque  penchant  que  les 

Bernois,  qui  étaient  fort  piqués,  eussent  d'ailleurs  à  la  guerre.  Hau- 
tefort  et  Mandelot,  qui  eurent  audience  dans  le  Conseil  des  Deux 

Cents,  leur  firent  si  bien  sentir  combien  ils  se  mettraient  dans  le 

tort  s'ils  voulaient  attaquer  ceux  qu'on  avait  fait  consentir  à  la  paix, 

qu'enfin,  ajirès  plusieurs  irrésolutions  et  de  longues  contestations, 

le  parti  de  la  paix  l'emporta  aux  conditions  suivantes  '  : 

Que  les  seigneurs  de  Berne  voulaient  bien,  à  l'instance  des 
seigneurs  ambassadeurs  de  Fiance  et  des  envoyés  des  sept  can- 

tons, leurs  alliés,  mettre  bas  les  armes,  après  qu'on  aurait  avisé  à 
la  journée  de  Soleure,  de  quelle  manière  la  chose  se  pourrait  faire, 

sans  que  leur  honneur  y  fût  int(''ressé. 
Que,  pour  juger  des  dépens,  dommages  et  intf'rèts,  des  diffi- 

cultés touchant  leur  honneur  attaqué  par  Monsieur  de  Savoie,  et 

du  tort  fait,  tant  à  eux  (pi'à  leurs  combourgeois  de  Genève,  il  serait 

procédé  à  élection  de  juges,  pour  terminer  le  tout  à  l'amiable,  ou 
par  les  voies  de  la  justice,  du  nombre  descjuels  ne  pourraient  être 

'  Arcliives  liu  {;ciii;vi%  i>.  11.,  ii"  204H,  lullro  de;  Itosut,  du  H  auill. 
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leurs  alliés  des  cinq  cantons,  parce  qu'ils  étaient  parties  eux- 
mêmes. 

Qu'on  examinerait  quelles  mesures  il  serait  à  propos  de 
prendre  pour  la  sûreté  de  Genève,  contre  tant  d'entreprises  qu'on 

formait  tous  les  jours  contre  cette  ville,  et  (ju'on  pourvoirait  à  la 
décision  finale  de  toutes  les  prétentions  de  son  Altesse  de  Savoie, 
afin  de  couper  par  la  racine  toutes  les  difficultés  (}ui  pourraient 
naître  à  ce  sujet. 

Ces  propositions  ayant  été  présentées  à  la  diète,  qui  était  tou- 

jours assemblée  à  Soleure,  et  au  seigneur  de  la  Bâtie,  envoyé  du 

duc,  elles  avaient  ag-réé  ' .  Ce  prince  s'en  était  remis  à  la  discrétion 
des  douze  Cantons,  pour  connaître  du  jour  que  les  uns  et  les  autres 

devraient  désarmer;  il  avait  consenti  qu'il  fût  permis  aux  Genevois 
de  pouvoir  retenir,  pour  la  sûreté  de  leur  ville,  tel  nombre  de  soldats 

qu'il  leur  plairait,  de  ceux  qui  y  étaient  actuellement,  jusqu'en  fin 
de  cause,  pourvu  qu'ils  ne  commissent  aucun  acte  d'hostilité.  Enfin 

la  diète  s'était  assignée  à  Baden,  au  3o  de  septembre  suivant', 
pour  procéder  à  l'élection  d'arbitres  ou  de  juges,  pour  finir  les 
difficultés  des  seigneurs  de  Genève  avec  le  duc  de  Savoie,  le  com- 

merce devant,  cependant,  demeurer  libre  de  part  et  d'autre,  à 
forme  des  traités  et  du  mode  de  vivre. 

En  même  temps  que  Roset  fit  savoir  à  ses  supérieurs  tout  ce 
que  nous  venons  de  rapporter,  Hautefort,  ambassadeur  de  France, 

et  les  seig-neurs  de  Berne  leur  écrivirent  '  pour  leur  en  donner  avis. 
Il  est  aisé  de  juger  que,  les  choses  étant  dans  cette  situation,  on 

n'avait  d'autre  parti  à  prendre  dans  Genève  que  celui  d'acquiescer 
à  ce  qui  avait  été  fait.  C'est  aussi  ce  que  l'on  fit.  La  paix  fut  accep- 

tée, le  16  août',  par  le  Petit  et  par  le  Grand  Conseil.  Roset  n'ayant 
plus  rien  à  faire  pour  lors  en  Suisse,  il  partit  pour  venir  rendre 
compte  de  sa  gestion  à  ses  supérieurs. 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  no  2048,  procéder  au  licenciement  des  troupes  ber- lettre  de  Roset.  du  14  août.  noises  el  savoyardes.  (Note  des  éditeurs.) 
-  Eidg.  Abschiede,   p.  781,  décision  »  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n"  2046, 

delà  diète  de  Soleure  (13  août),  qui  dé-  lellre  ue  Berne,   du    Ifi  août;   —    ibid.', signe  en  même  temps  les  députes  Relier,  uû  2048,  lettre  de  Roset.  du  10  août.  — 
de  Zurich,  et  Ridola,  de  Fribourg,   pour  R.  C,  vol.  77,  fos  165  vo  et  170. 

T.  V. 
Ibid.Jo  169  vo. 
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Il  vint  avec  les  députés  que  les  seigneurs  des  Ligues  avaient 

nommés  pour  licencier  les  troupes  et  les  garnisons,  tant  de  Savoie 

que  de  Berne,  qui  étaient  dans  le  voisinage  de  Genève.  Ces 

envoyés,  qui  étaient  Keller,  de  Zurich,  et  Ridola,  de  Fribourg, 

eurent  audience  du  Conseil,  le  20  août  ',  où,  après  avoir  dit  le  sujet 
de  leur  voyage  et  ce  qui  avait  été  arrêté  à  la  diète  touchant  les 

afTaires  de  la  République  avec  la  Savoie,  ils  exhortèrent  fortement 

les  seigneurs  de  Genève,  au  nom  des  seigneurs  des  Ligues,  à  ne 

faire  aucun  acte  d'hostilité,  en  attendant  la  journée  assignée  à 
Baden,  au  3o  septembre.  On  remercia  leurs  supérieurs  en  leurs 

personnes  de  tout  ce  qu'ils  avaient  fait  pour  procurer  la  paix  à  la 

République,  et  on  leur  dit  qu'on  voulait  bien  soumettre  les  diffi- 

cultés, qu'on  avait  avec  le  duc,  à  la  connaissance  des  seigneurs  des 
sept  cantons  impartiaux,  à  condition  que  le  conmierce  fut  rétabli 

et  que  le  duc  s'abstint  de  tous  actes  d'hostilité.  Que,  sur  ce  pied-là, 
on  voulait  bien  congédier  une  partie  des  troupes  qui  étaient  dans 

la  ville,  et  d'autres  qui  étaient  prêtes  à  y  entrer  pour  venir  à  son 
secours.  On  pria  même  ces  deux  envoyés  de  faire  avoir  un  sauf- 
conduit  du  comte  de  Raconis,  vers  lequel  ils  allaient,  pour  trois 

cents  hommes  qui  étaient  venus  de  Bourgogne  sous  la  conduite  des 

sieurs  de  Pressig-ny  et  de  Langues,  et  qui  étaient  déjà  arrivés  à 

Neuchâtel,  pour  qu'ils  pussent  retourner  chez  eux  |iar  la  Bresse,  ne 
pouvant  pas  le  faire  commodément  par  un  autre  côté.  On  l(>ur  fit 
tous  les  honneurs  et  les  civilités  possibles  à  leur  passage,  accom- 

pagnés de  quelques  présens  et  de  rafraichisscmens.  Le  comte  de 

Raconis,  qu'ils  allèrent  chercher  à  Rumilly,  où  il  était,  les  reçut 

avec  de  grandes  marques  déconsidération',  et  les  rég-ala  chacun, 

delà  part  du  duc,  d'une  chaîne  d'or,  de  la  valeur  de  iSo  écus.  Il 

leur  accorda  aussi  le  sauf-conduit  qu'ils  lui  avaient  demandé  poiu- 
les  compag-nies  qui  étaient  sous  les  ordres  des  sieurs  de  Pressigny 
et  de  Langues. 

Ue  cette  manière,  t(nit  ce  qu'il  y  avait  de  gens  de  guerre 
autour  de  Genève  se  retira;  on  ne  garda  dans  la  ville,  de  tous  les 

soldats  qui  y  étaient   en  assez  grand  nombre,   Suisses,  Proven- 

'  R.  C,  vol.  77,  I"  I7â  V"  ■  l>nd..  f»  \1\  v"  (22  aofti). 
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çaiix,  Daupliinois,  etc.,  (|ut'  (jualre-viiigt  et  dix  lioiiinies  ',  aiin  que 
la  place  ne  fût  pas  entièrement  dépourvue,  lesquels  même  on  con- 

gédia absolument  trois  mois  après.  Les  tribunaux  de  justice,  qui 

avaient  été  fermés  depuis  cinq  mois,  furent  rouverts,  et  toutes 

choses  reprirent  leur  cours  ordinaire.  On  écrivit  au  roi  de  Navarre, 

au  prince  de  Ciondé,  aux  seigneurs  fie  Lesdiguières  et  de  Cîhâ- 

lillon',  pour  leur  donner  avis  de  la  conclusion  de  la  paix  et  pour  les 

remercier  de  la  part  qu'ils  avaient  prise  aux  agitations  auxquelles 

la  ville  avait  été  exposée  et  aux  mouvemens  qu'ils  s'étaient  donnés 

pour  la  secourir.  On  témoigna  surtout  à  ce  dernier,  d'une  manière 

bien  particulière,  par  un  exprès  qui  lui  fut  envoyé,  l'obligation 

que  la  République  lui  avait.  Ce  seigneur,  qui  se  piquait  de  n'avoir 

pas  moins  d'attachement  pour  la  religion  et  d'affection  pour  la 

ville  de  Genève^  qu'en  avait  le  feu  amiral  de  Châtillon,  son  père, 
avait  ramassé  en  Languedoc  un  corps  de  troupes  de  cinq  mille 

hommes  de  pied  et  trois  cents  chevaux,  à  la  tête  desquels  il  se 

disposait  de  partir  incessamment,  pour  venir  au  secours  de  cette 

ville'.  Quoiqu'il  eût  fait  cette  levée  de  l'aveu  du  roi  de  Navarre 
et  de  celui  du  maréchal  de  Montmorency,  gouverneur  de  la  pro- 

vince, le  parlement  de  Toulouse  n'avait  pas  laissé  de  procéder 

contre  lui,  mais  l'arrêt  que  cette  cour  avait  rendu  contre  Châtillon 

et  contre  ceux  qui  s'étaient  enrôlés  sous  ses  ordres,  fut  révoqué 
par  le  roi  de  France,  à  la  sollicitation  des  seigneurs  de  Berne  et 

de  Soleure,  et  sur  les  représentations  que  firent  à  ce  prince  Man- 
delot  et  Hautefort,  ses  ambassadeurs  en  Suisse,  qui  avaient  été 

rappelés  à  la  cour,  et  qui  avaient  eux-mêmes  approuvé  que  les 

seigneurs  de  Genève  fissent  venir  du  secours  des  lieux  d'où  ils  en 
pouvaient  avoir,  que  ces  troupes  avaient  été  levées  pour  servir  à  la 

défense  d'une  ville  dont  sa  Majesté  voulait  la  conservation  '. 

Le  temps  auquel  la  diète  de  Baden  devait  s'assembler  pour  le 

'  R.  C,  vol.  77.  fo  181.  =  ArctiivesdeGenève,?.  H.,no2049, 

-  Ibid.,  fo  169.  «  .\resté  qu'on  envoie  papiers  relatifs  à  cette  entreprise.  —  R.  C  . 
les  srs  Sarrasin  et  de  Haptista  vers  le  si'de  vol.  77.  f»»  12Ï)  v,  13:î  V,  166  v"  et  186. 
Chastillon  et  aultres  seigneurs  pour  les  re-  *  Ibid.,   fos   196  \o  et  223.   avis  du 
mercier  et  payer  honestenient  »  (16  août).  13  novembre. 

—  Copie  de  lettres,  vol.  10.  fo»  90  à  92, 
lettres  du  16  aoitt. 
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sujet  que  nous  avons  marf|ué  ci-devant,  approchant,  Michel  Roset 

et  Ami  Varro  furent  nonmiés  pour  s'y  rencontrer,  de  la  part  de  la 
République.  Ils  avaient  ordre  de  demander  avec  instance,  et  avant 

toutes  choses,  que  les  cinq  petits  cantons  ne  fussent  point  nommés 

pour  arbitres  des  difficultés  qu'il  était  ([uestion  de  juger,  parce 

qu'ils  avaient  envoyé  du  secours  au  duc  de  Savoie,  pour  le  servir 
contre  tous,  à  la  réserve  de  leurs  alliés,  de  sorte  que  la  ville  de 

Genève,  qui  n'avait  point  d'alliance  avec  eux,  était  comprise  dans 
le  nombre  de  ceux  contre  qui  les  compagnies  de  ces  cantons-là  pou- 

vaient faire  lag-uerre,  par  où  ils  avaient  marqué  une  partialité  qui 

n'était  pas  compatible  avec  la  qualité  d'arbitres  '.  Ils  devaient  aussi 

se  plaindre  de  ce  que,  contre  l'Abschied  de  Soleure,  il  y  avait  encore 

une  garnison  à  la  Cluse,  qui  rançonnait  les  passans,  et  de  ce  qu'on 
exigeait  des  marchands  de  Genève  le  péage  de  Suse  (pioique,  par  le 

mode  de  vivre,  l'exemption  en  dût  durer  encore  pendant  deux  ans. 
Roset  et  Varro  partirent  avec  ces  ordres,  sur  la  fin  de  sep- 

tembre. Ils  passèrent  à  Rerne  où,  en  ayant  fait  part  aux  seig-neurs 

de  ce  canton,  on  leur  fit  connaître  qu'en  refusant  les  cinq  cantons, 
on  déplairait  aux  autres  sept,  qui  avaient  assez  fait  sentir  à  la 

journée  de  Soleure  qu'ils  ne  voulaient  pas  se  mêler  des  alfaires  en 

question,  à  moins  que  les  cinq  petits  cantons  n'en  prissent  connais- 
sance avec  eux,  ce  qui  avait  fait  prendre  cette  résolution  aux  sei- 

gneurs de  Berne,  de  récuser  d'abord  les  cinq  cantons  et  de  ne  les 

accepter  pour  arbitres  qu'en  cas  qu'ils  fussent  sollicités  de  le  faire, 

et  (ju'on  leur  fît  voir  (|ue  les  cinq  conqiagiùes  qu'ils  avaient 
envoyées  au  duc  de  Savoie  avaient  été  destinées  pour  le  Piémont, 

et  nullement  pour  servir  contre  Berne  et  Genève.  Ce  qu'ils  n'accep- 
teraient que  sous  cette  expresse  protestation,  cpie  les  parties  ne 

'  R.  C,  vol.  77,  f»  190.  —  Cf.  au  copie  de  lettres,  vol.  10,  1»  111,  les  iiisti-uclions 
qui  leur  sont  remises  pour  la  diète  de  Baden  {21  sept.).  Ils  étaient  chargés  également  de 

se  rendre  k  Zurich,  BMe  pt  SchaH'liouse,  pour  rechercher  l'alliance  de  ces  trois  cantons 

prolestans.  La  répugnance  du  (ionseil  a  accepter  l'arhitrage  dos  cantons  catlioli(pif's 
n'était  que  trop  justifiée.  Quelques  jours  auparavant,  la  diète  des  sept  cantons  catho- 

liques, tenue  le  5  soptend)re  à  Fjucerne,  avait  pris  la  résolution  d'agir  sur  les  cantons 
de  Berne  et  de  Soleure  pour  les  engager  à  se  séparer  du  «  peuple  impie  «  des  Genevois, 
sous  prétexte  que  Genèv(!  ne  procurait  que  des  trouliles  et  du  danger  aux  potentats 
étrangers,  à  la  Confédération,  et  particulièrement  aux  cantons  catlioli(|Ucs.  Eidtj. 
Abschiede,  t.  IV,  part.  2,  pp.  7«;t  et  784.  (Noie  des  rdileurs.) 
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fussent  poini  obligées  de  se  tenir  à  la  prononciation  qui  serait 

faite,  et  que  si,  la  voie  amiable  n'ayant  servi  à  rien,  il  en  fallait 
venir  à  celle  de  la  justice,  ces  cinq  cantons  ne  pourraient  être 

juges,  mais  on  eu  choisirait  des  neutres,  pris  des  autres  cantons  ou 
des  villes  alliées. 

Roset  et  Varro  donnèrent  aussitôt  avis  en  poste  ',  à  leurs  supé- 
rieurs, de  ce  que  nous  venons  de  rapporter,  pour  savoir  de  quelle 

manière  ils  devraient  se  conduire,  et  s'ils  suivraient  absolument  la 
même  route  que  les  seigneurs  de  Berne.  On  crut  que,  comme  il 

pourrait  arriver  que  les  Bernois  trouveraient  fort  mauvais  qu'on 

se  séparât  d'eux  dans  une  affaire  de  cette  nature,  et  que,  là-dessus, 
la  diète  se  contenterait  de  finir  leurs  atïaires  avec  le  duc  de  Savoie, 

sans  toucher  à  celles  des  Genevois,  lesquels  resteraient  seuls  en  ce 

cas-là,  ce  qui  serait  fâcheux,  on  crut,  dis-je,  qu'il  fallait  agir  de 

concert  avec  les  seigneurs  de  Berne,  et  l'on  écrivit  à  Roset  et  à 

Varro  qu'ils  se  conformassent  à  leur  avis. 

La  diète  se  tint  au  temps  marqué".  Les  envoyés  de  Berne  et  de 

Genève,  d'un  côté,  et  ceux  de  Savoie,  de  l'autre,  y  comparurent. 
Les  premiers  insistèrent  devant  les  sept  cantons  sur  la  récusation 

des  cinq  petits  et  se  plaignirent  de  la  non  observation  de  l'arrêt  de 
Soleure,  par  rapport  à  ce  qui  regardait  la  garnison  qui  était  encore 

à  la  Cluse,  et  à  l'exaction  des  péages.  Après  quoi,  ils  deman- 

dèrent que  la  diète  procédât  à  l'examen  de  ce  qui  devait  être 
adjug'é  aux  seig-neurs  de  Berne  et  de  Genève,  pour  les  dépens  et 

dommages  que  leur  a^ail  causés  la  levée  de  boucliers  qu'avait  faite 
le  duc  de  Savoie;  à  quoi  les  envoyés  de  Savoie  ne  répondirent 

autre  chose,  si  ce  n'est  qu'ils  n'avaient  rien  à  dire  devant  les  sept 
cantons,  mais  seulement  devant  les  douze.  Ensuite  les  députés  des 

cinq  cantons  furent  appelés  pour  éclaircir  les  autres,  sur  les  causes 

de  récusation  dont  nous  venons  de  parler.  Ils  répondirent  qu'ils 
croyaient  avoir  suffisamment  prouvé  à  la  journée  de  Soleure, 

iju'ils  n'avaient  point  entendu  envoyer  les  cinq  compagnies  contre 

*  R.  C,  vol.  77,  fo  193  (28  sepl.).  —ibid..  fo  207,  rapport  des  députés  à  leur 

^  /fej'd.,  fo  198,  lettres  des  députes,  du  retour  de  Baileii   (19  oct.).  —  Cf.  Eidg. 
3  octobre;  —  ibid.,  fos  199.  201  et  202,  Absrhiede,    t.    IV.   part.   2.  p.  784.  {Note 
lettres  des  4,  7  cet.  et  lettre  sans  date  ;  des  éditeurs.) 
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leurs  alliés  de  Berne,  ni  contre  les  Genevois,  et  que,  si  leurs  soldats 

s'étaient  donné  la  liberté  d'aller  au  delà  de  leurs  ordres,  on  ne  le 

leur  devait  pas  imputer.  Je  trouve  qu'après  cela,  les  envoyés  de 

Berne  firent  leur  demande  particulière,  c'était  la  même  (ju'ils 
avaient  faite  devant  les  sept  cantons.  A  quoi  ils  ajoutèrent  que, 

si  l'on  ne  voulait  pas  avoir  égard  à  ce  qu'ils  avaient  dit  pour 

récuser  les  cinq  petits  cantons,  ils  priaient  qu'on  joignit  aux  douze 
cantons,  pour  arbitres,  leurs  alliés,  savoir  les  seigneurs  des  Gri- 

sons, de  Valais,  de  Saint-Gall,  de  Mulhouse  et  de  Bienne.  Les 

envoyés  de  Savoie,  qui  furent  appelés  ensuite,  voyant  les  envoyés 

des  cinq  cantons  dans  l'assemblée,  parlèrent  et  dirent  (|u'ils 
auraient  beaucoup  de  plaintes  à  faire  en  temps  et  lieu  contre  les 

Bernois,  mais  (ju'ils  se  bornaient  pour  lors  à  demander  qu'on  fit 
raison  à  leur  maître  de  ses  droits  sur  Genève. 

Ils  remirent,  en  même  temps,  un  mémoire  par  écrit  à  ce  sujet, 

qui  portait  que  la  diète  ayant  été  principalement  assemblée  pour 

prendre  quelque  résolution  salutaire  sur  les  prétentions  que  son 

Altesse  avait  sur  la  ville  de  Genève,  ils  recjuéraient  que,  selon  la 

sentence  rendue  à  Lucerne,  au  mois  de  janvier  de  l'an  i535,  par  les 

seig-neurs  des  douze  cantons  avec  ceux  de  Valais  ' ,  les  choses  fussent 

rétablies  dans  cette  ville  sur  le  pied  qu'elles  étaient,  lorsque  le  duc 
Charles-le-Bon  fut  spolié,  en  réintégrant  le  duc,  son  petit-fils, 

dans  son  château  de  l'Ile,  et,  en  même  temps^  dans  tous  les  biens, 
prééminences,  droits  et  autorité,  et  en  tout  ce  que  ceux  de  Genève 

se  trouveraient  avoir  indûment  usurpé,  sans  titre  ni  raison.  Et, 

parce  que  l'évèque  de  cette  ville  s'était  entendu  avec  ce  prince  sur 
ce  qui  regardait  la  juridiction  temporelle,  que  le  prélat  prétendait 

avoir  seulement  sur  les  premières  instances,  sadite  Altesse 

demandait  d'y  être  rétablie  en  place  dudit  évêque.  Enfin,  qu'ils 
demandaient  (|ue  le  duc  fût  réintég-ré  dans  le  droit  de  connaître, 

comme  souverain,  des  dernières  appellations  qu'on  avait  accoutumé 
de  porter  à  Home,  du  tenqjs  de  la  spoliation  dont  nous  venons  de 

parler,  puisque  ce  prince,  outre  le  droit  qu'il  avait  des  empereurs, 

en  avait  aussi  la  confirmation  des  papes,  depuis  l'année  i5i5.  De 

'  Voir  I,  II,  |)[).  4:10  t'i  suiv. 
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sorte  qu'ayant  les  droits  de  l'empereur  et  du  siège  apostolique,  qui 
étaient  les  seules  puissances  qui  en  pussent  avoir  sur  la  ville  de 

Genève,  il  paraissait  clairement  qu'il  était  bien  fondé  dans  ses 

poursuites  à  répéter  une  autorité  usui-pée  par  la  violence.  Qu'ainsi, 

ils  priaient  les  seii^neurs  des  Lis;ues  d'avoir  égard  à  l'équité  de  la 
demande  de  leur  maître,  et  de  considérer  combien  il  y  allait  de 

leur  honneur  de  faire  en  sorte  que  les  jugemens  rendus  par  leurs 

prédécesseurs  ne  fussent  illusoires.  Ensuite,  pour  réponse  à  la 

demande  que  les  députés  de  Berne  avaient  faite  de  joindre  pour 

arbitres  aux  douze  cantons,  les  cinq  états  alliés  du  Corps  helvéti- 

(jue,  les  envoj'és  de  Savoie  déclarèrent  qu'ils  n'accepteraient  point 

l'arbitrage  des  Cantons,  à  moins  qu'on  ne  joignît  à  eux  des  com- 

missaires de  l'cnq^ereur,  du  pape,  du  roi  de  France  et  d'autres 
princes  que  le  duc  pourrait  nommer. 

Une  sendjlable  proposition  était  peu  propre  à  contribuer  à  la 
décision  des  alfaires.  Sur  la  lecture  du  mémoire  dont  nous  venons 

de  parler,  la  diète  fit  témoig-ner  à  Roset  et  à  Varro  qu'elle  souhai- 

terait d'être  informée  du  fond  des  difficultés  que  la  ville  de  Genève 

avait  avec  le  duc,  lesquels  répondirent  qu'ils  n'avaient  pas  d'ordre 

d'entrer  pour  lors  dans  cette  discussion,  que  c'était  un  examen 

d'une  trop  grande  im|)ortance  pour  leurs  supérieurs,  puisqu'il 
regardait  leur  liberté,  leur  souveraineté,  en  un  mot  leur  tout,  pour 

l'entreprendre  sans  préparation  et  sans  être  munis  des  droits  et  des 

titres  nécessaires  pour  pouvoir  répondre  à  la  partie  adverse  d'une 

manière  qui  fût  sans  réplique.  Qu'aussi,  ils  n'avaient  pas  compté 

qu'il  fût  question,  dans  la  diète,  d'autre  chose  que  du  choix  des 

arbitres  et  de  la  non  observation  de  l'Abschied  de  Soleure.  Qu'à 

l'égard  du  premier,  ils  n'avaient  rien  à  ajouter  à  ce  que  les  envoyés 

de  Berne  avaient  représenté,  et  que,  pour  le  reste,  s'il  leur  était 
permis  de  dire  leur  pensée,  ils  convaincraient  la  diète  par  des  faits 

constans  et  avérés  de  la  violation  de  cet  arrêt  de  la  part  des 

Savoyards,  et  que  là-dessus  ils  la  priaient  de  faire  avoir  raison  à 
leurs  supérieurs  des  entreprises  qui  avaient  été  formées  contre 

eu.x,  des  désordres  que  les  gens  de  guerre  dont  la  ville  de  Genève 

avait  été  comme  environnée  avaient  causés,  et  des  dépenses  aux- 

quelles elle  avait  été  engag-ée  à  cette  occasion.  Qu'au  reste,  ils  per- 
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sistaient  à  leurs  déclarations  précédentes  de  ne  reconnaître  pour 

arbitres  que  les  sept  cantons  impartiaux. 

La  diète,  après  une  longue  délibération,  fît  dire  à  Roset  et  à 

Varro  que  les  sept  cantons  ne  se  voulaient  point  charger  seuls  de 

cette  affaire,  que  c'était  aux  seigneurs  de  Genève  à  voir  s'il  leur 
convenait  ([ue  les  négociations  se  rompissent,  auquel  cas  on  ne 

pourrait  faire  autre  chose  que  choisir  des  arbitres  de  part  et  d'autre 

eu  nombre  égal,  à  forme  du  mode  de  vivre;  que  s'il  fallait  en  venir 
alors  à  prendre  un  surarbitre,  ils  seraient  bien  embarrassés^  puis- 

que le  duc  n'en  voudrait  point  de  leur  religion,  comme  aussi  ils 

n'en  voudraient  pas  de  la  sienne;  qu'enfin,  ils  devaient  craindre 

que,  s'ils  faisaient  si  fort  les  difficiles,  on  ne  leur  demandât  que, 
pour  pourvoir  à  leur  propre  sûreté  et  à  celle  de  la  Suisse,  ils  se 

missent  sous  la  protection  des  seigneurs  des  Ligues  et  qu'ils  reçus- 
sent un  gouverneur  du  pays,  en  leur  conservant  pourtant  le  reste 

de  leur  liberté  et  la  forme  de  leur  gouvernement. 

Ils  ne  demeurèrent  pas  muets  sur  de  semblables  discours.  Ils 

dirent  que  leurs  supérieurs  avaient  trop  bonne  opinion  de  la 

sagesse  et  de  la  candeur  helvétiques  pour  croire  que  jamais  on 

leur  fît  une  proposition  aussi  odieuse,  laquelle  d'ailleurs  on  leur 

ferait  fort  inutilement,  puisqu'ils  ne  l'accepteraient  jamais.  Cepen- 

dant, ils  étaient  fort  embarrassés  sur  le  parti  qu'ils  avaient  à 

prendre,  parce  (pi'ils  sentaient  bien  que,  si  l'on  disait  des  seigneurs 

de  Genève  qu'ils  eussent  refusé  d'entendre  l'avis  amiable  de  ceux 
qui  se  disaient  être  leurs  amis,  et  qui  les  laissaient  en  pleine  liberté 

de  l'accepter  ensuite  ou  de  le  rejeter,  ils  seraient  blâmés  de  tout  le 

monde  et  donneraient  occasion  de  dire  qu'ils  avaient  mauvaise 

opinion  de  la  justice  de  leur  cause,  laquelle  ils  craignaient  d'expo- 
ser au  grand  jour.  Mais  ils  ne  furent  pas  réduits  à  la  nécessité  de 

s'expliquer  plus  avant  là-dessus.  La  diète,  sur  les  contestations 
des  parties,  savoir  des  envoyés  de  Berne,  qui  voulaient  que  leur 
affaire  avec  le  duc  de  Savoie  fût  examinée  avant  toutes  choses,  et 

des  envoyés  de  ce  prince,  qui  prétendaient,  au  contraire,  que  ce 

qui  devait  faire  la  première  occupation  des  arbitres,  était  l'examen 
des  prétentions  de  leur  maître  sur  la  ville  de  Genève,  puisque  le 

refus  que  celte  Ville  faisait  depuis  longtemps  de  lui  rendre  ce 
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qu'elle  lui  détenait,  était  la  |neiiiière  et  l'unique  cause  de  ce  qui 
était  arrivé,  la  diète,  dis-je,  sur  ces  contestations,  renvoya  toute 

cette  affaire  au  mois  de  janvier  suivant,  au  dimanche  après  les  Rois, 

au  même  lieu  de  Baden,  devant  les  douze  cantons  des  Lig-ues,  sans 

y  joindre  les  villes  alliées,  comme  les  Bernois  l'avaient  demandé, 

ayant  jugé  qu'une  semblable  procédure  serait  contre  la  coutume; 

que,  dans  cette  journée,  les  seigneurs  de  Berne  produiraient  leur 

demande  et  les  Savoyards  leur  réponse,  et  ipie,  là-dessus,  les 

seig'neurs  des  Lignes  procéderaient  à  l'amiable.  Qu'ensuite,  les 
Savoyards  proposeraient  leurs  demandes  contre  la  ville  de  Genève 

et  celle-ci  les  siennes  contre  son  Altesse,  après  quoi,  la  diète  pro- 

noncerait son  jugement  arbitral,  duquel,  si  les  parties  n'étaient  pas 
contentes,  elles  pourraient  avoir  recours  à  la  voie  de  la  justice, 

devant  des  juges  dont  la  nomination  appartiendrait  à  la  diète. 

Qu'en  attendant  ce  temps-là,  tous  actes  d'hostilité  seraient  défen- 
dus, la  liberté  du  commerce  rétablie,  la  justice  administrée  aux 

sujets  des  uns  envers  ceux  des  autres,  avec  équité  et  impartialité, 

que  la  garnison  de  la  Cluse  serait  ôtée,  enfin  que,  par  rapport  aux 

péages,  les  choses  seraient  rétablies  sur  le  pied  qu'elles  étaient 
réglées  par  le  mode  de  vivre. 

Ce  jugement  ayant  été  prononcé  aux  envoyés  de  Savoie,  de 

Berne  et  de  Genève,  la  diète  se  sépara.  Roset  et  Varro  vinrent 

rendre  compte  à  leurs  supérieurs  de  ce  qui  s'était  passé.  Le  Conseil 
des  Deux  Cents  fut  assemblé  pour  en  être  informé;  leur  gestion 

fut  approuvée,  mais  on  ne  put  point  se  résoudre  à  consentir  que 

les  cinq  petits  cantons  fussent  au  nombre  des  arbitres  et  à  recevoir 

de  leurs  mains  des  juges,  au  cas  que  la  prononciation  amiable  ne 

fût  pas  acceptée.  C'est  ce  qu'on  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne,  le 

25  octobre'.  On  les  pria  d'être  fermes  dans  la  résolution  qu'ils 

avaient  prise  de  refuser  ces  cantons  pour  arbitres,  à  moins  qu'on 
ne  reçut  en  même  temps  les  cinq  états  alliés  de  la  Suisse  dans 

la  même  qualité,  ce  qui  n'était  point,  leur  disait-on,  contre  la 
coutume,  puisque  ceux  de  Saint-Gall  avaient  bien  été  juges  dans 

'  R.  C,  vol.  77,  fo  21 1  vo  (2.1  oi-t.)  ;  —  ibid.,  à  la  même  date,  le  Conseil  cliargeait 
de  Bèze  de  la  rédaction  d'un  mémoire  destiné  à  donner  une  idée  claire  des  droits  de  la 
ville.  Cet  écrit  devait  être  publie  partout  en  diverses  langues.  (Note  des  éditeurs.) 



2()8  MEURTRE    DU    SEIGNEUR    DE    (iUIl.l.Y.  1 582 

la  journée  de  Saint-Julien  el  dans  celle  de  Payerne,  el  les  Valai- 

sans  dans  celle  de  Lucerne.  Outre  (]ue  ces  états  étant  étroitement 

unis  avec  la  Suisse,  et  leurs  intérêts  entièrement  confondus  avec 

ceux  de  cette  nation,  on  ne  pouvait  pas  choisir  des  arbitres  plus 

propres  pour  juger  d'une  affaire  (|ui  regardait  le  bien  et  le  repos 

de  ce  pays,  telle  qu'était  celle  dont  il  s'agissait. 
Les  seigneurs  de  Berne  qui,  depuis  la  diète  de  Baden,  avaient 

enfin  consenti  (jue  les  cinq  petits  cantons  fussent  du  nombre  des 

arbitres,  pour  ce  qui  reg'ardait  leur  démêlé  particulier  avec  le  duc 

de  Savoie,  sans  y  joindre  les  états  alliés,  ne  laissèrent  pas  d'ap- 

|irouver  le  scrupule  que  se  faisaient  les  seigneurs  de  Genève  ',  ces 
cantons  ayant,  de  tout  temps,  marqué  trop  de  partialité  contre  eux, 

et  s'étant  joints  en  dernier  lieu,  d'une  manière  trop  ouverte  et  trop 

publique,  à  leur  ennemi,  de  sorte  que  la  République  s'en  expli- 

([ua  de  cette  manière  aux  seig-neurs  de  Zurich,  dans  la  réponse 

qu'elle  leur  fit  à  une  lettre  qu'ils  lui  avaient  écrite  le  27  novembre', 

par  laquelle  ils  demandaient  qu'on  leur  fît  savoir  quel  parti  on 
prenait  sur  ce  (jui  avait  été  arrêté  à  la  dernière  diète.  Nous  verrons, 

dans  l'année  suivante,  quelles  furent  les  suites  de  cette  affaire. 

Aj)rès  (pie  les  troubles  et  la  petite  g-uerre  dont  nous  avons 

pai'h'  furent  |»acifiés  de  la  manière  cpie  nous  avons  dite,  il  se  passa 
une  chose;  (pii  fil  grand  bruit  et  en  Savoie  el  en  Suisse,  et  qui 

aurait  fait  un  lorl  iidîni  aux  seigneurs  de  Genève,  s'ils  n'eussent 

pas  puni  l'action  criminelle  qui  fit  le  sujet  du  scandale,  d'une 
manière  proportionnée  à  son  atrocité. 

Gaspard  de  Grilly,  seigneur  de  Ville-la-Grand,  g'entilhonime 

savoyard,  s'était  rendu  depuis  longtemps,  et  surtout  depuis  le 

commencement,  de  la  g'uerre  qui  venait  de  finir,  fort  odieux  aux 
Genevois.  Il  avait  sans  douLe  eu  beaucoup  de  part  aux  pillages  el 

aux  violences  (pi'avaienl  commis  les  troupes  de  Savoie  pendant 

l'été,  dans  le  xoisinage.  Il  avait  gagin-  |)ar  argent  (piehpies-uns  de 

ceux  (|ui  avaient  enifepr-is,  au  mois  d'avril  de  cette  année,  de 

livrer-  la  ville  au  duc,  (\v.  sorte  (pi'il  était  l'Cgardé  comme  un  des 

'  t{.(j.,vol.77,f"-2:(l,lL'tlre.s(t.'s(;raii(l  -'  Ihid..  (»»  t-iS  yo  ,_.[  "IM  \o. 
et  Petit  (loiiseil,  d'-'s  19  et  20  novembre. 
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ennemis  les  plus  capitaux  (ju'eùl  la  Républicjue,  cl,  (ju'on  ne  fei- 

gnait pas  de  dire  (|ue  ce  sérail  un  grand  avantage  pour  l'Etal  de  se 

détaire,  s'il  était  possible,  d'une  semblable  peste  publique.  Il  pou- 

vait être  permis  de  tenir  de  semblables  discours,  pendant  qu'on 

avait  l'ennenii  aux  portes  de  la  ville,  mais  ils  n'étaient  plus  de  saison, 

depuis  que  les  troupes  s'étaient  retirées  et  (jue  la  diète  assemblée  à 
Soleure,  et  en  dernier  lieu  celle  de  Baden,  avaient  prononcé  que 

l'on  s'abstiendrait  religieusement,  de  part  et  d'autre,  de  toul  acte 
d'hostilité.  Si  des  discours  de  cette  nature  étaient  criminels,  les 

actions  l'étaient  infiniment  davantage.  Cependant,  il  y  eut  dans 
Genève  des  gens  assez  médians  et  assez  mal  avisés  pour  exécuter 

en  pleine  paix,  sur  ce  misérable  de  Grilly,  toul  ce  que  la  rage  et  la 

fureur  dont  ils  étaient  animés  contre  lui,  leur  put  inspirer  de  plus 
cruel. 

Un  nommé  Antoine  de  Goëles,  bourgeois  de  Genève  %  homme 

de  main,  entreprit,  avec  une  vingtaine  d'autres  de  semblable 

trempe,  cette  action  lâche  et  infâme,  et  ce  qu'il  y  avait  de  sin- 

gulier, ils  s'imaginaient  d'entreprendre  un  acte  héroïque  et  dont 
la  Républicpie  leur  aurait  une  particulière  obligation.  Ils  se 
rendirent  la  nuit  du  ̂ 3  octobre,  sur  le  minuit,  devant  le  château 

de  ce  gentilhomme,  duquel  quelques-uns  d'eux  avaient  reconnu  la 

situation,  quelques  jours  auparavant'.  Ils  s'y  introduisirent.  De 
Goëles  étant  à  leur  tète,  après  avoir  percé  une  muraille  sèche  qui 

était  sur  le  derrière  du  bâtiment,  ils  entrèrent  dans  la  chambre  où 

le  seigneur  de  Ville-la-Grand  était  couché  avec  sa  femme,  pillèrent 

tout  ce  qui  put  leur  tombei"  sous  la  main  et,  après  avoir  tiré  cet 
infortuné  gentilhomme,  en  chemise  ilans  un  appartement  écarté, 

l'y  massacrèrent  avec  la  dernière  inhumanité.  Quand  ils  eurent 

pris  tout  ce  qu'ils  purent  trouver  dans  ce  château  de  quehjue 

valeur,  ustensiles,  vaisselle  d'argent,  papiers,  etc.,  ils  répandirent 
la  paille  des  lits  et  y  mirent  le  feu,  après  avoir  pourtant  fait  sortir 

'  Ilétait  oriiîinairedeTresiûiixen  Au-  leur  de  Jean  Saullier;  —  ibid..  {"  iil.  — 

vergne  etavaitété  reru  bourgeois  en  1574.  (]t'.  Archives  de  (ienève.  Procès  criminels, 
Cf.  Liove  des  Bourgeois,  p.  295.  (Nule  des  no  1728,  procès  d'Antoine,  lils  de  Pierre 
éditeurs.)  de  (ioèies  ;   interrogatoire   du  25  oct.  — 

-  R.  C,  vol.  77,  fo  210.  Avis  en  est  R.  C,  vol.  77,  fos  226  â  228,  rapport  des 
donné  au  Conseil,  le  24  oct.,  par  un  servi-  ministres  au  Conseil.  {Note  des  éditeurs.) 
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de  la  maison  la  femme  du  sieur  do  Ville-la-Grand,  et  un  enfant 

qu'elle  avait,  de  sorte  que  cet  édifice  fut  en  très  peu  de  temps  abso- 
lument consumé.  Après  quoi,  ils  reprirent  le  cliemin  de  Genève, 

emportant  leur  proie,  laquelle  ils  se  partagèrent  dans  une  maison 

de  l'un  d'eux,  qui  était  hors  de  la  ville. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer  quel  bruit  fit  une  action  de  cette 

nature,  et  avec  quelle  force  les  Savoyards  s'en  plaignirent  de  toutes 

parts.  Le  comte  de  Montmayeur  écrivit  d'abord,  là-dessus,  aux  sei- 

g-neurs  de  Genève  des  lettres  fulminantes.  Et  ce  qu'il  y  avait  de 

plus  cruel,  c'est  qu'on  faisait  courir  le  bruit  que  rien  ne  s'était  fait, 
dans  cette  barbare  exécution,  que  [)ar  ordre  et  de  l'aveu  du  magis- 

trat. Un  aussi  grand  éclat  fit  aussitôt  gagner  au  pied  presque  tous 

les  conqîlices.  11  n'y  eut  que  le  principal  auteur  de  l'entreprise,  je 
veux  parler  de  Goëles,  qui,  croyant  d'avoir  fait  merveille,  ne  se 
retira  point.  On  le  saisit,  le  24  octobre,  et  on  le  mit  en  prison.  On 

en  donna  aussitôt  avis  au  comte  de  Montmayeur,  lequel  on  assura, 

en  même  temps,  qu'il  entendrait  parler  dans  peu  de  la  justice  écla- 

tante qu'on  ferait  d'une  action  si  noire,  par  où  tout  le  monde  ver- 
rait avec  quelle  indignation  et  ([uelle  horreur  le  magistrat  de 

Genève  regardait  des  actes  si  lâches  et  si  détestables.  On  écrivit, 

dans  le  même  sens,  aux  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne,  les  priant, 

en  même  temps,  de  donner  des  ordres  pour  saisir  ceux  des  complices 

qu'on  leur  nommait,  qui  pourraient  s'être  sauvés  dans  leurs  états. 
(Cependant,  de  Goëles  avait  avoué  le  cas,  tel  que  nous  venons 

de  le  raconter.  Il  avait  aussi  avoué  d'avoir  sollicité  fortement  ses 

complices  d'être  de  la  partie  et  de  leur  avoir  voulu  faire  croire 

(ju'il  avait  des  ordres  secrets  de  la  Seigneurie,  ce  qui  n'avait  pas 

peu  contribué  à  l<>s  séduire.  Mais,  pour  s'excuser,  il  dit  (jue  s'il 
avait  tronq)é  les  autres,  il  avait  été  trompé  lui-même  le  premier; 

qu'il  avait  ouï  d'uT.  à  plusieurs  magistrats  ',  et  à  ceux  même  d'entre 
eux  ipii  leuaient  les  premiei's  rangs,  que  ce  serait  faire  un  acte 

uM'uiorabie  (|uc  do  se  défaire  d'un  honnne  comme  le  sieur  do  Ville, 

ol  ipi'oii  MO  forait  aucuiio  poiiisuile  contre  ceux  (jui  auraient  tra- 

vaillé à  cela.  (Ju'il  avait  parlé  très  souvent  avec  plusieurs  d'entre 

'  Procès  cité,  interrogatoire  du  20  octobre. 
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eux,  non  pas  de  la  manière  d'exéculer  son  dessein,  mais  seulement 

de  la  nécessité   (|u'il   y  avait  qu'il  s'élevât  quelqu'un,  parmi   les 

citoyens,  qui  eut  assez  d'amour  pour  le  bien  public,  pour  se  défaire 

d'un  aussi  méchant  homme  qu'était  le  sieur  de  Ville-Ia-Grand;  que 

bien   loin  d'avoir  rebuté  de  tels  discours,   quelques-uns  de  ces 

magistrats  lui  avaient  dit  qu'ils  n'empêcheraient  point  qu'on  se 

défît  des  ennemis  de  la  République,  d'autres,  que  ceux  (pii  vou- 

laient bien  que  la  chose  se  fît,  seraient  fâchés  qu'on  sût  qu'ils  le 
voulussent,  d'autres,  en  le  flattant  et  le  louant,  semblaient  avoir  des- 

sein de  lui  faire  connaître  qu'il  ferait  un  plaisir  au  magistral,  qu'on 

n'osait  pas  le  lui  demander,  qu'il  avait  été  séduit  par  ces  discours 
et  par  ces  manières,  auxquels  il  ne  se  serait  pas  laissé  surprendre, 

si  ce  n'eût  été  que  des  gens  de  sa  sorte,  qui  n'étaient  point  informés 

des  secrets  de  l'État,  qu'il  eût  ouï  parler  ainsi.  Mais  il  avoua  ensuite 

une  chose   qui  le  condamnait  absolument  :   c'est  que  celui  des 
magistrats   avec  lequel  il  avait  eu  de  plus  fréquens  entretiens  sur 

cette  affaire  ',  l'était  allé  avertir  chez  lui,  depuis  le  retour  de  Michel 

Roset  et  d'Ami  \'arro  de  la  diète  de  Raden,  de  ce  qui  s'était  passé 
à  cette  diète,  comment  ce  qui  avait  été  résolu  un  mois  auparavant 

à  la  diète  de  Soleure,  que  l'on  s'abstiendrait  de  tout  acte  d'hostilité 

de  part  et  d'autre,  ensuite  de  quoi  les  parties  avaient  désarmé  et 

les  troupes  de  Savoie  s'étaient  retirées,  avait  été  de  plus  fort  con- 

firmé à  la  diète  île  Raden.  Qu'ainsi,  l'entreprise  dont  ils  s'étaient 

quelquefois  entretenus  ensemble  contre  le  sieur  de  Ville-la-Grand 

ne  pourrait  être  exécutée  sans  avoir  violé  la  foi  publique  de  la 

manière  du  monde  la  plus  indigne,  et  sans  faire  de  cruelles  affaires 

à  la  Seigneurie,  et  que,  si  de  Goëles  était  assez  malheureux  pour 

passer  outre,   toute   l'eau  du  lac  ne  suffirait    pas   pour  laver  un 
semblable  attentat.  Celui-ci  reçut  fort  bien  cet  avis,  qui  lui  était 

donné,  dit-il,  très  à  propos,  parce  que  tout  était  prêt  pour  l'exécu- 
tion. Il  alla  aussitôt  en  faire  part  à  un  nommé  Thomas  Lambert, 

'  Il  s'agit  du  conseiller  François  de  la  Maisonneuve.  Cf.  au  procès,  l'interrogatoire 
(lu  10  novembre.  —  R.  C  vol.  77.  f"  226  v".  écrit  présenté  par  les  ministres  au  Conseil, 

le  20  novembre.  Au  sujet  de  l'intervention  de  ces  derniers  dans  le  procès  de  Goéles, 
cf.  Ctioisy,  L'État  chrétien  n  Genève  au  temps  de  Théodore  de  Bè:e,  part.  2.  cliap.  IV. 
(Note  des  éditeurs.) 
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l'un  (le  ses  |)rli)ci|>aux  complices,  mais  celui-ci,  méprisanl  cel 

avis,  lui  dit  qu'il  ne  fallait  pas  que  la  crainte  trop  scrupuleuse 

d'un  particulier  du  Conseil  les  arrêtât  en  si  beau  chemin,  qu'il  con- 

naissait parfaitement  l'air  du  liureau,  qu'il  savait,  parles  entreliens 

qu'il  avait  eus  avec  plusieurs  autres  magistrats  que  ce  qu'ils 
méditaient  de  faire  ne  déplairait  point  au  Conseil,  de  sorte  que  de 

Gûëles  se  laissa  persuader  de  pousser  sa  pointe. 

11  ajouta  et  il  soutint  aux  ministres  qui  le  consolèrent  le  jour 

de  son  exécution,  qu'il  avait  été  confirmé  dans  le  parti  qu'il  avait- 

pris  de  tuer  le  sieur  de  Ville-la-Grand,  parce  qu'ayant  fait  part 
du  scrupule  que  lui  avait  fait  naître  le  magistrat,  dont  nous  avons 

parlé,  à  deux  ou  trois  autres  du  Conseil  séparément,  ceux-ci,  bien 

loin  de  le  détourner  de  ce  qu'il  voulait  faire,  avaient  loué  son  des- 

sein, jusque-là  que  l'un  d'eux  lui  avait  dit  :  «  Faites  seulement  et 

ne  dites  mot  ».  Ce  qui  lui  fit  jug'er  qu'il  n'y  avait  rien  que  de  con- 

forme à  l'intention  du  magistrat  dans  le  projet  (pi'il  avait  formé 
avec  ses  complices. 

S'il  avait  pu  prouver  ce  qu'il  disait  contre  ces  magistrats,  il 

les  aurait  fort  embarrassés,  et  quelque  accrédités  qu'ils  fussent,  et 

quoiqu'ils  eussent  d'ailleurs  bien  mérité  de  la  République,  ils 

auraient  eu  bien  de  la  peiiu^  à  se  tirer  d'un  aussi  mauvais  pas. 
Mais  ils  nièrent  constamment  (pie  de  Goëles  leur  eût  parlé  de  sou 

complot,  depuis  qu'il  avait  été  averti  de  ne  pas  l'exécuter,  en  un 

mot  depuis  que  la  diète  de  Baden  avait  tout  pacifié,  quoiqu'ils 

avouassent  que,  pendant  la  guerre,  et  dans  le  temps  qu'on  était, 
dans  Genève,  dans  une  extrême  irritation  contre  les  Savoyards,  et 

en  particulier  contre  le  sieur  di'  \  ille-la-Grand,  (pii  était  l'un  des 

plus  grands  ennemis  cpi'eùt  la  République,  et  (pii  passait  pour 

avoir  juré  sa  perte,  ils  eussent  souvent  parlé  avec  de  Go«"les  des 

moyens  de  se  déliiire  de  cet  homme-là,  ce  qu'ils  n'entendaient, 

disaient-ils,  se  pouvoir  faire  (jue  pendant  ([u'on  était  en  guerre 

avec  la  Savoie,  mais  non  j)as  en  pleine  paix.  De  sorte  qu'on  ne 

trouva  pas  qu'il  y  eTil  malière  de  procéder  plus  avant  contre  eux  ', 

'  Les   Archives   de  (îetiève,    l'roBès      .lean  Duvillunl,  Fraiirois  de  la  Maison - 

criminels,  ii"  1720,  c:oiitieniieiit  nue  |)ro-       neuve,  Georfjes  de  la  Rive  et  Claude  Aii- 

ci'iliirc  iliriiTi'i' (•(iiilrc  li's  i|iialn' rdiisi'illi'is       di'ieii,  |ilns  s[)t'!i'i:il('iiieiil  désignés  \kiv  iIi' 
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et  de  faire  autre  chose  à  leur  éyard  (|ue  de  leur  adresser  uue  ceu- 

sure  d'avoii-  parlé  sans  ordre,  avec  trop  de  (-onfiance  et  de  familia- 
rité, d'une  affaire  de  la  conséquence  de  celle  dont  il  s'agissait,  avec 

un  liomnie  de  la  (,rem[)e  de  Goëles,  (|ui  n'était  point  personne 
publique  et  qui  n'avait  aucune  part  aux  affaires  du  gouvernement; 
ce  (pii  n'enq)ècha  pas  (ju'il  ne  restât,  parmi  le  peuple,  d'assez 
grands  préjugés  contre  la  conduite  de  ces  gens-là  dans  cette 

affaire,  quoique  on  fût  très  persuadé  que  la  magistrature  en  général 

n'y  avait  aucune  part. 

Pour  de  Goëles,  il  fut  condamné  '  par  le  Petit  Conseil  à  être 
décapité,  et  sa  tête  à  être  attachée  à  un  pieu  planté  sur  les  limites, 
du  côté  de  Chêne,  jugement  dont  il  demanda  grâce  au  Conseil  des 
Deux  Cents,  mais  inutilement,  le  cas  ayant  paru  en  lui-même  des 
plus  atroces,  et  le  salut  de  la  République  exigeant  nécessairement 

(|u'on  fît  un  exemple  de  celui  qui  en  était  l'auteur,  lequel  s'en 
devait  prendre  à  lui-même  de  s'être  porté  à  une  action  de  cette 
nature,  non  seulement  sans  aveu,  mais  aussi  contre  l'avis  qui  lui 
avait  été  donné  par  l'un  des  principaux  magistrats.  Il  fut  exécuté, 
le  i3  novembre,  à  Plainpalais.  Il  fit  une  très  belle  mort,  cpii,  non 
seulement  édifia,  mais  qui  toucha  même  vivement  les  as.sistans, 

jusque-là  que,  pendant  ipi'il  parlait  au  peuple,  et  qu'après  avoir 
condamné  le  crime  qu'il  avait  conmiis,  il  se  blâmait  lui-même 

d'avoir  cru  trop  facilement  ce  ([ue  d'autres  lui  avaient  dit,  il  com- 
mençait à  se  faire  quehpu?  émeute  pour  le  sauver.  Ce  qu'ayant 

remarqué,  il  l'apaisa  lui-même  en  disant  ces  paroles  :  «  Messieurs, 
que  voulez-vous  faire,  voulez-vous  m'empêcher  d'aller  à  mon 
Dieu  ?  »  Ce  qui  fut  attesté  par  quatre  ministres  qui  l'acconqjagnè- 
renl  au  supplice,  entre  lesquels  était  Théodore  de  Bèze. 

L'on  s'attendait  bien  que  les  ennemis  de  l'État  donneraient  un 
tour  très  odieux  à  cette  affaire  :  c'est  ce  qu'on  apprit  en  effet  qu'on 

Goëles.  Jean  Duvillard  est  déclaré  iiiiio-  |ioursiiivi-e,  le  Conseil  suspend  sa  décision 
cent  (cf.  R.  C,  vol.  77.  f»  i:iù).  Les  Irois  a  leur  égard  (li.  C,  vol.  77.  fo  2:îi).  Le 
autres  reconnaissent  avoir  dit  à  de  Goëles  23  novemijre,  après  avoir  consulté  les  avo- 
que  ce  serait  rendre  un  grand  service  a  cats  (iodefroy   et    Collailon.    il   arrête  de 
Genève  que  de  mettre  le  sieur  de  Grilly  mettre  lîn  à  la  procédure  et  de  censurer 
tiors  d'état  de  nuire.  Tout  en  jugeant  qu'il  ces  trois  conseillers.  {Note  des  éditeurs.) 
n'y  a  pas   de   raison  suffisante   pour   les  '  It.  C.  vol.  77.  f»  218  (5  nov.l. 
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faisait,  et  cju'on  disait,  dans  les  pays  étrangers,  que  c'était  par 

l'ordre  de  la  Seig-neurie  que  de  Goëles  et  ses  complices  avaient  fait 

ce  qu'ils  avaient  fait,  et  que  cet  honinie-là  était  une  malheureuse 
victime  de  la  politique.  Pour  justifier  donc  le  magistrat  de  Genève 

de  ces  bruits  calomnieux,  on  écrivit  des  lettres  sur  tout  ce  qui 

s'était  passé  à  son  égard,  avec  des  extraits  fort  circonstanciés  de 

son  procès,  à  Zurich,  à  Berne,  à  l'ambassadeur  de  France,  au 

prince  de  Condé,  au  comte  de  Montbéliard  et  à  d'autres  amis  de  la 

République'. 
Qiuoiqu'on  ne  se  fût  pas  encore  servi  dans  Genève  du  traité  de 

Soleure,  je  veux  dire  qu'on  n'eût  pas  encore  ret^u  de  garnison 

suisse  à  la  solde  du  roi  de  France,  encore  qu'il  y  eût  eu  des  occasions 

assez  pressantes  de  le  faire,  comme  la  cliose  parait  par  l'histoire  de 

cette  année,  cependant,  le  nom  qu'avait  la  République  d'être  sou- 
tenue par  un  grand  roi,  lui  était  fort  avantageux.  Aussi  ses  enne- 

mis voyaient-ils  avec  une  extrême  peine  les  engagemens  où  ce 
prince  était  entré,  pour  la  conservation  de  Genève,  avec  les  cantons 

de  Berne  et  de  Soleure,  et  ils  ain-aient  bien  voulu  porter  le  roi  à  en 
revenir. 

Les  cinq  jietits  cantons,  soit  en  haine  de  la  religion,  soit  par 

aftection  pour  le  duc  de  Savoie,  avec  le(piel  ils  étaient  fort  unis, 

voyaient  surtout  avec  beancou|)  de  jalousie  (pic  la  ville  de  Genève 

eût  une  ressource  pour  sa  conservation  autant  efficace  que  celle-là, 
et  ils  recherchaient  depuis  longtenqis  les  occasions  de  la  lui  faire 

perdre.  Ils  crurent  l'avoir  trouvée  favorable,  au  mois  de  décembre 
de  cette  année.  Les  treize  cantons  suisses  avaient  envoyé  leurs 

députés  an  roi,  pour  jurer  les  ai'ticles  de  l'alliance  du  Gorps  lielv*'"- 
lique  avec  sa  Majesté',  qui  avait  été  renouvelée  à  Soleure,  au  mois 

de  mai  de  cette  année,  par  l'entremise  de  Mandelot  et  de  Haute- 
fort,  que  le  roi  avait  envoyés  en  Suisse  à  ce  sujet,  comme  nous 

l'avons  déjà  dit  ci-devant%  et  de  Henri  Glausse  deFleury',  qui  était 

'  R.  C,   vol.   77,   fos  2:î1    vo  et  2:t2  *  Henri  C.Liiissi',  scij!noiir  ilf  Fleiiry. 

(2t  MOV.).  accréilili'  en  juillet  t'isi  el  nippolii  en  t'iS", 
-  Eidg.    Ahschiede,    I.    IV,    |iarl.    2,  succède  à  Nicolas  de  Ihirlay.  seigneur  de 

p.    788.   aiiihassade   du  28  iioveiidire    au  Sancy,    rappelé  en    mai    l.')82.    (Noie  des 
9  déccmhre.  {Note  des  éditeurs.)  èdileuis.) 

'  Voir  iilus  haut,  p.  2(11. 
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alors  ambassadeur  ordinaire  aux  Ligues.  Le  roi  en  prêta  solennel- 

lement le  serment  dans  l'église  de  Notre-Dame  à  Paris,  en  présence 
des  députés  suisses,  le  second  de  décembre,  (-eux  des  cantons  de 

Lucerne,  d'Uri,  de  Schwytz,  d'Lhilerwalden  et  de  Zug-  avaient  eu 
ordre  de  leurs  supérieurs  de  faire  de  grandes  instances  à  la  cour 

pour  porter  sa  Majesté  très  cbrétieune  à  abandonner  la  protection 

de  Genève  '.  Cette  proposition  avait  été  goûtée  de  plusieurs  (jui  ne 
voulaient  pas  du  bien  à  cette  ville,  jusque-là  que  la  reine-mère 

avait  été  fort  ébranlée.  Ces  g-ens-là  étaient  venus  par  trois  foisà  la 
charge,  auprès  du  roi  lui-même,  sur  cette  alFaire,  mais  ils  avaient 
été  autant  de  fois  refusés.  Ils  représentèrent  à  ce  prince  la  ville  de 

Genève  sous  les  couleurs  les  plus  noires.  Ils  lui  dirent  qu'elle 
était  le  flambeau  qui  allumait  toutes  les  séditions  de  la  terre,  que 

plusieurs  de  ses  meilleurs  amis  et  de  ses  plus  fidèles  serviteurs 

étaient  dans  la  dernière  surprise  et,  s'il  leur  était  permis  de  le 

dire,  scandalisés,  en  quelque  manière,  qu'il  fut  le  conservateur  de 

cette  source  de  tout  mal  et  qu'il  ne  se  souvint  point  de  tant  de 

déplaisirs  ([u'il  en  avait  reçus  en  son  particulier,  et  qu'il  en  recevait 

tous  les  jours,  par  les  libelles  ditTamatoires  qui  s'y  imprimaient  et 

qui  s'y  débitaient. 

Le  roi  leur  répondit  que  ce  n'était  point  l'amitié  qu'il  avait 
pour  les  habitans  de  Genève  qui  lui  eût  fait  prendre  les  engage- 

mens  où  il  était  entré  en  faveur  de  cette  ville,  mais  l'avantage  du 
Corps  helvétique  en  général,  qui  ne  trouverait  nullement  son 

compte  à  la  voir  tomber  entre  des  mains  étrang-ères  ;  qu'il  ne  con- 
venait point  non  plus  à  la  France  que  cette  ville  changeât  de 

situation,  puisqu'elle  perdrait  par  là  un  passage  très  commode  en 

Suisse,  et  une  communication  très  utile  avec  cette  nation;  qu'en 

'  R.  C,  vol.  78,  fo  10  (2:î  janvier  ISS.'i).  meiiKiire  adressé  de  Paris  à  Tiiéodore  de 
Bèze  par  le  sieur  de  Vésines.  —  Eidg.  Abschiede.  t.  IV.  part.  2,  p.  787,  conférence 
secrète  îles  sept  cantons  catholiques  a  Baden  (7  ocl.).  Urs  von  Malien,  député  de  Soleure, 
témoigne  du  désir  de  son  canton  de  renoncer  à  la  protection  de  Genève  et  propose  aux 
autres  cantons  de  munir  les  députés  envoyés  à  Paris  pour  renouveler  le  serment  de 

l'alliance,  d'instructions  secrètes  pour  le  roi  de  France,  ayant  pour  but  de  détacher  ce 
dernier  de  Genève  et  de  l'amener  à  s'allier  avec  les  Cantons,  pour  s'emparer  de  celle 
ville  et  en  faire  une  place  ouverte  à  tous.  Celte  proposition  est  accueillie  avec  joie. 
(Note  des  éditeurs,  i 

T.  V.  20 
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un  mol,  il  voulait  observer  religieusement  les  traités  (|u'il  avait 

faits;  que,  s'il  manquait  à  cet  éganl,  les  cantons  qui  lui  faisaient 
faire  cette  prière  auraient  lieu  de  le  regarder  comme  un  prince  peu 

scrupuleux  à  tenir  sa  parole,  et,  par  conséquent,  sur  les  promesses 

durpiel  il. y  aurait  très  peu  de  fond  à  faire,  par  rapport  aux  enga- 

gemens  solennels  où  il  venait  d'entrer  de  nouveau  avec  la  Suisse 
en  général. 

Cependant  le  roi,  pour  n'être  point  blâmé  d'avoir  rejeté  avec 
trop  de  précipitation  inie  proposition  (pii  était  soutenue  par  des 

seigneurs  des  plus  considérables  de  sa  cour,  car  les  cinq  petits 

cantons  étaient  appuyés,  entre  autres,  ilans  cette  affaire,  par  les 

Guise,  le  chancelier  de  Birague,  la  dame  de  Nemours,  le  maréchal 

de  Retz,  qui  avait  promis,  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant,  au  duc 

de  Savoie,  que  le  roi  ne  l'empêcherait  point  de  se  rendre  maître  de 
Genève,  le  roi,  dis-je,  pour  ne  pjiiiit  rejeter  cette  proposition 

qu'après  un  mûr  examen,  la  porta  en  son  Conseil,  dans  lequel  il 
fit  venir  ceux  qui  entendaient  le  mieux  les  affaires  de  Suisse,  et  où 

il  n'appela  point  ceux  qui  avaient  appuyé  avec  trop  de  chaleur  la 
demande  des  cinq  cantons.  La  question  y  ayant  été  mise  sur  le 

tapis,  on  trouva  que  le  roi  ne  saurait  faire  un  plus  grand  tort  à  son 

royaume  (pie  de  donner  les  mains  à  une  proposition  de  cette 

nature,  de  sorte  que  ce  prince  fut  confirmé  par  là  dans  la  réso- 

lution f|u'il  avait  prise,  de  tenir  inviolablemenl  sa  |)arole. 
Les  députés  des  cinq  cantons  ayant  man(pié  leur  coup  de  ce 

côté-là,  firent  cette  autre  proposition  aux  ministres,  savoir  que, 

s'il  plaisait  à  sa  Majesté  de  prendre  la  ville  de  Genève  pour  elle, 
en  ce  cas,  leurs  supérieurs  lui  offraient  leurs  services  pour  lui  aider 

à  se  saisir  de  cette  place,  et  pour  la  garder.  Cette  proposition  ne 

fut  pas  mieux  reçue  que  la  précédente  :  les  ministres  conseillèrent 

aux  députés  d(!  n'en  point  parler  au  roi,  (pi'il  n'y  consentirait 
jamais,  la  chose  étant  contraire  au  bien  de  ses  affaires,  en  ce  que, 

lorsque  la  \  ille  de  (ienève  sérail  enlr'c  ses  mains,  l'usage  qu'il  en 

tirerait  ne  serait  imllcment  |)roj)ortionné  à  ce  qu'elle  lui  coûterait, 

ce  (pii  ne  ferait  d'ailleurs  (|u'inspirer  de  la  jalousie  et  de  la  défiance 

au  roi  d'h^spagne,  au  duc  de  Savoie  et  aux  plus  puissans  des  can- 

lons,   ce  (pii  •'•lail  d'aulanl   plus  cci'Iain  ipic   les  Suisses,  dans  un 
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ras  à  peu  près  senihlablc,  avaient  fait,  connaître  au  roi  François  I*^'' 

(pi'ils  ne  souhaitaienl  point  de  l'avoir  pour  voisin,  et  (pi'il  valait 

mieux  que  les  choses  fussent  sur  le  pied  qu'elles  «Haient,  pour 
entretenir  la  bonne  amitié. 

Les  députés  des  cinq  cantons  virent  bien,  par  cette  réponse, 

([u'il  était  inutile  de  parler  au  roi  de  la  chose,  de  sorte  qu'ils  en 

demeurèrent  là.  Ils  se  contentèrent  d'en  gronder  auprès  de  leurs 
amis,  et  de  rejeter  le  peu  de  succès  de  cette  levée  de  boucliers  sur 

les  Bellièvre.  Pour  le  roi,  il  sembla  que  cette  affaire  eût  augmenté 

son  affection  pour  Genève.  Du  moins,  il  est  certain  qu'il  recom- 

manda fort  cette  ville  aux  envoyés  des  Suisses  en  général,  et  qu'il 

se  servit  même  de  cette  expression  :  qu'autant  de  plaisir  qu'ils 
feraient  au  duc  de  Savoie  au  préjudice  des  Genevois,  il  en  ressen- 

tirait autant  et  même  au  double  de  déplaisir  '.  Cette  indignation  du 
roi  contre  le  duc  venait  sans  doute  de  ce  que  ce  prince  fut  soup- 

çonné d'avoir  machiné,  en  faveur  de  l'Espagnol,  une  entreprise 
contre  le  Dauphiné  et  la  Provence,  laquelle  entreprise,  qui  avait 

échoué  et  qui  était  sur  le  tapis  en  même  temps  que  celle  de  Raco- 
nis  contre  Genève,  avait,  selon  toutes  les  apparences,  sa  relation 
avec  celle-ci. 

Pour  achever  l'histoire  de  cette  année  1682,  il  ne  me  reste 

(|u'à  ra|)porter  un  fait  que  je  ne  dirai  que  sur  la  foi  de  Spon,  ne 

l'ayant  pas  trouvé  ailleurs"  : 
Pendant  que  le  comte  de  Raconis,  dit  cet  auteur,  était  avec 

ses  troupes  dans  le  voisinage  de  Genève,  le  sieur  de  Candolle, 

revenant  d'Allemagne,  apporta  une  requête  des  Juifs,  qu'on  médi- 

tait de  chasser  de  l'Empire.  Ils  s'offraient  de  venir  à  Genève,  au 

nombre  de  huit  à  dix  mille,  d'y  bâtir  à  leurs  dépens,  vers  Saint- 

.lean  ou  Saint-Victor,  et  d'enfermer  de  murailles  leur  quartier,  où 
la  Ville  tiendrait  garde  bourgeoise  à  leurs  frais.  Ils  promettaient,  de 

plus,  de  se  présenter  les  premiers  au  combat  quand  on  les  emploie- 
rail,  (le  payer  un  tribut  annuel  à  la  République,  et  de  subir  les 

'  R.  C,  vol.  78,  fo  16.  siiile  In    Rpfoniip ,    l'ut    reçu,    en    ITioa^ 
-  Spon,    Histoire  de  Genève,  éd.   (1p  liùiiiiîeois  iii>  (ietiève  et  du  DeiiK  Cents  en 

1730.  I.  I,   p.  :52i.  —  lîeriiiiidiii  de  Can-  t.i6â.  Cf.  Criilifle,    .\otires.   t.   II.   2e  éd., 

dolle,  chanoine  à  Fiiiral(|uier,  adopta  en-  p.  387.  (Note  des  éditeurs.) 
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autres  lois  qu'on  leur  imposerait,  se  eontenlant  d'avoir  ce  lieu  pour 
retraite  et  pour  leur  nég-oce  du  Valais  el  du  Piémont. 

Quelques-uns  opinaient  à  accepter  leur  proposition,  repré- 

sentant qu'ils  apporteraient  de  grandes  richesses  et  qu'ils  seraient 
autant  do  bons  soldats  qui  ne  coûteraient  rien,  que  la  ville  en 

deviendrait  plus  marchande,  et  (pie  personne  ne  pourrait  s'en  for- 

maliser, puisqu'ils  étaient  bien  soufferts  par  toute  l'Italie.  Ceux 

qui  ne  l'approuvaient  pas  alléguèrent  que  les  états  protestans  le 

trouveraient  mauvais;  qu'on  ne  pouvait,  dans  le  besoin,  se  fier  à 

cesg-ens;  qu'ils  causeraient  une  grande  cherté  de  vivres,  qu'ils 

écumeraient  par  leurs  usures  le  |)lus  liquide  des  bourgeois;  qu'on 
les  avait  chassés  de  France  pour  cela,  et  (jue,  pour  le  même  sujet, 

le  voulait-on  encore  faire  d'Allemagne.  Ce  dernier  avis  prévalut, 

et  eux,  de  leur  côté,  s'accommodèrent  avec  les  Allemands,  qui  les 
laissèrent  où  ils  étaient. 

Le  temps  auquel  la  diète  de  Baden  avait  été  assignée,  qui 

était  au  dimanche  après  les  Rois,  étant  venu,  Michel  Varro,  Roset 

et  Chevalier  y  furent  députés  de  la  |iart  de  la  République,  mais  il 

ne  s'y  passa  quoi  que  ce  soit',  le  duc  de  Savoie  n'y  ayant  envoyé 

personne  de  sa  part,  parce  que,  comme  il  s'en  était  expliqué  dans 

une  lettre  qu'il  avait  écrite  aux  seigneurs  de  Zurich,  les  Genevois 

avaient  refusé  les  cinq  petits  cantons  pour  arbitres,  et  ceux-ci  n'y 

envoyèrent  point,  par  la  même  raison,  de  sorte  (pi'il  n'y  eut  que 

les  députés  des  sept  autres  cantons  qui  s'y  rencontrèrent,  lesquels 
ne  firent  autre  chose  que  de  se  donner  une  nouvelle  assignation  au 

même  lieu  de  Baden,  pour  le  dimanche  l't  mars,  el  prier  par  lettres 

et  le  duc  et  les  cinq  cantons  catholiques,  d'y  envoyer  de  leur  pari, 
en  se  tenant  de  plus,  en  attendant,  à  ce  ([ui  avait  été  arrêté  dans 

les  préciVlenles  diètes,  (pie  les  parties  ii'enlre|)rissent  rien  les  unes 
sur  les  autres,  et  (jue  la  petite  garnison  de  la  Cluse,  dont  les  sei- 

g^neurs  de  Genèv(^  continuaient  à  se  plaindre,  fût  ôtée,  de  même 

que  les  pé'ages  (jiii  avaient  été  établis  noMvcllenient  en  Savoie. 

Roset,  Varro  et  (chevalier  revinrent  de  (•elle  niaui(''re,  de 

Baden,  sans  y  avoir  rien  fait.   Ils  en  rapporli'renl   une  iellre  \y,\r 

'  It.  (]..  vol.  "H,  r»  II,  li'ltre  iIps  (lépnli'S  à  Itadeii  (2."i  janvici). 
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iiujuellc  les  scpl  caiiluiis  exhorlaieiil  forleiiienl  les  seigneurs  de 

Genève  à  recevoir  entre  les  arbitres  les  ciiui  cantons  papistes,  à 

ilélaul  (le  ([iioi  ils  déclaraient  qu'ils  ne  se  mêleraient  plus  des 

affaires  en  cjucstion'.  Les  seigneurs  de  Berne'  et  Fleury,  ambassa- 

de France,  leur  écrivirent  aussi,  dans  le  nu^-me  temps,  qu'ils  ne 

croyaient  pas  qu'il  fut  possible  de  refuser  plus  longtemps  les  cinq 

cantons  et  cpi'il  serait  inutile  de  proposer  encore  que  les  états 

alliés  des  Lig-ues  fussent  joints  aux  douze  cantons.  L'on  suivit  leur 
avis,  et  Roset  et  Ami  Varro  se  mirent  derechef  en  chemin  pour  se 

trouver  à  Baden,  au  jour  marqué,  mais  ils  n'y  firent  rien,  la  diète 

ayant  été  renvoyée  au  mois  d'avril,  à  l'instance  des  Savoyards'. 
Les  longueurs  que  ceux-ci  affectaient  et  les  avis  qui  venaient 

(le  divers  endroits,  (jue  le  duc  méditait  quelque  nouvelle  entreprise, 

tirent  penser  aux  seigneurs  de  Genève  à  pourvoir,  en  attendant,  à 

leur  sûreté  de  quelque  autre  manière.  Roset  et  Varro  proposèrent 

(;n  passant  à  Berne,  aux  seigneurs  de  ce  canton,  suivant  les  ordres 

(pi'ils  en  avaient,  de  revoir  les  capitulations  projetées  auparavant 

à  plus  d'une  fois',  touchant  une  garnison  bernoise  dans  Genève, 

afin  que  ce  (jui  n'avait  pas  encore  été  réglé  dans  les  formes  à  cet 

égard,  étant  bien  convenu  et  arrêté,  rien  n'empêchât  d'en  recevoir 

une  au  premier  besoin  qu'on  en  aurait.  On  leur  acccorda  des  com- 
missaires pour  conférer  avec  eux  sur  cette  affaire.  Roset  et  Varro 

mirent  sur  le  tapis  certains  changemens  qu'ils  croyaient  qu'on  dût 

faire  aux  articles  dont  on  avait  parlé  en  1578%  qu'il  serait  trop  long 
de  rapporter  ici  en  détail.  Je  remarquerai  seulement  ([ue  les 

envoyés  de  Genève  prièrent  les  commissaires  bernois  de  porter 

leurs  supérieurs  à  se  contenter  de  fournir,  en  cas  de  nécessité,  une 

garnison  de  six  cents  hommes,  la  moitié  des  frais  de  laquelle  ils 

'  Copie  (le  jeltres,  vol.   10.  l'o  12:î.  '  Arcliives  deGenève,  P.  H.,  n'i2065, 
instructions  aux  députés  (i  janvier).  —  li-ltro  îles  députés,  du  26  ré\rier.  —  R.  G. , 
Eidij.  Abscliiede,  t.  IV,   part.  2,   |i.  793,  vol.  78,  f»  :ii. 
diéle  de  Baden.  du  17  janvier.  —  .\rchives  ^  Voir  plus  haut,  pp.  !»9  (157;f).  18.5 
de  Genève,  P.  H.,  nû  206(t.  exhortation  (i.578)  et  20:!-210  (lo79).  (Note  des  édi- 
des  députés  des  sept  cantons,  du   18  jan-  teurs.) 
vier.  {Note  des  éditeurs. i  '  «.  C,  vuL  78.  foa  :i6  à  38,  rapport 

-  Ibid.,  n»  2061,  lettre  de  Uerne.  du  des  députés,  du  7  mars. 
SOjanvier.— R.C.,vol.78,f»23(8février). 
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voulussent  bien  payer,  ce  qui  élail  juste,  puiscju'en  pourvoyant, 
par  ce  moyen,  à  la  sûreté  de  Genève,  ils  travaillaient  en  même 

temps  à  celle  de  leurs  états. 

Mais  ils  ne  goûtèrent  point  cette  proposition.  Ils  tirent  con- 

naître que  les  seigneurs  de  Berne  se  détermineraient  diFficilement 

à  l'accepter,  parce  (]ue  leurs  alliés  de  Genève,  étant  déchargés  de 
la  moitié  de  la  dépense,  ne  se  feraient  pas  beaucoup  de  peine  de 

leur  demander  une  garnison,  et  souvent  même  sans  une  grande 

nécessité,  de  sorte  qu'ils  ne  rapportèrent  pas  cet  article  à  leurs 
supérieurs.  Roset,  Varro  et  Ghevalier  revinrent  avec  la  réponse 

par  écrit,  du  Petit  et  du  Grand  Conseil  de  Berne,  aux  autres.  Sur 

(juoi,  je  renvoie  le  lecteur  à  ce  que  j'en  dis  dans  mes  Extraits  des 

registres  publics',  y  ayant  d'autant  moins  matière  de  les  rapporter 

ici  qu'il  n'y  eut  rien  de  bien  conclu  sur  toute  cette  affaire,  quoique 

on  s'entendît  à  peu  près  sur  les  principaux  articles. 

Roset  et  ses  collègues  n'eurent  presque  que  le  temps  de  rendre 
compte  à  leurs  supérieurs  de  ce  dont  nous  venons  de  parler.  Us 

repartirent  aussitôt  pour  se  rendre  à  Baden,  à  l'assignation  du 

mois  d'avril.  Les  envoyés  de  toutes  les  parties  s'y  rencontrèrent'. 

Ceux  de  Savoie  demandèrent  d'abord  que  les  prétentions  de  leur 
prince  contre  la  ville  de  Genève  fussent  mises  sur  le  tapis  avant  les 

difficultés  qu'il  avait  avec  les  seigneurs  de  Berne,  suivant  l'arrêt  de 
la  diète  de  Soleure,  dans  lequel  il  était  parlé  de  Genève  avant 

Berne.  Ils  justifièrent,  après  cela,  la  conduite  du  duc  sur  les  choses 

passées,  par  un  long  écrit  qui  portait  que  ce  prince  avait  toujours 

cherché  la  paix,  satisfait  aux  Abschiede,  et,  en  particulier,  à  celui 

de  Soleure,  ce  qui  doima  occasion  aux  envoyés  de  Beriic  de 

répondre  qu'il  ne  leur  serait  pas  difficile  de  faire  voir  le  contraire 
de  ce  que  soutenaient  les  envoyés  de  Savoie;  que,  pour  être  con- 

vaincu que  leur  maître  n'avait  rien  moins  cherché  que  la  paix, 

l'on  n'avait  qu'à  se  souvenir  de  ce  (|ui  (Hait  arrivé  l'année  précé- 

dente et  des  troubles  qu'il  avait  excités  au  pays;  qu'il  n'était  pas 

'  Archives    (i«    Genùve,     maniiscril  Archives  ck'  Genève,  1'.  H..  ii»  âlMi.'i.  — 
no  49,  vol.  4, pp.  4f);i  à  4ti8.  Eiilij.   AhxcUMf.  I.  IV,   pari.  -1,  p.   7!)7, 

''  R.  C,  vol.  78,  fo8  6!l  et  (il,  lettre  diète  de  Baden,  du   14-24  a\ril.  (Noie  des 
des  députés   k  liiiden,    dn   21    avril.    —  éditeurs.) 
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vrai  non  plus  ([u'il  cùl  observé  les  départs,  comme  on  en  pouvait 

juger  par  les  garnisons  de  la  (^luse  et  d'autres  lieux  et  par  la  ron- 

tinuation  des  péages;  (ju'au  reste,  il  ne  tenait  pas  à  leurs  conibour- 

geois  de  Genève  qu'on  finît  les  affaires,  comme  les  Savoyards  les 
en  avaient  voulu  accuser,  mais  à  ceux-ci,  qui  ne  cherchaient  par 

leurs  long-ueurs  qu'à  les  éluder;  que,  s'ils  continuaient  à  en  user  de 
la  même  manière,  les  seigneurs  de  Berne  |)riaient  instamment 

leurs  alliés  de  changer  la  journée  amiable,  ([ui  jusque-là  n'avait 
abouti  à  rien,  en  une  journée  de  droit,  où  les  aflaires  dont  il 

s'agissait  fussent,  pour  une  bonne  fois,  décidées  par  la  voie  do  la 

justice. 
Après  que  les  envoyés  de  Berne  eurent  parlé,  on  appela  ceux 

de  Genève  pour  entendre  ce  (ju'ils  avaient  à  dire,  surtout  par  rap- 
port à  cette  dernière  manière  de  procéder.  A  quoi,  après  être  sortis 

un  moment  pour  consulter  entre  eux,  étant  rentrés,  ils  répondirent 

qu'elle  était  toute  réglée  par  les  traités,  entre  autres  par  celui  qui 

avait  été  fait  à  Lausanne,  en  i5()4,  qu'elle  avait  été  confirmée 
depuis  par  le  mode  de  vivre  en  iSyo;  que  leurs  supérieurs 

n'avaient  jamais  refusé  de  procéder  à  la  décision  de  leurs  diffi- 
cultés avec  le  duc,  suivant  cette  tablature;  que,  dans  toutes  les 

journées  qui  s'étaient  tenues,  ils  avaient  offert  tout  ce  qui  avait 

dépendu  d'eux,  ce  qui  n'avait  rien  servi,  parce  que  les  Savoyards 

avaient  toujours  cherché  mille  subterfuges;  qu'ainsi  ils  priaient  la 

diète  de  ne  pas  trouver  mauvais  qu'ils  fissent  la  protestation  sui- 
vante, laquelle  ils  remirent  par  écrit  : 

Que  les  seigneurs  de  Genève  ayant  taché  de  faire  voir,  par 

toutes  leurs  démarches,  combien  ils  étaient  portés  à  la  paix,  sans 

que  leur  enqiressement  pour  l'obtenir  leur  eût  pu  procurer  un  si 
précieux  avantage,  ils  priaient  la  louable  assemblée  des  Ligues, 

au  cas  qu'ils  se  vissent  contraints  d'avoir  recours  à  Dieu  et  à  leurs 
amis,  pour  conserver  ce  qui  leur  appartenait,  île  les  avoir  en  une 

singulière  recommandation. 

La  diète  ayant  ensuite  délibéré  sur  les  rapports  réciproques  des 

parties,  elle  les  rappela  et  on  leur  prononça  (jue  les  seigneurs  des 

Ligues  voyaient  avec  un  grand  chagrin  ([ue^  (juelques  soins  qu'ils 

se  fussent  donnés  jusqu'alors  pour  amener  les  choses  à  une  heureuse 
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conclusion,  ils  n'avaient  rien  avancé,  par  les  délais  qu'avaient 
apportés,  tantôt  les  uns,  tantôt  les  autres;  que  cependant,  afin  que 

leurs  supérieurs  vissent  qu'ils  n'avaient  pas  négligé  ce  qui  pouvait 

dépendre  d'eux,  pour  acheminer  du  moins  les  choses,  ils  avaient 

trouvé  bon  de  régler  l'ordre  qu'il  serait  à  propos  de  suivre  dans  la 

décision  des  difficultés  dont  il  s'agissait,  et  que,  selon  cela,  les 
envoyés  de  Berne  proposeraient  en  premier  lieu  leurs  demandes 

contre  le  duc,  et  les  envoyés  de  ce  prince  leurs  réponses.  Après 

quoi,  ceux-ci  mettraient  sur  le  tapis  les  actions  de  son  Altesse 
contre  la  ville  de  Genève,  et  les  envoyés  de  cette  Ville,  leurs 

défenses  et  leurs  demandes  contre  le  duc;  enfin,  que  les  seii^neurs 

des  Ligues  feraient  leur  prononciation  amiable,  laquelle  les  parties 

seraient  en  droit  d'accepter  ou  de  refuser,  le  tout  cependant  sans 
préjudice  des  droits  des  uns  et  des  autres. 

Les  envoyés  de  Berne  et  ceux  de  Genève  acceptèrent  cet  arrêt 

de  la  diète,  mais  ceux  de  Savoie  le  refusèrent,  s'excusanl  sur  ce 

qu'ils  n'avaient  pas  de  pouvoirs  suffisans',  de  sorte  que  la  diète  se 

sépara  encore  sans  rien  faire.  Elle  écrivit  seulement  au  duc^  pour 

le  prier  d'accepter  ce  qui  avait  été  prononcé  touchant  l'ordre  de  la 
discussion  des  questions,  et  de  rendre  réponse  à  la  diète  suivante, 

qui  se  devait  tenir  à  la  Saint-Jean. 

Cependant  les  Savoyards,  d'un  autre  côté,  faisaient  mine  de 

vouloir  s'accommoder  avec  les  Genevois,  jusque-là  que  le  duc  de 
Savoie  lui-même  fit  là-dessus  des  ouvertures  à  deux  particuliers 

de  Genève,  qu'il  eut  occasion  de  voir  à  sa  cour,  à  Rivoli  en  Pié- 

mont, on  l'un  d'eux  était  allé  pour  conclure  avec  ce  prince  un 

traité,  pour  fournir  de  sel  ses  états  deçà  les  monts".  Après  qu'il  eut 
fini  cette  affaire  avec  ce  particulier,  qui  était  un  nonuné  Enemond 

Perrin,  il  le  prit  à  part  et  lui  demanda  quelle  route  il  croirait  qu'il 
fallût  prendre  |)Our  faire  quelque  traité  avec  Messieurs  de  Genève, 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n"  âDOo,  ii»  2()(i9)  les  leltres  de  la  diùle,  du  âlî  avril, 

lettre  des  députés,  du  23  avril.  —  li.  C,  au  duc  de  Savoie,  à  IJenie  et  â  Genève, 
vol.  78,  fo  62.  pour  engager  les  trois   états  à  vivre  eu 

'  Eidij.    Abxchiede ,    I.   IV,    pari.   2.  l)ons  ternies  jiis(|ir;i   la    prorliaini'  diète. 

p.  798  (diète  de  IJaden,  du  l'i-24  avril).  iNale  des  i-diteurx  ) 

Cf.  dans  l'exemplaire  de  \'Abs<hied  con-  ■'  H.t;..  vol.  7H.  r"<7.')v"('l7(i(2'i- mai). 
tenu   aux   .\rchives   de    Genève    iV.    II., 
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par  leciiiel  ils  lui  roudissoul  or  (iii'oii  lui  avait  toujours  fait  croire 

qu'ils  lui  détenaient  injustement;  qu'il  serait  très  taché,  s'il  n'y 

avait  aucun  droit,  de  rien  demander,  mais  aussi  qu'il  n'était  pas 

juste  qu'il  tut  i)rivé  plus  longtemps  de  ce  (pii  lui  apparlcuail.  11 

ajouta  (|u'il  se  contenicrait  de  |>eu  de  chose  :  n  Je  ne  demauilerai 

rien,  dit-il,  sur  vos  libertés,  vos  frajichises,  votre  connnerce,  ni 

sur  votre  religion,  non  plus  que  sur  vos  jugemens  de  première,  de 

seconde  et  de  troisième  instance.  Je  ne  voudrais  autre  chose  que  le 

droit  de  taire  grâce  aux  criminels.  » 

Perrin  s'élant  excusé  sur  le  peu  de  connaissance  qu'il  avait 

des  atïaires  dont  il  s'agissait,  et  sur  ce  (pi'il  n'était  (|u'un  particu- 

lier qui  n'avait  aucun  ordre  de  se  mêler  de  ces  sortes  de  choses, 

Charles-Emmanuel  n'entra  pas  plus  avant  en  matière  avec  lui. 

Mais  ce  prince  ayant  su  (ju'il  y  avait  un  autre  particulier  de 

Genève,  qui  était  aussi  à  Rivoli,  proche  parent  de  Michel  Roset', 

il  voulut  avoir  un  entretien  avec  lui.  L'ayant  donc  mandé,  il  lui  dit 

les  mêmes  choses  (ju'il  avait  dites  à  Perrin.  L'ayant  ensuite  solli- 
cité assez  fortement  de  proposer  (pielque  ouverture  pour  finir  ses 

difficultés  avec  la  ville  de  Genève,  ce  particulier,  qui  s'appelait 

Nicolas  Le  Fert,  lui  dit  qu'il  n'en  savait  point,  et  après  avoir  prié 

son  Altesse,  que,  puisqu'elle  le  mettait  dans  la  nécessité  de  parler, 

elle  ne  trouvât  pas  mauvais  qu'il  lui  dît  des  choses  qui  peut-être  ne 

ne  lui  seraient  pas  agréables,  et  ce  prince  lui  ayant  fait  connaître 

(ju'il  pouvait  parler  hardiment,  Le  Fert  dit  qu'il  avait  toujours  ouï 

dire  dans  Genève,  que  son  Altesse  n'y  avait  rien;  qu'au  reste,  les 
habitans  de  cette  ville  étaient  tous  dans  la  constante  volonté  de 

maintenir  leurs  droits,  et  que,  si  on  voulait  exiger  d'eux  d'en  céder 

quoi  que  ce  soit,  ils  étaient  résolus  de  mourir  les  uns  après  les 

autres,  jus([u'aux  petits  enfants,  plutôt  que  de  le  faire;  que  leur 

liberté  leur  était  d'autant  plus  chère  qu'elle  leur  avait  infiniment 

coûté  en  tant  d'occasions  où  il  leur  avait  fallu  faire  de  grandes 

dépenses,  et  qui  surpassaient  de  beaucoup  les  forces  d'un  petit 

'  Nicolas  I^e  Fert  était  beau-frère  de  Mictiel  Roset  et  du  secrétaire  d'Etat  Gallatin, 
par  suite  de  son  mariage  avec  Huguette  de  l^jclies,  dont  les  dea\  susnoininés  avaient 

épousé  les  sœurs.  Galitl'e,  Notices,  t.  III,  p.  IHi.  (Note  des  éditeurs. t 
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étal,  |)()iii-  la  maintenir,  et  en  parliculier  (ju'ils  avaient  été  obligés 
(le  trouver  des  sommes  très  considérables  pour  soutenir  la  g-uerre 

dont  ils  avaient  été  menacés  l'année  précédente,  lesquelles  il  était 

d'une  justice  manifeste  de  leur  rembourser  premièrement,  et  avant 

lie  parler  d'entrer  dans  aucun  traité. 

A|)rès  que  Le  F'ert  eut  dit  ce  que  nous  venons  de  rapporter,  le 
duc  ayant  réfléchi  quelque  temps,  lui  parla  ensuite  de  cette 

manière  :  (c  Si  j'ai  quelque  droit  dans  Genève,  pourquoi  me  le 

refuse-t-on?  Si  je  n'y  ai  rien,  je  n'y  veux  rien  du  tout,  et  en  ce 
cas-là,  je  ne  laisserai  pas  de  traiter  avec  vos  Messieurs  de  Genève, 

et  de  faire  une  alliance  perpétuelle  avec  eux,  |)ar  laquelle  je 

promettrai  que  ni  moi,  ni  les  miens  ne  leur  demanderont  jamais 

rien.  Au  reste,  on  ne  peut  dire  que  ce  soit  moi  (jui  ai  commencé 

cette  guerre,  mais  c'est  vous  autres  de  Genève,  qui  d'ailleurs 

m'auriez  donné  juste  sujet  de  prendre  les  armes,  en  violant,  comme 

vous  l'avez  fait,  le  mode  de  vivre,  par  le  traité  que  vous  avez  conclu 

avec  le  roi  de  P'rance,  de  sorte  ([u'on  ne  saurait  trouver  mauvais 

ce  que  j'ai  fait.  Et  vous  pouvez  bien  compter  qu'avant  (|ue  de 
|)ayer  un  denier  de  la  dépense  dont  vous  parlez,  je  perdrai  plutôt 

tout  mon  pays,  et  encore  que  je  serai  condamné  à  le  faire,  je  n'en 

paierai  jamais  rien  (|u'à  la  pointe  de  mon  épée.  » 
Ensuite,  le  duc  lui  ayant  parlé  de  la  journée  de  Baden,  il  lui  Ht 

connaître  qu'il  ne  convenait  |)eut-étre  ni  aux  uns,  ni  aux  autres, 

de  se  soumettre,  comme  l'on  faisait,  au  jugement  d'autrui,  mais 

(|u'il  vaudrait  mieux  que  chacune  des  parties  intéressées  nommât 

1111  certain  nombre  d'arbitres,  lesquels  s'assemblassent  dans  le  lieu 

l'I  au  tem|)s  marcpu'-  dont  on  pourrait  convenir,  pour  Hnir  absolu- 
ment les  affaires,  sur  (pioi  il  donnerait  des  ordres  au  baron  de 

\'iry,  gcnliiliommc  ordinaire  de  sa  chambre,  pour  savoir  la  volonté 
des  uns  et  des  aulr<'s. 

Le  duc,  craij^nant  (|iie  la  diète  de  IJadeu  ne  le  condanmàt  aux 

(l('|)ciis  de  la  levi'-e  de  boucliers  de  l'aum'c  précédente,  voulait  eu 

rouqirc  le  cours,  et  c'(;st.  ce  (jui  le  portail  à  faire  les  nouvelles  pro- 
positions dont  nous  venons  de  parler. 

Le  Ferl,  étant  de  retour  à  Genèv(^,  informa  le  magistrat  de  ce 

(|ue  nous  avons  rajtporlé,  (^t  peu  après,  le  baron  de  Viry  étant  arrivé 
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dans  cette  ville  ',  après  avoir  eu  parole  du  premier  syndic  qu'il  pou- 
vait y  venir  en  toute  sûreté,  le  Conseil  nomma  (juelques  seigneurs 

de  son  corps  pour  entendre  ce  ([u'il  aurait  à  dire.  Il  leur  fit  con- 

naître (|u'il  avait  ordre  de  son  maître  de  savoir  des  seigneurs  de 
Genève  s'ils  voudraient  donner  les  mains  sérieusement  et  de  bonne 

loi  à  la  proposition  (jue  son  Altesse  avait  faite  à  Nicolas  Le  Fert,  en 

Piémont,  de  la  même  manière  que  ce  prince  avait  formé  le  dessein 

de  procéder  avec  toute  la  candeur  et  la  sincérité  possibles;  que, 

s'ils  voulaient  un  accommodement,  il  avait  ordre  de  retourner 

incessamment  en  poste  en  Piémont,  pour  rapporter  la  chose  au 

|)rince,  afin  d'avoir  là-dessus  des  pouvoirs  aussi  amples  (ju'il  serait 
nécessaire. 

Là-dessus,  les  commissaires  de  Genève  lui  répondirent,  comme 

d'eux-mêmes,  qu'ils  remerciaient  son  Altesse  de  Savoie  de  la 

bonne  volonté  qu'elle  témoignait  d'avoir  pour  leurs  supérieurs, 

([u'ils  avaient  toujours  souhaité  de  demeurer  humbles  et  affec- 

tionnés serviteurs  de  ce  prince;  qu'ils  faisaient  profession  de  pro- 

céder rondement  et  avec  candeur  dans  tout  ce  qu'ils  faisaient; 

qu'il  n'avait  jamais  tenu  à  eux  que  toutes  les  difficultés  ne  fussent 

terminées  à  l'amiable  ou  par  le  droit,  quand  il  y  avait  eu  des  jour- 

nées assig-nées  à  ce  sujet,  lesquelles  avaient  été  interrompues  de  la 

part  du  feu  duc;  qu'au  reste,  comme  ils  ne  pourraient  répondre  de 
ces  affaires,  seuls  et  sans  les  ordres  du  Conseil,  ils  lui  offraient  de 

lui  faire  avoir  audience  de  ce  dernier,  après  cependant  ([u'il  leur 
aurait  fait  voir  sa  commission. 

Là-dessus,  il  dit  qu'il  l'avait  laissée  chez  lui  et  qu'il  pourrait 
l'envoyer  quérir,  mais  que  ses  ordres  ne  lui  permettaient  point  de 

se  présenter  devant  le  Conseil,  de  peur  (|ue  la  négociation  qu'il 

entreprenait,  et  que  le  duc  souhaitait  (jui  fut  secrète,  ne  s'éventât. 

11  ajouta  ensuite,  sur  ce  que  les  commissaires  de  Genève  lui  repré- 

sentèrent qu'il  serait  bien  juste  que  son  Altesse  dédommageât  les 

seigneurs  de  cette  ville  des  dépenses  qu'il  leur  avait  causées 

l'année  précédente,  que  son  maître  ne  donnerait  jamais  rien  par  la 
voie  de  la  rig-ueur,  mais  seulement  par  la  voie  de  la  douceur  et  de 

•  R.  G.,  vol.  78,  l'os  83  v",  84  et  8o  (8  juin). 
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i|iii'li|m'  lciii[)i'Tameiil  aiuiahlc.  Le  baron  de  Viry  avait  des  ordres 
de  |)roniellre  des  sommes  très  coiisidéral)les  aux  Genevois,  s'ils 

voulaient  apporter  quelque  facilité  à  aecorder  au  duc  ce  (ju'il 

souhaitait  d'eux;  il  avait  môme  fait  voir  à  Nicolas  Le  Fert,  (|ue  ses 

ordres  allaient  jus([u'à  pouvoir  consigner  entre  leurs  mains  trente 

mille  écus.  Les  sommes  qu'il  faisait  sonner  si  haut  n'étaient  desti- 

nées à  autre  chose  (ju'à  corrompre,  s'il  eût  été  jmssible,  les  parti- 

culiers, mais  on  fut  en  garde  contre  ses  promesses,  qui  n'ébran- 
lèrent la  fidélité  de  ipii  (jue  ce  soit. 

Les  commissaires  ayant  rapporté  au  Conseil  ce  (jui  s'était 
passé  entre  eux  et  le  baron  de  Viry,  ils  eurent  ordre  de  répondre 

que  leurs  supérieurs  ayant  leurs  députés  à  la  diète  de  Baden 

—  c'était  à  celle  (jui  avait  été  assignée  à  la  Saint-Jean,  de  laquelle 
nous  avons  déjà  parlé  ci-devant  —  où  ils  estimaient  que  sonAltesse 

aurait  aussi  envoyé  ses  ambassadeurs,  ils  espéraient  que,  dans 

cette  journée,  on  prendrait  quelque  résolution  (pii  tendrait  au 

bien  et  au  repos  communs;  que  cependant,  s'il  en  arrivait  autre- 

ment, ils  ne  refuseraient  pas  d'écouter  tout  ce  qu'il  ])Iairait  à  ce 
prince  de  proposer,  sans  se  séparer  pourtant  des  niagnili(iues 

seigneurs  de  Berne,  et  sans  préjudice  de  la  journée  qui  se  tenait  et 

des  autres  (pi'on  pourrait  assigner  sur  le  même  sujet. 
Les  commissaires  de  Genève  ayant  porté  cette  réponse  au 

baron  de  Viry',  il  en  parut  content  et  dit  qu'il  reparlait  en  poste 

pour  Turin,  pour  avoir  une  commission  plus  am|)le  ([ue  celle  (ju'il 

avait,  c'est-à-dire  apparenmient  qui  lui  donnât  le  pouvoir  de  pro- 
mettre (l(ïs  sommes  plus  considérables. 

Cependant  Roset,  Varro  et  Chevalier  étaient  allés  à  Baden  ' 

pour  se  Irouver  à  la  diète  au  jour  assigné.  Ils  avaient,  en  passant 

|)ar  Berne,  informé  l'avoyer  de  Mulinen,  d(>s  propositions  qu'avait 

faites  le  baron  de  Viry,  et  de  l'entretien  (pi'avait  eu  le  duc  de 
Savoie  avec  Perrin  et  Le  Ferl.  Ils  apprirent  de  ce  premier  magis- 

lial  (|Mc  le  conilc  de  Kaconis  avait  aussi  fait  faire  certaines  propo- 

sitions d'acccjmniodement  aux  seigneurs  de  Berne.  Au  reste,  cette 

'   11.  C.  vol.  "S,  (0  M.  ■■  Ihiil.,  fo  1)1,   Irllre  dus  envoyés   a 
Malien. 
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diète  se  passa  comme  les  précédentes,  sans  rien  taire'.  Le  sieur  de 

la  Bastie,  envoyé  de  Savoie,  se  contenta  d'y  présenter  une  lettre  du 
duc  son  maître,  qui  portait  que  ses  ambassadeurs,  à  la  dernière 

journée,  avaient  proposé  une  demande  aux  seigneurs  de  Berne, 

de  laquelle  toute  l'art'aire  dont  il  s'agissait  dépendait  ;  (]ue,  cepen- 

dant, ils  n'y  avaient  pas  encore  répondu,  ce  qu'il  souhaiterait  cpi'ils 

fissent  avant  qu'on  passât  outre,  et  qu'ils  déclarassent  quelle  était 

leur  intention  à  l'éçi-ard  de  Genève,  au  cas  que,  eux  étant  d'accord 
avec  ce  prince,  cette  Ville  ne  voulût  accepter  la  prononciation 

amiable  qui  serait  faite.  Roset  et  ses  collè£»-ues  ne  firent  autre 

chose  que  de  se  plaindre  de  l'inutilité  de  tant  de  journées,  des 

péages  que  le  duc  continuait  d'exig-er  et  de  ce  que  la  garnison  de 

la  Cluse  n'avait  point  encore  été  congédiée.  Les  envoyés  de  Berne 
firent  des  plaintes  à  peu  près  semblables,  auxquelles  les  envoyés 

de  Savoie  ne  répondirent  autre  chose,  si  n'est  que  leur  prince  pou- 
vait faire  chez  lui  ce  (pie  bon  lui  semblait  pour  pourvoir  à  la 

sûreté  de  ses  états,  sans  que  personne  le  pût  trouver  mauvais.  Et 

la  diète  se  réassigna  au  i*""  septembre,  et  écrivit  au  duc,  aux  sei- 
gneurs de  Berne  et  à  ceux  de  Genève,  pour  prier  les  uns  et  les 

autres  de  ne  pas  manquer  d'y  envoyer  leurs  ambassadeurs.  Au 
reste,  Roset  et  ses  collègues,  ayant  appris  que  les  envoyés  des 

cantons  évangéliques  devaient  s'assembler  entre  eux  pour  quelque 
affaire  qui  regardait  leurs  supérieurs,  profitèrent  de  cette  occasion 

pour  renouveler  une  prière  (pii  avait  été  souvent  faite,  soit  à  eux, 

soit  à  tous  les  cantons,  savoir  qu'il  leur  plût  de  recevoir  la  ville  de 
Genève  en  alliance,  comme  Saiiit-Gall  et  Mulhouse. 

Cette  demande  fut  fort  appuyée  par  les  envoyés  de  Berne  et 

reçue  agréablement  par  les  autres,  qui  dirent  qu'ils  en  feraient  le 

rapport  à  leurs  suj)érieurs,  et  qu'ils  espéraient  que  la  chose  pour- 
rait réussir. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  le  baron  de  Viry  revint  de 

Piémont,  avec  une  commission  plus  ample,  comme  il  l'avait  promis  '. 

'  R.  C,  vol.  78.  fos  9i  et  9:!,   lettre       Genève, P.  H..  n«â06.i. —  £(*/■ /Itec/i/Wp. 
(les  envoyés  à  Baden,   cln  18  jnin  ;    leur       t.  IV.  part.  2,  pp.  800  et  81)1. 

rapport  du  28  ilii  même  mois,  Archives  de  -  R.  C.  vol.  7S.  fos  |(|(|  (;i  jnilleti  et 
102  vo  (4  juillet). 
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Il  la  fit  voir  aux  uK-ines  qui  avaient  déjà  auparavant  conféré  avec 

lui.  Il  leur  produisit  aussi  un  mémoire'  des  droits  et  des  préten- 
tions de  son  maître,  aucpiel  il  les  invita  de  répondre,  afin  que, 

si  l'on  pouvait  le  faire  d'une  manière  solide  et  convaincante,  le 

duc  vît  par  Iui-m«"me  de  quoi  il  était  question,  parce  qu'on  pouvail 

conq>ler  qu'il  serait  exactement  informé  de  tout  ce  qui  se  serait 

passé. 
Ce  mémoire  ayant  été  lu,  les  commissaires  de  Genève  j  répon- 

dirent, article  par  article,  et  le  baron  de  Virj  dit  qu'il  lui  semblait 

(pi'ils  avaient  raison.  Et,  sur  la  proposition  qu'ils  firent  ensuite  de 

nommer  des  commissaires  de  part  et  d'autre,  pour  examiner  à 
fond  toutes  les  difficultés,  le  Conseil,  à  cjui  la  chose  fut  portée,  lui 

fit  faire  la  réponse  suivante  par  écrit  :  Que  les  seigneurs  de  Genève 

seraient  toujours  prêts  à  conférer  avec  ceux  qu'il  plairait  à  son 

Altesse  de  nommer,  pour  s'entendre  sur  les  prétentions  réci- 
proques, néanmoins  sans  aucun  préjudice,  ni  interruption  de  la 

journée  pendante  au  pays  des  Lig-ues,  au  cas  qu'on  ne  put  pas 
demeurer  d'accord. 

Le  baron  de  Viry  partit,  avec  cette  réponse  |)our  Turin.  Il 

informa,  comme  il  avait  proun's  (ju'il  le  ferait,  son  Altesse  de 

Savoie,  des  réponses  à  chacun  des  articles  du  mémoire  (|u'il  avait 
présenté  de  la  part  de  ce  prince,  qui  lui  fit  donner  une  réplique, 

laquelle  il  apporta  à  Genève,  au  commencement  du  mois  d'août. 

Mais  il  revint  dans  cette  ville',  non  pas  dans  le  dessein  de  finir  les 
affaires,  mais  dans  celui  de  tenter  la  fidélité  des  citoyens  par  des 

présens  de  corruption.  Il  les  prenait  à  part  et  leur  promettait 

monts  et  merveilles,  comme  de  ne  rien  toucher  aux  libertés  de  la 

Ville,  ni  à  la  religion,  pourvu  qu'on  voulût  reconnaître  le  duc 
|)our  souverain,  faisant  espérer  (pie  ce  prince,  en  ce  cas-là,  ferait 

envoyer  dans  Genève  une  grosse  somme  de  doublons,  même  jus- 

(|u'à  huit  cent  mille.  Après  (pioi,  il  tenait  des  discours  tout  opposés 

pour  intimider  h's  gens.  Il  disait  cpie,  si  l'on  ne  rendait  pas  justice 
à  son  princt^  sur  ses  prétentions,    il   avait   la    parole  des  rois  de 

'   Ai'i'hivi's  lie  (ii'Mi've.  I'.  Il,  II"  !i()71'i.       el  ré|ioiis(^  siiniiiiaire  ilii  Coiiseil.  iivcr  nue 

(■ii|iii-  i\c^  |ii'i-l>'liliiiMs  lin   iliii'  sur  l:i    \illi'        ti'ailiii'liuM  l'ii  :illriiiaiiil. 
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France  et  d'Espai^ne,  celle  des  Cantons  et  du  pajie,  (]ui  lui  avaient 
promis  solennellement  de  le  soutenir. 

Ces  menées  étant  venues  à  la  connaissance  du  magistrat  et  la 

chose  ayant  été  rapportée  au  Conseil  des  Deux  Cents,  les  syndics 

exhortèrent  tous  les  membres  de  ce  corps  de  prendre  garde  à  ne 

point  prêter  l'oreille  aux  Savoyards,  et  à  ne  se  pas  laisser  détour- 

ner, par  argent  ou  par  d'autres  promesses,  du  devoir  de  bons 

citoyens,  à  peine  de  voir  user  envers  eux  de  toute  la  rig-ueur  qu'on 

a  accoutumé  d'employer  envers  les  traîtres. 
Les  insinuations  du  baron  de  Viry,  bien  loin  de  produire 

l'eftet  qu'il  aurait  souhaité,  en  firent  un  tout  contraire.  Le  peuple, 
infiniment  jaloux  de  sa  liberté,  fut  également  indigné  et  des  pro- 

messes et  des  menaces  que  ce  gentilhomme  avait  commencé  de 

mettre  en  œuvre,  ce  (ju'il  sentit  si  bien  qu'il  n'osa  plus  venir  dans 
Genève,  de  peur  que  les  bourgeois,  irrités  contre  lui,  ne  lui  fissent 

(juelque  mauvais  coup.  11  se  tenait  dans  sa  terre,  qui  est  à  deux 

lieues  de  Genève,  et  lorsqu'il  voulait  avoir  quelque  conférence 

avec  ceux  du  Conseil  avec  lesquels  il  s'était  déjà  entretenu  aupa- 

ravant, il  se  rendait  dans  une  maison  voisine  du  pont  d'Arve,  du 
côté  de  Savoie,  où  se  rencontraient  aussi  les  commissaires  de 

Genève.  Le  baron  de  Viry  ayant  prié  ceux-ci  de  venir  dans  ce 

lieu-là,  le  4  août  ',  pour  les  informer  de  ce  qu'il  avait  fait  à  la  cour 
de  son  prince,  ils  y  allèrent.  Il  leur  remit  la  réplique  dont  nous 

avons  déjà  parlé,  à  la  réponse  des  seigneurs  de  Genève  au  mémoire 

(ju'il  avait  porté  un  mois  auparavant,  et  il  leur  fit  voir  en  même 
temps  un  écrit,  signé  Charles- Emmanuel  et  contresigné  par 

Lacreste,  son  secrétaire,  en  forme  d'instructions  données  à  lui, 
duquel  écrit  il  leur  laissa  prendre  une  copie.  Il  portait  que  son 

Altesse  de  Savoie  ayant  vu  la  réponse  de  ceux  de  Genève,  elle 

avait  trouvé  que  des  contestations  sur  la  validité  de  ses  droits  ne 

pouvaient  pas  beaucoup  servir  à  l'avancement  de  l'ouvrage  qui 
avait  été  commencé,  puisque,  faute  déjuges  sur  ce  fait,  les  parties 

interprétaient  toujours  les  choses  à  leur  avantage.  Et  ([uoiqu'il  eût 
fait  faire  le  peu  de  répliques  dont  nous  venons  de  parler,  sur  les 

'  R.  C,  \ul.  78,  |o  117. 
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réponses  des  dits  de  Genôve,  il  n'ostiniait  pas  que  ce  fùl  là  le 
chemin  [xiiir  amener  les  choses  à  une  heureuse  fin.  Et  en  se  réser- 

vant de  leur  l'aire  connaître,  par  de  bons  et  légitimes  titres,  la  justice 

de  sa  cause,  toutes  les  fois  ([u'il  y  am-ail  des  juges  compétens  pour 
en  juger,  il  croyait  que  le  plus  expédient  serait  pour  lors,  sans 

pri-judicier  aux  droits  des  uns  et  des  autres,  de  nommei-,  des  deux 
côtés,  des  commissaires,  pour  se  trouver  au  jour  et  au  lieu  dont 

on  ])ourrait  convenir,  derrière  les  étals  de  Savoie,  afin  de  conférer 

sur  les  moyens  d'accommoder  les  affaires,  offrant  aux  députés  de 

Genève  des  sauf-conduits,  s'ils  en  souhaitaient.  Et  au  cas  (|u'on  en 

vînt,  comme  il  l'espérait,  à  un  accommodement,  il  enverrait  après 

cela,  s'il  était  nécessaire  pour  la  satisfaction  des  citoyens  de  cette 
ville,  une  personne  qui  leur  ferait  connaître  la  validité  de  ses  droits, 

quoiqu'ils  fussent  si  clairs,  et  la  spoliation  du  duc,  son  aïeul,  si 

récente,  qu'il  estimait  qu'il  n'y  avait  personne  dans  Genève  (|ui  pùl 
ignorer  ces  choses. 

Les  commissaires  de  Genève,  (jui  étaient  Roset,  Varro  et 

Chevalier,  étant  venus  rendre  compte  au  Conseil  de  ce  que  nous 

venons  de  rapporter,  on  sentit  bien  que  les  démarches  que  faisait 

le  Savoyard  ne  servaient  qu'à  amuser  le  tapis,  et  que  les  confé- 

rences dont  on  parlait  n'aboutiraient  à  rien  du  tout,  puisqu'on 
continuai!  de  demander  que  le  duc  IVit  reconnu  souverain  de 
Genève. 

Cependant,  pour  faire  voir  qu'on  ne  se  lassait  point  d'entendre 
les  propositions  qui  venaient  de  sa  |iar(,  le  Conseil  ordinaire,  après 

avoir  infoiiné  celui  des  Deux  (^ents'  de  toute  cette  affaire,  fil 

répondre  au  baron  de  Viry,  par  les  mêmes  commissaires,  que  les 

seigneurs  fie  (ienève  étaient  prêts,  connue  ils  l'avaient  toujours 

été,  d'écouter  tous  les  moyens  d'acconnnodement  qu'il  plairait  à 

son  Altesse  de  Savoie  de  leur  faire  pro|ioser,  pourvu  (|u'ils  ne  ten- 
dissent point  à  apporter  aucune  altération  à  la  liberté  et  au  gouver- 

nement de  la  \  ille'.  Ils  lui  indiqui'renl  uuMUt^  pour  \o  lieu  des 

conférences,  le  village  de  Lancy.  11  répondil  (pi'il  ferait  un  rapport 

exact  à  son  maîli'e  de  ton!  ce  (|ui  s'(''lait   passf",  mais  comme  ou  ne 

'   l(.  C,  vol.  7«,  f"  118  (.-;  aoiH).  -  llmi.,  fo  124. 
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lui  teiiail  poini  un  langage  confornu^  à  ses  inlenlions,  on  ii'enlcndil 

|)lus  parler  pour  lors,  ni  du  baron  de  Viry,  ni  de  loule  celle  all'aire. 
L'on  informa  par  lettres  les  seigneurs  de  Berne  de  tout  ce  que 

nous  venons  de  rapporter,  à  mesure  que  les  choses  se  passaient. 

Ils  avaient  répondu  à  la  demande  que  les  Savoyards  leur  avaient 

l'aile  à  la  diète  de  Baden,  du  mois  de  juin,  de  s'expliquer  sur  le 

parti  qu'ils  prendraient,  par  rapport  à  la  ville  de  Genève,  au  cas 

qu'étant  d'accord  avec  le  duc,  cette  Ville  ne  voulût  pas  accepter  la 
prononciation  amiable  qui  serait  faite  par  la  diète,  ils  avaient 

répondu ,  dis-je,  qu'étant  obligés,  comme  ils  l'étaient  ' ,  par  leur  com- 
bourgeoisie  perpétuelle  avec  les  seigneurs  de  Genève,  de  les  aider 

à  maintenir  leurs  libertés  et  à  les  secourir,  au  cas  qu'ils  fussent 

attaqués  contre  la  justice  et  l'équité,  et  ne  leur  paraissant  pas  que 
son  Altesse  de  Savoie  eût  de  légitimes  prétentions  sur  cette  ville, 

ils  ne  pouvaient  pas  se  déclarer  sur  des  cas  futurs  et  incertains. 

La  diète  avait  réassigné  les  parties,  comme  nous  l'avons  vu, 

au  i'"' de  septembre,  mais,  sur  un  nouveau  délai  que  le  duc  avait 

demandé,  elle  fut  derechef  renvoyée  au  i  o  de  novembre  ' ,  et  du  mois 
de  novembre,  sur  de  secondes  instances  que  fit  faire  encore  ce 

prince,  elle  fut  remise  au  mois  de  janvier  suivant. 

La  raison  dont  il  s'était  servi  pour  obtenir  ce  dernier  renvoi, 
tirée  de  la  maladie  de  celui  qui  devait  être  à  la  tète  de  ses  envoyés 

à  la  diète,  ayant  paru  frivole  aux  seigneurs  de  Berne,  et  ayant 

appris  d'ailleurs  qu'il  faisait  assembler  sous  main  des  gens  de 

guerre,  renforcer  ses  garnisons  et  munir  les  places  qu'il  avait  aux 
environs  de  Genève,  ils  écrivirent  '  aux  seigneurs  de  cette  ville 

qu'ils  trouvaient  de  semblables  démarches  fort  contraires  au  désir 
(jue  le  duc  disait  avoir  que  les  difficultés  réciproques  pussent  être 

promptement  finies,  et  qu'il  y  avait  beaucoup  d'apparence  qu'il 

méditait  de  les  surprendre  et  de  leur  déclarer  la  guerre  lorsqu'ils  y 
penseraient  le  moins;  que,  pour  prévenir  un  semblable  malheur, 

ils  les  exhortaient  de   se  souvenir  des   menées  et  des  pratiques 

'  l\.  C,  vol.  78.  fo  1^2,  réponse  de  diète  de  Baden.  ihi  Kl  novembre.  {Note 
Herne.  des  éditeurs.) 

2  Ihid..  fos  \U  et  ttj8,  —  Eidg.  Ab-  =  R.  C,    vol.   78,   f»  130.  lettre  de 
schiede,   t.   IV,   part.   2,  pp.  8(18  el  809,       Berne,    du   20  octobre.    —    Archives  de 
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passées,  et  do  prendre  garde  (|u'il  n'y  eût  dans  Genève  des  traîtres 

et  des  intelligences  secrètes.  Ils  leur  proposaient  encore  d'examiner 

s'il  ne  leur  conviendrait  pas,  pour  empêcher  l'effet  de  ces  intelli- 

g-ences  et  rompre  les  mesures  de  leurs  ennemis,  de  recevoir  uno 
garnison  de  deux  compagnies,  tant  de  leurs  sujels  (^uo  de  ceux  de 

leurs  alliés  de  Soleure,  soudoyés  par  le  roi,  un  tel  secoin-s  pou- 

vant être  non  seulement  d'un  grand  usage  pour  la  sûreté  des  deux 

villes  alliées,  mais  aussi  pour  porter  l'ennemi  connnun  à  consentir 

à  quelque  traité  avantag-eux. 
On  trouva  en  Petit  Conseil  et  en  celui  des  Deux  Cents,  où 

cette  affaire  fut  portée  ensuite',  qu'il  fallait  bien  se  garder  de  refu- 
ser absolument  cette  offre,  de  peur  île  faire  croire  aux  seigneurs 

de  Berne  et  de  Soleure  qu'on  se  défiait  d'eux,  ce  qui  ne  pouvait 

faire  qu'un  très  méchant  effet,  mais  qu'en  les  remerciant  de  l'atten- 

tion qu'ils  avaient  à  la  conservation  de  la  République,  il  serait  à 

propos  de  leur  marquer  d'une  manière  fort  douce,  et  avec  tous  les 
ménagemens  possibles,  que,  dans  la  situation  présente  des  affaires, 

il  ne  paraissait  pas  tout  à  fait  convenable  de  recevoir  une  garnison, 

parce  qu'il  serait  à  craindre  que  le  duc  de  Savoie  ne  prît  occasion 

de  là  de  recommencer  la  g-uerre  et  de  remplir  tous  les  petits  postes 

du  voisinage,  de  garnisons;  que  l'ambassadeur  de  France,  qui 
avait  si  fort  exhorté  les  uns  et  les  autres  à  se  contenir,  ne  verrait 

pas  de  bon  œil  qu'on  prît  un  semblable  parti;  (pie  cependant,  on 
soumettait  toutes  ces  réflexions  à  leur  |)rudence  et  on  voulait  bien 

accepter  les  deux  compagnies  qu'ils  offraient,  si  ces  réflexions  ne 
les  frappaient  pas,  en  les  priant  seulemeni  de  faire  en  sorte,  en  ce 

cas-là,  que  les  cantons  de  Zurich,  de  Bâie  et  de  Schaffhouse,  (pii 

avaient  offert  auparavant  leurs  services,  entrassent  chacun,  pour 

une  cinquième  partie,  dans  le  secours  en  question. 

Les  Bernois  n'insistèrent  pas  davantage.  Ils  crurent,  et  avec 

raison,  (ju'il  fallait  attendre  pour  envoyer  une  garnison,  (pie  leurs 

alliés  de  Genève,  (jui  étaient  plus  pn''s  du  danger,  la  demandas- 

sent et  (pie,  |)uis(]u'ils  paraissaient  ne  la  pas  souhaiter  exln^^me- 

iiicnl,  il  fallait  bien  (ju'ils  sentissent  qu'ils  s'en  |)ouvaienl  passer. 

'   H.  C,  vol    "H.  fo"  l.'iO  vo  et   iril   (28  (ici). 
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Quoique  le  procès  qu'on  avait  avec  le  duc  de  Savoie  eût  été 

renvoyé,  de  la  diète  de  Baden,  (jui  se  tenait  ai)rès  la  Toussaint,  à 

celle  qui  devait  s'assembler  au  mois  de  janvier,  on  ne  laissa  pas 

d'envoyer  Roset  et  Chevalier  à  Baden,  au  mois  de  novembre,  pour 

voir  ce  qui  se  passerait  et  y  être  attentifs  aux  intérêts  de  la  Répu- 

blique. Ils  passèrent  par  Soleure  pour  voir  l'ambassadeur  de 

France'.  Ils  lui  parlèrent  de  la  proposition  qu'avaient  faite  les 
seii'neurs  de  Berne  touchant  une  garnison.  Ce  ministre  approuva 

les  scrupules  des  seig-neurs  de  Genève  et  témoigna  en  même  temps 

que,  quand  on  en  aurait  besoin,  il  y  donnerait  toujours  agréable- 

ment les  mains  pour  le  roi,  et  qu'il  délivrerait  alors  avec  plaisir 

l'argent  que  sa  Majesté  s'était  engagée  à  fournir  pour  la  solde  de 

cette  garnison,  lequel  était  tout  prêt  à  Soleure. 

Les   cantons   évangéliques,   de    (pii  les  députés  de  Genève 

eurent  audience  en  particulier,  à  Baden',  leur  firent  sentir  aussi  que 

leurs  supérieurs  avaient  bien  fait  de  ne  point  prendre  de  garnison 

dans  la  circonstance   présente,  parce   qu'ils  se  seraient  attiré  la 

guerre  par  une  semblable  démaiche.  Roset  et  Chevalier  renouve- 

lèrent, auprès  de  ces  mêmes  cantons,  la  prière  (|ui  leur  avait  été 

faite,  au  mois  de  juin  précédent,  de  recevoir  la  ville  de  Genève  en 

alliance.  A  quoi  ils  répondirent  qu'ils  n'avaient  pas  oublié  cette 

affaire,  mais  qu'ils  croyaient  que  la  circonstance  n'était  pas  propre 

pour  en  parler,  jiarce  qu'ils  passeraient  pour  partiaux,  si,  étant 

arbitres  comme  ils  l'étaient  avec  les  autres  cantons,  entre  le  duc 

de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Genève,  ils  faisaient  quelque  traité 

avec  ceux-ci;   que  cependant,   ils  s'emploieraient  toujours  avec 

plaisir  à  tout  ce  (|ui  pourrait  contribuer  à  leur  sûreté;  qu'on  ver- 
rait quel  train  les  choses  prendraient  à  la  diète  suivante,  assignée 

au  mois  de  janvier,  et  qu'alors,  cpielle  que  fût  l'issue  des  affaires, 

ils  auraient  des  raisons  d'embrasser  ouvertement  le  parti  des  Gene- 

vois, bien  plus  fortes  et  bien  plus  plausibles  qu'ils  n'en  avaient  eu 

jusqu'alors.  Au  reste,  le  résultat  de  la  diète  fut  d'écrire  aux  trois 

parties  pour  les  exhorter  d'envoyer  leurs  ambassadeurs  à  la  jour- 
née suivante,  munis  de  pouvoirs  suffisans  |iour  finir  les  affaires. 

'   K.  C.  vol.  78.  fo  16S,  -  Ibid.,  1"  l(W.  ia|i|inil  îles  ilépulés. 
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Les  affaires  de  la  République  étanl  clans  la  situation  (jut'  nous 

venons  de  les  représenter,  l'on  crut  qu'il  sérail  à  propos  d'en 
rendre  compte  au  seigneur  de  Bellièvre  de  Hautefort,  qui  avait  mar- 

qué, et  l'année  précédente  et  en  diverses  autres  occasions,  que  les 
intérêts  de  la  ville  de  Genève  ne  lui  étaient  pas  indifft'rons,  el  ]iour 

lui  demander  conseil  sur  ce  qu'il  y  avait  à  faire  dans  l'élal  où  l'on 

se  rencontrait.  Le  secrétaire  d'Etat  Chevalier  lui  fut  envoyé'  à  ce 

sujet  à  Grenoble  ',  où  Bellièvre  exerçait  la  charge  de  premier  ]ir(''si- 
dent  au  Parlement.  Il  représenta  à  ce  seigneur  (pie  la  confiance 

que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  en  lui,  fondée  sur  l'affection 

qu'il  avait  témoigné  d'avoir  pour  leur  étal,  pendant  son  ambas- 

sade au  pays  des  Ligues,  les  avait  déterminés  à  l'informer  de  la 

situation  présente  de  leurs  affaires,  démarches  qu'ils  s'étaient 
flattés  qui  ne  seraient  pas  désagréables,  leur  ré'publique  étant 

autant  attachée  qu'elle  l'était  aux  intérêts  de  la  couronne  de  France 
et  sa  Majesté  ayant  bien  voulu  faire  un  traité  en  sa  faveur,  dont  il 
avait  été  le  médiateur. 

Entrant  ensuite  en  matière,  Chevalier  dit  à  Hautefort  que  ce 

seigneur  était  parfaitement  informé  des  troubles  de  l'année  prt'cé- 
dente  et  de  ce  qui  y  avait  donné  lieu,  puisque,  étant  alors  en  Suisse, 

il  avait  été  en  quelque  manière  le  témoin  de  ce  qui  s'était  passé; 

qu'il  savait  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  mis  bas  les  armes, 

à  la  persuasion  des  ambassadeurs  de  sa  Majesté,  et  qu'ils  avaient 

abandonné  l'avantage  qu'il  semblait  que  Dieu  leur  présentait, 

sous  l'espérance  (ju'on  leur  ferait  raison  par  le  moyen  des  sei- 
gneurs des  Ligues,  auxquels  la  connaissance  de  cette  affaire  avait 

été  renvoyée. 

Qu'il  pouvait  avoir  appris  depuis,  combien  peu  l'on  avait 
avancé,  nonobstant  diverses  journées  qui  avaient  été  tenues,  les- 

rpielles  n'avaient  abouti  à  autre  chose  (|u'à  interrompre  les  procé- 

dures, en  attendant  (|ue  l'ennemi  eût  pr(''paré  les  moyens  el  les 
instrumens  dont  il  |)rétendait  se  servir  contre  les  seigneurs  de 

Genève;  qu'ils  auraient  bien  matière  d'être  peu  satisfaits  (piaud  ils 

remarquaient   ipi'oii    ne    poiirvo^ail   poiril    aux    loiii'iu'nrs   ([m'om 

'   li.  ('..,  vol.  "H.  f"  I7(i.  r';i|i|iii|-|  ilr  (llii'V^ilii'r'  ;i  siiii  rtilonr. 



[^)H'A  SUITE    DE    CETTE    AFEAIRE.  826 

aflectail  dans  les  diètes,  pour  renvoyer  la  décision  de  ce  dif- 

férend, et  ([u'ils  pensaient,  d'un  autre  coté^  aux  préparatifs  qui  se 

faisaient  autour  de  leur  ville,  aux  g-arnisons  que  l'on  renforçait, 

aux  amas  qu'on  faisait  de  munitions  de  guerre  et  de  bouche,  à 

r(''lal)lissenient  (pii  s'était  fait  d'une  nouvelle  milice  en  Savoie  et  à 
la  défense  de  la  traite  des  graines. 

Qu'ils  espéraient  que  Dieu  leur  ferait  la  grâce  de  les  préserver 

(le  la  violence  qu'on  entreprendrait  de  leur  faire,  que  Dieu,  dis-je, 
les  eu  préserverait,  tant  par  leur  vigilance  et  leurs  soins,  que  par  le 

secours  de  ceux  qui  faisaient  profession  d'être  de  leurs  amis,  et  qui 

auraient  du  chai^rin  d'apprendre  que  la  ville  de  Genève  perdît  sa 
liberté,  surtout  étant  persuadés,  comme  les  seigneurs  de  cette  ville 

l'étaient,  que  le  roi  ne  verrait  j)as  de  mauvais  œil  qu'ils  se  servis- 
sent, pour  travailler  à  leur  conservation,  des  moyens  que  lui-même 

leur  avait  bien  voulu  fournir. 

Mais  que,  comme  il  était  non  seulement  aisé,  mais  même  plus 

facile  d'entreprendre  sur  cette  république,  par  le  moyen  des  jour- 

nées, que  par  la  force  ouverte,  et  qu'on  était  actuellement  dans 

l'attente  d'une  diète  assignée  au  mois  de  janvier,  dans  laquelle  il  était 

à  présumer  «ju'on  entrerait  dans  l'examen  du  fond  des  difficultés, 

l'importance  du  fait  dont  il  s'agissait  demandait  qu'ils  pensassent  à 
tout  ce  qui  pourrait  contribuer  à  persuader  la  vérité  à  leurs  juges, 

sans  avoir  égard  à  la  qualité  des  parties,  ni  à  la  grandeur  et  à  la 

puissance  des  uns,  qui  obscurcissaient  souvent  le  droit  des  petits. 

Que,  pour  parvenir  à  ce  but,  ils  avaient  cru  ne  pouvoir  s'adres- 
ser à  personne  qui  fût  plus  en  état  de  leur  rendre  service  que  lui, 

étant  informé  comme  il  l'était  de  leurs  droits  et  de  ce  que  son 
Altesse  de  Savoie  prétendait  sans  aucun  fondement  contre  la  répu- 

blique de  Genève,  et  s'agissant  d'ailleurs  d'une  chose  parfaitement 
compatible  avec  le  service  de  sa  Majesté. 

Qu'ils  le  priaient  donc  de  vouloir  les  aider  de  ses  salutaires 

conseils,  surtout  par  rapport  à  la  manière  de  s'y  prendre  j)our 
gagner  le  cœur  des  arbitres  qui  devaient  juger  de  ce  grand  procès, 

personne  n'étant  plus  en  état  de  donner  des  lumières  là-dessus 
que  lui,  qui  connaissait  parfaitement  la  Suisse  et  ceux  ([ui,  dans 

les  cantons,  étaient  les  plus  écoutés  et  avaient  le  plus  de  crédit. 
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Haiileforl  répondit  à  ce  discours  (|iil'  le  seigneur  de  Bellièvre, 

son  frère,  et  lui  avaient  entrepris,  contre  le  seiiliinent  de  plusieurs, 

de  porter  le  roi  à  entreprendre  la  défense  île  Genève,  persuadc's 

qu'ils  étaient  de  quelle  inq)orlance  était  la  conservation  de  cette 

ville  j)our  le  bien  de  la  Suisse,  et,  par  conséquent,  poui'  les  affaires 
de  sa  Majesté;  que,  depuis  ipie  le  traité  de  Soleure  avait  été  fait, 

son  Altesse  de  Savoie  avait  fait  agir  auprès  du  roi  pour  le  Faire 

rompre,  ayant  même  employé  pour  cela  le  pape  et  (juelques  can- 

tons catholiques,  ce  (jui  n'avait  fait  aucun  effet,  ce  prince  étant 

demeuré  ferme  et  ayant  ri'pondu  ((u'il  fallait  qu'il  tînt  sa  pro- 

messe ;  (jue  le  duc  ayant  su  qu'il  avait  conseillé  au  roi  de  ne 

pas  revenir  en  arrière  de  ce  qu'il  avait  promis,  son  Altesse  de 
Savoie  lui  en  voulait  du  mal,  et  elle  avait  si  peu  caché  son  ressen- 

timent., (pi'il  avait  été  averti  de  se  tenir  sur  ses  gardes,  mais 

(pi'ayant  affaire  à  un  bon  maître  tel  que  le  sien,  il  ne  craignait 

rien,  n'ayant  rien  fait  contre  son  devoir;  qu'il  priait  les  seigneurs 

de  Genève  d'être  persuadés  (ju'il  était  toujours  le  même  à  leur 

ég-ard  (pi'il  avait  ('té  par  le  passé,  et,  qu'outre  l'inclination  (|u'il 

avait  poiu'  la  République,  son  honneur  le  portait  à  souhaiter 

qu'elle  restât  dans  la  situation  où  elle  était  pour  lors,  s'étant 

déclaré  comme  il  l'avait  fait,  au  vu  et  au  su,  |)ar  manière  de  dire, 

de  tout  le  monde,  pour  l'inqwrtance  de  la  conservation  d'un  poste 
de  cette  nature,  pour  le  bien  des  affaires  du  roi  son  maître. 

Passant  ensuite  au  fait,  Hautefort  donna  divers  avis  à  Gheva- 

lier,  sur  le  g'énie  et  les  intérêts  des  differens  cantons,  et  sur  la 

manière  de  s'y  prendre  pour  gagner  leur  faveur,  détail  dans  letjucl 

il  n'est  pas  nécessaire  d'entrer  ici'.  Il  ajouta  que,  ce  (|u'il  y  avait  de 
plus  im[)ortant,  était  que  les  seigneurs  de  Berne  députassent  aux 

'  Il  est  iiitéivssHiil  i-epiMidaiil  de  corinaitvp  l'opiiiion  île  l'niicien  aiiiliassndeiir  aux 
jjigiies,  sur  (les  caiiluiis  (|u'il  était  mieux  que  personne  en  état  déjuger.  Il  adujeltait  ipic 
les  Bernois,  à  l'exception  de  Steiger,  n'étaient  pas  mal  disposés  pour  Genève.  «  Fribourg, 
disait-il,  a  grand  inlerest  à  vostre  hieu  à  cause  de  Houionl  et  antrt'S  pais  rpi'ijz 
detienneni  au  duc...  J'ay  antrelbis  taché  de  les  attirer  et  séparer  des  cIik]  pelilz  cantons 

sai-liant  ipie  puis  après  les  auti'es  ne  penvenl  ipie  bien  peu  mais  je  n'ay  peu  faire  ipi'ilz 
n'ayeut  incliné  se  laissans  détourner  non  seulement  par  presens  mais  aussy  soubz  autres 

promesses.  »  Ctievalier  ayant  exprimé  l'idée  que  les  Grisons  s'étaient  montrés  disposés  , 
l'année  précédente,  à  prêter  main-forte  à  Genève  pour  la  secourir  contre  le  due  :  «  Kntre- 
tenez-les,    dit   Hautefort,   car   ils   peuvent   beaucoup  pour  empescher   les  cin(|  pelilz 
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caillons  |ir(ileslaiis,  jioiir  les  soiiiiikt  de  l'airt'  leur  (l('\oir  et  de  se 
déclarer  haulciiiciil  pour  eux  et  pour  une  république  qui  taisait 

|)rotession  de  la  iiiènie  religion  (|u'eux  ;  que,  si  les  esprits  ne  parais- 
saient pas  favorablement  disposés  à  la  diète  qui  était  assignée  au 

mois  de  janvier,  les  seigneurs  de  Genève  ne  devaient  penser 

{ju'aux  moyens  de  la  l'aire  renvoyer  à  une  autre  fois,  à  quoi  il  ne 

leur  serait  pas  difficile  de  réussir,  en  i-eprésentant  qu'il  n'était  pas 

de  l'ordre  de  tenir  une  journée  pendant  que  l'une  des  parties 

armait,  comme  faisait  le  duc  de  Savoie,  l'autre  demeurant  désar- 

mée, et,  dans  la  circonstance  du  passag-e  des  Espagnols,  qu'il  avait 
pris  au  nombre  de  sept  mille  hommes,  et  qui  devaient  aller  de 

Savoie  en  Bourgogne,  à  peu  près  dans  le  temps  de  l'assignation 

lie  la  journée,  comme  il  l'avait  appris  de  bon  lieu  ;  que  les  Sa- 
voyards, par  leurs  artifices,  avaient  eu  le  secret  de  faire  renvoyer 

les  affaires  d'une  diète  à  l'autre,  pour  profiter  de  cette  conjoncture, 
dans  la  persuasion  où  ils  étaient,  (jue  les  arbitres,  intimidés  par  la 

proximité  de  ces  troupes,  feraient  ce  qu'ils  voudraient  ;  qu'en  un 

mot,  il  n'était  pas  juste  de  passer  outre,  que  les  juges  ne  fus- 
sent dans  une  pleine  liberté. 

Il  fit  sentir  ensuite  à  Chevalier  que  ses  supérieurs  avaient  un 

intérêt  capital  à  éviter  la  guerre,  autant  qu'il  dépendrait  d'eux, 

n'y  pouvant  rien  avoir  de  plus  funeste  pour  un  état  comme  celui 
de  Genève,  qui  ne  subsistait  que  par  le  commerce.  La  guerre, 

disait-il,  appauvrira  et  chassera  vos  habitans,  vous  ne  la  pourrez 

soutenir  seuls  ;  la  faisant  aider  par  les  autres,  cela  tiendrait  en 

quelque  manière  de  la  servitude.  Cependant,  pour  éviter  ce  mal,  il 

faut  montrer  les  armes  et  faire  que  le  duc  de  Savoie  connaisse 

qu'en  vous  attaquant,  il  trouvera  cpii  lui  fera  tète.  Cela  se  pourra 
faire  en  entretenant  vos  amis,  et  surtout  si  vous  pouvez  porter  les 

seigneurs  de  Berne  à  faire  voir  <[u'ils  ont  du  courag-e,  comme  ils 

eu  ont  eu  autrefois,  quoiqu'ils  aient  maintenant  perdu  cette  répu- 

tation. Ils  ont  besoin  d'être  sollicités,  autrement  ils  ne  feront  rien. 

Faites,  je  vous  le  redis  encore,  ([ue  les  cantons  protestans  parais- 

oaiiluiis.  »  Dans  le  iiiêiue  ordre  dMilées,  il  ivconmiaiiiiait  l'alliance  des  cinq  cantons 
protestans  :  «  Que  s'ilz  se  veulent  remuer,  lesdilz  protestans  qui  sont  les  plus  fortz  joingt 
les  Grisons  et  Valais  tiendront  bien  en  bride  les  petitz.  »  (Note  des  éditeurs.) 
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sent  pn'iidre  votro  parti  avec  chaleur,  et  vous  verrez  <jue  le  duc 

n'oserail  rien  entreprendre  contre  vous,  en  voyant  un  tel  ap[)ui.  Il 

finit  en  continuant  d'assurer  Chevalier  de  son  attachement  pour  la 

prospérité  de  la  République;  il  dit  qu'il  écrirait  au  roi  pour  lui 

recommander  ses  intérêts;  il  lui  Ht  connaître,  en  même  temps,  (pi'il 
serait  à  souhaiter  que  le  seigneur  de  Mandelol,  gouverneur  de 

Lyon,  lecpiel  s'était  mêlé  avec  lui  des  affaires  de  l'année  précé- 

dente, écrivît  en  cour  sur  le  même  sujet;  que,  s'il  enlrejirenail  de 

le  faire,  il  s'en  acquitterait  d'une  manière  très  utile  pour  la  ville  de 

Genève,  parce  (ju'il  était  persuadé  de  l'importance  de  cette  place, 

et  que  ce  (pi'il  dirait  ne  serait  point  soupçonné  de  partialité,  à 

cause  de  l'éloignement  qu'avait  pour  le  parti  réformé  ce  gentil- 

homme, qui  passait  }>our  être  très  zélé  poui"  la  religion  catholiipie; 

(pi'ainsi  il  croyait  (pie  les  seigneurs  de  Genève  feraient  fort  bien  de 

l'informer  de  l'état  des  choses  et  de  le  prier  de  recommander  leurs 
intérêts  à  la  cour. 

Le  secrétaire  Chevalier  étant  de  retour  de  Grenoble  et  ayant 

rendu  comj)te  de  sa  gestion  à  ses  supérieurs,  on  trouva  à  |)ropos 

de  suivre  le  conseil  de  Bellièvre-Hautefort.  On  dépêcha  incessam- 

ment le  même  Chevalier  à  Mandelot',  gouverneur  de  Lyon.  Il  fut 

chargé  d'ordres  à  peu  près  semblables  à  ceux  qui  lui  avaient  été 
donnés  pour  le  premier  président  de  Grenoble. 

Après  avoir  informé  Mandelot'  de  l'état  des  choses  et  l'avoir 

prié  de  recommander  la  cause  de  la  R(''|Hiblique  à  sa  Majesté, 

celui-ci  répondit  (pi'il  savait  de  bonne  part  (pie  le  duc  de  Savoie 

était  toujours  dans  le  dc^ssein  d'exécuter  l'entreprise  qui  lui  avait 

manqué  l'année  précédente,  ce  qu'il  avait  fait  savoir  à  l'ambassa- 

deur de  France  en  Suisse;  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  de  douter  que  le 

roi  ne  fût  dans  la  sérieuse  résolution  d'observer  le  traité  qu'il  avait 

fait  pour  la  conservation  de  Genève,  puisque  ce  prince  n'ignorait 
pas  combien  celte  ville  lui  pouvait  servir,  pour  maintenir  les 

Suisses  dans  l'union,  nation  de  la(|uelle  il  tirait  sa  principale  force 

contre  l(;s  (''trang(;i's  et  (pi'ou  pouvait  compt(M'  (|ii('  loules  les  solli- 

'  li,  C,  vol.  78,  (a  17'.)  vo  (7  ocl.j.  ■-'  Ihid...   i''«   im  -1    ISIi,   i-a|i|K]i't   de 
ClicvaliiT,  ilii  17  (Ifci'iiiliri'. 
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oilalioiis  (ju'oii  lui  Ferait  \hjuv  Ft'ii  déloiiriier  ne  serviraiciil  de  rien, 

coniine  celles  (|u'on  lui  avait  faites  jusqu'alors  avaient  été  inutiles; 

qu'il  approuvait  fort  les  ombrages  (|ue  les  seigneurs  de  Genève 

prenaient  du  passag'e  des  Espagnols,  les([uels,  de  même  que  le 
pape,  favorisaient  fort  les  desseins  du  duc;  que  cependant,  ils 

devaient  se  tranquilliser  (|uand  ils  pensaient  (jue  le  roi  était  dans 

des  intérêts  tout  ditlV-rens,  et  que  les  choses  étaient  dans  une  telle 

situation,  (pi'on  pouvait  compter  à  coup  sur  (pie,  toutes  les  fois  que 
le  duc  de  Savoie  voudrait  entreprendre  les  Genevois,  il  y  brûlerait 

ses  bottes,  du  moins  s'il  y  voulait  venir  par  un  siège,  la  ville  de 

Genève  étant  un  trop  gros  morceau  [)our  un  tel  |n'ince;  qu'ainsi,  on 

n'avait  à  craindre  de  sa  part  fpi'ime  surjirise,  pour  la(pielle  préve- 
nir, les  seigneurs  de  cette  ville  feraient  bien  de  profiter  des  secours 

que  leur  avaient  souvent  offerts  les  ég-lises  réformées  de  France, 

parce  que  les  troupes  suisses,  que  le  roi  s'était  engagé  de  payer 

par  le  traité  de  Soleure,  étaient  d'une  trop  grande  dépense,  et  ([u'il 

serait  à  propos,  par  cette  raison-là,  de  les  réserver  pom-  la  der- 
nière nécessité. 

Chevalier  prit  occasion  de  ce  que  Mandelol  venail  de  dire,  de 

lui  demander  s'il  ne  croirait  pas  (ju'on  pût  ol)tenir  de  sa  Majesté 

que  l'argent  d('posé  à  Soleure  pour  payer  la  garnison  suisse,  des- 
tinée pour  le  secours  de  Genève,  fût  remis,  en  tout  ou  en  partie, 

entre  les  mains  des  seigneurs  de  cette  Ville,  pour  s'en  sei'vir  dans 

leurs  besoins  et  être  ménagé  selon  leur  prudence.  Ce  (pi'il  |)arut 

approuver.  Il  lui  dit,  en  même  tenqjs,  que  le  succès  d'une  semblable 

demande,  dépendant  beaucoup  de  l'ambassadeur  de  France  en 

Suisse,  c'était  à  lui  qu'il  fallait  s'adresser  pour  cela.  Enfin,  après 
que  Mandelot  eut  assuré  Chevalier  des  intentions  favorables  du  roi 

son  maître,  pour  la  République,  et  des  siennes,  et  dit  qu'il  écrirait 
en  Suisse  à  ses  amis,  pour  les  porter  à  prendre  à  cœur  les  intérêts 

des  seigneurs  de  Genève,  dans  la  diète  qui  se  devait  bientôt  tenir, 

ils  se  séparèrent. 

Les  besoins  d'argent  où  l'on  se  trouva  l'année  précédente, 
i582,  dans  Genève,  en  firent  chercher  de  tous  côtés,  même  dans 

les  lieux  les  plus  éloignés.  Jean  Malliel,  citoyen,  lequel  parvint 

ensuite  aux  premières  charges  de  l'Etat,  fut  envoyé  à  ce  sujet  en 
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Aiii-lclenr,  ;iu  mois  d'oclobre  do  ci-Ue  aiinri''.  Il  (''lail  (-liari^r  do 

lotlres  de  la  Solynounc  pour  la  reine  Elisabelh,  pour  W'aisiiiyliaiu, 

secrétaire  d'Etal,  pour  le  grand  trésorier  d'Anglelerio  et  pour  le 
uiairo  de  Londres,  par  lesquelles,  api'ès  avoir  informé  la  reine  de  la 

situation  où  l'on  se  rencontrait,  on  la  priait  de  permettre  de  faire  une 

collecte,  pour  subvenir  aux  nécessités  pressantes  d'une  république 
qui  avait  un  attachement  des  plus  sincères  et  des  plus  constans  pour 

la  véritable  relii^ion.  Et  l'on  priait  les  seigneurs  dont  nous  venons 
de  parler,  de  seconder  les  bonnes  intentions  de  cette  princesse.  La 

reine  autorisa  aussitôt  la  collecte  demandée,  et  la  chose  réussit  si 

bien,  que  Jean  Malliol  rapporta  d'Angleterre,  au  mois  d'octobre  de 

l'année  suivante  1 583,  la  somme  de  passé  cinq  mille  livres  sterling. 
H  apporta  aussi  des  lettres  de  recommandation  de  la  même  prin- 

cesse, en  faveur  des  seigneurs  de  Genève,  aux  douze  cantons 

suisses,  arbitres  des  difficultés  de  celte  ville  avec  le  duc  de  Savoie'. 

Quoi(pi'on  fût  si  fort  à  l'étroit  dans  Genève,  qu'on  cherchait 

des  secours  d'argent  où  l'on  pouvait  en  rencontrer,  cependant  on 
ne  laissait  pas  de  faire  de  grands  efforts  pour  faire  plaisir  à  ceux 

(pi'on  savait  être  des  bons  amis  de  la  République,  et  on  état  de  lui 
aider  au  besoin.  Le  duc  Casimir  avait  entrepris  la  défense  de 

Truchsess,  archevêque  de  Cologne,  qui  avait  embrassé  la  religion 

protestante  et  (pii  s'était  marié,  pour  le  maintenir  tians  son  arche- 

vêché contre  les  catholiques  qui  l'en  voulaient  chasser,  et  qui  le 

mirent  en  effet  dehors'.  Casimir,  dis-je,  qui  en  avait  entrepris  la 

défense  avec  d'autres  princes  ])roleslans,  écrivit  aux  seigneurs  de 
Genève  pour  les  prier  de  lui  prêter  la  sonmie  de  deux  mille  écus, 

dont  il  avait  besoin,   pour  lui  aider  à   mollre  sur  [)ied  quelques 

'  li.  {'..,  vol,  77,   l'i-   l'.IV,   191),   1!I7  inléréis  sont   iileiitiiiiips  à  Cftux  de  cette 
l'I  i")l).  ville.  {Noie  des  éditeurs.) 

-  II.  ().,  vol.  "H.  I"  \\'.\.  —  Arcliives  '  (ierlianl  ïnu-li.sess,  linroii  île  Walil- 

ilc  (Ji'iipvc.   I'.  II..  Il"  "IWW),   lellre  cl  rap-  liiirj,',  axail  rpoiisé  srert'li'iiii'iil.  en  \'Mi, 
|iorl  lie   .Iran    M.ilhci   sur  .sa   mission.    —  ,\f,'nés,  cifis-'p  de  Maiislrlil,  rlKinninesse  de 

l»'a)iri's  les /il'/;/.  i4/Avi7i/p(/(',  I.  tV,  part.  2,  (îecisheinj.   Ayant   introduit    la    liéfonne 
p.   H()9,  la  lettre  de  la  reine,  du  l^f  sep-  dans  ses  états,  il  rendit  son  mariage  pnidie 

ti'ndire.   se  trouve  aux  Areliives  de  Lu-  (t5H!{)  et  voulut  séculariser  son  évèelié; 

rerne.  Par  cette  letti'e,  la  reine  invite  les  exeoinmuiiié  par  le  pape  et  liallii  par  Ernest 

(^onfédérésa  rester  unis,  à  s'alliera  Genève  de  l{a\ièreet  les  Kspa};nols.  il  se  réfugia 
et  il  déclarer  au  duc  de  Savoie  que  leurs  en    Hollande,    puis   à   Strasbourg,    où    il 

niourui  en  ItiOl.  (Note  des  éditeurs.) 
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lrmi|)<'s  (ju'il  eiivoyail  au  secours  do  Triicliscss,  la([uclk'  souiiiu', 
on  lui  accorda  volontiers '. 

Le  passage  des  troupes  espagnoles  près  de  (ienève,  don!  nous 

avons  déjà  touclié  ([uelque  chose  ci-devant,  et  (pii  avait  causé 

(juel(|uc  inquiétude  dans  cette  ville,  fut  renvoyé  au  mois  d'avril  de 
Faïuiée  suivante  i584',  sans  (pièces  troupes-là  fissenl  aucune 
iiisuUe,  comme  on  avait  pourtant  sujet  de  croire,  non  seulement 

qu'elles  en  t'eraienl,  mais  que  le  duc  de  Savoie  profiterait  de  la 
circonstance  de  la  proximité  des  Espagnols  de  (Jenève,  pour  faire 

réussir  les  projets  {|u'il  ne  cessait  de  former  contre  cette  ville,  il 

sentait  bien  qu'il  lui  serait  très  difficile  d'en  venir  à  bout  par  la  Force 

ouverte,  de  sorte  qu'il  ne  pensait  (pi'à  surprendre  la  place.  On 

recevait  des  avis  de  divers  endroits  qu'il  y  avait  actuellement  un 
dessein  sur  le  tapis,  que  quelques  gentilhommes  du  voisinage 

avaient  tenu  une  assemblée,  sous  le  prétexte  d'un  mariage,  mais 

tjue  le  mariage  dont  il  s'agissait  était  de  se  rendre  maîtres  de 

Genève  par  adresse  et  par  les  intelligences  qu'ils  avaient  dans  la 
ville".  Jusque-là,  ces  avis  étaient  vagues  et  assez  généraux,  mais 
on  ne  tarda  pas  à  en  avoir  de  plus  particuliers. 

On  apprit  qu'il  y  avait  environ  deux  ans  (prim  nommé  Fran- 
çois de  Gatagurel,  seigneur  de  la  Poype,  sujet  naturel  du  duc  de 

Savoie,  demeurant  alors  à  Paris,  ayant  formé  le  dessein  de  rendre 

un  service  important  à  ce  prince,  prit  le  parti  de  venir  dans  Genève 

pour  penser  aux  moyens  de  faire  passer  cette  ville  entre  les  mains 

de  son  maître.  Mais  avant  que  de  quitter  Paris,  il  fit  part  de  la  vue 

qu'il  avait  à  l'ambassadeur  de  Savoie  auprès  de  sa  Majesté  très 
chrétienne.  Ce  ministre,  ayant  goûté  son  projet,  fit  savoir  la  chose 

au  duc,  lequel  l'ayant  approuvée,  la  Poype  ne  pensa  cpi'à  partir 
pour  Genève,  après  avoir  reçu  quatre  cents  écus  une  fois,  et  douze 

cents  écus  une  autre  fois,  soit  pour  le  récompenser  par  avance  de 

ses  soins,  soit  [)Our  lui  donner  de  quoi  fournir  aux  dépenses  qu'il 
lui  faudrait  faire'. 

'  R.  C,  vol.  78,  fo  98  vo  (30  juin).  ^  Ibid.,  fo  34  vo.  —  P.  11.,  ijo  2083, 
—  Copie  de  lettres,  \ol.  10.  f»  160,  lettre  avis  des  8  janvier  et  26  février, 
à  Beutrich  (ter  juillet).  *  R.   C,    vol.   79,   fos  34  x»   et  55 

'  R.C.,vol.79,fû»48,60.til\oel63.  (14  avril). 
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Etant  arrivé  dans  Genève,  il  se  donna  pour  un  homme  auquel 

cette  ville  plaisant  extrêmement,  il  se  proposait  d'y  Faire  son 
séjour  ordinaire.  Il  y  Ht  diverses  habitudes.  Il  était  bien  reçu  dans 

les  meilleures  compagnies  sans  qu'on  se  défiât  en  aucune  manière 

de  lui,  apparemment  parce  (ju'il  était  de  la  religion  et  (|u'il 

alleclait  d'être  zélé  pour  le  bien  de  la  X'ille.  Il  eut  le  temps, 

pendant  le  séjour  (ju'il  y  fil,  d'étudier  le  fort  et  le  f'ailjle  de  la 

jtlace.  h]t  lorsqu'il  crut  de  savoir  l'un  et  l'autre,  il  fil  un  voyage 

en  l'iémonl,  pour  informer  le  duc  lui-même  de  ce  qu'il  voulait 

faire.  11  lui  dit  ([u'il  ne  lui  serait  pas  difficile  de  se  saisir  de 
Genève,  en  faisant  venir  par  le  lac  sept  ou  huit  bateaux  chargés  de 

bois  et  des  «■ens  cachés  dessous;  (pi'on  pourrait  aussi  scier  les 

pieux  (pii  étaient  dans  le  lac,  pour  avoir  une  entrée  libre  de  ce  ' 

côlé-là.  Enfin  que,  si  l'on  ne  trouvait  pas  ces  moyens  bien  prati- 
cables, on  pourrait  en  tenter  une  autre,  dont  l'exécution  serait  très 

aisée,  savoir  de  faire  glisser  le  monde  qu'on  voudrait  employer  à 

l'exécution  de  l'entreprise,  vers  la  muraille  de  la  Corraterie,  vis- 
à-vis  de  File  du  Illiône,  dans  lequel  lieu  il  serait  très  facile  de 

pénétrer  de  là,  par  un  pont  de  bateaux.  Il  dit  encore  qu'il  se  pro- 

posait d'acheter  dans  Genève  une  maison  située  dans  quelque 
((uarlier  des  plus  reculés,  afin  de  pouvoir  recevoir  chez  lui,  à  toutes 

heures,  ceux  (|ui  auraient  à  faire  à  lui,  sans  qu'ils  fussent  aperçus. 

Il  fit  aussi  espérer  ([ii'il  prati(juerait  des  inlellig'ences  dans  la  ville, 
(jui  faciliteraient  beaucoup  le  succès  de  son  dessein. 

Le  duc,  (|ui  ne  demandait  pas  mieux^  sinon  qu'il  y  eût  des 
^eus  (pii  lentassenl  toutes  sortes  de  voies  pour  faire  passer  Genève 

sous  son  obéissance,  loua  le  dessein  de  Gatagurel  et  le  laissa  faire. 

Celui-ci  avait  fait  confidence  de  tout  le  mystère  à  un  nommé 

Gliiu'les  Pascal,  aussi  sujet  du  duc,  du(|uel  il  prétendait  se  servir, 

soil  pour- consullcr  ensemble  sur  les  moyens  de  faire  réussir  l'en- 

treprise, soil  pour  fair'c  les  voyages  nécessaires,  et  le  iluc  l'avait 

arr.'-ti'-  depuis  six  mois  à  son  service,  à  ce  sujet. 
(ÎMtagurel,  (|ui  avait  fait  le  voyage  dont  nous  venons  de  par- 

ler, le  |)liis  secrètement  et  le  |)lus  promptement  qu'il  lui  avait  été 

possible,  aliii  (pic  l'on  i\v  le  souiiçormàt  de  rien  dans  (ienève,  con- 

liiiua  (le  vivre  dans  celte   ville   sur  le   mêuie   pied  (pi'il   avait    fait 
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Huparavanl,  mais,  dans  le  temps  ([u'il  se  ttallail  de  voir  dans  peu  le 

projet  (ju'il  avait  formé  lieiireiisement  exécuté,  le  mystère  fut 
découvert.  Pascal  trahit  la  confitlence.  Celui-ci,  mécontent  de  la 

cour  de  Savoie,  qui  n'avait  pas  récompensé  ses  services  aulant 

qu'il  croyait  qu'ils  méritaient  de  l'être  et  qu'on  lui  avait  promis  de 
le  faire,  médita  de  s'en  venger.  11  (piitta  cette  cour  et  étant  venu  à 
Coppet,  à  deux  lieues  de  Genève,  dans  le  pays  de  Vaud  —  il  n'osa 

pas  s'avancer  davantag-e,  de  peur  de  se  rencontrer  sur  terre  de 
Savoie  —  il  écrivit  de  là  à  Théodore  de  Bèze  une  lettre,  par  laquelle 

il  lui  marquait  qu'il  souhaiterait  qu'il  plût  au  Conseil  de  lui  envoyer 
à  Coppet  (juelqu'un  à  qui  il  pût  s'ouvrir  d'une  affaire  de  la  dernière 
importance,  et  qui  rei^ardait  le  salut  de  la  Républifjue. 

De  Bèze  ayant  fait  voir  cette  lettre  au  mai>istrat,  le  secrétaire 

Chevalier  eut  ordre  d'y  aller  incessamment.  Pascal  lui  dit  tout  ce 
([ue  nous  venons  de  rapporter,  à  (pioi  il  ajouta  que  l'inclination 

qu'il  avait  pour  la  ville  de  Genève,  où  il  avait  étudié,  jointe  aux 
autres  motifs  dont  nous  avons  déjà  parlé,  l'avait  porté  à  révéler  ce 
secret,  qu'au  reste,  le  duc  avait  envoyé,  deçà  les  monts,  le  comte 
de  Martinenço,  auquel  il  avait  donné  ordre  de  faire  la  revue  de 

toute  la  milice  de  Savoie,  que  ce  comte  était  accompagné  de  trois 

cents  argoulets,  pour  servir  à  l'exécution  de  l'entreprise  méditée 
par  Gatag-urel,  et  que  les  troupes  espagnoles  devaient  faire  halte 
en  Bourgog-ne  pour  venir  au  secours  des  Savoyards,  au  cas  qu'ils 
fussent  repoussés.  .11  dit  encore,  que  les  seigneurs  de  Genève 
feraient  bien  de  ne  pas  beaucoup  compter  sur  les  arbitrages 

où  on  leur  proposerait  d'entrer  avec  le  duc,  puisque  ce  prince 
avait  résolu  d'employer  plutôt  un  million,  s'il  était  nécessaire, 
pour  gagner  les  arbitres  et  les  juges  et  avoir  Genève,  que  de  man- 

quer son  coup.  Enfin,  il  fit  connaître  à  Chevalier  qu'il  serait  bien 

aise  de  dire  tout  ce  qu'il  venait  de  lui  confier  devant  quelques-uns 
des  principaux  du  Conseil  et  Théodore  de  Bèze,  auxquels  il  décou- 

vrirait encore  d'autres  particularités  importantes,  espérant  que  la 
Seigneurie  lui  saurait  gré  de  ce  (ju'il  faisait  et  (pie  le  service  qu'il 
rendait  ne  demeurerait  pas  sans  récompense. 

C-hevalier  étant  venu  faire  son  rapport  à  ses  supérieurs,  on 

saisit    d'abord   Galat;iin'l.    Chevalier  retourna   aussilôl    à    Coppet 
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avec  Bernard,  Ghabrey,  Varro  el  Tlitiodore  de  Bèze.  Ils  avaient 

ordre  de  lui  compter  jusqu'à  la  somme  de  cent  écus,  s'il  leur 

paraissait  qu'il  lut  de  bonne  foi  et  qu'il  y  avait  de  la  réalité  dans 

ce  qu'il  disait  '. 

Pascal  leur  confirma  tout  ce  qu'il  avait  dit  le  jour  précédent. 
11  leur  r<Mî]it  des  lettres  que  le  duc  lui-même  lui  avait  envoyées  %  et 

celles  que  Gatag-urel  lui  avait  écrites  au  sujet  de  cette  entreprise, 

de  sorte  c[u'ils  furent  pleinement  persuadés  que  cet  homme-là 
disait  la  vérité,  et  ils  lui  donnèrent  les  cent  écus  dont  nous  venons 

de  parler.  11  leur  fit  de  grandes  protestations  de  son  attachement 

aux  intérêts  de  la  Républi([ue,  et  les  assura  qu'il  continuerait  de 
rendre  avec  affection  et  avec  zèle  tous  les  services  qui  dépendraient 

de  lui,  de  quoi  il  allait  commencer,  dit-il,  à  donner  des  martjues  à 

la  cour  de  France,  où  il  devait  se  rendre  pour  informer  le  roi  de 
toute  cette  affaire. 

Les  Savoyards  comprirent  bien  et  par  la  fuite  de  Pascal  et 

par  l'emprisonnement  de  Gatagurel,  (\nc  la  mine  était  éventée,  de 
sorte  que  Martinengo  resta  en  Savoie  sans  rien  faire.  On  donna 

avis  de  la  découverte  de  cette  entreprise  et  à  l'andjassadeur  de 

France  en  Suisse  et  aux  seii^neurs  de  Berne  '.  Cependant,  on  ne  se 

jiressa  pas  de  juger  le  prisonnier,  apparemment  [larce  que  les 

charges  (pi'il  y  avait  contre  lui  n'avaient  pas  toute  l'évidence  (pi'on 
aurait  souhaité.  Enfin,  il  fut  condamné  à  mort,  le  ()  déceud)re  de 

cette  année*. 

Les  motifs  de  la  sentence  rendue  contre  lui  furent  ([u'il  avait 

été  double  es|)ion  contre  la  Seigneurie,  étant  venu  dans  (i<>nèvi' 

corrompu  et  prati([ué  par  l'andjassadeur  de  Savoie  à  Paris,  du(pu'l 

il  avait  reçu  seize  cents  écus,  de  quoi  il  n'avait  fait  aucune  men- 

lion,  après  être  arrivé  en  cette  ville  ;  (pi'au  lieu  (|u'il  avail 

promis  de  n'i-crire  et  de  ne  faire  (pioi  (|ue  ce  soit  sans  en  faire 

|)art  au  Gonseil,   il  avail  fait  loul    le  coniraire,  ayant  de  plus  |)ai'lé 

'  W.  C,  vol.  7.(,  ("  iifi.  i)a|iiei's  n'Ialifs  a  celle  ,illaii-c.  (Noie  dex 
'  r^es  Archives  de  Gcnèv(î,  1'.   II.,  Milears.) 

ii»s  2l»7:t  (il  208li,  uoiilidineiit  denx  lellres  ■'  lî.  C,  vol.   79,  l'o  f)8  v».  —  (".(ipie 
(lu  (lu.;,  (les  H  jdiii  et  7  scpleiubre  i;i8:t,  de  lellres  H  219  et  220. 

au  spijjiieiir  de  la  l'(iy|ie.  el  une  liasse  de  *  \\.  (',.,  vol.  79,  1'""  17.")  \"  el  170. 
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calomnieiisoiiionl  de  la  Seitçiicurle  en  général,  et  du  proniicr 

syndic  llosel  en  particulier,  qu'il  avait  dit  être  à  la  dévotion 

du  duc  de  Savoie,  et  avoir  été  gagné  par  ce  prince,  enfin,  qu'il 
avait  écrit,  dès  les  prisons,  à  C.liambéry,  pour  faire  saisir  Nicolas 

Le  Fert,  citoyen  de  Genève,  comme  par  représailles.  Les  suflrag-es, 

au  reste,  s'étant  trouvés  fort  partagés,  y  en  ayant  eu  plusieurs  qui, 

ne  trouvant  pas  la  matière  suffisamment  éclairée,  n'avaient  con- 

damné Gatagurel  qu'à  une  prison  perpétuelle,  non  seulement  on 

n'exécuta  point  le  jugement,  mais  le  Conseil  se  réserva  d'examiner 
son  procès  de  nouveau,  lequel  ayant  été  re|)ris,  au  mois  de  février 

de  l'année  i.'jHS^  les  juges  ne  se  trouvèreni  pas  moins  embar- 

rassés et  conclurent  à  suspendre  l'exécution  de  la  sentence  à  mort. 

Le  procès  fut  pendu  au  croc  jusrpi'au  mois  de  décembre 1 58^  % 
Gatagurel,  cependant,  étant  toujours  détenu  dans  les  prisons.  La 

matière  ayant  été  derechef  agitée  alors,  on  fut  dans  les  mêmes 

entraves  qu'auparavant,  et  l'on  prit  le  parti  de  suspendre  toute  cette 

affaire,  en  laissant  le  prévenu  en  prison,  où  il  resta  jus(|u'au  mois 

de  mai  1589%  que  les  Savoyards  ayant  pro|)osé  qu'il  fut  échangé 
contre  trois  prisonniers  de  guerre  genevois,  on  le  leur  accorda. 

Nous  avons  vu  ci-devant,  de  quelle  manière  la  décision  des 

affaires  entre  le  duc  de  Savoie  et  les  deux  villes  alliées,  Berne  et 

Genève,  avait  été  renvoyée  de  diète  en  diète,  et  comment  on  avait 

enfin  assigné  les  parties  pour  le  mois  de  janvier.  (Juand  le  tenq)s 

mai([ué  fut  venu,  les  envoyés  de  Genève  partirent  pour  Baden.  Ils 

v  arrivèrent  le  i4-  Ceux  de  Savoie  et  ceux  de  Berne  s'y  rencon- 
trèrent aussi.  Les  uns  et  les  autres  plaidèrent  leur  cause  devant  les 

douze  Cantons.  Les  premiers  répétèrent  les  demandes  qu'ils  avaient 
déjà  faites  dans  les  |)récédenles  diètes,  que  leur  maître  fût  rétabli, 

avant  toutes  choses,  dans  Genève,  à  forme  de  l'arrêt  de  Lucerne  de 
l'année  i535*. 

'  l\.  C,  vol.  81).  I» '.)  ("21  fevriiT).  L:iii(|    euliii  ,  a   la   suspension   du    procès. 
2  Ibid..  vol.   82,  foa  218  et  21!).    La  {Note  des  éditeurs.) 

répartition  des  voix  dans  le  Petit  Conseil  '  R.  C,  vol.  84f,  f»  105  (19  mai), 

l'nl  la  suivante  :  sept  voix  concluaient  à  la  *  fbid. ,    \ol.    79,   f»s  lia    Iti,   rap- 
peine   <le  mort,  quatre  au    hannissenient  port  des  députés  à  leur  retour  de  Baden 

perpétuel,  quatre  ii  la  prison  perpétuelle  el  (1er  févr.).  —  Archives  de  (ienève.  I*.  II., 
n"  â08'i,  copie  de  la  demande  du  duc. 
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A  (|iiot  les  députés  de  Genève  répondireiil,  conime  ils  avaient 

fait  à  diverses  autres  fois,  <|ue  cet  arrêt  ne  contenait  (ju'une  exhor- 
tation, qui  était  amiable,  et  (|ue,  bien  loin  ((ue  leurs  supérieurs 

y  eussent  jamais  acquiescé,  au  contraire,  ils  avaient  toujours 

protesté  (pi'ils  ne  l'acceptaient  point,  concluant  que  les  envoyés 

du  (lue  fussent  déboutés  de  Icnws  demandes,  et  que  l'on  fît  raison, 
aux  seigneurs  de  Genève,  des  frais  que  les  avait  contraints  de  faire 

la  levée  de  boucliers  qu'avait  faite  ce  prince,  l'année  1682. 
Les  Savoyards  ayant  persisté  à  leurs  premières  demandes  et 

dit  qu'ils  ne  voulaient  point  répondre  à  celles  des  Genevois,  qu'ils 

traitaient  de  frivoles,  et  d'avoir  été  inventées  à  plaisir,  ceux-ci, 

qui  eurent  le  vent  qu'une  g'rande  partie  des  envoyés  des  Cantons 

voulait  confirmer  l'arrêt  de  Lucerne,  pour  prévenir  le  coup,  firent 
la  protestation  suivante  devant  la  diète  :  que,  puiscjue  les  envoyés 

de  Savoie  n'avaient  pas  voulu  répondre  à  leurs  demandes,  il  n'avait 
pas  tenu  à  eux  que  les  affaires  ne  fussent  pacifiées. 

Après  que  toutes  les  contestations,  de  part  et  d'autre,  furent 
finies,  les  arbitres  prononcèrent  premièrement  sur  le  démêlé  du 

duc  avec  les  seigneurs  de  Berne  ' .  Que  la  paix  et  l'amitié  qu'il  y 
avait  eu  entre  les  deux  parties  continuerait.  One  les  alliances 

d'entre  les  prédécesseurs  de  son  Altesse  de  Savoie  et  la  ville  de 
Berne  seraient  confirmées,  et  la  demande  des  dépens  mise  à  néant . 

Ensuite,  sur  les  demandes  réciproques  d'entre  le  duc  et  la  ville 

de  Genève,  il  fut  dil  que,  comme  les  arbitres  n'avaient  eu  aucune 

connaissance  du  droit  des  parties,  et  (|u'elles  n'avaient  voulu 

consentir  (ju'on  |)assàt  outre,  elles  éliraient  des  arbitres  du  pays 
des  Ligues,  lesquels  leur  marcpieraient  jour  et  lieu  pour  avoir 

leurs  droits,  et  juger  de  leurs  difficultés  à  l'amiable,  ou  par  la  voie 
de  la  justice,  si  elles  y  consentaient,  sinon  elles  seraient  renvoyées 

(M  droit,  suivant  leui's  ti'aiti's.  Que  cependant,  jus(ju'à  l'entière 

décision  de  ce  dilf(''rend,  le  duc  observerait  le  mode  de  vivre  à 

l'égard  des  (îenevois,  la  libre  tr'ailc  des  vivres  et  la  libert(''  du 

commerce.  Qu(^  son  Altesse  ('-lait.  ])viro  d'ôter  les  |)éag(is  nouv(>aux. 

'  An-liivi's  ijp  (iciii'vu,   I*.  II.,    M"  i',\H'i.   Alischii'il  lie    la    joiiriirc  di'   liailiii.  ilii 

21  jaiiv'ici-,  —  Hidi/.    A hschùde .  I.  tV,  |>;ii'l.  "2.  |i|i.  SI7  à  M9.  (Natc  des  klileurs.) 
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tant  à  Versoix  qu'ailleurs,  parce  que  ces  introductions  incommo- 
daient, non  seulement  les  Genevois,  mais  aussi  toute  la  Suisse  en 

général.  Qu'on  faisait  à  ce  prince  la  même  prière,  à  l'ég-ard  des 
nouveautés  et  des  extorsions  que  pratiquait  la  garnison  de  la  Cluse, 

lesquelles  on  espérait  qu'il  ferait  absolument  cesser. 
Après  que  cette  prononciation  eut  été  déclarée  aux  parties,  les 

députés  de  Genève  dirent  qu'ils  ne  la  pouvaient  ni  accepter,  ni 

refuser,  mais  qu'ils  ne  la  recevaient  que  pour  la  rapporter  à  leurs 

supérieurs.  Après  quoi,  ils  s'en  revinrent  leur  rendre  compte  de  ce 

qui  s'était  passé.  D'abord,  on  ne  voulut  prendre  aucun  parti  sur  la 

prononciation,  jusqu'à  ce  que  le  duc  et  les  Bernois  se  fussent 
expliqués. 

Le  premier  accepta  le  jugement  des  arbitres,  par  rapport  à 

ce  qui  regardait  la  ville  de  Berne  et  celle  de  Genève,  ce  qu'il  fit 

savoir  aux  seigneurs  de  Zurich,  au  commencement  d'avril  ' .  Les 
seigneurs  de  Berne  furent  un  peu  plus  lents  à  dire  leur  pensée.  Je 

ne  trouve  pas  même  qu'ils  l'acceptassent,  de  toute  l'année,  d'une 

manière  bien  précise,  quoiqu'ils  conseillassent  à  leurs  alliés  de 
Genève  de  la  recevoir,  pour  ce  qui  les  regardait,  ce  que  ceux-ci 

tirent  enfin,  par  leurs  députés  à  la  diète,  qui  se  tint  à  Baden,  au 

mois  de  novembre  de  celte  année  i584'. 

L'on  souhaitait  dans  Genève,  avec  une  extrême  passion, 

d'entrer  dans  l'alliance  des  quatre  cantons  protestans.  Nous  avons 

vu  combien  de  fois  on  l'avait  recherchée  pendant  l'année  i583. 
Depuis  que  le  secrétaire  Chevalier  eut  eu  les  conférences  dont  il  a 

été  parlé  ci-devant',  avec  les  seigneurs  de  Hautefort  et  de  Man- 

delot,  qui  lui  firent  sentir,  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  que  ses  supé- 
rieurs avaient  un  intérêt  capital,  dans  la  situation  où  étaient  les 

choses,  que  ces  cantons  se  déclarassent  hautement  pour  eux,  ce 

qu'ils  ne  pourraient  faire  qu'en  recevant  la  ville  de  Genève  dans 
leur  alliance,  dès  lors,  dis-je,  on  se  proposa  de  pousser  cette  affaire 

avec  plus  de  vigueur  qu'on  n'avait  fait  auparavant  *. 

'  R.  C,  vol.  79,  fo  53  (13  avril).  '  Voir  plus  haut,  pp.  324  à  3â8. 
-  ArcliivesdeGenève,  P.  H.^no'âOSi,  «  Cf.  Henri  Fazy,  l'Alliance  de  1584 

acceptation  de  la  prononciation,  le  23  no-  entre  Berne,  Zurich  et  Genéce,  [labUcation 

venibre.  —  R.  C,  vol.  79,  f»s  134  et  168,  parue  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  national 
lettre  des  députés  à  Baden,  du  29  décembre.  geneiwis.  t.  XXXI,  pp    277  et  suiv. 

T.  v.  ai 
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Michel  Varro  fut  envoyé,  à  ce  sujet,  à  Baden,  sur  la  fin  de 

cette  même  année  [i  5831.  Il  fit  la  demande  dont  il  était  chargé,  aux 

cantons  protestans  ' . 

On  lui  répondit  qu'après  que  les  seigneurs  des  Ligues  auraient 

fait  tout  ce  qui  aurait  dépendu  d'eux,  pour  procurer  à  la  ville  de 
Genève  le  repos  après  lequel  elle  soupirait  depuis  si  longtemps, 

sans  y  avoir  réussi,  les  cantons  (jui  faisaient  profession  de  la 

même  religion  évangélique  que  celte  ville,  se  déclareraient  haute- 

ment en  sa  faveur,  et  entreprendraient  sa  défense,  mais  qu'il  fal- 
lait attendre  que  la  diète  de  Baden,  du  mois  de  janvier,  eût  été 

tenue,  parce  que,  s'ils  paraissaient  partiaux,  on  les  récuserait. 
De  Baden,  Michel  Varro  alla  à  Berne  ',  où  il  pria  les  seigneurs 

de  cette  ville  d'envoyer  des  députés,  de  leur  part,  à  Zurich,  pour 
solliciter  ce  canton  de  recevoir  la  ville  de  Genève  dans  son 

alliance.  On  était  alors  à  la  veille  de  la  diète.  On  répondit  à  Varro 

qu'il  valait  mieux  attendre  que  les  douze  Cantons  eussent  prononcé 
leur  jugement,  sur  les  difficultés  ventilantes  devant  eux,  et  que 

les  mêmes  raisons  qui  avaient  empêché  les  cantons  protestans  de 

répondre,  au  mois  de  décembre,  à  cette  proposition,  retiendraient 

les  seigneurs  de  Zurich,  quoiqu'ils  fussent  dans  des  sentimens  très 

favorables  pour  la  ville  de  Genève  et  qu'ils  com})rissent  parfaite- 

ment qu'il  y  allait  bien  avant  et  de  l'intérêt  de  la  religion  et  de  la 
sûreté  de  la  Suisse  en  général,  que  cette  ville  fût  conservée  dans 

l'état  où  elle  était  alors. 

Varro  suspendit  donc  ses  sollicitations,  juscju'après  la  tenue 
de  la  diète  de  Baden.  Au  mois  de  février,  il  alla  à  Zurich  \  où  il 

renouvela  ses  prières  auprès  des  amis  de  la  République,  avec 

tout  le  zèle  et  toute  l'ardeur  dont  il  fut  capable,  et  il  ne  larda  pas  à 

voir  des  heureux  succès  de  ses  soins.  L'affaire  ayant  été  portée  en 

Conseil,  ou  trouva  en  général  qu'il  était  d'une  nécessité  indispen- 

'  h.  C,  vol.  78,  l'o  192.  —  Copie  de  conslalons,  iraulre  pari,  que  Michel  Vairo 
lettres,  vol.  10,  f»  185,  iii.struclioiis  don-  élait,  à  ce  iiioiiient-là,  à  Bâie.  Cf.  P.  H., 
née.s  à  Michel  Varro  (9  déceiiihre).  ii»  2085,  lettres  des  5  et  ti  janvier  1584 

»  D'après  le  H.  C.  vol.  79,  f»  5.  ce  an  Conseil.  {Note  dex  (■diteurs.) 
ne  fut  pas  Michel  Varro  qui  fil  celle  dé-  '  H.  C,  vol.  79,  f»  21,  rapport  de 
niarciie  à  Berne,  mais  les  amhassadeurs,  Michel  Varro,  du  H  février. 

Koset,    Ami    Varro   el    Chevalier.   Nous 
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sable  de  ne  pas  abandonner  la  ville  de  Genève,  et  de  conclure 

incessamment,  avec  elle,  quelque  traité  qui  pût  contribuer  à  la 

mettre  à  couvert  des  insultes  de  ses  ennemis.  On  proposa  même 

divers  projets,  pour  parvenir  à  ce  but.  Les  uns  étaient  d'avis  que 
les  seigneurs  de  Zurich  entrassent  dans  le  traité  fait  avec  le  roi  de 

France  pour  la  conservation  de  Genève,  de  la  même  manière  que 

les  cantons  de  Berne  et  de  Soleure;  d'autres,  qu'ils  entrassent  dans 
la  combourgeoisie  perpétuelle  faite  entre  les  villes  de  Berne  et  de 

Genève,  l'année  i558  ;  d'autres  enfin,  qu'on  fît  une  alliance  dans 
les  formes  avec  cette  ville.  Ce  dernier  parti  paraissant  à  Varro  le 

plus  honorable  et  le  plus  avantageux,  il  témoigna  aux  amis  qu'il 

souhaiterait  fort  qu'il  pût  avoir  lieu.  Il  représentait  même,  à 

l'égard  du  j)remier,  que,  quelque  utile  que  fût  le  traité  de  Soleure, 

il  avait  ses  inconvéniens,  en  ce  qu'on  dépendait  de  la  volonté 

d'un  prince  qui  pouvait  être  sujette  à  changer,  soit  par  rapport 
au  traité  en  lui-même,  dont  il  pourrait  se  dégoûter,  soit  par 

rapport  à  la  pratique  de  ce  même  traité,  dans  les  cas  particu- 

liers où  les  seigneurs  de  Genève  en  ini|)loreraient  le  bénéfice,  puis- 

qu'il ne  serait  pas  impossible  que,  dans  la  suite  des  temps,  l'am- 

bassadeur de  France  ne  trouvât  pas  qu'il  y  eût  lieu  d'envoyer  le 

secours  porté  par  ce  traité,  et  de  fournir,  par  conséquent,  l'arg-ent 

que  le  roi  s'était  engag'é  de  fournir  en  ces  cas-là,  lorsqu'on  l'en 
prierait,  quoi([ue  la  chose  fût  nécessaire. 

Ce  que  Varro  insinuait  à  ce  sujet  fit  de  l'impression.  Il  remar- 
qua avec  plaisir  que  la  plupart  des  esprits  goûtaient  fort  les  propo- 

sitions d'alliance.  On  lui  faisait  espérer  que,  dans  peu,  on  prendrait 
là-dessus  quelque  résolution  qui  ferait  plaisir  aux  seigneurs  de 

Genève,  dont  ils  ne  tarderaient  pas  d'apprendre  des  nouvelles. 
Varro  partit  de  Zurich,  pour  venir  informer  ses  supérieurs  de 

l'état  des  choses.  Il  avait,  avant  de  partir,  recommandé  celte 

affaire  aux  ministres  de  cette  ville,  qui  lui  avaient  promis  de  s'y 
employer  de  la  bonne  manière,  auprès  du  magistrat,  et  même 

auprès  du  peuple. 

Peu  de  temps  après,  le  sieur  Lochmann,  de  Zurich,  l'un  des 
bons  amis  que  la  République  avait  dans  ce  canton,  arriva  à 

Genève,  pour  informer  les  seigneurs  de  celte  ville  de  la  résolution 
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qu'avaient  prise  ses  supérieurs  et  en  Petit  et  en  Grand  Conseil,  de 

traiter  avec  eux  une  alliance,  ce  qu'ils  avaient  fait  savoir  aux  sei- 

gneurs de  Baie  et  de  SchafFliouse,  pour  les  inviter  d'en  faire 

autant'.  L'on  reçut  en  même  temps,  par  un  exprès  que  les  sei- 
gneurs de  Berne  envoyèrent,  la  même  nouvelle.  II  est  aisé  de 

s'imaginer  la  joie  qu'elle  causa  dans  Genève.  L'on  ne  pensa  plus 

qu'à  faire  un  projet  des  articles  dont  l'alliance  pourrait  être  com- 

posée. On  chargea  quelques-uns  des  principaux  du  Conseil  d'y 

travailler.  On  aurait  fort  souhaité  de  n'en  pas  faire  à  deux  fois,  et 

en  traitant  avec  les  seigneurs  de  Zurich,  de  s'engager  en  même 

temps  avec  tous  les  cantons  évangéliques.  C'était  aussi  la  pensée 

et  des  seig-neurs  de  Zurich  et  des  seigneurs  de  Berne,  lesquels 

assignèrent  une  diète  des  cantons  protestans,  à  Lenzbourg- %  au 

mois  d'avril,  pour  exhorter  les  seig-neurs  de  Bâle  et  de  Schaffhouse 
à  entrer  dans  les  mêmes  engagemens,  avec  la  ville  de  Genève, 

dans  lesquels  le  canton  de  Zurich  était  prêt  d'entrer.  Mais  ces  deux 
cantons  ne  purent  point  prendre  encore  de  parti,  et  les  uns  et  les 

autres  trouvèrent  qu'avant  de  commencer,  il  fallait  savoir  si  les 
seig-neurs  de  Genève  prétendaient  conserver  la  combourgeoisie 

avec  Berne,  ce  qu'ils  n'estimaient  pas  qui  fût  juste,  n'étant  pas 

raisonnable  que,  si  cette  ville  était  reçue  dans  l'alliance  des  quatre 
cantons,  il  y  eût  aucune  réserve  ni  aucune  préférence  en  faveur 

de  l'un  d'eux,  au  préjudice  des  autres.  On  trouva  aussi  qu'il  était 

bon,  avant  que  d'entrer  en  nég-ociation,  de  savoir  ce  que  deman- 

daient les  seig-neurs  de  Genève.  Sur  l'avis  qu'on  en  eut  en  cette  ville, 

Roset  fut  envoyé  à  Berne  —  c'était  dans  le  temps  de  la  découverte 

de  l'entreprise  de  Gatagurel,  de  laquelle  il  eut  ordre  de  faire  part 

aux  seigneurs  de  ce  canton  —  pour  s'entendre  avec  eux,  sur  toute 
celte  affaire. 

Sur  ce  que  ses  supérieurs  avaient  été  priés  de  mettre,  par 

écrit,  un  projet  de  l'alliance  qu'on  pourrait  faire,  il  représenta  aux 

seigneurs  de  Berne,  qu'il  vaudrait  mieux  qu'eux,  qui  connaissaient 
les  senlimens  des  seigneurs  de;  Zurich,   le  fissent  dresser,  parce 

'  R.  C,  vol.  71»,  fo  Xi  (.")  mars).  AUseMe.de,  t.  IV.  part.  2,  p.  H24.  (Nuie  des 
^  Ibid.,  fo  .^3  v»  (13  avril).  —  Eidg.      éditeurs.) 
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que,  par  là,  on  abrégerait  beaucoup  les  affaires,  puisqu'étanl  conçu 
à  peu  près  selon  leurs  idées,  il  y  aurait  moins  de  chang-eniens,  et, 

par  conséquent,  moins  d'allées  et  de  venues  à  faire  ' . 
On  approuva  sa  proposition  et  on  nomma  des  commissaires, 

pour  conférer  avec  lui  et  travailler  à  ce  projet.  Ces  commissaires, 

qui  furent  les  deux  avoyers  et  le  banneret  Galschet,  lui  déclarèrent 

d'abord  que  les  seigneurs  de  Zurich  ne  voulaient  pas  que  l'alliance 

qu'on  projetait  de  faire  fut  composée  d'autant  d'articles  que  l'était 

la  conibourgeoisie  de  Berne,  qu'il  fallait,  selon  eux,  quelque  chose 
de  plus  court  et  de  plus  simple.  Ils  voulurent  aussi  pressentir  de  lui, 

quelle  serait  la  pensée  de  ses  supérieurs  sur  la  nature  de  ce  traité, 

à  quoi  il  répondit  qu'en  général,  ils  ne  sauraient  se  déterminer  à 

passer  aucun  article  qui  génàt  leur  liberté,  comme  de  s'engager  à 
suivre  le  parti  que  les  autres  \  oudraient,  de  ne  commencer  aucune 

g-uerre  sans  leur  avis,  de  ne  pouvoir  point  faire  d'alliance  sans  leur 
consentement,  ou,  du  moins,  sans  celui  de  la  plupart  des  alliés.  Que 

s'ils  n'avaient  à  faire  qu'aux  cantons  évangéliques,  ces  articles  leur 

feraient  moins  de  peine,  mais,  comme  d'autres  cantons  pourraient 

entrer,  dans  la  suite,  dans  l'alliance  qu'il  était  question  de  faire,  de 

telles  clauses  pourraient  leur  devenir  très  préjudiciables.  Qu'à  la 

la  vérité_,  ils  avaient  demandé  auparavant,  et  même  à  plus  d'une 

fois,   d'entrer  dans  l'alliance,  soit  générale,  soit  particulière  des 

Cantons,  sur  le  même  pied  qu'y  étaient  entrées  les  villes  de  Rottweil 
et  de  Mulhouse,  dont  les  alliances  renfermaient  des  adstrictions, 

par  rapport  à  ces  villes,  à  peu  près  semblables  à  celles  dont  nous 

venons  de  parler,  mais  que  les  choses  avaient  un  peu  changé  de 

face  dès  lors.  Que  Genève  n'était  pas  tout  à  fait  telle  qu'était  Rott- 

weil, lorsque  celle-ci  fut  reçue  dans  l'alliance  du  Corps  helvétique, 
que  la  première  étant  une  place  forte  et  amie  de  Berne,  il  serait 

bien  juste  qu'on  lui  fît  des  conditions  un  peu  plus  avantageuses  et 

plus  honorables.  Sur  l'article  de  la  combourgeoisie,  Roset  témoi- 
gna que  ses  supérieurs  auraient  bien  souhaité  de  conserver  cette 

ancienne  union  et  cet  étroit  lien  dont  ils  s'étaient  si  bien  trouvés 

depuis  si  longtemps,  et  que,  pour  cet  effet,  la  chose  fût  représentée 

'  R.  C,  vol.  79,  fo  oH  v».  rapport  de  Rosel.  du  18  avril. 



342  ROSET    POURSUIT    LA    NEGOCIATION    DE    l'aLLIANCE.  1 584 

aux  cantons  avec  qui  il  s'ag-issail  de  faire  alliance,  lesquels  ne 
pourraient  pas  trouver  mauvais  que  ce  traité  subsistât  encore,  à 

cause  du  voisinag-e  des  deux  états  de  Berne  et  de  Genève.  Que 
cependant,  comme  ils  ne  voudraient  pas  empêcher  un  ouvraçe 

que  les  seigneurs  de  Berne  jugeraient  être  pour  le  bien  commun, 

ils  s'en  remettaient  absolument  à  ce  qu'ils  trouveraient  à  propos 
de  faire. 

Les  commissaires  de  Berne  approuvèrent,  presque  en  tout,  ce 

que  Roset  leur  avait  représenté,  touchant  les  articles  dont  l'alliance 
pourrait  être  composée,  de  quoi  ayant  fait  le  rapport  au  Conseil, 

l'alliance  de  Rottweil  y  fut  lue,  et  l'avis  de  Roset  fut  trouvé  bon, 

tant  à  l'égard  des  articles  qu'il  acceptait,  que  de  ceux  qu'il  refu- 

sait. Et  on  lui  fit  connaître  ensuite  qu'il  ne  tiendrait  pas  aux  sei- 

gneurs de  Berne  que  l'alliance  ne  se  conclût  sur  ce  pied-là. 

Quelque  temps  après,  sur  l'avis  qu'on  eut  à  Genève  qu'il  se 
faisait  une  fête  à  Berne,  des  plus  extraordinaires,  à  laquelle  étaient 

invités  les  principaux  du  canton  de  Zurich  —  je  n'ai  point  pu  savoir 
à  quelle  occasion  se  célébrait  cette  fête  ;  je  trouve  seulement  que 

les  conviés  furent  au  nombre  de  trois  cent  cinquante  cavaliers  qui 

vinrent  à  Berne  en  quatre  troupes  — sur  l'avis,  dis-je,  qu'on  eut  de 

cette  affaire,  on  crut  qu'il  fallait  profiter  d'une  occasion  autant 

favorable  pour  s'insinuer  dans  l'esprit  des  Zurichois,  et,  pour  cet 

effet,  on  envoya  Roset  à  Berne',  tant  pour  offrir,  de  la  part  de  la 
Seig"neurie,  un  présent  de  rafraîchissemens,  composé  de  tout  ce 

qu'on  put  trouver  de  plus  rare  et  de  plus  exquis,  qu'en  général 

pour  continuer  de  négocier  l'affaire  de  l'alliance,  selon  sa  pru- 
dence. Le  présent  fut  très  bien  reçu.  Roset  fut  invité  au  festin  que 

donnèrent  les  seigneurs  de  Berne  à  leurs  hôtes,  et,  dans  cette  occa- 

sion et  dans  toutes  les  autres  qu'il  put  rencontrer,  il  pressa 

l'affaire  de  l'alliance  ;  il  s'entretint  sur  les  conditions  dont  elle 
devrait  être  composée,  et  par  ses  manières  insinuantes  et  persua- 

sives, il  gagna  si  bien  les  cicurs,  qu'il  conçut  de  grandes  espé- 
rances de  voir,  dans  peu,  cette  négociation  amenée  à  une  heureuse 

'  R.  C,  vol.  7!),  |0H  n.  -\)  el  8(1,  lettres  de  IJoset.  des  27  et  21»  mai.  —  .Arctiives 
de  Genève,  P.  H.,  ri»  2092. 
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fin.  On  lui  conseilla,  pour  avancer  les  affaires  auprès  des  seigneurs 

de  Bâle  et  de  SchafFhouse,  de  la  même  manière  qu'elles  l'étaient 
auprès  de  ceux  de  Zurich,  de  prier  les  seigneurs  de  Berne  de 

députer  à  ces  deux  cantons,  pour  les  solliciter  de  donner  les  mains 

à  l'alliance  proposée.  Il  suivit  cet  avis,  mais  les  seigneurs  de  Berne 

ne  trouvèrent  |>as  à  propos  d'envoyer  pour  lors  à  Bàle,  parce  que, 
dit-on  à  Roset,  les  seigneurs  de  ce  canton  étaient  occupés,  dans 

ce  temps-là,  à  démêler  de  fâcheuses  affaires  qu'ils  avaient  avec 

leur  évèque,  et  (pi'il  n'y  avait  point  d'apparence  qu'ils  voulussent 

entendre  parler  d'autres  choses,  avant  qu'elles  fussent  finies,  mais 

qu'il  ferait  bien  d'y  aller  lui-même,  pour  sonder  les  dispositions 
des  esprits. 

Roset  partit  donc  pour  Bâle,  sur  la  fin  du  mois  de  mai.  Aussi- 

tôt qu'il  y  fut  arrivé  ' ,  il  informa  en  particulier  les  seigneurs  du 
Conseil.  Après  quoi,  il  eut  audience  du  Conseil  des  Treize,  dans 

laquelle  il  dit  tout  ce  qu'il  put  de  presssant  pour  porter  ce  canton  à 
faire  alliance  avec  la  ville  de  Genève,  et  réfuta  les  raisons  qui 

auraient  pu  l'en  détourner.  On  lui  fit  la  réponse  à  laquelle  il  était 
déjà  tout  préparé  :  que  les  affaires  qui  étaient  survenues  aux  sei- 

gneurs lie  Bâle  les  empêchaient  de  penser  aux  affaires  des  autres 

et  qu'ils  auraient  cru  qu'avant  de  solliciter  leur  alliance,  les  sei- 
gneurs de  Genève  auraient  attendu  que  leurs  difficultés  avec  le  duc 

de  Savoie,  et  celles  du  canton  de  Bàle  avec  l'évèque  et  les  seigneurs 

de  cette  ville,  eussent  été  terminées.  Qu'en  un  mot,  il  y  avait  peu 

d'apparence  que  leur  Grand  Conseil  pût  se  déterminer,  pour  lors, 

ni  à  accepter,  ni  à  refuser  l'alliance  proposée.  Cette  réponse  fut 
accompagnée  de  tous  les  adoucissemens  possibles.  Et  Roset,  sen- 

tant bien  qu'il  ne  gagnerait  rien  à  pousser  plus  loin  cette  affaire, 

ne  demanda  point  d'audience  au  Grand  Conseil.  Il  ne  trouva  pas 

non  plus  à  propos  d'aller  de  Bàle  à  Schatfhouse  en  faire  aucune 

instance,  parce  qu'il  savait  bien  que,  ce  premier  canton  n'ayant 

donné  aucune  réponse  positive,  l'autre  n'en  donnerait  point  non 

plus. 
Il  revint  donc  de  Bâle  à  Beçne,    où,   après  avoir  informé 

'  R.  C,  vol.  79,  fo  8U  vu.  —  Archives  de  Genève,  P.  H.,  11°  2092,  lettre  du  .)  juin. 
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l'avoyer  de  Mulinen  de  ce  (|ue  nous  venons  de  rapporter,  il  le  jjria 

de  tourner  la  négociation  d'une  manière  que  les  seigneurs  de 
Zurich  et  de  Berne  voulussent  bien  se  déterminer,  au  cas  ([ue  les 

Bâlois  continuassent  de  refuser  d'entrer,  pour  lors,  dans  l'alliance 
en  question,  à  la  conclure  premièrement  eux  seuls.  Après  quoi,  ils 

inviteraient,  dans  la  diète  de  Baden,  tous  les  cantons  à  qui  le  traité 

qui  aurait  été  fait  pourrait  convenir,  de  se  joindre  à  eux.  Que  peut- 
être,  alors,  les  seigneurs  de  Bâle  et  de  SchafFliouse,  voyant  la 

chose  finie,  et  plusieurs  autres  cantons,  même  des  catlioli(jues, 

prêts  à  entrer  dans  cette  alliance,  se  détermineraient  à  l'accepter, 
et  cependant  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  auraient  fait  la 

capitulation  à  leur  avantage,  et  non  à  celui  des  cantons  papistes. 

Mulinen  approuva  fort  celte  proposition.  11  promit  de  s'employer 
à  faire  réussir  la  chose  et  il  conseilla  à  Roset  d'aller  à  Baden,  où 
se  tenait  actuellement  la  diète,  pour  solliciter  les  envoyés  des  can- 

tons de  Bàle  et  de  Schaffhouse  de  se  déclarer  sur  l'alliance  propo- 

sée, et,  s'ils  refusaient  de  le  faire,  de  prier  les  envoyés  de  Zurich 
de  ne  pas  tarder  davantage  à  conclure  cette  même  alliance,  en 

réservant  aux  autres  la  liberté  d'y  pouvoir  entrer  aux  conditions 
qui  auraient  été  convenues. 

Roset  suivit  cet  avis.  11  eut  audience  des  envoyés  des  quatre 

cantons  protestans  \  Ceux  de  Zurich  et  de  Berne  appuyèrent 

fort  sa  demande  auprès  des  envoyés  de  Bâle  et  de  SchafT- 

house,  mais  ceux-ci  ne  dirent  autre  chose,  si  ce  n'est  qu'ils 

n'avaient  pas  de  pouvoirs  suffîsans  pour  répondre  sur  cette  affaire. 
Là-dessus,  il  prit  le  parti  de  retourner  à  Berne,  continuer  les  négo- 

ciations. 11  fut  en  conférence  avec  les  mêmes  commissaires,  avec 

qui  il  s'était  entretenu  auparavant'.  Ils  examinèrent  ensemble  les 

articles  qui  avaient  été  projetés  pour  conqîoser  l'alliance  en  ques- 

tion. Il  est  bon,  avant  que  d'aller  plus  loin,  de  les  rapporter  ici  les 

uns  après  les  autres,  comme  ils  furent  d'abord  ébauchés;  après 

quoi,  en  indi(|uant  les  changemens  qu'on  y  fit,  nous  les  aurons  tels 

qu'ils  furent  acceptés  par  les  trois  villes,  Zurich,  Berne  et  Genève, 

'  R.  C,  vol.  79,  fo8  yo  et  92,  lultres  -  l\.  C,  vol.  79,  fo  94  v,  leltre  de 

de  Roset,  des  22,  2'î  et  23  juin.  —  P.  H.,       Roset,  du  4  juillet.  —  I'.  11.,  ii»  2092. nû  2092. 
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et  tels  qu'ils  forment  l'alliance  qu'elles  ont  encore  ensemble 

aujourd'hui  '. 

Les  trois  étals  se  recevaient  d'abord,  réciproquement,  en 
perpétuels  et  vrais  alliés  et  confédérés,  sur  quoi  il  est  à  propos  de 

remarquer  que  nos  pèfes  distinguaient  entre  alliance  et  combour- 
geoisie.  Le  traité  j)erpétuel  conclu  avec  les  seigneurs  de  Berne, 

l'année  i558,  portait  ce  dernier  nom,  de  même  que  celui  qui  avait 

été  fait  l'année  i52G  avec  les  cantons  de  Berne  et  de  Fribourg'.  Et 

celui  dont  il  était  alors  question  avait  le  titre  d'alliance.  Je  n'ai 

pas  pu,  jusqu'à  présent,  découvrir  (juelle  différence  il  y  avait  entre 

ces  deux  sortes  de  traités,  et  j'ai  toujours  cru  qu'elle  n'était  que 

dans  le  nom.  Aussi  ai-je  souvent  ap|)elé  du  nom  d'alliance  ce  f}ui  ne 
portait  que  le  titre  de  combourgeoisie  '. 

1°  Ensuite  venait  l'article  du  secours,  par  lequel  il  était  dit 

que,  s'il  arrivait  que  les  villes  de  Zurich  et  de  Berne,  ou  l'une 

d'elles,  entrassent  en  guerre  et  fussent  attaquées,  contre  la  justice  et 
la  raison,  elles  seraient  en  droit  de  demander  secours  aux  seigneurs 

'  Ce  projet,  ([ue  nous  ne  retrouvons 
plus  aux  Archives,  avait  été  joint  par 
Roset  à  sa  lettre  du  4  juillet.  Les  articles 

définitifs  du  traité  sont  contenus  dans  l'ori- 
ginal en  allemand,  avec  les  trois  sceaux, 

conservé  aux  Archives  de  Genève.  P.  H., 

no  209i.  Le  traité  a  été  publié  par 

M.  H.  Fazy  dans  le  Bulletin  de  l'Institut 
national  genevois,  t.  .31,  p.  391,  et  par 
Gautier  dans  Spon,  éd.  de  1730,  t.  II, 

Preuves,  n»  66.  {Note  des  éditeurs.) 

^  Nous  ne  pouvons  aborder  ici  l'exa- 
men de  cette  question,  qui  demanderait  de 

longs  développemens.  Nous  nous  borne- 
rons à  constater  que  le  texte  des  traités  de 

combourgeoisie  de  laâ6  et  I008  porte  que 

les  états  contractans  s'engagent  à  tout  ce 
qu'il  convient  à  de  bons  bourgeois  de 
faire.  Il  y  est  dit  que  les  parties  accorde- 

ront aux  bourgeois  et  sujets  des  autres,  la 

jouissance  «  des  mêmes  franchises  de  leurs 
combuurgeois,  de  quelque  nature  quelles 

soient.  »  Cette  stipulation  assimile  les  rcs- 

sortissans  de  l'une  des  parties  aux  ressor- 
tissaiis  de  l'autre. 

Un  semblable  engagement  ne  figure, ni 
au  traité  perpétuel  de  1.Ï36,  ni  au  traité  de 
lo8i. 

Nous  pensons  devoir  indiquer  ici  les 
noms  donnés,  dans  les  actes  autheiilic|ues 
(lu  XV^i'ie  siècle,  à  ces  divers  traités,  qui 
ne  portaient  pas  de  titres  proprement  dits. 

Nous  trouvons  d'abord  la  comhourgeome 
du  8  février  loâ6  entre  Genève,  Berne  et 

Friliourg,  désignée  aussi  sous  le  nom  de 
combourgeoisie,  alliance  et  confédération. 
Elle  fut  conservée  entre  les  deux  villes  de 

Genève  et  Berne  en  1536,  prolongée  le 

16  décembre  1S48  (P.  H.,  no»  964  et  1138) 

et  renouvelée  le  9  janvier  I.5."j8  (P.  H., 
n"  1627).  Les  autres  traités  de  la  Répu- 

blique â  la  même  époque  sont  :  le  traité 
du  7  août  1336,  généralement  connu  sous 
le  nom  ne  traité  perpétuel,  destiné  à  régler, 
entre  Berne  et  Genève,  certaines  questions 
de  partage,  de  juridiction  et  de  politique 
générale  après  la  guerre  de  1336,  et  le 

traité  de  1584,  désigné  dans  l'instrument 
sous  le  nom  d'alliance,  amitié  et  confédé- 

ration. P.  H.,  uo  2094.  {Note  des  éditeurs.) 
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de  Genève,  lesquels  seraient  oblii^és  de  les  secourir  de  corps  et 

de  biens,  à  leurs  propres  dépens. 

2°  Que,  de  même,  si  les  seigneurs  de  Genève  se  voyaient 

contrains  d'entrer  en  guerre,  et  que  leur  ville  et  le  territoire  qui  est 
autour  fussent  attaqués,  les  deux  villes,  Zurich  et  Berne,  seraient 

dans  l'obligation  de  les  secourir  de  corps  et  de  biens. 

3"  Que,  si  la  ville  de  Genève  se  voyait  tout  d'un  coup  exposée 
à  une  attaque  imprévue,  elle  pourrait  poursuivre  rennenii  à  la 

chaude  et  se  mettre  en  défense,  mais,  pour  pousser  ensuite  plus 

loin  les  opérations  de  guerre,  elle  devrait  attendre  de  participer  du 
conseil  de  ses  alliés. 

4°  Que  les  alliés  faisant  ensemble  la  guerre,  s'ils  venaient  à 

faire  des  conquêtes  sur  l'ennemi  et  à  gagner  du  butin  sur  lui,  la 
distribution  en  serait  faite  selon  la  force  du  secours  et  le  nombre 

des  hommes  que  chacun  y  aurait  employé. 

5°  Que,  si  les  seigneurs  de  Genève  avaient  quelque  affaire  à 
démêler  avec  quelque  puissance,  soit  pour  le  présent,  soit  pour 

l'avenir,  et  que  cette  puissance,  avant  que  d'entrer  en  guerre  avec 
eux,  ou  pendant  la  guerre,  leur  offrît  de  terminer  le  différend  par 

la  voie  de  la  justice,  et  d'une  manière  si  impartiale,  raison- 
nable et  satisfactoire,  que  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  esti- 

massent (ju'il  fût  honorable  et  à  eux  et  à  leurs  alliés  de  Genève, 

d'accepter  celte  voie,  alors  ceux-ci  le  devraient  faire  et  leur  agréer 
en  cela. 

0°  Que  les  seigneurs  de  Genève  ne  pourraient,  ni  pour  le  pré- 

sent, ni  pour  l'avenir,  faire  alliance  avec  aucune  puissance,  quelle 

qu'elle  IVil,  hors  du  pays  des  Ligues. 
7°  Que  la  ville  de  Genève  serait  ouverte,  en  cas  de  nécessité, 

à  ses  alliés,  pour  y  pouvoir  faire  séjour,  y  passer  et  y  repasser  à 

leur  commodité,  et  que  les  villes  de  Zurich  et  de  Berne  seraient 

dans  les  mêmes  engagemens,  par  rapport  à  leurs  alliés  de  Genève, 

auquel  cas  on  serait  obligé  de  se  fournir  les  uns  aux  autres  les 

vivres  et  autres  choses  nécessaires,  en  payant  et  à  condition  que 

ceux  (pii  seraitMit  chez  les  autres  lui  eussent  auparavant,  et  de 

bonne  heure,  donné  avis  de  leur  venue. 

8"  QiKî  si  (|ueli|U('  puissaïK^e  avec  (pii  l'une  des  villes  alliées 
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pourrait  avoir  à  faire,  ou  pour  lors,  ou  à  l'avenir,  venait  à  l'atta- 
quer sans  aucune  raison,  et  ne  voulait  accepter  la  voie  impartiale 

de  la  justice  pour  terminer  le  ditFérend,  lorsqu'elle  lui  serait  pré- 
sentée par  les  deux  parties  jointes  ensemble,  ou  séparément,  et 

que  celte  puissance  fît  faire  une  irruption  sur  les  seigneuries  et  les 

terres  de  la  dite  ville,  ainsi  injustement  attaquée,  alors  on  pourrait 

arrêter  et  assaillir  ces  troupes  ennemies,  pour  la  réjjaration  et  res- 

titution du  dommage  qu'elles  auraient  fait. 
9»  Que,  pour  ce  qui  regardait  les  dettes  et  autres  affaires  de 

même  nature,  le  demandeur  irait  actionner  sa  partie  dans  son 

domicile,  c'est-à-dire  celui  du  défendeui',  nonobstant  quoi  il  serait 
permis  à  chacun  de  faire  arrêter  son  débiteur,  et  les  censés  pour- 

raient être  exigées,  comme  d'ancienneté. 
10°  Que  les  homicides,  excès  amendables  et  choses  de  même 

nature,  se  jugeraient  selon  la  coutume  et  les  lois  des  lieux  où  les 

dits  excès  seraient  commis,  en  sorte  que  l'alliance  ne  garantît,  ni 
ne  dispensât  qui  que  ce  soit  de  la  punition. 

Il"  Que  chaque  ville  conserverait  ses  droits  et  ses  libertés, 

tels  qu'elle  les  avait  avant  qu'entrer  en  alliance. 

12°  Qu'il  ne  serait  rien  innové  par  les  villes  alliées,  aux 
péages  et  autres  choses  semblables,  surtout  que  la  ville  de  Genève 

devrait  être  traitée,  pour  les  péages,  tant  en  Allemagne,  que  dans 

les  pays  étrangei's,  de  la  même  manière  que  les  Suisses. 

iS"  En  cas  de  difficulté  entre  les  deux  cantons,  ou  l'un 

d'eux,  d'un  côté,  et  la  ville  de  Genève,  de  l'autre,  les  parties  nom- 
meraient chacune  deux  juges,  de  leur  côté,  du  nombre  de  leurs 

conseillers,  lesquels  s'assembleraient,  ou  à  Baden  ou  à  Aarau,  au 
temps  qui  serait  marqué  par  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne, 

pour  juger  de  la  dite  difficulté  par  la  voie  amiable,  ou  par  celle  de 

la  justice,  et  au  cas  qu'ils  ne  pussent  convenir  à  cause  de  l'égalité 
des  suffrages,  ils  seraient  obligés  de  choisir  un  surarbitre  de  la 

ville  de  Saint-Gall,  de  celle  de  Mulhouse  ou  de  celle  de  Bienne,  du 
Petit  Conseil. 

14"  Que  l'alliance  serait  jurée  de  dix  en  dix  ans,  et  qu'encore 
que  le  serment  ne  se  renouvellerait  pas  dans  le  dit  terme,  elle  ne 

laisserait  pas  d'être  inviolable. 
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15"  Les  réserves  étaient,  de  la  part  de  Zurich  et  de  Berne,  le 
saint  empire  romain  et  tous  leurs  autres  alliés,  confédérés  et  com- 

bourgcois,  et  les  privilèges,  droits  et  prééminences  des  dites  deux 

villes,  et  de  la  part  de  Genève,  le  saint  empire  romain  et  tous  les 

droits  de  cette  ville,  privilèges,  lettres  et  sceaux. 

i6°  Les  parties  se  réservaient  encore  de  pouvoir  changer, 

modérer  ou  augmenter  les  articles  de  l'alliance,  pourvu  que  ce  fût 
d'un  consentement  unanime. 

17°  Enfin,  il  était  expressément  convenu  de  recevoir  dans 

l'alliance  les  autres  cantons,  s'ils  voulaient  y  entrer,  de  même  que 
toute  la  communauté  des  Ligues. 

Il  y  avait  encore  un  article,  parmi  ceux  que  nous  venons  de 

rapporter,  j)ar  lequel  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  s'enga- 
geaient à  ne  pouvoir  entreprendre  de  guerre  pour  Genève,  sans 

le  su  de  leurs  autres  alliés. 

Rosetfitce  qu'il  put  pour  obtenir,  en  faveur  de  ses  supérieurs, 
des  conditions  encore  plus  avantageuses  que  celles  que  nous  venons 

de  rapporter,  mais  les  commissaires  avec  qui  il  conféra,  ne  vou- 

lurent rien  accorder  au  delà  ;  ils  lui  dirent  même  qu'il  serait  à  pro- 
pos fpie  la  clause  de  connaître  des  causes  de  la  guerre  fût  insérée 

dans  l'alliance,  comme  elle  l'était  dans  la  combourgeoisie  perpé- 
tuelle de  l'an  i558,  par  laquelle  les  seigneurs  de  Berne  se  réser- 

vaient d'examiner,  lorsque  leurs  combourgeois  de  Genève  leur 

demanderaient  du  secours,  si  la  guerre  qu'on  leur  faisait  était  juste 

ou  non,  sans  qu'il  y  eût,  en  échange,  aucune  réserve  semblable  pour 
les  seigneurs  de  Genève.  Mais  sur  ce  que  Roset  leur  représenta, 

que  l'alliaiire  ne  serait  pas  égale  si  la  chose  se  faisait  sur  ce  pied-là, 

ils  n'insistèrent  pas  davantage  là-dessus. 
Roset  prit  ces  articles,  tels  que  nous  venons  de  les  transcrire 

ici,  pour  les  faire  voir  à  ses  supérieurs.  Il  les  envoya,  pour  cet  effet, 

à  Genève,  par  Daniel  Roset,  son  Hls',  lequel  les  ayant  remis  au 

Conseil,  ils  furent  et  examinés  l'un  a|)rès  l'autre,  et  comparés  avec 

ceux  dont  étaient  coinposéc^s  d'autres  alliances  particulières  avec 
certains  cantons,  ou  générales  avec  tout  le  Corps  lielvéli(|ue.  Ou 

'   Voir  plus  liaiil,  p.  liW,  note  1. 
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trouva,  en  général,  que  l'alliance  était  avantageuse,  sur  le  |iied  que 

nous  venons  de  rapporter.  Cependant,  on  écrivit  à  Uosel  qu'il 
tâchât  d'obtenir  certains  changemens,  s'il  était  possible,  tels  qu'ils 
étaient  marqués  dans  un  mémoire  qui  lui  fut  envoyé  à  ce  sujet, 

sinon  qu'il  passât  outre  ' . 

Ces  changemens  étaient  :  i"  Sur  l'article  des  dépens  du  secours 

qui  portait,  à  l'égard  des  Genevois,  qu'ils  secourraient  les  deux  villes 

de  corps  et  de  biens,  à  leurs  propres  dépens,  pendant  ([u'il  n'était 

rien  dit,  par  rapport  aux  deux  villes,  sinon  qu'elles  donneraient 
secours  à  celle  de  Genève,  de  corps  et  de  biens.  Quoique  cette  der- 

nière expression  renfermât,  à  l'ég-ard  des  seig'ueurs  de  Zurich  et  de 

Berne,  l'obligation  de  secourir,  à  leurs  propres  frais,  leurs  alliés, 

cependant,  elle  n'était  point  ni  si  nette,  ni  si  précise  que  celle  qui 

marquait  l'engagement  de  ceux  de  Genève  envers  les  autres,  de 

sorte  qu'afin  que  le  traité  se  fît  sur  le  pied  d'une  entière  égalité,  on 

demandait,  ou  qu'il  fût  dit  expressément  que  les  deux  villes  secour- 

raient celle  de  Genève  à  leurs  propres  dépens,  ou  qu'on  se  conten- 

tât de  marquer,  à  l'égard  de  celle-ci,  que  le  secours  de  corps  et  de 

biens  qu'elle  fournirait  aux  autres,  serait  proportionné  à  ses  facul- 
tés. On  demandait  aussi  quelque  explication  sur  la  manière  dont 

serait  soudoyée  la  garnison  qu'on  pourrait  envoyer  dans  Genève, 
en  cas  de  nécessité. 

Sur  le  second  article,  qui  paraissait  destiner  le  secours  que 

les  deux  villes  s'engageaient  de  fournir,  à  être  employé  seulement 
à  la  défense  de  la  ville  de  Genève  et  du  territoire  qui  est  autour,  le 

mot  allemand  Besirk,  (jui  se  trouvait  dans  le  projet  qui  avait  été 

dressé,  ne  signifiant  autre  chose  que  la  banlieue,  connue  dans 

Genève  sous  le  nom  de  Franchises,  on  demandait  qu'il  fût  dit  que 
le  secours  servirait  à  la  défense  de  la  ville  et  des  châteaux  et  sei- 

gneuries qui  en  dépendaient,  comme  la  chose  était  exprimée  dans 

la  combourgeoisie  avec  Berne  de  l'an  i558. 
Sur  le  sixième  article,  qui  portait  que  les  seigneurs  de  Genève 

ne  pourraient  faire  d'alliance  avec  aucune  puissance,  quelle  qu'elle 
fût,  hors  le  pays  des  Ligues,   on  demandait  que  les  alliés  des 

'  R.  C,  vol.  79.  fo  93.   -  Copie  de  lettres,  vol.  10.  f»  225,  lettre  du  7  juillet. 
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Suisses  fussent  ajoutés,  afin  (jue  les  seigneurs  de  Genève  ne  fus- 

sent pas  privés,  par  là,  de  la  liberté  de  traiter  avec  la  France,  ou 

avec  d'autres  alliés  des  Cantons. 

Enfin,  on  priait,  que  dans  l'article  des  réserves,  celle  du  traité 

de  Solcure  fût  insérée  de  part  et  d'autre. 
Chevalier  fut  chargé  de  porter  ce  mémoire  à  Roset,  et  de  sol- 

liciter avec  lui  que  l'alliance  fût  conclue  sur  ce  pied-là,  ce  qu'ils 
firent  auprès  des  seigneurs  de  Berne,  qui  leur  accordèrent  presque 
toutes  leurs  demandes  ' . 

On  convint,  pour  lever  absolument  le  scrupule  que  se  faisaient 

les  seigneurs  de  Genève  par  rapport  au  sixième  article,  et  pour 

ôter  toute  difficulté,  qu'il  serait  couché  de  la  manière  suivante  : 

Que  les  seigneurs  de  cette  ville  s'engageaient,  pour  eux  et  pour 
leurs  successeurs,  à  ne  se  lier  à  qui  que  ce  fût,  par  des  promesses 
ou  des  sermens  qui  pussent  être  contraires  ou  préjudiciables  à 

l'alliance  en  question. 

Il  ne  restait  plus  qu'à  s'entendre  avec  les  seigneurs  de  Zurich 
sur  tous  ces  articles.  Pour  cet  effet,  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  de 

Berne  résolurent  de  leur  envoyer  des  députés,  avec  lesepiels  Roset 

el  Chevalier  partiraient,  afin  de  mettre  tous  ensemble,  s'il  était 
possible,  la  dernière  main  à  celle  affaire. 

Aussitôt  que  les  envoyés  de  Berne  et  de  Genève  furent  arrivés 

à  Zurich,  ils  eurent  audience  du  Conseil  ordinaire,  les  uns  après 

les  autres'.  La  demande  qu'ils  firent  fut  entièrement  conforme.  Ils 
prièrent  les  seigneurs  de  cette  ville  de  recevoir  celle  de  Genève  en 

alliance,  sur  le  pied  des  articles  qui  avaient  été  projetés  à  Berne,  et 

tels  qu'ils  avaient  été  convenus  avec  Roset  et  Chevalier,  desquels on  fit  lecture. 

Là-dessus,  le  Conseil  nomma  dix  commissaires  de  son  corps, 
et  dix  du  Grand  Conseil,  pour  examiner  les  articles  en  détail  et 

pour  en  conférer  avec  les  envoyés  de  Berne  et  de  Genève. 

Ces  commissaires  s'étant  assemblés,*  premièrement  avec  les 

envoyés  de  lîeino,  en  particulier,  ils  témoignèrent  que  l'article  des 

'   H.  C,  vol.  7'.t,  fo  lOf).  —  Airhives  »  1{.    ('..,    vol.    79,    (<">   lO'i    et    U):i 

ili:  (;(-iit';\(!,  I'.  II.,  n»  2092,  irtln?  (1(3  lio.scl,  (:i()  jiiillcl),  rap|iorl  des  (l('|iiili'^s  à  leur 

du  l."i  juillet.  lelour  de  Zuiicli. 
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dépens  du  secours  ne  pourrait  jamais  être  reçu  par  les  l)ourgeois 

et  les  communes  de  Zurich,  de  la  manière  qu'il  était  proposé,  et 

que  tout  ce  qu'on  pourrait  obtenir  de  leurs  peuples,  serait  que  le 

secours  fût  à  moitié  dépens,  c'est-à-dire  que  les  seigneurs  de 

Zurich  et  de  Berne  en  payassent  la  moitié,  et  les  seigneurs  de 

Genève,  l'autre  moitié,  tant  du  secours  que  ceux-ci  enverraient  aux 

deux  villes,  en  cas  de  nécessité,  que  de  celui  que  les  deux  villes 

leur  fourniraient  dans  le  besoin. 

Les  envoyés  de  Berne  firent  tout  ce  qu'ils  purent  pour  per- 

suader aux  autres  de  ne  pas  s'arrêter  à  cela,  et  de  donner  la  satis- 

faction aux  seigneurs  de  Genève  d'être  reçus  dans  l'alliance,  à 

l'égard  de  cet  ai'ticle,  sur  le  même  pied  que  les  villes  de  Mulhouse, 

Saint-Gall  et  Bienne  l'étaient  dans  l'alliance  du  Corps  helvétique, 

c'est-à-dire  que  cha(iue  partie  payât  tout  entier  le  secours  qu'elle 
enverrait  à  l'autre. 

Mais  les  commissaires  de  Zurich  ne  se  rendirent  point.  Ce 

que  ceux  de  Berne  ayant  fait  savoir  à  Roset  et  à  Chevalier,  ceux-ci 

employèrent  toute  leur  rhétorique,  auprès  des  autres,  i)0ur  les 

gagner.  Ils  firent  une  vive  peinture  du  peu  de  facultés  de  la  répu- 

blique de  Genève,  ou  plutôt  de  la  pauvreté  où  l'avaient  réduite 

tant  de  disgrâces  qu'elle  avait  essuyées  depuis  longtemps,  et 

les  dépenses  prodigieuses  (pi'il  lui  avait  fallu  faire,  pour  fortifier 

la  ville  et  pour  la  garder,  d'où  ils  concluaient  (pi'il  serait  bien  juste 

que  son  sort  ne  fût  pas  pire  que  celui  des  villes  dont  nous  venons 

de  parler,  et  que,  servant  de  rempart  à  toute  la  Suisse,  la  dépense 

qu'elle  ferait  pour  la  conservation  commune  eût  une  j)roportion 

un  peu  plus  juste  et  avec  ses  forces  et  avec  la  sûreté  qu'elle  pro- 
curerait à  cette  nation,  mais  ces  remontrances  ne  frappèrent  pas 

les  commissaires  de  Zurich,  (jui  dirent  qu'en  exigeant  des  sei- 

gneurs de  Genève  qu'ils  payassent  la  moitié  des  dépens,  on  ne 

rendait  pas  leur  condition  moins  avantageuse  qu'elle  l'était  par  la 
combourgeoisie  perpétuelle  avec  Berne,  par  laquelle  ils  étaient 

engagés  à  la  même  chose. 

Roset  et  Chevalier  ne  pouvant  pas  obtenir  tout  ce  qu'ils 

demandaient,  proposèrent  un  milieu,  par  l'avis  des  envoyés  de 

Berne,  savoir  qu'on  n'exigeât  des  seigneurs  de  Genève,  de  payer 
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que  le  quart  des  frais  du  secours  qu'on  leur  enverrait.  Mais  cet 

expédient  ayant  été  rejeté,  ils  acceptèrent  enfin  l'article  tel  que  le 

voulaient  les  commissaires  de  Zurich,  autant  qu'ils  avaient  de  pou- 

voir de  l'accepter,  pour  en  faire  le  rapport  à  leurs  supérieurs. 
Ils  prièrent  ensuite  les  commissaires  de  Zurich  de  vouloir 

bien  f|ue  certaines  expressions,  qui  se  trouvaient  dans  (juelques 

articles  du  traité,  qui  étaient  rudes  et  qui  ne  pouvaient  que  choquer 

les  oreilles  d'un  peuple  libre,  tel  qu'était  celui  de  Genève,  fussent 

ôtéesou  modifiées,  et  que  l'article  par  lequel  les  deux  villes  s'enga- 
geaient à  ne  pouvoir  entreprendre  de  guerre  pour  Genève,  sans  le 

su  des  autres  Gantons,  fût  aussi  rayé  ;  ce  qu'ils  obtinrent.  De  sorte 
que,  tout  étant  convenu,  les  commissaires  de  Zurich  présentèrent 

au  Conseil  des  Deux  Cents  les  articles  tels  qu'ils  avaient  été  arrê- 
tés. Les  envoyés  de  Berne  y  eurent  audience.  Ils  y  firent  une 

remontrance  vive  et  touchante,  pour  porter  les  seigneurs  de  ce 

canton  à  approuver  ce  qu'avaient  fait  leurs  commissaires.  Roset  et 

Chevalier  y  furent  ouïs  ensuite.  Il  firent  valoir,  du  mieux  qu'il  leur 

fut  possible,  les  raisons  qu'ils  crurent  les  plus  propres  pour  faire 

sentir  la  nécessité  et  l'utilité  de  l'alliance  qu'il  s'agissait  de  con- 
clure. Après  quoi,  le  Conseil,  ayant  voulu  savoir  si  les  uns  et  les 

autres  avaient  des  pouvoirs  suffisans  de  leurs  supérieurs,  pour 

accepter  dans  les  formes  tous  les  articles,  les  envoyés  de  Berne 

répondirent  que  oui,  et  ceux  de  Genève  dirent  qu'ils  ne  doutaient 

point  que  ce  qui  avait  été  convenu  n'agréât  fort  à  leurs  seigneurs, 
que  cependant,  ils  se  réservaient  encore  leur  approbation. 

Là-dessus,  le  Conseil  des  Deux  Cents,  sans  renvoyer  la  chose 

plus  loin,  accepta,  avec  de  grandes  démonstrations  de  joie,  les 

articles  de  l'alliance,  et  l'on  fit  connaître  à  Roset  et  Chevalier 

qu'aussitôt  que  leurs  supérieurs  auraient  fait  savoir  leur  dernière 
résolution,  ils  feraient  un  rapport  exact  à  leurs  bourgeois  et  aux 

communes  de  leurs  pays  de  ce  qui  s'était  passé,  et  quand  le  tout 
aurait  été  approuvé,  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Genève  en 

seraient  avertis,  pour  mettre,  après  cela,  le  sceau  de  l'alliance. 
Ce  fut  le  a5  juillet,  que  le  Conseil  des  Deux  Cents  de  Zurich 

fit  aux  envoyés  de  Berne  et  de  Genève  la  réponse  dont  nous  venons 

déparier.  Ils  crurent  devoir  en  iul'ormer  eux-mêmes  leurs  supé- 
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rieurs.  Roset  et  Chevalier  partirent  donc  de  Zurich,  fort  contens  et 

de  ce  qu'ils  avaient  nc^^ocié  et  des  accueils  qui  leur  avaient  été  faits, 

qui  étaient  d'une  telle  nature  qu'ils  paraissaient  partis  du  cœur. 
Le  lendemain  de  leur  arrivée  à  Genève,  on  reçjut  une  lettre 

des  seigneurs  de  Berne',  par  laquelle  ils  exhortaient  la  République 

à  accepter  l'alliance  aux  conditions  proposées  et  disaient  que 

l'article  des  frais  du  secours,  payables  par  moitié,  ne  devait  point 

empêcher  la  conclusion  d'une  affaire  aussi  avantai^euse,  puisque, 

conune  nous  l'avons  déjà  dit  ci-devant,  la  condition  des  seigneurs 

de  Genève  demeurait  la  même  qu'elle  l'était  par  la  combourgeoisie, 

que  d'ailleurs,  on  pouvait  espérer  de  se  dédommager  des  frais  de  la 

guerre  par  quelque  victoire.  Enfin,  qu'en  accordant  cet  article 
comme  il  avait  été  convenu,  d'autres  cantons  se  détermineraient 

par  là,  plus  aisément,  à  entrer  dans  l'alliance,  au  lieu  que,  rom- 

pant les  négociations  pour  ne  vouloir  pas  l'accepter,  il  ne  serait 
pas  si  facile  de  renouer  dans  la  suite,  quand  on  voudrait,  un  sem- 

blable traité. 

Les  seigneurs  de  Genève  sentirent  bien  qu'il  n'y  avait  pas  lieu 

de  reculer  davantage  et  qu'ils  seraient  blâmés  de  tout  le  monde 

s'ils  laissaient  échapper  une  occasion  autant  avantageuse  d'assurer 
leur  repos.  Le  (.<onseil  ordinaire  fit  donc  assembler  incessaumient 

celui  des  Deux  Cents',  lequel,  après  avoir  été  exactement  informé 

de  tout,  approuva  les  articles  de  l'alliance,  pour  être  portés  sans 
retard  au  Conseil  Général  du  peuple,  lequel,  ayant  été  convoqué 

pour  le  dimanche  2  août',  au  sortir  du  sermon  du  malin,  les  citoyens 
et  les  bourgeois  se  rendirent  au  temple  de  Saint-Germain,  qui 

avait  été  marcpié  pour  le  lieu  de  l'assemblée.  Là,  Roset,  premier 
syndic,  instruisit  le  peuple,  en  peu  de  mots,  des  principales  cir- 

constances de  cette  négociation  à  laquelle  il  avait  eu  tant  de  part.  Et, 

après  qu'il  eut  fait  lire  les  articles  de  l'alliance,  tels  qu'ils  avaient 

été  arrêtés  et  approuvés  par  le  Petit  et  le  Grand  Conseil,  et  qu'il 
eut  fait  sentir  combien  ils  étaient,  non  seulement  avantageux, 

mais  aussi  honorables  à  la  République,  puisqu'ils  étaient  égaux. 

'  U.  C,  vol.  79.  i"  105  vo.  »  Ibid.,  f)  107. 
2  [bid.,  {"  106  (:U  juillet  I. 

T.  V.  23 
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c'est-à-dire  que  les  seigneurs  de  Zurich  e1  de  Berne  ne  se  réser- 
vaient aucune  prérogative,  ni  aucun  pri\  ilège  particulier  sur  les 

seigneurs  de  Genève,  ce  (lui  n'était  pas  de  même  dans  les  traités 
précédens,  et  entre  autres  dans  celui  de  i558;  après,  dis-je,  que 

l'assemblée  eut  été  suffisamment  informée  de  ce  dont  il  s'agissait, 
elle  approuva  unanimement,  et  avec  de  grandes  démonstrations  de 

joie,  tous  les  articles  de  l'alliance. 
Roset  fut  aussi  renvoyé  et  à  Zurich  et  à  Berne,  pour  donner 

avis  aux  seigneurs  de  ces  cantons  de  l'acceptation  du  trait(''  et  pour 

savoir  le  temps  auquel  ils  trouveraient  à  propos  d'en  faire  le  ser- 
ment. Les  seigneurs  de  Zurich  avaient  envoyé  des  commissaires 

de  leur  part,  dans  toutes  les  communautés  du  canton,  qui  en  avaient 

rapporté  le  consentement  unanime  des  peuples  à  l'alliance  et 

l'approbation  des  articles.  Cj'est  ce  que  Roset  apprit  aussitôt  après 
son  arrivée  en  cette  ville.  Il  apprit  aussi  que  les  seigneurs  de 

Zurich  avaienj  fixé  la  célébration  du  serment  de  l'alliance  au 
18  octobre,  à  Genève,  de  là,  au  25  du  même  mois,  à  Berne,  et  enfin 

au  28  ou  au  3i,  à  Zurich'. 

Il  repartit  incontinent  pour  Genève,  pour  en  donnei-  avis  à  ses 

supérieurs,  afin  (pi'on  eùl  le  temps  de  faire  les  préparatifs  néces- 
saires |jour  cette  solennité.  Les  envoyés  des  deux  cantons  se  trou- 

vèrent dans  cette  ville,  au  temps  marqué'.  Ceux  de  Zurich  étaient 

Thommann,  bourgmestre,  et  l'obmann  Keller-,  du  Petit  Conseil, 
Jean  Balthazar  Meissen  et  Jean  Beltzinger,  du  Conseil  des  Deux 

Cents,  et  Esclier,  secrétaire.  Ceux  de  Berne  furent  Bernard  d'Erlach 

et  Sager,  banneret,  du  f^etit  Conseil,  de  la  Pierre  et  Bonsletlen,  du 
Grand  Conseil.  Quatre  seigneurs  du  Conseil  ordinaire,  (|ui  furent 

Manlich,  Ami  Varro,  de  la  Pale  et  Chevalier,  el  Jacques  Botilier  et 

Baptiste  Varro,  auditeurs,  Gabriel  du  Villard  et  Daniel  Roset,  du 

Conseil  des  Deux  (^ents,  accompagnés  d'une  compagnie  de  cavalerie 

l'oi'l  leste,  leur  allèrent  au  devant,  jus(|u'aux  limites  du  tei'r'itoirc. 
Le  lendemain  de  leur  arrivée,  (|ui  liil  le  dimanche  iS  octobre, 

le  (Conseil  Génér'al   fui  assemblé  au  t('uq)le  de  Saint-Germain,   au 

■  R.  C,  vol.  79.  fo   122,  rapport  de  «  llnd..  fo  IM). 
Hoset  à  son  retour  (ri  seplemlirc). 
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sortir  du  sermon,  pour  la  cérémonie  de  la  preslalion  du  serment  de 

l'alliance.  Les  envoyés  des  deux  cantons  y  ayant  été  introduits  et 
placés,  ils  dirent,  après  avoir  fait  les  complimens  de  leurs  supé- 

rieurs, qu'ils  avaient  été  envoyés  ensuite  de  l'acceptation  faite  par 
les  trois  villes,  des  articles  de  l'alliance,  pour  en  recevoir  et  stipu- 

ler le  serment  des  seig'neurs  de  Genève,  de  la  même  manière  que 
ceux-ci  le  recevraient  aussi  des  deux  cantons,  aux  jours  assi£;nés. 

Après  quoi,  ayant  demandé  qu'on  lût  les  articles,  Gallatin,  secré- 

taire d'Etat,  le  lit  incontinent.  Ensuite  Esclier,  secrétaire  de  Zurich, 
lut  le  serment  en  français.  Il  était  conçu  en  ces  termes  : 

«  Nous  promettons  et  jurons  devant  Dieu  d'observer  et  de 

g-arder  inviolablement  le  contenu  de  l'alliance,  telle  qu'elle  a  esté 
leue  présentement,  ainsy  (jue  nous  désirons  que  Dieu  nous  soit  en 

ayde.  » 
Après  quoi,  le  Conseil,  et  chacun  du  peuple,  prononça  le  même 

serment,  mot  après  mot.  Roset,  premier  syndic,  remercia  dans  les 

termes  les  plus  obligeans  les  envoyés  des  cantons,  tant  en  leur 

nom  qu'en  celui  de  leurs  supérieurs,  de  l'alliance  qu'ils  avaient 
bien  voulu  contracter  avec  la  ville  de  Genève,  bienfait  si  considé- 

rable qu'on  n'en  perdrait  jamais  la  mémoire,  qui  serait  transmise  à 

perpétuité,  de  père  en  fils,  jusqu'à  la  postérité  la  plus  reculée. 
Après  quoi,  chacun  se  retira,  le  peuple  louant  Dieu  des  nouveaux 

amis  qu'il  avait  procurés  à  la  République. 

L'on  fit  aux  envoyés  des  deux  villes  toutes  les  civilités  et  tous 

les  honneurs  possibles.  Pendant  le  séjour  qu'ils  firent  à  Genève,  la 
Seig-neurie  les  régala  par  deux  fois  à  la  maison  de  ville.  Roset, 
premier  syndic,  leur  donna  à  manger  chez  lui,  aux  dépens  du 

public,  et  Jean-François  Bernard,  ancien  premier  syndic,  les 

régala  aussi  dans  sa  maison,  mais  à  ses  propres  frais.  On  fit  pré- 
sent à  chaque  envoyé  de  Zurich  et  de  Berne,  du  Petit  Conseil,  de 

six  aunes  de  velours,  et  de  trois  aunes  à  ceux  du  Grand  Conseil. 

Enfin,  on  donna  à  Escher,  secrétaire  de  Zurich,  cent  écus  pistolets, 

outre  six  aunes  de  velours,  pour  les  lettres  de  l'alliance  et  pour 

d'autres  services  qu'il  avait  rendus  ' . 

'  H.  r...  vol  79.  fo  i:is. 
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Théodore  de  Bèze  trouva  cet.  (''vriieinenl  si  avaiitai^cux  à  la 

République,  qu'il  composa  là-dessus  un  moinuiienl  latin  parfaite- 
ment beau,  pour  eu  perpétuer  la  mémoire.  Ce  monument,  qui  lui 

écrit  sur  un  tableau  de  bois,  parce  (ju'ou  n'eut  pas  le  temps  de  le 
graver  sur  une  plaque  de  cuivre,  fui  mis  sur  le  frontispice  de  la 

maison  de  ville,  le  lendemain  du  jour  que  l'alliance  fut  jurée.  Il  se 

voit  encore  aujourd'hui,  dans  l'antichambre  de  la  salle  du  Petit 

Conseil'.  Il  est  bon  qu'il  ait  place  dans  toute  son  étendue  dans  celte 
Histoire.  Il  est  conçu  en  ces  termes  : 

D.  0.  M.  S. 

A.\NO  A  VERA  RRIJGIONE  DIVINITVS 

QVVM  VETKRE  LIBERTATE  GE- 
NEV/E  RESTITVTA  I,  QVASI  NOVO 

IVBIL.ïO  INEVNTE,  PLVRIMIS  VITA- 
TIS  DOMl  ET  FORIS  INSIDIs,  ET 
SVPERATIS  TEMPESTATIRVS  QVOD 
HELVETIORVM  PRIMARI  TIGVRINI 

.-KOVO  IVRE  IN  SOCIETATEM  PER- 
PETVAM  NOBISCVM  VE.\ERI.\T,  ET 
VETERES  FIDiSiMI  SOCl  BER.XENSES 

PRIVS  VINCVLVM  NOVO  ADSTRINXE- 
RINT  S.  P.  0-  G-  QVOD  FGÎLIX  ESe 
VELIT  D.  0.  M.  TAXTI  BENEFICl 
MOWMEXTVM  CONSECRAIWT  ANNO 

TEMPORIS  VLTIMI  CIL)  DXXCIV 

L'on  voit,  en  haut  du  monument,  les  armes  de  Zurich,  de  Berne 
et  de  Genève,  et  au-dessus,  un  soleil  et  le  nom  de  Jésus  au  milieu, 

avec  celte  devise  :  Iria  proteyit  anus.  Au  reste,  il  ny  a  qu'à 
lire  la  suite  de  cette  Histoire,  à  faire  attention  aux  divisions  intes- 

tines et  aux  séditions  qui  avaient,  à  tant  de  fois,  si  cruellement 

agité  la  République,  aux  fâcheuses  affaires  qu'elle  avait  eues  de 
tout  tem[)S  avec  ses  voisins,  et  aux  perpétuelles  machinations  de 

ses  ennemis,  pour  être  frappé  de  la  beauté  et  de  la  justesse  de  cette 

'  H.  i].,  vol.  "!(,f"  l'!7.  —  Ci^tle  iiKcriplioii  se  lroiiv(^  arliiflliMucnl  :in  Mii.séc  areliéo- 

lii/iqiift.  On  i-i)iiserve  ;i  la  «  s:illi'  ilcs  ariiuirps  •  la  lalili'  sur  laiincllc  lui  .si^'iii'  li'  Iraili'. 

aiii.si  i|u'iiM  laMi|)a(liiii'(î  ou  uni'  runtaiiic  rappelant  l'alliance.  (jVo/«  </«  ('(/j/chcs'.) 
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itiscriplion.  Il  pai-aîl  aussi,  par  ce  même  monument,  de  quelle 
manière  on  regardait  dans  Genève  cette  alliance.  Je  veux  dire 

coml)ien  on  était  persuadé  qu'elle  était  égale  entre  les  parties  con- 
tractantes {œqiio  jure).  En  effet,  si  on  la  compare  avec  les  com- 

bourgeoisies  précédentes,  de  i526  et  i558,  on  sera  pleinement 

persuadé  qu'elle  avait  cet  avantage  par  dessus  ces  traités,  f[ui,  à 

divers  égards,  étaient  des  traités  d'un  allié  supérieur  à  un  allié 
inférieur. 

La  conclusion  de  cette  importante  affaire  fit  un  si  grand  plai- 

sir dans  Genève,  qu'aussitôt  qu'on  eut  avis  que  l'alliance  avait  été 
approuvée  à  Zurich,  dans  toutes  les  formes,  on  en  fit  part  aux  amis 

de  la  Seigneurie,  avant  même  qu'elle  eût  été  jurée  de  la  manière 

(|ue  nous  venons  de  le  dire.  Le  premier  à  qui  l'on  en  donna  avis  fut 
l'ambassadeur  de  France  en  Suisse'.  Ensuite,  l'on  en  écrivit  au  roi 

de  Navarre,  au  prince  de  Condé  et  au  seigneur  de  Ghàtillou".  Il  est 
bon  de  rapporter  ici  la  lettre  qui  fut  envoyée  à  ce  sujet  au  roi  de 

Navarre.  Elle  servira  à  faire  voir  avec  quelle  ouverture  de  cœur 

on  parlait  à  ce  prince  des  affaires  de  la  République.  Elle  était  con- 

(;ue  en  ces  termes  : 

Sire, 

L'expérience  nous  a  fait  veoir  du  passé  combien  il  plaist  à  vostre 

Maiesté  prendre  à  gré  non  seulement  d'estre  informée  de  Testai  de  nostre 

ville  mais  aussy  de  monstrer  une  affection  encline  à  nostre  bien.  C'est 

pourquoy  nous  n'avons  volu  obmetlre  de  faire  entendre  à  vostre  Maiesté  ce 
qui  se  passe  en  ces  quartiers  concernant  nostre  Estât.  Il  est  advenu,  Sire, 

ces  années  dernières  et  lors  que  nous  estions  en  afoires  il  pleut  aux  niagnif- 
rici]ues  seigneurs  du  canton  de  Zurich  de  nous  tesmoigner  une  particulière 

faveur  pour  nostre  défense  et  nous  asseurer  de  leur  secours.  Geste  bonne 

volonté  outre  l'afTection  que  nous  avons  aperceu  en  eux  dès  longtemps  nous 
a  fait  ouvrir  de  plus  fort  les  yeux  pour  recbercher  leur  amitié  et  alliance. 

En  (|uoy  Dieu  a  tellement  béni  nostre  poursuite  que  despuis  quelques 

semaines  en  ça,  estans  lesdits  seigneurs  requis  par  nous,  ilz  ont  conjointe- 

ment avec  les  magnifficques  seigneurs  de  Berne  auparavant  nos  alliez  con- 
tracté alliance  esgale  et  perpétuelle  avec  nous,  dont  nous  espérons  que 

'  H.  C,  vol.  79,  fo  107  \n.  lettre  du  '-  Ibid.,   ff  2:i4,   lettres   du    10  sep- 
3  aotlt. —  Copie  de  lettres,  vol.  10,  f»  230  vo.      leiiibre. 
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iioslre  Estât  moiennanl  l'aide  de  Dieu  poiirra  recevoir  plus  d'asseunince  et 
ceux  qui  désirent  nostre  conservation,  du  contentement.  Comme  aussy 

noslre  paix  et  repos  et  toutes  les  commodités  (ju'il  plaira  à  Dieu  nous 
envoyer  nous  donneront  plus  de  moyen  de  faire  très  humble  service  tant 

à  la  Maiesté  du  lioy  a  hKjuelle  il  a  pieu  monstrer  combien  il  désire  noslre 

ville  estre  conservée  en  son  estât  par  le  traité  qu'il  a  fait  avec  (luelipies 
seigneurs  des  Cantons  et  nous,  pour  nostre  défense,  que  particulièrement 

à  vostre  Maiesté  Sire,  laquelle  nous  nous  asseurons  aura  tousiours  conten- 

tement d'entendre  que  nos  affaires  ayent  heureux  succez,  et  de  nostre  costé 

nous  n'obmettrons  aucune  occasion  sans  tesmoigner  à  vostre  Maiesté  com- 
bien nous  sommes  très  affectionnés  à  tout  ce  qui  concerne  son  service- 
Sire,  après  avoir  présenté  à  vostre  Maiesté  nostre  humble  service  nous 

prions  Dieu  (ju'il  la  face  prospérer  en  toute  grandeur  la  conservant  en  sa 
haute  protection. 

Ce  1 0"  septembre  1 584. 

Nous  avons  vu  ci-clovanl  (|ii<'  les  seigneurs  de  Zurirli  n'avaient 

point  voulu  donner  les  mains  à  Falliance  de  Genève,  qu'à  condition 
que  la  combourgeoisie  de  celle  ville  avec  Berne  fût  annulée. 

Aussi,  les  envoyés  des  deux  cantons,  avant  de  partir  de  Genève,  se 

présentèrent  en  Conseil,  le  ly  octobre,  où  ils  dirent  qu'ils  comp- 
taient que  les  députés  que  les  seigneurs  de  Genève  enverraient,  de 

leur  part,  jurer  et  recevoir  le  serment  de  l'alliance,  à  Berne  et  à 

Zurich,  rendraient  les  lettres  de  la  combourgcoisie,  qu'autrement, 
si  ce  préalable  nécessaire  ne  se  faisait  pas,  cela  pourrait  retarder, 

dans  ces  deux  villes,  la  prestation  du  serment  de  l'alliance.  On 

leur  promit  qu'on  le  ferait'. 

On  aurait  souhaité  d'abord  de  faire  un  traité  particulier  avec 

les  seigneurs  de  Berne,  pour  fixer  ce  qui  jiouvait  regarder  le  com- 

merce et  la  inanièi'c  de  terminer  les  difficultés  qui  peuvent  facile- 
ment naître  entre  des  étals  voisins.  On  se  proposait  même  de 

prendre  les  articles  de  la  combourgcoisie,  différens  de  ceux  ([ui 

regardaient  proprement  l'alliance,  pour  en  composer  ce  traité, 

mais  f|uand  on  les  eut  examinés  de  plus  près,  on  trouva  cpi'ils 

n'élaicnt  pas  l'or!  avanlagcux  à  la  l\é|)nbli(|uc,  et  ipie  l'article  de 
ralliaiKîC  nouvellement  passée,  qui  regardait  le  commerce  en  géné- 

'  H.  C,  vul.  7!>,  1"  l'id  V». 
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rai,  pourvoyait  sui'Hsaïuiuoal,  à  co  que  Fou  souhaitait,  d'autant 

plus  que  les  seig^neurs  de  Berne,  n'étant  plus  autant  voisins  de 

Genève  qu'ils  l'étaient  en  i558,  puisqu'alors  celle  ville  et  sonlerri- 
loire  étaient  environnés,  de  tous  cSlés,  de  leurs  étals,  de  tels  articles 

n'étaient  pas  nécessaires'.  De  sorte  qu'on  ne  pensa  plus  à  entrer  eu 
aucune  négociation  avec  les  seigneurs  de  Berne  sur  cette  atlaire, 

comme  on  leur  avait  fait  entendre  auparavant  qu'on  souhaitait  de 
le  faire,  et  ceux  qui  furent  envoyés  à  Berne,  pour  la  prestation  du 

serment,  ne  furent  chargés  d'autre  chose,  à  cet  égard,  que  de 

rendre  l'original  des  lettres  de  la  combourgeoisie,  de  l'année  i558. 
Ces  envoyés  furent  Michel  Roset,  premier  syndic,  Paul  Che- 

valier, secrétaire  d'État,  Franç^ois  de  Chapeaurouge  et  Jean  de  la 
Maisonneuve,  du  Grand  Conseil.  Ils  partirent  avec  les  envoyés  des 

deux  cantons.  Le  serment  de  l'alliance  se  fit  à  Berne,  le  dimanche 
25  octobre,  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents,  assemblé  exlraordi- 

nairement  pour  cette  solennité'. 
Quand  les  députés  de  Zurich  et  ceux  de  Genève  furent  entrés 

et  eurent  pris  leur  place,  Mulinen,  avoyer,  prit  la  parole  et  dit 

qu'il  louait  Dieu  de  ce  qu'il  lui  avait  plu  d'amener  à  une  heureuse 

Hn  la  négociation  de  l'alliance,  qu'il  le  priait  de  la  bénir,  et  que  le 
Grand  Conseil  était  assemblé  pour  en  faire  le  serment,  comme  il 

avait  déjà  été  fait  à  Genève.  Ensuite,  le  bourgmestre  de 

Zuricli,  portant  la  parole  pour  les  envoyés  de  ce  canton  et  pour 

ceux  de  Genève,  après  avoir  salué  les  seigneurs  de  Berne,  de 

la  part  des  deux  villes,  dit  qu'ils  étaient  là  pour  recevoir 

des  seigneurs  de  Berne  le  serment  de  l'alliance,  ce  qui  fut 
exécuté  sur-le-cham[),  de  la  même  manière  que  la  chose  avait 

été  faite  à  Genève.  Après  quoi,  Roset  et  ses  collègues  remer- 
cièrent, au  nom  de  leurs  supérieurs,  les  seigneurs  de  Berne,  de  ce 

qu'ils  avaient  bien  voulu  que  l'ancienne  combourgeoisie  fût  chan- 
g-ée  en  une  alliance,  qui  était  et  plus  avantageuse  et  plus  hono- 

rable aux  seigneurs  de  Genève  qui,  sentant  tout  le  prix  d'un 
l)ienfait  autant  signalé,  en  conserveraient  précieusement  le  souve- 

nir, et  en  transmellraienl  avec  soin  la  mémoire  à  leurs  descendans, 

'  1^  C,  vol.  7it,  l'os  141  vo  et  14:i.  -  Ibid.,  fos  148  et  lot  v»,  lettre  et 
rapport  des  députés. 
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de  même  que  celle  des  faveurs  qu'ils  avaient  ic(;ues  sans  disconti- 
nuer depuis  soixante  et  six  ans,  de  leurs  Excellences  et  de  leurs 

prédécesseurs.  Après  quoi,  se  fit  la  restitution  récipro(pie  des  let- 
tres et  des  sceaux  de  la  comhourgeoisie. 

Il  y  avait  bien  quehjue  chose  d'ouiré  dans  ce  compliment, 

puisqu'il  n'y  a  (ju'à  se  souvenir  de  la  manière  dont  on  vivait  avec 

les  Bernois,  pendant  qu'ils  furent  maîtres  des  bailliages  voisins  de 

Genève,  des  difficultés  perpétuelles  qu'on  eut  avec  eux,  de  la  pro- 

tection ([u'ils  accordaient,  dans  ces  temps-là,  aux  séditieux  et  aux 
ennemis  de  la  République,  pour  être  convaincu  que  les  faveurs 

(pi'on  avait  reçues  d'eux  n'avaient  pas  été  aussi  constantes  que 
Roset  le  leur  disait,  mais,  dans  des  remerciemens  de  cette  nature, 

on  n'y  doit  pas  regarder  de  si  près.  Le  cœur  plein  du  bienfait  pré- 
sent, on  oublie  aisé'ment  les  chagrins  passés.  Et  l'on  avait  d'autant 

plus  de  raison  de  parler  avec  t,oute  la  cordialité  possible,  et  d'em- 
ployer des  expressions  qui  marquassent  une  parfaite  reconnais- 

sance, que,  depuis  plus  de  vingt  ans,  les  deux  états  avaient  vécu 

en  bonne  intelligence,  que  les  Bernois  avaient  rendu  à  leurs  alliés 

de  Genève  de  très  importans  services,  et  que  c'était,  en  particulier, 
à  leurs  soins  et  à  leur  recommandation  auprès  des  seigneurs  de 

Zurich,  (ju'on  devait  le  succès  de  la  négociation  de  l'alliance  qui 
venait  d'être  heureusement  conclue. 

Cette  solennité  fut  suivie  d'un  festin  magnifiijue,  qui  fut  donné 
le  mênuï  jour,  aux  envoyés  de  Zurich  et  de  Genève,  à  la  maison  de 

ville.  Deux  jours  après,  ils  partirent  de  Berne,  avec  des  envoyés 

de  ce  canton,  pour  aller  à  Zurich  faire  la  même  solennité  qui  avait 

été  faite  à  Genève  et  à  Berne.  L'alliance  fut  jurée  dans  le  (Jonseil 
des  Deux  Cents,  le  3o  octobre.  Après  quoi,  Roset  remercia  les 

seig'neurs  de  ce  canton,  de  la  part  de  ses  supérieurs,  en  i\r.s  termes 

(|iii  marrpiaienl  |)arfaitement  toute  l'étendue  de  leur  rncoiuiais- 

sance,  de  la  lavcui'  qu'ils  leur  avaient  accordée  de  les  recevoir  dans 
leur  alliance. 

Avant  de  paitir,  les  envoyés  de  Berne  et  Genève  furent  réga- 

lés splendid(unent.  Je  trouve'  qu'il  se  rencontra,  au  festin  (jui  leur 

'  li.  <;.,  \i)l.  7!t,  r»  l')2  V",  ra|i|iiirl  des  ili'pilli'S. 
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fut  fait,  environ  (rois  cents  |)(M>onncs,  cnlic  l('S(|iii'lles  il  y  rnl  lonl 

ce  (jui  se  trouva  do  gens  de  distinction  dans  Zurich. 

Quoiqu'on  ne  manquât  pas,  dans  Genève,  d'occupations  au 
dehors,  on  ne  négligeait  pourtant  pas  les  choses  qui  i-egardaient 

l'intérieur  du  gouvernement,  et  (pii  tentlaient  à  le  ])erfectionner. 

Dès  le  commencement  de  cette  année,  on  avait  t'ait  une  commis- 
sion pour  revoir  les  édils,  et  pour  y  faire  certains  changemens 

(pii  tendaient  à  perfectionner  l'administration  de  la  justice  en 
abrégeant  la  procédure.  Les  commissaires  ayant  achevé  cet 

ouvrage,  il  fut  revu  cl  ap|»rouvé  en  (-onseil  ordinaire,  le  lo  de 

mars,  en  Soixante,  le  aii  du  même  mois,  et  enfin  dans  le  (Conseil 

des  Deux  Cents,  le  24  '. 

L'approbation  que  ce  Conseil  donna  à  cet  édit,  (pii  fut  intitulé 

De  r  Abvév'mlion  de  la  justice',  fut  gi'nérale  et  en  gros,  et  ne  se  Ht 
pas  article  par  article.  On  ne  trouva  pas  à  propos  de  le  porter  en 

Conseil  Général  pour  lui  donner  force  de  loi,  la  chose  n'ayant  pas 

paru  nécessaire,  dit  l'auteur  du  Registre,  parce  que  les  articles 

dont  était  composé  cet  édit,  n'étaient  qu'un  abrégé  des  précédens 
édits. 

Ce  n'était  pas  seulement  dans  l'édit  civil  (jue  l'on  se  proposait 

de  faire  cjueKjues  changemens  :  plusieurs  personnes  parlaient  d'en 

faire  à  l'édit  politique,  et  qui  étaient  d'une  nature  à  donner  comme 
une  autre  face  au  gouvernement.  Bien  des  gens  avaient  senti  les 

abus  des  assendjlées  générales  du  peuple,  lequel  avait  été  convo- 

qué très  fré(juemment,  dans  les  temps,  s'il  est  permis  de  parler 

ainsi,  de  l'enfance  de  la  République,  c'est-à-dire  quelques  années 
avant  la  Réformation,  et  vingt  ou  vingt-cin(|  ans  après.  Dès  lors, 

le  peuple  avait  encore  été  assemblé  de  temps  en  temps,  pour  des 

matières  difïerentes  des  élections  aux  principales  charges,  mais  la 

chose  était  arrivée  beaucoup  plus  rarement  qu'au|)aravant,  comme 

nous  l'avons  vu  par  toute  la  suite  de  cette  histoire,  sans  doute  parce 

qu'on  était  fort  dégoûté  des  assemblées  tumultueuses,  telles  qu'on 

avait  vu,  par  l'expérience,  qu'étaient  la  plupart  des  Conseils  Géné- 

'  R.  {'..,  vol.  7!l,  f»s  'Xi.  37,  i3  v»  et  *  Archives  de  Genève,  luaniiscritsliis- 
44  vo.  toriques  no  HjfosTfi  à  79.  (iVote  (ies  éditeMix) 
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laiix,  et  que  le  j)eii|)le  avail  de  la  conHaiice  aux  autres  Conseils, 

qui  étaient  composés  de  l'élite  delà  bourgeoisie. 

Ceux  ([ui  sentaient  ce  que  nous  venons  de  dire  auraient  voulu 

abolir,  s'ils  eussent  pu,  les  Conseils  Généraux,  el,  dès  le  mois  d'aoùl 

de  l'année  1 583,  on  produisit,  dans  le  Conseil  ordinaire,  un  nouveau 

projet  du  gouvernement,  (ju'on  proposait  de  porter  dans  le  Conseil 

Général  du  peuple,  pour  y  être  approuvé.  Ce  projet  contenait, 

entre  autres  articles,  celui-ci  :  (jue  le  Conseil  des  Deux  (^ents  eut 

seul  l'élection  aux  principales  charges  de  l'État,  le  droit  de  faire 

des  alliances,  de  même  que  celui  de  faire  la  paix  et  la  guerre;  enfin, 

que  le  pouvoir  législatif  lui  fut  confié  '. 
Ces  changemens  étant  trop  considérables,  on  sentit  bien,  non 

seulement  qu'il  serait  difficile,  mais  même  qu'il  était  moralement 

impossible  de  les  faire  agréer  au  peuple,  de  sorte  (pie  le  Conseil  ne 

trouva  pas  à  projios  que  la  |H-oposilion  tut  portée,  pour  lors,  dans 

les  autres  Conseils.  CependanI,  elle  ne  tomba  pas  à  terre.  Depuis 

l'approbation  que  le  Conseil  des  Deux  Cents  avait  donnée  aux 

articles  qui  concernaient  l'abréviation  de  la  justice,  le  Conseil  ordi- 

naire avait  chargé  les  mêmes  commissaires  qui  avaient  compilé  cet 

édil,  d'examiner  s'il  n'y  avait  point  de  changiMiiens  à  faire  dans 

l'édit  politiffue.  Ces  commissaires  travaillèrent  à  cela  au  mois  de 

novembre  de  cette  année  i584,  et,  le  27  du  mois,  ils  portèrent  leur 

avis  en  Conseil  '. 

On  avait  fort  examiné,  dans  cette  commission,  s'il  était  du 

bien  public  d'assendder  souvent  le  Conseil  Général,  et  d'y  fan-e 
délibérer  sur  de  nouvelles  lois.  Et  la  j)lu[)art  avaient  trouvé  (pie  de 

fré(pientes  convocations  d'un  corps  si  nombreux  el  si  ditlerem- 

inenl  composé,  ne  pouvaient  être  que  préjudiciables  à  la  Ré})u- 

bii(pie,  ([ue,  si  l'on  parcourait  les  histoires  des  peuples  dont  le  gou- 

vernement avait  ét('  démocratique,  l'on  trouverait  (ju'ils  s'étaient 

très  s(juveiit  vus  exposés  à  d'iiorrlbles  dangers,  et  (pie  des  cho- 

ses (l(!  petite  imi)ortance,  pi'oposées  devant  tout  un  peuple, 

avaient  causé  plus  d'une  fois  des  liimulles  et  des  séditions,  à  cause 

'  II.  C.  vol.  'H,  1"  1:20  (7  août).  par  Micliel  Rosi'l  (^t  iliscnssion  itaris  li"  soin 

»  IhiiL.  fos   !.■)()   (15   iiov.)  el   Ki.'i  à       du  Petit  (lonscil. 
it)7,  lappint  des  sieur.s  eonjuiis  présenté 
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de  l'iqnorance  de  la  plupart  de  ceux  qui  coniposaienl  de  telles 
assendjlées.  Que  ce  serait  un  grand  désordre  de  soumettre  les 

articles  particuliers  des  «'dits  à  la  connaissance  du  Conseil  Général, 
et  de  les  faire  passer  à  la  pluralité  des  suffrages,  ce  qui  donnerait 

matière  à  convoquer  tous  les  jours  le  peuple  et  à  le  diviser  eu  fac- 

tions, par  l'intérêt  particulier  qu'aurait  tel  ou  tel  citoyen  à  faire 
passer  certaine  loi  ou  à  la  rejeter. 

Ces  réflexions  avaient  porté  une  partie  des  commissaires  à 

croire  qu'il  serait  du  bien  public  de  prier  le  Conseil  Général  d'ac- 
corder aux  Conseils  des  Soixante  et  des  Deux  Cents  le  pouvoir  de 

changer  les  édits,  sans  proposer  au  peuple  les  changemens  qu} 

seraient  faits.  Qu'on  pourrait,  lorsqu'il  serait  question  de  faire 

quelrjues  nouvelles  lois,  en  user,  comme  on  avait  fait  à  l'égard  de 

l'édit  de  l'abréviation  de  la  justice,  qui  n'avait  pas  été  porté  plus 

haut  que  le  Conseil  des  Deux  Cents,  ce  qui  serait  d'autant  plus 

dans  l'ordre,  qu'entre  les  édits,  il  n'y  en  avait  aucun  qui  obligeât 
les  Conseils  à  rapporter  toutes  les  lois  en  Conseil  Général,  pour 

avoir  l'approbation  du  peuple.  Que,  si  on  avait  proposé  auparavant 

les  édits  à  ce  Conseil,  ce  n'avait  été  que  parce  (jue  le  Conseil  des 

Deux  Cents  l'avait  bien  voulu,  et  que,  quand  ce  Conseil  n'avait 
pas  trouvé  la  chose  à  propos,  les  citoyens  y  avaient  acquiescé  sans 

peine,  surtout  lorsqu'ils  faisaient  réflexion  que  le  Grand  Conseil 

était  composé  de  ce  qu'il  y  avait  de  plus  considérable  parmi  eux, 

et  que  ce  Conseil  représentait  véritablement  le  souverain.  Qu'en 

un  mot,  l'édit  parlant  de  ce  qui  devait  être  porté  au  peuple,  comme 
sont  les  élections  des  syndics,  du  lieutenant  et  des  auditeurs,  du 

trésorier  et  du  procureur  général,  et  ne  disant  mot  du  reste,  il 

paraissait  que  ce  reste  dépendait  absolument  de  la  volonté  du  Petit 

et  du  Grand  Conseil.  Qu'ainsi,  il  ne  tiendrait  qu'à  ces  Conseils, 

d'accoutumer  peu  à  peu  le  peuple  à  ne  savoir  proposer  que  les 
élections. 

Cet  avis  avait  été  combattu  })ar  d'autres,  qui  trouvèrent  que, 
(|uelque  avantageux  que  fût  à  la  République  un  semblable  change- 

ment, il  n'y  avait  nulle  apparence  que  les  citoyens  y  donnassent 

jamais  les  mains,  et  qu'encore  qu'ils  n'eussent  pas  murmuré  de  ce 

([ue  l'édit   de   l'abréviation  de  la  justice  ne  leur  avait  point  été 
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j>i)r(t'',  il  lie  s'en  suivait  pas  de  là  ([u'ils  lu'  vissent,  avec  une  extrême 

ainerlunie  qu'on  voulût  les  priver  de  la  législation,  et  ([ue  peut- 

être  il  ne  s'élevât  quelque  tumulte  à  cette  occasion.  Aussi  je  ne 
vois  pas  que  les  Conseils  prissent  aucun  parti  sur  celle  affaire,  et 

que  l'on  chang-eàl  rien  à  la  constitution  de  l'Etat  à  cet  égard. 

Cependant,  il  est  très  certain  (|ue,  dès  lors,  le  g-ouvernement  fut 

beaucoup  moins  démocraticjue  qu'il  ne  l'avait  été  auparavant  :  on 
ne  vit  plus  de  Conseils  Généraux  que  pour  les  élections;  les 

affaires  les  plus  importantes,  comme  la  paix  et  la  guerre,  furent 

décidées  par  le  Petit  Conseil,  celui  des  Soixante  et  le  Grand  Con- 

seil, sans  qu'il  paraisse  que  le  peuple,  qui  avait  une  parfaite  con- 

fiance aux  conducteurs  de  la  République,  l'ait  jamais  trouvé  mau- 
vais, comme  nous  le  verrons  dans  la  suite. 

Cette  même  commission  avait  eu  fort  à  cœur  de  changer  la 

forme  du  gouvernement,  par  rapport  à  un  des  principaux  articles  : 

c'était  celui  du  nondjre  des  syndics.  On  trouvait  que  le  nombre  de 
quatre  était  trop  grand,  et  de  quatre  syndics  qui  ne  pouvaient 

revenir  au  syndicat  qu°à  la  quatrième  année.  La  Républitpie,  dans 

ces  temps-là,  n'étant  pas  remplie  d'un  nombre  considérable  de 
bons  sujets,  il  était  fort  difficile  de  rencontrer  seize  personnes  qui 

fussent  bien  en  état  d'exercer,  tour  à  tour,  une  si  importante 
charge,  et  de  soutenir  avec  dignité  le  poids  du  gouvernemenl. 

Qu'ainsi,  il  était  à  propos  d'en  diminuer  le  nombre.  Et,  pour  porter 
le  Conseil  à  approuver  cet  avis,  la  commission  se  servit  des  raisons 
suivantes  : 

Oue  l'établissement  par  lequel  les  syndics  ne  pouvaient  venir 

au  syndicat  qu'au  bout  de  (piatre  ans,  avait  quelque  chose  d'odieux 
dans  son  origine,  et  dont  il  serait  à  souhaiter  (pie  la  mémoire  se 

perdit,  en  l'abolissant  absolument,  puisque  c'était  Charles,  duc 

de  Savoie,  ennemi  capital  de  la  ville,  ipii  l'avait  fait  en  l'année 

I, ")!()',  afin  (pic  la  charge  de  syndic,  roulant  entre  seize  personnes, 
il  y  |)ùt  plus  facilement  fair(t  entrer  di;  ceux  ipii  lui  étaient  di'- 

voïK's,    (IcTiil    il    n'y   avait   alors   (pi'iiii    trop  grand    nombre  dans 

'  Voir  I.  Il,  p.  I(W.  sciileiii-i'  arliilrali',  lIu  i"'  si^pli'inlirp  iHW),  iiroiioiicée  |iiii'  li- 

dm-  :  «  fit  i|ti('  il(^  li'dis  ans  appn's  \\y,  ne,  (loilijrMl  csln'  rcMiiis  aiidil  onicc.  »  (Note  (les 
éditeurs.) 
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Genève.  Que  depuis,  rel  ordre  avait  été  observé,  ol  iiiroii  s'y 

était  porté  assez  volontiers,  soit  afin  (ju'un  plus  gvAiid  nombre 
eût  part  aux  honneurs  de  la  République,  soit  parce  que  le  peuple 

croyait  que  ses  droits  et  ses  privilèges  seraient  plus  en  sûreté, 

lorsque  la  conservation  en  serait  commise  à  un  plus  grand  nombre 

de  personnes.  Que  cependant,  quelque  apparence  de  bien  public 

qu'il  y  eût  à  cet  égard,  à  un  semblable  usage,  l'expérience  avait 

assez  fait  voir  qu'il  n'était  rien  moins  qu'utile  à  la  République.  Que, 

bien  loin  que  les  affaires  s'expédient  lorsque  plusieurs  en  seront 

chargés,  qu'au  contraire,  elles  s'en  font  avec  beaucoup  plus  de  len- 

teur et  de  négligence,  l'un  se  déchargeant  sur  l'autre,  de  sorte  que, 
souvent,  rien  ne  se  fait,  suivant  ce  vers  latin  :  Segnius  eœpediunt 

commissa  nef/ofia /)lfircs.  Que,  d'ailleurs,  y  ayant  toutes  les  années 

un  aussi  grand  nombre  de  refusés  (jue  d'élus,  il  était  comme  impos- 

sible qu'il  n'y  eût  beaucoup  de  mécontentemens,  de  jalousies  et  de 

haines,  d'où  pouvaient  naître  des  tumultes  et  des  factions,  comme  on 

n'en  avait  ([ue  trop  vu  de  tristes  exemples,  de  sorte  qu'il  n'y  avait 

peut-être  point  d'état  au  monde  qui  eût  été  agité  par  autant  de 
séditions  en  si  peu  de  temps.  Ce  qui  ne  venait  pas  seulement  du 

principe  que  nous  venons  de  toucher,  mais  aussi  de  ce  qu'on 

n'avait  pas  pu  pourvoir  les  principales  charges  de  l'Etat  de  gens 
qui,  par  leur  prudence,  eussent  été  en  état  de  contenir  le  peuple 

dans  le  devoir.  Qu'il  était  si  vrai  qu'il  n'y  avait  pas,  dans  Genève,  un 

nombre  suffisant  de  personnes  cpii  pussent  s'acquitter  dignement 

des  emplois,  surtout  de  ceux  qui  tiennent  le  premier  rang,  qu'on 
voyait,  toutes  les  années,  bien  des  gens  convaincus  de  leur  peu  de 

suffisance,  prier  instamment  les  Conseils  de  ne  pas  jeter  les  yeux 

sur  eux,  pour  remplir  ces  sortes  de  charges,  lesquelles  pourtant  ils 

se  voyaient  comme  contrains  d'accepter,  parce  qu'il  n'y  en  avait 

pas  d'autres  pour  les  exercer. 

Que,  si  l'on  pourvoyait  la  charge  de  syndic  de  cpielque  bon 

sujet,  c'était  bien  souvent  au  préjudice  des  emplois  inférieurs, 

comme  des  secrétaires  d'État,  des  châtelains  et  d'autres,  d'où  l'on 
tirait  aussitôt  ceux  qui  avaient  ces  charges  et  qui  les  exerçaient  à  la 

satisfaction  publique,  pour  les  élever  au  syndicat,  inconvéniens 

auxquels  on  parerait  en  diminuant  le  nombre  des  syndics.  Qu'on 
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ne  saurait  avoir  trop  de  choix  pour  un  emploi  autant  important, 

lequel,  par  conséquent,  ne  pourrait  être  que  mieux  rempli  lors(pron 

aurait  à  choisir,  sur  dix-huit  personnes,  les  deux  (pi'on  croirait  les 

plus  propres,  ce  qui  arriverait  si  l'on  réduisait  le  nombre  des  syn- 

dics à  la  moitié,  que  non  pas  en  se  tenant  à  l'usage  par  lequel  on 

était  dans  la  nécessité  d'en  choisir  quatre,  sur  douze  ou  treize.  Que, 

par  un  semblable  établissement,  l'on  ne  serait  plus  contraint  dans 

la  suite,  comme  on  l'avait  été  par  le  passé,  de  rappeler  dans  la 

charge  de  syndic  ceux  qui  ne  s'en  étaient  pas  bien  accpiittés.  Qu'il 

n'était  nullement  nécessaire  qu'il  y  eût  un  syndic  à  la  (chambre  des 
comptes,  un  autre  aux  Appellations,  un  autre  au  Consistoire  et  un 

à  l'Hôpital,  toutes  ces  fonctions  particulières  pouvant  fort  bien  être 

exercées  par  des  conseillers  qui  ne  seraient  point  syndics.  Qu'en 

un  mot,  l'on  ne  voyait  plus  de  républiques  qui  eussent  à  leur  tête 

autant  de  chefs  qu'en  avait  celle  de  Genève,  ce  qui  ne  convenait 

poi»t  à  un  état  libre  et  souverain.  Que  les  cantons  suisses  n'avaient 

qu'un  chef  :  avoyer,  bourgmestre  ou  amman.  Qu'enfin,  ce  (pu 
avait  pu  avoir  son  usage  dans  les  anciens  temps,  lorsipie  la  Ville 

avait  un  évoque  qui  était  prince  temporel  et  spirituel,  parce  qu'il 
était  plus  aisé  aux  citoyens  de  conserver  leurs  privilèges  et  leurs 

immunités  lorsqu'ils  auraient  quatre  syndics  ou  procureurs  à  qui 

le  soin  en  serait  commis,  que  s'il  n'y  en  eût  qu'un  ou  deux,  était 

devenu  inutile  depuis  que  la  Républi({ue  s'était  vue  dégag'ée  de 

tout  joug'  étranger.  Que  par  ces  raisons,  la  commission  trouvait 

(ju'il  suffirait  de  ne  proposer  à  l'avenir,  toutes  les  années,  au 
peuple,  (pie  quatre  sujets  pour  exercer  la  charge  de  syndic,  dont 

il  en  retiendrait  deux  et  qu'il  faudrait  faire  agréer  la  chose  au 
Conseil  des  Deux  Cents  et  au  Conseil  Général. 

Ces  raisons  frappèrent  un  grand  nombre  des  seigneurs  du 

Conseil.  Mais  il  y  en  eut  aussi  ])lusieurs  autres  qui  ne  purent  se 

rang'er  à  cet  avis.  Ils  allég-uaienl,  pour  le  combattre,  (pi'il  est  tou- 
jours dang-ereux  de  faire  des  changemens  dans  le  gouvei'ue- 

menl,  et  des  changemens  autant  capitaux  que  celui  (|u'()n  pm- 

posait.  Qu'il  faudrait,  pour  le  faire  goûter  au  |»euple,  (pi'il  y 

eût  eu  plus  d'abus  dans  l'ordre  (pii  avait  eu  lieu  jus(pi'alors,  (pi'on 

en  a\ail   r('inai'(|ii(''s.  Que,  dans  la  silualion  où  ('laienl   les  choses. 
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on  serait  accusé  rie  légèroli'  cl  (l'iiiconslancc  si  l'on  se  [lorlail,  sans 
(le  i^randes  raisons,  à  renverser  une  loi  aiilanl  ancienne  (|ue  celle 

(le  IVtablissenient  de  (|iialre  syndics,  ce  qui  confirmerait  la  ri'|)ula- 

talion  où  t'Iait  la  ville  de  Genève  d^'-lre  remplie  d'esprits  reniuans  et 

(pii  ainiaieiil  à  cliani''er  sans  nt^cessilt'  les  lois  (Mablies.  Que,  ce  qui 

se  pratiquait  ailleurs  ne  devait  pas  iMre  la  r('^le  de  ce  qui  convenait 

dans  une  r(^publique  comme  Genève.  Que  le  g-(?nie  des  peuples 

«^(ait  différent  et  (pie  lel  usai^e  (pii  est  utile  pour  le  bien  de  l'Etat, 

parmi  de  certaines  nalions,  ne  l't'tait  pas  chez  d'autres.  Qu'ainsi, 

l'exemple  de  l'ordre  ('-tabli  dans  les  rt^publiques  de  Suisse  ne  prou- 

vait rien  du  tout.  Qu'il  était  du  bien  public  (pie  les  commissions 
importantes  fussent  entre  les  mains  de  magistrats  autant  respectés 

que  les  syndics,  afin  que  ceux  qui  auraient  à  faire  aux  chefs  de  ces 

commissions,  leur  obéissent  plus  volontiers.  Que,  si  l'on  réduisait 

le  nombre  des  syndics  à  deux,  il  pourrait  arriver  qu'ils  seraient 

parens  ou  alliés,  et  suspects,  par  conséquent,  de  s'entendre  entre 
eux  pour  abuser  de  leur  autorité  au  préjudice  du  public,  ce  qui 

ferait  murmurer  le  peuple.  Qu'il  était  plus  aisé  de  corrompre  deux 

syndics  que  quatre,  et  qu'on  ne  saurait  prendre  trop  de  précautions 
pour  prévenir  les  pratiques  et  les  trahisons,  surtout  quand  on  pen- 

sait à  quel  ennemi  la  République  avait  à  faire.  Que  si,  du  temps  de 

Perrin  et  de  Vandel,  il  n'y  eût  eu  que  deux  syndics,  et  que  ces  deux 

séditieux  eussent  rempli  ensemble  le  syndicat,  c'aurait  été  un  très 

grand  malheur.  Qu'encore  cpie  la  loi  (]ui  eut  pour  auteur  le  duc 

Charles,  eût  été  introduite  par  un  ennemi  de  l'Etat,  elle  ne  laissait 

pas  d'être  bonne  et  utile  en  elle-même.  Qu'enfin,  il  n'y  avait  nulle 
apparence  que  le  peujile  donnât  jamais  les  mains  au  changement 

proposé,  parce  qu'il  croirait  qu'il  y  aurait  des  gens  qui  le  conseil- 

leraient par  quelque  motif  d'ambition,  dans  l'espérance  de  perpé- 
tuer la  charg-e  de  syndic  dans  leurs  personnes. 
Le  Conseil  fut  fort  embarrassé  à  se  déterminer  entre  ces  deux 

sentimens,  soutenus  l'un  et  l'autre  par  des  raisons  plausibles, 

aussi  l'on  en  délibéra  plus  d'une  fois'.  Cependant,  après  avoir 

mûrement  pesé  les  raisons  du  pour  et  du  contre,  l'on  se  tint  à 

'  H.  C,  vol.  79.  l'o  178  (14  décembre;. 



368 TREMBLK.MK.NT  l)K  TIJKRE. 

i;)»/i 

l'usag-e  établi  de  temps  imiuéinorial.  L'on  lioiiva  même  qu'il  ii'élait 

pas  à  propos  d'abréger  le  terme  ilii  retour  au  syndicat  et  de  le 

réduire  «le  trois  ans  à  deux,  comme  (luelipies-uns  l'avaient  pro- 

posé, afin  (pi'on  eiit  plus  de  choix  dans  l'élection  des  Syndics.  De 
sorte  (]ue  la  chose  en  demeura  là  et  ne  fut  point  portée  aux  Conseils 

supérieurs,  et  l'édit  politique,  pour  la  revision  duquel  la  commis- 

sion dont  nous  avons  parlé  avait  été  établie,  resta  dans  l'état  où  il 

était  et  où  il  a  subsisté  depuis,  jusqu'à  nos  jours. 

Je  finirai  ce  livre  et  l'histoire  de  cette  année  par  le  récit  d'un 
(remblemenl  de  terre  extraordinaire  (|ui  se  fit  sentir  à  Genève  et 

aux  environs  du  lac.  Comme  Spon  en  a  décrit  les  circonstances 

avec  exactitude,  je  puiserai  chez  ce!  aulciu-  ce  ipie  je  vais  en  dire'. 

'  Spon,  Hisiuiie  di'  Genèoe,  od.  de  1730,  t.  I,  pp.  JlâS  à  :!27.  Le  récit  de  Gautier 

étant  la  reproiliu-tion  textiielte  de  cvini  dp  Spon.  nous  renvoyons  les  lecteurs  ;■!  ce 
dernier  auteur.  [Noie  des  éditi'urs.) 
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LIVRE    TREIZIÈME 

(1584-1589) 

p  OUS  avons  vu,  sur  la  fin  du  livi-e  précédent,  (juels 

^  soins  les  seigneurs  de  Genève  se  donnèreul,  |i('n- 

(lant  l'année  i584,  pour  obtenir  l'alliance  de 
^  tous  les  cantons  protestaus.  Celle  des  deux  pre- 
i^  niiers  et  des  deux  plus  puissans  cantons  de  toute 

la  Suisse  était  quelque  chose  d'infiniment  avantageux,  et  il  semble 

qu'étant  unie  à  ces  deux  puissances,  la  République  aurait  pu  se 

tranquilliser,  ou  suspendre  du  moins,  de  quelque  temps,  l'activité 
avec  laquelle  elle  cherchait  à  se  procurer  de  nouveaux  amis,  et 

attendre  que  l'occasion  de  rechercher  d'autres  alliances  se  fut  pré- 

sentée plus  naturellement,  et  en  quelque  manière  comme  d'elle- 

même.  Cependant,  c'est  ce  (ju'on  ne  fit  point.  Les  cantons  de  Bàle 

et  de  Schatl'house  avaient  laissé  entrevoir  peu  d'espérance  de  se 
joindre  au  traité  que  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  avaient 

fait  avec  ceux  de  Genève,  comme  nous  l'avons  insinué,  ce  qui 

n'empêcha  pourtant  pas  que,  depuis  la  conclusion  de  cette  alliance, 

durant  le  reste  de  l'année  et  pendant  une  bonne  partie  de  la  sui- 
T.  V.  24 
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vante,  on  ne  conlimiàl  de  Iravailler  à  cette  affaire,  presque  sans 

interruption. 

Ouoi(|ue  les  forces  des  cantons  de  Bàle  et  de  Schaffhouse 

fussent  peu  considérables  et  qu'on  ne  pùl  pas  tirei'  un  prompt 
secours  de  ces  deux  états,  à  cause  de  leur  éloignement,  cependant 

on  faisait  cas  de  leur  alliance,  parce  qu'on  espérait  qu'elle  condui- 

rait à  d'autres,  et  qu'à  leur  exenq)le  non  seulement  le  canton  de 
Glaris,  qui  était  mi-parli,  mais  aussi  celui  de  Soleure  et  quelques 

autres  cantons  catholiques,  s'uniraient  à  la  République. 
Il  y  eut  donc  diverses  allées  et  venues  à  ce  sujet,  dans  le 

détail  desquelles  il  n'est  pas  nécessaire  d'entrer.  Nous  nous  con- 

tenterons de  dire  que  les  Bàlois  se  servirent,  pour  se  tirer  d'affaire, 

d'un  prétexte  assez  plausible.  Ils  avaient  avec  leur  évt^que  des 

difficult('!s  fort  considérables'.  Ce  prélat  ne  leur  demandait  pas 
moins  que  la  souveraineté  de  leur  ville  et  du  pays  qui  en  dépen- 

dait, du  moins  il  voulait  cpie  l'établissement  du  bourgmestre  et  des 
conseillers  dépendît  absolument  de  lui,  et  que  les  revenus  de  tous 

les  péages  lui  appartinssent.  Les  parties  avaient  choisi  des  arbitres 

pour  terminer  ces  difficultés,  lesquels  avalent  prononcé  que  les 

seigneurs  de  Bàle  paieraient  à  révè(jue  de  cette  ville  et  au  Cha- 

pitre, pour  tout  le  droit  qu'ils  prétendaient,  la  somme  de  deux  cent 

cinquante  mille  florins  d'or. 

Les  Btilois  ne  se  pouvaient  voir  qu'avec  une  extrême  peine 

condamnés  à  payer  une  si  g-rande  quantité  d'argent.  Je  n'ai  pas  pu 

découvrir  s'ils  acceptèrent  la  prononciation,  ou  s'ils  ne  travaillèrent 

])oint  à  faire  modérer  la  sonune'.  Quoiqu'il  en  soit,  cette  affaire  ne 
pouvait  que  les  intriguer  beaucoup,  ̂ uand  on  les  sollicitait,  de  la 

part  des  seigneurs  de  Genève,  de  rendre  une  réponse  positive  sur  la 

prière  qui  leur  avait  été  faite  de  s'allier  avec  eux,  ils  renvoyaient 

de  la  faire  après  que  les  affaires  ([u'ils  avaient  avec  leur  évoque 
seraient  finies.   Riifin,  pressés  de  plus  fort  de  se  riNidre  aux  ins- 

'  Cf.  R.  C,  vol.  80,  fo  ;(.'),  rapport  ilc  l.'î".  Les  Bfllois  eurent  îi  payera  l'évéque, 
Roset  l't  (Chevalier  k   leur   retour    île    la  d'après  les  ciiiiiples  qui  oui  été  retrouvés, 
diète  de  Hadcii  (:t  mars).  2011, 000     lloriiis,    sous    déduction    d'une 

'  t'A.  Mhiioires  de   la   SoriHi'   hUUt-  sornrne  de  (ifi'.tO  florins,  due  par  l'i'vètiue  aux 

riijue  de  Bdle,  I.  I,  anui'^e  \K.\'.),  pp.  tl7i'l  i-ouvents  de  la  ville.   (N(de  des  éditeurs.) 
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tances  qu'on  leur  faisait,  de  même  qu'aux  seigneurs  de  Schafthouse, 

depuis  si  longtemps,  l'un  et  l'autre  canton  firent  connaître  qu'il  ne 
fallait  pas  compter  sur  eux.  Ils  dirent  que  les  cinq  petits  cantons 

les  avaient  menacés  de  rompre  les  alliances  qu'ils  avaient  avec  eux, 
s'ils  venaient  à  entrer  dans  celle  que  les  seigneurs  de  Zurich  et  de 
Berne  avaient  conclue  avec  les  Genevois  ' . 

Ceux-ci  étaient  fort  inquiétés  au  sujet  des  péages  de  leurs 

marchandises  qui  passaient  par  les  états  du  duc  de  Savoie'.  Les 

Savoyards  ne  s'étaient  point  tenus,  par  rapport  à  cet  article,  dans 
les  bornes  prescrites,  soit  par  le  traité  fait  avec  les  seigneurs  de 

Berne  pour  la  restitution  des  bailliages,  en  i564,  par  lequel  Emma- 

nuel-Philibert s'était  engagé  à  ne  point  ériger  de  nouveaux  péages 
dans  le  pays  qui  lui  était  rendu,  soit  par  le  mode  de  vivre.  Il  y 
avait  des  bureaux  établis  de  tous  côtés,  à  Versoix,  au  bout  du  pont 

d'Arve  et  ailleurs.  Les  commis  à  la  douane  exigeaient  dans  ces 
bureaux,  autant  des  marchandises  de  bas  prix  que  de  celles  qui 

coûtaient  fort  cher.  Par  la  multiplication  de  ses  endroits-là,  on 

faisait  payer  aux  marchands  de  Genève,  à  diverses  fois,  le  péage 
de  la  même  marchandise.  On  la  leur  saisissait  très  souvent,  sous  de 

légers  prétextes.  Ils  étaient  poursuivis  à  toute  outrance  par  les 

douaniers,  qui  obtenaient  de  la  Chambre  des  comptes  de  Cham- 
béry,  des  condamnations  et  des  décrets  contre  les  personnes  et  les 

biens  des  négocians,  qu'ils  faisaient  exécuter  et  contre  eux  et 
contre  leurs  cautions,  avanies  insupportables,  et  qui  allaient  tous 

lesjours  en  augmentant,  et  d'une  manière  qu'il  n'était  plus  possible 
d'y  tenir. 

Sur  les  plaintes  qu'en  firent  les  marchands  de  Genève  à  leurs 

magistrats,  on  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne  pour  les  prier  d'in- 
tercéder en  leur  faveur,  soit  auprès  du  prince,  soit  auprès  de  la 

Chambre  des  comptes  de  Savoie.  Charles-Emmanuel  n'était  pas 
alors  dans  ses  états.  11  était  allé  en  Espagne  pour  épouser  Cathe- 

rine d'Autriche,  fille  de  Philippe  II.  La  Chambre  des  comptes,  à 

qui  ils  s'adressèrent,  leur  répondit  d'une  manière  très  peu  favo- 

'  R.  C,  vol.  80,  fo  96.  rapport  des  ^  Ibid.,  fos  «9  et  7a  (17  et  29  mai), 
députés  Roset  et  Varro  à  leur  retour  de 
Badeii. 
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rable',  et,  bien  loin  de  pourvoir  aux  |)lainlcs  des  (ienevois,  au 
contraire,  ceux-ci  se  virent  exposés  tous  les  jours  à  de  nouvelles 
vexations. 

Les  Savoyards  ne  gardaient  plus  aucune  mesure  avec  ceux  de 

Genève.  Ils  firent  publier  des  ilétenses,  au  ponld'Arve,  le  i4  août", 
de  laisser  sortir  des  blés  de  Savoie,  soit  du  propre  cru  des  particu- 

liers, soit  achetés,  sans  une  expresse  permission  du  prince,  et 

signée  de  sa  propre  main.  D'abord  on  écrivit  au  Conseil  d'Etat  de 
Savoie,  pour  se  plaindre  de  ces  défenses,  contraires  à  la  pronon- 

ciation des  seigneurs  des  Ligues,  cpii  mit  fin  aux  troubles  de 

l'année  i582,  laquelle  portait  que  le  commerce  demeurerait  libre, 

comme  d'ancienneté.  Le  Conseil  d'P]tat  renvoya  les  seigneurs  de 

Genève  au  duc  lui-même,  qui  était  revenu  depuis  peu  d'Espagne  '. 

On  écrivit  donc  à  ce  prince,  mais  le  Conseil  d'Etat,  à  qui  on  avait 
envoyé  la  lettre  pour  la  faire  tenir,  refusa  de  le  faire  et  fil  le  nié|)ris 

aux  seigneurs  de  Genève  de  la  leur  renvoyer  *. 

On  ne  fut  pas  surpris  de  ces  trailemens  indignes.  On  s'atten- 
dait à  tout  de  la  part  des  Savoyards.  Le  duc  de  Savoie  témoignait 

ouvertement  qu'il  en  voulait  à  Genève.  Il  avait  dit,  lorsqu'il  partait 

pour  l'Espagne,  qu'à  son  retour,  il  prétendait  se  rendre  maître 
de  cette  place.  A  quoi  il  travailla  effectivement. 

On  avait  tenté,  de  sa  part,  la  fidélité  d'un  bourgeois  de  Genève, 

pour  aider  à  l'exécution  d'un  dessein  qui  se  devait  exécuter  au 

mois  de  septembre  \  On  s'était  servi  pour  cela  d'un  gentilliomme 
du  voisinage,  (|ui  avait  eu  avec  ce  bourgeois  diverses  conférences 

à  ce  sujet,  dont  celui-ci  donnait  ri'gulièrement  avis  à  ses  supé- 
rieurs, lesquels  lui  avaient  |)ermis,  dèffle  commencement,  tie  faire 

mine  d'être  dans  les  intérêts  des  Savoyards,  afin  d'al  tirer  leur  con- 

fiance, et  de  savoir  jusqu'au  bout  le  détail  de  leur  entreprise,  (pii 

aboutissait  à  ceci  :  Qu'on  ferait  entrer  dans  Genève  une  douzaine 

d'hommes  de  main,  qui  conduiraient  des  mulets  et  (|ui  iraicul  (dus 

'  Nous  trouvons  au  H.  C,  vol.  80,  '  llmL,  i"  HO. 

fo  81  (H  juin),  la  iTienlion  d'une  leltrc  ilu  '  ///((/..  f»  H'.t  v". 

(Conseil  d'Ktal  de  Savoie  il   Berne.  (Note  ^  Ihid.,  fo"  104  v"  cl  lO.'i.  ;i\ertisse- 
dex  éditeuix.)  ini'iil  du  'i  -aiM. 

''  li.  •;.,  vol.  81),  f"  110. 
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loger  dans  une  liùtellerie  qui  était  près  de  la  porte  de  Rive.  Qu'au 

jour  qui  serait  niarqu*'  pour  l'exécution  de  l'entreprise,  et  au 

moment  ([u'elle  se  devrait  faire,  il  se  trouverait  douze  hommes  de 

la  même  trempe,  au  dehors  de  cette  porte,  lesfpiels,  avec  les  pre- 

miers qui  seraient  dans  la  ville,  se  jetteraient  tous  à  la  fois  sur  le 

corps  de  garde  et  regorgeraient.  Ceci  se  devait  exécuter  un  matin, 

d'abord  après  que  la  porte  aurait  été  ouverte.  Dans  le  même  temps, 
six  cents  arcpiebusiers  bien  armés,  qui  se  seraient  coulés  dans  la 

nuit  précédente  jusqu'à  Jargonnant,  hameau  qui  est  à  cinq  ou  six 
cents  pas  de  cette  même  porte,  suivis  de  quelque  cavalerie,  auraient 

eu  ordre  de  se  présenter  à  la  porte  de  Rive,  dégarnie  de  monde,  et 

seraient  entrés  sans  difficulté  dans  la  ville,  de  laquelle  on  conqitait 

qu'ils  se  rendraient  facilement  maîtres,  avant  que  les  habitans, 

tout  etïrayés  et  qui  ne  s'attendaient  à  rien  de  semblable,  eussent 

eu  le  tenq)s  de  se  mettre  en  état  de  défense.  On  exigeait  du  bour- 

geois dont  nous  avons  parlé  qu'il  se  chargeât  de  tuer  le  soldat  qui 

gardait  la  coulisse,  ]iour  l'empêcher  de  la  lâcher. 
<Juand  on  lui  eut  fait  confidence  de  toute  cette  affaire,  on  lui 

dil  qu'il  ne  larderait  pas  d'avoii-  avis  du  jour  de  l'exécution,  mais 

pour  s'assurer  ([u'il  tiendrait  parole,  on  voulut  qu'il  remit  quel(|ue 
personne  qui  lui  fût  fort  chère  en  otage,  comme  quelque  enfant, 

s'il  en  avait.  Ce  qu'ayant  refusé  de  faire,  le  gentilhomme  en  fut 

fort  surpris.  Il  vit  bien  (ju'il  n'y  aurait  pas  de  la  prudence  de  se 

fier  à  cet  homme-là,  et  ne  doutant  pas  qu'il  ne  lui  jouât  à  la  fausse 
compagnie  et  que  les  Genevois,  avertis  de  tout,  ne  se  préparassent 

à  recevoir  de  la  bonne  manière  les  troupes  savoyardes,  il  aban- 
donna ce  dessein. 

La  situation  délicate  et  dangereuse  où  l'on  se  rencontrait  dans 
Genève  avait  fait  penser  aux  seigneurs  de  cette  ville,  dès  le  com- 

mencement de  l'année,  aux  moyens  de  se  tirer  d'affaire,  au  cas  que 
l'ennemi  voulût  exécuter  ses  mauvais  desseins.  L'argent  étant 

d'une  absolue  nécessité  pour  cela,  la  République  en  emprunta  des 
sommes  assez  considérables.  Le  secrétaire  Chevalier  fut  aussi 

envoyé,  au  mois  de  mars,  à  l'ambassadeur  de  France  en  Suisse', 

'   i\.  C,  \ol.  80,  foB  43  v»  â  46.  rapport  de  (;he\alier  à  sou  retour  (19  mars). 
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pour  prier  ce  ministre  de  faire  en  sorte,  auprès  du  roi  son  maître, 

que  la  somme  d'argent  que  ce  prince  s'était  engagé,  par  le  traité  fait 
en  lô/i),  de  mettre  en  dépôt  à  Soleure,  pour  payer  les  troupes  qui 
viendraient  au  secours  de  Genève,  tut  remise  entre  les  mains  des 

seig'neurs  de  cette  ville,  afin  de  pouvoir  s'en  servir  pour  leur 

défense,  aussitôt  qu'ils  en  auraient  besoin,  ce  qui  leur  donnerait  la 

facilite  d'empêcher  plusieurs  entreprises  qu'on  formait  tous  les 
jours  contre  eux,  et  de  prévenir  de  plus  grandes  dépenses,  à  quoi 

les  seigneurs  de  Genève  et  les  puissances  qui  s'intéressaient  à  leur 
conservation  se  verraient  nécessairement  engagés  dans  la  suite, 

parce  que  la  République  n'aurait  pas  été  en  état  de  s'opposer  aux 

commcncemens.  Chevalier  pria  encore  l'ambassadeur  de  faire  ce 

qui  dépendrait  de  lui,  pour  qu'il  plût  au  roi  de  permettre  à  ses 
sujets  de  venir  au  secours  de  Genève,  au  cas  que  cette  ville  fût 

atta(]uée,  sans  en  pouvoir  être  recherchés,  comme  la  chose  était 

arrivée  en  l'année  i582  '. 

Ce  ministre  donna  de  bonnes  paroles  à  Chevalier  sur  l'un  et 

sur  l'autre  de  ces  articles,  sans  s'engager  à  rien  de  positif. 

Aussitôt  que  l'entreprise  dont  nous  avons  parlé  ci-devant  fut 

découverte,  on  trouva  à  propos  d'en  donner  avis  aux  deux  cantons 

alliés.  Chevalier  leur  fut  député  à  ce  sujet  '. 
Les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  furent  touchés  des  dan- 

gers que  couraient  leurs  alliés  de  Genève  et  des  machinations  que 
leur  ennemi  faisait  contre  eux.  Ils  offrirent  de  fournir  du  monde 

pour  la  garde  de  la  ville,  si  l'on  croyait  que  la  chose  fût  nécessaire, 

ce  qu'ils  estimaient  cependant  qu'il  ne  fallait  faire  qu'à  la  dernière 
extrémité,  parce  <juc  les  seigneurs  de  Genève,  faisant  venir  des 

troupes  pour  sa  garde,  cela  donnerait  occasion  aux  Savoyards  de 

mettre  en  divers  postes,  autour  de  cette  ville,  des  garnisons  qui 

l'incommoderaient  beaucoup.  Qu'ainsi,  ils  devaient  se  contenter  de 
veiller  avec  soin  à  tout  ce  qui  se  passait  et  au  dedans  et  au  dehors, 

pour  se  garantir  d'une  surprise,  laquelle  on  pouvait  facilement 

prévenir,  en  étant  sur  ses  gardes,  avec  le  monde  (ju'on  avait  dans 
la  ville. 

'  Voir  plus  liaul,  p.  291.  ■'  [bid.,  f»  H4,  ra|iport  de  Chovulier 
-  H.  G.,  vol.  80,  fo  105  v»  ('1.  aoill).         (20  août). 
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Peu  (le  temps  après  le  retour  de  Chevalier,  il  fut  envoyé  de 

nouveau  et  à  Zurich  et  à  Berne,  avec  Michel  Roset  ',  au  sujet  de  la 

défense  des  blés,  dont  nous  avons  déjà  parlé,  et  du  mépris  qu'avait 

fait  le  duc  de  Savoie,  de  n'avoir  pas  voulu  recevoir  la  lettre  qu'on 
lui  avait  écrite.  On  était  extrêmement  indigné,  dans  Genève,  de 
ces  mauvais  traitemens.  Le  peuple  surtout,  se  voyant  en  danger 

de  manquer  de  blé,  était  dans  une  grande  irritation,  et  si  l'on  avait 
suivi  ses  mouvemens,  on  se  serait  jeté  sur  la  Savoie  pour  tirer,  par 

la  force  des  armes,  la  subsistance  qu'on  lui  refusait.  Roset  et  Che- 
valier eurent  ordre  de  représenter  aux  deux  cantons  alliés  la  situa- 

tion des  choses  à  cet  ég'ard,  et  de  leur  demander  conseil  sur  ce  qu'il 
y  aurait  à  faire  dans  une  semblable  conjoncture,  et  en  particulier 

s'il  ne  serait  pas  à  propos  de  donner  carrière  à  l'ardeur  du  peuple, 
en  le  laissant  se  faire  raison  par  les  armes,  des  vexations  et  des 

injustices  que  les  Savoyards  exerçaient  contre  lui  depuis  si  long-- 

temps,  à  tant  de  différens  égards,  auquel  cas  on  les  priait  d'accor- 
der le  secours,  conformément  à  l'alliance. 
Les  Suisses  ne  sont  pas  assez  prompts  à  se  déterminer  pour 

prendre  le  parti  de  la  guerre,  à  la  première  ouverture  qu'on  leur  en 

fait.  Les  seigneurs  de  Berne,  sur  l'avis  que  leurs  alliés  de  Genève 

leur  avaient  d'abord  donné  par  lettres,  de  ce  qui  se  passait,  avaient 
écrit  à  ceux-ci  qu'ils  feraient  bien  de  s'abstenir  des  voies  de  fait  et 
de  se  donner  patience.  On  témoigna  à  peu  près  la  même  chose  à 

Roset  et  à  Chevalier  ',  et  il  fut  résolu,  dans  l'un  et  dans  l'autre  can- 
ton, de  tenter,  avant  toutes  choses,  la  voie  de  la  douceur  et  de  la 

remontrance.  Escher,  bourgmestre  de  Zurich,  et  Manuel,  conseil- 

ler de  Berne,  furent  envoyés  au  Conseil  d'Étal  de  Savoie  %  siégeant 
à  Chambéry,  pour  se  plaindre,  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  des 
défenses  de  sortir  les  blés  de  Savoie,  et  du  triste  état  où  leurs  alliés 
de  Genève  étaient  réduits  par  là. 

En  passant  par  cette  ville,  ils  saluèrent  le  magistrat  '  de  la 

'  R.  C,  vol.  80,  fos  li9  vo  ("27  août)  ■<  Ibid.,  fo  i:ti  \o_  lettre  des  députés, 
et  121.  *  Ibid.,  fo8  134  v-o  (14  sept.)  et  137 

-  Ibid.,   fos  125  et    127,   lettres  de      (âl  sept.). 
Berne,  du   'io  août,    et  des  députés,   du 
l"  septembre. 
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pari  lie  leurs  supérieurs,  et  dans  l'audience  (pi'iis  eurent,  du  Con- 

seil, ils  le  prièrent  fort  de  contenir  le  peuple.  Au  reste,  ils  n'obtin- 

rent rien  à  Clianibéry,  du  Conseil  d'Etat ,  qui  ne  leur  fit  d'autre 

réponse,  sinon  qu'il  les  renvoya  au  prince.  El  comme  ils  n'avaient 

eu  aucun  ordre  d'y  aller,  ils  s'en  revinrent  sans  avoir  rien  avancé. 

Cependant,  le  Conseil  d'Etat  de  Savoie  avait  fait  savoir  au  duc 

ce  qui  s'était  passé.  El  là-dessus,  ce  prince  avait  chargé  le  président 
de  ce  Conseil  de  répondre,  de  sa  part,  aux  deux  cantons,  (pie  la 

stérilité  de  la  saison  avait  été  cause  des  défenses  dont  ils  s'étaient 
plaints,  les(pielles  ne  regardaient  pas  seulement  les  Genevois,  mais 

aussi  les  autres  voisins,  que  ceux-là  n'avaient  aucun  sujet  légitime 

de  plainte,  puis([u'il  leur  avait  bien  voulu  permettre  d'emporter 
dans  leur  ville  les  blés  qu'ils  avaient  recueillis  dans  les  terres  qu'ils 
disaient  leur  appartenir  en  souveraineté,  et  que  même  il  avait 

accordé  aux  |)ar(iculiers  la  liberté  de  retirer  les  graines  qu'ils 

avaient  eues  dans  les  fonds  qu'ils  possédaient  en  Savoie  '. 
Les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  donnèrent  avis,  à  leurs 

alliés  de  Genève,  de  la  réponse  que  le  duc  leur  avait  fait  faire,  et 

là-dessus  on  leur  récrivit  qu'elle  n'était  point  satisfaisante.  Que  ce 

prince  n'accordait  que  ce  qu'il  ne  pouvait  pas  refuser.  Oue,  par  la 
prononciation  amiable  et  par  les  traités,  le  commerce  et  la  traite 

des  vivres  devaient  être  libres.  Oue  d'ailleurs,  il  ne  pourvoyait 

point  aux  péages  et  aux  autres  plaintes  qu'avaient  faites  les 

envoyés  des  cantons.  Qu'enfin,  on  voulait  contraindre  de  nouveau 

les  Genevois  à  payer  les  tailles  et  les  inqiôts,  tpioiqu'ils  en  eussent 
été  exempts  de  tout  temps. 

Sur  celte  réponse,  les  seigneurs  de  Zurich  assignèrent  une 

diète  des  cantons  j)rotestans,  à  Aarau',  pour  le  20  du  mois  d'oc- 

tobre, à  laquelle  ils  invitèrent  leurs  alliés  de  Genève  d'envoyer  des 
députés  de  leur  part,  pour  conférer,  tous  ensemble,  de  la  manière 

'  li.  C.vol.  H),  I"  i:W  ('il.  S(!|)t.).—  -   tt.    C.    vol.   HO,   (o   1/t',.,    lollro  ilc 
Arcliives  de  Guiicviî,  I'.  II.,  11»  2()'.)7,  ni-  Zuricti,    du    Y   (icliil)i'c\  —  Und.,  i"  l't'.l, 

poiises  (lu  (liic,  dus  28    rt  29  .soplpiiibrc  lappoi-l   des  ilépiilés  a  loiir   retour  d(^   la 
(nouveau  style),  laites  à  Clianibéry  aux  diète.  —  tlf.  Kiiii;.  46s(;/i/edc,  t.  IV,  part.  2, 

rptnontrauces  dos  amtiassadciirs  de  Zurii-li  p.   181),  dièti' à   Aarau,  des  21-.'H  octohro. 
et  Heriii;.  [Note  des  hUleurs.) 
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dont  il  faudrait  s'y  prendre  pour  obtenir  du  due  ee  ipi'il  n'av.iil  pas 

voulu  accorder  jusqu'alors. 
Roset  et  Varro  furent  envoyés  à  cette  diète,  où  il  ne  se  passa 

autre  chose,  si  ce  n'est  qu'il  fut  résolu  d'écrire  une  nouvelle  lettre 
au  duc,  plus  forle  (pu'  les  précédentes.  Les  envoyés  des  ([uatre 

cantons  déclarèrent  à  ceux  de  Genève  (ju'ils  avaient  des  ordres 

exprès  de  leurs  supérieurs,  d'exhorter  les  seigneurs  de  cette  ville  à 

prendre  garde  que  leurs  gens  ne  fissent  aucun  acte  d'hostilité 

contre  les  Savoyards,  en  attendant  qu'on  eût  tenté  tous  les  moyens 
imaginables  de  pacifier  les  choses.  On  leur  tint  parole,  et  le  fruit 

de  l'intercession  des  deux  cantons  auprès  du  duc  fut  ipie  ce  prince 

accorda  aux  Genevois  la  liberté  de  retirer  le  blé  (pi'ils  auraient 

recueilli  de  leurs  possessions  en  Savoie,  pours'u  (ju'ils  [)rodui- 
sissent  des  attestations  données  par  les  officiers  les  plus  proches 

des  heux,  que  ce  blé  était  de  leur  cru  '. 

L'année  suivante,  i586,  les  inquiétudes  et  les  alarmes  des 

Genevois  allèrent  en  augmentant,  de  sorte  qu'ils  crureni,  à  diverses 

fois,  (pi'ils  ne  pourraient  pas  éviter  la  guerre.  Ils  regardèrent 

même  cette  extrémité  comme  un  remède  aux  maux  fju'ils  endu- 

raient depuis  si  longtemps,  et  qui  étaient  d'une  telle  nature  (pi'on 
pouvait  dire  que  la  Ré|)ubli(pie  était  dans  une  agitation  perpé- 

tuelle. Elle  se  voyait  réduite  à  la  nécessité  d'endiarrasser  à  tous 

momens,  de  ses  affaires,  les  cantons  alliés,  et  d'être  auprès  d'eux 
sans  relâche  sur  le  ton  plaintif  et  suppliant,  députations  et  confé- 

rences perpétuelles  qui  n'aboutissaient  à  rien  et  donnaient  aux  Con- 

seils l'occupation  du  monde  la  plus  triste  et  la  plus  désagréable. 

D'un  autre-  côté,  les  craintes  qu'on  avait  de  se  voir  envahi,  d'un 

jour  à  l'autre,  par  l'ennemi,  et  (jue  de  tant  de  machinations  qu'il  ne 

cessait  de  former,  il  n'y  en  eût  à  la  fin  cpiehpi'une  (jui  réussit,  mal- 

gré la  grande  attention  qu'on  faisait  à  toutes  ses  démarches,  et  les 

précautions  qu'on  prenait  pour  prévenir  ses  mauvais  desseins,  ces 

craintes,  dis-je,  étaient  insupportables,  et  rien  n'était  plus  naturel 

(pie  de  souhaiter  de  savoir  où  l'on  en  était,  et  de  décider,  par  les 

armes,  du  procès  qui,  depuis  tant  d'années,  tourmentait  si  fort  la 

'  R.  C,  vol.  8).  f»s  100  (_'t  1(33,  lieuv  leUres  du  gouveriieiir  des  liailtiages. 
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République.  Cependant  un  semblable  parti  pouvant  avoir  de  ter- 

ribles suites,  et  les  forces  de  l'Etat  étant  trop  petites  pour  rien 
entreprendre  de  lui-même,  il  fallut  continuer  de  suivre  la  même 

route  qu'on  avait  tenue  par  le  passé,  et  attendre  qu'il  plût  à  la 
Providence  de  fournir  quelque  dénouement  favorable  aux  affaires. 

Sur  l'avis  qu'on  eut,  au  mois  de  janvier,  que  le  duc  de  Savoie 
envoyait  à  Zurich  le  sieur  de  Jacob,  pour  justifier  ce  prince  sur  les 

plaintes  que  les  Genevois  avaient  faites  contre  lui,  Roset  et  Che- 

valier furent  aussitôt  députés  aux  seigneurs  de  ce  canton,  pour 

lever  les  préjugés  que  ce  ministre  aurait  pu  répandre  dans  les 

esprits,  et  pour  conférer  avec  les  deux  villes  alliées  sur  les  moyens 

qu'il  faudrait  mettre  de  concert  en  œuvre,  pour  la  défense  de 

Genève,  en  cas  de  nécessité  '. 

Ils  firent  part,  en  passant  par  Rerne,  à  l'avoyer  Wateville, 

du  sujet  de  leur  voyag'e'.  Quand  ils  furent  arrivés  à  Zurich,  ils 
apprirent  (jue  le  sieur  de  Jacob  avait  eu  audience  du  Conseil,  dans 

laquelle  ce  ministre  avait  répondu  aux  articles  sur  lesquels  la  diète 

des  cantons  évangéliques  avait  écrit  à  ce  prince,  sur  la  fin  de 

l'année  précédente.  Qu'il  avait  dit  à  cet  égard,  de  celui  des  péag-es, 

que  ceux  de  Genève  commettaient  de  g-randes  fraudes  pour  priver 
ceux  qui  les  exigeaient  de  leurs  droits,  ce  qui  était  si  vrai  que,  si 

toutes  les  malversations  de  ces  g'cns-là  étaient  connues  aux  sei- 
gneurs des  quatre  cantons,  ils  les  condamneraient  infailliblement. 

2°  Sur  la  défense  des  g-raines,  que  la  stérilité  de  l'année,  connue  de 

tout  le  monde,  et  l'extrême  cherté  du  blé  justifiaient  suffisamment 

son  Altesse  de  Savoie.  3°  Que  Nicolas  Le  Fert  n'avait  pas  encore  été 

condamné,  mais  que,  lorsqu'il  serait  question  de  le  jug-er,  le  duc 

ferait  voir  le  cas  qu'il  faisait  de  l'intercession  des  seigneurs  des 
quatre  cantons  —  Le  Fert  était  un  Genevois,  prisonnier  depuis  deux 
ans  à  Chainbéry,  le  même  qui  avait  eu  avec  le  duc  de  Savoie 

l'entretien  dont  nous  avons  parlé  sur  l'année  i583  ',  et  pour  lequel 
la  diète  avait  intercédé  auprès  de  ce  prince,  à  la  prière  des  sei- 

g'iieurs  de  Genève.  — Qu'enfin,  touchant  la  décision  des  difficultés. 

'  l\.  C,  \ol.  SI,  (0  7.  ■'  Voir  pins  haut,  pp.  313  et  314. 

-  Ihid.,  fo  "li  v°,  rapport  des  députés 

(2(jjaiiv.). 
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par  la  voie  amiable,  le  duc  était  dans  toutes  les  dispositions  (pi'on 
pouvait  souhaiter  de  lui  pour  les  terminer,  pourvu  ([ue  les  Gene- 

vois n'en  retardassent  pas  eux-mêmes  la  conclusion,  comme  ils 

avaient  fait  auparavant  plus  d'une  fois,  et  entre  autres  dans  les 
années  1578  et  iSy*). 

Ce  ne  fut  pas  seulement  par  voie  particulière  que  Roset  et 

Chevalier  surent  ce  que  nous  venons  de  rapporter.  Le  Conseil 

même  de  Zurich  leur  en  donna  connaissance',  et  là-dessus,  ils 

répliquèrent  à  tous  les  articles,  il  n'est  pas  nécessaire  d'entrer  dans 
le  détail  de  ces  répliques,  ce  (jui  nous  mènerait  trop  loin.  Il  suffira 

de  dire  qu'ils  assurèrent  les  seigneurs  de  Zurich,  sur  l'article  qui 
regardait  les  difficultés,  que  leurs  alliés  de  Genève  étaient  prêts  à 

accepter  une  journée  amiable  pour  les  terminer,  pourvu  qu'avant 
toutes  choses,  le  duc  eût  satisfait  à  la  prononciation  des  seigneurs 

des  Ligues,  en  ôtant  les  péages  et  en  rétablissant  le  commerce. 

L'envoyé  de  Savoie,  ni  les  députés  de  Genève  n'ayant 
d'ordre  de  leurs  supérieurs  de  contester  ensemble,  les  choses  ne 

furent  pas  poussées  plus  loin  là-dessus.  Sur  l'autre  article  de  la 
députation  de  Roset  et  de  Chevalier,  qui  regardait  les  moyens  de 

pourvoir  à  la  défense  de  Genève,  on  renvoya  à  leur  répondre  à  une 

diète  des  quatre  cantons  évangéliques,  qui  se  devait  tenir  à  Aarau', 
au  mois  de  février,  pour  le  sujet  dont  nous  allons  parler. 

Pour  le  bien  comprendre,  il  faut  reprendre  les  choses  d'un 

peu  plus  haut,  digression  qui,  bien  loin  d'être  inutile,  servira  à 
donner  une  idée  plus  claire  de  certains  faits  qui  appartiennent  à 
notre  histoire. 

Au  mois  de  juillet  de  l'année  précédente,  i585,  le  roi  de 
France,  pour  plaire  à  la  Ligue,  avait  fait  un  édit,  par  lequel  il 

défendait  l'exercice  de  la  religion  réformée  dans  son  royaume,  sous 

peine  de  confiscation  de  corps  et  de  biens  '.  Mézeray  dit  même  que 

la  Ligue  l'avait  extorqué  de  ce  prince.  Le  roi  de  Navarre,  le  prince 

'  R.  C,  vol.  81,  fo  23.  France  protestante,  Ire  éd.,  l.    V,  pièce 
-  Ibid.,  fo  2.5.   —   Eidg.   Ahschiede,  justificative  n»  48,  p.  184.  Voir  également 

t.  IV,  part.  2,  p.  908,  diète  d'Aarau,  du  t.  III,  pp.  457  et  suiv.  —  R.  C,  vol.  81, 
7  février  1586.  (iVote  de*  (^di(eM)s.)  f°  99.   —  Mézeray,   Histoire  de    France, 

^  Cet  édit,  connu  sous  le  nom    de  Paris,  1685,  t.  III,  p.  582.  (Note  des  édi- 
Traité  de  Nemours,  a  été  publié  dans  la  ■  teurs.) 
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de  Condé  el  les  autres  seigneurs  du  [jarli  |)roleslanL  eu  t'ureul 
exlrènienieul  indignés,  et  tirent  aussitôt  une  association  entre  eux, 

pour  se  maintenir  contre  la  violence  du  papisme.  La  guerre  fut 

rallumée  par  toule  la  France  :  il  était  bien  naturel  aux  gens  de  la 

religion,  qui  vivaient  lran(juillenienl  à  Vabvi  des  édits  précédens, 

d'armer  pour  se  défendre. 

La  Ligue,  non  contente  d'avoir  porté  le  roi  à  celte  extrémité, 

faisait  solliciter  Philippe  II,  roi  d'Espagne,  de  jeter  une  armée  sur 

les  terres  du  roi  de  Navarre,  ce  que  Philippe  II  ne  voulut  pas  faii-e, 

n'ayant  pas  trouvé  à  propos  de  s'attirer  la  guerre.  Elle  réussit 
mieux  dans  ses  projets  à  Rome.  Pour  rendre  plus  odieux  aux 

catholiques  le  roi  de  France  et  le  prince  de  Gondé,  elle  sollicita, 

auprès  du  pape  Sixte  V,  une  sentence  d'excommunication  '  et  elle 

l'obtint.  Il  est  aisé  de  s'imaginer  à  quel  point  un  procédé  de  cette 

nature  irrita  ces  princes,  (|ui  ne  pensèrent  plus  qu'aux  moyens  de 

tirer  le  parti  réformé  de  l'oppression  où  il  était.  Pour  cet  efTel,  ils 
firent  non  seulement  la  guerre,  en  France,  avec  vigueur  et  avec 

toutes  les  forces  de  ce  parti,  mais  ils  firent  aussi  ce  (ju'ils  purent 

I)oin-  intéresser  les  états  protestants  de  Suisse  et  d'Allemagne  dans 
leur  querelle. 

Je  trouve  dans  Mézeray  '  que  le  roi  de  Navarre  se  servit  de 
Théodore  de  Bèze  pour  émouvoir  les  Suisses,  ce  prince  le  leur 

ayant  député  à  ce  sujet.  Et  il  paraît,  par  les  registres  publics,  que 

ce  ministre  avait  ordre  de  faire  entendre  aux  cantons  évangéli(}ues 

que  les  papistes  avaient  juré  la  perte,  non  seulement  des  réformés 

de  France,  mais  aussi  celle  de  tous  les  antres. 

Ceci  se  passa  d'abord  après  l'Edit  de  juillet.  Ouehiue  temps 
après,  ce  même  prince  envoya  en  Suisse  et  en  Allemagne,  VAcv- 

vant  ',  son  ministre  d'Etat,  pour  le  même  sujet.  Il  avait  eu  ordre  de 

|)asser  par  (lenève,  de  s'adresser  au  magistrat  el  de  l'informer,  de 

l;i  pari  du  roi  son  mafli-c,  de  l'é-tat  des  églises  réformées  et  des 

alVaircs  de  la  rclii^ion  en  Fraiice.  Il  dit  ([ue  le  roi  (''lait  persuadé'  (pie 

les  seigneurs  de  (ienèNc  prendraient  par't  à  leur'  malherri-  el  (pi'ils 

'  l'iililirc  flans  la  Frann-  proleUnnle,  '  Mézeray,  ouvr'.  cite,  l.  III,  p.  614. 

l.  V,  piùcc  jiislilirative  ii"  V.»,  p.  187.  '  H.  C,  vol.  81,  I'»  l.'iO  (10  .sept.). 
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s'iiitiTesseraienl  t'ortemoiil  pour  elles,  piiis(|ue  la  ruine  tie  ces 

églises  ne  manquerait  pas  d'allirer  la  leur.  Qu'il  savait  bien 
que,  dans  la  situation  où  ils  se  rencontraient,  pressés  et  afflig^és 

qu'ils  étaient  par  leurs  voisins,  ils  n^'laienl  pas  en  étal  d'aicir 

beaucoup.  Ou'ainsi,  tout  ce  que  ce  prince  leur  demandait  ('lail  de 
faire  part  de  leurs  bons  conseils  à  lui  Clervant  et  de  lui  être 

de  cpielque  usai^e  auprès  de  leurs  amis  el  de  leurs  alliés,  sans 

cependant  se  déclarer  contre  le  roi  de  France,  du(juel  le  roi  de 

Navarre  prétendait  maintenir  la  cause,  le  regardant  en  (juelque 

manière  comme  esclave,  et  forcé  dans  tout  ce  qu'il  faisait.  Cler- 
vant remit  en  même  temps,  au  Conseil,  une  lettre  du  roi  son 

maître,  datée  du  28  août  iô85  ',  par  laquelle  ce  prince,  après  avoir 

dit  en  peu  de  mots  le  sujet  du  voyage  du  sieur  de  l.Iervant  et  l'état 
des  affaires  de  la  religion,  priait  les  seigneurs  de  Genève  de 

compter  sur  lui  et  sur  son  amitié,  qui  ne  leur  manquerait  jamais. 

On  répondit  au  sieur  de  t^lervant  que  le  roi  son  maître  pou- 

vait être  persuadé  de  l'attachement  de  la  République  à  ses  intérêts 
el  à  son  service,  le  remerciant  en  même  temps  de  son  affection  et 

de  riionneur  qu'il  faisait  à  un  aussi  petit  état  de  l'informer  de  ses 
affaires. 

L'on  s'en  tint  à  ces  g-énéralités,  la  bonne  politique  ne  |)ermef- 
tant  pas  d'entrer  plus  avant  dans  des  affaires  de  cette  nature. 
Clervant  continua  sa  roule  en  Suisse,  et  de  là  en  Allevnagne,  et 

enlin,  après  de  longues  négociations,  les  princes  et  les  états  pro- 

testans  furent  tellement  imbus  de  la  justice  de  la  cause  des  i^ens  de 

la  religion  en  France,  conmie  le  dit  Mézerav^  et  de  l'appréhension 

d'une  lig-ue  catholique  pour  les  réduire  tous  sous  la  domination  du 

pape,  qu'elles  avaient  causé  dans  leur  esprit  une  grande  disposi- 
tion à  secourir  leurs  confrères.  Le  roi  de  Navarre  employa,  outre 

Clervant,  l'entremise  du  comte  de  Montbéliard,  du  duc  de  Bouil- 

lon et  d'autres  seigneurs  fort  attachés  à  la  relig-ion  protestante, 

pour  achever  de  gagner  les  princes  d'Allemagne,  de  sorte  que  ces 
puissances,   les  villes  impériales  et  les  cantons  évangéliqnes  se 

'  .Nous  n'avons  pn  i-etrouvor  aux  Ar-      \\.  C.ii  la  ilale  du  10  septembre.  (Noie  des 
cliives  celle  lettre,  ijui  est  njenluiiiiiée  an       hiileurs.) 

^  Mézeray,  ouvr.  cité.  t.  III.  p.  GI4. 
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déterminèrent  enfin  à  jeter  en  France  une  si  puissante  armée 

qu'elle  fut  capable  d'y  bien  établir  la  liberté  de  conscience  ',  mais 

auparavant,  ils  jugèrent  à  propos  de  députer  une  g-rande  et  solen- 

nelle ambassade  vers  le  roi  de  France,  par  laquelle  ils  l'exhorte- 
raient de  vouloir  entretenir  les  édits  de  pacification. 

Ce  fut  pour  décerner  cette  ambassade  que  la  diète  des  quatre 

cantons,  de  laquelle  nous  avons  parlé,  fut  assemblée  à  Aarau  '.  Les 
envoyés  suisses,  dit  le  même  auteur,  qui  furent  quelques  bourg- 

mestres avec  des  docteurs,  produisirent  au  roi  des  lettres  de  Fran- 

çois I"'',  par  lesquelles  ce  prince  les  exhortait  de  ne  se  point  violenter 

les  uns  les  autres  pour  le  fait  de  la  religion,  et  d'éteindre  la  dis- 
corde qui  avait  allumé  chez  eux  la  guerre  civile. 

Ce  raisonnement  pressant,  et  ad  hominem,  comme  on  parle, 

n'ébranla  point  le  roi,  qui  se  contenta  de  répondre  qu'il  savait 
mieux  que  personne  ce  qui  convenait  au  bien  de  son  état,  et  les 

choses  continuèrent,  non  seulement  d'aller  le  même  train,  mais  le 
feu  de  la  guerre  civile  devint  plus  violent  que  jamais,  et  les  puis- 

sances protestantes  ne  tardèrent  pas  à  mettre  sur  pied  une  armée 

considérable,  qu'elles  firent  passer  en  France,  pour  se  joindre  aux 
g-ens  de  la  religion.  Mais  il  est  temps  de  revenir  aux  affaires  qui 

reg-ardent  plus  particulièrement  notre  histoire. 
Roset  et  Chevalier,  qui  avaient  été  à  Zurich,  comme  nous 

l'avons  vu  ci-devant,  furent,  d'abord  après  leur  retour,  envoyés  à 

la  diète  d'Aarau'.  Quand  ils  furent  arrivés  en  cette  ville,  la  diète, 

où  ils  eurent  audience,  s'informa  d'abord  d'eux  et  de  la  situation  des 

affaires  de  la  République.  Elle  voulut  savoir  si  l'on  était  pourvu 

d'une  ([uantilé  suffisante  de  blé,  de  munitions  et  d'autres  choses 

nécessaires  pour  la  guerre,  et  en  cas  (pi'il  y  eût  à  craindre  que 

'  Traité  signé  ù  Fridelsheini,  le  11  '  Eid(j.  Abschiede,    t.   IV,    p.irl.    2, 
janvier  l.')87,  avec  Jean-flasiniir.    —   Cf.  p.  '.t()7.  (Note  des  klileurs.) 

France  prutestanle,  t.  III,  p.  4.'i9.  —  Les  '  H.  ('..,  vdI.  81,  f»  36  v»,  ia|iporl  îles 
Arciiives  de  Genève  ont  conservé  la  copie  députés,  du  l.'i  février  1386.  —  Voir  plus 
d'nne  lettre  adressée,  le  22  octobre  1.^85.  haut,  p.  37!),  n.  2.  —Cf.  au\  Arciiives  de 

par  Henri  III  à  l'élccleur  Casimir,  pour  se  Genève,  I'.   II.,  n»  2104,  le  départ  de  la 

plaindre  des  levées  faites  dans  les  élats  de  journée  d' Aarau.  (Note  des  éditeurs.) 
ce  dernier  pour  servir  contre  la  Couronne. 
{Nute  des  éditeurs.) 
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rt'uiieiui  vînt  à  exécuter  (|iiel(|ue  enlreprise,  de  quel  monde  on 
aurait  dessein  de  se  servir  pour  le  repousser. 

A  (|uni  les  envoyés  de  Genève  répondirent  (ju'il  revenait,  de 
divers  endroits,  des  avis  à  leurs  supérieurs  (juc  les  desseins  formés 

contre  eux  continuaieiil,  (pTon  se  proposait  de  faire  une  irruption 

sur  les  états  de  Berne,  de  porter  la  guerre  en  Suisse  et  de  mettre  la 

division  entre  les  cantons,  l'ennemi  commun  se  flattant  (pie,  s'il 

réussissait  de  ce  côté-là,  il  n'aurait  pas  de  peine  à  se  rendre  maître 

de  Genève.  Qu'on  savait  aussi  qu'il  faisait  divers  préparatifs  de 

g-uerre,  qu'il  avait  fait  provision  d'artillerie  et  qu'il  faisait  lever  des 
troupes  pour  garnir  de  monde  les  places  du  voisinage.  Que  les 

seigneurs  de  Genève,  de  leur  côté,  ne  s'endormaient  pas,  et  qu'ils 

faisaient  tout  ce  (pii  dépendait  d'eux  pour  se  mettre  à  couvert 

d'insulte.  Qu'ils  priaient  la  diète  de  faire  attention  aux  avantages 

qu'on  perdrait  si,  en  temporisant  j)lus  (pi'il  ne  fallait,  on  laissait 

entrer  l'eunemi  au  pays,  et  qu'on  fût  conlrainl  de  perdre  beaucoup 

de  monde  à  reconquérir  les  places  tpi'il  aurait  enlevées.  Qu'ils 

avaient  la  consolation  de  n'avoir  point  donné  lieu  à  l'ennemi  d'en 
user  comme  il  faisait,  ayant  accej)lé,  comme  ils  avaient  fait,  la 

prononciation  des  cantons,  et  répondu  à  la  proposition  de  l'envoyé 

de  Savoie  à  Zurich,  (pi'ils  voulaient  bien  prendre  des  arbitres 
pour  la  décision  des  difficidtés.  Qu(^  cependant,  dès  lors,  les  vexa- 

tions et  les  insultes  de  l'ennemi  n'avaient  point  discontinué, 

situation  si  triste  et  si  th'plorable  qu'il  n'était  plus  possible  d'y 

tenir.  Qu'ils  priaient  donc  la  diète,  de  la  part  de  leurs  supérieurs, 
de  leur  faire  part  de  ses  salutaires  conseils  dans  cette  conjoncture. 

On  leur  répondit  (pie  les  seigneurs  des  quatre  ville  étaient 

fort  tachés  de  l'état  où  la  ville  de  Genève  se  rencontrait  et  qu'ils 

priaient  Dieu  de  détourner  l'orage  dont  elle  était  menacée.  Que 
cependant,  ils  ne  voyaient  pas  que  les  choses  fussent  si  prêtes 

qu'elle  eût  pour  lors  à  craindre  un  siège,  à  cause  de  l'incommodité 

de  la  saison  et  de  la  famine  qui  était  en  Savoie.  Qu'ainsi,  ils  ne 

croyaient  pas  (pi'il  fût  à  propos  de  faire  aucun  mouvement,  parce 

que  la  chose  serait  désapprouvée.  Qu'il  fallait  donc  que  les  sei- 
gneurs de  cette  ville  se  contentassent  de  faire  des  provisions  de 

blé  et  de  poudre.  Que  s'ils  craignaient  de  n'avoir  pas  suffisamment 
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(k'  vivres,  ils  Feraient  bien  de  niellie  dehors  les  houclies  inutiles  et 

de  faire  entrer  dans  la  place  d'aulres  yens  iiiii  pourraient  rendre 
service,  et  à  ce  sujet,  ils  demandèrent  à  Kosel  et  à  Chevalier  de 

quelle  quantité  de  monde  ils  estimaient  (jue  leurs  supérieurs 

eussent  besoin.  Enfin,  ils  dirent  que  la  dièle  avait  résolu  d'assigner 
une  journée  à  Baden,  de  tous  les  cantons,  au  2O  du  même  mois 

de  février,  pour  informer  leurs  alliés  des  bruits  qui  couraient  par 

rapport  aux  desseins  du  duc  de  Savoie,  et  les  exhorter  à  se  déclarer 

s'ils  ne  voulaient  pas  aider  à  défendre  le  pays,  au  cas  que  la  néces- 

sité le  requit'. 
Roset  et  Chevalier  donnèrent  là-dessus,  à  la  diète,  les  éclair- 

cissemens  (|u'elle  demandait.  Ils  dirent  (|ue  Fintenlion  de  leurs 

supérieurs  n'était  point  de  courir  incontinent  sur  l'ennemi,  mais 

seulement  ((ue,  s'il  arrivait  (pi'on  découvrît  qu'il  fît  marcher  du 

monde,  il  leur  semblait  qu'il  ne  fallait  point  attendre  qu'il  eût  saisi 

le  pays,  et  qu'ils  se  vissent  dans  la  nécessité  de  faire  la  guerre  sur 
leur  propre  territoire.  Que,  pour  ce  (|ui  était  de  la  quantité  de 

peuple  (|ui  était  dans  la  ville,  et  sur  lequel  on  pouvait  compter  pour 

sa  défense,  on  faisait  fond  sur  deux  ou  trois  inille  hommes,  outre 

lequ<'l  nombre  on  se  |)roposail  de  demander  aux  deux  cantons 

alliés  mille  ou  douze  cents  hommes  de  leurs  gens,  ou,  s'il  le  fallait, 

de  prier  l'ambassadeur  de  France  et  les  seigneurs  de  Berne  et  de 

Soleure,  d'accorder  les  cinq  compagnies  (jue  le  loi  s'engageait  de 

soudoyer  par  le  traité  fait  en  1579.  Qu'enfin,  pour  ce  (|ui  était  des 
munitions  de  guerre  et  de  bouche,  les  seigneurs  de  Genève  seraient 

attentifs  à  s'en  pourvoir  d'une  quantité  suffisante. 

Ouand  Koset  et  Chevalier  eurent  fini  tout  ce  qu'ils  avaient  à 

faire  à  Aarau,  ils  en  vinrent  rendre  conqite  à  leurs  supérieurs'.  Ils 

avaient  vu,  en  passant  à  Soleure,  l'ambassadeur  de  France,  cpù 

leur  dit  ()u'il  avait  ouï  pailer,  dès  longteuqis,  des  préparatifs  (pii 

se  faisaient  contre;  Genève,  mais  (pi'on  pouvait  conq)ter  que  le  roi 

ne  |)ermellrait  point  «pie  cette  ville  lut  insultée,  (pi'il  observerait  le 

''D'après  les  Eidy:  Abxrhiede,  l.  IV,       le  2«  février  iioiii'  la  Jit'lc  i\c  Bailoii.  {Note 

pari.  '2.  p.  908,  les  quatre  cantoiis  assi'iu-       des  klileurs.) 

blésà.Xaraii  clioisiroiit  le  27  et  non  pas  "  Voir  plus  liaiil,  p.  :W2,  n.  3, 



llîiSfi  DIÈTE    DES    TREIZE    CANTONS    A    BADEN.  38.1 

traité  qu'il  aviiil  fait,  et  (pic  raryciil  (|iril  s'(''lail  ciii^ani''  à  Iciiir 
pivl  à  SoIoiiiT,  y  ('tait. 

(Jiievalier  repartit  incontinent  (.le  Genève,  pour  Jiaden,  poiw 

voir  ce  qui  se  passerait  à  la  diète.  11  eut  d'ahord  une  conférence 

avec  les  envoyés  des  quatre  cantons,  lesquels  il  informa  de  l'état 

des  affaires,  c'est-à-dire  de  la  continuation  des  vexations  des 

Savoyards.  Il  n'eut  d'autre  réponse  (jue  celle-ci  :  que  ses  supérieurs 

devaient  se  donner  patience,  les  choses  n'étant  [loint  disposées  en 

Suisse  d'une  manière  à  rompre  absolument  avec  le  duc  de  Savoie; 
que,  cependant,  ils  feraient  fort  bien  de  tenir  bonne  contenance  et 

de  se  munir  d'un  nombre  suffisant  de  troupes  pour  se  bien  défendre, 

ce  qui  pourrait  faire  cliani^er  de  dessein  au  duc,  lorsqu'il  verrait 

qu'on  serait  sur  ses  gardes  ' . 
Dans  la  diète  des  treize  cantons,  (|ui  fut  depuis  assemblée,  les 

envoyés  de  Berne  déclarèrent  que  leurs  seigneurs,  faisant  attention 

aux  molestes  qu'on  ne  cessait  de  faire  à  leurs  alliés  de  Genève  et 

aux  bruits  qui  couraient,  qu'on  voulait  attaquer  et  eux  et  les  états 

de  Berne,  ils  voyaient  bien  qu'ils  étaient  menacés  les  uns  et  les 

autres  de  la  guerre,  mais  fpi'ils  étaient  dans  la  ferme  résolution  de 
se  défendre  et  de  hasarder  tout  ce  que  Dieu  leur  avait  donné,  pour 

la  conservation  de  Genève.  Qu'on  devait  croire  qu'ils  ne  seraient 

pas  seuls,  mais  que  d'autres,  et  en  bon  nombre,  les  seconderaient. 

Qu'ainsi,  ils  exhortaient  leurs  alliés  des  cinq  cantons  de  ne  pas 

faire  comme  ils  firent  en  l'année  iSSa,  parce  que^  s'ils  en  usaient 
ainsi,  ce  serait  le  moyen  de  troubler  le  repos  de  tonte  la  Suisse. 

Qu'ils  les  priaient  de  faire  réflexion  qu'en  l'année  i558,  ils 
avaient  comme  contraint  les  seigneurs  de  Berne  de  recevoir  la 

ville  de  Genève  en  combourgeoisie,  par  la  raison  qu'ils  la  regar- 
daient comme  la  clef  du  pays  des  Ligues.  Que  ces  mêmes  raisons 

les  engageaient  à  en  prendre  alors  la  défense  en  main,  sur  quoi 

ils  avaient  ordre  de  demander  une  explication  aux  seigneurs  de 

ces  mêmes  cantons.  A  quoi  ceux-ci  ne  répondirent  autre  chose, 

si  ce  n'est  qu'ils  n'avaient  été  chargés  de  quoi  (|ue  ce  soit  sur  cette 

'  H.  ('..,  vol.  SI,  l'ns  Gl  à  03,  rapport  de  Chevulier,   du   10  mars,  à  sou  retour  de Baden. 

T.   V.  25 



380  MISSION    Dt!    COMTE    DE    MONTREAL    A    ORNÈVE.  1586 

j)ro[)osition,  de  la  pari  do  leurs  supérieurs,  au.\(|uels  ils  la  ra|)|)or- 

leraienf,  ' . 
Ainsi  se  passa  la  journée  de  Baden,  sans  (pie  les  affaires  de 

Genève  en  fussent  plus  avancées.  Dans  ce  nu''nie  lenips,  les 
Savoyards,  pour  amuser  le  lapis,  firenl  encore  mine  de  rechercher 

les  Genevois  d'accommodement,  comme  nous  avons  vu  ci-devant 

qu'ils  l'avaient  t'ait  diverses  fois.  Le  comte  de  Montréal  vint  à  ce 
sujet  à  Genève,  au  commencement  du  mois  de  mars,  et  ayant  fait 

connaître  son  dessein  à  Michel  Roset,  qui  rapporta  la  chose  au 

Conseil,  celui-ci,  avec  Ami  Varro  et  Théodore  de  Bèze,  fut  chargé 

d'entendre  ce  que  ce  gentilhomme  aurait  à  dire,  ol  de  confc'rer 
avec  lui  \ 

Montréal  leur  dit  que,  ce  C|u'il  avait  ouï  dire  très  souvent,  que 

l'on  prétendait  dans  Genève  que  son  Altesse  de  Savoie  n'avait 
aucun  droit  sur  cette  ville,  lui  avait  donné  occasion  de  réfléchir  à 

cette  affaire  et  de  peser  les  raisons  sur  lesquelles  les  Genevois  se 

fondaient,  lesquelles  l'avaient  tellement  frappé,  qu'il  en  avait  osé 

dire  librement  sa  pensée  à  son  prince,  et  qu'il  fallait,  ([uelque  grand 

que  l'on  fût,  faire  toutes  choses  selon  la  justice  cl  l'écpiilé.  Oue  là- 
dessns,  le  duc  lui  avait  répondu  que,  si  ceux  de  Genève  voulaient 

procéder  à  l'amiable  avec  lui,  il  y  donnerait  les  mains  volontiers. 

Montréal  dit  ensuite  que  cette  affaire  était  d'une  grande  importance 
à  celle  ville;  que  ceux  qui  la  gouvernaient  devaient  faire  une  atten- 

tion bien  sérieuse  aux  suites  qu'elle  pourrait  avoir  et  aux  mal- 

heurs qu'elle  s'attirerait  si  son  Altesse  de  Savoie  venait  à  l'atta- 

quer; qu'il  savait  bien  qu'en  ce  cas-là,  elle  comptait  sur  le  secours 
des  Suisses,  mais  que  ce  secours  pourrait  lui  être  funeste,  puisque 

ceux  qui  l'auraient  donné  voudraient  peut-être  lui  faire  la  loi  \ 
Roset,  Varro  et  de  Bèze  réj)ondirent  (pie  leurs  supérieurs 

n'avaient  l'ien  à  craindre  de  ce  C(jté-là,  ayant  autant  de  preuves 

(pi'ils  eu  avaiiîul  de  la  droiture  et  de  la  hdélité  de  ceux  (pii  les 

secourraient.  Ou'au  reste,  ils  avaient  toujours  cherché  la  paix  et 

d'f'ilre  dans  les  bonnes  grâces  de  son  Altesse,  et  (pi'ils  voyaient 

'  Cr.  Eidg.  Ahihmle,  l.  iV,  |Mrt.  2,  -  li.  C,  vol.  81,  1"  48  (1er  mars). 
|i|i.  '.)i;i  cl  '.H(i,  (lièle  fie  Badeii,  du  !)  mars.  '  Ihvl..  ("'  iiO  et  fJI  (2  mars). 
iiiiiiv(!aN  stylo  (Notf  des  ''ilileurs). 
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avec  plaisir  que  ce  prince  fût  dans  la  disposition  de  finira  l'aniiable 

les  difficultés  qu'ils  avaient  avec  lui.  Que,  cependant,  ils  lui  diraient 

(pi'on  avait  tenu  auparavant  journées  sur  journées,  qui  n'avaient 

abouti  à  rien,  parce  qu'on  avait  demandé  des  fumées.  Qu'ainsi, 

ixnir  tirer  plus  de  fruit  de  ce  qu'il  proposait,  il  faudrait  commencer 
par  renoncer  absolument  à  ces  sortes  de  demandes.  Ils  parlèrent 

ensuite  du  lieu  où  se  pourraient  tenir  les  conférences.  Roset  lui 

proposa  la  ville  même  de  Genève,  ce  qu'il  ne  voulut  pas  accepter, 

parce  que,  dit-il,  il  serait  à  craindre  qu'il  ne  s'élevât  quelque  émo- 

tion populaire,  pendant  qu'on  les  tiendrait.  Enfin,  il  demanda  une 

réponse  par  écrit  à  la  proposition  qu'il  avait  faite,  pour  la  produire 
incessamment  au  duc  son  maître. 

Roset  et  ses  collègues  firent  le  rapport  au  Conseil  de  ce  dont 

nous  venons  de  parler.  On  trouva  qu'encore  qu'il  n'y  eût  point 

d'apparence  que  les  conférences  que  la  comte  de  Montréal  propo- 
sait eussent  aucun  succès,  cependant,  pour  éviter  les  reproches 

d'avoir  refusé  des  propositions  d'accommodement,  on  lui  donna 
par  écrit  une  réponse  qui  portail  que  les  seigneurs  de  Genève 

acceptaient  ces  conférences,  de  quoi  on  donna,  en  même  temps, 

avis  aux  seigneurs  de  Berne. 

Montréal  partit  pour  Turin,  d'où  il  récrivit  (pie  le  duc  avait 
nommé  la  petite  ville  de  Gex  pour  le  lieu  des  conférences,  lesquelles 

se  tiendraient  entre  trois  commissaires  de  sa  part  et  trois  de  celle 

de  Genève  '.  Montréal  envoya,  en  même  temps,  une  copie  du  sauf- 
conduit  qui  devait  être  donné  aux  commissaires  de  cette  ville,  pour 

pouvoir  aller  et  venir  librement  au  lieu  de  l'assignation,  dans 
letjuel  il  était  dit  que  ceux  de  Genève  avaient  recherché  ces  confé- 

rences. Enfin,  il  insinuait,  après  avoir  fait  quelques  excuses  sur  la 

liberté  avec  laquelle  il  disait  sa  pensée,  que  son  maître  verrait  avec 

plaisir  que  la  Ville,  pour  s'acquitter  de  ce  ([u'elle  lui  devait  et  pour 

lui  faire  honneur  de  la  manière  que  sa  grandeur  l'exigeait,  lui 
envoyât  ([uelijues  députés  lui  faire  compliment  de  sa  part. 

On  lui  réj)ûndit  tjue,  comme  ce  n'étaient  point  les  seigneurs  de 
Genève  qui  avaient  proposé  de  tenir  les  conférences,  on  ne  pouvait 

'  W.  C...  vol.  SI.  l'o  (i."i  {-20  ruars). 
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poiiil,  accepter  le  sauf-conduit,  à  moins  (|ue  la  clause  (|ui  poilail 

(ju'ils  les  avaient  recherchées  n'en  lut  ôtée,  cl  (jue,  [)our  ee  (|ui  élail 

de  la  députation,  on  le  priait  de  faire  agréer  à  son  princ(>  (|u'elle 
ne  se  fil  pas  |)our  lors. 

(Juelque  temps  après,  le  même  gentillionmie  revint  à  (lenève. 

Il  fit  voir  à  Roset,  Ghappuis  et  Chevalier,  qui  furent  nommés  pour 

entendre  ce  qu'il  aurait  à  dire,  le  sauf-conduit  pour  les  députés  de 
Genève  à  la  journée  en  question,  conçu  de  la  manière  que  les  sei- 

g-neurs  de  celte  ville  le  souhaitaient'.  Il  leur  produisit  aussi  la  com- 

mission que  le  duc  donnait  à  ceux  qu'il  avait  choisis  pour  se  trou- 
ver, de  sa  part,  à  celle  même  journée.  Ces  commissaires  étaieni  le 

chancelier  Milliet,  le  seig'neur  de  Lcjni  '  el  le  comte  de  Montréal  lui- 
même.  Il  leur  donnait  pleins  pouvoirs  de  négocier  el  de  Irailer 

quelque  accord,  touchant  ses  prétentions  contre  la  ville  de  Genève, 

et  s'engageait  à  agréer  ton!  ce  qu'ils  auraient  fait,  ce  (pi'il  jiromet- 
tail  en  foi  de  prince. 

Il  n'y  avait  rien,  en  tout  cela,  (jui  pùl  faire  de  la  peine  aux  sei- 
gneurs de  celte  ville,  mais  Roset  et  ses  collègues  ayant  remarqué 

qu'entre  les  titres  que  le  duc  se  donnait  dans  cet  acte,  il  se  quali- 
fiait comte  de  Genève,  ils  lui  lémoignèrent  la  surprise  où  ils  en 

étaient,  que  jamais  leurs  supérieurs  ne  passeraient  celle  (|ualilé, 

fpi'inutllement  entrerait-on  en  conférence,  si  l'on  prétendait 

a|)porlcr  le  moindre  changement  à  la  constilulion  de  l'Etat,  el 
demander  quoi  que  ce  soit  (|ui  approchât  le  moins  du  monde  de  ce 

(ju'on  appelait  des  fumées. 
Montréal,  irrité  de  voir  que  les  choses  ne  prenaient  pas  la 

pente  qu'il  souhaitait,  connnença  à  prendre  un  ton  menaçant.  Il 

dit  <|ue  son  maître  avait  des  droits  incontestables  sur  (îenève,  (pi'il 
ne  maïupierait  pas  de  moyens  efficaces  pour  les  faire  valoir,  et 

que,  si  les  Genevois  ne  voulaient  pas  s'accomujoder  avec  lui,  ils 

n'auraient  aucun  repos  el  n'oseraient  point  négocier,  ni  en  Italie, 
m'  en  Savoie. 

Roset  ayant  fail  le  rapport  au  Conseil  de  ce  que  nous  venons 

'   M.  C,  vol.  Hl,  l'"8  7.")   \o  el  7(i  (10      coiiiti'  de  l''i'U/,ns(|iii\  i,'éiiér.'il  îles  j^ali''i'i's île 
avril).  Savdic  tNitle  iIcK  l'iliti-iirx.) 

-  Aiiclrù  l'rcjvaiia,  sei^jneuc  lic  liCyiii, 
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(le  raronlor,  on  se  tint  de  plus  fort  à  ce  qui  avait  été  dit  au  coiutc 

de  Mouti-éal,  et  les  mêmes  qui  lui  avaient  parlé  furent  chargés 

de  lui  aller  dire  que,  si  la  qualité  de  comte  de  Genève  n'était  pas 

rayée  île  la  procuration  (jue  le  duc  avait  donnée  à  ses  commis- 

saires, il  était  inutile  d'entrer  en  aucune  conférence,  et  qu'il  aurail 
été  à  souhaiter  (jue  lui  et  les  autres  seigneurs,  nonmiés  pour  se 

trouver  à  la  journée  de  Gex,  ne  se  fussent  pas  donné  la  peine  de 

passer  les  monts. 

Cette  réponse  déplut  fort  au  comte  de  Montréal.  Il  leur  dit 

(pi'il  voyait  bien  que  l'on  ne  ferait  rien.  Il  voulut  même  retirer  sa 

commission  (pii  était  sur  la  table,  mais,  s'en  repentant  ensuite,  il 
la  remit  et  en  laissa  prendre  copie  au  secrétaire  Chevalier.  Enfin,  il 

promit  qu'il  en  ferait  ôler  la  qualité  de  comte  de  Genève  ' . 
Le  Conseil  ordinaire  informa  celui  des  Deux  Cents  de  ce 

que  nous  venons  de  rapporter.  Ce  Conseil  approuva  le  tout  et 

donna  les  mains  aux  conférences  proposées,  en  quoi  on  suivit  le 

sentiment  des  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne,  auxquels  on  avait 

donné  avis  de  toute  cette  affaire.  Chevalier  eut  ordre  d'aller  à 

Cliambéry,  où  le  chancelier  Milliet  était  déjà  arrivé  de  Turin,  pour 

venir  ensuite  au  lieu  mar(|ué  pour  les  conférences'.  Comme  les 
Savoyards  avaient  fait  voir  la  commission  que  leur  prince  avait 

donnée  à  ceux  ([ui  se  devaient  trouver  de  sa  part  à  la  journée  de 

Gex,  on  crut  (ju'il  était  de  l'honnêteté  et  de  l'ordre  d'en  user  de  la 
même  manière  avec  eux,  en  leur  faisant  voir  celle  que  les  seigneurs 

de  Genève  donnaient  à  leurs  commissaires,  par  laquelle  ils  se 

réservaient  l'approbation  de  ce  que  ceux-ci  auraient  négocié.  Ils 
réservaient  aussi  ({ue  tout  ce  qui  se  passerait  fût  sans  préjudice  de 

la  prononciation  des  seigneurs  des  Ligues. 

Chevalier  fut  chargé  de  la  montrer  au  chancelier  Milliet,  et 

d'informer  en  même  temps  ce  seigneur,  d'une  manière  un  peu 

plus  particulière,  de  l'intention  de  ses  supérieurs.  Quand  il  fut 
arrivé  à  Chambéry,  il  se  rendit  au  logis  du  chancelier  avec  le 

comte  de  Montréal.  Après  les  conqjlimens  réciproques,  Chevalier 

dit  que  Messieurs  les  syndics  et  Conseil  de  Genève,  ses  seigneurs, 

'  H.  C,   vol.  81,  fo  7ti  vo  (Il  avi-il).  ^  Ibid..  fo  78. 
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;i\ari(  apiu'is  (|ii'il  avait  |)lii  à  son  Altesse  de  Savoie  d'agréer  (ni'il 
se  tînt  une  coiiFérence  pour  la  décision  de  ses  difficultés  avec 

celle  république,  et  de  nommer,  pour  y  assister  de  sa  part,  des 

seigneurs  d'une  qualité  distinguée  et  d'un  très  grand  nu-rite,  ils 

louaient  premièrement  Dieu  de  ce  (ju'il  avait  inspiré  à  ce  prince  la 

pensée  de  terminer  ces  difficultés  à  l'amiable.  Qu'il  était  chargé  de 

le  saluer  de  leur  part  et  de  lui  offrir  leurs  services.  Qu'ils  le 

priaient  d'être  persuadé  qu'ils  n'avaient  rien  plus  à  cœur  (pie 

d'être  bien  dans  l'esprit  de  son  Altesse  et  de  conserver  l'honneur 

de  sa  bienveillance.  Enfin,  ([u'ils  se  flattaient  que  Monsieur  le 
chancelier  et  les  autres  seigneurs  qui  étaient  nommés  avec  lui 

pour  se  trouver  à  la  journée  de  Gex,  lesquels  étaient  parfaitement 

informés  des  choses  passées  et  qui  avaient  vu,  par  eux-mêmes, 

pourquoi  les  précédentes  conférences  n'avaient  pas  réussi,  n'au- 
raient pas  de  peine  à  trouver  les  moyens  propres  à  terminer  les 

difficultés,  mais  auxquels,  en  même  lemps^  l'honneur  des  seigneurs 

de  Genève  ne  fût  point  intéressé  ' . 
Après  que  Chevalier  eut  dit  ce  que  nous  venons  de  rapporter, 

le  chancelier  Milllet  prit  la  parole  et  dit'  : 

Je  remercie  Messieurs  de  leur  Visitation  et  ol'res.  Hz  se  peuvent  asseurer 
que  je  leur  ay  esté  du  passé  et  suis  encor  de  présent  très  atïectionné  et 

n'ay  rien  tant  désiré  que  de  voir  ceste  ville  en  repos  et  tranquillité  el  resla- 
Ijlie  en  sa  grandeur  et  ricliesse.  monseigneur  mon  maistre  y  estant  reoogneu 

comme  il  appartient.  Mais  je  ne  scay  par  quelle  opiniâtreté,  mésintelligence 

ou  plus  tosl  desastre  on  s'est  si  fort  esloigné  les  uns  des  autres  ipie  vous 
aymés  mieux  avoir  eu  recours  à  des  princes  estrangiers  (pii  vous  sont  esloi- 
gnés  el  (pii  à  dire  le  vray  ne  peuvent  vous  donner  faveur  sans  vous  perdre 
el  ruiner,  ([ue  non  pas  à  un  prince  voysin  qui  est  à  vosire  porte  et  duquel 
vous  devés  attendre  toute  grandeur  ricliesse  el  aljondance.  Car  de  fait  je 

vous  puis  asseurer  que  si  vous  voulés  estre  en  bonne  intelligence  avec  son 

.vitesse  outre  les  grandz  bénéfices  (jue  vous  en  recevrés  il  m'a  asseuré  qu'il 
vous  feroit  paroir  particulièrement  combien  il  cberit  cesle  ville.  Nous  confes- 

sons (pie  c'est  la  plus  belle,  la  jihis  plaisante  el  mieux  assise  des  Savoisieus 

ou  des  Allobroges  si  vous  u'aiiiiés  pas  l'autre  mot.  ja(;oil  que  je  ne  vois 

pas  cornent  on  cbange  de  condition  despuis  le  pont  d'Arve  à  Genève.  Et 

parlant   son    Altesse  y  viendioil  passer  la  moitié   de  l'année  conversant 

'   H.  C,  vul.  81,  fo8  84  vo  :i  !)().  nip-  ■■   lliiil..  H  8'i  vo  à  8(i. 

port  (1(;  Ciiovalioi-,  ilii  2.'f  avril. 
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avec  sa  coii]'  iiaiiiii  vuiis.  Je  vous  laisse  à  penser  (iiielles  richesses  (|uelies 
commodités  vous  en  recevriés.  Cependant  par  la  procure  (]ue  vos  seigneurs 

baillent  à  leurs  députez,  on  descouvre  iju'ilz  n'ont  rien  moins  à  cœur  que 

d'accorder.  Hz  veulent  faire  comme  de  passé,  ouir  ce  qu'on  voudra  dire, 

disputer  et  puis  ne  rien  ofrir  et  s'en  retourner.  Oi'  je  vous  veus  bien  dire 
que  son  .Altesse  a  maintenant  député  trois  personnaiges  Monsieur  de  Leynis 

plus  ancien  chevalier  de  son  ordre,  capitaine  de  ses  galères.  Monsieur  le 

comte  de  Montréal  personnaige  plus  cogneu  prez  des  grandz  que  chez  soy. 

et  moy  qu'il  veut  estre  son  chancelier.  Il  ne  faudroit  faire  comme  les  autres 
fois,  s'assembler  et  puis  se  partir  sans  rien  faire.  Car  il  vous  en  prendroit 

mal  et  le  prince  qui  est  jaloux  de  sa  grandeur  ne  soufriroit  d'estre  ainsy 
moqué.  Vous  avez  eu  cy  devant  un  second  président,  puis  un  premier  prési- 

dent et  maintenant  un  chancelier.  C'est  moy  qui  me  suis  trouvé  en  ces  trois 

qualités  et  qui  scay  comme  tout  est  passé.  Gardés  qu'il  ne  vous  prenne  de 
mesmes  comme  cy  devant.  Vous  donnés  par  vostre  procure  pouvoir  à  vos 

déléguez  de  traiter  negotier  etc.,  sauf  toutefois  à  rapporter  pour  accepter  ou 

refuser.  A  quoi  sert  ceste  clause?  C'est  retrancher  la  liberté  de  pouvoir 

avancer  ce  qu'est  pour  le  liien  et  repos  commun,  car  vos  déléguez  ne  pour- 
ront traiter  ny  rien  accepter  si  on  leur  présente  parti.  Mais  le  pis  est  que 

vous  adjoutés:  sans  pi-ejudice  de  la  prononciation  des  seigneurs  des  Ligues. 

Qu'est-ce  à  dire  cela  sinon  se  moquer?  Que  dira  son  Altesse  voyant  ceste 

procure  et  ceux  qui  sont  prez  de  luy  ?  Hz  diront  ce  que  j'ai  advis  qu'ilz  disent 

de  présent,  se  riant  de  ce  qu'il  m'a  envoyé.  Vous  avés,  diront  Hz,  envoyé 
voslre  chancelier  delà  les  montz,  il  en  reviendra  comme  il  y  est  allé,  car  ilz 

sont  résolus  de  ne  rien  faire  et  de  se  moquer.  Que  pensés  vous  je  vous  prie 

faire.  Estimés  vous  que  les  Souisses  vous  garentissent  ?  Pensés  vous  que  son 

Altesse  puisse  estre  conlrainle  de  faire  ce  qu'elle  ne  voudra  pas?  Vous  vous 

abusés.  Il  y  a  trente  ans  que  j'ay  negotié  en  .Souisse.  Je  cognois  ce  pais. 
Vous  n'en  estes  là  où  vous  pensés.  Ainsy  donc  ostés  moy  ceste  clause  car 
vous  ne  sauriés  croire  comme  cela  vous  feroit  de  honte  et  de  préjudice  s'il 

esloit  veu  en  cour.  Au  demeurant  vous  avés  comme  j'entendz  une  loy  entre 

vous  que  quicon(iue  parlera  d'altérer  l'Estat  perdra  la  teste.  C'est  une  loy 
pour  le  vous  dire  (jui  coupe  la  broche  à  tout  colloque.  Il  ne  faut  point  parler 

de  ceste  conférence  si  ceste  loy  demeure.  Car  comment  pourront  vos  com- 

mis traiter  avec  nous?  Aussy  c'est  ce  que  disent  ceux  qui  veulent  traverser 
ceste  afaire  :  que  ceste  loy  ne  permet  de  rien  faire  avec  vous  et  qu'on  n'ose- 

roit  ouvrir  la  bouche  pour  rien  présenter  tellement  qu'on  ne  fera  rien. 
Considérés  je  vous  prie  si  cela  est  utile  pour  vous  de  dire  que  vous  attendiés 

qu'on  vous  présente  parti  et  que  vous  ne  faciès  rien  de  vostre  costé,  vous 

scavés  quand  on  pnrle  d'accord  il  faut  que  chascun  face  de  son  costé.  Nous 
avons  cy  devant  parlé,  présenté  ;  parlés  une  fois.  Montrés  vous  autant 

enclins  à  la  paix  que  son  Altesse.  Présentés  quelque  chose,  vous  ne  scauriés 
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si  peu  faire  (|ii('  vmis  ne  trouviés  oiiverliire  de  son  coslé.  El  puis,  s'il  en 
faut  venir  plus  avant  vous  scavés  (jue  vous  liiy  devés,  vous  scavés  ce  (]ne 
vous  liiy  avés  osté.  Le  droit  divin  et  humain  commande  de  restaiilir  les 

choses  en  entier.  Il  faut  i-endre  à  son  Altesse  ce  qu'on  luy  a  osté.  Parlés  à 

vous  mesmes  s'il  n'estoit  pas  en  possession  du  vidomnat  et  d'autres  choses 

lors  qu'il  en  fui  chassé  par  force.  La  sentence  de  Paierne  et  autres  en  font 

foy.  Vous  ne  leniés  rien  l'an  1530  sinon  (pie  vous  aviés  cognoissance  des 
causes  criminelles.  Enror  son  Altesse  ou  son  chaslelain  de  Gaillard  faisoil 

grâce.  L'Evesijue  estoit  comme  vous  confessiés  vostre  prince,  vous  vous 
recognoissiés  ses  subjectz.  L'Evesipie  recognoissoil  au  pape  ce  droit  de  sou- 

veraineté, cela  est  évident  à  Rome,  je  vous  en  feray  voir  des  actes.  Le  pape 

l'a  transporté  à  Monseigneur  et  les  empereurs  par  tant  de  fois  qu'il  n'est 
hesoing  d'en  disputer.  Nous  l'avons  fait  voir.  Nous  avons  encor  vostre 
Evesque  riere  le  pais  de  Monseigneur  qui  tient  encor  le  plus  beau  et  meil- 

leur de  Savoie.  Il  y  a  plus  de  cin(]  cens  clochers  sans  ce  (pie  vous  luy 

rclenés.  Si  on  vient  à  disputer  nous  dirons  qu'il  est  vostre  evesque.  Vous  le 
nierés.  Ceux  de  vostre  parti  vous  donneront  gain  de  cause.  Les  nostres  au 

contraire.  Que  faudra  il  faire  la  dessus  ?  On  tombera  en  une  dispute  de  reli- 

gion. Davantaige  c'est  une  chose  indubitable  que  son  Altesse  baltoit  mon- 
noie  dans  Genève.  Vous  dires  que  c'estoit  dehors  mais  c'estoit  prez  du 

bastion  S'  Gervaix.  Personne  d'autre  n'en  battoit.  Si  vous  voulés  je  vous 
montieray  maintenant  les  comptes  des  maistres  de  monnoie.  Le  dernier  a 

esté  Goule.  Or  je  vous  dis  cecy  comme  de  moi  mesmes.  Nous  ne  voulons 

[iliis  disputer  avec  vous,  c'est  troii  disputé.  Il  ne  faut  parler  sinon  d'un 
accord.  Kegardés  ce  que  vous  est  utile.  Vous  ne  pouvés  durer  comme  vous 

estes.  Il  vous  faut  prendre  parti.  Vous  estes  enfermés  comme  dans  une 

boiste  dans  les  estatz  de  monseigneur.  Donnés  vous  garde  de  ne  vous 

laisseï'  tromper  et  qu'en  pensant  vous  sauver  recourant  ailleurs  vous  ne 
vous  perdiés  et  peut  estre  nous.  On  scait  bien  (pie  quicon(|ue  viendi'a  poui' 

vostre  secours  vous  emportera.  11  est  encor  temps  de  l'éviter. 

Le  détail  ([uc  je  viens  de  rapporter  m'a  paru  digne  de  n'èlre 

pas  laissé  en  arrière,  parce  fju'on  peut  connaître  par  là,  dans  quelle 
situation  étaient  les  choses,  et  la  manière  dont  les  Savoyards  les 

traitaient,  (jjievalier  ne  voulut  |>as  inlerroinpre  le  chancelier 

Millicl,  luais,  a[)rès  ipie  celui-ci  eut  dit  ce  ([u'il  voulait  dire,  il 

i-(''pondil  (pi'i!  avait  él(;  témoin  de  tout  ce  (pi'avai(înt  fait  ses  supé- 

r'i(Mirs  |»our  mériter'  la  l)i(Miveillance  de  son  Altesse,  et  (pi'oii  ne 

pouvait,  à  cet  égard,  les  accuser  ni  de  négligeni'e,  ni  de  inarKpie 

d'égards,  ni  d'o|)iniiitreté  dans  leurs  scntimens.  (Jue,  sur  le  rc|)roche 

(|u'il  scmldait  ipi'cju  leur  laisail  d'avoir  l'ail   cerlaitis  Iraiii's,  enlre 
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aiilros  sur  ci'liii  iiiii  avait  clé  conclu  avec  le  roi  de  France,  il  ne 

leur  serait  pas  difficile  de  se  justifier  là-dessus  et  de  dire  (juc,  s'd 
avait  plu  à  sa  Majesté  très  chrétienne  de  faire  un  traité  avec  ses 

alliés  de  Berne  et  de  Soleure  pour  la  conservation  de  Genève,  et 

de  promettre  quelque  subvention  de  deniers  pour  cela,  ce  n'était 
pas  aux  seigneurs  de  celte  ville  à  refuser  la  bénéficence  de  ce 

prince.  Qu'il  n'y  avait,  en  un  mot,  rien  d'indigne  d'eux  dans  un  tel 

procédé,  ni  qui  les  mît  dans  quehjue  engagement  contraire  à  leur 

liberté.  Que  si.  dans  la  suite,  ils  avaient  fait  alliance  avec  les  deux 

premiers  cantons  de  Zurich  cl  de  Berne,  personne  ne  le  pouvait 

trouver  mauvais,  puiscjua,  depuis  très  longlenq>s,  ils  étaient  alliés 

des  Bernois,  et  qu'ils  l'avaient  été  autrefois  des  Fribourgeois. 

Que,  pour  ce  (|ui  était  de  la  procuration,  il  dirait  <jue  ceux  qui 

connaissaient  ces  sortes  d'actes  conviendraient  sans  peine  iju'elle 
ne  contenait  aucune  clause  extraordinaire.  Que  la  réserve  dont  on 

se  plaignait  était  sous-entendue  de  droit,  puisque,  dans  toutes  les 

négociations,  l'aveu  et  l'approbation  du  supérieur  devaient  inter- 

venir. Que,  si  ces  sortes  de  clauses  n'étaient  pas  toujours  expri- 

mées dans  les  pouvoirs  que  donnaient  les  princes  à  leurs  com- 

missaires, il  en  était  autrement  des  républiques  et  des  états  libres, 

qui  ne  manquaient  jamais  de  les  mettre  dans  toute  leur  étendue. 

Là-dessus,  le  chancelier  Milliet  interrompant  Chevalier  : 

«  Passons,  lui  dit-il,  cette  clause,  mais  comment  vous  justifierez- 

vous  sur  la  réserve  de  la  prononciation?  C'est  comme  si  vous 
vouliez  mettre  au  nez  de  son  Altesse  que  vous  prétendez  lui 

donner  des  juges.  A  qui  ce  prince  est-il  tenu  d'obéir,  qui  le  con- 

traindra ?  »  A  quoi  l'autre  répondit  que  cette  réserve  tendait  à  ce 

but,  que,  comme  il  avait  plu  à  son  Altesse  de  Savoie  de  remettre  le 

jugement  aux  seigneurs  des  Ligues,  ils  avaient  fait  une  pronon- 

ciation amiable  qui  avait  été  acceptée  de  part  et  d'autre.  Qu'on 
avait  dejjuis  nommé  des  arbitres,  et  qu(^  ce  serait  avoir  peu 

d'égards  pour  ces  seigneurs  si  on  ne  faisait  mention  de  leur  pro- 

nonciation, non  pour  la  vouloir  objecter,  mais  par  honneur,  outre 

que  la  procuration  ne  rappelait  cette  prononciation  qu'au  cas  que 
la  voie  amiable  ne  réussît  pas.  «  Au  reste.  Monsieur,  ajouta  Cheva- 

lier, vous  avez  touché  en  passant  ce  qui  regarde  les  intentions  de 
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son  Altesse.  l'our  moi,  je  n'ai  point  eu  d'ordre  tren  conlesler.  Si 

Messeigneurs  eussent  prévu  (p'il  en  dût  être  parlé,  ils  vous 
auraient  envoyé  des  personnes  mieux  instruites  dans  ces  matières 

que  je  ne  suis.  Cependant,  elles  ne  me  sont  pas  si  inconnues,  que  je 

n'aie  vu  ce  qui  s'est  passé  à  Pajerne  et  en  d'autres  journées,  où  on 

a  examiné  les  droits  de  part  et  d'autre,  et  où  l'on  a  trouvé  (jue  son 

Altesse  n'était  pas  fondée  sur  l'article  de  la  souveraineté.  A  l'égard 
du  vidomnat,  le  pétitoire,  à  la  vérité,  y  est  réservé,  et  il  est  dit  ([ue 

Spoliatus  ante  omnia  est  reatilnendas.  Mais  il  y  a  là-dessus  bien 
des  distinctions  à  faire.  Il  faut  voir  de  quelle  manière  la  prétendue 

spoliation  est  arrivée,  comment  et  à  quel  titre  l'on  tenait  ce  qui  a 

été  ôté,  à  qui  il  appartenait  avant  qu'on  l'eût  usurpé,  et  examiner 
diverses  autres  questions  sur  lesquelles  il  y  aurait  beaucoup  de 

choses  à  dire.  Four  ce  qui  est  du  droit  de  l'évéque,  on  sait  jusfju'où 

s'étendait  sa  puissance.  De  dire  qu'il  reconnût  la  souveraineté  du 

pape,  cela  a  été  une  chose  inouïe  jusqu'à  présent.  » 
Là-dessus,  le  chancelier  Milliel  lui  dit  qu'il  lui  ferait  voir  des 

procès  portés  à  Rome,  dans  lesquels  il  ne  s'agissait  que  du  tem- 

porel, et  qu'il  y  avait  appel  de  tout,  même  des  plus  petites  affaires, 

devant  la  chambre  apostolique.  A  quoi,  Chevalier,  qui  n'avait  pas  eu 
une  commission  expresse  de  traiter  de  toutes  ces  questions  et  des 

instructions  suffisantes  pour  entrer  dans  un  grand  détail,  se  con- 

tenta de  répondre,  d'une  manière  générale,  que  son  dessein  n'était 

pas  de  contester  là-dessus.  Qu'il  dirait  seulement  que,  si  la  chose 

avait  été  telle  qu'on  la  lui  représentait,  l'argument  ejc  abusa  n'était 

pas  bon.  Qu'il  fallait  remonter  à  l'origine  de  la  souveraineté.  Qu'on 

ne  pouvait  pas  nier  qu'elle  ne  vînt  des  empereurs  (jui  l'avaient  con- 

férée. Que  c'était  pour  cela  (pie  les  ducs  de  Savoie  avaient  recherché 
des  vicariats.  Que  les  empereurs,  par  les  droits  accordés  à  la  Ville, 

avaient  déterminé  que  Nihi/  sif  nicdiinii  inter  arhein  et  sanctuin 

Petrain,  et  que  ce  droit  ne  se  pût  aliéner.  Que  c'était  là  la  bulle 
(h;  Frédéric',  confirmée  tant  de  fois  à  Rome,  et  (pii  avait  aupara- 

vant causé  des  aiiathèmes  contre  ceux  ([ui  avaient  voulu  usurper 

sur  Genève.  Que,  pour  l'évêijue,  le  peuple  le  créait  anciennement, 

'  (jr.   I.  I.  |)|).  '.)!)  i4  SLiiv.  [Noie des  fdileurs). 
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qu'il  avait  ses  droits,  mais  des  droits  limités.  Uu'à  l'ryard  de  la 

monnaie,  on  savait  comment  la  chose  se  passait,  de  sorte  qu'il 

n'était  pas  nécessaire  d'en  parler  davantag'e.  Enfin,  pour  ce  (jui 

regardait  l'édit  par  lequel  il  était  défendu  d'apporter  aucun  ciian- 

gement  au  gouvernement,  il  n'empêchait  pas  qu'on  ne  |)ùt  con- 
verser ensemble  librement  et  traiter  quelque  accord,  pour  pouvoir 

commercer  les  uns  avec  les  autres. 

Et  le  chancelier  Milliet  et  Chevalier  sentirent  bien,  |)ar  cette 

conférence,  que  celles  qu'on  proposait  de  tenir  à  Gex  n'aboutiraient 
à  quoi  que  ce  soil.  On  était  trop  éloigné  de  compte  pour  espérer 

qu'on  en  put  venir  à  aucun  accommodement.  C'est  aussi  ce  que 
celui-ci  témoigna  à  l'autre,  aucjuel  il  dit  que  les  choses  étant  dans 

ces  termes,  il  lui  semblait  qu'il  était  fâcheux  que  des  seigneurs 

d'une  aussi  grande  distinction  que  ceux  qui  avaient  été  nommés 
pour  se  trouver  aux  conférences,  de  la  part  de  son  Altesse,  se 

fussent  donné  la  peine  de  passer  les  monts  pour  ne  rien  faire.  Sur 

quoi,  le  chancelier  Milliet,  insistant  encore  et  exhortant  Chevalier 

de  faire  (juelque  offre  acceptable,  celui-ci  lui  répondit  en  ces 
termes  :  k  Vous  connaissez,  Monsieur,  la  petitesse  de  Messeigneurs. 

Ils  la  connaissent  aussi,  (|ue  pourraient-ils  présenter"?  » 
Le  comte  de  Montréal,  qui  était  venu  à  Chambéry  en  même 

temps  que  Chevalier,  et  (|ui  avait  été  présent  à  tout  cet  entretien, 

prenant  là-dessus  la  parole  :  «  Considérez,  dit-il  à  Chevalier,  que 
son  Altesse  vous  peut  beaucoup  nuire.  La  défense  des  graines,  en 

quelle  extrémité  vous  a-t-elle  réduits?  Je  sais  que  ceux  qui  vous 

en  ont  accommodés  s'en  repentent,  (juoiqu'ils  vous  aiment.  Que 
sera-ce  si  on  vous  défend  toutes  denrées"?  » 

«  Bien  loin  qu'on  s'en  repente,  répondit  Chevalier,  au  contraire, 
nos  marchands  en  achètent  toutes  les  semaines.  On  nous  en  offre  de 

divers  côtés,  et,  Dieu  merci,  nous  n'en  avons  point,  dans  la  ville,  à 
plus  haut  prix  que  dans  le  voisinage.  Pour  ce  qui  est  de  la  défense 

des  autres  vivres,  Messeigneurs  sont  persuadés  de  la  bonne  volonté 

et  de  l'équité  de  son  Altesse,  et  qu'elle  tiendra  ce  que  ses  prédéces- 

seurs ont  promis  et  vendu,  savoir  la  libre  traite  des  vivres.  Autre- 

ment, que  pourrait-on  espérer  de  ce  que  ce  prince  promettrait  pour 

l'avenir"?  » 
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A  (|ii()i  le  chancelier  Milliet  iT|)li(jiui,  ([ii'il  faudrait,  pour 

qu'on  |)ùt  exlyer  cela  du  duc,  i|u'il  fût.  rétabli  dans  la  possession 

de  ce  (jue  ses  ancêtres  tenaient  dans  Genève,  lorsqu'ils  accordèrent 

à  cette  ville  la  traite  des  vivres.  (Ju'en  ce  cas-là,  on  pouvait  conq)ter 
que,  non  seulement  les  Genevois  obtiendraient  ce  dont  nous  venons 

de  parler,  mais  qu'ils  seraient  comblés  de  richesses  et  qu'on  leur 

ferait  ravoir  les  forces  qu'ils  avaient  perdues. 
tllievalier  lit  connaître,  là-dessus,  (|ue  ses  supérieurs  se  con- 

tentaient d'être  petits,  puisque  Dieu  l'avait  voulu,  et  qu'ils  ne  dési- 
raient point  les  grandeurs. 

11  paraît,  par  tout  ce  (pie  nous  venons  de  dire,  (pie  les 

Savoyards  ne  négligeaient  quoi  que  ce  soit  de  ce  (pi'ils  croyaient 
qui  pourrait  amener  les  choses  au  point  où  ils  les  souhaitaient. 

Prières,  menaces,  caresses,  récompenses,  tout  était  mis  en  œuvre 

avec  beaucoup  d'habileté.  Mais  ils  avaient  à  faire  à  des  gens 

inébranlables.  Chevalier  fut  iTgalé  pendant  le  séjour  qu'il  Ht  à 
Ghambéry,  et  par  le  chancelier  Milliet  et  par  le  comte  de  Mont- 

réal. i']n  prenant  congé  d'eux,  le  premier  lui  dit  (pi'on  j)ouvait 
com|)lcr  (pie  le  duc  ne  soumettrait  jamais  à  aucun  juge  la  connais- 

sance de  ses  difficultés  avec  la  ville  de  Genève,  et  que,  si  la  route 

qu'il  avait  proposée  ne  réussissait  pas,  c'était  une  affaire  faite  pour 
toujours. 

GlievaliiM-  étant  de  retour  à  Genève,  rapporta  exactement  à 

ses  supérieurs  tout  ce  qui  s'était  passé  à  Chambéry.  Et,  comme  le 
chancelier  Milliet  demandait,  comme  par  préliminaire,  que  la 

réserve  de  la  [irononciation  des  seigneurs  des  Ligues  fût  ôtée  de 

la  procuration  et  que  l'édit  qui  défendait  de  rien  toucher  à  la 
souveraineté  fût  ou  changé,  ou  modilié,  le  (Conseil,  rétléchissant 

là-dessns,  trouva  (pi'on  ne  pouvait  changer  cpioi  (pie  ce  soit,  ni  à 

l'un,  ni  à  l'autre  de  ces  articles'.  G(>  ([ue  l'on  écrivit  d'abord  et  au 
chancchCi'  Milliet  cl  au  comte  de  MoMti'(''al. 

Ouei(pie  lcni|)s  a|)rès,  Maillans,  seigneur  de  Uursiris,  autre 

g-entilhoimne  savoyard,  vint  à  (ienc-ve,  et  s'élant  adressé  aux  |niM- 

cipaiix  du  (Conseil,  il  lit  de  nouvelles  instances  pour  (pi'oii  accordât 

'  H.  C,  vol.  81,  1<".K)  (2:i  avril). 
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au  clmncelier  Milliet  l'ai^-n'iiienl  (pi'il  demandait  sur  les  deux 
articles  en  ([uestion.  Il  fit  aussi  entendre  ([ue  le  duc  se  contenterait 

iju'on  lui  accordât  quelque  titre  purement  d'honneur  sur  la  ville  de 
Genève,  comme  celui  de  protecteur,  ou  ce  (|ue  les  Allcniaiids 

appelaient  Btircfi-nve,  ce  qui  ne  changerait  rien  du  loul  <lans 

l'essentiel  du  gouvernement,  proposition  qui  fui,  comme  le  resie, 
rejetée  absolument  '. 

Le  chancelier  Milliet  sentant  bien,  par  tout  ce  qui  s'était 

passé,  qu'il  n'y  avait  aucune  apparence  de  s'entendre,  écrivit  une 
lettre  aux  seigneurs  de  Genève,  au  commencement  du  mois  de 

juin,  par  laquelle  il  s'expliquait  avec  moins  de  ménagement'.  Il 
disait  que,  pour  parler  plus  librement  et  sans  aucune  feinte,  si  l'on 

voulait  espérer  quelque  chose  d'avantageux,  il  fallait  venir  au 
point,  qui  était  de  donner  au  duc  son  maître  ce  qui  lui  appartenait, 

et  de  le  réintégrer  en  l'état  où  était  le  duc  Charles,  son  aïeul,  quand 
il  fut  spolié.  Qu'ainsi,  ce  n'était  point  à  eux  à  proposer  d'autres 
choses,  mais  que,  si  la  ville  de  Genève  voulait  demander  quelques 
conditions  honnêtes  et  supportables,  par  lesquelles,  en  rendant  à 
ce  prince,  le  sien,  elle  pût  être  assurée  que  ses  franchises  et  ses 

libertés  lui  seraient  conservées,  en  un  mot,  que  les  affaires  de  la 

communauté  seraient  administrées  comme  elles  l'étaient  ancienne- 
ment, elle  pouvait  être  assurée  que  ces  sortes  de  demandes  seraient 

reçues  en  très  bonne  part.  Qu'en  se  mettant  dans  ces  dispositions, 
elle  éviterait  de  tomber  dans  les  grands  malheurs  qui  ne  manque- 

raient dans  la  suit-e  de  fondre  sur  elle,  et  qu'elle  posséderait  alors 

la  véritable  liberté  et  qui  méritait  seule  d'être  estimée,  puisque 

celle  qui  était  usurpée  n'était  point  sure  et  ne  saurait  durer  long- 
temps. Que  de  donner  satisfaction  à  son  Altesse,  et  que  la  ville  de 

Genève  fut  conservée  dans  l'état  où  elle  se  rencontrait,  étaient 
deux  choses  incompatibles.  Qu'ainsi,  en  demeurant  dans  les  termes 

où  l'on  en  était,  la  journée  proposée  n'aboutirait  à  rien,  et  qu'il 
était  inutile  d'en  parler  davantage. 

De  cette  manière,  les  conférences  qui  se  devaient  tenir  à  Gex 

n'eurent  point  de  lieu.  Cependant,    la   misère  était  extrême  aux 

'  R.  C,  vnl.Sl.fo93  voellH  (2niai).  ■■•■  ///id.,  foa  1  l.*i  n"  el  I  l(i  (fi  juin). 
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environs  de  Genève,  par  rapport  à  la  cherté  et  à  la  i^i-audo  rareté 

du  blé.  Les  choses  même  étaient  allées  si  loin,  qu'il  y  eut  des 
paysans  à  la  cani|iagne,  des  sujets  de  la  République,  qui  mouru- 

rent de  faim  '.  La  disetttc  était  aussi  fort  grande  dans  la  ville,  ce 

(pii  donna  beaucoup  d'occupation  au  magistrat,  lequel  fit  venir 
des  l)lés  (rAllemagne.  On  en  acheta  trois  ou  quatre  mille  sacs  des 

seigneurs  de  Strasbourg.  Le  canton  de  Bàle  en  fournit  aussi 

quelque  quantité.  Quand  les  greniers  publics  en  furent  garnis,  l'on 
en  distribua  aux  particuliers.  On  le  leur  vendait  sur  le  pied  de 

vingt-deux  florins  la  coupe",  ce  qui  était  un  fort  haut  prix  pour  ce 
lemps-là.  On  en  donna  aussi  par  aumône  aux  paysans  de  Peney 

et  de  Jussy,  qui  étaient  réduits  dans  une  g'rande  nécessité.  La 
Savoie  fut  aussi  dans  une  grande  misère. 

Spon  '  donne  le  nom  de  famine  à  cette  disette  de  blé,  et  en 
parle  de  cette  manière  :  La  famine  et  la  cherté  des  vivres  survinrent 

et  durèrent  presque  un  an.  Le  plus  cruel  était  que,  bien  qu'on 

mangeât  beaucoup,  on  ne  pouvait  se  rassasier,  et  c'est  alors  qu'on 
pouvait  dire  avec  raison  que  Dieu  avait  rompu  le  bâton  et  la  force 

du  pain,  car  on  était  aussi  affamé  une  heure  et  demie  après  le 

rej)as,  qu'auparavant.  On  trouvait  les  pauvres  villageois  expirant 
par  la  campagne.  Ceux  qui  avaient  du  pain  au  four  étaient  oliligés 

de  l'aller  garder,  de  peur  qu'un  autre  ne  l'enlevât,  el  l'extrémité 
était  telle  que  les  jeunes  gens,  même  de  bonne  famille,  persécutés 

par  la  faim,  étaient  forcés  de  dérober  pour  soutenir  leur  vie  lan- 

g-uis.sante. 

.le  ne  sais  d'où  Spon  a  tiré  ce  (pu^  je  viens  de  rapporter  après 

lui,  et  en  particulier  d'où  il  a  su  que  le  pain,  cette  année,  n'apaisait 

pas  la  faim.  Je  n'ai  rien  trouvé  de  semblable  dans  les  registres 
publics,  ni  ailleurs,  et  ce  que  cet  auteur  dit  à  cet  égard-là  me  paraît 

bien  outré.  (ïe  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'il  y  eut  une  grande 

disette,  romuu' je  l'ai  déjà  dit,  ce  (pii  foui'uit  un  pr'c'texti^  plausible 

'  R.  C,  vol.  81.  foa  91,  94,  106.  li;^,  «  li.  ('..,  v„l.  Hl.  I"  «11. 
\'.iH   v",  l.")2,   etc.    —   Cf.    Aretiive.s   de  '■'  S|i(iii,  HUloiii'  de   Geiiénc.   vi\.  île 
Genève.  P.    tl.,   ii»  2108,   li-llré  ilcs  sei-       ITIiO,  I.  I,  |).  :i27. 
L'Mciir.sdr  SlnisliDiirj;,  ilii  10  mal.  arconlaiit 

IJiilIr  i{iiai'li'l'(ilis  lie  lili'. 
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aux  Savoyards  d'inquicler  les  Genevois,  par  rapport  aux  Idés  que 
ceux-ci  avaient  accoutumé  de  tirer  de  Savoie,  soit  de  leur  propre 

cru,  soit  d'autres'.  Ils  eu  défendirent  la  sortie  et  continuèrent  leurs 
vexations  par  rapport  aux  péages. 

Comme  il  se  devait  tenir  une  diète  de  tous  les  cantons,  à 

Baden,  au  mois  de  juin,  Chevalier  y  fut  envoyé  pour  en  informer 

les  seigneurs  des  Ligues  et  leur  en  faire  des  plaintes".  Il  s'adressa 

d'abord  aux  envoyés  des  quatres  cantons  évangélitpies,  auxquels 
il  fil  une  peinture  fort  vive  de  la  manière  dont  en  usaient  les 

Savovards  en  rançonnant  les  marchands  de  Genève,  an  sujet  des 

péages,  en  les  conlraig-nant  au  paiement ,  par  la  vente  de  leurs 

biens,  et  quand  ils  n'avaient  pas  du  bien,  en  saisissant  leurs  per- 
sonnes, en  ayant  fait  faire  des  rôles  de  ceux  de  cette  ville  qui 

étaient  suspects  d'avoir  fait  venir  quelque  peu  de  blé  de  Savoie  et 

chargé  des  gens  de  les  épier  et  de  les  arrêter,  de  sorte  qu'une  partie 

des  bourgeois  de  Genève  n'étaient  point  en  sûreté  dans  les  états  du 

duc.  Qu'il  était  aisé  de  juger,  par  toutes  ces  violences,  que  les  offi- 

ciers de  Savoie  ne  se  proposaient  autre  chose,  si  ce  n'est  de  réduire 
la  ville  de  Genève  dans  la  dernière  misère,  par  la  ruine  des  parti- 

culiers, ce  qui  ne  pourrait  attirer  qu'un  soulèvement  et  qu'une 

émeute  du  peuple,  et  enfin  la  guerre.  Qu'ainsi,  ses  supérieurs 
priaient  les  seigneurs  des  quatre  villes,  de  leur  faire  part  des 

conseils  qu'ils  leur  croiraient  être  les  plus  salutaires  dans  d'aussi 

tristes  conjonctures,  et  de  lui  dire  s'ils  estimaient  qu'il  fût  néces- 

saire qu'il  portât  les  mêmes  plaintes  devant  la  diète  g-énérale,  et 

d'exiger  devant  cette  même  diète  que,  conformément  à  la  pronon- 

ciation faite  par  les  seigneurs  des  Ligues,  en  l'année  i584,  et 
acceptée  par  les  parties,  son  Altesse  de  Savoie  nommât,  de  son 

côté,  des  arbitres,  parce  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient 

nommé  depuis  longtemps  les  leurs. 

Les  envoyés  des  quatre  ville  témoignèrent  à  Chevalier  qu'il 

ferait  bien  de  dire  les  mêmes  choses  qu'il  leur  avait  représentées 

'  Voii' aux  Archives  de  Genève,  P.  H..  («=  134  à  137,  ra[)|iiirl  de  Clievalier  à  son 
n"  2100,    lettre  du  gouverneur  des  trois  retour,  du  G  juillet.  —  Eidg.  Ahschiede, 
liailliages,  du  4  décernine  irj85.  t.  IV,  part.  2.  p.  94l),  diète  de  Haden,  du 

-  R.  C,  vol.  81.  f«  H9  V";  —  ibùl..  22  juin.  (Nule  des  éditeurs). 
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en  pleine  diète  générale,  ce  qu'ayant  fait,  ce  qu'il  avait  dit  l'ut 

coniinuni(iui'',  par  ordre  de  la  diète,  à  l'envoyé  de  Savoie  (|ui  était 
à  Baden,  lequel  comparut  à  la  diète  le  lendemain,  et  répondit,  en 

présence  de  Chevalier,  qu'il  s'étormait  que  ceux  de  Genève  impor- 

tunassent aussi  souvent  les  seigneurs  îles  Ligues,  par  leiu's  plaintes 

mal  fondées.  Qu'on  ne  faisait  rien,  par  rapport  aux  péages,  de 

contraire  au  mode  de  vivre,  lequel  n'avait  point  été  observé  par 

les  Genevois.  (Ju'ils  se  plaignaient  aussi  sans  sujet  de  la  défense 

des  graines,  qu'ils  ne  pouvaient  pas  ignorer  combien  était  grande 

la  disette  qu'il  y  avait  généralement  partout,  et  qu'on  avait  de  plus 
grandes  et  de  plus  étroites  obligations  envers  les  enfans  de  la 

maison  qu'envers  les  étrangers.  Ou'enfin,  pour  ce  qui  regardait  la 

nomination  des  arbitres,  faite  par  ceux  de  Genève,  il  n'en  était  pas 
informé. 

Chevalier  soutint  que  les  plaintes  qu'il  avait  formées  étaient 

véritables.  Et  le  résultat  de  la  diète,  sur  cette  aflaire,  fut  d'exhorter 
son  Altesse  de  Savoie,  dans  la  personne  de  son  ambassadeur,  de 

nommer  au  plus  tôt  les  arbitres  de  sa  part,  en  exécution  de  la 

prononciation. 

Cependant,  les  Savoyards  renouvelèrent  les  défenses  de  laisser 

sortir  du  blé  de  Savoie,  sous  peine  de  la  vie.  Elles  furent  publiées 

à  Chambéry  et  au  pont  d'Arve,  le  ()  juillet'.  On  en  écrivit  d'abord 

pour  s'en  plaindre  et  au  Conseil  d'Etat  séant  à  Chambi'ry  et  au 

chancelier  Milllct\  Mais  comme  on  ne  s'attendait  pas  à  uneré|)ouse 

fort  l'a\()rable,  on  rr'solut  en  même  temps  de  faire  une  d(''pulalion 

;'i  Zurich  cl  à  HciMie,  pour  informer  C(»s  deux  cantons  alliés  de  cetl,(» 

rigoureuse  interdiction  d'une  denrée  de  laquelle  il  n'était  pas  pos- 

sible de  se  [lasser,  pour  les  j)rier  de  tendre  la  main  à  la  R(''pu- 

l)hVpie,  et  de  ne  pas  attendre  à  la  secourir  qu'elle  fût  entièrement 

investie  et  que  le  peuple,  (|u'il  n'était  d'ailleurs  pas  possible  de 
contenir  plus  longtemps,  se  vît  contraint  de  mourir  de  faim,  ce  qui 

arriverait  infailliblement  si  les  choses  demeuraient  encore  (pudcpie 

letnps  dans  le  nirme  ('lat,  (tuiscpie  les  gfeniei's  publics  ('taient 
('•pnisi's. 

'   l(.  C,  Mil.  Hj,  fo  i:(;).  ■'  Ihhl..  f"  i:i!)  vo  (iOjiiilIrl). 
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Roset  et  Clievaliei-,  (|iii  fui-eiil  chargés  de  celle  commission, 
[)arlirenl  avec  ces  iiislruclions  '.  Ils  représeiilèrenl,  et  dans  l'un  et 

dans  l'autre  canton,  l'état  des  choses,  de  la  manière  la  plus  vive 
qu'il  leur  fut  |)ossible.  Ils  dirent  (|ue  le  seul  remède  à  des  maux 
autant  insupportables  était  de  se  faire  jour  par  les  armes,  et  que 
les  seigneurs  de  Genève  priaient  instamment  leurs  très  chers  alliés 
de  leur  accorder,  dans  un  besoin  si  [pressant,  leur  puissant  secours, 

selon  les  engag-emens  de  l'alliance. 
On  leur  répondit  à  Berne,  où  ils  furent  en  premier  lieu,  que 

les  seigneurs  de  ce  canton  trouvaient  que  leurs  alliés  de  Genève 

avaient  juste  sujet  d'en  venir  aux  armes,  pour  se  tirer  des  misères 
où  ils  étaient,  mais  qu'il  était  cependant  à  propos  de  se  donner 
encore  patience,  et  qu'ils  avaient  résolu,  avant  toutes  choses,  d'as- 

sembler une  diète  générale  à  Baden,  dans  laquelle  ils  se  plaindraient 
des  défenses  dont  nous  venons  de  parler,  et  sonderaient  en  même 

temps  l'intention  de  leurs  alliés  dans  la  conjoncture  présente,  et 
principalement  celle  des  cantons  catholiques.  Ils  eurent  une 
réponse  à  peu  près  sendilable  à  Zurich.  On  les  assura  que  les 
seigneurs  de  ce  canton  satisferaient  à  leurs  engagemens  et  qu'ils 
donneraient  à  leurs  envoyés  à  la  diète,  pleins  pouvoirs  de  faire  tout 
ce  qui  pourrait  contribuer  au  bien  et  au  repos  de  Genève. 

La  diète  fut  assemblée  à  Baden,  au  commencement  du  mois 

d'août.  Roset  et  Chevalier  s'y  rendirent,  et  ils  y  eurent  audience 
après  les  envoyés  de  Berne.  Sur  les  fortes  représentations  que 
ceux-ci  firent,  la  diète  écrivit  par  un  exprès  au  duc  de  Savoie, 
pour  prier  ce  prince  de  révoquer  les  défenses  qu'il  avait  faites,  par 
rapport  aux  blés,  d'en  laisser  la  traite  libre  aux  seigneurs  de  Berne et  de  Genève,  et  de  rétablir  la  liberté  du  commerce'. 

Le  duc  de  Savoie,  qui  craignait  que  les  Genevois  n'émussent 
les  Suisses,  avait  déjà  fait  révoquer  la  défense  des  blés  par  rap- 

port à  ceux  du  cru,  c'est-à-dire  qu'il  permettait  à  ceux  de  Genève 
de  retirer  le  blé  qu'ils  avaient  recueilli  dans  les  fonds  qu'ils  possé- 

'  R.  C,  vol.  81,  fus  139  vo  (lOjuillet)  plaindre,  à  la  diète  suivante,  de  ce  que  la et  151  vo,  lettres  des  députés.  lettre  au  duc  ait  été  envoyée  aussi  en  leur 
-  Ibid.,  fos  160  et  163.  —  D'après  les  nom,  tandis  ([u'ils  ne  veulent  rien  avoir  à FAdg.  Ah^ehiede.  t.  IV,  part.  2.  p.  950,  les  faire  avec  la   ville  de  Genève,  {Note  des 

cinq  caulons  callioli(pies   décident   de  se  éditeurs) 
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(laieiil  en  Savoie,  sous  de  certaines  précautions,  |)()ur  éviter  les 

abus'.  Le  chancelier  Milliet  écrivit  même  aux  seigneurs  de  cette 
ville  pour  les  persuader  de  reprendre  les  erremens  des  conférences 

amiables  qu'on  avait  proposé,  au  commoncemcnt  de  l'année,  de 

tenir  à  Gex.  Mais  on  lui  répondit  (pi'il  n'était  plus  question  de  cela, 
les  choses  ayant  absolument  changé  de  face  depuis  les  dernières 

défenses'. 
On  ne  se  contenta  point  non  plus  de  la  permission  de  retirer 

le  blé  du  cru,  ce  qui  ne  pouvait  produire  qu'un  soulagement  peu 
considérable  au  peuple,  ces  blés  étant  en  très  petite  quantité.  11 

fut  même  résolu  unanimement,  dans  le  Conseil  ordinaire,  qu'à 

moins  que  le  duc  n'accordât  le  commerce  libre  et  général,  il  n'y 

avait  d'autre  parti  à  prendre  que  celui  des  armes,  et  l'on  écrivit 
cette  résolution  à  Rosel,  qui  était  resté  à  Berne  pour  veiller  aux 

intérêts  de  la  Ré})ublique,  afin  qu'il  le  fit  savoir  aux  seigneurs  de 

ce  canton,  et  qu'il  l'appuyât  de  son  mieux  auprès  d'eux''. 

L'on  ne  saurait  s'enqjêcher  de  louer  nos  pères  de  la  fermetf' 
avec  laquelle  ils  se  portaient  à  tout  ce  qui  pouvait  tirer  la  Répu- 

blique du  fâcheux  état  où  elle  était  depuis  très  longtemps,  mais 

aussi  on  ne  peut  s'empêcher  de  reconnaître  qu'ils  se  déterminaient 
peut-être  avec  trop  de  facilité  à  prendre  des  partis  extrêmes.  La 

défense  des  blés  était  dure,  à  la  vérité,  mais  les  Savoyards  s'excu- 

saient sur  la  pauvreté  de  la  récolte,  qui  avait  été  si  chétive  qu'il  n'y 
avait  pas  en  Savoie  du  blé,  à  beaucoup  près,  pour  nourrir  les 

habitans  de  cette  province;  et  il  semble  qu'on  devait  entrer  tant 

soit  peu,  dans  Genève,  en  ces  considérations.  C'est  aussi  sur  ces 
principes  que  le  duc  de  Savoie  répondit  à  la  lettre  que  lui  avait 

écrite  la  diète  de  Baden,  laquelle  réponse  il  est  bon  d'insérer  ici 

mot  à  mot*. 

Magnilicques  Seigneurs,  lr(\s  oliers  tvî's  spéciaux  amys  alliés  et  confé- 

dérés. Par  la  lellre  que  vous  nous  avez  escrite  du  18''  de  ce  mois,  nous 
avons  veu  comment  ceux  de  la  ville  de  Genève  non  contens  du  bon  et  favo- 

'  H.  (].,  vol.  Ml,  f"  l()7  (17  aortl).  envoyée  au  Conseil  par  Roset  a  élé  Irans- 

'■'  Ibid.,  fo  1()8.  crile  an  re^'islrc^  du  Consi'll,  d'où  nous  la 
•'  lliid.,  fo  177  V".  lirons.  (Note  des  édileiirs.) 

^  Ibid.,  fo»  17'i.  V»  à  170.  —  ]/i(0|iic 
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nible  Iraictement  qu'ilz  ont  toiisjoiirs  receii  de  nons  et  îles  commodités 

iju'ilz  tirent  de  nos  estatz  ne  cessent  de  vous  importuner  et  abuser  de 
vostre  bonté  et  du  crédit  que  vous  avés  envers  nous,  vous  informans  des 

choses  du  tout  contraires  à  la  vérité  d'aultant  que  l'edict  que  nous  avons 
fait  publier  en  noz  pays  delà  les  montz  ne  porte  aucun  dommage  ny  préju- 

dice à  voz,  noz  très  cliers  alliés  et  confédérés  ny  à  voz  subjeclz  et  ne  trou- 
vères point  que  vosdictz  subjectz  se  soient  jamais  allé  iiroveoir  de  bledz  en 

noz  pays  de  Savoie  excepté  ceux  des  seitrneuis  de  Berne  lesipielz  ont  esté 

les  premiers  à  serrer  leurs  bledz  et  par  ce  moyen  rompre  le  trafficq  ordi- 

naire, mays  pour  tout  cela  nous  n'aurions  faict  la  défense  de  les  extraire  ne 

fust  l'urgente  nécessité  et  petite  récolte  de  ces  deux  années  (jui  a  causé 

que  plusieurs  de  noz  subjectz  l'année  passée  se  trouvèrent  mortz  par  les 
rues  de  la  faim  et  mesmes  en  Bresse  (]ui  souloit  esti'e  le  gi'enier  de  tous  noz 

pays  de  par  delà  et  auquel  ilz  n'ont  recueilly  la  présente  année  pour  vivre 
plus  de  cinq  mois  et  qui  pis  est  nous  ne  les  pouvons  secourir  des  bledz  de 

ce  pays  de  Piedmont  d'aultant  qu'il  n'en  y  a  pour  la  nourriture  de  noz 

subjectz  et  n'a  esté  de  long  temps  une  telle  stérilité,  estans  contrainctz  de 
les  envoler  acheter  en  Sicile  et  Sardeigne  et  ne  pouvons  croire  que  heussiés 
agréable  que  nous  usassions  de  telle  cruauté  envers  noz  paouvres  peuples 

de  leur  oster  leur  substance  pour  la  donner  à  ceux  de  Genève  lesquelz 

savent  bien  que  pendant  qu'il  y  a  heu  des  bledz  à  suffisance  en  noz  pays  de 
par  delà,  nous  leur  en  avons  tousjours  laissé  le  commerce  libre  et  eulx  en 

ont  tousjours  faict  si  grand  amas  qu'à  la  lin  de  l'année  ilz  le  revendoient  à 
noz  subjectz  le  double  et  quelques  fois  plus  que  ce  qu'ilz  l'avoieut  acheté 

d'eulx  mesmes  qui  n'estoit  petite  taille  sus  nosdictz  subjectz  et  ne  se  trou- 
vera que  par  nostre  edict  nous  empêchions  ceux  de  Genève  de  conduire 

dans  leur  ville  les  bledz  qu'ilz  auront  acheté  hors  de  noz  estatz  comme  ilz 
vous  ont  faict  entendre  par  leur  proposition,  car  nous  aurons  tousjoui-s 

agréable  iju'ilz  en  soient  tousjours  proveus  d'aillieurs,  aussy  savons  nous 
bien  qu'ilz  n'en  sont  en  telle  nécessité  (pi'ilz  disent  et  qu'ilz  ont  encore 

leurs  greniers  bien  fournis  ce  que  n'ont  nos  subjectz  et  aurions  agréable 

qu'il  vous  pleust  envoyer  personages  en  Bresse  pour  recognoistre  l'exti'eme 
nécessité  en  laquelle  ilz  se  trouvent.  Nonobstant  laquelle  et  pour  vous  faire 

cognoistre  le  désir  que  nous  avons  de  vous  complaire  en  totes  choses  nous 

sommes  contenspour  l'amour  de  vous  de  permettre  auxdictz  de  Genève  de 
retirer  dans  leur  ville  tous  les  bledz  qu'ils  ont  receuilly  sus  leurs  posses- 

sions riere  noz  estatz  à  la  charge  qu'ilz  n'en  abuseront  point  et  qu'ilz  ne 
retireront  ceux  de  noz  subjectz  nous  asseurant  que  vous  donnerés  ordre 

qu'ilz  ne  commettront  les  abus  qu'ilz  firent  l'année  passée  qu'ilz  envolèrent 
la  nuict  enlever  les  bledz  avec  main  armée.  Car  en  ce  cas  là  nous  serions 

contrainctz  de  révoquer  la  permission  que  nous  leur  accordons  à  vostre 

contemplation .   Et  quant  aux  subjectz  des  seigneurs  de  Berne  nous  nous 
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contentons  aussy  qu'ilz  puissent  retirer  leurs  lileilz  et  dismes  retueillis  sus 
nez  estatz  pourveu  que  lesdictz  seigneurs  de  Berne  accordent  semblable 

permission  à  noz  subjectz  qui  ont  des  biens  riere  Testât  (ju'ilz  possèdent. 
Quant  aux  péages  nous  avons  esté  très  esbahys de  la  reclieiclie  que  lesdictz 

de  Genève  en  font  puysque  en  diète  générale  nostre  ambassadeur  a  présenté 

de  faire  veoir  que  les  bureaux  dont  ilz  se  pleignent  ne  sont  nouvellement 

establis  comme  ilz  disent,  ains  l'ont  esté  en  exécution  du  mode  de  vivre. 
Touchant  la  nomination  des  arbitres  pour  décider  nos  pretensions  sus  la 

ville  de  Genève,  le  sieur  de  Jacob  nous  fit  entendre  à  son  retour  de  Zurich 

(ju'il  avoit  demandé  aux  ambassadeurs  des  (]uatre  villes  s'ils  vouloient 

respondre  pour  ceulx  de  Genève  qu'ilz  mettroieiit  en  exécution  ce  qui 
seroit  jugé  par  les  arbitres.  Sus  quoy  ne  lui  fiist  faicte  aucune  responce.  Et 

parce  que  les  jugemens  ja  ensuyvis  n'ont  heu  aucun  elTect  et  (jue  ce  seroit 
chose  frustratoire  et  infructueuse  de  députer  des  juges  si  ce  (ju'ilz  resou- 
droient  n'estoit  etTectné,  nous  desirons  savoir  avant  que  venir  à  la  nomina- 

tion des  nostres  si  vous  voulés  promettre  de  faire  mettre  en  exécution  ce 

que  sera  jugé  par  lesdictz  arbitres  car  aultrement  ce  ne  seroit  que  peine  et 

despense  perdue  et  nous  asseurant  que  vous  demeurerés  satisfaictz  de 

nostre  présente  responce  et  (]ue  vous  continuerés  envers  nous  la  bonne 

volonté  que  vous  nous  avés  tousjours  demonstrée  comme  aussy  vous  trou- 
vères en  nous  entière  correspondance,  nous  ne  ferons  ceste  plus  longue  que 

pour  vous  présenter  noz  affectueuses  recommandations  en  priant  Dieu  qu'il 
V0U.S  ayt  magniflc(]ues  Seigneurs  très  chers  très  spéciaux  amys  alliés  et 

confédérés  en  sa  saincte  et  digne  garde.  De  Thurin  ce  20»  aoust  1386. 

Signé  :  Vostre  bon  amy  allié  et  confédéré  le  duc  de  Savoie  Charles  Emma- 
nuel, et  au-dessus  :  A  magnificiiues  Seigneurs  noz  très  chers  et  très  spéciaux 

amys  alliés  et  confédérés  les  seigneurs  des  onze  cantons  de  Zurich  Lucerne 

Schvilz  Undervalden  ZugGlaris  FribourgSoUeure  Schaffusen  et  Appentzel. 

Les  choses  s'aigrissanl  tous  les  jours  davantage,  comme  on  le 

voit  assez  par  la  lettre  que  nous  venons  de  transcrire,  l'ardeur  des 
Genevois  ne  ralentissait  pas.  On  avait  des  avis  de  divers  endroits, 

que  le  duc  faisait  passer  des  troupes  en  Savoie,  (ju'il  était  arrivé 

cinq  cents  soldats  piémontais  à  Montmélian,  qu'on  hàtissail  d(>s 
galères  à  Ripaille,  cl  (|ue  les  Savoyards  menaçaient  de  hàlirdcs 

forts  auldiir  de  (ieriève,  pour  l>l()(|uer  cette  ville  de  loiilcs  jiarls. 

Là-dessus,  nouvelles  agilatinns  dans  (ientîve,  nouvelles  déuîar- 

clies,  et  plus  |)ressaMles  encore  (|ue  les  pi'éc(''dcnl(>s,  auprès  des 
villes  alliées. 
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Malliol,  conseiller,  fut  envoyé  à  Berne  pour,  conjointenienl 

avec  Michel  Rosel.  qui  y  était  encore,  émouvoir  de  la  manière  la 

plus  forte  qu'il  serait  jjossible,  les  seigneurs  de  ce  canton'.  Rosct 

avait  déjà  ag-i  fortement  sur  les  esprits,  de  sorte  qu'ensuite  de  sa 

négociation,  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  avaient  trouvé  qu'il  était  à 
propos  que  les  seigneurs  de  Genève  reçussent  une  garnison  suisse  % 

pour  pourvoir  à  leur  sûreté,  sur  le  pied  qui  était  réglé  par  le  traité' 

de  Soleure,  oil'rant  de  fournir  du  blé  pour  l'entretien  de  cette  gar- 
nison qui  serait  payée  des  deniers  du  roi  déposés  à  Soleure,  sui- 

vant le  traité.  Chevalier  était  aussi,  dans  ce  temps-là,  à  Berne,  et 
il  avait  fait  avec  Roset  et  le  sieur  de  la  Noue,  gentilhomme  français 

fort  affectionné  à  la  République  et  qui  avait  donné  divers  avis  très 

utiles  pour  les  fortifications',  ce  qu'il  avait  pu,  auprès  des  seigneurs 
de  ce  canton,  |)our  les  porter  à  faire  encore  quelque  chose  de  })lus, 

c'est-à-dire  à  accorder  un  secours  de  dix  à  douze  mille  hommes, 

pour  pouvoir,  non  seulement  empêcher  l'approche  de  l'ennemi, 

mais  pour  pénétrer  même,  s'il  était  nécessaire,  dans  son  pays, 
mais  les  avoyers  de  Berne,  avec  lesquels  ils  conférèrent  amplement 

sur  cette  affaire,  leur  témoignèrent  qu'il  serait  inutile  de  les  presser 
là-dessus,  leurs  supérieurs  étant  dans  la  ferme  résolution  de  se 

tenir  seulement  sur  la  défensive,  et  de  ne  point  attaquer  les  pre- 

miers les  Savoyards.  Qu'au  reste,  ils  conseillaient  en  amis,  aux 

seigneurs  de  Genève,  de  ne  pas  hésiter  à  prendre  la  garnison  qu'on 

leur  otTrait,  puisqu'ils  ne  pourraient  la  refuser  sans  désobliger 
extrêmement  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne,  qui  se  souve- 

naient encore  avec  chagrin  de  ce  qui  était  arrivé  en  l'année  1682, 
(jue  leurs  alliés  avaient  plutôt  appelé  des  étrangers  pour  garder 

leur  ville,  ([ue  des  sujets  de  Berne. 

Chevalier  partit  de  Berne  pour  apporter  ces  nouvelles  à  ses 

supérieurs  et  savoir  leur  dernière  résolution  là-dessus.  Il  arriva  à 
Genève,  le  26  août.  Le  Conseil  ordinaire,  et  ensuite  celui  des  Deux 

Cents,  ayant  été  aussitôt  assemblés  à   ce   sujet,  il  y   fut  résolu 

'  l\.  C,  vol.  81,  fo  177  \o  (âo  août).  Vésines  et  autres  capitaines,  touchant  la 
*  Ibid.,  fos  179,  ISO.  181.  fortiflk-ation  de  la  ville,  vu  en  Conseil,  le 
'  Voiraux  ArcliivesdeCJenève,  P.  H.,  3  janvier  1.586.  »  —  R.  C,  vol.  81.  f»  3- 

\\«  2101,  «  l'Advis  de  M''  de  la  Noue,  M"'  de  (Note  des  éditeurs.) 
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d'acceplei-  on  |>arlie  la  proposition  des  seigneurs  de  Berne,  c'est-à- 
dire  de  ne  pas  recevoir  le  secours  entier  de  cpiinze  cents  hommes, 

tel  qu'il  était  |)orté  par  le  traité  de  Soleure,  mais  une  |)arlie  de  ce 
secours,  savoir  neuf  cents  hommes. 

Nous  avons  vu,  à  diverses  fois,  (|u'une  garnison  trop  nondjreuse 

avait  toujours  fait  de  l'ombrage  aux  seigneurs  de  Genève.  L'on 
comptait  que,  si  ce  nombre  ne  suffisait  pas,  on  serait  toujours  à 

temps,  ou  d'en  demander  davantag-e,  ou  d'avoir  recours  aux  églises 
de  France  |)our  avoir  quelques  compagnies,  ce  qui  conviendrait 

mieux  à  la  bonne  polilique  que  la  garnison  fût  composée  de  troupes 

de  deux  nations,  que  de  n'avoir  ({ue  des  conqjagnies  suisses.  Che- 
valier fut  aussitôt  renvoyé  à  Berne,  pour  prier  les  seigneurs  de 

cette  ville  de  trouver  bon  (pie  la  garnison  ne  fût  pas  plus  forte  que 

ce  que  nous  venons  de  marquer,  et  les  solliciter,  en  même  temps, 

de  prendre  des  mesures  pour  faire  |)artir  ensuite  le  secours,  s'il 
était  nécessaire. 

Cependant  Roset  et  Malliet  avaient  eu  quelques  pourparlers  à 

Berne,  touchant  la  nature  et  les  conditions  du  secours  qui  pourrait 

être  fourni  en  cas  de  besoin,  et  les  seigneurs  de  ce  canton  avaient 

envoyé,  de  leur  part,  trois  députés  à  Genève',  pour  en  conférer 

plus  particulièrement  et  pour  entrer  dans  le  détail  de  l'état  où  était 
cette  place,  jwr  rapport  aux  fortifications,  aux  munitions  de  guerre 

et  de  bouche  qu'il  y  pouvait  avoir,  etc.  Ils  avaient  aussi  ordre 

d'aller,  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  au  gouverneur  des  bailliages 
voisins,  pour  le  prier  de  faire  relâcher  les  blés  a])parlenant  aux 

particuliers  de  Genève,  qu'ils  avaient  recueillis  dans  leurs  fonds 
en  Savoie,  et  de  laisser  emmener  ceux  des  dîmes  qui  avaient  été 

retenus,  ce  ([u'ils  obtinrent.  U'abord  (pi'ils  eurent  appris  la  chose 

au  Conseil,  on  craignit  que,  sur  le  rapport  qu'ils  en  feraient  à 
Berne,  les  seigneurs  de  ce  canton  ne  se  refroidissent,  ce,  (pii  ne 

manqua  pas  d'arriver,  comme  nous  le  dirons  dans  la  suite. 

Pendant  (ju'ils  étaient  encore  dans  Genève,  on  reçut  une  lettre 
de  leurs  supérieurs,   par  la(pielle  ils  mar(piaienl  (prayant  appris 

'  H.  (">.,  viil.  m,  f"  181  \o  {{oy  se|)tc'iiil)re).  Ces  dépiilés  étaient  (rKi-Jacli,  Manuel 
lU  'i'iliiiaiiii. 
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parle  sieur  Clievalior  la  résolution  que  leurs  alliés  avaient  prise,  de 

recevoir  seulement  trois  compagnies  de  garnison,  ils  trouvaient  ce 

secours  trop  petit  et  qu'il  vaudrait  mieux  prendre  les  quinze  cents 

hommes,  tels  (|u'ils  étaient  réglés  par  le  traité  de  Solcure'.  Que 

cependant,  comme  l'ambassadeur  de  France  n'était  point  au  pays, 

et  qu'il  était  certain  (jue  les  seigneurs  de  ce  canton  ne  se  détermi- 
neraient point,  en  son  absence,  à  accorder  de  leurs  gens  et  à  déli- 

vrer l'argent  (jui  était  en  dépôt  chez  eux,  pour  payer  la  garnison 
pendant  deux  mois,  il  était  beaucoup  plus  convenable  de  se  tourner 

d'un  autre  côté  et  de  prendre  une  garnison  des  deux  villes  alliées, 
de  quatre  ou  de  cin(|  compagnies,  aux  conditions  prescrites  par 

l'alliance.  On  leur  répondit  qu'on  était  prêt  à  accepter  trois  com|>a- 

gnies  de  Zurich  et  de  Berne,  jiour  servir  de  garnison,  pourvu  qu'il 

leur  plût  d'envoyer  en  même  temps  du  blé  et  d'autres  denrées 
nécessaires  pour  les  entretenir,  et  que  ce  fût  sans  préjudice  de 

l'envoi  du  secours,  duquel  on  les  sommait  de  plus  fort,  à  forme  de 
l'alliance. 

Dans  ce  même  temps,  il  y  eut  un  nombre  assez  considérable 

de  particuliers  dans  Berne,  tant  du  Petit  que  du  Grand  Conseil, 

qui  formèrent  le  dessein  de  venir  de  leur  autorité,  et  sans  en  avoir 

eu  l'aveu  de  leurs  supérieurs,  au  secours  de  Genève,  à  la  lôte  de 

neuf  à  dix  mille  hommes'.  Ils  comptaient  de  donner  une  fois  pour 
toutes,  à  leurs  troupes,  une  somme  de  deux  mille  cinq  cents  écus, 

dans  l'espérance  qu'elles  s'entretiendraient  ensuite  aux  dépens  de 

l'ennemi,  quand  elles  auraient  fait  des  conquêtes  sur  lui,  comme 

ils  ne  doutaient  point  d'en  faire.  Ils  envoyèrent  à  Genève  deux  des 

principaux  d'entre  eux,  pour  faire  part  de  leur  dessein  et  de  leur 
bonne  volonté  aux  seigneurs  de  celte  ville. 

L'on  nomma,  pour  les  entendre,  quelques-uns  des  seigneurs 

du  Conseil',  auxquels  ils  témoignèrent  que  c'était  un  zèle  de  reli- 

gion, pour  procurer  l'honjieur  et  l'avancement  de  l'Evangile  de 

Jésus-Christ,  qu'ils  appelaient  leur  chef  et  leur  colonel,  en  même 

'  R.  C,  vol.  cSl,  fo  186.  et  le  secrétaire  de  la  trésorerie  de  Berne. 
'  Ibid.,  foa  193  et  191,  (7  sept).  Leurs       {Note  des  éditeurs.) 

délègues  à  Genève  étaient  liodolphe  Wys  '  Michel  et  Ami  Varro  et  Jean-Fran- 
çois Bernard  (Note  des  éditeurs.) 
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temps  (|u'uii("  afleclion  v(''i-i(abk'iii(Mil  confédérale,  (|iii  les  avait 
portés  à  entreprendre  cette  atlairc,  sans  ap})réliender  la  disgrâce  de 

leurs  supérieurs,  quoiqu'il  fût  fort  à  craindre  ([u'ils  se  l'attirassent, 
en  faisant  d'eux-mêmes,  et  sans  leur  ordre,  cette  levée  de  bou- 

cliers. Ouoi([ue  ce  dessein  parût  cliiméricjue  et  assez  mal  concertf-, 

on  ne  voulut  pas  absolument  éconduire  ces  gens-là.  On  les  renvoya 

d'une  manière  douce  et  sans  les  rebuter,  d'autant  plus  qu'il  parais- 

sait y  avoir  quelque  peu  de  fanatisme  dans  leur  fait.  On  leur  dil 

qu'on  ne  pouvait  pas  accepter  leurs  offres,  toutes  obligeantes  et 

cordiales  qu'elles  fussent,  sans  savoir  auparavant  quelle  serait  la 
résolution  des  seigneurs  de  Berne,  touchant  le  secours  que  la 

Répul)li([ue  leur  demandait'. 
Les  envoyés  de  Berne,  qui  avaient  été  à  Genève  pour  le  sujet 

dont  nous  avons  parlé  ci-devant,  ayant  informé  leurs  supérieurs 

des  adoucissemens  que  les  Savoyards  avaient  apportés  aux 

défenses  des  graines,  les  choseâ  avaient  fort  changé  de  face  dans 

ce  canton,  et  là  où,  avant  le  retour  de  ces  députés,  on  était  tout 

ardeur  pour  venir  au  secours  des  Genevois,  chacun  fut  ralenti  et 

comme  désarmé  lorsqu'on  apprit  ces  nouvelles'.  On  disait  [)idili- 

quement  (|ue  les  seigneurs  de  Berne  ne  se  mettraient  jamais  en 

campagne  qu'ils  n'en  eussent  un  sujet  juste  et  qui  les  mît  au-dessus 

de  tout  reproche;  que  l'ennemi,  n'ayant  encore  fait  aucun  acte 

d'hostilité,  ils  ne  voulaient  pas  commencer.  En  un  mot,  que  c'était 
beaucoup  que,  dans  la  situation  où  étaient  les  choses,  ils  se  tinssent 
sur  la  défensive. 

Sur  l'avis  (pi'on  eut  donné  à  Genève  do  cela,  le  peuple  en  i'ul 
alarmé.  Il  craignit  que  l'ennemi,  profitant  du  refroidissement  des 
Bernois,  ne  laissât  pas  échapper  une  occasion  autant  favorable  de 

'  1,(1  C.rjiiseil  jiiK'na  cependant  à  propos  servit-es.  —  Ibid.,  l'o  2l)',l.  {Nidir  îles  édi- 
(Ic  (l(;l('j.ni«r  lesynilic  Varro  a  Payerne,  où  Uurs.) 

se  Iroiivaicnl  los  principaux  tie  ces  gens,  ^  Viid.,   f"»   l!t7  et  ̂ (11,    hillres    des 

pour  s'informer  exaclenient  de  leurs  prcj-  députes  à  Berne,  des  8  et  i)  septembre.  La 

jets.  (I{.    (;..    vol.   Ht,   t'o  IKi.)  Quant  à  seconde  tcnioij,'ne  cependant  du  niéconten- 

Wys,  il  resta  à  (ienève  jusqu'au  20  sep-  tenient  des  soldats  et  capitaines,  impatients 
tenihre,  pour  att(Midi'e  la  réponse  du  Con-  de  niarclier  au  secours  de  Genève.  {Noie 

seil  à  ses  oll'res.  Il  l'ut  poliment  éi-onduil,  des  klilews.) 

avec    reinerciemens    pour    se»  oH'res   de 
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se  rendre  maîlre  de  la  ville,  ou  par  surprise,  ou  dt;  force  ouverte. 

Un  i^rand  nombre  de  citoyens  firent  part  de  ces  craintes  aux  capi- 
taines des  compagnies  des  quartiers.  Ces  capitaines,  comme  nous 

l'avons  dit  ailleurs,  n'étaient  pas,  dans  ces  temps-là,  du  Petit 

Conseil.  Ils  furent  sollicités  de  s'y  présenter,  |)ar  cette  bourgeoisie 
alarmée,  pour  porter  le  magistrat  à  prendre  (|uel(pie  résolution 

vigoureuse,  dans  la  conjoncture  présente,  et  à  ne  penser  plus,  vu 

les  lenteurs  des  cantons  alliés,  qu'à  se  défendre  jiar  soi-même,  en 

cherciiant  du  monde  ailleurs  qu'en  Suisse,  et  en  faisant,  pour  sou- 

tenir la  guerre,  tous  les  efforts  que  l'amour  de  la  liberté  et  de  la 

religion  peut  faire  faire  à  un  peuple  ([ui  n'a  d'autre  ressource,  pour 

conserver  l'une  et  l'autre,  qu'en  son  courage  et  en  sa  constance'. 

C'est  ce  qu'ils  firent  le  lo  de  septembre.  Apres  avoir  excité  le 
zèle  du  Conseil  par  des  réflexions  semblables  à  celles  que  nous 

venons  de  toucher,  ils  dirent  que  l'argent  étant  d'une  absolue 

nécessité  pour  soutenir  la  guerre,  il  n'y  avait  d'autre  parti  à 
prendre  pour  en  avoir,  quand  la  bourse  publique  serait  épuisée, 

([uc  celui  d'en  prendre  dans  celles  des  particuliers,  qui  les  ouvri- 

raient avec  plaisir  pour  se  délivrer  une  bonne  fois  de  l'oppression, 
ce  ({ui  ne  serait  pas  difficile  à  exécuter,  quand  les  seigneurs  du 
Conseil  et  les  autres  aisés  de  la  ville  voudraient  seulement  se  défaire 

de  leur  vaisselle  d'argent,  du  provenu  de  laquelle  on  tirerait  ce  qui 

serait  nécessaire  pour  commencer  la  guerre,  que  l'on  pourrait 
continuer  ensuite  sur  les  terres  de  l'ennemi. 

On  leur  répondit,  d'une  manière  fort  douce,  que  le  Conseil 
louait  leur  zèle  pour  le  bien  public,  et  celui  des  citoyens  qui  les 

avaient  priés  de  représenter  les  choses  qu'ils  venaient  de  dire. 

Ou'ori  sentait  bien  que  ce  qu'ils  proposaient  était  le  seul  moyen 

qu'il  y  avait  pour  délivrer  la  Répulilique  de  la  violence  de  ses 

ennemis,  mais  que  la  difficulté  consistait  à  en  venir  à  l'exécution, 

parce  qu'il  était  certain  (jue  la  Ville,  par  elle-même,  pouvait  très 

peu  de  chose.  Qu'il  s'en  faudrait  beaucoup  ([ue  la  vaisselle  d'argent 

des  particuliers  put  produire  une  somme  qui  approchât  de  ce  qu'il 

'  R.  C,  \ul.  81,  f"s  197  a  li)9.  Ce  fut  le  capitaine  Sarasiii  iini  prit  la  parole  au 
uom  de  ses  collègues.  {Note  des  édileurs.) 



4lO  BERNK    ET    ZURICH    OFFRENT    TROIS    COMPAGNIES.  1 586 

Faudrait  avoir  pour  s'embarquer,  ilu  moins  avec  (juelque  prudence 

el  (|uelque  prévoyance,  dans  une  affaire  d'une  aussi  grande  impor- 
tance que  la  g-uerre.  Que  les  cantons  alliés,  auprès  desquels  on 

avait  fait  tout  ce  qu'on  avait  pu  pour  les  émouvoir,  avaient  eu  pour 

maxime,  jusqu'alors,  d'employer  toutes  les  voies  de  la  douceur 

avant  que  d'en  venir  aux  extrémités.  Mais,  qu'encore  qu'ils  eussent 

l'ait  ])arai(re  (piclque  retroidissement,  il  ne  fallait  pas  s'imaginer 
([u'ils  cessassent  d'avoir  à  cœur  les  intérêts  de  la  République  ;  que 

<juand  ils  verraient  le  danger  continuer,  il  n'y  avait  pas  lieu  de 

douter  qu'ils  se  revêtissent  d'un  nouveau  zèle.  Qu'on  agirait  puis- 

samment, dans  la  suite,  auprès  d'eux,  comme  on  avait  fait  jus- 

([u'alors,  pour  les  animer.  Qu'en  un  mot,  le  magistrat  continuerait 

de  travailler  avec  toute  l'application  don!  il  était  capable,  à 

détourner  l'orage  dont  la  ville  était  menacée,  et  que  le  peuple  pou- 

vait s'en  reposer  sur  ses  soins. 
Les  capitaines  des  compagnies  bourgeoises  se  retirèrent 

contens  de  cette  réponse.  Cependant,  Roset  et  Malliet,  qui  étaient 

en  Suisse  depuis  longtemps,  s'en  revinrent  pour  rendre  compte,  à 

leurs  supérieurs,  de  ce  qu'ils  avaient  négocié  par  delà'.  Depuis 

((u'on  cul  récrit  aux  seigneurs  de  Berne  qu'on  accepterait  volon- 
tiers une  garnison  composée  de  trois  compagnies  des  deux  villes 

alliées,  ils  trouvèrent  à  propos  de  faire  une  députation  aux  sei- 
gneurs de  Zuricli  pour  leur  proposer  la  chose,  et  que  Roset  et 

Malliet  y  allassent  en  même  temps,  ce  qu'ils  firent.  Ils  eurent 

audience  du  Conseil  et  le  prièrent  d'accorder  aux  seigneurs  de 
Genève  une  compagnie  de  leurs  sujets,  laquelle,  avec  les  deux  que 

les  seigneurs  de  Berne  fourniraient,  formerait  une  garnison  qui 

|)ourrait  suffire  pour  garantir  la  ville  de  surprise,  qui  était  ce 

qu'elle  avait  principalement  à  craindre  de  la  i)art  de  son  ennemi. 
Ils  obtinrent  leur  demande,  laquelle  ne  leur  fut  accordée,  de  la  part 

(le  l'un  et  de  l'autre  canton,  sinon  à  condition  (|ue  les  compagnies 

ne  seraient  iMuployées  à  autn^  chose  (|u'ù  la  g-arde  de  la  ville  de 

Cenèvc!,  sans  (pi'on  pût  s'en  servir  pour  courir  sur  l'ennemi,  parce 

qu'ils  voulaient  éviter  sur  toutes  choses,  s'ils  pouvaient,  d'entrer 

'  K.  C,  vul.  81,  1"»  205  a  208  (11)  sqit.). 
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en  guerre  avec  le  duc  de  Savoie.  Ils  eurent,  au  reste,  beaucoup  de 

peine  à  obtenir  celte  garnison,  et  il  leur  fallut  essuyer  pour  cela 

bien  des  duretés  et  des  rebuts.  On  leur  dit  qu'il  était  très  làcheux 
que,  pour  des  bagatelles,  que,  pour  f|uek[ues  bateaux  que  les 

Savoyards  avaient  fait  construire  à  liipaille,  les  seigneurs  de 

Genève  voulussent  eng-ager  leurs  allii's  à  entrer  en  guerre,  et  qu'ils 
feraient  beaucoiqi  mieux  de  souffrir  tran([uillenient  (pielques 

petites  incouunodi(és,  (|ue  de  leur  faire  entreprendre  une  affaire 

qui  pouvait  avoir  de  terribles  suites.  Ue  sorte  que  Koset  et  Malliel 

eurent  besoin  de  toute  leur  souplesse  et  de  toute  leur  dextérité 

pour  amener  les  clioses  au  point  qu'ils  se  proposaient. 

Par  rapport  au  secours,  sur  l'envoi  duquel  nous  avons  vu  que 
les  Bernois  avaient  été  extrêmement  refroidis,  ils  vinrent  cepen- 

dant à  bout  de  réchauffer  un  peu  les  esprits.  On  leur  promit  que, 

si  les  Savoyards  faisaient  quel([ue  mouvement,  les  seigneurs  de 

Berne  mettraient  sur  pied  une  nombreuse  armée  qu'ils  feraient 
partir  incessamment,  pour  venir  au  secours  de  leurs  alliés  de 
Genève. 

Les  trois  compagnies  de  garnison  arrivèrent  dans  cette  ville 

le  26  septembre'.  Celle  de  Zurich  était  commandée  par  le  sieur 
Krieg,  et  les  deux  de  Berne  avaient  pour  capitaines  les  sieurs 

Tillier  et  Bonstetten.  On  mit  sous  les  armes  ([uelque  peu  de  bour- 

geoisie, à  pied  et  à  cheval,  pour  aller  au  devant  de  ces  troupes, 

jusqu'aux  limites  du  territoire  de  la  ville.  Elles  furent  très  mal 
accueillies  à  leur  passage  par  Versoix,  où  se  rencontrèrent  alors  le 

baron  d'Hermance,  gentilhomme  savoyard,  et  le  gouverneur  des 
bailliages.  On  leur  ferma  les  portes  des  logis  et  on  refusa  de  leur 

donner  à  boire  et  à  manger,  ce  qui  les  contraignit  de  se  jeter  dans 

les  vignes,  pour  se  rafraîchir.  Cette  garnison,  au  reste,  était  moitié 

aux  dépens  des  cantons  de  Zurich  et  de  Berne,  moitié  à  ceux  de  la 
ville  de  Genève. 

Les  capitaines  qui  la  commandaient  apportèrent  de  leurs 

supérieurs  des  lettres  par  lesquelles  les  seigneurs  de  Genève 

étaient  fortement  exhortés,  conformément  à  ce  qui  avait  été  dit  à 

'  R.  C,  vol.  81,  io'2[3\o. 
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leurs  envoyés  à  Berne,  de  prendre  garde  à  se  contenir,  et  d'en  user 

(Tutic  IcUe  niauière  (jii'on  ne  put  pas  les  accuser  d'être  les  premiers 

agresseurs  et  les  téméraires  auteurs  d'une  dang-ereuse  guerre,  cl 

(les  maux  infinis  qui  en  étaient  les  suites  ordinaires'. 
Cependant,  les  Savoyards  faisaient  mine  de  vouloir  encore  (|ue 

les  choses  fussent  pacifiées.  Ils  avaient  pris  les  devants,  il  y  avait 

longtemps,  pour  excuser  leur  conduite  auprès  des  seigneurs  de 

Berne.  C'est  ce  qui  paraît  par  une  lettre  du  Conseil  d'Etat  de 
Savoie  aux  seigneurs  de  ce  canton,  par  laquelle  on  justifiait  le  duc 

(l(\s  préparatifs  de  guerre  qu'on  lui  imputait  de  faire,  par  la  néces- 

sité où  l'avaient  mis  d'en  user  ainsi  les  nombreuses  troupes  dont 

ses  états  étaient  environnés'.  On  ajoutait  que  ce  prince  était  si 

éloigné  de  vouloir  troubler  la  paix,  qu'il  l'avait  toujours  recher- 

chée avec  empressement,  et,  en  particulier,  lorsqu'il  avait  fait  pro- 
poser à  ceux  de  Genève  une  journée  amiable  à  Gex,  laquelle 

ceux-ci  avaient  éludée  sous  de  frivoles  prétextes,  voulant  cepen- 

dant retenir  ce  qu'ils  avaient  usurpé  injustement,  nonobstant 

(juoi  il  ne  laissait  pas  d'être  encore  dans  la  disposition  de  finir  ces 
difficultés  par  la  même  voie. 

Ouel(|ue  temps  après  —  c'était  au  commencement  du  mois 

d'octobre  —  le  chancelier  Milliet  fit  encore  proposer  de  tenir  celte 

même  journée.  Comme  on  savait  parfaitement  bien  ([u'elle  n'abou- 

tirait à  rien,  on  ne  s'empressa  pas  beaucoup  à  lui  répondre,  ce  qui 
ne  rebuta  pas  le  chancelier.  Il  fit  solliciter  de  nouveau  la  chose 

par  le  sieur  de  Maillans,  gentilhomme  savoyard,  lequel,  s'élant 
adressé  pour  cet  effet  à  Dominique  Chabrey,  premier  syndic,  celui- 

ci  répondit  que  cette  proposition  n'était  plus  de  saison  dans  la 
situation  violente  où  étaient  les  choses,  et  les  Savoyards  étant  sur 

le  pied,  comme  ils  étaient,  de  ne  garder  plus  aucune  mesure,  ce 

(pii  paraissait  par  les  défenses  qui  avaient  été  faites  de-  laisser 

ciilrci'  Ml  bli-,  ni  \iii,  ni  aucune  autr(;  denrée  dans  Cenève''. 

Maillans  dil  là-dessus  (pie  l'on  avait  fait  ces  défenses  contre 

l'avis  (lu  cliancelier  Milliet  et  (jue,  si  l'on  voulait  donner  les  mains 

'  H.  C,  vol.  Hl.  |o  -2iS.  '  Ibid.,  fo  â.'Sâ. 
«  Ibid.,  I»  202  (Vi  sepl.). 
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*à  la  conf«'M-ence  de  Gex,  elles  seraient  aussitôt  levées.  11  |)ai-la  aussi 

(le  cette  att'aire  à  Roset  et  à  Théodore  de  Bèze,  qui  lui  répondirent 
à  peu  près  de  la  même  manière.  La  chose  fut.  portée  en  Conseil,  à 

l'instance  de  ce  gentilhomme,  mais  on  ne  fit  que  confirmer  la 
réponse  que  lui  avait  faite  le  premier  syndic. 

L'extrême  disette  de  cette  année  et  les  défenses  qu'avaient 
faites  les  Savoyards  de  laisser  sortir  le  blé  de  Savoie  avaient 

engagé  la  Seigneurie  à  en  chercher  de  tous  côtés.  Nous  avons  déjà 

parlé  ci-devant  de  quelques  mouvemens  qu'on  s'était  douru'  pour 
cela.  On  continua  de  faire  de  grandes  diligences  pour  avoir  de  cette 

denrée,  si  nécessaire  et  si  indispensable.  Michel  Barilliet  fut.  envoyé, 

au  mois  d'octobre,  à  Strasbourg,  pour  en  demander  aux  seigneurs 

de  cette  ville',  et  Paul  Chevalier  au  duc  Casimir,  pour  permettre 

d'en  tirer  du  Palalinat,  ce  que  ce  prince  accorda,  non  seulement  très 
volontiers,  mais  il  prit  même  des  meures  pour  lui  faire  avoir  le  blé 

à  grand  marché'.  Chevalier  en  acheta  environ  quinze  mille  coupes, 

qu'il  eut,  par  les  ordres  du  prince,  à  la  moitié  du  prix  courant. 
Casimir  gratifia  aussi  les  seigneurs  de  Genève  de  tous  péages  et 

droits  de  sortie  de  ce  blé.  Quoiqu'il  fût  vendu  à  très  bon  conqite, 

on  avait  pourtant  besoin,  pour  le  payer,  d'une  somme  considérable 

d'argent,  de  même  que  |tour  subvenir  à  la  dépense  de  la  garnison 

suisse.  La  Seigneurie  n'en  ayant  point,  il  fallut  avoir  recours  aux 
particuliers. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  fut  assemblé  à  ce  sujet  '.  Le  premier 
syndic,  après  avoir  représenté  ce  dont  il  était  question,  dit  que  le 

trésor  public  étant  épuisé,  la  seule  ressource  qui  restait  à  la  Répu- 

blique, pour  se  tirer  d'affaire,  consistait  dans  la  bonne  volonté  des 

citoyens.  Oue  la  raison  et  le  devoir  que  chacun  avait  à  l'Etat  exi- 
geaient que,  dans  une  telle  nécessité,  les  uns  et  les  autres  appor- 

tassent volontairement,  entre  les  mains  de  la  Seigneurie,  ce  qu'ils 

pourraient  avoir  d'or,  d'argent,  de  vaisselle,  de  marchandises  et 

de  meubles.  Que  cependant,  on  se  proposait  d'éviter  d'en  venir  à 

cette  extrémité,  s'il  était  possible,  et  de  se  servir  d'une  autre  voie 

.     '  R.  C  vol.  81,  fo  226  vo  (9  oet.).  tenibre;  228  v»,  lettre  ilii  27  .sc;ilenilire  ; 

-'  Ibid.,   fos  221   vo  et  222  (:î  ocI.I.       2W  v»  et  247  (29  oct.). 

lettres  de  Ciievalier.   des   11)   et   2;t    sep-  '  lliid.,  f^  223  v  ("j  oi-l.). 
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qui  poiirrait  conduire  au  même  but,  r[ni  sorail  celle  d'emprunter 

de  l'argenl.  Que,  pour  cet  effet,  ceux  (|ui  auraient  de  quoi  prète- 

raienl  à  la  Répuhlique,  et  de  ce  qu'ils  auraient  prêté,  on  leur  pas- 
serait obligation,  sous  la  condition  de  leur  rendre  leur  argent  avec 

les  inlérèts,  lorsqu'il  aurait  plu  à  Dieu  de  faire  cesser  les  troubles 
el  les  calamités  présentes,  ce  que  le  Conseil  ordinaire  avait  trouvé 

à  propos  et  (pi'il  proposait  au  Conseil  des  Deux  Cents,  pour  avoir 

son  ap|)robation  et  pour  autoriser  l'emprunt  qu'il  s'agissait  de 

l"air(\  |)our  la  plus  grande  sûreté  des  prêteurs. 
Cette  proposition  fut  unanimement  approuvée.  Cependant, 

l'exécution  n'en  fut  point  autant  facile  qu'il  semblait  qu'on  se  la 

devait  promettre  par  le  zèle  et  l'empressement  avec  lequel  elle  fut 

d'abord  reçue.  Les  seigneurs  du  Conseil  ordinaire,  (|ui  furent 

commis  pour  procéder  à  l'emprunt,  ayant  appelé  les  principaux 
marchands  et  leur  ayant  dit  de  quoi  il  était  (juestion,  la  plupart 

tirèrent  l'épaule  en  arrière,  les  uns  s'excusèrent  sur  ce  que  leurs 

facultés  consistaient  en  marchandises  et  en  fonds,  d'autres  allé- 

guèrent d'autres  prétextes  \  Il  y  en  eut  même  qui  refusèrent,  au 

défaut  d'argent,  de  répondre  pour  la  R(''publi(pie  aux  particuliers 

du  Palatinat  et  d'autres  endroits  de  l'Allemagne,  de  qui  l'on  ache- 

tait des  blés.  Mais  il  n'en  fut  pas  de  même  des  seigneurs  du  Con- 

seil :  ceux  d'entre  eux  qui  furent  eu  état  de  prêter  firent  des 
ofTrandes  volontaires,  et  des  oflVandes  considérables.  Il  y  en  eut 

i|ui,  n'ayant  [)oint  d'argent,  présentèrent  des  marchandises  et  ce 

<|u'ils  avaient  de  meubles  superflus,  pour  les  vendre  et  en  faire  de 

l'argent;  d'autres  ne  se  réservèrent  de  leurs  provisions,  soit  de 
blé,  soit  de  vin,  soit  de  leurs  autres  effets,  (|ue  ce  qui  était  absolu- 

ment nécessaire  pour  la  subsistance  de  leurs  familles,  et  après 

avoir  vendu  tout  ce  dont  ils  se  pouvaient  passer,  ils  en  apportèrent 

le  produit  à  la  Seigneurie.  De  ce  nombre  furent  Ami  Varro  et, 

Jean  Canal.  (Claude  de  la  Pale  fournit  cent  écus  complanl  et  six 

cents  écus  cjui  lui  étaient  dus  en  ville;  F'rançois  de  la  Maisonneuve 

en  |)rêta  fpialre  cents  en  vaisselle  d'argent;  Dominique  Chabrey, 
|)reinier  syndic,  présenta  une  sonuiie  de  cent  écus  et  Jean-François 

'   li.  ('„.  vu!.  St.  fo  22;;  v"  (7  ocl.). 
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Bernard,  ancien  premier  syntlir,  qui  élail  beaucoup  plus  riclie,  en 

prêta  une  de  mille.  Les  ministres,  quoicpie  très  peu  accommodés 

des  biens  de  la  fortune,  contribuèrent  aussi  à  cet  emprunt  et  firent 

entre  eux  tons  une  somme  de  mille  écus'.  Ces  exemples  |iro(lui- 

sirent  un  très  bon  effet  :  chacun,  à  l'imitation  des  conducteurs  de 

l'État  et  de  l'Ég-lise,  fit  des  efforts  considérables,  de  sorte  (|ue  la 

République  eut  suffisamment  de  quoi  fournir  au  paiement  des  blés 

qu'elle  avait  fait  acheter  en  divers  lieux. 

Les  besoins  pressans  de  l'État  portèrent  le  magistrat  à  penser 
aux  moyens  de  faire  quelques  épargnes,  en  supprimant  certaines 

dépenses  dont  il  semblait  à  plusieurs  qu'on  se  pouvait  passer 

dans  un  temps  aussi  misérable,  à  divers  égards,  que  celui  où  l'on se  rencontrait. 

L'Académie,  toute  florissante  qu'elle  avait  été  jusqu'alors,  eu! 

le  malheur  d'être  regardée  d'un  œil  assez  inditlérent  pour  que  le 

plus  grand  nombre  se  persuadât  qu'on  y  pouvait  faire  brèche,  sans 
que  le  bien  public  y  fût  considérablement  intéressé.  Le  Conseil 

supprima  les  professeurs  en  droit,  en  philosophie  et  aux  langues, 

entre  lescpiels  étaient  Jaques  Lect,  célèbre  jurisconsulte  et  con- 

seiller du  Petit  Conseil  depuis  le  mois  de  janvier  1 584,  et  le  fameux 

Isaac  Gasaubon  ". 

La  Compagnie  des  pasteurs  et  des  professeurs  vit  avec  un  très 

sensible  chagrin  une  résolution  qu'elle  jugeait  faire  très  peu  d'hon- 
neur à  la  République.  Elle  fit  là-dessus  une  grave  remontrance  au 

Conseil,  le  5  août'.  Elle  représenta  que  l'Académie  de  Genève 

étant  regardée  comme  la  pépinière  des  ministres  de  France,  et  sa 

réputation  s'étendant  si  loin  qu'on  envoyait,  d'Angleterre  même, 
des  jeunes  gens  dans  cette  ville  pour  se  former  au  saint  ministère, 

il  y  allait  bien  avant  de  l'honneur  de  la  Seigneurie  à  conserver  un 

établissement  d'une  aussi  grande  utilité,  surtout  dans  un  temps  tel 

que  celui  où  l'on  se  rencontrait,  que  les  églises  de  France  étaient 

presc[ue  partout  dans  une  grande  désolation,  et  que  l'Académie  de 
la  Rochelle  était  la  seule  qui  subsistât  dans  le  royaume.  Que,  parla 

'  R.  C,  vol.  81,  fo  2iâ  v'i.  —  Cf.  CI).  Borgeaiul,  l'Académie  deCiilri)i. 
'  Ibid..  fos  l,Si  et   l.Sii  vo  (|er  ;ioiM|.       pp.  189  ii  \9S.  {Note  des  éditeurs.) 

■'  R.  C,  vol.  Kl,  fo  l.i9. 
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suppression  des  professions  aux  langues  et  en  philosophie,  celle 

(le  théologie,  ipie  le  Conseil  prétendait  pourtant  conserver,  deve- 

nait comme  inutile,  la  connaissance  de  ces  sciences  étant  d'une 

indispensable  nécessité  pour  étudier  en  théologie.  Qu'on  ne  devait 

pas  avoir  moins  à  cœur  l'étude  des  sciences  et  de  la  religion  (pie 

les  papistes  parmi  lesquels  il  y  avait  quantité  d'écoles,  et  entre 
autres  plusieurs  fondées  depuis  peu  par  les  jésuites,  tant  en  Savoie 

qu'en  Suisse.  Que,  si  le  Conseil  s'affermissait  dans  sa  pensée,  on 
ne  parlerait  plus  de  Genève  dans  les  pays  étrangers,  et  les  écoliers 

en.  étant  une  fois  détournés,  n'y  reviendraient  pas  si  facilement, 
dans  la  suite,  au  cas  que,  les  temps  devenus  meilleurs,  on  voulût 

rétablir  les  professions  qui  auraient  été  supprimées. 

Cette  remontrance  fit  son  effet.  Le  Conseil  revint,  pour  le  coup, 

de  la  résolution  qu'il  avait  prise,  mais  les  misères  publicpu^s  allant 
en  augmentant,  ceux  qui  exerçaient  les  professions  dont  nous 

venons  de  parler,  furent  congédiés  pour  la  seconde  fois,  au  mois 

d'octobre  suivant'.  Et  là-dessus,  nouvelle  remontrance  de  la  Com- 

pagnie, et  plus  forte  de  beaucoup  f[ue  la  première.' De  Bèze  et 
Pinault  se  présentèrent  de  sa  part  à  ce  sujet,  en  Conseil,  et  dirent 

que  le  pape  et  ses  supp(3ts  n'en  voulaient  pas  seulement  à  la  ville 
de  Genève  pour  ce  qui  regardait  son  état  temporel,  mais  surtout 

parce  qu'elle  avait  une  église  et  une  école  dont  le  papisme  avait 

senti  les  coups,  qui  l'avaient  bien  plus  ébranlé  que  ceux  qui  lui 
avaient  été  portés  par  les  armes  \  Que,  si  cette  ville,  toute  petite 

(|u'elle  était,  faisait  quehpie  bruit  dans  le  monde,  et  si  elle  était 

distinguée  d'une  manière  si  avantageuse,  non  seulement  de  ses 
semblables,  mais  aussi  de  celles  qui  la  surpassaient  de  beaucoup 

par  rapport  à  leur  étendue,  au  nombre  de  leurs  habitans  ou  à  leurs 

richesses,  c'était  à  l'élude  des  sciences,  des  belles-lettres  et  de  la 

religion  qu'elle  était  redevable  de  cette  glorieuse  réputation.  Que 

les  choses  étant  ainsi,  le  peu  (pi'il  en  pouvait  coûter  au  public 

pour  entretenir  les  processeurs  (pi'on  voulait  siq)primer  n'était 
d'aucune  consirh'ration  en  c()nq)araison  de  la  gi'ande  ulilil('  dont  ils 

l'-taient  à    la  N'ille,    surl,out  h^n-s  appointemens  étant,  comme  ils 

'  W   C.  u.l.  Ht,  i"  -À-'f)  v"  ((•)  ocl.).  ■■  ///)(/.,  fo  229. 
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l'étaient,  plus  petits  ([n'en  aiiciiiic  autre  académie,  {|iioi(|ii'il  n'y  eu 

eût  point  qui  fût  servie  avec  plus  d'exactitude  et  d'assiduité.  Oue, 

si  l'Académie  avait  été  de  quel(jue  déj)e.nse  à  la  Seigneurie,  on 

pouvait  dire  sans  exagération  que,   pour    un   écu   qu'elle  avait 
coûté,   la  ville  en  avait  prévalu  de  cent,    par   le   grand   nond)re 

d'étrangers  qu'un  établissement  si  avantageux  y  avait  attirés.  Oue, 
quand  les  princes  réformaient  de  leurs  officiers,  ils  avaient  accou- 

tumé de  retenir  les  plus  honorables.  Que,  si  l'Etat  (Hait  eu  péril, 

on  devait  chercher  à  l'appuyer  et  non  pas  à  eu  renverser  le  pilier. 

Ou'il  y  avait  beaucoup  de  ditterence  entre  la  nécessité  et  l'extré- 

mité, et  qu'il  s'en  fallait  beaucoup,  par  la  grâce  de  Dieu,  que  l'on 

fût  dans  cette  dernière  situation.  Enfin,  qu'il  était  d'autant  plus 

juste  de  conserver  les  professeurs  qu'ils  étaieni,  de  même  ([ue  les 

ministres,  dans  l'intention  de  contribuer  aux  nécessités  publiques. 

Les  besoins  de  l'Etat  l'emportèrent  cette  fois  sur  tout  ce  que 

de  Bèze  put  dire  de  plus  pressant  :  le  Conseil  s'en  tint  à  la  résolu- 
tion qu'il  avait  prise.  Les  professeurs  dont  on  avait  résolu  de  se 

passer  furent  congédiés,  ce  qui  dura  jusqu'au  mois  de  septembre 

de  l'année  suivante,  que  la  misère  ayant  un  peu  diminué,  on  les 

rappela  tous  et  on  les  rétablit  avec  honneur  dans  leurs  emplois'. 

Les  Savoyards  ne  se  contentaient  pas  d'inquiéter  les  Genevois 
en  ne  leur  laissant  tirer  ni  blé,  ni  vin  de  Savoie.  Ils  postèrent  des 

garnisons  en  divers  endroits  du  voisinage,  entre  autres  à  Gex,  à 

Thonon,   à  La  Roche  et  à  Bonne,  de  sorte  ([u'on  regarda,  dans 

Genève,  la  ville  comme  investie  de  tous  côtés'.  L'on  en  écrivit, sur 
ce  ton-là,  aux  deux  cantons  alliés.  On  leur  fit  sentir  que,  dans  une 

si  grande  extrémité,  on  n'avait  plus  aucune  ressource  que  dans 
leur  secours,  lequel  on  les  priait  de  ne  pas  retarder  davantage  à 

envoyer.  On  les  priait,  en  même  temps,  de  permettre,  en  attendant, 

à  leurs  compagnies  qui  étaient  en  garnison,  de  servir,  lorsqu'on  le 
leur  ordonnerait,  à  faire  des  sorties  pour  aller  chercher  des  vivres 

en  Savoie.  Ceux  qui  les  commandaient,  qui  ne  manquaient  pas 

d'envie  de  faire  quelque  course  sur  le  pays  ennemi,  avaient  écrit 
dans  le  même  sens  à  leurs  supérieurs,  mais  les  seigneurs  de  Zurich 

'  R.  C,  vol.  82,  fo  166  (4  sept.  1587).  ^  R.  C,  vol.  Si,  f»  2.30  v». 
T.  V.  S7 
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ot  de  Berne,  (|iii  n'élaienl  [)as  (.riiunieur  à  s'eiiya^ei"  dans  une 

g-uerre,  refusèreiU  absolument  cette  demande'.  Ce  fut  le  résuilal 

d'une  conterenre  (ju'il  y  eut  à  Aarau,  entre  les  envoyés  de  ces  deux 
cantons,  et  qui  fut  approuvée  par  leurs  supérieurs,  lesquels  répon- 

dirent aux  seigneurs  de  Genève,  le  28  octobre,  (pi'il  ne  convenait 
en  aucune  manière,  ni  aux  uns,  ni  aux  autres,  de  se  jeter  avec  une 

armée  sur  les  états  du  tluc  de  Savoie,  parce  qu'on  serait  dans  l'im- 

possibilité de  pouvoir  nourrir  cette  armée,  n'y  ayant,  dans  la  disette 

générale  où  l'on  était,  assez  de  vivres,  ni  dans  le  pays  ennemi,  ni 

dans  Genève,  ni  en  Suisse,  pour  fournir  à  reutrelieu  d'un  si  grand 

nombre  d'hommes,  qu'il  en  faudrait  avoir  pour  faire  une  irruption 

avec  quel(|ue  succès,  de  sorte  que  cette  armée,  pour  ne  pas  pi'rir  de 
faim,  se  verrait  contrainte  de  se  retirer  incessamment,  à  la  honte 

des  deux  cantons  qui  l'auraient  mise  sur  pied. 

Qu'ainsi,  ils  ne  sauraient  révoquer  les  ordres  (pi'ils  avaient 
donnés  à  leurs  gens  qui  étaient  en  garnison  dans  Genève,  de  se 

tenir  simplement  sur  la  défensive.  Mais  (jue,  pour  faire  voir  com- 

bien ils  s'intéressaient  à  la  conservation  de  cette  ville,  ils  feraient 

tout  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  lui  faire  avoir  des  vivres  qui  lui 

manquaient,  soit  de  ceux  qu'ils  poui'raient  tirer  de  leur  propres 
t'tats,  comme  bœufs,  bétail,  fromages,  qu{>  le  canton  de  Berne 

était  en  état  de  fournir,  soit  de  ceux  (|u'ils  |)ourraient  avoir  d'ail- 

leurs et  qui  étaient  d'une  nécessité  bien  plus  indispensable,  comme 

du  blé,  (ju'ils  espéraient  tirer  du  côté  de  Bàle  et  de  Mulhouse. 

Qu'ils  enverraient  aussi  une  ambassade  au  roi  de  France,  pour  l'in- 

former de  l'état  |)résent  des  choses,  et  lui  faire  sentir  que  la  ville  de 

Genève  se  trouvait  précisément  dans  le  cas  où,  selon  le  Iraité  qu'il 
avait  phi  à  ce  prince  de  faire  pour  sa  conservation,  elle  devait  se 

l'ossenlir  de  sa  bénéficence,  et  les  deniers  déposés  à  Soleure  être 

(Mn|)loyés  à  l'enlrelien  d'une  garnison  pour  la  (l(''feruh'e.  Enfin,  ils 

mar(|uaient  ([u'ils  écrivaient  au  duc  de  Savoie,  pour  le  |)rierde  faire 

(•esser  les  plaintes  de  leurs  alliés  de  Genève,  et  d'en  user  avec  eux 

selon  les  li-ait(''s,  (prautr'cmeni  ils  lui  d(''clai'aieiil  (ju'ils  ne  poui'raieni 

'   li.  C,  vol.  SI,    (■"  i'iH,    IctliT   (le    lieriK!   cl    Ziiricli.   liii   28  oclohre.  —  Eidg. 
Ahsrhiede,  t.  IV.  pai't.  "2.  \t.  '.((il.  ilii'ti'  dWiii'iiil.  du  ̂ 'i orlolirc.  {Niilf  ilos  niilciirx.) 
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pas  s'empr-cher  de  les  soutenir  dans  leur  juste  cause,  comme  ils  y 
étaient  obligés  par  les  alliances.  La  lettre,  dont  ils  envoyèrent  en 

même  temps  une  copie  à  leurs  alliés,  était  conçue  en  ces  termes  '  : 

Très  illustre,  haut  prince  et  clément  Seigneur.  Combien  que  nous 

ayons  cy  devant  informé  vostre  Altesse  par  nos  lettres,  de  la  cause  pour 

laquelle  à  la  resqueste  de  nos  treschers  alliez  et  confederez  de  la  ville  de 

Genève,  nous  avons  envoyé  en  leur  ville  une  garnison  de  nos  gens,  ascavoir 

en  intention  de  conserver  icelle  ville  de  surprise  qui  estoit  à  craindre,  à 

cause  des  bruits  et  remuemens  de  gens  de  guerre  qui  estoyent  en  Bresse  et 

es  frontières,  et  toutesfois  pour  ne  faire  ny  commencer  aucune  inimitié  ou 

hoslillité,  sinon  qu'il  leur  fust  donné  cause  et  occasion,  n'estimans  que 

vostre  Altesse  l'eust  pour  désagréable  ny  qu'elle  en  deust  concevoir  quelque 
sinistre  opinion,  veu  le  petit  nombre  de  nos  gens.  Toutesfois  nous  entendons 

de  lieu  digne  de  foy  que  vostre  Altesse  a  muny  ses  places  et  terres  adja- 

centes et  entour  de  Genève  d'ung  assez  bon  nombre  de  gens  de  guerre  et  es 
mesmes  lieux  faict  dresser  de  grands  appareils  de  navires,  oultre  ce  que 

despuis  quelque  temps  vos  officiers  ont  retenu  et  empesché  de  passer  ce 
qui  estoit  à  ceux  de  Genève  contre  les  traités  et  anciennes  coustumes  comme 

de  trafiquer,  achepter,  vendre,  sans  regarder  au  consentement  et  permission 

nagueres  donné  par  vostre  Altesse  à  l'intercession  des  seigneurs  des  Ligues, 

dont  on  ne  peut  entendre  giieres  d'asseurance,  et  nous  à  la  vérité  voyails 
les  procédures  de  V.  A.  sommes  grandement  esbahis  ne  scacbant  comment 

nous  le  devons  entendre  et  recevoir,  et  d'autant  (|ue  vostre  Altesse  pur 
l'entremise  des  seigneurs  des  Ligues  vos  alliez  estoit  invitée  ces  années  à 
nommer  arbitres  pour  la  décision  de  vos  pretensions  contre  Genève  par 
voye  amiable  ou  de  droict.  et  que  les  susdicts  de  Genève  ont  promptement 

nommez  leurs  arbitres  sur  l'instance  et  requeste  du  seigneur  de  Jacob  vostre 
ambassadeur,  nous  nous  confions  et  asseurons  que  vostre  Altesse  poursuivra 

ceste  voye  d'amitié  ou  de  droict  et  nommera  pareillement  au  plustost  des 
arbitres  et  n'entreprendra  aucune  violence  ny  hostillité,  ains  attendra  l'issue 

des  atfaires  par  l'amitié  ou  le  droict.  et  ne  doubtans  aucunement  que  lesdicts 
de  Genève  ne  se  trouvent  prt^ts  de  se  mettre  à  la  raison  et  que  par  tel 
moyen  ces  alTaires  prendront  une  amiable  issue  et  repos  qui  réussira  sans 

doubte  à  l'esjouyssance  de  vostre  .Altesse  et  de  tous  nous,  sur  quoy  nous 
prions  requérons  et  exhortons  humblement  et  amiablemenl  vostre  Altesse 

([u'eile  se  déporte  de  ses  entreprises  et  actions  violentes  etfaire  cesser  toutes 
les  moUestes  et  contraiuctes  que  font  vos  gens  de  guerre  à  la  ville  de  Genève, 

lelaschant  ce  qui  appartient  à  ceux  de  Genève,  et  leur  laisser  parvenir  leurs 

■  R.  r...  vol.  81.  fos  249  et  2.Ï0. 
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IViiits  jouxte  la  perniissinn  de  vosire  Altesse  et  le  libre  commerce  et  tniflic 

comme  d'ancienneté  et  selon  la  prononciation  faicte  à  Baden  acceptée  par 

vostre  Altesse.  levant  aussi  les  garnisons,  allin  comme  dict  est  qu'on  puisse 

suivre  ladicte  voye  d'amitié  ou  de  droict  desja  commencée.  Que  si  nous  ne 
pouvons  obtenir  cecy  de  vostre  Altesse  et  que  son  intention  fust  autre  et 

qu'elle  mollestast  ceux  de  Genève  contre  droict  et  raison,  et  qu'ils  soyenl 

ainsi  faschezet  opprimez,  ce  que  toutesfois  nous  n'attendons,  mais  que  vostre 
Altesse  se  déportera  de  toute  oppression  et  desraison,  en  tel  cas  nous  ne 
pourrions  délaisser  iceux  de  Genève  en  leur  besoing  comme  demandans  le 
droict  et  comme  estans  nos  alliez  et  confederez,  et  en  vertu  des  alliances 

que  nous  avons  ensemble  et  du  debvoir  au(]uel  nous  leur  sommes  astraints, 

ce  que  nous  ne  voulons  pas  cacher  à  vostre  Altesse.  La  prians  1res  alTec- 

tueusement  et  humblement  (]u'il  luy  plaise  de  prendre  nos  présentes  lettres 
à  la  meilleure  part  et  nous  y  faire  gratieuse  et  amiable  responce  selon 

nostre  confiance  par  ce  présent  poi'leur  expressément  envoyé,  estans  prêts 

et  désireux  d'entendre  avec  vostre  Altesse  comme  nostre  confédéré,  bonne 
correspondance  et  amitié  et  union  et  de  luy  faire  humble  et  agréable  service 

et  honneur,  recommandans  icelle  vostre  Altesse  à  la  garde  de  Dieu,  et 

qu'il  luy  doint  longue  santé,  heureux  et  paisible  gouvernement.  Donné 
soubz  le  sceau  secret  de  Zurich  au  nom  des  deux  villes  ce  28  octobre  1580. 

Cette  lettre  était  fort  pressante,  cependant  on  répondit  au.x 

seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  qu'on  n'espérait  pas  (ju'elle  fît 

beaucoup  d'efFet,  et  qu'il  était  fort  à  craindre  que  les  longueurs 

dans  lesquelles  on  s'engageait  n'eussent  de  fàclieuses  suites, 

comme  l'expérience  du  passé  justifiait  assez  (pi'il  n'avait  servi  de 
rien  de  temporiser.  On  les  remerciait  pourtant  des  bons  offices 

(pi'ils  continuaient  de  rendre  à  la  République,  el,  en  particulier,  de 

l'ambassade  cpi'ils  voulaient  faire  au  roi  de  France,  s'abandonnant 
du  reste  entièrement  à  leur  conduite  el  à  leur  affection  confédérale'. 

Le  duc  répondit  aux  deux  cantons'  cpi'ils  ne  devaient  pas  être 

surpris  qu'il  eut  mis  (pichpu'  peu  de  soldais  aux  environs  de 

Genève,  pour  garantir  ses  états  de  ce  côté-là,  ipi'il  avait  été  port*' 
à  le  faire  parce  (pu'  ceux  d(!  cette  ville  avaient  non  seulement  une 

garnison  suisse,  mais  alliraient  encore  chez  eux,  sans  aucun  sujet., 

'  It.  ().,  vol.  «1,  l'o  2M)  CM  (ici.).  liiTiii'  el   Zurich,  des   ;{  el  (1   déccinhiT, 
-  /'/îVi.,  f"  280  VII  et  (lec).  —  Al'cliives       i-iiiiteii;iMl  les  ri'piinses  ilii  due,  du  TJ  dé- 
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nombre  d'aiilros  soldats,  ce  qui  l'avait  obligé  de  faire  en  sorte;  (jiie 

ces  gens-là,  liers  d'avoir  cette  garnison,  ne  pussent  exécuter  les 

menaces  qu'ils  avaient  faites  de  saccag-cr  et  de  brûler  ses  sujets.  One 
le  nond)re  des  soKlats  dont  il  avait  garni  quelques  postes  était  si 

petit  qu'il  ne  devait  causer  aucun  ombrag'e  aux  seigneurs  de  Zurich 

et  de  Berne,  non  plus  qu'aux  Genevois.  Que  ceux-ci  s'étaient  |)laints 

très  mal  à  propos,  puisqu'il  n'était  point  vrai  qu'on  eût  altéré  à 

leur  égard  la  liberté  du  connnerce,  ni  qu'on  les  eût  empêchés  de 

retirer  les  blés  de  leur  cru.  Que  d'ailleurs,  il  avait  fait  ordonner  à 

ses  soldats  de  n'user  d'aucune  violence  et  de  ne  point  faire  acte 

d'hostilité,  mais  de  se  contenter  de  garantir  ses  états  et  ses  sujets 

d'oppression.  Que,  sur  la  proposition  que  les  seigneurs  de  Zurich 
et  de  Berne  lui  faisaient  de  suivre  la  voie  amiable  ou  celle  de  la 

justice,  il  s'était  toujours  tenu  à  la  première,  et  qu'il  avait  bien 

voulu,  pour  cet  efFet,  qu'il  y  eût  une  conférence  à  Gex  entre  ses 
ministres  et  ceux  de  Genève,  et  cpie  son  grand  chancelier  avait 

séjourné,  pour  cela,  pendant  sept  mois  en  Savoie,  mais  que  les 

Genevois  avaient  fait  voir  qu'ils  ne  souhaitaient  rien  moins  que  la 

paix,  ayant  déclaré,  comme  ils  avaient  fait,  qu'ils  étaient  dans  la 

ferme  résolution  de  n'apporter  aucun  changement  à  leur  situation 

présente,  de  sorte  (ju'il  ne  voulait  plus  mêler  les  seigneurs  des 

Ligues,  ses  confédérés,  dans  cette  affaire,  puisque  les  peines  qu'ils 

se  donneraient  seraient  inutiles,  l'expérience  ayant  fait  voir  que 

tous  les  traités  ([ui  avaient  été  faits  par  le  passé  n'avaient  de  rien 

servi.  Qu'au  reste,  il  comptait  bien  qu'ils  étaient  dans  le  dessein, 
comme  ils  le  lui  marquaient,  de  ne  point  abandonner  la  protection 

de  ceux  de  Genève,  mais  qu'aussi  il  n'était  pas,  de  son  côté,  telle- 

ment dénué  d'amis  que,  si  quelqu'un  prétendait  entreprendre 
quelque  chose  contre  lui,  il  ne  pût  bien  se  défendre,  son  intention 

n'étant,  au  reste,  que  de  vivre  en  paix  avec  ses  voisins. 

L'on  ne  tarda  pas  à  être  las,  dans  Genève,  de  la  g-arnison 

suisse.  On  avait  fait  ce  ([u'on  avait  pu  pour  lui  procurer  les  agré- 

mens  qu'elle  pouvait  souhaiter,  quoique  les  soldats  qui  la  compo- 
saient, peu  accoutumés  à  la  discipline  militaire,  eussent  parlé  fort 

haut  dès  le  connnencement,  et  eussent  menacé  de  quitter,  si  on  ne 

leur  vendait  pas  le  pain  à  meilleur  marché  ([u'on  ne  faisait.   Le 
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magistral  n'avait  rien  nég-ligé  pour  apaiser  ces  murmures.  (!)n  leur 

fit  entendre  que  la  disette  étant  autant  excessive  qu'elle  l'était,  on 
ne  pouvait  pas  leur  donner  celte  denrée  à  un  plus  bas  prix,  mais, 

pour  leur  en  faire  supporter  un  peu  plus  patiemment  la  cherté,  la 

Seigneurie  leur  fit  une  gratification,  pour  une  t'ois,  de  cent  écus 
pour  chaque  compagnie,  pour  être  distribués  également  entre  tous 
les  soldats.  Cette  honnêteté  ne  les  fléchit  pas.  Ils  devinrent  tous  les 

jours  plus  insolens,  de  sorte  qu'ils  se  rendirent  insupportables  à 
tout  le  monde.  Ils  commettaient  plusieurs  excès  desquels  on  ne 

savait  comment  s'y  prendre  pour  en  tir-er  raison.  La  bourgeoisie 

d'ailleurs  se  lassait  tort  de  les  loger  '. 
Ces  raisons  engagèrent  le  Conseil  ordinaire  à  penser  à  les 

congédier,  à  quoi  il  se  porta  d'autant  plus  volontiers  que  le  danger 

ne  paraissait  plus  si  pressant  qu'il  l'avait  été  auparavant,  des 

troupes  espagnoles,  qui  avaient  donné  de  l'ombrage  pendant  une 

partie  de  l'été,  ayant  passé  de  Savoie  en  Bourgogne,  et  le  duc 
ayant,  ensuite  de  la  lettre  que  les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne 

lui  avaient  écrite,  rappelé  les  petites  garnisons  qu'il  avait  autour 
de  Genève.  La  chose  fut  proposée  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents, 

le  g  décembre,  et  acceptée  unanimement.  On  avait  écrit  aux  deux 

cantons  pour  la  leur  faire  agréer,  à  ([uoi  ils  avaient  donné  les 

mains.  Suivant  cette  résolution,  les  trois  compagnies  suisses  par- 
tirent, le  12  du  même  mois.  11  en  coûta  à  la  Seigneurie  pour  leur 

solde,  pendant  deux  mois  et  demi  qu'elles  demeurèrent  dans 

Genève  et  pour  le  temps  qu'elles  employèrent  pour  venir  et  s'en 
retourner,  neuf  mille  sept  cents  écus,  somme  l)ien  considérable 

pour  ces  temps-là  et  si  l'on  fait  attention  à  la  pauvreté  de  la  ville. 

Les  seigneurs  de  Zurich  et  de  Berne  n'entrèrent  pour  rien  dans 

cette  dépense,  (juoi(|u'on  se  fût  flatté,  dès  le  commencement,  qu'ils 

en  fourniraient  la  moitié,  comme  nous  l'avons  dit  ci-devant.  Ils 

tirent  seulement  espérer  qu'ils  agiraient  en  temps  et  lieu,  au|)iès 
lin  roi  de  France,  |)()ui'  en  faire  accoidcr  le  remboursemcut  à  leurs 
alliés  de  Genève,  à  forme  des  engagemens  où  ce  prince  était  entré 

par  le  traité  de   Soleure,  ce  qui   n'eu!  aucune  suite,   le  roi  élant 

'  H.  C,  vol.  «1,  foB  224  el  257. 
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occii[)o,  dans  ces  (ciiips-là,  de  bien  d'aulres  soins,  et  n'ayanl.  voulu 

entendre  parler  d'aucun  renihourseinenl,  soil  parce  (jue  sou  ambas- 

sadeur en  Suisse  n'avail  pas  été  consulté  sur  l'envoi  de  ces  troupes, 

soit  parce  que  les  seigneurs  de  Zurich,  qui  n'étaient  point  conqjris 
au  traité  de  Soleure,  avaient  fourni  une  des  trois  compagnies  de  la 

garnison  '. 

Ouoicju'on  ne  tut  nullement  content  de  ces  troupes  suisses  à 

divers  égards,  on  ne  laissa  pas  d'écrire  à  leurs  supérieurs  qu'on  en 
était  satisfait  par  rapport  à  la  garde  de  la  ville,  et  de  les  faire 

accompagner  aussi  loin  qu'on  leur  était  allé  au-devant,  c'est-à-dire 

juscfu'aux  limites  du  territoire,  par  quelque  nombre  de  bourgeoisie 

qui  se  mit  sous  les  armes,  à  pied  et  à  chevaP.  On  leva,  au  reste, 

pour  suppléer  en  quelque  manière  au  défaut  de  cette  g'arnison,  une 

petite  troupe  de  cent  et  dix  hommes,  composée  tant  de  gens  de  la 

ville  que  d'étrangers,  la(pielle  on  partagea  en  douze  escadres,  qui 

veillaient  la  nuit,  tour  à  tour". 

Quoiqu'il  semblât  (pie,  par  le  rappel  de  la  garnison  suisse,  les 

pensées  de  guerre  eussent  dû  être  renvoyées  à  une  autre  fois  et 

que  tout  concourût  à  porter  ceux  qui  souhaitaient  le  plus  passion- 

nément d'en  venir  aux  armes  à  prendre  patience,  cependant  il  y 

avait  un  nombre  très  considérable  de  citoyens,  et  plusieurs  même 

des  principaux  magistrats,  qui  étaient  dans  des  idées  toutes  difTé- 

rentes.  Ils  étaient  |)ersuadés  cpie  rien  n'était  plus  funeste  à  la 

patrie  que  de  tenq)oriser  plus  longtemps  et  que  le  seul  moyen  de 

garantir  la  Rf'-publique  d'une  ruine  totale  était  de  prendre  une 

g-énéreuse  et  prompte  résolution  d'attaquer  l'ennemi  qui  la  persé- 

cutait depuis  tant  d'années. 
Ceux  de  la  magistrature  qui  étaient  dans  ces  sentimens  étaient 

les  conseillers  Jean  Guaict,  Canal,  de  la  Maisonneuve,  Dance, 

Chappuis,  du  Villard,  Andrion,  Malliet  et  Lect.  Pour  porter  le 

Conseil  à  ]irendre  ce  parti,  ils  y  présentèrent,  le  1 4  décembre,  un 

discours  très  pathétique  qui  avait  été  composé  i)ar  l'un  d'eux  : 

c'était  le  fameux  Jaques  Lect*.  Comme  ce  discours  m'a  paru  très 

beau  et  plein  d'une  éloquence  mâle  et  vive,  et  (jue,  d'ailleurs,  il  peut 

■  R.  C,  vol.  81,  l'os  âo7,  2()8  et  "281.  ■'  Ibid.,  fo  284  vo. 

••'  Ibid.,  |o28().  ■"  IbuL.  fo287  vo. 
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servir  hcaucoup  à  incttre  encore  dans  un  plus  grand  jour  la  situa- 

tion des  affaires  de  ce  temps-là,  j'ai  cru  que  je  ferais  plaisir  aux 

lecteurs  si  je  le  rapportais  ici  tout  au  long-,  en  changeant  seule- 
ni(>nt  ([ueKjues  termes  en  vieux  langage  en  des  expressions  plus 

modernes,  sans  apporter  aucune  altération  au  sens  '. 
Après  la  lecture  de  cet  éloquent  et  grave  discours,  et  dans 

lequel  l'habile  homme  qui  l'avait  composé  n'avait  épargné  aucun 
des  tours  qui  pouvaient  émouvoir  les  passions,  le  Conseil  délibéra 

amplement  sur  la  matière.  Il  consulta  même  Théodore  de  Bèze 

là-dessus,  qui  ne  fut  point  d'avis  qu'on  s'engageât  encore  à  la 
guerre.  Ce  ne  fut  point  non  plus  le  sentiment  du  ConseiP.  On  loua, 

à  la  vérité,  le  zèle  de  ceux  qui  avaient  fait  cette  belle  remontrance. 

On  leur  dit  ([u'on  trouvait,  par  les  raisons  qu'ils  avaient  alléguées, 

la  cause  de  la  République  d'une,  justice  manifeste,  mais  on  leur 

déclara,  en  même  temps,  qu'il  ne  paraissait  pas  que  la  nécessité  de 

faire  la  guerre  au  duc  de  Savoie  fût  telle  qu'on  fût  indispensable- 

ment  engagé  à  prendre  les  armes.  Qu'on  n'était  pas  dans  des  cir- 

constances à  s'en  promettre  des  suites  fort  avantageuses,  l'ennemi 

étant,  (juoi  qu'on  en  pût  dire,  de  beaucoup  supth'ieur,  et  ayant  fait 
dès  longtemps  de  grands  préparatifs  à  Ripaille,  de  sorte  ([ue  le 

duc  n'aurait  plus  qu'à  lever  quelques  troupes.  Qu'on  n'avait  rien 

de  ce  qu'il  fallait  avoir  pour  faire  avec  succès  des  entreprises  sur 

les  petites  places  du  voisinage.  Qu'on  se  tromperait  si  l'on  s'ima- 

ginait qu'au  cas  que  la  République  commençât  la  guerre,  les 
Suisses  la  continueraient,  puisque  toutes  les  affaires  passées  ne  les 

avaient  point  émus.  Qu'il  serait  au  contraire  bien  plus  à  craindre 

que,  si  l'on  venait  à  avoir  quelque  échec,  ils  ne  voulussent  lui  faire 
la  loi.  Que  cependant,  on  courrait  risque  de  se  voir  sur  les  bras  une. 

armée  ennemie,  les  vivres  retenus,  et  peut-être  les  cantons  papistes 
venir  au  secours  du  duc  de  Savoie.  Que,  par  toutes  ces  raisons,  il 

était  aisé  de  juger  qu'il  ne  convenait  nullement  à  l'Etal  île  rien 

précipiter,  ni  de  commencer  la  guerre  à  la  chaude,  mais  qu'il  [al- 
lait, avant  toutes  choses,  faire  les  préparatifs  et  les  provisions  néces- 

'  Voir  ci-après  Piùee  annexe  1.  O      ili^s  ic^j'islres  du  Coiispil,  dont  lions  ropro 
discours  a  été  inséré  à  la  fin  du  volume  81       dnisons  le  texte  (Note  des  rdileurs.) 

^  II.  C,  vol.  «1,  foB288  voct  -2H'.). 
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saires  e(,  se  [)oui'voir  du  inonde  dont  ou  annal  besoin.  Ou'à  ces 

conditions  seules,  on  pourrait,  si  l'on  en  trouvait  l'occasion  t'avo- 

rable,  se  jeter  sur  l'ennemi. 

De  cette  manière,  la  proposition  de  s'engager  dans  la  guerre 

avec  la  Savoie  fut  renvoyée  à  une  autre  fois.  Et,  si  l'on  fait  bien 

attention  à  la  situation  des  attaires,  il  est  certain  qu'on  prit  le  bon 
parti.  La  ville  de  Genève  ne  pouvait  rien  seule  et  sans  le  secours 

ou  des  cantons  alliés  ou  de  la  France,  et  elle  n'avait  alors  ni  l'un 

ni  l'autre,  de  sorte  qu'il  y  aurait  eu  de  de  la  témérili'  d'atta({uer  le 

duc  de  Savoie.  C'était  beaucoup  (pi'on  eût  évité,  cette  année, 
comme  on  eut  le  bonheur  de  faire,  de  tomber  dans  les  pièges  ([ue 

ce  prince  avait  prc'parés,  et  (jue  les  grands  mouvemens  qu'il  se 

donna  pour  ne  pas  manquer  son  coup  s'en  allassent  en  fumée. 

II  est  certain  qu'on  eut  bien  raison  dans  Genève  d'être  dans 

les  alarmes  où  l'on  fut  à  ce  sujet.  Le  duc  ne  pouvant  pas,  lui  seul, 
se  rendre  maître  de  cette  place,  faisait  depuis  longtemps  tous  ses 

efTorts  pour  engager  d'autres  puissances  à  lui  aider  dans  ce  des- 

sein. Dès  le  mois  de  septembre  de  l'année  précédente  i585,  Roset 

et  Chevalier,  députés  en  Suisse,  avaient  appi'is,  de  l'ambassadeur 
de  France  à  Soleure,  que  le  duc  avait  fait  solliciter  le  pape  de  le 

favoriser  dans  la  vue  qu'il  avait  de  se  rendre  maître  de  Genève,  et 
de  faire  agir  auprès  du  roi  de  France  pour  porter  sa  Majesté  à  ne 

point  soutenir  cette  ville,  laquelle  Charles-Ennnanuel  offrait  de 

raser  entièrement,  quand  il  l'aurait  prise,  afin  que  personne  n'en 

coni^ùt  de  la  jalousie'.  A  quoi  le  pape,  qui  était  Sixte  V,  ne  fit 

qu'une  réponse  dilatoire.  Au  mois  de  mars  de  l'année  suivante 

i586,  le  même  ambassadeur'  dit  à  Chevalier,  qu'il  eut  encore  occa- 

sion de  voir  à  Soleure,  qu'on  lui  avait  écrit  de  la  cour  que  le  roi 

avait  fait  dire  au  pape  qu'il  apprenait  que  le  duc  de  Savoie  armait 

pour  faire  le  siège  de  Genève,  mais  (pi'il  ne  le  souffrirait  pas,  qu'il 
ne  voulait  pas  que  cette  ville  changeât  de  situation.  A  (juoi  le  pape 

avait  répondu  que,  puisque  la  chose  ne  plaisait  pas  à  sa  Majesté,  il 

ne  s'en  mêlerait  plus.  Enfin,  que  le  roi  de  France  avait  fait  dire  la 

même  chose  au  roi  d'Espagne. 

'  lî.C,  vol.  W).  fo  lâ9(6sept.  l.jKo).       ileiir  était  M.  de   Fleur>.   (Note  des  édi 
-  Ihid.,  vol.  81,  fo  tjlî.  I>t  ainbassa        teuis). 
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Au  mois  de  septembre  de  la  même  année,  on  eut  des  avis  de 

Rome  et  de  divers  autres  lieux  que  le  pape  s'était  enfin  laissé  aller 

aux  sollicitations  du  duc  de  Savoie,  et  que  le  cardinal  d'Esté', 
'  protecteur  des  affaires  de  France  en  cour  de  Rome,  avait  dépêché 
un  exprès  au  roi  Henri  IIl,  pour  lui  dire  que  la  résolution  était 

prise  entre  le  pape,  le  roi  d'Espagne  et  le  duc  de  Savoie,  d'entre- 
prendre de  se  saisir  de  Genève,  quoicpie  la  saison  fût  fort  avancée. 

Que  le  pape  soudoierait  pour  cet  effet  huit  mille  honnnes,  qui 

seraient  commandés  par  le  sieur  Latino  Ursino,  le  roi  d'Espagne, 
quatre  cents  lances  et  seize  compagnies,  et  le  duc  de  Savoie  avec 

ses  alliés,  le  reste'. 
Il  y  a  beaucoup  de  rapport  entre  ce  que  je  viens  de  dire,  (jui 

est  tiré  des  registres  publics,  avec  ce  cpi'en  écrivait  au  roi  de  France 
le  marf[uis  de  Pisany,  ambassadeur  de  ce  prince  auprès  du  pajie 

Sixte  V,  qui  s'en  exprime  de  la  manière  que  nous  allons  le  dire, 

dans  ses  lettres  au  roi  Henri  III,  qui  sont  imprimées \  Dans  l'une, 

qui  est  du  17  septembre  i586,  Pisany  dit  que  l'entreprise  sur 
Genève  était  prête,  les  deux  chefs  qui  devaient  en  avoir  la  con- 

duite, Latino  Ursino  et  le  comte  de  Larne  étant  sur  le  point  de 

partir.  Il  ajoute  que  le  pape  avait  dit  au  cardinal  de  Sainte-Croix 

qu'il  était  résolu  de  faire  l'entreprise  de  Genève,  que  les  Espagnols 

n'y  auraient  aucune  part,  et  qu'il  la  voulait  prendre  afin  qu'elle 
demeurât  à  l'évêque,  sans  toutefois  fermer  la  l)Ouche  au  duc  de 

Savoie  auquel  il  serait  permis  de  représenter  tout  ce  (ju'il  trouve- 

rait à  |)ropos  sur  ses  prétentions  et  d'en  faire  prendre  connaissance, 
pour  lui  faire  là-dessus  la  justice  qui  lui  serait  due,  et  que,  si  le  roi 

n'eut  été  autant  embarrassé  (pi'il  l'était  par  les  troubles  de  son 

royaume,  sa  Sainteté  l'aurait  prié  de  lui  aider  dans  ce  dessein, 

mais  qu'elle  se  contenterait,  si  cela  pouvait  contribuer  au  bien  de 

l'affaire,  (|ue  ce  |)rince  lui  d'intelligence  avec  elle  poui-  ne  |)oinl 

s'opposer  à    l'exécution   de    r(Mili('|)i-ise,    et    (pi'elle  ne  trouverait 

'  Sur  Louis.  iMi-diiial  il'Esli',  apparte-  ciioil  il  a  tronvc'f  ces  lettres    IjBS  Mémoires 
liant  à  la  l'aiiiille  des  (lues  do  l'"i  rrare,  et.  de  Louis  de  Goiizague,  dur  de  Ni'rcr.i,  Pa-rit^, 

Jaques-Auguste  de  Tliou,  Histoire  unirer-  tdiiîi,  2  vol.  in-l'i,  reiil'eriiierit  des  extraits 
selle,  Londres,  \lVi,  t.  IX.  pp.  .'iâ?  et  Tias.  de  (|uelques  lettres  de  l'isaiiy  au  roi,  uiais 

-  R.  C,  vol.  St,  r<>  211  {ii  sept.).  ce  ne  sont  pas  celles  nientiuniices  par  notre 

■'  Gautier  ii'iudi(|ue  pas  dans  (|nel  re-  historien.  (Nule  des  éditeurs.) 
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point  maiixais  (|ii'il  lit  mine  do  la  \uuloir  travorscr,  si  la  [kjIiIkjir' 

et  les  ménai^enieus  ([u'il  lui  convenait  de  garder  avec  les  Suisses 

exigeaient  qu'il  le  fit. 

Ce  même  ministre,  dans  une  autre  lettre  qu'il  écrivit  au  roi,  le 

7  octobre,  manjue  ([u'il  avait  appris,  de  la  propre  bouche  du  pape, 
le  dessein  (|ue  ce  ponlife  avait  sur  (jonève,  sur  laquelle  il  voulail, 

dit-il,  avoir  l'avis  de  sa  Majesté,  n'ignorant  pas  combien  grande 

était  l'expérience  ([u'elle  avait  dans  les  affaires  de  la  guerre,  qu'il 

ne  prétendait  pourtant  pas  lui  rien  demander  (pii  [lùt  poiliM-  du 

préjudice  à  ses  affaires,  attendu  l'état  où  il  les  voyait  réduites  à  son 

grand  regret,  à  quoi  Pisany  répondit  que,  depuis  qu'il  était  à  Rome, 

il  n'avait  entendu  parler  d'autre  chose  que  de  cette  entreprise,  rpie 
cela  brouillerait  tout  le  monde,  et  que  les  Suisses  prendraient  les 

armes.  Que  là-dessus.  Sixte  lui  dit  encore  qu'il  était  déterminé 

à  la  chose  par  un  principe  de  religion,  puisque  c'était  une  chose 

honteuse  aux  jjrinces  chrétiens  d'avoir  souffert  si  longtemps 

devant  leurs  yeux  cette  abomination,  au  mépris  de  l'honneur  de 

Dieu,  et  qu'il  espérait  que  ce  même  Dieu  enverrait  des  légions 

d'anges,  pour  renverser  toutes  les  forces  qui  se  voudraient  opposer 
à  un  si  religieux  dessein. 

Pour  l'exécuter,  le  pape  avait  fait  faire  de  grands  amas  de 
troupes  qui  commen(;aient  même  déjà  de  marcher,  mais  elles 

furent  contremandées  tout  d'un  coup  et  l'on  n'entendit  plus 

parler,  à  Rome,  de  l'entreprise  contre  Genève,  ce  qui  venait,  au 

jugement  de  Pisany,  comme  il  s'en  expliquait  dans  une  lettre  ([u'il 

écrivit  au  roi,  le  4  novembre,  de  ce  qu'une  entreprise  qui  avait  été 

faite  contre  l'Angleterre  et  qui  devait  être  exécutée  en  même 

temps,  ayant  été  découverte,  on  abandonna  l'autre  dont  il  y 
aurait  eu  beaucoup  plus  de  lieu  de  se  promettre  un  heureux  succès 

si  celle  d'Angleterre  eût  réussi. 
Pour  donner  une  idée  de  tout  ce  qui  a  été  dit  sur  cette  affaire, 

il  est  bon  d'insérer  ici  ce  qu'en  dit  Spon,  et  qu'il  ne  rapporte 

qu'après  ce  qu'en  a  dit  Leti  dans  la  Vie  de  Sixte  V .  Au  commence- 

'  Spon,  Histoire  de  Genève,  eu.  de  17IÎ0,  1. 1,  pp.  328  à  332.  —  Histoire  de  la  vie 

du  pape  Sixte  cinquiesme.  traduit  de  l'italien  de  Giegorio  Leti.  Paris,  1087,  liv.  IX. 
p.  138. 
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meut  (If  l'anm'c'  1088,  dit  ccl  autour,  k'  duc  CJiarles-Eniinanuel 
envoya  à  Konic  un  andiassadeur  extraordinaire,  on  apparence 

pour  rendre  oliéissaiice  au  [)ape  Sixte  V.  Mais  le  vérilalile  niolif 

élail  plutôt  de  lui  demander  assistance  contre  Genève,  étant  résolu 

de  faire  les  derniers  efforts  pour  s'en  rendre  maître.  Le  pape  le 

re(;ut  avec  de  g-rands  honneurs  et  de  grands  témoignages  d'affec- 

tion, mais  en  particulier,  pour  ce  (jui  touchait  l'affaire  de  Genève, 

il  ne  voulut  pas  s'y  engager,  soit  (ju'il  craignît  (jue  la  dépense  n'en 

fût  trop  grande,  ou  qu'il  crût  l'entreprise  trop  diFficile.  Il  y  avait 
aloi's  à  Rome  un  Genevois,  nommé  Frani^-ois  Fahri,  fils  de  Pierre 

Fabri,  d'une  famille  des  plus  considérées  de  Genève,  lequel  était 
évêque  de  la  Cave.  Sixte  eut  quelques  conférences  avec  lui  et  elles 

ne  furent  pas  inutiles  pour  parer  ce  coup,  car  le  pape  répondit  à  la 

fin,  à  l'ambassadeur,  que  si  c'était  une  guerre  de  religion,  il  était 

juste  qu'il  s'y  intéressât  comme  chef  de  la  religion,  mais  (pie,  si 

c'était  une  guerre  d'Etat,  il  ne  pouvait  pas,  en  bonne  conscience, 

employer  les  deniers  de  l'Eglise  à  soutenir  les  intérêts  d'autrui. 
Le  duc,  apprenant  cette  réponse,  en  fut  fort  indigné,  et  comme 

il  était  d'une  humeur  toute  bouillante,  il  ne  put  s'empêcher  de  dire 

que  Sixte  aimait  mieux  répandre  le  sang-  des  catholiques  à  Rome, 
que  celui  des  hérétiques  dans  Genève.  En  même  temps,  il  écrivit  à 

son  ambassadeur  de  se  retirer;  ijuc,  s'il  ne  pouvait  pas  soumettre 
les  Genevois  avec  les  intérêts  de  la  Religion,  il  tâcherait  de  les 

combattre  avec  les  raisons  de  son  épée,  auxquelles  il  n'y  avait 

peut-être  pas  aucun  prêtre  assez  hardi  pour  s'opposer.  Le  comte 

d'Olivarès,  qui  avait  eu  ordre  d'Espagne  d'a|)puyer  autant  (|u'il 
pourrait  les  poursuites  de  son  Altesse  de  Savoie,  consola  son 

ambassadeur  de  cette  manière,  ajirès  y  avoir  travaillé  de  concert  : 

((  Voyez-vous,  lui  dit-il,  je  connais  assez  de  quelle  pâte  sont 

laits  les  ecclésiastiques  de  cette  cour,  el  j)arliculièrement  ce  pape, 

que  j'ai  assez  praticpn''.  Son  Altesse  ne  doit  rien  espérer  de  lui 

|M)Mr  la  guerre  de  Genève.  S'il  s'y  engageait,  il  voudrait  garder 

(jienève  pour  lui,  ainsi  je  crois  (pi'il  est  encore  plus  à  projxis  de 

laisseï'  cette  ville  aux  (îeuevois  mêmes,  car  ces  hérétiques  res- 

|)ec,lenL  le  duc  et  |)orteiil  du  prolil,,  |)iir  le  commerce,  à  ses  sujets, 

1111  lieu  ipie,  si  (;etle  ville  l'Iail  aux  ecch'-siaslicpies,  ils  ne  mauipic- 
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raient  pas  de  troubler  le  repos  du  duc  et  des  princes  voisins.  Les 

sujets  mêmes  de  son  Altesse  y  perdraient  et  ne  se  trouveraient  pas 

bien  d'un  tel  voisinage.  » 

Il  est  certain,  par  tout  ce  (|ue  nous  avons  dit,  (jue  l'alTaire 

dont  il  est  ici  question  arriva  l'an  lilSG,  et,  i)ar  conséquent,  ipie 
Spon,  après  Leti,  se  trompe  grossièrement  cpiand  il  la  ra|>porte  à 

l'année  1588.  Pour  ce  qui  est  du  reste  du  détail  que  ces  auteurs 

font,  le  lecteur  en  fera  le  jugement  qu'il  lui  plaira.  Il  est  bon  de  se 

dire  toujours,  quand  il  s'agit  de  quelque  fait  allégué  sur  la  simple 
autorité  de  Leti,  que  ce  que  dit  cet  homme-là  est  un  peu  sujet  à 

caution.  Ainsi  il  vaut  mieux  s'en  tenir,  sur  cette  affaire,  à  ce  que 
nous  en  avons  dit,  tiré  des  registres  publics  et  des  lettres  du  mar- 

quis de  Pisany,  qui  est  un  témoin  fidèle  et  irréprochable  sur  une 
chose  de  cette  nature. 

Cette  année,  Frédéric,  comte  de  Montbéliard,  ayant  souhaité 

qu'il  y  eût  une  conférence  entre  des  théologiens  de  la  confession 

d'Augsbourg  et  des  théologiens  réformés,  sur  les  principaux  des 
points  controversés  des  deux  communions,  et  en  particulier  sur 

l'article  de  l'Eucharistie  —  ce  qui  avait  donné  lieu  à  cette  affaire 

étaient  divers  entretiens  (pi'avaient  eus,  sur  ces  matières,  des 
gentilshommes  français  protestans  de  la  première  distinction,  qui 

s'étaient  réfugiés  dans  cette  ville  à  cause  des  troubles  de  France, 
avec  des  ministres  luthériens,  —  le  comte  de  Montbéliard,  dis-je, 
ayant  voulu  entendre,  sur  des  questions  qui  faisaient  alors  chez  lui 

beaucoup  de  bruit,  ce  qu'en  diraient  les  docteurs  de  part  et  d'autre, 
et  ces  genlilhommes  ayant  témoigné  souhaiter  que  Théodore  de 

Bèze  se  trouvât  à  ces  conférences,  le  comte  de  Montbéliard  demanda 

ce  théologien,  par  lettres,  aux  seigneurs  de  Genève,  qui  l'accor- 

dèrent du  consentement  de  la  compagnie  des  pasteurs'.  Le  même 
prince  avait  aussi  prié  les  seigneurs  de  Berne  de  lui  envoyer  quel- 

ques-uns de  leurs  principaux  docteiu's,  à  quoi  ces  seigneurs  se 
portèrent  volontiers.  Et  là-dessus,  le  ministère  de  Berne  jeta  les 

yeux  sur  Abraham  Musculus,  pasteur,  et  Pierre  Hubner,  profes- 

'  R.  C.  vol.  81,  ('"»  26  V».  27.  i7  et  .58.  —  Cf.  Antoine  de  la  l<\iye,  De  vitn  et  obilu 

Th.  Bez(e.Cje.nv\e.   KilHi.  iii-io.  p|i.  ."iS  à  ,ï4. 
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seiir  l'ii  lang-iie  gTPC([uo.  De  lii'ze  pailil  donc  pour  Monthéliard,  au 

mois  ilo  mars,  accompagiir  d'Anloiiu'  do  la  Fayc,  pasteur  de 

l'église  de  Genève,  et  de  Claude  Alherius,  professeur  en  piiiloso- 
phie  à  Lausanne,  cpii  le  joignit  à  son  passage  en  celte  ville.  Etant 

arrivé  à  Monthéliard,  il  salua  le  duc;  les  conférences  se  tinrent 

en  sa  présence,  dans  son  château,  entre  les  docteurs  réformés  dont 

nous  venons  de  jiarler,  et  (pielqnes  théologiens  luthériens,  entre 

lescpiels  les  |)rincipaux  étaient  Jacjues  André,  chancelier  de  Tlhii- 

versité  de  Tuhingue,  et  Lucas  Osiander,  que  le  comte  de  Monthé- 

liard avait  demandé  à  Louis,  duc  de  W^urtemherg.  La  dispute, 
qui  fut  continuée  pendant  plusieurs  jours,  ne  roula  presque 

qu'entre  de  Bèze  et  André,  mais  elle  n'ahoutil  à  quoi  que  ce  soit, 

chacun  étant  demeuré  ferme  dans  ses  sentimens,  sans  que  l'aigreur 

pourtant  et  les  invectives,  (jui  ne  sont  (pu^  trop  à  craindre  dans  ces 
sortes  de  conférences,  eussent  été  de  la  partie,  de  sorte  que  les 

comhattans  se  séparèrent  hons  amis.  Us  convinrent  même  de  ne 

point  donner  au  public  les  actes  de  cette  dispute,  pour  ne  pas 

donner  lieu  à  de  nouvelles  (juerelles.  Mais  les  docteurs  luthériens 

n'ayant  pas  tenu  parole,  de  Bèze,  (|ui  apprit  (|u'ils  se  vantaient,  en 

Allemagne,  d'avoir  remporté  la  victoire,  et  (pi'ils  avaient  fait 
même  imprimer  les  actes  de  ce  collofpie,  en  Ht  aussi  publier,  de 

son  côté,  une  petite  liistoire,  (|ui  se  voit  |)ai'mi  ses  ciMivres 

imprimées'. 
Le  -j  mai  de  cette  année,  mourut  dans  Genève  Galeace  Carac- 

ciolo,  marquis  de  Vico  au  royaume  de  Naples,  à  l'âge  de  soixante- 

neuf  ans.  Il  s'était  retiré  dans  cette  ville,  pour  y  professer  la 

religion  réformée,  au  mois  de  juin  irj5i,  comme  nous  l'avons  dit 

sur  l'histoire  de  cette  année-là  ' .  Pendant  tout  le  temps  qu'il  y  vécut, 
il  mena  une  vie  exemplaire,  distinguée  par  sa  piété,  sou  humilité, 

et  la  patience  avec  laquelle  il  souffrait  la  pauvreté  où  il  s'était 
volontairement  réduit,  pour  |)Ouvoir  servir  Dieu  selon  les  lumières 

de  sa  conscience.  Aussi  était-il  dans  une  extrènu'  considération.  II 

'  Tli.  lie  W'V.e,  Ui'ponst  aux  ncka  de  tili'(^  de  :  Ad  aria  colhiinii  Hfonlis  hdgar- 

In    conférence   de  Montlielliiird ,    Ijcni've,  (Jch.iîm  j'cspons/o,  (ïimk'Vc,  IjC  Preux.  l.")87, 
.lean  I^e  l'reiix,  1587,  in-t».  l/iiiivriif,'e  lui  iii  'i".  (Nale  des  éditeurs.) 

publié  sii]MillaMorii(!iit   pu    Inlin,   sons    le  '  Voir  I.  lit,  |i.  W2. 
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fut,  aussit«')l.  après  son  arrivée  dans  (Jenèvc,  rcru  lialiilant,  cl 
ensuite  bourgeois',  enfin  Fait  conseiller  du  Conseil  des  Deux  Cents 

et  de  celui  des  Soixante.  Le  niai;-islral  faisait  un  t;Tand  cas  de  ses 

vertus  et  avait  beaucoup  d'égards  pour  sa  personne,  de  quoi  font 
foi  les  Registres  publics,  entre  autre  ceux  des  années  ir)y2  et 

'•"'77'  P'^''  '*^  premier  desquels  il  paraît,  avec  quel  regret  on  le 
vit  partir  de  Genève,  lorsqu'il  (piilta  le  séjour  de  cette  ville,  en 

l'année  1572,  et  dont  il  fut  absent  pendant  cinci  ans,  ce  qu'on  fit 

pour  l'y  retenir,  et  avec  quelle  joie  on  le  vit  venir  s'y  établir  de 
nouveau,  au  mois  de  mai  1Ô77.  Je  laisse  à  part  les  autres  princi- 

pales particularités  qui  le  regardent,  ([ue  l'on  peut  voir  dans  la  vie 

de  cet  homme  de  bien,  (pii  fut  imprimée  à  Cenève  l'an  iGSi  ', 

et  ailleurs,  entre  autres  dans  l'Histoire  composée  par  Jaques- 

Aug-uste  de  Thou,  dans  le  livre  c[uatre-vingt-cin(piième'.  J'ajouterai 

seulement  (ju'une  manpie  de  la  haute  estime  qu'on  avait  pour  le 
marquis  Galeace  Caracciolo,  non  seulement  dans  Genève,  mais 

aussi  dans  les  pays  étrangers,  c'est  que,  quehjues  mois  après  sa 

mort,  on  publia  l'histoire  de  sa  vie  en  trois  langues,  en  italien,  en 

latin  et  en  français'. 

La  misère  ayant  été  fort  grande  pendant  toute  l'année  i586, 

l'hôpital  fut  excessivement  chargé.  Je  trouve  c{u'il  assista  près  de 
mille  personnes  dans  la  ville  et  cent  quatre-vingts  dans  la  maison, 

qu'il  dépensa  deux  mille  six  cent  quatre-vingts  coupes  de  blé,  et 
plus  du  tiers  au  delà  de  ses  revenus.  Pour  éviter  cet  inconvénient  et 

fournir  avec  un  peu  plus  d'abondance  aux  nécessités  des  pauvres, 
on  fit  une  contribution  volontaire  par  toute  la   ville,  au   mois  de 

'  Le  11  novembre  1533.  Cf.  Covelle,  la  biographie  de  Caracciolo,   publiée  en 
Livre   des   Bourgeois,   p.   243.   iNole  des  italien  à  Genève  par  Nicolas   Balbaiii   en 

éditeurs.)  l.'>87,  y  parut  la  mi'nie  année,  en  français 
'  Voir  t.  III,  p.  422,  note  3.  —  Gautier  et  en  1396,  en  latin.  Une  traduction  fran- 

ne  mentionne  ici  que  la  traduction  fran-  çaise,  tirée  du  latin  par  Teissier  de  Les- 
çaise  faite   par   Vincent  Minutoli,  de    la  tans,  fut  publiée  en  1681,  à  .Amsterdam,  en 
notice  de  Balbani.  {Note  des  éditeurs.)  même   temps  que  la  traduction  française 

'  Jaque.s-.\uguste   de  Tlion,   Histoire  de  Minuloli.  à  Genève.  Viennent  enlin  une 
universelle,  Londres,  1734,  t.  IX.  p.  533.  édition  anglaise  in-4o,  par  \V.  (^rascbaw, 

livre  84<'et  non  pas  83e.  (iVûie  d?s  ('(iiteMcs.)  en  1602.  et  une  traduction  in-8,  du  latin 
*  CL  HaWer,  Bibliothekder  Schiceizer  en   allemand,  par  .Nicolas  Setzner,   Bàle, 

Gesrhiclile,  Berne,   1783.  Suivant   Haller,  ViW  (Note  des  éditeurs.) 
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janvier  de  l'année  suivante,  la((uelle  devait  produire  pour  six 
mois,  près  de  huit  mille  florins  et  quelque  |)eu  de  blé  et  de  vin. 

Les  contrihuans  s'étaient  eng-agés  à  payer,  tous  les  mois,  ce  à  quoi 
ils  s'étaient  taxés'.  Je  ne  sais  si  cette  contribution  fut  continuée 

dans  la  suite,  de  la  même  manière,  ou  si  ce  ne  fut  point  là  le  com- 

mencement de  l'établissement  de  la  collecte  qui  se  fait  encore 

aujoiM-d'iiui,  toutes  les  années,  pour  l'hôpital. 
Il  est  juste  de  rapporter,  dans  cette  Histoire,  la  mort  de  ceux 

d'entre  les  magistrats  qui  ont  bien  mérité  de  la  République  et  qui 

se  sont  distingués  d'une  manière  particulière  |)ar  les  services  rpi'ils 

ont  rendus  à  la  patrie.  C'est  ce  qui  nous  engage  à  faire  mention  de 
celle  de  Jean-François  Bernard,  premier  syndic,  qui  mourut  le 

28  juillet  de  cette  année  iSS^'.  Nous  avons  rapporté  plusd'un  trait 

de  ses  libéralités  envers  le  public,  mais  celle  qu'il  fit  par  son  testa- 
ment couronna  toutes  les  précédentes.  Sentant,  comme  il  sentait 

parfaitement,  combien  grands  étaient  les  besoins  de  l'Etat,  il  crut 

qu'il  ne  poiu'rait  pas  faire  un  meilleur  usag'C  des  biens  considé- 

rables (jue  Uieu  lui  avait  donnés,  que  d'en  consacrer  la  plus  grande 
partie  à  la  Seigneurie.  11  la  fit,  pour  cet  effet,  héritière  pour  les  deux 

tiers,  de  ces  mêmes  biens,  (|ui  se  trouvèriuil  monter,  par  l'inventaire 
qui  en  fut  fait,  à  environ  seize  mille  écus.  ICt,  comme  il  ne  laissait 

point  d'eid'ans,  il  partagea  le  tiers  restant  entre  Mathieu  Spon,  son 
g-cndrc,  dont  la  femme  était  morte  sans  eidans,  et  l'illustre  Michel 
lloset,  son  l)eau-frère,  duquel  il  avait  épousé  la  sœur,  et  avec  (|ui 
il  avait  toujours  été  fort  uni,  bien  plus  par  la  conformité  de  leurs 

mœurs  et  de  l'amour  qu'ils  avaient,  l'un  et  l'autre,  pour  le  bien 

|»id)lic,  que  par  la  proximité  de  leur  alliance'.  Ce  digne  magis- 

trat, ([iii  était  d'une  des  plus  anciennes  familles  de  Genève,  laquelle 

fut  (''teinte  en  sa  |)ersonne,  était  depuis  trente  ans  au  service  de  la 

]\(''pul)li([ue.  H  avait  été  fait  conseiller  d'Etat,  au  mois  de  février 

de  l'année  1557,  et  syndic,  deux  années  après.  Il  revint  ensuite,  à 
son  toui',  se|)l  autres  fois  au  syndicat,  (uilre  les(pielles  il  fut  pourvu 

'  R.  G.,  vol.  82,  fo8  14  et  17.  %i  juilli't,  jour  do  sa  mort.  Les  Arcliives 

'  Arcliives  lio  Genève,  lie^islre  îles  de    (ienrvc   possèdoiil  une  copie    de  son 
décès,  vol.  IS,  f»  HH.  lestaiiieiil.  Cf.  Testaiiieiils  en  porlefouilir. 

»  R.  G.,  vol.  82,  f»  l'iO  V".  Il  teslu  le  n»  :{().  (Note,  des  édileitrs.J 
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qualrp  fois  de  la  charge  de  premier  syndic,  qu'il  exerçait  actuelle- 

ment lorsqu'il  mourut,  comme  nous  l'avons  déjà  dit.  La  place  qu'il 
laissa  vacante  dans  le  syndicat  fut  remplie,  par  substitution,  par 

Paul  Chevalier,  l'un  des  plus  excellens  sujets  qu'on  eût  alors  dans 
la  magistrature,  et  qui  avait  déjà  donné  quantité  de  preuves  de  sa 

suffisance,  comme  la  chose  paraît  par  divers  endroits  de  celle 

Histoire'. 

Les  affaires  en  F'rance  étaient  plus  brouillées  que  jamais.  La 
Ligue  faisait  de  prodigieux  efforts  pour  se  rendre  supérieure  el 

anéantir,  s'il  lui  eût  été  possible,  le  parti  réformé.  Celui-ci,  d'un 

autre  côté,  à  la  tête  duquel  était  le  roi  de  Navarre,  n'en  faisait  pas 
de  moins  grands  pour  se  maintenir.  Pour  en  venir  à  bout,  il  avait 

fait  ag-ir  auprès  des  princes  protestans  d'Allemagne,  et  la  chose 

avait  si  bien  réussi  que  ces  puissances  s'étaient  déterminées  à  faire, 

au  roi  de  France,  l'ambassade  dont  nous  avons  parlé  sur  l'année 

précédente',  laquelle  n'ayant  pas  eu  le  succès  qu'ils  en  attendaient, 

ces  princes  ne  pensèrent  plus  qu'à  soutenir,  par  les  armes,  la  cause 
des  églises  réformées,  comme  ils  le  leur  avaient  fait  espérer. 

La  chose  fut  résolue  dans  une  assemblée  tenue  à  Lunebourg", 
où  se  rencontra  Frédéric,  roi  de  Danemark,  et  les  électeurs  de 

Saxe  et  de  Brandebourg-.  On  fit  des  levées  de  tous  côtés,  et  le  ren- 

dez-vous des  tr.oupes  qu'on  devait  faire  passer  en  France  fut 
assigné  en  Alsace,  au  mois  de  juillet  1587.  Elles  formèrent  une 

armée,  composée  tant  de  troupes  allemandes  el  suisses  que  de 

quelque  peu  de  françaises,  forte  de  plus  de  trente-deux  mille 

hommes  ̂  .  Clervant,  qui  fut  colonel  des  Suisses,  avait  passé  au  com- 
mencement de  juin  à  Genève,  et  avait  remis  aux  seigneurs  de  cette 

ville  des  lettres  du  roi  de  Navarre,  son  maître,  par  lesquelles  ce 

priace  leur  marquait  qu'il  ne  doutait  pas  qu'ils  ne  fussent  informés 

de  l'état  des  affaires  du  royaume  de  France,   de  sorte  qu'il  ne 

'  R.  C,  vol.  82,  f»  144  (30  juillet).  compagnies,    qui    faisaient    vingt    mille 
*  Voir  plus  haut,  p.  382.  hommes  de  pied,  commandés  par  Claude- 

'  D'après  de  Thou,  Histoire  univer-  Antoine  de  Vienne,  seigneur  de  Clervant. 
selle,    Londres,    17.i4,    t.    X,    p.    21,    les  Ce  dernier  en  détacha  quatre  mille  .sous  la 
Suisses  des  cantons  de  Zurich,  de  Berne,  rondnite  de  Cngy,  pour  pas.ser  en   Dau- 
de  Bâie  et  îles  autres  cantons  protestans  phiné,  où  ils  périrent  tous.  {Note  des  èdi- 
formaient  avec  les  Grisons  quarante-deux  teurs.) 

T.  V.  Î8 
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croyait  pas  qu'il  fut  nécessaire  de  leur  dire  les  justes  raisons  qui  le 
contraignaient,  après  une  longue  patience,  de  faire  tous  ses  efforts 

et  d'employer  tous  ses  amis  pour  s'opposer,  par  la  force,  aux  cons- 
pirations des  ennemis  du  roi,  son  seigneur,  et  de  son  royaume, 

qui,  sous  un  faux  prétexte  de  zèle  pour  la  religion,  aspiraient  à 

une  manifeste  usurpation  de  la  couronne  ' .  Que,  comme  cela  regar- 
dait de  fort  près  ceux  qui  faisaient  profession  de  la  plus  pure 

manière  de  servir  Dieu,  et  qui  avaient,  avec  la  France,  des  liaisons 

d'amitié,  d'alliance  ou  de  voisinage,  il  leur  écrivait  jiour  les 

exhorter  à  faire  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  le  bien  de  la  bonne 

cause,  et,  en  particulier,  pour  les  prier  d'accorder  un  libre  passage 

à  tous  ceux  qui  voudraient  aller  s'enrôler  dans  les  troupes  suisses 

(pi'on  levait,  qui  se  devaient  mettre  dans  peu  en  campagne  pour 
aller  joindre  le  secours  étranger  des  Reitres,  qui  devait  passer 
incessamment  en  France. 

On  répondit  à  ce  prince  d'une  manière  honnête,  cordiale  et 

respectueuse,  sans  s'engager  pourtant  à  rien  de  bien  positif,  mais 

l'on  fit  entendre  à  Clervant  que  le  passage  des  troupes,  que  le  roi 

son  maître  demandait,  ne  serait  jamais  refusé.  On  lui  tint  parole. 

Deux  mois  après,  Gliàtillon  ̂   fils  du  fameux  amiral  de  ce  nom,  et  qui 

suivait  de  fort  près  les  traces  de  son  père,  ayant  pris  le  parti  d'aller 

de  Languedoc,  où  il  était,  joindre  l'armée  allemande,  après  avoir 

traversé  la  Savoie  avec  un  corps  d'environ  deux  mille  hommes,  il 

arriva  à  Genève,  accompagné  de  cinquante  cavaliers'.  S'étant 
adressé  au  Conseil  pour  le  prier  de  laisser  passer  par  la  ville  son 

monde  à  la  file,  pour  aller  ensuite  dans  le  pays  de  Gex  et  de  là 

dans  la  Franche-Comté,  sa  demande  lui  fut  accordée. 

Ce  seigneur  étant  fort  atfectionnt'  pour  la  Religion,  on  crut 

(pi'il  ne  rebuterait  pas  une  proposition  qu'on  trouva  à  propos  de 
lui  faire,  qui  était  de  le  prier  de  prêter  ses  troupes  à  la  Républicpie 

pour  courir  sur  la  Savoie.  Pour  cet  effet,  des  commissaires,  que  le 

Conseil  avait  nommés  i)our  conférer  là-dessus  avec  Chàtillon, 

l'avaienl  iiifoiiné  amplemenl  ilc  lout  ce  cpii  s'élail  passé  avec  les 

'  W.  C   vnl.  «2,  l'o»  H4  vont  H.'i  ^  François  de  Coliyny. 

(i)  juin).  »  \{.  C  vol.  «2,  l"8  15.")  l't  156. 
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Savoyards,  depuis  quelques  années,  et  de  la  situation  très  dange- 
reuse et  très  délicate  de  la  Ville,  le  priant  en  même  temps  de 

rendre,  à  un  état  autant  affectionné  à  la  Religion  que  l'était  celui 

de  Genève,  un  service  de  l'importance  de  celui  dont  nous  venons 

de  parler  ' . 

Ghâtillon  répondit  qu'il  avait  pris  la  route  qu'il  suivait  alors, 

par  les  ordres  du  roi  de  Navarre,  pour  se  joindre  à  l'armée  alle- 

mande, que  ces  ordres  subsistaient  toujours,  et  qu'il  ne  voudrait 

pas  exposer  son  monde  témérairement;  que  d'ailleurs,  ayant  passé 
par  la  Savoie  comme  ami,  il  ne  pouvait  pas,  sans  lâcheté,  faire  ce 

qu'on  lui  proposait.  11  ajouta  qu'il  conseillait  aux  seigneurs  de 

Genève,  avant  que  de  s'engager  dans  une  guerre,  d'en  bien  peser 

toutes  les  suites,  et  de  voir  s'ils  avaient  les  moyens  en  mains  pour 
la  continuer  avec  succès.  Que  la  circonstance  du  temps  ne  parais- 

sait pas  fort  propre  alors  pour  cela,  tous  les  esprits  étant  attentifs, 

comme  ils  l'étaient,  aux  affaires  de  France,  et  les  amis  sur  lesquels 
la  République  pourrait  le  plus  compter  pour  lui  aider,  étant  uni- 

quement occupés  de  ces  affaires-là,  entre  autres  les  seigneurs  de 

Rerne  ayant  leurs  troupes,  comme  ils  les  avaient,  dans  l'armée 
allemande. 

Le  Conseil,  auquel  les  commissaires  firent  leur  rapport,  fut 

satisfait  des  excuses  de  Ghâtillon,  qui  étaient  en  effet  sans  réplique, 

et  renvoya  à  un  autre  temps  plus  favorable  l'aff^aire  que  tant  de 
gens  avaient  à  cœur  dans  Genève.  Ghâtillon,  après  être  resté  quatre 

ou  cinq  jours  dans  cette  ville  et  avoir  remercié  le  Gonseil,  où  il 

eut  audience,  des  honneurs  et  des  caresses  qu'on  lui  avait  faits,  il 

partit  avec  son  monde,  pour  aller  joindre  l'armée  qui  avait  passé 

d'Alsace  en  Lorraine.  Il  n'est  pas  de  cette  Histoire  de  parler  en 

détail  de  ce  que  fit  cette  armée,  des  échecs  qu'elle  reçut',  et  de  dire 
comment  les  troupes  formidables  qui  la  composaient  ne  tardèrent 

pas  à  être  dissipées.  Je  me  contenterai  de  remarquer  qu'une  partie 

des  débris  des  troupes  allemandes,  qu'on  appelait  Reitres,  au 
nombre  de  deux  mille  hommes,  se  retirèrent  par  Genève.  Le  baron 

'  R.  C,  vol.  82.  fo3  io8  à  160.  lui  avait  infligée  le  duc  de  Guise.  {Note  des 
-  Le  corps  de  Dohna  avait  subi    ii      éditeurs.) 

Auneau.  en  Bauce,  une  grande  défaite  que 
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(le  Dohna,  Prussien  (nii  les  commandail,  avait  obtenu  du  Awr  de 

Savoie  la  permission  de  les  laisser  passer  sur  ses  terres.  Après 

avoir  donc,  du  Forez  d'où  elles  partirent,  pris  leur  route  par  la 
Bresse,  elles  comptaient  la  continuer  par  le  Bugey,  le  Valromey  et 

le  pays  de  Gex,  pour,  de  là,  j>asser  dans  le  pays  de  Vaud  et  en 

Suisse,  mais,  sur  les  avis  qu'eut  le  baron  de  Uohna,  que  le  duc  de 
Guise  venait  par  la  Franche-Comté,  avec  un  nombre  considérable 

de  troupes,  pour  leur  tomber  dessus  et  les  couper  dans  le  pays  de 

Gex  ',  il  écrivit,  de  Sardon,  aux  seigneurs  de  Genève,  une  lettre  qui 
leur  fut  apportée  par  un  héraut  de  Savoie,  par  laquelle  il  les  priait 

de  lui  accorder,  et  à  son  monde,  passage  sur  leurs  terres  et  par 

leur  ville,  lequel  il  espérait  qu'on  ne  lui  refuserait  pas,  Genève 
étant  une  ville  impériale,  et  promettant,  comme  il  faisait,  que  ses 

soldats  ne  feraient  aucun  désordre*. 

On  lui  répondit,  d'une  manière  fort  obligeante,  (pi'on  lui 

accordait  sa  demande  et  qu'on  le  recevrait,  avec  ses  troupes,  du 

mieux  qu'il  serait  possible.  Ouand  elles  eurent  passé  la  Cluse, 
elles  gagnèrent  au  plus  vite  le  territoire  de  Genève,  et  arrivèrent 

en  cette  ville,  le  22  décembre.  Ces  Reilres  étaient  fort  délabrés  et 

fort  pauvres.  On  leur  fit  le  meilleur  accueil  qu'on  put,  surtout  à 
celui  qui  les  commandait  et  à  quelques  gentilshommes  qui  étaient 

avec  lui.  Après  qu'ils  eurent  pris  quelques  jours  de  repos  et  de 
rafraîchissement  dans  Genève,  ils  en  partirent  autant  contens  que 

le  peuvent  faire  des  troupes  qui,  après  avoir  essuyé  bien  des 

fatigues  et  bien  des  disgrâces,  rencontrent  une  ville  où  elles  sont 

accueillies  avec  beaucoup  d'humanité,  et  continuèrent  leur  route. 

Deux  jours  auparavant,  le  duc  de  Bouillon,  qui  était  l'un  des 

chefs  qui  commandaient  les  troupes  françaises  de  l'armée,  était 
arrivé,  lui  quatrième,  dans  Genève.  Aussitôt  que  le  Conseil  en  eut 

avis,  il  lui  envoya  l^ire  compliment,  en  son  logis,   par  le  syndic 

'  CJ.  aux  Archiver  do  Genève,  V.  II  .  duc  de  Guise  dut  passer  liien  près  de  (îe- 

n»  !2I2!,  deux  lettres  de  IJerne,  des  19  et  iiéve,  car  II  fut  vu  à  Mijipux.  —  \\.   C... 

28  déeemlire.  relatives  ii  l'eiivr)i   de  201)0  V(d.  H2,  f"  2:!V,  avis  du  22  décenilire.  (iVotc 

liormiies  i|ue  les  sei^'iieurs  de  Itoriie  (ippo-  de.i  cilil.i'iirx.) 

seul  du  côté  de  Ncueliiltel  aux  troupes  du  '  Ihid..    I'"»   2:i:!    r"   l'I    \'<   (2(1    dc- 
due  de  (îuise  et  du  iiianpiis  de  l'uni.   Le  çeiidirc^). 
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Chevalier  el  les  conseillers  Rosel,  Malliet  et  de  Gliapeaumiig-e ', 

mais,  |)cii  île  ymvs  après,  il  tomba  malade  d'une  maladie  qui 

l'enleva  le  premier  janvier  de  l'année  i588.  Il  lit,  pendant  sa 
maladie,  son  testament  secret,  en  présence  de  sept  seigneurs  du 

(conseil,  qui  fui  remis  entre  les  mains  des  (juatre  syndics  par  le 

secrétaire  de  ce  prince,  le  lendemain  de  sa  mort.  Quelques  jours 

après,  Antoine  de  Loynes,  sieur  de  Fromentières,  et  Gervaix  Le 

Roux,  (jui  avaient  été  établis  par  le  défunt  duc  conseillers  de  la 

duchesse  de  Bouillon,  sa  sœur  unique  et  son  héritière  —  ce  prince 

n'ayant  point  encore  été  marié,  n'avait  pas  laissé  d'enfans  —  ces 
gentilshommes,  dis-je,  qui  avaient  été  chargés  de  garder  et  de 

porter  à  Sedan  le  testament  de  leur  prince,  prièrent  le  Conseil 

(ju'il  fût  ouvert  et  qu'on  leur  en  expédiât  une  copie  vidimée,  pour 
|)résenter  à  la  duchesse,  ce  qui  leur  fut  accordé.  Au  reste,  le  corps 

(lu  duc  de  Bouillon  fut  endjaumé  et  déposé,  par  la  permission  du 

magistrat,  dans  une  chapelle  fermée  du  temple  de  Saint-Germain,  en 

attendant  qu'on  pût  le  transporter  à  Sedan,  pour  être  enseveli  avec 

ceux  de  ses  prédécesseurs'-.  Clervant,  agent  du  roi  de  Navarre 

et  colonel  des  Suisses  qui  étaient  dans  l'armée  allemande,  ne  sur- 
vécut pas  Ijeaucoup  plus  longtemps  que  le  duc  de  Bouillon  à  la 

déroute  de  celte  année.  Il  mourut  en  Bresse',  où  il  s'était  d'abord 

retiré,  dans  la  maison  d'un  gentilhomme  du  pays,  son  beau-père, 
nommé  Chàteauvieux. 

Les  grandes  occupations  que  le  malheur  des  temps  donnait  au 

Conseil  ordinaire,  faisaient  penser  à  certaines  propositions  qui 

paraissaient  foi1  plausibles,  lorsqu'on  ne  les  considérait  que  d'un 

certain  côté,  mais  qui,  examinées  de  plus  près,  n'étaient  rien 
moins  que  convenables  au  bien  public.  Le  Conseil  des  Deux  Cents 

étant  assemblé,  selon  la  coutume,  le  lendemain  de  l'élection  des 
syndics,  pour  le  grabeau  du  Petit  Conseil,  Ami  Varro,  lieutenant, 

a|)rès  avoir  demandé  permission  au  premier  syndic  de  parler,  dit 

qu'encore  qu'il  sût  bien  qu'on  ne  dût  rien  avancer  au  Grand  Con- 

'  li.  C,  vol.  S'i,  t'o  233.  ville  le  lo  janvier  Io63,  commaudaiit  en 
'^  Ibid.,   foB  2'ti    et  243.   Guillaume-  chef  de  l'armée  alliée.  (A'ofe  des  édiff  «)■«.) 

Uoljert  de  La  Marche,  due  de  Bouillon,  '  Au  mois  de  janvier  1388.  (Note  des 
prince  souverain  de  Sedan,  né  dans  celte  éditeurs.} 
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seil  ([ui  n'eût  ('lé  auparavant  représenté  à  celui  des  Vingt-Cin(], 

il  ferait  pourtant  la  proposition  suivante,  qu'il  croyait  très  utile,  et 

à  l'examen  de  laquelle  il  lui  paraissait  être  d'une  nécessité  indis- 
pensable de  procéder  sans  retard.  Que,  comme  il  était  fort  à 

craindre  que  les  temps  ne  devinssent  tous  les  jours  plus  difficiles 

et  que  les  occupations  du  Conseil  n'augmentassent  considérable- 

ment, il  lui  semblait  qu'il  ne  serait  pas  possible  que  le  Conseil 

ordinaire  pût,  à  l'avenir,  suffire  à  tout,  et  que,  s'il  continuait  de 
prendre  connaissance  des  affaires  particulières,  soit  civiles,  soit 

criminelles,  les  affaires  publiques  et  d'Etat,  qui  demandaient  beau- 
coup de  diligence  et  une  prom|)te  expédition,  en  souffriraient  beau- 

coup; qu'ainsi  il  lui  semblait  qu'il  serait  du  bien  public  que  le 

Conseil  étroit  se  partag-eàt  en  deux,  dont  l'un  ne  serait  occupé  que 

des  affaires  d'Etat,  et  l'autre  de  celles  des  particuliers.  Qu'il  croyait 
aussi  que,  pour  empêcher  que  les  procès  ne  tirassent  en  longueur, 

on  pourrait  retrancher  les  premières  appellations,  ce  qu'il  propo- 

sait seulement  afin  qu'il  plût  au  Petit  Conseil  d'en  délibérer,  après 
quoi  la  chose  serait  portée  plus  haut. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  ne  trouva  pas  à  propos  de  renvoyer 

plus  loin  l'examen  de  cette  affaire,  et  saisissant  la  matière  sur-le- 
champ,  quoi([ue  cette  procédure  ne  fût  pas  tout  à  fait  selon  les 

règles,  la  proposition  fut  discutée  dans  les  formes,  mais  elle  ne  fut 

point  approuvée.  On  trouva  qu'il  n'était  pas  à  propos  de  faire, 

pour  lors,  aucun  chang-ement  dans  le  gouvernement,  mais  qu'il 
fallait  laisser  les  choses  dans  l'état  qu'elles  étaient,  tant  par  rap- 

port aux  fonctions  du  Conseil  ordinaire,  qu'à  l'égard  des  appella- 

tions, parce  qu'en  partageant  le  Conseil  en  deux  corps,  dont 

chacun,  par  conséquent,  ne  serait  composé  que  d'un  fort  petit 
nombre  déjuges,  il  pourrait  arriver  que,  dans  les  affaires  particu- 

lières, la  plupart  seraient  récusés  comme  parens  ou  ayant  intérêt 

à  la  cause,  et  qu'il  serait  très  dangereux  de  confier  ces  sortes 

d'affaires,  où  il  s'agit  de  l'honneur  des  gens,  de  leurs  biens  ou  de 

leur  vie,  à  trois  ou  quatre  personnes.  Enfin,  qu'il  était  à  propos 

que  les  affaires  d'État  fussent  traitées  |)ar  un  plus  grand  nombre 

que  celui  de  douze  conseillers'. 

'  H.  C,  vol.  m,  |o>  1  vo  el  2  (8  jaiiv.). 
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Il  semble  qu'on  aurait  pu  remédier  à  ces  inconvéïiieuls  en 

étendant  un  peu  l'un  et  l'autre  de  ces  Conseils,  mais  le  nombre  des 

sujets  qui  entendissent  les  matières,  soit  d'État,  soit  de  judicature, 

étant  alors  fort  petit,  et  étant  très  difficile  d'en  trouver  pour  remplir 

le  Conseil  des  Vingt-Cinq,  il  l'aurait  été  bien  davantag-e  d'en  rencon- 
trer un  nombre  suffisant  pour  en  fournira  deux  corps, dont  chacun 

aurait  été  composé,  par  exemple,  de  seize  ou  dix-huit  conseillers. 

Nous  avons  vu,  ci-devant,  les  tentatives  que  firent  les 
Savoyards  pour  amuser  les  Genevois  par  des  conférences  et  des 

propositions  d'accommodement,  et,  en  particulier,  ce  qui  se  passa 
à  ce  sujet  en  l'année  i586'. 

Un  nouvel  émissaire,  qui  devait  être  agréable  aux  seigneurs 

de  Genève,  parce  qu'il  était  de  la  Religion,  parut  sur  la  scène  au 

mois  de  janvier  i588.  C'était  un  gentilhomme  du  voisinag-e, 
nommé  le  seigneur  d'Avully.  Il  s'adressa  à  Michel  Roset,  premier 

syndic,  auquel  il  dit  (ju'il  serait  à  propos  de  reprendre  les  erre- 

mens  des  propositions  qu'avait  faites,  deux  ans  auparavant,  le 
comte  de  Montréal,  et  de  voir  s'il  ne  serait  pas  possible  de  con- 

clure quelque  alliance  entre  son  Altesse  de  Savoie  et  la  ville  de 

Genève,  à  condition  que  ce  prince  (piittàt  ses  prétentions  sur  la 

souveraineté  et  le  vidonmat,  et  que  la  Ville,  à  son  tour,  s'engageât 

à  lui  aider  et  lui  fournir  du  secours,  dans  le  besoin.  Qu'on  pourrait 

faire,  sur  cette  idée,  quelque  projet  d'accommodement  qui  mérite- 

rait qu'on  y  fît  attention  de  part  et  d'autre,  puisque,  si  l'on  était 
assez  heureux  pour  se  rapprocher  et  pour  convenir  de  quelque 

chose,  l'on  éviterait  la  guerre,  qui  serait  fâcheuse  pour  tous  '. 
Là-dessus  Roset,  ayant  prié  d'Avully  de  mettre  par  écrit, 

d'une  manière  un  peu  plus  étendue,  sa  pensée,  celui-ci  promit  qu'il 
le  ferait,  et  quelques  jours  après  il  la  lui  apporta.  Ce  projet 

d'accommodement  était  conçu  de  cette  manière  '  : 

Comme  ainsy  soyt  que  la  diselte  et  stérilité  à  tous  notoire  en  ces  deux 

années  passées  aye  esté  telle  presque  par  tote  l'Europe  qu'il  n'y  a  souvenance 
d'homme  vivant  qui  aye  veu  ni  souffert  une  semblable.  A  l'occasion  de 

'  Voir  plus  haut,  pp.  386  et  suiv.  '  Ibid.,  (os  14  4  ly. 
-  R.  C,  vol.  83,  fo  7  (15  janvier). 
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laquelle  craignant  monseigneur  le  duc  de  Savoye  ses  terres  et  pays  mesmes 
deçà  les  monts  ne  fussent  ramenez  à  une  horrible  et  espouvantable  famine, 

comme  bon  prince  et  pitoyable  meu  de  l'alTection  et  bonne  volonté  pater- 
nelle (ju'un  prince  cbrestien  doit  à  ses  subjects,  auroit  fait  edils  publica- 

tions et  dellenses  interdictoires  à  tous  indifl'eremment  de  quel  estât, 
condition  et  genre,  de  ne  distraire  déplacer  ny  emporter  hors  ses  terres  et 
pays  aucunes  graines  vin  ni  bled  de  quelle  espèce  que  ce  fust  afin  que  ce 
peu  de  rapport  desdictes  années  demeurast  pour  la  subvention  de  sesdicts 

subjects,  et  d'autant  que  la  magnifique  et  honorable  ville  et  communauté  de 
Genève  se  trouve  située  et  size  dans  l'enclos  et  confins  de  Testât  de  Mon- 

seigneur le  duc,  estant  enfournée  de  toutes  pars  de  ses  terres  et  pays  et  que 
par  conséquent  elle  ne  peut  commodément  sans  grands  frais  et  despens 

estre  avictuaillée  ni  recepvoir  les  denrées  qui  luy  sont  nécessaires  d'ailleurs 
que  des  dictes  terres  de  Savoye,  les  nobles  syndiques  et  conseil  de  ladicte 

ville  se  seroient  recourus  à  la  bonté  de  l'Altesse  de  mondit  seigneur  duc  et  ont 
à  icelle  remonstré  comme  de  tout  temps  ils  seroient  eulx  et  leurs  prédéces- 

seurs en  possession  et  usage  d'avoir  le  commerce  libre  avec  les  subjects 
des  ancestres  d'heureuse  mémoire  tant  comtes  que  ducs  de  Savoye  avec 
beaucoup  d'autres  libertés  et  franchises  à  eux  octroyées  tant  par  empereurs 
que  desdicts  comtes  et  ducs  de  Savoye  et  que  à  tout  événement  ils  ne 
debvoient  estre  interdits  ni  privez  de  enlever  et  retirer  les  fruits  provenans 

des  biens  particuliers  de  leurs  citoyens  et  bourgeois,  requerans  qu'ils 
fussent  reslablis  en  leur  pristin  estât  de  commerce  et  levée  de  fruits  libertés 
et  franchises  à  leurs  prédécesseurs  promises  et  jurées  dont  ils  auroient 

rapporté  l'année  dernière  passée  mainlevée  de  leurs  fruits  tant  seulement 
soubz  toutefois  la  charge  de  prendre  attestation  des  chastelains  rière  la 

charge  desquelz  lesdictz  fruits  se  perçoivent  et  de  s'inscrire  vers  eux, 
demeurans  privez  du  surplus  du  commerce,  chose  qui  leur  redonde  à 
grande  incommodité  et  qui  les  fait  rendre  instans  et  requerans  de  plus  fort 
leurdict  commerce  libre  avec  le  surplus  de  leursdictes  libertés  et  franchises. 
A  la  réquisition  et  demande  desquels  voulant  ladicte  Altesse  de  mondict 
seigneur  le  duc  de  Savoye  incliner  et  amiablement  condescendre,  a  traité 

convenu  et  arresté  pour  luy  et  ses  successeurs  quelconques,  d'authorité 
souveraine  a  promis  et  volontairement  juré  de  faire  entretenir  observer  et 

accepter  les  articles  conventions  et  accords  qui  s'ensuyvent  pour  supprimer 
esteindre  et  abolir  toutes  plaintes  altercations  et  disputes  qui  pourroient 

soudre  et  naistre  à  l'advenir  et  establir  constituer  et  remettre  une  ferme 
stable  perpétuelle  et  inviolable  bonne  union  correspondance  intelligence  et 
accord  et  par  raesme  moyen  lesdictz  nobles  syndiques  et  conseil  de  ladicte 
communauté  faisans  au  nom  de  tous  leurs  citoyens  bourgeois  et  liabitans 

desquelz  ils  promectent  se  faire  advouer  toutefois  et  ijuantes  (jue  besoin 
sera,  promettent  et  solennellement  conviennent  et  stipulent  pour  eulx   et 
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leurdicte  communauté  cl  successeurs  qiielcoïKiues  iJ'ohserver  et  faire  gai- 
der  lesdicU  articles  suyvans  en  tous  leurs  points  et  passages  sans  a  aucun 

d'iceux  contievenir. 
Et  premièrement  Charles  Emmanuel,  par  la  grâce  de  Dieu  duc  de 

Savoye  etc  promet  et  jure  de  laisser  vivre  lesdicts  citoyens  et  tous,  liahitans 
quelconques  de  ladicte  ville  de  Genève  en  totes  les  libertés  franchises  et 

immunités  qui  par  ci  devant  leur  ont  esté  accordées  par  les  illustres  comtes 

et  ducs  de  Savoye  sans  aucunement  y  contrevenir  ni  peimetti-e  estre  con- 
trevenu en  façon  que  ce  soyt,  desquelles  ils  feront  apparoir  et  exhiberont 

à  (juattre  députés  de  la  part  de  son  Altesse  (jui  à  ces  lins  seront  commis  tels 

qu'il  luy  plaira  lesquelz  se  transporteront  au  lieu  de  (ieneve  pour  avoir  la 
communication  des  originaux  de  leurdictes  franchises  bules  et  octroys  de 

lilierlés  et  d'icelles  en  prendre  double  si  mestier  est  à  iceux,  collationnez  en 
présence  des  seigneurs  syndiques  dudict  lieu. 

Item  ([ue  au  cas  que  ladicte  ville  et  communauté  de  Genève  vinsse  à 

estre  assaillie  à  l'advenir  par  voye  de  force  d'armes  et  de  guerre  i)ar  quelque 
prince  ou  communauté  et  republi(iue  que  ce  soyt,  que  mondict  seigneur  duc 
leur  donnera  ayde  et  secours  de  tout  son  pouvoir  autant  comme  il  feioit  si 

ladicte  force  luy  estoit  inférée  en  ses  terres  et  pays. 

Item  s'il  survenoit  en  la  dicte  ville  quelque  tumulte,  mauvaise  intelli- 

gence ou  discorde  entre  les  habitans,  qu'ils  esliront  S.  A.,  pour  amiable 
compositeui-,  à  l'advis  duquel  la  partie  qui  se  trouvera  en  tort  se  debvra 
désister  de  son  entreprise  et  poursuyte  pour  obvier  à  tote  sédition  civile  et 
establir  une  paix  et  perpétuelle  tranquillité. 

Et  en  considération  de  ce  que  dessus  lesdicts  seigneurs  et  syndiques  et 

bourgeois  de  Genève  dresseront  en  leur  ville  et  de  leurs  bourgeois  et 
citoyens  une  compagnie  de  cent  hommes  à  cheval  bien  montés  et  armés, 

comme  il  est  requis  pour  le  service  de  S.  A.  là  oii  il  luy  plaira  les  employer, 

et  aussi  pour  la  seurté  de  ladicte  ville  et  communauté  quand  requis  sera. 

A  la  charge  totefois  que  s'en  servant  S.  A.,  ils  ne  seront  forcés  d'olTenser 
leur  religion  et  seront  par  lui  souldoiés  comme  les  autres  de  ses  ordon- 
nances. 

Item  que  au  cas  que  son  Altesse  vueille  faire  guerre  soyt  en  assaillant 
ou  défendant,  que  lesdicts  seigneurs  de  Genève  fourniront  de  mil  hommes 

de  pied  avec  l'artillerie  que  l'on  advisera  pour  la  garde  et  delïense  de  son 

pays  de  Savoye  sans  estie  tenus  d'en  sortii-,  payez  pour  six  moys,  passé 
lesijuelz  ledict  seigneur  duc  sera  tenu  les  souldoyer  comme  ses  autres  gens 
de  guerre. 

Item  que  lesdicts  seigneurs  de  Genève  donneiont  territoire  et  un  cer- 

lain  lieu  assigné  dans  leur  ville  pour  ériger  un  conseil  pour  juger  defTmiti- 

vement  tous  procès  et  causes  de  ses  subjects  des  balliages  rendus  par  les 

seigneurs  conseillers  qui  à  ces  'ins  seront  establis,  la  moitié  desquelz  pour 
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le  moins  seront  de  la  religion  reformée  et  n'auront  tolefois  lestlicls  conseil- 
lers autre  jireeminence  que  de  rendre  et  dire  droit  simplement  ausdicls 

suhjects  des  lialiages. 

Itemcjue  tous  lesdicts  subjects  ijui  viendront  audicl  conseil  ouyr  droit 

ne  pouriont  estre  arrestez  en  ladicte  ville  pour  cliose  que  ce  soyl  ains 

demeureront  en  sauf  conduit  et  liberté  pour  les  jours  d'audience  seulement. 
Item  quand  il  plaira  à  S.  A.  venir  et  entrer  en  ladicte  ville  de  Genève 

qu'il  le  pourra  faire  avec  le  nombre  de  gens  pour  le  temps  et  condition  que 
l'on  advisera,  auquel  lieu  il  sera  respecté  et  honoré  comme  sa  grandeur  le mérite. 

Item  qu'en  cas  de  nécessité  de  guerre  il  pourra  retirer  sa  personne  et 
de  Madame  la  duchesse  et  de  Messieurs  ses  enfans  audict  Genève  et  artillerie 

en  seurté  ainsy  que  le  cas  le  requerra  et  sera  advisé. 

Roset  ayant  reçu  ces  articles,  sentit  bien  que  la  chose  n'abou- 
tirait à  rien  :  le  premier,  par  exemj)le,  par  lequel  les  Savoyards 

demandaient  la  communication  de  tous  les  titres  et  s'en  réserve- 

raient l'examen,  pouvant  seul  tout  accrocher  et  fournir  un  prétexte 
à  tenir  conférence  sur  conférence,  dont  on  ne  verrait  jamais  la  fin. 

Cependant,  il  ne  voulut  pas  éconduire  d'abord  le  sieur  d'Avully.  Il 

fit  voir  son  projet  au  Conseil,  où  il  fut  trouvé  à  propos  d'y  répondre 

par  d'autres  articles,  tels  qu'ils  furent  rédigés  par  Théodore  de 
Bèze  et  Germain  Colladon,  à  qui  on  donna  la  commission  de  le 

faire'.  Ces  articles,  après  avoir  été  revus  en  Conseil,  furent  remis 

au  sieur  d'Avully.  Ils  étaient  tels  que  nous  les  allons  insérer  ici*  : 

Comme  ainsy  soyt  que  par  ci  devant  plusieurs  mésintelligences  et  dif- 
ferens  soyent  survenus  entre  la  très  illustre  maison  de  Savoye  et  les  estats 

de  Berne  et  Genève  pour  plusieurs  occasions,  prétendant  ladicte  1res  illustre 

maison  de  Savoye  plusieurs  droits  et  actions  contre  iceux  estats  au  grand 

détriment  du  pays  et  de  ses  subiects,  huiuelle  chose  continuant  seroil  à 

craindre  que  ce  mal  n'attirasl  une  ruyne  et  désolation  de  tous  ces  pays  voi- 
sins au  lieu  que  la  concorde  et  union  entre  lesdicts  estats  les  peut  faire 

llorir  et  prosperei'  et  préserver  de  l'incursion  de  tous  ennemis  estrangers 

s'il  en  survenoit.  Pour  ce  est-il  ([ue  Ires  illustre  et  très  haut  prince  Charles 

Emmanuel  duc  de  Savoye  esmeu  d'une  alïection  très  bénigne  et  natinelle 

et  digne  d'un  très  grand  prince  et  plus  désireux  du  bon  repos  et  prospérité 
de  ses  bons  subjects  terres  et  pays  et  des  estats  susdicts  limitrophes  que 

'   ii.  C,  vol.  m,  1"  14.  »  Ihid..  (•"•  10  cl  17. 
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d'aucun  respect  iiarticulier  et  sur  plusieurs  intercessions  envers  S.  A.  par 
ci  devant  faites  par  les  magnifiques  seigneurs  des  Ligues  et  à  l'hiimiile 
requeste  de  ladite  cité  et  seigneurie  de  Genève,  a  convenu  et  accordé  avec 
les  susdicts  estats  Berne  et  Genève  des  articles  suyvans. 

Premièrement  consent  benignement  sadicte  Altesse  pour  luy  et  ses 
successeurs,  à  perpétuité,  pour  les  respects  que  dessus,  de  se  déporter  dés 
à  présent  de  totes  pretensions  quelles  qu'elles  soyent  sur  lesdicts  estats  et 
chacun  d'iceux  sans  rien  reserver,  ni  (ju'à  l'occasion  desdicts  dill'erens  se 
puisse  renouveler  aucun  débat,  ains  que  à  l'advenir  toute  mutuelle  paix  et 
concorde  puisse  estre  entretenue  entre  ladicle  très  illustre  maison  et  suc- 

cesseurs et  lesdicts  estats  à  perpétuité. 
Et  en  outre  veut  et  entend  S.  A.  que  le  commerce  de  totes  trafKjues, 

marchandises,  vivres  et  denrées  soyt  et  demeure  perpétuellement  libre 
entre  le  pays  de  S.  A.  et  lesdicts  estats  Berne  et  Genève  et  leurs  pays,  sans 
aucuns  imposts  péages  et  charges  autres  que  d'ancieneté,  conformément 
à  la  déclaration  perpétuelle  faite  par  très  illustre  prince  d'heureuse  mémoire 
Amé,  duc  de  Savoie,  de  l'an  [1465]  S  faite  pour  lui  et  ses  successeurs. 

llem  que  les  subjects  desdictsestats  jouiront  réciproquement  des  biens, 

possessions  et  revenus  qu'ils  ont  et  auront  au  pays  les  ungs  des  autres  sans 
estre  subjects  à  aucunes  tailles,  subsides  ni  imposts. 

Et  quant  aux  seigneuries  de  Saint  Victor  et  Chappitre  et  ce  qu'est 
demeuré  en  différent,  ladicte  ville  de  Genève  en  jouira  comme  de  ses  autres 
terres  et  jurisdictions  sans  aucun  empeschement. 

Et  afin  que  suyvant  ce  que  dessus  lesdicts  estats  se  puissent  conserver 

l'un  l'autre  par  mutuel  secours  et  défense,  a  este  aussy  accordé  : 
Qu'avenant  que  les  ungs  ou  les  autres  fussent  assaillis  par  aucuns  par 

hostilité,  les  estats  requis  par  l'assailli  seront  tenus  de  le  secourir  de  leur 
pouvoir  avec  tote  promptitude  et  syncerité  et  continuer  ledict  secours 

autant  qu'il  plaira  à  l'assailli  selon  ce  qu'est  cy  après  déclaré. 
S'il  advenoit  que  sadicte  Altesse  et  ses  successeurs  fut  molesté  en  ses estais  de  deçà  les  monts  et  demandast  secours,  lesdicts  deux  estats  Berne  et 

Genève  seront  tenus  lui  envoyer  assavoir  lesdicts  seigneurs  de  Genève 
tant...'  et  lesdicts  de  Berne  tant...  ̂  

Au  réciproque  advenant  que  ceux  de  Berne  et  de  Genève  ensemble- 
ment  ou  séparément  fussent  assaillis,  sadicte  Altesse  estant  requise  debvra 
leur  envoyer  et  fournir  tant... 

Et  s'il  plaisoit  à  S.  A.  ou  à  la  serenissime  Infante  de  venir  esdictes 
villes  ou  de  s'y  retirer  et  leurs  enfans  en  temps  de  nécessité,  leurs  Altesses 

'  C'est  nous  qui  insérons  cette  date,       d'Aniédée  IX,  t.   i,  p.  :)96.  {Note  des  èd'i- laissée  eu  blanc  dans  le  Registre  du  Gon-       leurs.) 

seil.  Voir  au  sujet  de  cette  déclaration.  -'  En  blanc.  {Note  des  éditeurs.) 
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seront  receues  avec  lel  recueil  respect  et  honneur  convenable  à  leur  gran- 

deur estant  neanlmoins  advertis  les  seigneurs  desdictes  villes...'  jours 
auparavant  pour  prouveoir  audict  recueil  avec  tel  train  de  leur  maison  (en 

blanc)  et  pour  le  temps  que  sera  advisé,  pendant  lequel  comme  tout  hon- 

neur sera  fait  à  leur  grandeur  aussi  se  comporteront  ceux  de  leui'dicle 

maison  selon  l'usance  et  coustume  desdictes  villes  et  en  tote  bonne  paix  et 

tran(piillité  et  sans  qu'il  s'y  commette  aucune  chose  contiaire  à  la  refor- 
mation desdictes  villes. 

Et  s'il  survenoit  quelque  did'eient  entre  lesdicts  estats  il  sera  procédé 
amiablement  à  la  décision  d'iceluy  par  les  députez  des  parties  qui  seront 
en  dilleiend  en  nombre  esgal.  assavoir  deux  de  chacune  part,  lesquelz 

s'assembleront  si  c'est  entre  S.  A.  et  les  deux  villes  conjointement,  au 

lieu  de  Gex,  et  si  c'est  entre  S.  A.  et  Berne,  au  lieu  de  Genève,  et  si  c'est 

c'est  entre  son  Altesse  et  Genève,  à  .\ion.  pour  vuider  et  décider  le  tout  et 
ne  pouvant  accorder  le  différend  amiablement  en  jugeront  par  le  dioit  à 

quoy  les  parties  seront  tenues  d'acquiesser  de  ce  que  sera  concordement 
jugé  par  lesdits  arbitres  ou  par  la  plus  grand  voix,  et  si  lesdicts  arbitres 

estoient  esgaux  en  leurs  advis  sera  advisé  d'un  superarbitre... 
Les  différons  survenans  entre  les  subjects  des  ungsetdes  autres  seront 

jugez  selon  les  lois  et  coustumes  des  lieux  ausquelz  en  appartiendra  la 

cognoissance  et  en  sera  faite  bonne  et  briefve  justice  de  part  et  d'auti-e. 
Lesdicts  estats  mettront  peyne  conjointement  d'attirer  au  présent 

Iraitlé  et  alliance  les  autres  seigneurs  des  Ligues  ou  autant  que  s'en  pourra 
obtenir. 

El  duiera  ce  présent  traiclé  et  alliance  à  perpétuité  entre  lesdicts  estats 

et  successeurs  et  sera  confirmée  de  part  et  d'autre  par  serment  solennel 
(pii  se  renouvelera  de  dix  en  dix  au  lieu  de...  et  le  jour  de...'.  Et  encor  que 
poui-  quelque  incident  ne  fut  renouvellée,  elle  demeurera  neantmoins  en  sa 
force  et  vigueur. 

Lesdicts  estats  ont  réservé  expressément  chacun  pour  soy  tous  leurs 

précédons  traiclés  et  alliances. 

L'expérience  fit  bien  voir  que  la  proposition  du  seig'neur 

d'Avuliy  n'était  (ju'un  pur  amusement.  Dès  que  les  articles  (|ue 

nous  venons  de  rapporter  lui  furent  remis,  on  n'euti^ndil  plus 

parler  de  cette  all'aire.  (iopeudant,  on  lut  bien  aise  d'eu  faire  part 

au.x  seigneurs  de  Berne.  Chevalier  leur  fut  dé|)uté  à  ce  sujet', 

nucicpics  jours  a|)rès  qu'il  fut  parti,  les  Savoyards  firent  une  chose 

(|iii  iiiaïKpui  d'alhnuer  la  i^iicrre.  Il  veriail   un  bateau  de  Mortes, 

'  En  Ijjaiic.  U\uk  des  cdilears.}  -  It,  K  ,  vul.  H3,  1"  14. 
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chargé  de  blôs,  appartenant  partie  à  la  Soignenrie,  partie  à  des 

particuliers  de  Genève.  Ce  hateaii  tut  arrêté  par  des  gardes  de  blé 

au  milieu  du  lac,  vis-à-vis  de  Vésenaz,  village  qui  est  à  une  lieue 

de  Genève,  dans  le  mandement  de  Gaillard,  et  qui  n'est  |)as  loin 
du  lac  ' . 

Cette  afFaire  fit  d'abord  grand  bruit.  Le  Conseil  en  donna 

aussitôt  avis  à  Chevalier,  afin  qu'il  l'ajoutât  aux  autres  articles  de 

plaintes  qu'il  avait  à  faire  contre  les  Savoyards,  car  il  n'était  pas 

chargé  seulement  de  parler  de  la  proposition  du  sieur  d'Avully, 
mais  aussi  de  toutes  les  avanies  que  la  République  était  contrainte 

d'essuyer  de  la  part  de  la  Savoie,  pour  émouvoir,  s'il  eût  été  pos- 
sible, les  Bernois  et  les  porter  à  approuver  que  leurs  supérieurs 

prissent  le  parti  de  la  guerre  et  à  épouser  leur  querelle.  Dans 

l'audience  qu'il  eut  du  Conseil,  il  fit  un  récit  circonstancié  de 

tout  ce  dont  nous  venons  de  parler  et,  en  particulier,  de  l'exaction 
des  tailles  pour  les  biens  que  les  Genevois  possédaient  en  Savoie, 

contre  leurs  droits,  la  pratique  constante  et  les  traités,  et  entre 

autres  contre  celui  de  la  restitution  des  bailliages,  lequel  portait 

qu'il  ne  serait  rien  innové,  mais  que  les  choses  seraient  laissées 

dans  l'étal  qu'elles  étaient  par  le  passé.  Après  quoi,  il  finit  son 
discours  par  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  lui  dire  de  quelle 

manière  ils  croyaient  que  leurs  alliés  de  Genève  se  dussent  con- 

duire dans  de  si  tristes  circonstances,  et  quel  remède  efficace  on 

pouvait  apporter  à  de  si  longues  calamités,  qui  devenaient  tous  les 

jours  plus  insupportables  \ 

La  réponse  (jui  lui  fut  portée  dans  son  logis,  par  l'avoyer  et 
quelques  autres  seigneurs  du  Conseil,  fut  que  les  seigneurs  de 
Berne  étaient  véritablement  touchés  des  malheurs  de  leurs  alliés  de 

Genève,  qu'ils  ne  voyaient  pas  qu'ils  se  pussent  tirer  d'affaire  que 

par  l'un  ou  l'autre  de  ces  moyens  :  les  armes,  ou  la  voie  amiable. 
Oue,  pour  le  premier,  il  ne  leur  paraissait  pas  que  le  temps  fût 

propice  pour  cela,  soit  que  l'on  fît  attention  à  la  situation  des 

affaires  générales  et  de  celles  de  la  Religion,  soit  que  l'on  consi- 

R.  (1.  vol.  s:i.  fo  â'p  (2  tevr.).  ^  //„-^^  ,os   ;J2  ̂ o  à  ;{ri.   rnpporl  de (llievalier.  du  7  février. 
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déràt  celle  du  duc  de  Savoie,  en  particulier,  qui  était  un  prince 

puissant  et  qui  faisait  le  fier  à  cause  de  son  beau-père,  le  roi 

d'Espagne.  Que,  pour  ce  qui  était  de  la  voie  amiable,  l'expérience 

du  passé  avait  suffisamment  fait  voir  qu'on  n'en  pouvait  rien 

attendre.  Qu'il  ne  fallait  pas  fort  compter  sur  la  recommandation 

d'eux,  les  seigneurs  de  Berne,  parce  que  le  duc  n'était  pas  moins 

en  colère  contre  eux  que  contre  les  seigneurs  de  Genève,  qu'ainsi,  il 

n'y  avait  que  celle  de  tout  le  Corps  helvétique  ou,  si  l'on  ne  pou- 

vait pas  l'obtenir,  celle  des  quatre  cantons  évangéliques,  de  la- 

quelle leurs  alliés  pussent  se  flatter  de  tirer  quelque  avantage.  Qu'il 
y  devait  avoir  dans  peu  une  diète  de  ces  cantons,  à  Aarau,  dans 

laquelle  il'  pourrait  se  rencontrer,  s'il  le  trouvait  à  propos,  et  leur 
demander  leur  intercession  auprès  du  duc  de  Savoie.  Enfin  que, 

pour  ce  qui  était  des  articles  qu'avait  proposés  le  sieur  d'Avully,  ils 
ne  les  regardaient  que  comme  de  purs  amusemens. 

Chevalier  ne  crut  pas  devoir  attendre  la  diète  de  Baden,  dont 

la  convocation  était  encore  éloignée,  et  le  succès  fort  incertain  de 

la  demande  qui  y  pourrait  être  portée  de  la  part  des  seigneurs 

de  Genève,  mais  il  se  rendit  à  celle  d' Aarau,  de  lacjuelle  il  eut 

audience,  le  2  février.  11  y  produisit  les  articles  du  sieur  d'Avully, 

et  après  avoir  dit  les  même  clioses  qu'il  avait  représentées  à  Berne, 
il  pria  les  seigneurs  des  quatre  cantons  de  déployer  leur  crédit 

pour  tirer  de  l'oppression  une  ville  qui  faisait  profession  de  la 

même  religion  qu'eux. 

La  diète  répondit  qu'elle  était  fâchée  des  chagrins  qu'es- 

suyaient les  seigneurs  de  Genève,  mais  qu'elle  ne  croyait  pas  qu'il 

leur  convînt,  en  aucune  manière,  d'en  venir  à  quelque  acte  d'hosti- 

lité. Qu'il  fallait  voir  ce  qu'on  pourrait  faire  pour  apaiser  le  duc  de 
Savoie.  Que  la  diète  écrirait  volontiers  à  ce  prince  une  lettre  pour 

l'adoucir.  Qu'à  l'égard  des  articles  du  seigneur  d'iWully,  elle  en 

avait  la  même  idée  que  les  seigneurs  de  Berne.  Enfin,  qu'elle 

croyait  que  Chevalier  ferait  bien  d'avoir  lui  enl retien,  sur  les 
mêmes  alfaires,  avec  l'ambassadeur  de  France. 

(Chevalier  se  fit  d'abord  (|uelque  peine  d'aller  à  ce  ministre, 

'  (llitnalicr. 



l588  VISITE    I)K    CHEVALIER    A    l'aMBASSADEUR    DE    FRANCE.  kkl 

—  c'était  Sillery  Briilart',  qui  avait  succédé  depuis  peu  à  Fleury.  — 

L'éloigneuient  qu'avait  l'envoyé  de  Genève  à  faire  cette  démarche 

venait  du  peu  de  liaison  qu'on  avait  alors  avec  la  France,  à  cause 

de  la  Religion.  Cependant,  il  franchit  le  pas  et  alla  à  Soleuiv.  H 

félicita  le  nouvel  ambassadeur,  de  la  part  de  ses  supérieurs,  de  son 

arrivée  en  Suisse,  et  le  pria  d'avoir  les  intérêts  de  la  république  de 

Genève  à  cœur,  à  l'exemple  de  ses  prédécesseurs. 

Il  répondit  d'une  manière  obligeante  par  des  offres  de  services. 

Il  voulut  faire  sentir  ensuite  à  Chevalier  qu'il  y  avait  des  gens  dans 

Berne  qui  se  plaisaient  à  traverser  les  affaires  de  Genève  et  qui  se- 

raient gens  capables  de  traiter  avec  le  duc,  sans  les  seig-neurs  de 

cette  ville,  et  à  laisser  ceux-ci  dans  la  peine.  Que  ces  gens-là  même 

disaient  sans  détour  qu'il  fallait,  par  une  boime  fois,  se  débarrasser 

des  Genevois,  mais  qu'ils  ne  faisaient  pas  le  plus  grand  nombre. 

Il  est  aisé  de  juger,  par  ce  que  nous  venons  de  dire,  que  le 

voyage  de  Chevalier  en  Suisse  n'aboutit  proprement  à  rien.  Cepen- 

dant, l'affaire  des  blés  saisis  et  arrêtés  sur  le  lac  avait  tellement 

irrité  les  esprits  dans  Genève,  que  là-dessus  on  mit  en  délibération 

en  Conseil,  s'il  serait  à  propos  de  faire  la  guerre  indépendamment 

même  des  cantons  alliés  et  de  la  réponse  que  feraient  les  seigneurs 

de  Berne  à  Chevalier.  Et  l'on  avait  déjà  jeté  les  yeux  sur  ce  qu'il  y 

avait  de  gens  d'élite  dans  la  ville,  propres  à  faire  quelque  expédition 

sur  le  pays  ennemi,  par  où  l'on  s'assura  qu'on  pourrait  compter  sur 
mille  bons  hommes,  et  que  le  reste  serait  suffisant  pour  garder  les 

murailles.  On  se  proposait  même  de  se  saisir  de  Gex,  de  Thonon  et 

de  la  Cluse,  et  de  brûler  les  barques  de  Ripaille,  mais  l'affaire  était 

trop  importante  pour  l'entreprendre  sans  un  plus  mûr  examen.  De 

Bèze  fut  consulté  là-dessus,  lequel  ne  fut  point  d'avis  qu'on  s'enga- 

geât encore  dans  la  guerre,  soit  pour  éviter  d'être  blâmés  de  l'avoir 
commencée  témérairement  et  sans  de  pressantes  raisons,  soit  parce 

([u'on  n'aurait  pas  de  quoi  la  soutenir,  n'y  ayant  pas  même  dans  la 

ville  de  quoi  fournir  aux  expéditions  dont  nous  venons  de  parler'. 

Le  Conseil  pesa  ces  réflexions.  On  convenait  bien  que  la  vio- 

'  Nicolas  Brulart  de  Sillery,  ambas-      1587   à  lo96,  et  ambassadeur  extraordi 

sadeur   ordinairo    auprès  des  I^igues,   de       iiaire,  de  IGOl  à  1602.  (Note  des  éditeiirs.) 
"■  R.  C  vol.  83,  f"  2o  (2  févr.). 
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lence  qu'avaient  faile  les  Savoyards  en  arrêtant  du  blé  (|ui  n'était 
point  cru  dans  les  états  de  leur  prince,  était  un  attentat  qui  donnait 

à  la  République  juste  sujet  de  repousser  la  force  par  la  force  et  de 

se  faire  rendre  ce  blé  à  main  armée.  Je  ne  trouve  |ioint  qu'on  se 
servît,  contre  cette  capture,  de  la  raison  de  la  navigation  libre  du 

lac,  ap|)aremment  parce  que  nos  pères  étaient  dans  cette  idée  que 

le  lac  appartenait,  jusqu'au  milieu,  à  ceux  qui  étaient  seig-neurs 

des  bords,  comme  nous  en  avons  vu  des  exemples  en  plus  d'un 
endroit  de  cette  Histoire,  el  que  le  blé  avait  été  pris  assez  près  du 

bord,  du  côté  de  la  Savoie.  Il  me  paraît  seulement  (pi'on  regardait 
cette  exécution  comme  contraire  à  la  déclaration  que  le  duc  avait 

faite  aux  seigneurs  des  Ligues,  qu'il  n'empêcherait  point  le  pas- 

sage, sur  ses  terres,  du  blé  que  les  Genevois  feraient  venir  d'ailleurs 

que  de  ses  états.  Mais  si  l'on  sentait  vivement  la  justice  de  la  cause 
de  la  Républicpie,  on  était  encore  plus  frappé  des  suites  terribles 

d'une  résolution  trop  précipitée,  qui  entraînait  après  soi  nécessai- 
rement la  guerre.  Les  plus  sages,  pour  détourner  le  Conseil  de 

prendre  le  parti  que  plusieurs  souhaitaient  que  l'on  prît,  de  se  faire 
rendre  par  la  force  le  blé  saisi,  dirent  que  les  Savoyards  ne  deman- 

daient pas  mieux  que  d'attirer  les  Genevois  à  prendre  les  premiers 
les  armes.  Que,  si  ceux-ci  commenç-aient  à  commettre  quelque  acte 

d'hostilité,  ils  auraient  incontinent  l'eimemi  sur  les  bras,  ils  se 
verraient  investis  de  toutes  parts  et  les  terres  de  la  Seigneurie 

pillées.  Qu'ainsi,  il  vaudrait  beaucoup  mieux  que  ceux  à  qui  appar- 
tenait le  blé  allassent  le  redemander  d'une  manière  douce  et  hon- 

nête, et  cependant  ([u'on  préparât,  sans  faire  beaucoup  de  bruit, 
toutes  les  choses  nécessaires  pour  la  guerre,  tant  dans  la  ville  que 

dehors  an|)rès  des  amis,  pour  ne  s'y  eng-ager  ensuite  que  lors(|u'on 

sentirait  qu'on  pourrait  la  faire  avec  succès. 

Ces  réflexions  étaient  très  solides,  mais  ce  qu'il  y  avait  de 

difficile  était  de  modérer  l'ardeur  de  plusieurs  du  peuple,  et  en 
particulier  de  ceux  qui  étaient  intéressés  à  la  ca])ture  que  les 

Savoyards  avaient  faite.  Connue  le  (conseil  était  occupé  à  délibérer 

sur  cette  affaire,  ces  gens-là',  accompagnés  de  |)lusieurs  autres, 

'   H.  (;..  vol.  8:{,  fi>  2."j  v",  c'étaii'iil  les  siimrs  de  la  Tour,  Sar.isin  el  F.ivre.  (N<iti'  des 
i'ilili'in.1.) 
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vinrent  à  la  maison  de  ville,  demandèrent  audience  au  Conseil, 

laquelle  leur  ayant  été  accordée,  ils  prièrent  le  mag-istrat  de  leur 
permettre  de  se  faire  rendre,  de  la  manière  qui  leur  paraîtrait  la 

plus  convenable,  ce  qui  leur  appartenait. 

Cette  démarche  n'était  pas  tout  à  fait  régulière,  cependant  le 
Conseil,  pour  ménager  les  esprits,  ne  leur  en  lil  pas  de  reproches. 

D'ahord  Roset,  premier  syndic,  leur  dit  qu'on  ne  prétendait  pas 

abandonner  raffairc  dont  ils  se  plaignaient,  qu'on  sentait  toute 

l'injustice  d'un  procédé  aussi  violent,  qu'aussi  était-on  dans  l'inten- 

tion d'y  pourvoir,  non  seulement  pour  ce  qui  les  regardait,  mais 

encore  pour  l'intérêt  qu'y  avait  la  Seigneurie,  à  laquelle  une  partie 
du  blé  saisi  appartenait.  Mais  que,  pour  y  réussir,  il  faljait  faire 

peu  de  bruit.  Que,  si  l'on  en  faisait,  on  perdrait  infailliblement  le 

blé  du  public  et  celui  des  particuliers.  Qu'ils  trouveraient  mieux 
leur  compte  à  être  modérés  et  retenus.  Que  le  Conseil  prendrait 

une  sage  et  prudente  délibération,  laquelle  on  leur  ferait  savoir, 

mais  qu'il  était  très  dangereux  de  rien  précipiter.  Que  c'était  se 

trahir  soi-même  en  avertissant  l'ennemi,  et  lui  fournir  un  prétexte 

de  prendre  les  armes,  qui  était  précisément  ce  qu'il  demandait. 
Après  cela,  le  premier  syndic  ayant  fait  retirer  ces  g-ens-là  pour 
continuer  la  délibération  que  leur  présence  avait  interrompue,  on 

les  rappela  quelques  momens  après,  pour  leur  ordonner  expressé- 
ment de  ne  point  user  de  force  et  de  violence  pour  ravoir  leur  blé, 

mais  de  se  contenter  de  l'aller  redemander  d'une  manière  douce  et 
honnête,  et  de  rapporter  ensuite  ce  (pii  se  serait  passé. 

Ils  obéirent  aux  ordres  du  Conseil.  Ils  se  rendirent  à  Vésenaz, 

au  nombre  de  neuf  cavaliers'.  Ils  demandèrent  le  blé  aux  gardes, 

qui  le  refusèrent  absolument,  s'excusant  sur  les  ordres  qu'ils 
avaient  de  retenir  tous  les  bateaux  qui  passeraient  sur  le  lac.  Ils 

donnèrent  aussitôt  avis  de  ce  refus  au  Conseil,  qui  trouva  à  propos 

d'envoyer,  sur  l'heure  même,  ving-t-cinq  arquebusiers  au  même 
lieu  pour  les  engag-er  à  lâcher  leur  proie,  sans  cependant  user  de 

violence,  à  moins  qu'ils  ne  fussent  forcés  de  le  faire. 

Claude  Andrion,  conseiller,  fut  chargé  de  cette  expédition".  Il 

'  R.  C,  vol.  811,  fû  26  v«.  -^  Voir  son  rapport  an  R.  C,  vol.  8.3, fo  27  v»  (3  févr.). 
T.  V.  29 
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partit,  le  2  ft'vrier,  à  la  trio  de  ces  arquebusiers,  sur  trois  bateaux. 

Etant  arrivé  auprès  du  lieu  où  était  le  blé  arrêté,  qui  n'avait  [)as 
encore  été  déchargé  de  dessus  le  bateau  où  il  était,  il  vit  sur  le  bord 

les  neuf  cavaliers  qui  avaient  attendu  là  pour  apprendre  les  ordres 

du  Conseil.  Andrion  les  leur  déclara  et  leur  dit  qu'il  fallait  encore 

demander  honnêtement  ce  blé^  et  qu'en  cas  de  relus,  on  le  pourrait 

amener  par  force.  Ces  gens-là,  qui  brûlaient  d'envie  de  ravoir  leur 
blé,  invitèrent  Andrion  et  sa  troupe  à  prendre  proinptemeni  terre, 

leur  disant,  en  même  temps,  que  les  Savoyards  étaient  en  très  petit 

nombre  et  qu'on  en  aurait  bon  marché.  Aussitôt,  la  petite  troupe 

qui  était  sous  les  ordres  d'Andriou,  et  cpii  souhaitait  passionnément 

d'en  venir  aux  mains,  sauta  sur  le  bord  et,  dès  lors,  celui  qui  la 

commandait  n'en  fut  plus  le  maître.  Les  Savoyards  les  ayant 
aperçus,  prirent  incontinent  la  fuite. 

Les  Genevois  auraient  dû  alors  s'en  tenir  là,  prendre  le  blé 
dont  ils  pouvaient  aisément  se  saisir,  puisque  personne  ne  leur 

résistait,  et  se  retirer  promptement.  Mais  l'ardeur  les  ayant 
emportés,  ils  poursuivirent  les  fuyards,  quoique  Andrion  le  leur 

défendît;  ils  tirèrent  dessus,  contre  ses  ordres,  en  tuèrent  trois  et 

ils  firent  deux  prisonniers',  (ju'ils  emmenèrent  ensuite  à  Genève 
avec  la  barque  qui  avait  été  chargée  du  blé  qui  avait  été  pris. 

Le  Conseil  fut  fort  fâché  que  ses  ordres  eussent  été  si  mal 

exécutés.  On  trouva  pourtant  qu'il  n'y  allail  pas  de  la  faute  du 
conseiller  xVndrion.  Comme  cette  affaire  pouvait  être  mal  iiiler- 

prétée  et  qu'il  était  à  craindre  qu'on  en  fût  blâmé  par  les  amis 
mêmes  de  l'Etat,  on  en  écrivit  aussitôt  aux  deux  canlons  alliés,  en 

excusant  la  chose  du  mieux  (pi'on  put.  Ou  leur  donna,  eu  niêuie 

temps,  avis  d'un  attentat  qui  venait  d'être  commis  par  les  ordres  du 
juge  mage  de  Ternier,  qui  avait  fait  saisir,  sur  le  milieu  flu  jionl 

d'Arve,  un  citoyen  de  Genève,  cpioifjue  non  seulemeni  ce  |)ont  lout 
entier,  mais  aussi  une  certaine  étendue  de  territoire  au  delà,  appar- 

tînt en  toute  souveraineté  à  cette  ville. 

Le  Conseil  lui  un  |)eii  embarrassé  sur  ce  (pi'il  devi'ait  faire  des 

'  R.  C,  vol.  83,  f"  28.  Cca  prisonniers  fnreiil  (îuilianmc,  sieur  de  .Saiiil-Picrre,  el 
Pierre  de  Manissier.  (Nute  des  éditeurs.) 
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deux  prisonniers,  savoir  s'il  était  à  propos  de  les  rendre,  ou  si,  au 

contraire,  on  n'avait  pas  le  droit  de  les  reg-ardor  comme  des  voleurs 
qui  retenaient  et  saisissaient  les  graines,  les  vins  et  autres  denrées 

qui  passaient  par  les  états  de  Savoie  pour  être  apportés  dans 

Genève,  auquel  cas  on  n'était  point  obligé  de  s'en  dessaisir.  Ceux 

(|ui  étaient  d'avis  qu'on  les  rendît  appuyaient  leur  sentiment  sur  ce 

que,  ces  gens-là  n'ayant  pas  été  pris  légitimement,  on  ne  pou- 
vait, sans  injustice,  les  garder,  et  sans  faire  voir  en  même  temps 

que  la  Seigneurie  approuvait  et  avouait  Faction  de  ceux  qui,  en  les 

prenant,  avaient  enfreint  la  juridiction  du  duc  de  Savoie,  ce  qui 

donnerait  matière  aux  princes  et  aux  états  qui  avaient  jusqu'alors 
favorisé  le  parti  de  la  République,  de  douter  de  la  justice  de  sa 

cause.  D'où  ils  concluaient  qu'il  serait  à  propos  d'écrire  incessam- 
ment au  gouverneur  des  bailliages  que  ces  prisonniers  ayant  été 

conduits  dans  Genève  pour  être  interrogés  sur  la  manière  dont  le 

fait  s'était  passé,  ils  y  auraient  en  même  temps  été  pansés  de  leurs 
blessures,  mais  que,  comme  ils  étaient  guéris,  on  offrait  de  les 

remettre  dans  le  lieu  limitrophe  dont  ou  pourrait  convenir,  ce  qui 

serait  le  moyen  d'éviter  la  guerre  et  les  funestes  suites  qu'elle 

entraînait  après  soi  ' . 
Les  autres  disaient  que,  dans  les  termes  où  la  Seigneurie  en 

était  avec  le  duc,  les  scrupules  que  l'on  formait  ne  devaient  point 

faire  de  peine,  que,  si  l'on  était  sur  le  point  de  faire  la  paix  avec  ce 
prince,  le  tort  serait  du  côté  de  la  Seigneurie  qui  serait  accusée 

d'avoir  enfreint  sa  juridiction,  mais  que,  comme  il  n'y  avait  aucune 

sorte  d'acte  d'hostilité  qu'il  n'eût  exercé  à  son  égard,  par  la 
défense  du  commerce  et  des  graines  et  denrées,  en  emprisonnant 

les  particuliers  de  Genève  et  les  rançonnant,  ils  estimaient  qu'on  en 

pouvait  répondre  devant  Dieu  et  devant  les  hommes,  et  que  l'on 

avait  de  très  justes  sujets  d'excuser  la  prise  de  ces  gens-là  sur  les 

extorsions  et  les  attentats  dont  nous  venons  de  parler.  Que  d'ail- 

leurs, on  n'adoucirait  point  le  duc  de  Savoie  en  relâchant  les  pri- 

sonniers, que  l'offre  de  les  rendre  viendrait  à  tard,  puisque,  afin 

qu'on  en  tînt  quelque  compte,  il  aurait  fallu  la  faire  le  lendemain 

•  l\.  C,  vol.  83,  fos  37  et  38  (9  févrieri. 
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(le  leur  |)riso,  sans  les  faire  répondre  et  motlre  l'un  d'eux  aux  fers, 

par  lesquelles  procédures  on  avait  avoué  l'action  de  ceux  ([ui  les 
avaient  saisis. 

Ces  raisons  ayant  frappé  la  plus  grande  partie  du  Conseil,  on 

ne  rendit  point  les  prisonniers.  Un  mois  s'étant  écoulé,  les  sieurs 

de  Maillaus  et  de  Bursins,  genlilshoninu^s  savoyards,  vinrent  les 

demander  de  la  part  du  premier  président  du  sénat  de  Chamhéry, 

menaçant,  en  cas  de  refus,  d'user  de  représailles  ' .  Le  Conseil,  après 
avoir  examiné  de  nouveau  cette  affaire,  et  considérant  que,  de 

quelques  couleurs  qu'on  se  servît  pour  l'excuser,  il  était  très  aisé 

d'y  donner  d'un  autre  côté  un  mauvais  tour,  que  d'ailleurs,  aucun 

Genevois  ne  serait  en  sûreté  sur  les  terres  de  Savoie,  si  l'on  s'obs- 

tinait à  garder  les  prisonniers;  qu'enfin,  ils  n'avaienl  point  été  pris 

par  ordre  de  la  Seig-neurie,  mais,  par  le  pur  mouvement  des  parti- 

culiers qui  les  saisirent,  le  Conseil,  dis-je,  frappé  de  toutes  ces  ré- 
flexions accorda  aux  sieurs  de  Maillans  et  de  Bursins  leur  demande. 

Cependant,  on  avait  des  avis  que  le  duc  de  Savoie  faisait  lever 

des  troupes  pour  mettre  en  garnison  dans  les  châteaux  qui  étaient 

autour  de  Genève,  entre  autres  à  Gex,  à  Monllioux,  à  Gaillard,  à 

Versoix  et  à  Bipaille.  Et  là-dessus,  on  envoya  derechef  le  syndic 

Chevalier  à  Berne,  avec  Barrillet,  conseiller,  pour  y  renouveller 

les  propositions  que  ce  premier  y  avait  faites,  il  n'y  avait  pas  un 

mois^  Mais,  quelque  vive  peinture  qu'ils  fissent  des  nouvelles  vexa- 
tions des  Savoyards  et  des  préparatifs  de  guerre  (jue  faisait  le 

duc,  etc.,  ils  ne  purent  pas  émouvoir  les  Bernois,  qui  continuaient 

toujours  à  conclure  que  leurs  alliés  de  Genève  devaient  se  donuei- 

|)alieti(;e  et  se  garder  de  rien  entreprendre.  Ils  prièi-eul  ensuite  les 

seig'neurs  de  Berne  de  conférer  avec  les  seigneurs  de  Zurich  sur  la 

conjoncture  présente,  et  d'examiner  avec  eux  si  la  guerre  n'était 
pas  la  seule  ressource  (jui  restât  à  leurs  alliés  de  Genève. 

Cette  demande  leur  fut  accordc'^e.  Deux  dé|iulés  de  Berne 

partirent  |((»im-  cet  effel  |)()ur  Ziu'icli,  avec  Clievalici-  el  Barrillet, 

qui  avaietil    aussi    oidre   d'aller   dans    cette  ville.   (  leux-ci  eurent 

11.  C,  vol.  S:t.  f"s  o3  V"  à  ri.').  '^  Ibid.,  fo»  48  et  JW  à  (i2,  rappori  .les 

députés  à  Borni'  cl  Zurich. 
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aiulicncc  des  seiniicui-s  de  Zurich,  en  présence  des  envoyés  de 

Berne.  Ils  dirent  toul  ce  (ju'ils  purent  pour  faire  goûter  le  parti  de 

la  guerre,  mais,  après  qu'ils  se  furent  retirés,  les  envoyés  de  Berne 

représentèrent  que  le  succès  d'une  semblable  entreprise  serait  fort 

douteux  et  qu'ils  croyaient  qu'il  suffisait  que  leurs  alliés  de  Genève 

se  tinssent  sur  leurs  gardes.  Ce  fut  aussi  l'avis  des  seigneurs  de 
Zurich.  Le  bourgmestre  le  lén)oigna  de  leur  part  à  Chevalier  et  à 

Barrillet,  les  assurant  cependant  que,  si  leurs  alliés  de  Genève 

étaient  exposés  à  de  plus  grands  dangers  et  qu'ils  vinssent  à  être 
attaqués  tout  de  l)on,  les  deux  cantons  offraient,  en  ce  cas-là,  de 

les  secourir,  comme  ils  y  étaient  obligés  par  l'alliance.  Qu'au  reste, 
comme  l'examen  des  difficultés  du  duc  de  Savoie  avec  la  ville  de 

Genève  avait  été  renvoyé,  par  la  prononciation  faite,  l'année  i584, 
par  les  envovés  des  douze  cantons,  à  la  décision  des  arbitres  choisis 

de  part  et  d'autre,  leurs  alliés  pourraient,  s'ils  le  trouvaient  à 
propos,  porter  leurs  plaintes  des  vexations  qui  leur  étaient  faites, 

à  l'assemblée  générale  des  Ligues,  qui  était  assignée  à  Baden,  au 

1 7  de  mars,  et  la  prier  d'exhorter  le  duc  de  Savoie  à  effectuer  celte 

prononciation  qu'il  avait  acceptée,  et  à  pacifier  toutes  les  affaires 
|)ar  des  arbitres. 

Cette  réponse  ne  satisfit  pas  beaucoup  les  députés  de  Genève. 

Quand  ils  l'eurent  reçue,  ils  ne  purent  pas  s'empêcher  de  dire 

qu'on  avait  vu,  par  une  longue  expérience,  le  peu  d'usage  des 

journées,  et  ([u'ils  doutaient  beaucoup  que  leurs  supérieurs  vou- 
lussent prendre  le  |)arti  de  courir  après,  comme  ils  avaient  fait  par 

le  passé.  Cependant,  quand  ils  furent  de  retour  à  Genève,  on 

trouva  à  propos,  pour  ne  pas  paraître  mépriser  l'avis  des  deux 

cantons  alliés,  d'écrire  à  la  diète  pour  se  plaindre  des  molestes 
faites  par  les  Savoyards  et  la  prier  de  faire  approuver  la  pronon- 

ciation des  seigneurs  des  Ligues  '  ;  ce  que  la  diète  lit,  mais  il  n'en  fut 

pour  cela  ni  plus  ni  moins  comme  nous  le  verrons  tout  à  l'heure. 

Nous  avons  vu  ci-devant"  que  les  envoyés  des  quatre  cantons 

s'engagèrent,  ensuite  de  la  prière  que  leur  fit  Chevalier,  à  écrire  au 

'  R.  C,  vol.  83.  (0  (12  (12  mars.  —      et  tOO,  iliète  de  Baden,  du  27  mars  nou- 
Cf.  Eidy.   Abschiede,  1.  V,  pari.  1,  pp.  99       veau  style.  (Note  des  éditeurs.) 

^  V^oir  plus  tiaut,  p.  446. 
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duc  (If  Savoie  eu  t'aveur  des  soiyiicurs  de  Genève.  Oucl([iie  temps 

après,  ce  prince  leur  répondit'  que  la  disette  et  la  stérilité  étaient 

cause  des  défenses  qu'il  avait  été  oblig-é  de  faire  par  rapport  aux 

blés,  parce  que  ceux  de  Genève  avaient  accoutumé  d'acheter,  après 
la  récolte,  des  blés  en  Savoie,  et  d'en  faire  des  amas  pour  les 
revendre  après  cela  plus  cher  à  ses  sujets,  leur  ayant  pourtant 

permis  de  retirer  celui  de  leur  cru  et  le  transit,  sur  ses  terres,  de 

celui  (|u'ils  achèteraient  hors  de  ses  états.  Que,  cependant,  abusant 

de  la  bonté  qu'il  avait  pour  eux,  les  Genevois  commettaient  tous 

les  jours  divers  attentats,  jusque-là  qu'ils  étaient  venus  à  main 
armée  forcer  les  gardes  sur  les  blés,  contre  lequel  attentat  il  avait 

ordonnée  ses  officiers  de  procéder  selon  les  règles  de  la  justice. 

Qu'à  l'ég'ard  des  tailles,  ceux  de  Genève  n'avaient  aucun  juste  sujet 

de  plainte,  puisqu'ils  n'étaient  pas  plus  mal  traités  que  ses  bons  et 

fidèles  sujets,  n'étant  pas  raisonnable  que,  acquérant  comme  ils 
faisaient  tous  les  jours  des  fonds  en  Savoie,  ils  fussent  plus  privi- 

légiés (pie  les  habitans  du  pays.  Enfin  que,  pour  faire  voir  le  cas 

qu'il  faisait  de  l'intercession  des  seigneurs  des  quatre  villes  et  le 

désir  qu'il  avait  de  leur  agréer,  il  voulait  bien  continuer  aux  Gene- 

vois la  permission  qu'il  leur  avait  donnée  de  retirer  les  blés  de  leur 

cru  et  le  transit  sur  ses  terres  de  ceux  qu'ils  achèteraient  ailleurs, 
(juoi(jue  ces  gens-là  se  fussent  rendus  indignes  de  ses  faveurs. 

Le  duc  de  Savoie  ne  se  contenta  pas  de  répondre  aux  ([uatre 

cantons  protestans.  11  fit  aussi  donner,  par  son  envoyé  en  Suisse  à 

la  diète  de  Baden,  (jui  se  tint  au  mois  de  juin,  un  mémoire  fort  vif 

contre  les  Genevois,  par  lequel  il  répondait  aux  plaintes  que  ceux- 
ci  avaient  faites  à  la  diète,  et  en  faisait  à  son  tour  de  très  fortes 

contre  eux'.  L'envoyé  de  Savoie  disait  qu'il  avait  des  ordres  exprès 
du  duc,  son  maître,  de  dire  aux  Louables  Gantons  que  les  plaintes 

que  ceux  de  Genève  leur  avaient  faites  étaient  entièrement  fausses. 

Que,  pour  cmpi^'cber  que  (U^s  g'ens-là  ne  fissent  de  grands  amas  de 

denrées,  soit  blé,  soit  vin,  (pi'ils  achetaient  au  (Commencement  de 

la   n'îcollc,   à   bon   marché,  des  sujets  de  Savoie,    poui-   les  leur 

'   W.   C,    vul.    Ki,    {<>   (il),    lettre    Je       t.    V,    pari.    1,   \>\>.    lit)  et    [lH,   diéle  de 

Berne,  (tu  lit  mars.  l!ail(Mi,  du  :2()  juin  nouveau  style.    (Note 

-  Ibid.,  l"  148.  —  Eidg.  Abschiede,       des  cditL'urs.) 
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revfiKlie  L'iisuilc,  à  l'arrière-ijaison,  au  double  cl  davantage  de  ce 

qu'ils  les  avaient  aclielcs,  que,  pour  empêcher,  dis-je,  un  tel  abus, 
son  Altesse  avail  tait  taire  des  défenses  de  ne  transporter  aucun 

blé  ni  aucun  vin  hors  de  ses  terres,  cl  avait  établi  des  gardes  à 

ce  sujet,  lcs(juels  ayant  arrêté,  auprès  de  Vésenaz,  quelques 

bateaux  chargés  de  vivres  |)ris  sur  ses  terres,  et  un  entre  autres 

qui  était  chargé  de  vin,  qu'on  aurait  couvert  de  bois  pour  le  cacher, 

ceux  de  Genève,  au  lieu  d'avoir  recours  à  la  justice  que  les  officiers 

de  ce  prince  administraient  avec  beaucoup  d'équité,  avaient  fait 

sortir  de  leur  ville  grand  nombre  de  gens  armés,  tant  à  pied  qu'à 
cheval,  fjui  seraient  allés  forcer  ces  gardes,  en  auraient  tué  quatre 

et  fait  d'autres  prisonniers,  ce  (jui  était  un  attentat  des  plus  signalés 

à  la  souveraine  juridiction  de  sadite  Altesse.  L'envoyé  de  Savoie 
ajoutait  que  les  Genevois  avaient  mal  informé  les  seigneurs  des 

Lig-ues,  lorsqu'ils  se  plaignaient  d'être  inquiétés  pour  les  péages, 

puisque  l'exemption  que  le  feu  duc  avait  accordée,  par  une  grâce 

toute  particulière,  n'avait  été  que  pour  douze  ans,  et  cependant  ils 

en  avaient  déjà  joui  quinze.  Enfin,  qu'ils  se  plaignaient  aussi  à  tort 

des  tailles  que  son  Altesse  voulait  leur  faire  payer,  des  biens  qu'ils 
possédaient  en  Savoie,  ce  qui  était  très  juste,  puisque  les  fonds  qui 

leur  appartenaient  étaient  des  plus  beaux  et  des  plus  spéciaux  du 

pays,  et  (ju'ils  en  acquéraient  tous  les  jours  de  nouveaux,  de  sorte 

que  rien  n'était  plus  raisonnable  qu'ils  en  payassent  les  tailles, 

conmie  faisaient  ses  autres  sujets  fidèles  et  obéissans.  Qu'ainsi,  ce 
prince  j)riait  les  seigneurs  des  Ligues  de  ne  pas  ajouter  foi,  dans 

la  suite,  aux  fausses  plaintes  des  Genevois,  et  d'examiner  avec  atten- 

tion de  ({ui  ils  pouvaient  tirer  plus  d'avantages,  ou  de  lui,  ou  d'eux. 

Ce  mémoire  était  des  plus  piquans,  et  en  même  temps  l'envoyé 

de  Savoie  y  donnait  un  tour  faux  et  très  malin  à  l'affaire  de  Vése- 

naz, ce  qui  paraît  assez  par  ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici. 

Cependant,  connue  les  Genevois  n'étaient  pas  tout  à  fait  exempts 

de  blâme,  ils  avaient  excusé  ce  fait  du  mieux  qu'ils  avaient  pu  et 
en  Suisse  et  en  Savoie'.  Je  trouve  même  que  le  Conseil  en  écrivit 

au  gouverneur  de  cette  province,  au  Conseil  d'Etat  séant  à  Cham- 

'  R.  C,  vol.  83,  fo  78  vo. 
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béry  et  au  duc  lui-même.  On  leur  marquait  qu'on  avait  un  grand 
regret  de  ce  qui  était  arrivé,  mais  que  les  gardes  y  avaient  donné 

lieu  en  quel(|ue  manière,  puiscju'ils  n'avaient  eu  aucun  égard  aux 

prières  qui  leur  avaient  été  faites  de  rendre  le  l)lé  saisi,  et  qu'au 
lieu  de  les  écouter,  ils  avaient  lâché  les  premiers  leurs  arquebuses 

sur  les  Genevois,  comme  il  en  constaii  par  les  informations,  de 

sorte  que,  si  ceux-ci  avaient  eu  le  malheur  d'en  tuer  ensuite  ([uel- 

ques-uns,  ce  n'avait  été  que  pour  repousser  les  autres. 
Les  Savoyards  ne  se  payèrent  pas  de  ces  raisons.  Ils  auraient 

voulu  que  la  Seigneurie  eut  fait  (pielque  satisfaction  d'éclat  sur 

cette  affaire,  ce  f[u'ils  avaient  même  fait  insinuer  aux  seigneurs  de 
Genève  par  ((uelques  gentilshommes  du  voisinage.  Us  avaient 

même,  en  attendant  celte  réparation,  suspendu  les  procédures 

contre  ceux  qui  avaient  eu  part  à  cette  violence,  mais,  quand  ils 

crurent  qu'on  ne  ferait  rien  de  seml)lable,  ils  commencèrent  à  agir 
contre  eux.  Le  conseiller  Andrion  et  ceux  qui  étaient  allés  avec  lui, 

de  même  que  ceux  à  qui  le  blé  arrêté  appartenait,  furent  cités  à 

comparaître  àChambéry;à  laquelle  citation  n'ayant  point  répondu, 
ceux  d'entre  eux  qui  avaient  des  fonds  en  Savoie  furent  condamnés 

à  les  perdre.  On  les  fit  publier  et  vendre  au  profit  du  prince  ' . 
Au  mois  d'avril  de  cette  année,  Théodore  de  Bèze  fut  demandé 

par  les  seigneurs  de  Berne  pour  se  trouver  à  une  conférence  qui  se 

devait  tenir  en  cette  ville',  au  sujet  d'une  dispute  qui  s'était  élevée 
sur  la  matière  de  la  prédestination,  entre  un  docteur  nommé 

Samuel  Huberus  et  les  ministres  de  Berne,  et  d'un  livre  que 

Claude  Alberius,  professeur  de  Lausanne  —  le  même  qui  avait  été 

au  colloque  de  Montbéliard,  l'an  i580  —  avait  fait  imprimer  sans 

permission,  (pii  traitait  d'une  nouvelle  manière  de  concevoir  la 

justification  de  l'homme  devant  Uieu'.  Le  magistrat  l'ayant  accordé, 

'  U.  C,  vol.  s:!,  ("  108  vo  (tii  mai),  '  Sur  Claude  Aubery  et  son  livre  iiili- 
cilation  à  Cdiiiparailrc,  et  1"  d:{;i  Uilé    :    De   fuie   rnthotici   luiiiiina   c.unlra 

^  Archives  (le  (ieiiévo,  I'.  H.,  iit>2l24,  apodiilas  oraiione.i    Vt,   Lausanne,   1587. 

lettre  de  Berne,  du  7  février,  pour  réclamer  in-8,  voir  France  pndestante.  i»  éd.,  1. 1, 

Th.  de  Bèze.  —  R.  C,  vol.  83,  f»  97  vo,  col.  440.  L'exemplaire  que  possède  la  Bi- 
lettre  de  remerciemens  de  Berne,  conservée  blioliièque  de  Genève  (Bc  931)  contient 

au  11.  C,  et  f»  98.  rappoit  de  MM.  de  Hè/,e  des  annotations  île  la  main  de  Th.  de  Bèze- 

et  de  la  Kaye  (28  avril).  (Note  des  éditeurs.) 
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de  Bèze  se  rendit  à  Berne  avec  Antoine  de  la  Faye  et  Jean  Rotan, 

|)asleiirs  de  l'église  de  Genève.  Oiielques-uns  des  principaux 
docteurs  de  Zurich,  de  Bàle  et  de  Scliaffiiouse  avaient  aussi  été 

appelés  par  les  seigneurs  de  Berne,  à  cette  conférence.  La  dis- 

pute, (]ui  se  Ht  à  huis  ouverts  et  à  la([uelle  le  magistral  fui  présent, 

et  un  grand  nombre  de  ministres,  tant  de  la  ville  (pic  de  la  cam- 

pagne, roula  entre  Huberus  et  Musculus,  pasteurs  de  l'église  de 
Berne.  Le  premier  combattait  la  doctrine  de  la  prédestination,  telle 

que  Calvin  l'avait  enseignée,  et  assurait  que  les  senliniens  de  ce 

grand  homme  sur  celte  matière  avaient  été  condamnés  par  l'église 

de  Berne.  Huberus  s'était  fait  quantité  de  sectateurs  dans  cette 
ville,  même  parmi  les  magistrats.  De  Bèze  ne  fut  pas  simple  spec- 

tateur de  la  dispute.  Il  fit  voir  que  le  sentiment  de  Calvin  sur  la 

prédestination  n'avait  |)oint  été  condanmé  par  l'église  de  Berne,  et 

que  celte  église  et  celle  de  Genève  étaient  d'accord  sur  celte  matière. 
A  celte  occasion,  il  fit  un  petit  discours  sur  Bolsec  et  sur  ses  opi- 

nions, dans  lequel  il  leur  attribua  d'avoir  soutenu  (pie  l'élection 

n'était  pas  certaine  et  qu'il  n'y  avait  aucun  damné. 
La  dispute  finie,  Huberus  fui  déposé  de  son  ministère  par  le 

Conseil  des  Deux  Cents.  A  l'égard  d'Alberius,  il  se  rendit  aux  rai- 
sons qui  lui  furent  alléguées  pour  combattre  son  senlimenl  sur  la 

justification,  il  avoua  qu'il  s'était  trompé,  il  souscrivit  à  des  thèses 

contraires  aux  principes  (pi'il  avait  posés  dans  le  livre  qu'il  avait 
fait  imprimer  sur  celte  matière,  lesquelles  avaient  été  composées 

par  Théodore  de  Bèze,  et  promit  de  ne  se  plus  mêler  de  théologie. 
Les  seigneurs  de  Berne  furent  fort  conlens  de  la  manière  dont  de 

Bèze  se  lira  de  cette  affaire,  et  ils  lui  allribuèrenl  la  plus  grande 

partie  du  succès  de  la  conférence,  comme  ils  s'en  expliquèrent  dans 

la  lettre  qu'ils  écrivirent  aux  seigneurs  de  Genève,  par  laquelle  ils 
les  remerciaient  de  leur  avoir  envoyé  cet  excellent  docteur. 

Ouoique  l'on  fût,  dans  Genève,  dans  une  situation  à  avoir 

besoin,  à  tous  momens,  de  tout  l'argent  qui  pouvait  être,  soit  dans 
la  bourse  publique,  soil  dans  celle  des  particuliers,  la  guerre  pou- 

vant s'allumer  tout  d'un  coup,  cependant  on  s'oubliait  en  quelque 

manière,  lorsqu'il  était  question  de  subvenir  aux  nécessités  des  amis 

de  l'Etal  et  de  ceux  que  la  conformité  de  la  pure  religion  rendait 
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t'iicore  plus  cliersà  hi  République.  Aussitôt  après  la  uiorl  du  liucde 

BouiUon,arrivceà Genève  le  i''  janvier  d<' cette  année  1 588, comme 

nous  l'avons  vu  ci-devant,  le  duc  de  Lorraine  profita  de  la  minorité 
et  de  la  faiblesse  de  la  sa-ur  de  ce  prince,  qui  avait  recneilli  sa  suc- 

cession, pour  s'enqjarer  des  terres  de  cette  princesse.  Il  jeta  deux 
mille  hommes  et  huit  cents  chevaux  dans  la  principauté  de  Sedan, 

(jui  y  HrenI  un  cruel  ravai^e,  pillèrent,  tuèrent,  massacrèrent.  11 

assiégea  aussi  Jametz  avec  une  armée  de  six  mille  honnnes.  La 

désolation  et  l'extrême  misère  où  furent  réduites  par  là  les  églises 
de  cette  souveraineté  les  porta  à  recourir  à  la  charité  des  autres 

églises  réformées.  Celles  de  Sedan  et  de  Jametz  écrivirent  pour  cet 

effet  aux  seigneurs  de  Genève.  Le  Conseil,  touché  de  pitié  de  leur 

triste  état,  ordonna  une  collecte  (jui  produisit  passé  douze  cents 

écus,  (pie  l'on  envoya  à  ces  églises,  avec  cent  écus  que  la  Sei- 

gneurie y  joignit  pour  les  soulager  dans  leur  nécessité  '. 
Quelque  tenqis  auparavant,  on  avait  reçu  une  lettre  du  roi  de 

Navarre,  par  la(pielle  il  remerciait  les  seigneurs  de  Genève  de  l'ac- 

cueil charitable  qu'ils  avaient  fait,  sur  la  fin  de  l'année  précédente, 

aux  débris  de  l'armée  allemande.  Ce  prince  leur  marquait,  en  même 

temps,  ([u'il  avait  donné  des  ordres  au  seigneur  de  Lesdiguières, 

gouverneur  du  Dauphiné,  qui  pouvait  rendre  à  cette  ville  d'inq>or- 
tans  services  à  cause  du  voisinage,  et  rendre  vains,  ou  du  moins 

déranger  beaucoup  les  desseins  (ju'aurait  pu  former  contre  elle  le 

duc  de  Savoi(!,  d'avoir  une  attention  toute  particulière  à  ce  qui  la 
regardait.  11  est  bon  de  transcrire  ici  et  la  lettre  de  ce  prince  aux 

seigneurs  de  Genève  et  celle  qu'il  écrivit  au  seigneur  de  Lesdi- 

guières, qu'il  leur  envoya  avec  un  cachet  volant,  pour  la  lui  faire 

tenir.  On  jugera,  par  l'une  et  par  l'autre,  condn'en  avant  la  Répu- 
bli(|ue  était  dans  les  bonnes  grâces  de  Henri,  roi  de  Navarre  \ 

Messieurs.  Vous  avés  par  tant  de  bons  lesmoignages  et  elîectz  nolaldes 

faict  paroislre  la  l)onnc  alTeclion  (]iie  vous  portés  à  la  conservalioii  de  noz 

églises,  au  l)ien  de  cest  estai  et  du  juste  party  (jue  je  maintiens  pai'  la  grâce 
de  Dieu  et  a  tout  ce  ijui  ino  touciie  en  mon  particulier,  que  je  ressens  vous 

en  avoii'  beaucoup  d'obligation  ipie  je  ii'oulilieiay  jamais  et  les  bons  et  clia- 

'  It.  C,  vul.  8:},  f"  148  v.  '  Ibid.,  1"  i-20  (4  juin),  copie. 
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ritahles  offices  ([iie  vous  avés  faict  aux  restes  de  l'armée  de  nostre  secours 
eslranger  sont  grandement  loués  et  remarqués  par  tous  les  gens  de  bien 

desquelzj'ay  donné  charge  au  sieur  de  Réau[x]'  mon  conseiller  et  cham- 
bellan présent  porteur  de  vous  remercier  bien  allectueusement  tant  en  gênerai 

qu'en  particuliei'  et  vous  faire  entendie  mes  droictes  intentions  et  ma  bonne 
alfection  pour  le  regard  des  afaires  particuliers  que  vous  ra'avés  recom- 

mandé nommément  envers  le  sieur  Desdiguieres.  V'ous  priant  croire  que 
je  n'alïectioneray  point  moings  tout  ce  qui  vous  touchera  et  me  sera  recom- 

mandé de  vostre  paît,  comme  si  ç'estoit  mon  faicl  propre  et  que  vous  pouvés 
faire  très  certain  estât  de  moy  et  de  tous  les  etTectz  de  ma  bonne  volonté  (]ui 

seront  en  mon  pouvoir.  El  au  reste  vouloir  croire  ledit  sieur  de  Heau[x]  tout 
ainsy  que  moy  mesme  qui  prie  nostre  seigneur  vous  vouloir,  -Messieurs 

conserver  et  maintenir  en  sa  tressaincte  protection. 

De  S'  Jean  d'Angely  ce  24"  may  1588. 
Et  au  dessoubz.  de  la  main  dudict  seigneur  roy  de  \avarre  est  escrit  : 

Messieurs,  j'ay  escrit  à  AF  Desdiguieres  pour  afl'ectioner  voz  afaires  et 
tout  ce  qui  vous  concerne,  comme  les  miens  propres. 

Signé  :  Vostre  tresaffectionné  et  tresasseuré  amy  à  jamais Henry. 

Lettre  du  roi  de  Navarre  au  seigneur  de  Lesdii^uières'. 

Monsieur  d'Esdiguieres.  Vous  scavez  les  bons  offices  que  nous  avons 
receuz  de  Messieurs  de  Genesve  et  leurs  mérites,  ensemble  la  conjonction 

de  religion,  de  cueurs  et  de  volontez  que  nous  avons  ensemble,  tellement 

que  nous  les  estimons  comme  nous  mesraes.  Ce  qui  m'a  faict  vous  escripre  la 

présente  pour  vous  prier  d'avoir  tous  leurs  affaires  et  ce  qui  les  concernera 
en  singulière  recommandation,  et  les  afectionner  et  embrasser  comme  les 

miens  propies.  Vous  ferez  chose  qui  me  sera  très  agréable  et  que  je  repu- 
teray  ce  faisant  tout  ainsi  (jue  si  elle  estoit  faicte  à  ma  propre  personne. 

M'asseuranI  qu'oultre  la  recommandation  que  je  vous  fais  vous  aurez  de 
vous  mesme  ce  faicl  assez  recommandé.  Je  ne  vous  en  diray  davantage  si 

ce  n'est  pour  vous  asseurer  de  plus  en  plus  de  mon  amitié  et  prier  le  Créa- 
teur de  vous  tenir,  Monsieur  d'Esdiguieres  en  sa  trèssainte  garde. 
De  Sainct  Jean  d'Angely  ce  24'  de  may  1 588. 
[Et  en  dessous  de  la  main  du  roi  :] 

Mons'  Desdyguyeres.  Je  vous  prye  avoyr  les  afaires  de  genesve  en 

'  Tabourean  de  Réaiix,  ambassadeur  Archives  de  Genève,  P.  H.,  a»  189ti;  elle 

extraordniaire  de  Navarre  en  Suisse  en  n'aurait  donc  pas  été  expédiée  par  le  Con- 
Io88-lo89.  {Note  des  éditeurs.)  seil  à  Lesdiguières.  (Note  des  éditeurs). 

-  Cette   lettre   a   été  conservée   aux 
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synguljere  recommiiiuliisyoïi.  Je  vous  ay  desya  ecryt  une  autre  foys  sur  ce 
inosme  sujet. 

Voslre  Iresatteclyonné  mestie  tV  Iresassuré  aniy Henry. 

[Suscription  :  |  Mons"'  d'Esdiguieres  Gouverneur  A  mon  Lieutenant 
gênerai  en  Daufiné. 

J'entre  dans  le  n'-cil  des  causes  d'un  des  événemens  les  plus 

iniportans  de  l'histoire  de  Genève,  et  qui  font  le  plus  d'honneur  à 

cette  ville;  je  veux  parler  de  la  guerre  {|u'elle  Ht  au  duc  <le  Savoie, 

au  mois  d'avril  i58(j,  et  qui  continua  les  années  sirivanles.  Il  est 
aisé  déjuger,  par  toute  la  suite  de  cet  ouvrage,  (jue  les  longues  et 

fortes  inimitiés  qu'il  y  avait  entre  les  Savoyards  et  les  Genevois, 
que  la  petite  et  sourde  guerre  que  ceux-là  faisaient  à  ceux-ci 

depuis  tant  d'années,  par  les  attentats,  les  vexations,  les  avanies 
que  les  officiers  de  Savoie  exerçaient  contre  la  République  et  contre 

les  particuliers,  surtout  en  retenant  les  vivres  et  en  troublant  le 

commerce,  ne  pouvaient  aboutir  à  la  lin  (ju'à  une  rupture  d'éclat  et 

à  une  g-uerre  dans  toutes  les  formes'. 

Il  paraît  aussi,  par  ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici,  (pu?  les 

esprits  étaient  extrêmement  aigris  dans  Genève,  et  qu'il  y  avait, 
dans  les  Conseils  et  parmi  le  |ieuple,  un  parti  considérable  qui  aurait 

voulu  qu'on  eût  ronqju  depuis  longtemps  avec  un  prince,  ennemi 
juré  et  héréditaire  de  la  Ville,  et  secoué  par  là,  pour  une  bonne 

fois,  le  joug  insupportable  de  ses  oppressions.  On  n'a  pour  cela 

qu'à  se  souvenir  du  pathétique  discours  ([ue  nous  avons  rapporté 

sur  la  fin  de  l'année  i586".  Mais  ce  parti  avait  eu  à  cond)attre  ceux 

(|ui  ne  voulaient  pas  s'eud)arquer  pour  la  guerre  sans  savoir  aupa- 

ravant de  (pielle  manière  se  tirer  heureusement  d'un  pas  autant 

délicat  et  autant  (laiigeiTux  que  celui-là,  et  où  il  ne  s'agissait  pas 

(le  mollis  (|iie  de  nscpier  la  perte  lotah^  de  la  Réj)ubli([iu',  et  ces 

rf''nexions  de  piiideiice  de  ceux-ci  l'avaient  em|)()rt(''  jiisipraiors, 

sur  l'ardeur  des  autres,  d'aiilanl  plus  ipi'on  n'avait  point  encore  |)u 

émoiivoii'  les  caillons  allii'-s  cl  les  (l(''terminer  à  autre  chose,  sinon 

'  Les  |ii-éliii]iiiairi's  du  la  guerre   de  Ge.v  et  l'occupatio»  genevoise,  1589-1(101. 
l.'is!)  ont  clé  décrits  en  détail  par  M.  Henri  (ieiiève,  (ieorg  &  Ci»,  1897,  in-8.  {Nute 
Fazy  dans  les  premiers  chapitres  de  son  des  éditeurs) 

excellent  ouvrage  :  La  ijuerre  du  iiays  de  *  Voir  plusliaul,  p.  424 . 
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à  accorder  le  scrniirs  |)orlp  par  ralliance,  au  cas  (\uo  la  ville  de 

Genève  fût  at,la(|U(''e,  pour  la  défense  siniplemenl  de  cette  ville, 
mais  non  point  pour  agir  oftensivement. 

Les  mêmes  raisons  de  prudence  prévalurent  encore  dans  les 

Conseils,  pendant  le  reste  de  cette  année  i588  et  pendant  les  trois 

premiers  mois  de  la  suivante.  Développons  avec  le  plus  d'exac- 

titude qu'il  nous  sera  possible,  comment,  après  une  long-ne  patience 
et  après  avoir  hésité  pendant  longtemps,  nos  pères  j)rirenl  enfin 

une  généreuse  résolution  et  profitèrent,  en  habiles  gens,  de  l'occa- 
sion qui  se  présentait  de  sauver  la  République,  et  qui  ne  se  serait 

peut-être  jamais  rencontrée  autant  favorable  dans  la  suite. 

Dès  le  mois  de  juillet  de  cette  année,  l'on  avait  eu  des  avis, 
dans  Genève,  que  Charles-Emmanuel  faisait  de  grands  préparatifs 

de  guerre,  qu'il  faisait  des  levées  considérables  de  li-oupes  en  Pié- 

mont et  en  Italie,  qu'il  attendait  un  secours  d'Espagnols',  que 

même  on  g-arnissait  d'artillerie  et  de  munitions  les  places  fortes  de 

Savoie,  et  entre  autres  le  fort  de  l'Annonciade,  que  le  duc  ne  faisait 
ces  préparatifs  que  pour  tâcher  de  recouvrer  le  pays  de  Vaud  et  de 

se  rendre  maître  de  Genève  ou  par  surprise,  ou  de  quelque  autre 

manière.  Ces  avis  continuèrent  pendant  le  mois  d'août'.  On  les  ht 
savoir  par  un  exprès  au  seigneur  de  Lesdiguières,  lequel  on  met- 

tait au  rang-  des  bons  amis  de  la  République  et  de  ceux  en  (\yù  l'on 

pouvait  avoir  une  pleine  confiance,  surtout  depuis  la  lettre  qu'on 
avait  reçue  du  roi  de  Navarre.  On  en  fit  pari  aussi  aux  seigneurs 

de  Zurich  et  de  Berne.  Les  mêmes  bruits  augmentant,  et  le  Conseil 

apprenant  que  les  Savoyards  voulaient  jeter  du  monde  dans 

Ripaille,  il  mit  en  délibération,  le  i5  août,  s'il  y  avait  lieu  de 

prendre  les  armes  et  de  prévenir  l'ennemi,  ou  s'il  fallait  encore  se 

donner  patience,  et  ce  dernier  parti  prévalut'. 
Ces  bruits  ne  se  dissipant  point,  mais  se  confirmant  tous  les 

jours,  de  nouveaux  endroits,  l'on  résolut  d'envoyer  à  Berne  le  con- 

seiller Malliet,  pour  en  informer  les  seigneurs  de  cette  ville'.  Ce 

'  R.  C,  vol.  83,  fù  133.  tinés,  selon  toutes  les  apparences,  à  servir 
-  Ibid.,  fo  158  y»,  avis  qu'on  attend      snr  le  lac. 

à  Turin  cent  marins  des  plus  hahiles,  des-  ■'  Ibid.,  fos  1,59  et  162  v». 
■•  Ibid.,  fo  1()3  vn  (16  août). 
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député  était  chargé  de  les  [)rlcv  do  tenir  le  secours  prêt  et  de 

prendre  des  mesures  pour  empêcher  (pie  le  passage  du  lac  ne  tût 

fermé,  comme  il  était  à  craindre  qu'il  ne  le  fût,  par  la  forte  gar- 
nison que  renuenii  méditait  de  faire  entrer  dans  Ripaille  et  par 

les  harrpies  armées  qu'il  avait  au  même  lieu.  Il  n'avait  ordre,  au 

reste,  de  porter  sa  demande  qu'au  Conseil  secret,  pour  éviter, 

sans  doule,  d'éliminer  une  affaire  ipii  ne  pouvait  r<Missir  que  par 
une  négociation  (pii  fut  connue  de  peu  de  personnes. 

Les  esprits  n'étant  pas  disposés  à  la  guerre  dans  Berne,  la 

proposition  de  Malliet  n'y  fut  pas  fort  })ien  reçue.  S'étant  adressé  à 
Mulinen,  avoyer,  et  lui  ayant  dit  le  sujet  de  sa  commission,  celui-ci 

lui  répondit  d'un  ton  plein  de  colère  '  :  «  Vous  vous  faites  beaucoup 
acroire,  vous  ne  devez  tant  craindre,  car  nous  scavons  bien  que 

vous  vous  tenez  sur  vos  gardes,  (\ue  si  l'ennemi  est  en  petit 

nombre,  vous  n'avez  matière  de  les  craindre,  s'ils  sont  en  grand 
nombre,  ilz  ne  sont  pas  oiseaux,  vous  les  verrez  venir,  et  nous 

aussy.  »  Mulinen  ayant,  après  cela,  porté  la  proposition  au  Conseil 

secret,  elle  y  fut  discutée,  après  quoi  ce  magistrat  répondit  an 

député  de  Genève,  de  la  part  de  ce  Conseil,  qu'il  avait  trouvé  (pu' 
le  duc  de  Savoie  se  lasserait  plus  tôt  de  molester  la  ville  de  Genève 

que  cette  ville  d'endurer,  parce  que,  pour  un  sol  qu'il  lui  faisait 

perdre,  il  en  dépenserait  dix.  (Ju'au  reste,  on  donnerait  des  ordres 
aux  baillis  du  pays  de  Vaud  de  se  tenir  sur  leurs  gardes  et  de 

mettre  le  secours  en  état,  pour  le  faire  partir  quand  il  serait  néces- 

sair(>.  Qu'on  pourrait  aussi  accorder  une  garnison  aux  seigneurs 
de  Genève,  (|Mand  ils  la  demanderaient. 

Les  préparatifs  de  guerre  que  faisait  le  duc  de  Savoie  et  qu'on 
craignait  si  fort  dans  Geiu've,  ne  regardaient  pas  cette  ville.  Ce 
prince  en  voulait  au  manpiisat  de  Saluées,  dont  la  conquête  lui 

paraissait  facile,  dans  la  circonstance  des  désordres  de  la  Ligue  et 

de  riidiiihle  confusion  on  (''laitMit  les  affaires  de  H^i'anc(>,  dans 

ce  Icnqis-là.  Il  loui'iia  doue,  ses  armes  de  ce  côté-là  et  s'enq)ara,  en 
|)cii  de  l('m|)s  et  très  facilement,  de  toutes  les  places  de  ce  pays,  le 

'  U.  C,  vol.  «:!.  I"  165,  rapport  du  2S  août. 
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roi  de  France,  à  qui  il  appartenait,  n'ayani  pas  étr  en  état  de  s'op- 

poser à  celte  invasion  ' . 
Charles-Eninianuel  excusa  cette  entreprise  sur  les  desseins 

qu'il  attribua  à  Lesdiguières,  lieutenant  général  du  roi  de  Navarre 

et  qui  était  maître  des  principales  places  du  Uauphiné,  et  aux  gens 

de  la  Religion,  dont  ce  premier  élait  le  cheF  dans  cette  province, 

d'avoir  sur  le  manpiisat.  11  fit  entendre  à  Henri  III,  par  des  Alymes, 

son  ambassadeur  ordinaire  en  France',  que  s'il  ne  se  fût  rendu 

maître  de  ce  pays,  il  serait  devenu  la  proie  des  hérétiques,  cpi'il 

valait  beaucoup  mieux  (pi'il  fut  entre  ses  mains  qu'entre  les  leurs. 

Que  d'ailleurs,  s'il  n'eùl  pas  prévenu  le  dessein  de  ces  gens-là, 

Lesdiguières,  s'étant  mis  en  possession  du  marquisat  de  Saluées, 

le  Piémont  n'aurait  pas  été  en  sûreté.  Enfin  que,  pour  faire  voir  qu'il 

ne  s'était  proposé  ([ue  la  conservation  de  ses  états  et  qu'il  n'avait 

pas  eu  en  vue  de  faire  du  chagrin  au  roi,  le  duc  offrait  d(^  lui  re- 

mettre ce  pays  aussitôt  que  les  troubles  de  France  seraient  pacifiés. 

Charles-Emmanuel  fut  occupé  à  faire  celle  conquête  pendant 

les  mois  de  septembre  et  d'octobre.  Plusieurs  croyaient  dans  Genève 

que  cette  circonstance  était  propre  pour  lui  faire  la  guerre.  La 

question  fut  agitée  en  Conseil,  le  i8  octobre,  s'il  ne  vaudrait  pas 

mieux  le  prévenir  que  d'attendre  qu'étant  venu  à  bout  de  ce  qu'il 
avait  entrepris  delà  les  monts,  il  ne  tournât  ses  forces  contre 

Genève'.  La  matière  fut  fort  débattue  pour  et  contre,  et  le  parti 

d'attendre  encoi-e  ne  l'emporta  que  d'une  voix.  Les  raisons  de  cet 

avis  furent  l'inqiuissance  où  était  la  République  de  soutenir  la 

guerre,  le  défaut  de  monde,  de  vivres  et  d'argent,  qu'on  n'avait 
aucune  certitude  que  le  roi  de  France  favorisât  et  soutînt  les  pro- 

jets qu'on  pouvait  faire,  surtout  ce  prince  étant  autant  ennemi 

(pi'il  l'était  de  la  Religion.  Ceux  qui  soutinrent  ce  sentiment  ajou- 
tèrent encore  que  ce  serait  même  tenter  Dieu,  qui  pourrait  punir 

par  un  malheureux  succès  une  aussi  grande  témérité  que  serait 

'  CL  Mezeray,  Histoire  de  France,  éû.  '  R.  C,  vol.  8:5,  f"*  191  v»  et  195, 
(le  168.5,  t.  III,  pp.  701  et  siiiv.  Ttiéodore  de  Bèze,  consulté  par  le  Conseil, 

-  René  de  Lucinge,  seigneur  des  Aly-  avait  poussé  à  la  guerre  et  engagé  la  Sei- 

nies.  Cf.  Foras.  Armoriai,  t.  II,  p.  3i9.  gneurie  à  s'emparer  sans  retard  de  Ripaille. 
{Note  des  éditeurs.)  {Note  des  éditeurs.) 
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celle  de  commencer  la  guerre  coiilre  un  prince  autant  puissant  que 

l'élail  le  duc  de  Savoie,  sans  savoir  de  (juelle  manière  on  s'en  tire- 

rait. Qu'enfin,  les  cantons  alliés  pourraient  prendre  prétexte  d'une 

démarche  si  précipitée,  d'abandonner  la  République,  en  ce  qu'on 

aurait  a^i  contre  ce  que  prescrivait  l'alliance,  qui  portait  seulement 
(pic  les  seigneurs  de  Genève  pourraient  jioursuivre  leur  ennemi  à 

l;i  cliaude,  quand  une  nécessité  indispensable  les  y  engagerait,  sans 

rien  faire  au  delà.  Cependant,  on  résolut  de  préparer  toutes  les 

choses  nécessaires  pour  la  guerre,  pour  être  en  état  de  l'entre- 

prendre, aussitôt  que  l'occasion  de  le  faire  se  trouverait  favorable 

et  qu'on  aurait  quelque  sujet  plus  plausible. 
Le  roi  de  France  ne  se  paya  point  des  raisons  que  le  duc  île 

Savoie   lui  avait   fait  dire    par    son    ambassadeur    pour   excuser 

l'invasion  du   marquisat  de  Saluées.  Cependant,   la   faiblesse  et 
rinq)uissance  où  il  était  alors  de  se  venger  lui  lit  dissimuler,  et, 

(pioi(pi'il  sentit  vivement  l'injure  (jue  lui  avait  faite  Charles-Emma- 

nuel, l'on  n'apprenait  pas  qu'il  eût  rien  dit  (pii  marquât  son  res- 

sentiment d'une  manière  un  peu  forte.  C'est  ce  ([ui  fit  regarder, 

par- (pirhpies-uns,  les  sentimens  de  ce  prince  comme  assez  équi- 

vocpies  sur  cette  affaire.  On  les  envisageait,  sur  ce  pied-là,  dans 

Genève.  Plusieurs  soupçonnaient  même  que  l'occupation  du  mar- 

(piisat  de  Saluées  par  le  duc  de  Savoie,  ayant  enq)êché  que  Lesili- 

guières  ne  s'en  rendît  maître,  et  que,  par  conséquent,  les  gens  de  la 

Religion  ne  s'y  établissent,  Henri  III,  ennemi  capital  de  la  Religion 

et  fauteur  secret  de  la  Ligue,  n'avait  |)as  vu  de  mauvais  œ'i\  ce 

(pi'avait  fait  le  duc  de  Savoie.  Dans  le  doute  où  l'on  était  là-dessus, 

on  fut  bien  aise  de  s'éclaircir  de  la  vérité.  On  y  avait  un  intérêt 

d'autant  plus  grand,  qu'on  sentait  que,  si  le  roi,  indigné  de  la  con- 
duite du  duc  de  Savoie,  comme  il  le  devait  être  naturellement, 

méditait  d'en  tirer  vengeance,  il  aurait  uti  moyen  aisé  de  le  faire 

parles  (ienevois,  s'il  voulait  les  (wnployer.  On  se  servit  pour  cet 

ell'et  de  la  voie  |)articulière.  De  Fresne,  gentillioiinne  français  de 

la  Pieligiou ',  (pii  résidait  alors  à  (îenève  et  rpii  était  en  relation 

'  l'ifiire  l)i'  l'^resne-Forget,  ators  il  Genève  comme  agent  officieux  du  roi  de  Navarre 
et  qui  fui  plus  l;ir(l  audjassiideur  eu  F^spiiiîne.  (If.  II.  Pazy.  ouvr.  cité.  p.  21.  {Nnlr  dn 
éditeurs^. 
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avec  Nicolas  (lo  llarlay,  scîiynour  de  Sancy,  h  niriiic  qui  avait  été 
auparavant  ambassadeur  on  Suisse,  et  qui  avait  eu  tant  de  [)art  au 

traité  de  Soleure,  fut  chargé  d'écrire,  à  ce  sujet,  à  ce  seigneur,  qui 
était  alors  en  cour.  Il  lui  marquait  (ju'on  était  fort  surpris,  dans 
Genève,  de  l'invasion  qu'avait  faite  le  duc  de  Savoie  du  marquisat 
de  Saluées,  et  que,  comme  bon  Français,  il  ne  |)Ouvait  pas  s'enq)ê- 
clier  de  lui  donner  avis  que,  si  le  roi  était  dans  le  dessein  de  se 

ressentir  de  cette  affaire  et  d'en  tirer  raison,  il  apercevait  que  sa 
Majesté  aurait  une  occasion  bien  favorable  de  le  faire  par  le 

moyen  de  la  ville  de  Genève,  laquelle  étant  d'ailleurs  piquée  contre 
le  duc,  seconderait  les  intentions  du  roi  avec  toute  la  chaleur 

possible'. 
Sancy  jui-ea  que  cette  ouverture  ne  devait  j)as  être  méprisée. 

Il  fit  voir  au  roi  la  lettre  de  De  Fresne,  sans  dire  d'où  elle  venait, 

pour  ne  pas  rendre  l'affiiire  suspecte.  Le  projet  parut  ne  pas 
déplaire  à  ce  prince,  qui  témoigna  souhaiter  seulement  de 
savoir  plus  particulièrement  de  quelle  manière  la  chose  pourrait 

s'exécuter.  Là-dessus,  Sancy  écrivit  à  De  Fresne,  pour  le  prier  de 
l'informer  plus  exactement  de  la  situation  où  étaient  les  Genevois, 

des  préparatifs  qu'ils  pourraient  avoir  faits  et  de  ceux  qu'ils  étaient 
en  état  de  faire,  de  sorte  que  le  roi,  voyant  par  ce  qu'il  lui  marque- 

rait, sur  quoi  il  pouvait  compter  de  leur  part,  il  agréât  la  proposi- 

tion et  se  déterminât  enfin  à  faire  ce  qu'il  était  sollicité  de  faire  par 
tous  ceux  qui  l'approchaient,  qui  ("tait  de  se  venger  du  duc  de Savoie. 

De  Fresne  ayant  fait  part  de  ce  que  nous  venons  de  dire,  au 

Conseil,  on  trouva  à  propos  (pi'il  n'-pondît  qu'il  voyait  les  esprits 
disposés  à  faire  la  guerre  au  duc,  pourvu  (pi'il  plût  au  roi  d'aider 
la  ville  de  Genève  de  la  somme  de  vingt-cinq  mille  écus  pour  un 

commencement,  et  qu'il  déclarât  (pi'il  ne  ferait  aucune  paix  que 
cette  ville  n'y  fût  comprise.  Enfin  que,  pour  en  donner  des  assu- 

rances précises  et  pour  faire  agréer  la  chose  aux  Bernois,  sa 

Majesté  voulut  bien  envoyer  (piehpi'un  de  sa  part  dans  Genève  et 
en  Suisse.  Nous  verrons  ci-après  quelles  furent  les  suites  de  ces 

'  n.  C,  vol.  83,  fo  2t.5. 
T.  v. 

30 
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[)reiiii('res  ouverliircs,  de  faire  la  guerre  an  duc  par  le  secours  de 
la  France. 

Cependant  on  avait  des  avis,  de  divers  endroits,  que  le  duc  de 

Savoie  voulait  faire  passer  les  monts  aux  troupes  dont  il  s'était 

servi  pour  la  concjuête  du  marcpiisat  de  Saluées,  qu'il  en  ré|ian- 
drail  une  partie  autour  de  Genève  pour  bloquer  cette  ville  pendant 

l'hiver  —  d'autres  avis  portaient  t|u'il  avait  n'-solu  de  l'escalader  — 

et  que  l'autre  partie  de  son  armée  sérail  enqjloyée  à  la  conquête 

du  pays  de  Vaud  ' . 
Le  25  novembre,  les  Savoyards  publièrent  des  défenses,  au 

pont  d'Arve,  d'amener  du  blé  ni  du  vin,  dans  Genève,  sous  |)eine 

de  la  vie'.  Dans  le  même  temps  qu'on  avait  ces  avis,  un  particulier 

reçut  une  lettre  du  seigneur  de  Lesdiguières,  qui  portait  qu'ayant 
appris  que  le  duc  de  Savoie  était  dans  le  dessein  de  se  jeter  sur  la 

France,  et  (pie  ce  prince  menaçait  même  Grenoble,  il  prétendait  le 

prévenir  et  entrer  en  Savoie,  à  quoi  il  se  déterminerait  d'autant 

plus  volontiers,  s'il  savait  ([ue  les  seigneurs  de  Genève  et  de  Berne 
voulussent  faire  la  même  chose  de  leur  côté'. 

Le  Conseil,  ayant  été  informé,  fit  répondre  à  Lesdiguières  que 

les  seig-neurs  de  Genève  étaient  non  seulement  dans  le  dess(Mn  de 

se  maintenir  contre  l'ennemi  commun,  mais  même  de  faire  quelque 

chose  de  plus  et  de  porter  les  seig-neurs  de  Berne  à  prendre  quehpie 
résolution  vigoureuse.  On  se  contenta  de  faire  réjtondre,  de  cette 

manière,  en  termes  généraux,  la  prudence  ne  permettant  pas  d'en 
faire  davantage.  On  ajouta  seulement  (|ue,  lorsque  le  seigneur  de 

Lesdiguières  enverrait  quelqu'un  à  Genève  (pii  informât  le  Con- 

seil d'une  manière  plus  particulière  de  ses  intentions,  on  pourrait 

s'ouvrir  davantage  avec  lui. 
Comme  celle  proposition  regardait  en  partie  les  seigneurs  de 

Berne,  on  crut  devoir  les  en  irdormer  |)ar  une  dc'putation  '.  Le  synilic 

(  Ihevaliei-  leur  fut  envoyt'  pnui'  ce  sujet.  Il  eut  oi-dre,  en  même 

ieuqts,  de  l'aire  tout  ce  (jui  d(''pendrait  de  lui  |)oiii-  les  porlei'  à  la 
giiei'ic.  Il  send)le  (pTon  aurait  aussi  dêi  |)(Miser  à  a nimei'  les  seigneurs 

'  H.  C,  vol.  83.  fo  213  vo.  •'  Ibid.,  fo  218  (2  tléc). 
"  Ibid.,  I"  213.  '  fhid.,  1"  218  v". 
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de  Zurich,  lesquels,  par  l'alliance,  étaient  engagés  à  soutenir  la 

querelle  de  Genève,  mais  outre  qu'ils  étaient  éloignés  et  que,  par 
cette  raison,  cette  querelle  ne  les  touchait  pas  d'aussi  près  que  les 
Bernois  à  qui  le  duc  d'ailleurs  en  voulait  direclenient ,  on  savait 

que  ce  canton-là  se  remuait  difficilement  et  qu'il  ('Mait  moins  dis- 

posé que  jamais  à  s'engager  à  aucune  guerre,  depuis  l'échec  arrivé 
à  l'année  allemande  et  suisse,  qui  était  allée  en  France,  en  l'année 

1687'. 

Chevalier  s'acquitta  à  Berne  des  ordres  qui  lui  avaient  été 
donnés'.  Il  eut  audience  du  Conseil,  où  il  n'omit  rien  de  ce  qui 
pouvait  émouvoir  les  esprits.  Non  seulement  il  fit  valoir  la  circons- 

tance des  offres  du  seigneur  de  Lesdiguières,  mais  il  insista  sur- 

tout sur  la  nécessité  qu'il  y  avait,  indépendamment  de  cela,  que 
les  deux  états  prissent  une  résolution  sérieuse  de  repousser 

l'ennemi  commun,  qui  n'en  voulait  pas  moins  au  pays  de  Vaud, 
son  ancien  patrimoine,  qu'à  la  ville  de  Genève,  comme  on  en  avait 

des  avis  de  toutes  parts.  Il  fit  ce  qu'il  put  pour  leur  persuader  (ju'il 
vaudrait  mieux  prévenir  l'ennemi  que  d'attendre  qu'il  commençât; 

qu'en  le  prévenant,  on  lui  pourrait  prendre  quelques  places,  et 
qu'en  cas  de  quelque  malheureux  succès,  on  aurait  toujours  la 
ville  de  Genève  pour  retraite.  Il  dit  que  si  l'on  attendait,  au  con- 

traire, qu'il  se  fut  renforcé  et  qu'il  eût  pris  une  partie  du  pays  de 
Vaud,  comme  on  apprenait  de  toutes  parts  qu'il  voulait  faire,  il  ne 

manquerait  pas  de  s'y  fortifier,  après  quoi  il  faudrait  avoir  de  bien 
plus  grandes  forciis  et  faire  des  dépenses  bien  plus  considérables 

pour  venir  à  boni  de  ce  prince.  Qu'ainsi,  c'était  le  temps,  sans  re- 
tarder davantage,  sans  attendre  que  toutes  ses  forces  eussent  passé 

les  monts,  de  commencer  une  guerre,  nécessaire  d'ailleurs,  et  que 
les  deux  villes  alliées  ne  pouvaient  éviter,  quoi  qu'elles  fissent. 

Qu'il  me  soit  permis  d'insérer  ici  quelques-uns  des  traits  dont 
cet  habile  homme  se  servit  pour  animer  les  esprits  et  les  amener 

au  point  où  il  voulait  les  conduire  '  : 

'  H.  C,  vol.  83,  fo  220.  Voir  l'entretien  Chevalier  à  .<oii  retour  de  Berne,  le  14  dé- 
de  Michel  Floset  avec  le  hanneret  Loch-  cembre. 

mann,  de  Zurich.  {Note  des  éditeurs.)  »  Cf.  aux  Archives  de  Genève  (P.  H., 
-  Ilnd.,  (oi  230  V"  à  233.  rapiiorl  de  n"  2133)  le  mémoire  de  Chevalier. 
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Si  toutes  les  considérations  les(iiielles  ont  accoustumé  d'esmouvoir  les 

hommes  à  se  ressentir  de  l'affliction  de  leurs  amys,  assavoir  l'injustice  et 

tort  i]ui  est  fait  à  l'aflligé  et  sa  longue  oppression  viennent  à  se  renconirer 

an  faict  qui  nous  concerne  et  dont  il  s'agist  maintenant,  nous  nous  asseurons 

(ju'ayans  à  en  discourir  par  devant  vos  seigneuries  qui  estes  nos  alliez  et 
plus  speciaulx  amys  et  tesmoings  des  torts  qui  nous  ont  esté  dès  long  temps 
faicts  et  qui  continuent  par  la  maison  de  Savoye.  ensemble  de  la  justice  de 

nostre  cause,  vous  apporterés  à  cesto  délibération  l'alTection  (]ue  nous  avons 

tousjours  remarquée  en  vous  d'applicquer  le  lemede  ipii  est  nécessaire  à 

un  si  gi'and  mal  et  la  volonté  d'en  oster  la  racine  pour  ne  tomber  plus  en 

semblables  accidens  pour  i'advenir. 
Ceux  qui  ont  observé  les  deportemens  des  Princes  et  principalement 

qui  ont  des  grands  estais  avec  des  Républiques  ou  estais  libres  qui  leur 
sont  voisins  nous  ont  laissé  des  enseignemens  que  le  plus  asseuré  moyen 

de  la  conservation  desdicts  estais  est  l'union  et  le  ressentiment  que  les 
ungs  doibvent  avoir  du  mal  qui  est  fait  aux  aultres  voire  au  moindre  d'enlreux 
ne  plus  ne  moings  que  la  préservation  de  tout  le  corps  conciste  et  dépend 
de  celle  des  membres. 

La  preuve  de  cela  n'est  re(]uise  principalement  envers  vos  S™^  qui 
scavés  par  vostre  propre  exemple  les  choses  advenues  en  vostre  nation  et 

les  moyens  qu'a  pieu  à  Dieu  vous  adresser  pour  vostre  conservation,  bien 

peut  on  dire  que  c'est  prudemment  fait  en  semblables  cas  et  semblables  cir- 

constances applicquer  les  mesmes  remèdes  iju'il  a  pieu  <à  Dieu  de  bénir 
autrefois. 

Après  ce  préambule,  ChevalicM-  lil  un  r('cit  abrégé  de  loules 
les  vexations  que  la  ville  de  (ieiiève  avait  souffertes  de  la  part  des 

Savoyards  depuis  l'avènement  du  due  relouant  à  la  couioniie, 

qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  répéter  ici,  cl  des  conlravenlions  à  la 

prononciation  de  l'année  i584.  Ensuite  il  finit  de  cette  manière  : 

Puis  don(;,  magnifiques  Seigneurs,  (pi'ii  n'y  a  rien  si  sainct  et  sacré  ipie 

la  liayne  et  convoitise  desmesuree  de  nostre  ennemy  commun  n'ayt  outre- 
passé, puis  que  la  vie  et  les  biens  des  nostres  ne  sont  en  seurté  hors  de 

nostre  ville,  et  (pie  tous  les  moyens  doux  n'ont  de  rien  servi.  (|ue  nostre 

longue  |)alience  et  nostre  humilité  ne  sont  (pi'ini  aiguillon  à  ses  désirs  sans 

mesure,  (pu;  nous  reste  il  plus  sinon  d'obtesler  et  [ii'ier  vos  Seigneuries  par 

le  lien  estroit  de  nostre  amitié  et  alliance,  d'avoir  esgard  à  nos  longues 
soullrances  et  nous  ayder  à  nous  en  délivrer,  et  considérer  les  attentats 

nouveaux  sur  le  pays  de  Vaud  et  lesi|uels  ne  sont  tellement  reprimés  par  la 

descouvertc  qu'en  a  c^slé  faite  ipi'il  ne  reste  emor  la  vidoiité  d'eiitreiirendre 
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derechef  à  la  [iremiere  occasion,  veu  mesmes  ([iiil  iiouirisl  et  eiilielieiil  en 
ses  estais  les  chefs  et  comliicteurs  de  ladicte  conspiration,  iiui  ne  faiidiont 

de  l'incilei-  et  liiy  suL,'gei-er  nouveaux  moyens  pour  se  rendre  maistre  dudicl 
pays.  Délivrés  donc,  magnifKpies  seigneurs,  vostre  pays  de  ceste  crainte, 

asseurés  et  vos  estais  et  les  noslres  contre  cest  ennemi  invétéré  et  irrécon- 

ciliable non  point  par  des  Iraictés  et  conventions  lesquelles  il  n'a  aucune 
volonté  d'observer.  Monstres  que  tout  ainsy  que  Dieu  vous  a  doués  de  dou- 

ceur et  mansuétude  pour  vous  comporter  doucement  et  mesmes  supporter 

beaucoup  de  vos  voisins,  aussy  vous  a  il  donné  le  courage  et  la  magnani- 

mité pour  reprimer  l'audace  de  ceux  qui  entreprennent  contre  vos  estais. 
Croyez  ipie  le  seul  moyen  de  tenir  Monsieur  de  Savoye  en  ses  bornes  est  de 

luy  monstrer  la  force   Ce  que  nous  prions  vos  Seigneuries  d'entendre  de 
nous  amiablement  et  fraternellement  et  de  prendre  une  résolution  laquelle 

ne  serve  point  à  diferer  le  mal  comme  par  le  passé  mais  à  le  desraciner 

entièrement.  A  quoy  nous  nous  asseurons  que  Dieu  qui  void  noslre  longue 

oppression  vous  inspirera  et  nous  fera  la  grâce  qu'en  le  louant  de  sa  faveur 

et  miséricorde,  nous  aurons  aussy  plus  de  moyen  à  l'advenir  de  rendre  en 
gênerai  et  en  particulier  aux  magnifiques  seigneurs  vos  supérieurs  nos 
humbles  services,  lesquels  nous  vous  présentons  avec  toute  alfection. 

On  répondit  à  Glicvalier  que  les  seigneurs  de  Berne  voyaient 

bien  que  leurs  alliés  de  Genève  avaient^  dans  la  personne  du  duc  de 

Savoie,  un  ennemi  implacable,  mais  qu'il  n'avait  encore  fait  aucun 

acte  d'hostilité  contre  eux.  Qu'encore  qu'ils  ne  manquassent  pas 

de  sujets,  et  de  sujets  1res  justes  de  lui  faire  la  guerre,  ils  trou- 

vaient cependant  cjue  le  chose  était  d'une  si  grande  importance, 

qu'il  fallait  j  bien  penser  avant  que  l'entreprendre.  Que  d'ailleurs, 
ils  avaient  des  alliés  qui  avaient  intérêt  à  cette  affaire,  et  desquels 

il  était  à  propos,  avant  toutes  choses,  de  savoir  les  sentimens.  Que 

toutes  leurs  alliances  portaient  la  défensive  et  non  l'offensive. 

Qu'ainsi,  les  autres  cantons  ne  se  croyaient  point  dans  l'obligation 

de  leur  aider  s'ils  prenaient  le  parti  d'attaquer  le  duc,  et,  qu'au 
contraire,  ce  prince  serait  secouru  par  leurs  alliés  catholiques. 

Qu'ils  conseillaienl  aux  seigneurs  de  Genève  de  faire  comme 
avaient  fait  leurs  [)récédesseurs  à  eux  Bernois,  qui,  étant  attaqués 

par  les  princes  et  les  seigneurs  leurs  voisins,  avaient  enduré  tout 

ce  qu'on  pouvait  souffrir,  jusqu'à  la  dernière  extrémité,  ce  qui 
avait  lassé  leurs  ennemis  ([ui  les  avaient  enfin  laissés  en  repos. 

Qu'ainsi,   quoiqu'ils   souffrissent,   ils    les    exhortaient   à    prendre 
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encore  palieiico,  [)Iiilôl  «jue  île  s'engager  ilaiis  ijaeltjue  entiejirise 

téméraire.  Que  cependant,  s'ils  voyaient  (|iie  l'ennemi  voiihil 

courir  sur  leur  |)ays,  ils  avaient  résolu  d'envoyer  quelque  monde 
pour  distribuer  dans  chacune  de  leurs  places  du  pays  de  Vaud,  ce 

qu'ils  croiraient  suffire  pour  soutenir,  pendant  quolf|ues  jours,  le 
premier  choc  de  renncmi,  après  (juoi  ils  enverraient  dans  le  même 

pays  de  plus  grandes  forces. 

Pendant  que  Chevalier  était  à  Berne,  on  avait  mis  sur  le  tapis 

dans  le  Conseil  ordinaire,  le  4  décembre,  s'il  était  à  propos  de 

prévenir  l'ennemi,  et  l'aFfirmative  l'avait  emporté.  Et,  pour  déli- 

bérer des  atl'aires  {|iii  auraient  rapport  à  la  guerre  et  j)Ourvoir  aux 

expéditions  iju'il  serait  tpiestion  de  faire,  on  établit  un  conseil 

composé  de  quatre  syndics  et  de  trois  conseillers'.  Et,  afin  (}ue  ce 
conseil  fût  suffisamment  autorisé,  la  chose  fut  rapportée  dans  le 

Conseil  des  Ueux-Cents\  Pour  faire  sentir  la  nécessité  d'un  tel 
établissement,  et  en  même  temps  pour  inspirer  aux  membres  qui 

composaient  le  Grand  Conseil,  des  sentimens  convenables  à  la 

conjoncture,  Roset,  premier  syndic,  après  avoir  fait  un  récit 

abrégé  de  ce  qui  s'était  passé  depuis  le  commencement  de  l'année 

et  de  la  situation  présente  des  affaires,  parla  de  cette  manière  '  : 

Il  a  semblé  bon  à  messeigneurs  que  tel  fait  consiste  en  actions  et  pro- 
visions nécessaires  lesquelles  on  ne  peut  bien  manier  en  ceste  compagnie 

ny  mesmes  en  petit  conseil  par  ce  que  où  il  y  a  ainsy  grand  nombre,  il  y  a 
prolixité  de  temps  (jui  amené  avec  soy  plusieurs  grands  dangers  qui  nous 

pourroient  laisser  surprendre,  qu'est  la  cause  (jue  les  republiiiues  qui  se 
maintiennent  en  leurs  libertés  advisent  tousjours  de  commetre  les  afaires 
de  telle  importance  sus  un  homme  afin  de  ne  rien  retarder,  ce  qui  ne  se 

pourroit  faire  en  cest  estât  à  cause  de  nostre  insuffisance  qui  n'y  pour- 
roit  basler^  A  quoy  pour  remédier,  il  a  semljlé  bon  à  messieurs  de  vous 

prier  de  leur  donner  la  puissance  d'eslire  sept  seigneurs  des  plus  alTec- 
tionnés  et  expérimentez,  lesquels  ayent  ceste  charge  de  vacipicr  à  cest 

afaire  si  important.  Que  si  ceux  là  ont  besoin  de  conseil  qu'ils  en  communi- 

'  R.  C,  vol.  83,  l'o  220.  Aux  syndics,       Varro  et  Chaijeauroiigo.   {Nok  des   èdi- 
i|ui  étaient  Michel  Roset,  l'anl  Chevalier,      leurs.) 
Jean  Oaiial  el  François  de  la  Maisoiineuve,  '  Ibid.,  ("  224  (9  iléc.). 

furent  aiijuiiits  les  conseillers  du  Viilanl.  "  Ihid.,  t"  22.'j. 
*  Siifdte.  {Note  des  éditeurs.) 
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queiil  avec  messioiiis  tlu  2o,  alin  ({u'on  n'iilknlie  pas  le  200  à  toutes  lieiiies, 

à  ce  (]ii'on  ne  soytpas  long  à  ce  qu'est  très  nécessaire  et  afin  que  les  choses 
ne  s'esventent  et  i)Me  s'il  plaist  d'ainsy  faire,  messieurs  vacqueronl  à  ladicte 

élection  pour  faire  les  provisions  reijuises  et  (pie  cela  sei-a  pour  éviter  iju'on 
ne  se  travaille  pas  à  beaucoup  de  propos  qui  pourroient  engendrer  dom- 

mage et  aigreur  et  croire  pour  certain  que  messieurs  sont  en  bonne  et 

unanime  volonté  de  servir  à  Dieu  et  à  la  patrie. 

L'établissement  du  conseil  de  guerre  lut  approuvé  sur  le  pied 

qu'il  avait  été  proposé'.  Ceu.vqui  le  composeraient,  doiil  on  laissait 
le  choix  au  Petit  Conseil,  devaient  avoir  le  pouvoir  de  délibérer 

des  affaires  ([ui  concerneraient  les  moyens  de  se  défendre  contre 

rennemi,  et  de  pourvoir  de  yens  de  guerre  et  d'argent,  en  rapportant 
pourtant  ce  qui  serait  de  quelque  importance  au  Conseil  ordinaire. 

(Ju()i([ue  la  guerre  fût  en  quel(|ue  manière  résolue,  elle  rie 

l'était  qu'en  Petit  Conseil.  D'ailleurs,  il  y  avait  plus  de  l)onne 

volonté  et  d'ardeur  à  bien  l'aire  que  d'apparence  de  pouvoir  exé- 

cuter avec  succès  quelque  entreprise  contre  l'ennemi,  de  sorte  que 

l'avis  de  commencer  la  guerre  et  de  prévenir  le  Savoyard,  qui 

l'avait  déjà  emporté  plus  d'une  fois  dans  les  délibérations,  n'avait 

encore  pu  être  suivi  d'aucun  effet.  L'on  prit  de  plus  fort  ce  parti,  le 

itj  décembre,  sur  l'avis  qu'on  eut  de  la  découverte  d'une  entreprise 

des  Savoyards  sur  Lausanne",  dans  laquelle  avaient  trempé  un 
nondjre  considéral)le  des  principaux  bourgeois  de  celte  ville,  avec 

qui  l'ennemi  avait  des  intelligences,  et  qui  devait  être  exécutée  par 
les  troupes  qui  étaient  à  Thonon  et  à  Ripaille,  où  il  y  avait  eu, 

'  Ce  ne  fut,  en  réalité,  qu'après  une  cette  pièce,  les  Lausannois  se  réservaient 
vive  discussion,  ijue  Rosel  finit   par  ini-  le  libre  exercice  ilu  culte  réformé,  la  pai- 
poser    sa   volonté,   en   triomphant   de   la  sible  jouissance  des  libertés  et  frandiises 

résistance   du  Conseil   des   Deux    Cents.  concédées  par  Tempereur  d'Allemagne  à 
{Note  des  éditeurs.)  leurs    ancêtres,    l'exercice   de   la  justice, 

-  R.  C,  vol.  83,   fo  236  v»  et  239.  etc.,  etc    A  la  (in  des  articles  se  trouve  la 
Les  Archives  de  Genève  (P.  H.,  nù2128''iB)  ratilication   du   duc  de   Savoie.  Sur  celle 

contiennent  trois  pièces  relatives  au  coin-  entreprise,  cf.  également  Verdeil,  Histoire 

plot   de   Lausanne,   parmi   lesquelles  une  du  cantoyi  de  Vaud,  Lnusàime,  iS^i't,  l.  Il, 
«  copie  des  articles  adressés  au  duc  par  pp.  136  à  143,  et  Du  Bois-Melly,  Le  baron 

une  partie  des  premiers  recteurs  et  gou-  d'Hermauce  et    les  pratiques   secrètes   de 
verneurs  de  la  ville  et  cité  de  Lausanne.  Charles- Emmanuel  duc  de  Savoie,  avant  la 

acquis  il  son  iiiilubilahie  devolion  et  obeys-  guerre  de  1589,  dans  M.  D.  G.,  t.  XIX, 
sauce  par  la  prudente  dextérité  du  gène-  p.  86.  (Sote  des  éditeurs.) 

reux  seigneur  baron  d'Hermance.  '  Dans 
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depuis  |)iMi  (l(>  jours,  une  assemblée  de  la  noblesse  du  jwys,  pour 
concerter  les  moyens  de  faire  réussir  celle  affaire,  lacpielle  ayant 

commencé  de  mettre  les  Bernois  en  mouvement  et  à  leui'  faire 

envoyer  (piel(|ues  compag'niesdans  le  |)aysde  Vaud,  sous  les  ordres 

du  colonel  d'Erlach,  ceux  (pii  ne  voyaient  (jue  l'heure,  dans  (Jenève, 

d'en  venir  aux  mains  avec  les  Savoyards  disaient  qu'il  était  temps 
de  commencer  quelque  opération  pour  prévenir  les  Bernois,  en 

s'emparant  des  postes  du  voisinage  de  la  ville,  comme  de  Gex  et 
de  la  Cluse,  dont  ceux-ci  ne  manqueraient  pas  de  se  rendre  les 

maîtres,  parce  qu'il  n'y  avait  nulle  apparence  qu'ayant  des  troupes 

sur  pied  dans  le  pays  de  Vaud,  irrités  de  l'entreprise  de  Lausanne, 
qui  leur  fournissait  un  prétexte  très  plausible  de  se  jeter  sur  les 

terres  de  Savoie,  ils  ne  le  lissent,  ])ar  où  la  République  serait 

privée  de  pouvoir  faire  aucune  conquête  sur  le  pays  ennemi,  (pioi- 

qu'il  lui  importât  extrêmement  d'en  faire  et  d'étendre  un  peu  les 
étroites  bornes  de  son  territoire. 

C'était  aussi  l'avis  du  sieur  de  Cuilry,  gentilhomme  fran(;ais, 

qui  était  alors  à  Genève,  et  qui  eut  beaucoup  de  part  aux  évcne- 

mens  de  la  g'uerre,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite'.  Gomme 

on  manquait  de  monde  pour  faire  les  expéditions  fiu'on  jugerait 
nécessaires,  le  conseil  de  g-uerre  trouva  à  propos  de  lever  six  cents 
hommes  dans  le  comté  de  Neuchàtel.  La  chose  fut  donc  portée  au 

Conseil  ordinaire,  où  elle  fut  résolue  de  la  manière  que  nous  venons 

de  le  dire,  nonobstant  l'opposition  de  quel(|ues-uns  qui  croyaient 

(ju'on  ne  devait  entreprendre  (juoi  (pie  ce  soil,  sans  s'être  entendu 

auparavant  avec  les  seig-neurs  de  Berne,  lesquels  pourraient,  si 

l'on  n'avait  pas  cette  déférence  pour  eux,  traverser  les  desseins  de 
la  Seigneurie. 

Cependant   le   Conseil,   rélléchissanl   de   nouveau   sur  celte 

'  l\.  C,  vol.  83,  fo  241  vo  {2'i  ilécpiiibrc).  —  C.f.  Frnm-e  protestante,  2e  éd.,  t.  IV, 

pp.  2S0  et  suiv.  — Jeaii  de  Cliauiiioiit,  .sei^'iieiir  de  Guiliy,  né  vers  |.")32,  avait  pris  une 

part  active  à  la  campagae  des  alliés  en  France,  iiieiilioiinée  plus  haut,  p.  V.)'\,  et  s'était 

réfiifîié  à  Genève  avec  le  duc  de  Bouillon,  après  la  défaite  d'.-Vuneau,  en  ïtiHl.  Nous  le 
retrouvons  ;i  Genève  le  2  février  1587  (R.  G.,  vol.  m,  f»  27  v").  Avec  queliiue.s  autres, 

il  déclare  vouloir  vivre  et  mourir  avec  Messieurs.  I,e  22  noveiidire  VMH,  le  Conseil 

n.arque  de  la  répugnance  à  le  laisser  partir  pour  Strasbourg,  où  il  a  il'iniportaiili's 
affaires  à  traiter,  tant  est  grand  le  désir  de  la  Seigneurie  de  le  garder  sous  la  main  pour 

pai-er  aux  iWenlualili-s  lU'.  la  guerre.  (Note  de  édite  an: .) , 
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affairo,  trouva  que  ce  dernier  parti  était  encore  le  meilleur  et  le 

plus  sur.  Varro  fut  envoyé  à  Lausanne,  au  colonel  d'Erlacli,  pour 

le  persuader  de  s'avancer  avec  ses  troupes  du  côté  du  pays  de  (.iex, 

pour  en  faire  la  con(pu"le  conjointement  avec  le  peu  de  monde 

que  la  République  pourrait  mettre  sur  pied.  Mais  d'Erlach  s'e.xcusa 

de  le  faire,  sur  ce  ([u'il  n'avait  point  d'ordres  d'entreprendre  (pioi 
que  ce  soit,  ses  supérieurs  lui  ayant  expressément  commandé  tle  se 

tenir  simplement  sur  la  défensive.  Là-dessus,  Varro  le  pria  d'aller 

du  moins  à  Berne,  représenter  aux  seigneurs  de  cette  ville  l'état 

des  choses,  le  danger  imminent  où  la  ville  de  Genève  se  rencon- 

trait et  la  nécessité  qu'il  y  avait  de  prévenir  l'ennemi  '. 

D'Erlach  crut  cpi'il  ne  pouvait  pas  refuser  à  Varro  la  prière 

qu'il  lui  faisait.  Il  partit  incessamment  pour  Berne.  Il  informa  ses 

supérieurs  de  ce  dont  il  s'agissait.  Là-dessus,  ils  écrivirent  aux 

seigneurs  de  Genève  qu'ils  ne  croyaient  pas  que  les  uns  ni  les 

autres  pussent  entreprendre  la  guerre  sans  l'avis  des  seigneurs  de 

Zurich,  les  communs  alliés  des  deux  états'  ;  que,  pour  prendre  sur 
celte  importante  affaire  des  mesures  de  concert,  ils  avaient  trouvé 

à  propos,  dans  leur  Grand  Conseil,  qu'il  y  eût  une  conférence  à 
Berne  entre  des  envoyés  des  trois  villes,  qui  se  pourrait  tenir  le  i  7 

de  janvier,  sur  quoi  ils  avaient  écrit  aux  seigneurs  de  Zurich  pour 

les  prier  d'y  envoyer  leurs  députés,  comme  ils  priaient  aussi  les 

seigneurs  de  Genève  de  la  même  chose.  Enfin,  ([u'ils  avaient  cru 

aussi  (lu'il  était  de  l'ordre  d'assembler  une  diète  générale  de  tous 
les  cantons  et  des  co-alliés  à  Baden  pour  les  informer  de  ce  qui  se 

passait  et  les  sommer  d'aide  et  de  secours. 
On  reçut  ces  lettres  le  3i  décembre.  Le  Conseil  délibérant 

sur  ce  qu'il  y  avait  à  faire  à  ce  sujet,  on  fit  diverses  réflexions'.  On 

dit,  d'un  côté,  que  si  la  République  commençait  seule  la  guerre, 

elle  aurait  à  en  supporter  seule  le  poids,  au  cas  surtout  qu'elle 

l'entreprît  contre  l'avis  des  cantons  alliés.  Qu'il  ne  convenait  pas 

trop  non  plus  de  se  fier  à  des  troupes  étrangères,  et  qu'ainsi,  il 

'  R.  C,  vol.  83,  ̂ s  2il  vo  et  243,  transcrite  an  l\.  C.  vol.  83,  fo  2i6.  (Note 

rapport  de  Varro,  de  retour  de  la  confé-  des  éditeurs.) 
rence  de  Lausanne.  ^  Ihid.,  I"  2'i8. 

^  Leur  lettre,  du  28  déceiiibre,  a  été 
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serait  à  propos  de  conlreinander  le  secours  de  Neucliàtel  (|iii  était 

actuellement  en  marche.  Ceux  qui  étaient  d'un  avis  contraire  dirent 

qu'on  morfondail  le  peuple  par  des  dépenses  et  des  espérances 

frivoles,  (pie  Uieu  pourvoirait  à  tout,  (pie,  s'il  était  question  de 
prendre  la  route  des  conférences  et  des  journées  ([ui  avaient  été  si 

inutiles  et  si  fatigantes  par  le  passé,  on  pourrait  le  faire  après  (ju'on 

aurait  pris  quelque  place  sur  l'ennemi.  Qu'on  les  tiendrait  alors  avec 

bien  plus  d'utilité  |)our  la  République,  puisqu'on  _y  pourrait  parler 

plus  haut  et  y  néi^ocier  même  avec  quelque  supériorité,  enfin,  (pi'on 

n'était  point  obligé  de  suivre,  sans  oser  s'en  ('rartcr  le  moins  du 
monde,  les  sentiinens  et  les  inspirations  des  seigneurs  de  Zurich  et 

de  Berne.  D'autres  étaient  d'avis  qu'on  ne  risquait  rien  à  accepter 

par  provision  la  journée  proposée,  parce  (pi'on  serait  toujours  à 

temps,  quel  qu'en  fût  le  succès,  de  prendre  pour  le  bien  et  la  sûreté 

de  l'Etat,  les  mesures  que  l'on  trouverait  à  propos. 

Le  (lonseil,  après  avoir  pesé  mûrement  ces  dift'érens  avis, 

résolut  d'accepter  la  conférence  et  de  prier  les  cantons  alliés  de 
donner  aux  commissaires  qui  y  assisteraient  de  leur  part,  pleins 

pouvoirs  de  prendre  quelque  résolution  salutaire,  sur  la  prière  qu'on 
leur  faisait  de  se  déterminer  à  la  guerre,  comme  juste,  nécessaire 

et  inévitable,  et  de  ne  pas  trouver  mauvais  si,  en  attendant  qu'ils 

se  d(M"larassent,  les  seigneurs  de  Genève  faisaient  tout  ce  ([u'ils 
jugeraient  à  pro|)Os  pour  leur  conservation,  au  cas  que  quehpie 

nouvelle  et  pressante  occasion  se  présentât  d'attaquer  l'ennemi. 

Cette  affaire,  au  reste,  étant  d'une  grande  importance,  le  Petit 

Conseil  ne  voulut  pas  s'en  charger  seul.  Il  la  porta  au  Conseil  des 

Deux  Cents  qui,  ayant  été  assemblé  à  ce  sujet,  le  i"'  janvier,  tout 

ce  que  le  Conseil  ordinaire  avait  fait  y  fut  approuvé  ' . 

Tel  était  l'étal  des  choses  au  commencement  de  l'année  ir)8(j. 
La  conférence  (pie  les  seigneurs  de  Berne  avaient  proposée  ayant 

('•té  a(;eptée,  iloset  et  Ch(!valier  furciil  nommés  poui-  s'y  rencontrer 

de  la  part  de  la  n(''pul)li(pie.  Ils  s'y  rendirent  au  temps  mar(|ué\ 

Deux   envoyés   de   Ziu'ich    s'y    Icouvèrent  aussi.    L'avoyer  ayant 

'   H.  ('..,  vol.  h:!,  f'i  2W.  scr  et  d'Erlacli,  cl  wiix  dfi  Zurirli.  Thoiii- 

''  t'A.  Eidij.   Ahsriw-itc.   I.  V,  part.  \.       riiaii  et  Sriiiiiiil.  (/Vi/(c  (fc.ç  é(//(fi()-s.) 
Les  déléjjUL's  b(;riiuis  furent  Miiliiicn,  (jas- 
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assigné  le  jour  de  rasseiiihlée,  les  envoyés  de  Genève,  apiès  (pie 

Fonvcrture  en  cul  été  faite  et  les  complimens  réci[)roques,  y  pro- 

duisirent le  mémoire  suivant,  qu'ils  prièrent  d'être  lu'. 

Magnifiques  Seigneurs, 

Tout  ainsy  que  c'est  une  chose  merveilleusement  louable  de  s'entretenir 
en  bonne  paix  et  intelligence  avec  les  Estatz  voysins,  et  de  tenter  tontes 

choses  avant  (jue  essaier  la. force,  aussy  ne  peut  on  nier  que  ce  ne  soit  une 

grande  prudence  après  que  les  moyens  de  paix  défaillent,  d'user  de  ceux 

que  Dieu  donne  et  des  occasions  qu'il  présente  pour  prendre  raison  de  son 
ennemi.  Cecy  disons  pour  le  fait  duipiel  il  s'agit,  qu'est  de  délibérer  des 

moyens  qu'on  aura  à  tenir  contre  Mons"^  de  Savoye  ennemi  irréconciliable 

non  seulement  d'une  ville  de  Genève  mais  aussy  (^comme  il  s'est  monstre 
ouvertement)  des  Estatz  des  niagnili(]ues  Seigneurs  de  Berne,  nos  Ireschers 

alliez.  Surquoy  estimons  devoir  eslre  considéré  par  vos  Seigneuries  la  per- 
sonne dudit  Seigneur  Duc  avec  les  choses  passées  avec  ses  prédécesseurs, 

plus  les  choses  i]ui  ont  été  descouvertes  de  présent,  et  finalement  ce  qu'on 

peut  et  doit  attendre  pour  l'advenir  d'un  tel  prince.  On^^nt  à  la  personne 
dudit  Seigneur  Duc,  on  ne  peut  nier  qu'il  n'ayt  succédé  en  la  mauvaise 
volonté  que  la  maison  de  Savoie  a  lousjours  porté  à  la  ville  de  Genève  et 

Estatz  voysins  non  à  autre  occasion  sinon  qu'ilz  voyoient  que  ladite  ville 

empeschoit  leurs  desseings  de  s'agrandir  aux  despens  de  leurs  voysins. 
Mais  comme  les  actions  des  princes  sont  plus  vives  ou  plus  retenues  selon 

(jue  l'ambition  est  plus  grande  ou  moindre  en  eux,  aussy  Mons"'  de  Savoie 
à  présent  régnant  a  plus  descouvert  sa  passion,  et  comme  ses  désirs  sont 

sans  mesure,  n'y  ayant  Estât  voysin  auquel  il  ne  s'adresse,  le  Marquisat 

de  Salusses  qu'il  a  nouvellement  usurpé  sur  le  Roy  et  les  intelligences 
qu'en  un  mesme  temps  il  a  pratiquées  sur  le  pais  de  Vaud  et  ville  de  Genève 
en  font  suffisante  foy,  tellement  que  par  les  actions  et  deportemens  dudit 

Seigneur  Duc  on  peut  bien  conclurre  qu'il  ne  se  faut  promettre  aucune  paix 
et  amitié  avec  luy.  De  fait  les  choses  advenues  despuis  son  advenement  à 

son  règne  nous  le  monstrent  évidemment.  En  l'année  [1o]82,  après  que 
ledit  Seigneur  Duc  eut  dressé  une  pernicieuse  entreprise  sur  Genève  et 

amené  force  gens  de  guerre  autour  d'icelle,  il  pleut  aux  Magnifiques  Sei- 

gneurs des  Cantons  d'exhorter  les  parties  de  poser  les  armes  et  se  submettre 
à  leur  amiable  cognoissance.  Et  despuis  a  esté  faite  une  prononliation 
amiable  acceptée  par  son  Altesse  et  par  nos  Seigneurs  de  Genève. 

'  R.  C,  vol.  84,  f«  10.  rapport  des  seigneurs  Roset  et  Chevalier,  députés  à  Berne, 
du  18  janvier.  Nous  avons  transcrit  leur  mémoire  aux  Archives  de  Genève,  P.  H., 

no  2i:i(j.  Il  se  trouve  également  en  ropie  au  R.  C,  vol.  84,  f»  10  v".  {Note  des  éditeurs.) 
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Mais  (le  iiiioy  ii  servi  hulile  luonontliilion ?  Nous  dirons  seiileiin'iil  en 

passant  que  non  seulement  il  n'y  a  pas  en  rien  satisfait,  mais  (|u'il  a  fait  tout 

au  rebours.  Et  qui  pis  est.  au  lieu  qu'auparavant  il  sembloit  queilse  conlen- 
tasl  pour  le  commencement  d'entieprendre  sur  Genève  après  laquelle  il 
esperoit  avoir  bon  niarclié  du  reste,  il  a  volu  essaier  si  ses  desseings  reus- 

siroient  en  pratiijuant  des  intelligences  et  sur  le  pais  de  Vaud  telles  (pi'on 

a  descouvert  et  sur  la  ville  de  Genève.  Tellement  que  l'acceptation  de  ladite 

pronontiation  n'a  servi  sinon  d'un  masque  pour  couvrir  la  mauvaise  volonté 
laquelle  il  pretendoit  exécuter. 

Ces  choses  advenues  ainsy  du  passé  avec  la  considération  des  présentes 

nous  donnent  assés  d'argument  de  conclurre  ce  que  nous  devons  espérer 

pour  l'advenir  d'un  tel  Prince,  leipiel  ne  pouvant  ou  ne  voulant  vivre  en  paix 
avec  ses  voysins.  mesmes  plus  grands  (jue  luy,  ains  usurpant  leurs  Estalz, 

il  ne  faut  estimer  qu'il  se  contienne  en  plus  grande  modestie  avec  ceux  qu'il 
repute  inférieurs  à  luy.  El  davantaige  si  les  traictez  et  accords  acceptés  par 

luy  n'ont  eu  aucun  poids  auprez  de  luy,  il  ne  faut  estimer  qu'il  s'en  rende 

pour  l'advenir  plus  grand  zélateur,  sinon  autant  qu'il  en  pourra  tirer  du 
profit  et  comodité. 

Ces  considérations,  Magnifiques  Seigneurs  avec  la  nécessité  qui  presse 

despuis  tant  d'années,  nous  induisent  à  conclurre  que  contre  un  tel  ennemi 

irréconciliable,  usurpateur  du  bien  d'autruy  et  violateur  de  tous  traictés  et 

accords,  il  ne  reste  aucun  moyen  de  s'en  asseurer  que  par  la  force. 

Mais  afin  qu'il  ne  semble  à  vos  Seigneuries  que  telle  conclusion  fut  par 
trop  précipitée,  nous  vous  prions  de  avoir  esgard  aux  raisons  suyvantes 

par  lesquelles  vos  Seigneuries  jugeront  qu'il  est  nécessaire  de  suyvre  ledit 
moyen  et  ipi'outie  la  nécessité  (pii  nous  y  convie,  la  facilité  se  trouvera  en 

l'exécution  et  l'utilité  apparente.  Cecy  disons-nous  autant  (|u'il  plaist  à  Dieu 
de  donner  jugement  pour  preveoir  les  choses,  et  ayans  conliance  en  sa 

bonté  et  qu'il  bénira  les  moyens  justes  et  raisonnables. 

Premièrement  la  nécessité  y  est  apparente,  en  ce  que  s'estant  les  enne- 
mis du  païs  de  Vaud  réfugiez  sur  les  terres  dudit  Seigneur  Duc  et  estans 

retirés  et  caressés  par  luy,  c'est  une  semence  pour  l'advenir  de  nouvelles 

pratiques  et  desseings  sur  le  païs  de  Vaud,  car  il  est  aisé  ta  juger  (|u'ilz 
solliciteront  incessamment  pour  l'espérance  iju'ilz  auront  de  rentrer  en 
leurs  uuiisons  et  se  faire  grands.  Hz  sont  informés  des  avenues  du  païs,  de 

la  comodité  des  places  et  donneront  le  moyen  et  adresses  de  s'en  saisir  à  la 
première  occasion.  Mais  qui  scait  si  ledit  Seigneur  a  ceste  seule  intelligence 

audit  païs  laquelle  a  esté  descouverte,  et  s'il  n'en  pourroit  pas  avoir  diverses 

qui  ne  sont  encore  en  évidence,  comme  nous  avons  veu  (]u'en  l'année  [15]82 
il  en  avuit  dressé  quatre  diverses  sut  la  ville  de  Genève.  Ceste  nécessité 

seule  devroit.  MagnifKpies  Seigneurs,  induire  vos  Seigneuries  à  faire  la 

mesme  conclusion  ipie  nous.  Mais  alin  ipie  toutes  les  circonstances  soyenl 
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laiit  mieux  considérées  en  un  fait  si  impoitanL  il  fait  beaucoup  de  consi- 
dérer la  coinmodilé  et  facilité  qui  se  présente.  Car  premieiemenl  nous  ne 

devons  douter  ([ue  le  Roy  de  France,  le(|uel  il  a  provoqué  par  la  saisie  du 

Manjuisat,  ne  liiy  soit  entièrement  ennemi  el  ijifil  ne  veuille  venger  l'injure 
qu'il  lu  y  a  faite. 

Davantaige.  l'appui  ipie  ledit  -Seigneur  Duc  avoit  prins  sur  les  moyens 
de  la  Ligue,  desquelz  il  se  servoit,  estant  rompu  par  la  mort  du  Duc  de 

Cuise,  c'est  autant  diminué  de  ses  forces,  avec  lesquelles  à  la  vérité  il  y 
avoit  apparence  qu'il  pourroit  exequuter  quelque  chose. 

Quant  au  Roy  d'Espaigne  qui  e.st  le  dernier  refuge  duquel  il  se  peut 
servir,  si  on  considère  les  grandes  perles  iju'il  a  faites,  les  afaires  i]u'il  a 

de  présent  sur  les  bras,  tant  en  Flandres  qu'en  Italie  et  en  Portugal  par 

l'armée  nouvelle  (]ui  s'est  acheminée  audit  pais  soubz  la  conduite  du  Cap»» 
Drack,  Anglois,  et  de  don  Antonio,  toutes  ces  choses  dis-je  suffisent,  voire 

une  seule  pour  occuper  toutes  les  forces  et  moyens  dudil  sieur  Roy 
d'Espaigne. 

La  diminution  donc  des  amys  et  partisans  dudit  Seigneur  Duc  et  de 

ses  forces  et  moyens,  est  par  conséquent  l'augmentation  des  vostres  et 
nostres.  Et  ayant  iceluy  Seigneur  Duc  à  respondre  à  des  ennemis  forts  et 

ayant  un  pais  descouverl,  un  pais  (jui  luy  est  ennemi  pour  les  grandes  et 

insupportables  exactions  qu'il  tire  de  ses  subjectz,  il  y  a  apparence  qu'il  ne 
pourra  longuement  subsister. 

La  saison  aussy  semble  merveilleusement  commode.  Car  ne  pouvant 
ledit  Seigneur  Duc  envoyer  des  gens  de  guerre  deçà  les  monts  à  cause  des 

neiges  et  grandes  froidures,  n'ayant  aussy  de  grandes  villes  en  ses  Estatz 
pour  tenir  grande  troupe  de  soldatz  en  ce  temps  froid,  il  sera  tant  plus  aisé 
de  les  forcer. 

Au  contraire,  estans  les  soldats  des  terres  de  vos  Seigneuries  accous- 

tumées  au  travail  et  à  l'air  de  ce  pais,  ayans  des  places  et  villes  pour  les 

rafraîchir  et  entreprendre  selon  l'occasion  et  la  ville  de  Genève  ayant  la 
commodité  tant  du  passaige  que  d'autres  moyens  pour  passer  avant  sur  les 
terres  de  Monseigneur  de  Savoie,  il  n'y  a  doute  que  l'exécution  et  fin  n'en 
fut  avantaigeuse. 

Quant  à  l'utilité  qui  est  la  lin  de  toutes  délibérations,  elle  est  très  évi- 
dente en  ce  que  (^si  ceste  conclusion  estoit  suivie)  non  seulement  on  asseu- 

reroit  le  pais  qu'on  tient  pour  l'advenir.  mais  aussy  on  pouiroit  s'avancer  et 
se  recompenser  des  pertes  passées  sur  le  païs  de  l'ennemi. 

Or  afin,  iMagnifiques  seigneurs,  qu'il  ne  semble  à  vos  Seigneuries  qu'en 
vous  incitant  à  la  guerre  contre  Monseigneur  de  Savoie  nous  nous  voulions 

exempter  du  dangier,  nos  Seigneurs  et  supérieurs  de  Genève  offrent  en  tel 

cas  de  faire  la  première  pointe  et  de  donner  sur  l'ennemi  pourveu  (ju'il 

plaise  à  vos  Seigneuries  appuier  l'effort  qu'ilz  feront  de  vos  plus  grandes 
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forces,  ou  bien  si  vos  Seigneuries  trouvent  plus  expédient  de  donner  d'un 
coslé  sur  l'ennemi  séparément,  nosdils  Seigneurs  se  rueront  d'un  autre 
costé,  aliii  de  diviser  les  forces  de  l'ennemi. 

Et  en  ce  ([ue  concerne  les  evenemens  de  la  guerre,  s'il  plaist  à  Dieu 
■  les  faire  l'euscir  à  utilité,  communiijueronl  avec  vos  Seigneuiies  fraternel- 

lement et  en  alliez  le  bien  qui  en  proviendia. 
Pour  lin  nous  prions  vos  Seigneuries  de  se  vouloir  résoudre  à  cecy 

pour  un  bon  coup,  et  en  la  despense  qui  ne  se  fera  sans  espoir  de  recom- 
pense, eviler  une  despense  beaucoup  plus  grande  et  continuelle  (|ue  vous 

serés  contraintes]  supporter  pour  l'advenir.  si  ce  cbemin  n'est  suivy.  Comme 
vos  Seigneuries  peuvent  considérer  que  (]ui  eut  exécuté  en  l'année  [1!j]82 
ce  que  l'ordre  des  afaires  sembloit  requérir,  on  eut  évité  tant  de  fraix  qui 
ont  esté  despuis  faictz. 

Nous  prions  Dieu  qu'il  inspire  à  vos  Seigneuries  une  resolution  qui 
tende  à  son  honneui-  et  gloire  et  à  l'utilité  et  asseurance  des  communs 
Estatz  pour  l'advenir.  Offrant  à  vos  Seigneuries  de  la  part  de  nos  Seigneurs 
leur  service  de  toute  leur  affection. 

Cette  lecture  étant  faite,  Roset  et  Chevalier  ajoutèrent  encore 

diverses  choses,  de  bouche,  (|ui  tendaient  au  même  but'.  Ils  dirent 

que  le  parti  de  la  guerre  était  d'autant  plus  indispensable,  que  celui 
de  la  patience  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  suivi  jus- 

qu'alors, par  déférence  pour  le  sentiment  de  leurs  alliés,  n'avait 

de  rien  servi.  Qu'ils  avaient  écrit  au  duc  de  la  manière  la  plus 

humble  et  la  plus  respectueuse  (pi'il  leur  avait  été  possible,  qu'ils 

avaient  aussi  écrit  au  Conseil  d'Etat  de  ce  prince,  sans  avoir  eu  de 

réponse  d'aucun  côté,  qu'au  contraire,  tout  était  allé  de  mal  en  pis. 

Que  les  choses  étant  dans  une  telle  situation,  quoiqu'ils  sentissent 

bien  qu'une  bonne  paix  dût  être  |)référée  à  une  cruelle  guerre, 

cependant  ils  trouvaient  qu'il  fallait  bien  prendre  garde;  que,  sous 
le  manteau  de  la  paix,  on  ne  fût  enfoncé  dans  la  guerre  plus  que 

jamais.  Que  la  fausse  et  simulée  paix  n'avait  duré  que  trop  long-- 

temps  et  qu'ils  en  étaient  tout  à  fait  ennuyés.  Que  c'était  une  mer- 

veille (pie  la  ville  de  Genève  n'eût  été  prise  tontes  les  années, 

même  tous  les  mois,  qu'elle  se  consumait  en  dépenses  et  que  ses 
liabiLans  se  folig-uaicnt  cruellement  par  les  gardes  continuell(!s,  de 

■  il.  C,  vol.  84,  fos  12  V"  il  14. 
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sorte  qu'une  (If-l'ense  h'gitime  contre  l'ennemi  qui  l'affligeait  si  tort 
était  de  beaucouj)  à  préférer  à  une  telle  paix. 

Ce  que  nous  venons  de  rapporter  se  passa  dans  la  première 

séance  que  tinrent  les  commissaires  de  Zurich,  île  Berne  et  de 

Genève.  Dans  la  suivante',  l'avojer  Mulinen,  ayant  invité  Micliel 

Roset  à  dire  dans  un  plus  grand  détail  qu'il  n'avait  fait  encore,  ce 

qu'il  croyait  que  les  trois  villes  devaient  faire  dans  la  conjoncture 
présente,  celui-ci  répondit,  suivant  les  principes  du  mémoire  (jui 
avait  été  lu  le  jour  précédent,  que  la  cause  de  ses  supérieurs  contre 

le  duc  de  Savoie  étant  juste  comme  elle  l'était,  et  les  moyens  d'en 

tirer  raison  n'étant  pas  difficiles,  il  ne  fallait  plus  renvoyer  de  lui 
faire  la  guerre  et  que  la  résolution  en  devait  être  prise  dans 

l'assemblée  qui  se  tenait  actuellement  alors,  sans  être  pourtant 

divulguée.  Qu'en  ce  cas-là,  les  cantons  alliés  seraient  priés  de  faire 

passer  en  diligence,  et  de  la  manière  la  plus  secrète  qu'il  serait 
possible,  deux  ou  trois  mille  hommes  dans  Genève,  sous  le  pré- 

texte d'y  venir  pour  y  être  en  garnison.  Qu'aussitôt  que  les  sei- 
gneurs de  cette  ville  seraient  assurés  de  la  chose,  ils  ne  manque- 

raient pas  de  faire  quelque  expédition  à  l'avantage  des  trois  villes. 

Qu'en  même  temps,  les  seigneurs  de  Berne  pourraient  prier  leurs 
alliés  de  tenir  leur  secours  prêt  pour  tirer  contre  le  Milanais,  et  les 

seigneurs  du  Valais  de  se  jeter  sur  le  val  d'Aoste,  par  où  l'on  don- 

nerait de  l'épouvante  à  l'ennemi  et  on  l'occuperait  en  même  temps 

en  divers  lieux  à  la  fois.  Qu'on  obtiendrait  aussi  facilement  du  sei- 

g-neur  de  Lesdiguières  de  donner  sur  la  Savoie,  ce  qui  ferait  le  jeu 
plus  beau  aux  trois  états  alliés,  de  sorte  que,  de  cette  manière, 

la  guerre  commençant  avec  beaucoup  de  supériorité,  la  fin  n'en 

pourrait  être  qu'heureuse  et  aboutir  à  une  solide  paix. 

Qu'au  reste,  les  seigneurs  de  Genève,  lorsqu'ils  faisaient  ces 
propositions,  ne  voulaient  point  empêcher  que  la  journée  de  Baden, 

que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  à  cœur,  ne  se  tînt  et  qu'ils  ne 
députassent  au  roi  de  France,  comme  ils  avaient  souhaité  de  le 

faire,  pour  savoir  sur  quel  secours  ils  pourraient  compter  de  la 

part  de  ce  prince,  pourvu  qu'on  n'exigeât  autre  chose  d'eux,  par 

'  R.  C,  vol.  84,  fos  14  à  16  vo. 
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rapport  à  la  journée  de  Baileii,  sinon  (|irils  y  fissent  un  récit  hislo- 

rique  des  injustices  et  des  vexations  insupportables  qu'ils  endu- 

raient de  la  part  des  Savoyai'ds,  sans  s'engager  à  autre  chose  et 

sous  la  parole  que  leur  donneraient  les  deux  villes,  qu'au  cas  que 

l'envoyé  de  Savoie  se  trouvât  à  la  diète  et  qu'il  proposât  qu'on  en 
tînt  quelque  autre,  ils  ny  donneraient  point  les  mains,  ce  qui  serait 

(railleurs  inutile,  parce  que  les  seig'oeurs  de  Genève,  persuadés  par 

une  longue  expérience  de  l'inutilité  des  journées,  étaient  dans  la 

ferme  résolution  de  n'y  point  envoyer.  Enfin  que,  s'il  arrivait  que  le 

roi  s'acconmiodàt  avec  le  duc  de  Savoie,  par  l'entremise  du  pa})e, 
et  que  le  marquisat  de  Saluées  lui  fût  rendu,  auquel  cas  il  pourrait 

arriver  que  ces  deux  princes  se  ligueraient  contre  la  République, 

dans  ce  cas-là  pourtant,  et  dans  cette  teriûble  extrémité,  ils  étaient 
résolus  de  mettre  le  tout  pour  le  tout,  aimant  mieux  périr  une  fois 

que  de  languir  à  petit  feu. 

Après  que  Iloset  eut  parlé,  les  commissaires  des  deux  cantons 

dirent  chacun  leur  sentiment  en  présence  des  envoyés  de  Genève'. 
Ils  furent  tous  unanimes  à  les  exhorter  de  plus  fort  à  la  patience, 

après  quoi,  Roset  et  Chevalier  étant  sortis  pour  les  laisser  déli- 
bérer en  liberté  de  cette  affaire,  ils  conclurent  en  leur  absence  de  la 

même  manière  qu'ils  avaient  fait  en  leur  présence,  et,  les  ayant 

rappelés,  ils  leur  remirent  la  résolution  qu'ils  avaient  prise,  par 

écrit,  en  forme  de  départ  \  Elle  portait,  qu'encore  tpi'il  leur  parût 

d'une  manière  très  évidente  par  les  plaintes  de  leurs  très  chers 

alliés  de  Genève,  qu'ils  étaient  dans  une  situation  très  violente  et 

insupportable,  cependant,  elle  n'était  pas  telle  qu'ils  dussent  se 
porter  à  attatpier  le  duc  et  à  être  ainsi  les  auteurs  de  la  guerre, 

mais  (]u'ils  devaient  se  contenter  de  se  tenir  sur  leurs  gardes  et 
d'être  exactement  sur  les  avis  de  ce  qui  se  passait  en  Savoie,  à 

l'imitation  du  roi  de  France,  lequel,  quoi(|ue  altarpié  par  le  duc, 

n'eu  axait  point  encore  lir(''  veng(;ance.  Que  les  seigneurs  de  BeriK^ 
auraient  en  de  bien  justes  snjels  de  faire  la  guerre  au  duc,  pour 

avoir  raison  des   Iraliisoris   uianifesles  (;t  des   men(''es  cpi'il   avait 

It.  (1.,  vol.  M,  f»  iS.  •  Voir  le  texte  de  ce  ilépail  an  M.  V. 

vol.  H't,  f""  t.")  yn  ;ï  U>  \". 
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faites  parmi  leurs  sujets,  et  de  plusieurs  autres  attentats,  mais 

qu'ils  n'avaient  pas  voulu  le  faire,  s'étanl  contentés  d'assigner  une 

journée  à  Baden  pour  s'en  plaindre,  et  d'envoyer  à  ce  sujet  une 

ambassade  au  roi  de  France  ;  qu'ainsi  il  ne  serait  pas  à  propos  de 
prendre  une  résolution  telle  que  leur  proposaient  leurs  alliés  de 

Genève  avant  la  tenue  de  cette  journée  et  le  retour  de  leurs  députés 

en  France,  et  parce  qu'aussi  les  seigneurs  envoyés  de  Zurich 

avaient  déclaré  qu'ils  n'avaient  d'autres  ordres  de  leurs  seigneurs, 

sur  cette  affaire,  que  d'entendre  ce  qui  leur  serait  proposé  od  réfé- 

rendum. Qu'à  ces  causes,  les  seigneurs  commissaires  de  Zurich  et 
de  Berne  conseillaient  aux  seigneurs  envoyés  de  Genève  et  à  leurs 

supérieurs  d'attendre  tranquillement  la  fin  de  la  journée  de  Baden 
et  ce  qui  résulterait  de  la  députation  qui  avait  été  envoyée  au  roi, 

et  que  cependant  ils  ne  commissent  contre  le  duc  de  Savoie  aucun 

acte  d'hostilité. 
Roset  et  Chevalier,  ayant  appris  par  la  lecture  de  ce  que 

nous  venons  de  rapporter,  quelle  était  la  résolution  des  commis- 

saires de  Zurich  et  de  Berne,  dirent  qu'ils  laissaient  les  choses  dans 

l'état  qu'elles  étaient,  qu'il  n'était  pas  en  leur  pouvoir  de  faire 

changer  tl'avis  à  personne,  mais  que  leurs  seigneurs  et  supérieurs 
se  sentaient  exposés  à  un  si  grand  danger,  par  les  entreprises  de 

leur  ennemi  au  dehors,  et  ses  machinations  et  ses  menées  secrètes 

au  dedans,  qu'ils  étaient  contraints,  pour  pourvoir  à  leur  sûreté,  de 

penser  à  (juelque  expédient  salutaire  et  efficace  ' .  Que  ce  n'était  pas 
eux  qui  avaient  demandé  la  convocation  de  la  diète  de  Baden, 

qu'ils  n'avaient  pas  non  plus  décerné  une  ambassade  au  roi  de 

France  ;  que  celle  qui  avait  été  envoyée  à  ce  prince  ne  l'avait  point 

été  à  leur  sujet,  qu'ainsi  ils  requéraient  qu'au  cas  qu'ils  se  portas- 

sent à  quel(|ue  acte  d'hostilité,  on  ne  leur  en  fit  aucune  affaire, 

mais  qu'on  l'attribuât  à  la  nécessité  pressante  où  ils  étaient  réduits. 

Qu'enfin,  les  seigneurs  de  Genève  ne  prétendaient  point  qu'on 

gènàt  leur  liberté  naturelle  et  le  pouvoir  souverain  qu'ils  avaient 

de  faire  ce  qu'ils  trouveraient  à  propos  pour  la  conservation  de 

l'état  qui  avait  été  confié  à  leurs  soins. 

'  W.  C,  vol.  84.  fo  16  vo. 
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(l'est  ainsi  (|Lie  nos  pères,  (|ii(ii(itie  petits,  ([ii(ii(|ue  dans  luie 

situation  étroite,  bien  loin  de  plier  d'une  manière  Iwsse  et  lioii- 

teuse  et  ([ui  dérogeât  à  l'aNantage  qu'ils  avaient  de  former  nn 

état  libre  et  indépendant,  marquaient  et  dans  Nun-s  sentiinens  et 

dans  leurs  discours,  une  grandeur  d'àme  et  une  intr(''pi(lil(''  (pii  leur 
faisaient  infiniment  d'honneur. 

Roset  et  (Ihevalier  vinrent  Faire  le  rap[)orl  à  leurs  supérieurs  de 

ce  qui  s'était  passé  à  Berne,  ce  (jui  ne  rebuta  \)inn\  les  Conseils. 

Cependant,  il  y  a  beaucoup  d'ap|)arence  que  les  Cenevois^  malgré 
leur  bravoure,  auraient  étt'  fort  embarrassés  si  la  Providence  ne 

leur  eût  ouvert  une  route  pour  se  tirer  d'affaire,  à  laquelle  ils  ne 

pensaient  peut-être  plus. 

Nous  avons  vu  de  quelle  manière  on  avait  fait  entendre  au  sieur 

de  Sancy  qu'on  serait  disposé,  dans  Genève,  à  faire  la  guerre  au 
duc,  pourvu  que  le  roi  voulût  faire  quelques  avances  pour  la  com- 

mencer. Ce  prince,  dont  les  affaires  allaient  tous  les  jours  de  mal 

en  pis,  était  absolument  hors  d'état  de  fournir  aucun  argent,  et 
peut-être  fut-ce  pour  en  avoir  demandé  f[ue,  depuis  le  mois  de 

novembre,  on  n'entendit  plus  parler  de  cette  affaire.  (Cependant 

elle  n'était  pas  tombée  à  terre.  Sancy,  passant  par  Genève  au  com- 

mencement de  février  pour  aller  à  Berne,  fit  sentir  (|u'il  ne  l'avait 

pas  oubliée.  Avant  que  d'entrer  dans  un  plus  grand  détail  de  ce 

qu'il  fit  dans  l'une  et  l'autre  de  ces  deux  villes,  il  est  bon  de  rap- 
porter quel  fut,  selon  Mézeray,  le  sujet  de  ce  voyage  \ 

Le  roi,  dit  cet  auteur^  crut  le  conseil  que  lui  avait  donné 

Nicolas  de  Harlay  Sancy.  C'était  de  faire  amitié  particulière  avec 
les  cantons  protestans  des  Suisses,  beaucoup  plus  puissans  (|ue  les 

autres  et  alors  fort  disposés  à  joindre  leurs  forces  aux  siennes,  à 

cause  de  la  haine  qu'ils  portaient  an  duc  de  Savoie,  (jui,  après 
avoir  conquis  le  marquisat  de  Saluées,  se  préparait  à  opprimer 

Genève,  et  par  ce  moyen  leur  ôter  le  seul  passage  |)ar  où  ils  pou- 

'  (]f.  Mézoray,  Histoire  de  FraMcc,  oil.  tle  l'aris,  168.'),  t.  Ht.  p.  7'tH.  Vciir  ryaleiiiciit 
le  iliscoiirs  •  faict  par  rnessiro  Nicolas  ili'  Harlay,  cliovalier.  sei>,'iieiir  do  Sancy, 

conseiller  du  lloy  en  ses  conseils  d'Iistat  (;t  t'rivé  sur  roccurcnce  de  ses  affaires,  » 
publié  par  Auguste  l'oirson  dans  les  Mémoires  et  documents  nouveaux  relatifs  à  l'His- 

toire de  France  II  la  fin  du  .VIV"  siècle,  l'aris,  IHIiS.  {Note  des  éditeurs.) 
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vaient,  recevoir  du  secours  de  France  ou  y  en  poilcr.  Il  (l(''|)(>cha 
donc  Sancy  en  ce  pays-là,  où  il  avait  de  très  particulières  habi- 

tudes pour  y  avoir  été  ambassadeur,  et  lui  donna  une  commission 

très  ample,  mais  sans  un  sol,  pour  contracter  alliance  et  faire 
traité,  non  seulement  avec  les  Suisses,  mais  encore  avec  tous  les 

princes  allemands  et  les  exhorter  à  l'assister  d'hommes  et  d'arg-cnt. 

Il  paraît,  |)ar  les  registres  publics,  que  l'ambassade  que  les 
Bernois  avaient  envoyée  en  France  avait  été  pour  prier  le  roi  de 

les  aider  de  quelque  argent  contre  le  duc  de  Savoie,  et  que  le  sieur 

de  Sancy  vint  en  Suisse  pour  répondre  à  cette  proposition  ' .  Comme 

c'était  à  Berne  qu'il  avait  premièrement  à  faire,  il  ne  fit  celte  fois 
que  très  peu  de  séjour  dans  Genève,  cependant,  durant  le  peu  de 

temps  qu'il  y  fut,  les  principaux  du  (lonseil,  et  entre  autres  Rosel 

et  Chevalier,  le  virent  '.  11  leur  fît  connaître  qu'il  avait  ordre  de  dire 
aux  seigneurs  de  Berne  que  le  roi  ne  trouverait  point  mauvais 

qu'ils  prissent  les  armes  et  se  jetassent  sur  les  états  du  duc,  auquel 

cas  il  s'engagerait  à  leur  fournir  des  troupes,  tant  en  cavalerie 

qu'en  infanterie,  sous  la  conduite  du  sieur  Alphonse',  Corse,  à  la 

charge  ([u'ils  retiendraient  le  pays  qu'ils  saisiraient  jusiju'à  ce 

qu'ils  fussent  remboursés  de  tous  les  frais  qu'ils  auraient  faits.  Et, 

pour  ce  qui  regardait  Genève,  Sancy  leur  dit  f[u'on  pouvait  être 

sûr  que  le  roi  avait  beaucoup  d'aftection  pour  cette  ville;  que  ce 
prince  était  dans  la  disposition,  non  seulement  de  maintenir  le 

traité  de  Soleure  qui  avait  été  fait  pour  sa  conservation,  mais  de 

faire  beaucoup  au  delà  encore  en  sa  faveur.  Qu'il  n'en  pouvait  pas 

dire  davantage  pour  lors,  mais  qu'on  pouvait  compter  que,  dans 
peu,  il  arriverait  de  grandes  choses  qui  mettraient  au  large  la 

République,  et  qu'on  ne  tarderait  pas  à  avoir  de  ses  nouvelles. 
II  est  aisé  de  juger  avec  quelle  satisfaction  on  apprit  ce  que 

nous  venons  de  dire,  et  combien  l'ardeur  de  se  jeter  sur  le  pays 

ennemi  fut  réveillée  par  là.  La  seule  crainte  qu'on  avait  était  que 

'  R.  G.,  vol.  8i,  fo  28,  déclarations  '  Atplionse     Ornano,    maréchal     de 
de  Sancy  lors  de  son  passage  à  Genève,  le  France,  né  en  15i8,  mort  en  1610,  co- 

4  février.  L'ambassadeur  envoyé  au  roi  tonel   général   des  Corses  au   service   île 
par  les  Bernois  était  M.   de  Boiistetten.  France,  prit  une  part  active  au\  guerres  de 
(Note  des  éditeurs.)  religion.  (IVote  des  éditeurs.) 

-  i6Jd.,fi>28  vo, entretien  du  4 février. 
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les  Bernois,  plus  prompts  à  profiter  des  avantages  «pie  leur  otVrail 

la  France,  ne  s'emparassent  les  premiers  des  bailliages  voisins,  et 
que  la  Répuhlicpie  ne  |)ùt  avoir  aucune  part  à  leurs  conquêtes. 

Pour  prévenir  ce  contretemps,  s'il  était  possible,  le  conseil  de 

guerre  trouva  à  |)ropos  de  taire  des  levées  en  divers  endroits  '.  On 
travailla  de  nouveau  à  avoir  du  monde  du  côté  de  Neucliàlel,  on 

écrivil  au  seigneur  de  Lesdiguières  pour  en  lircr  du  Dauphini'.  On 

s'était  déjà  adressé  à  La  Valette,  gouverneur  de  Provence,  ijui 

était  lié  d'une  manière  fort  étroite  avec  Lesdig'uières,  |iour  le  |)rier 
de  faire  une  diversion  en  se  jetant  de  son  côté  sur  les  états  du  duc. 

On  avait  employé  pour  cela  le  sieur  de  Guitry,  ipii,  ayant  envoyé 

un  exprès  à  ce  seig"neur-là  %  il  en  avait  rapporté  pour  rt'poiise  qu'il 

remerciait  les  seigneurs  de  Genève  de  ce  ipi'ils  rinvilaientà  ses 

noces,  c'est-à-dire  de  faire  la  guerre  en  Savoie,  à  ipioi  il  était  porté, 

tant  en  qualité  de  serviteur  du  roi  que  par  l'intérêt  particulier  cpi'il 
y  avait,  parce  que  Charles-Emmanuel  avait  saisi  le  mar(piisat  de 

Saluées  dont  il  était  le  gouverneur,  mais  ipi'il  ne  pouvait  rien  faire 

sans  les  ordres  exprès  de  sa  Majesté,  lesquels  il  recevrait  |)ar  l'en- 

tremise du  duc  d'Epernon,  son  frère,  à  qui  il  avait  mandé  un  gentil- 

homme exprès  à  ce  sujet.  Qu'il  attendait  aussi  d'apprendre  la  volonté 

du  roi  de  Navarre  sur  la  même  affaire,  et  que,  (|uand  il  la  saui'ait, 

il  rendrait  une  r<''ponse  plus  |)Ositive  sur  ce  dont  on  le  priait. 

L'on  pourvut  aussi  d'officiers  l'armée  qui  serait  commandée 
pour  entrer  en  Savoie  lorsque,  la  dernière  résolution  sur  la  guerre 

étant  prise,  on  aurait  trouvé  à  propos  de  commencer  d'agir.  L'on 

établit  g-énéral  le  sieur  de  Guitry,  à  la  charge  ipi'il  ne  pourrait  rien 

résoudre  d'important  que  \mv  l'avis  de  deux  députés  du  Gonseil 
qui  seraient  avec  lui,  exce[)té  (|uaiid  on  sérail  en  action  et  (pie  le 

temps  ne  pourrait  pas  permettre  de  consulter'.  (  lliapeaurouge, 
syndic,  et  Ghevalier,  ancien  syndic,  furent  choisis  pour  faire  cette 

fonction.  L'on  donna  à  Du  Villard,  aussi  ancien  syndic,  la  charg'e 

de  commissaire  général  des  vivres  et  du  butin  '. 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  28  vo  (:t  f,;vr.).  '  Ihld.,  t»  41  vo  (24  frviv). 
'  [liid.,  fo  2!t.  (jiiilry  avait  envoyé  le  *  Ibid.,  f»  42. 

capitaine  La  Coste  à  la  Valetle.  (Noie  des 
éditeurs.) 
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La  diète  de  Badeii,  dont  nous  avons  parlé  ci-devant,  s'était 

tenue  au  temps  marqué'.  Les  Bernois  y  avaient  porté  de  grandes 

plaintes  contre  le  duc  de  Savoie,  surtout  par  rapport  à  l'entreprise 

qui  avait  été  laite  contre  Lausanne  et  aux  g-arnisons  qu'il  y  avait 
en  Savoie.  Là-dessus,  la  diète  écrivit  à  ce  prince,  lequel  avait 
répondu  aux  seigneurs  des  Ligues  pour  se  justifier.  Il  est  bon  de 

rap|)orter  ici  le  précis  de  cette  réponse,  de  laquelle  les  seigneurs 

de  Zurich  envoyèrent  une  copie  à  leurs  alliés  de  (ienève  *. 

Il  disait  qu'il  était  fort  aise  ((ue  les  seigneurs  des  Ligues 

n'eussent  pas  cru  que  les  intelligences  que  le  canton  de  Berne 

s'était  plaint  avoir  été  pratiquées  par  quelques-uns  de  ses  sujets 
auprès  des  principaux  de  la  ville  de  Lausanne,  l'eussent  été  de  son 

su  et  par  son  consentement,  et  (|ue,  s'il  pouvait  découvrir  rien  de 
semblable,  il  ferait  voir,  par  le  châtiment  exemplaire  de  ceux  des 

siens  qui  se  trouveraient  coupables,  combien  de  telles  démarches 

lui  auraient  déplu.  Qu'à  l'égard  des  plaintes  qu'avait  faites  le  même 

canton  à  la  diète,  des  garnisons  qu'il  avait  en  Savoie,  il  avait  sou- 

vent fait  connaître,  comme  il  s'en  expliquait  encore  alors,  qu'il  ne 
les  entretenait  point  j)our  offenser  personne,  ni  dans  un  nombre 

qu'elles  pussent  donner  de  l'ombrage  ni  de  la  jalousie  à  aucun  des 
voisins,  mais  seulement  pour  la  sûreté  et  la  défense  de  ses  états,  et 

pour  se  garantir  des  insultes  que  pourraient  faire  ceux  de  Genève, 

dont  quel([ues-uns  étaient  déjà  venus  par  deux  fois  en  armes  sur 

ses  terres,  la  première,  lorsqu'ils  firent  mourir  le  sieur  de  Ville-la- 

Grand  et  ([u'ils  brûlèrent  son  château.  Qu'il  avait  eu  alors  juste 
sujet  d'envoyer  des  gens  de  guerre  en  Savoie,  et  plus  encore 
depuis,  lorsqu'en  l'année  i58(),  les  seigneurs  de  Zurich  et  de 
Berne,  anciens  alliés  de  sa  maison,  envoyèrent  dans  Genève  une 

nombreuse  garnison,  mais  iiu'il  ne  saurait  être  blànié  avec  justice, 
quand  il  aurait  dans  ce  temps-ci,  delà  les  monts,  un  beaucoup  plus 

*  Eidg.    Abschiede,    I.    V,    |jarl.    1,  Cf.  aux  foa  43  à  43,  la  copie  de  la  réponse 
pp.  li:i  ;i  145,  diète  de  Baden,  du  29  jan-  du  duc  de  Savoie  à  celte  lettre,  datée  du 
vier  nouveau  style.  Voir  plus  haut.  pp.  479  18  février  de  Turin.  Ces  deux  pièces  ont 
ii'm.{Notedesédileurs.)  été  publiées  par  M.   Du  Bois-Melly,  mè- 

-  Une  copie  de  la  lettre  des  Cantons  moire  cité,  dans  M.  D.  G.,  t.  XIX,  pp.  86- 
au  duc  de  Savoie  a  été  conservée  au  P.  H.,  92.  (Note  des  éditeurs.) 
n»  2137.  Voir  au  l\.  C,  vol.  84,  f»  42  v». 
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ji;Tand  nombre  de  gens  de  guerre,  ayant  appris,  comme  il  l'avait 
su  de  bon  lieu,  que  les  Bernois  avaient  fait  leurs  efforts  pour  irriter 

le  roi  de  France  contre  lui,  à  l'occasion  de  la  saisie  ipi'il  avait  faite 
du  niarcjuisat  de  Saluées,  et  porter  sa  Majesté  à  lui  faire  la  guerre, 

quoiqu'il  ne  se  fut  assuré  du  dit  marquisat  que  pour  empêcher  cpie 
ce  pays  ne  tombât  entre  les  mains  des  ennemis  el  des  sujets  rebelles 

de  ce  prince.  Qu'il  n'avait  pourtant  pas  voulu  faire  passer  de  nou- 

velles troupes  en  Savoie,    pour   ne  pas  faire  connaître  qu'il  eût 
aucune  défiance  ni  crainte,  ayant  toujours  souhaité  de  vivre  en 

paix  avec  tous  ses  voisins,  pendant  (ju'ils  feraient  voir  de  leur  côté 

qu'ils  étaient  dans  les  mêmes  dispositions.  Qu'à  l'égard  delà  prière 

que  les  seigneurs  des  Ligues  lui  faisaient  d'ôter  ces  garnisons  ou 

de  les  diminuer,  il  leur  dirait  (|u'il  était  tellement  persuadé  de  leur 

amitié,   qu'il  ne  pensait  pas  qu'ils  voulussent  lui  demander  des 

choses  qui  lui  pussent  être  préjudiciables,  qu'ainsi,  il  les  priait 

qu'avant  de  lui  faire  instance  de  diminuer  lesdites  garnisons,  de 

s'assurer  (]ue  les  Bernois  ne  porteraient  point  la  g-uerre  dans  ses 

états.  Qu'en  ce  cas-là,  pour  faire  voir  aux  seigneurs  des  Ligues  le 

désir  qu'il  avait  de   leur  agréer,  il  ordonnerait  à  son  lieutenant 

général  de  deçà  les  monts  de  licencier  la  nouvelle  levée  et  de 

remettre  les  garnisons  de  Savoie  sur  leur  ancien  pied. 

Cependant  le  duc  de  Savoie  était  arrivé  à  Chambéry  pour 

pourvoir  à  la  garde  de  la  Savoie  ' .  Il  renforça  les  garnisons  de  Gex, 
de  Ripaille  el  de  Thonon  de  trois  cents  hommes  chacune.  Sancy, 

quiélait  en  Suisse  occupé  à  faire  des  levées,  avait  donné  des  ordres 

de  faire  partir  incessamment  pour  Genève  neuf  cents  hommes  de 

NeuchiUel,  (|ui  faisaient  trois  compagnies  auxquelles  il  avait  fait 

une  avance  de  neuf  cents  écus\  Au  reste,  il  avait  mis  les  choses  en 

bon  train,  à  Berne. 

Sur  les  propositions  ([u'il  avait  faites  aux  seigneurs  de  cette 
ville,  de  la  part  du  roi,  ils  lui  avaient  offert  de  lui  prêter  cent  mille 

écus  |)our  faire  ses  levées,  et  il  s'était  engagé  à  leur  laisser  le  pays 

dont  ils  feraient  la  conquête,  (|u'ils  garderaient  pour  assurance  de 

H.  C,  vol.  8'i,  fo  45  yo.  -  /6«i.,  fogiîyu,  lettre  du  Saiicy,  écrite 
de  Berne,  le  24  mars  nouveau  style. 
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leur  créance,  à  moins  qu'ils  n'aimasseiil  mieux  faire  la  yuene  pour 
leur  comple.  Tout  cela  s'était  fait  sans  que  les  Bernois  en  eussent 
iknnu-  aucun  avis  à  leurs  alliés  de  Genève,  ce  qui  mit  ceux-ci  en 
quelcjue  défiance.   Ils  craignaient,  comme   nous  l'avons  déjà  dit, 
qu'on  ne  leur  fît  aucune  part  du  pays  qu'on  pourrait  gag-ner  sur 
l'ennemi,  ce  qui  aurait  été  quel(|ue  chose  de  bien  affligeant  pour 
eux.    Pour  parer  à   cet  inconvi-nient,   de  Fresne,    gentilhonnne 
français  dont   nous  avons  déjà   parlé  ci-devant',   fut  dépêché  à 
Sancy,  le  2  mars  %  pour  le  prier,  delà  part  de  la  République,  de 

ne  pas  l'oublier  et  de  faire  en  sorte  (jue,  dans  le  traité  qui  se  négo- 
ciait, il  y  eût   quelque  clause  avantageuse  en  sa  faveur,  comme 

que  les  trois  bailhages  voisins  lui  fussent  destinés,  ou  en  tout  ou 
en  partie;  que,  si  les  deux  villes  faisaient  la  guerre  ensemble,  les 
seigneiu-s  de  Genève  eussent  part  aux  conquêtes  qui  se  feraient,  à 
proportion   des   forces   qu'ils  fourniraient,  demandes  qui  étaient 
d'autant  plus  justes  que  les  seigneurs  de  cette  ville  fournissant, 
comme  ils  pourraient  s'engager  à  le  faire,  deux  mille  liommes  de 
pied  et  deux  cents  chevaux  cjui  auraient  leur  retraite  dans  Genève, 

ils  seraient  par  là  d'un  aussi  grand  usage  à  la  cause  commune 
que  le  pourrait  être  une  armée  de  dix  ou  douze  mille  hommes. 

Enfin,  il  était  chargé  en  général  de  prier  le  seigneur  de  Sancy  de 

ne  se  pas  lier  d'une  lelle  manière  avec  les  Bernois,  qu'il  ne  se 
réservât  de  faire  quelque  chose  pour  la  République. 

Sancy  availses  raisons  pour  ne  rien  stipuler  encore  pour  les 
Genevois  d'une  manière  précise  et  particulière.  Il  voulait  sans 
doute,  avant  toutes  choses,  faire  son  traité  avec  les  cantons  et, 
pour  le  faire  avec  succès,  il  ne  trouvait  pas  à  propos  d'y  mêler 
aucune  autre  affaire.  Cependant,  il  n'avait  pas  dessein  de  laisser 
Genève  en  arrière;  il  en  avait  parlé  d'une  manière  si  positive, 
comme  nous  l'avons  vu  ci-devant,  qu'il  y  avait  lieu  de  croire  qu'il tiendrait  parole. 

Pour  en  donner  de  nouvelles  assurances,  il  écrivit  aux  sei- 

gneurs de  Genève  une  lettre,  qu'on  reçut  le  17  mars  \  par  laquelle 

'  Voir  plus  haut,  p.  464.  »  md.,  foB  33  et  34.  Cette  lettre  a 
-  lî.  G  ,  vol.  84,  |o  47.  été  transcrite  au  R.  G. 
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il  les  [iriait  (Frire  persuadés  (iii'il  nv  laisserait  rien  en  ai'i-ière  de  ce 

qui  pourrait  contribuer  à  leur  avantage,  se  réservant  de  s'expli- 
quer plus  amplement  sur  la  manière  de  le  faire  et  de  les  délivrer 

des  dangers  auxquels  ils  étaient  exposés  depuis  si  longtemps,  en 

étendant  les  bornes  de  leur  territoire,  lorsque  les  affaires  qu'il 
négociait  en  Suisse  lui  permettraient  de  venir  à  Genève,  ce  (pii  ne 

pouvait  pas  tarder  beaucoup.  11  les  exhortait  cependant  à  prendre 

courage,  à  faire  tous  les  efforts  possibles  pour  se  mettre  dans  une 

situation,  non  seulement  à  tenir  léle  à  l'ennemi,  mais  même  à  lui 
inspirer  de  la  crainte,  à  se  pourvoir  de  blés  et  autres  choses  néces- 

saires, en  un  mot,  de  surmonter  par  leur  vertu  tous  les  obstacles 

qui  pouvaient  s'opposer  à  leurs  desseins,  dans  l'espérance  que 
Dieu  ne  les  abandonnerait  point  dans  une  si  juste  querelle. 

Cependant  Sancy  avait  obteiui,  non  seulement  à  Berne,  mais 

aussi  à  Zurich,  à  Bàle  et  à  Scliaffhouse,  où  il  était  allé  ensuite,  ce 

qu'il  avait  voulu,  c'est-à-dire  qu'on  lui  avait  permis  d'y  faire  des 
levées.  Il  avait  même  fait  provision  de  munitions,  tant  de  guerre 

que  de  bouche,  pour  des  sommes  considérables;  mais  le  meilleur 

lui  manquait,  je  veux  dire  l'argent,  [)our  fournira  toutes  lesdépenses 

auxquelles  et  les  levées  et  les  provisions  l'avaient  engagé,  à  quoi 
avait  été  employée  la  plus  grande  partie  des  cent  mille  écus  que  les 

Bernois  s'étaient  déterminés  à  avancer,  de  sorte  qu'il  ne  lui  restait 

pas  de  quoi  payer  le  tiers  du  premier  mois.  Il  avait  même  eng-ag'é 

une  bag^ue  appartenant  au  roi,  ])our  la  somme  de  trente  mille  écus, 
pour  avoir  de  quoi  faire  les  dépenses  nécessaires.  Il  écrivit  au  sieur 

de  Guitry,  à  Genève,  sur  tout  ce  que  nous  venons  de  manpier'.  Il 

le  charg-ea  en  même  temps  d'informer  le  Conseil  de  tous  ses  besoins 

et  d'insinuer  (ju'il  souhaiterait  qu'on  put  trouver  dans  Genève,  pour 

lui,  la  somme  de  vingt  mille  écus,  qu'autrement  il  ne  saurait  (pie 

faire,  s'il  n'avait  (juelque  secours  extraordinaire  d'arg'ent. 

Celte  dernière  proposition  fil  de  la  |)eine  à  pliisicui's,  (pii 

trouvèrent  qu'il  n'était  pas  à  propos  d(!  se  mettre  en  dépense  avant 

le  coup,  avant  (pie  le  gros  de  l'armée  marchât".  Oue  d'ailleurs,  il 

'  H.  G.,  vol.  84,  fo  54,  lettre  à  M.  (Je  ^  Ihid..  f»  :>t). 
Guitry. 
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n'étail,  pas  raisonnable  de  se  donner  de  grands  nionvemens  pour 

conquérir  des  terres  qui  demeureraient  aux  i3ernois,  puistju'on 
savait  de  bonne  part  que  Sancy  leur  promettait  de  leur  laisser  en 

toute  propriété  les  bailliages  de  Gex  et  de  Cliablais.  Ou'ainsi,  il 

serait  de  l'ordre  de  s'entendre,  avant  toutes  choses,  plus  jwrlicu- 
lièrement,  et  avec  ce  ministre  et  avec  les  seigneurs  de  Berne.  Je 

ne  trouve  pas  que  la  République  fît  à  Sancy  les  avances  (pi'il 

demandait;  elle  avait  assez  à  penser  à  la  dépense  qu'il  lui  fallait 
faire  pour  entretenir  le  monde  dont  elle  aurait  besoin  et  soutenir 

la  guerre  où  elle  était  prête  d'entrer,  pour  cire  hors  d'élat  dé 

fournir  de  l'arg-ent  pour  les  levées  que  Sancy  faisait  en  Suisse. 

Mais,  si  ce  ministre  ne  trouva  pas  pour  lors  de  l'argent  dans  le 
•  trésor  public,  les  particuliers  lui  en  fournirent,  du  moins  Mczcray 

le  dit  positivement.  Il  est  bon  de  transcrire  ici  ce  que  cet  auteur 

dit,  non  seulement  sur  celte  affaire,  mais  en  général  sur  les  négo- 
ciations de  Ilarlay  Sancy  en  Suisse  \ 

«  Au  niesme  endroit  de  Ghastelleraud  et  peu  de  jours  après, 

le  Roy  reçut  une  bonne  nouvelle  qui  soulagea  fort  à  propos  la  tris- 

tesse qui  le  lenoit  au  lict.  Il  estoit  fort  en  peine  du  secours  des 

Suisses  que  Sancy  luy  devoit  amener,  parce  qu'on  hn^  avoit  dit  que 
la  Ligue  et  le  Savoyard  luy  fermoient  tous  les  passages  :  de  sorte 

qu'il  avoit  presque  perdu  toute  espérance  de  le  voir,  quand  un 
homme  travesty  en  chauderonnier  luy  en.  apporta  des  lettres, 

cachées  entre  les  deux  lames  de  cuivre  d'un  poislon  double.  Elles 
luy  rendoient  compte  de  toute  sa  négociation  avec  les  Gantons  des 

Suisses  et  la  Republique  de  Genève  et  l'assuroient  que,  comme 

leur  ayant  remontré  les  desseins  du  Savoyard,  qui  après  l'invasion 
du  Marqui.sat  de  Saluées  avoit  mis  de  fortes  garnisons  dans  ses 

Ghasteaux  d'alentour  de  Genève  pour  investir  cette  Ville  et  leur 
ayant  proposé  ou  de  recevoir  les  troupes  de  Gavalerie  que  le  JRoy 

leur  euvoyeroit  pour  prévenir  cette  oppression,  ou  de  l'assister 

d'argent  pour  cette  guerre,  ils  a  voient  accepté  la  seconde  propo- 
sition et  promis  cent  mille  écus  ;  de  plus,  que  les  Gantons  de  Zurich, 

de  Basle,  de  Schaffouse,  de  Saint  Gai,  Frédéric  de  Wirtemberg, 

'  Mézeray,  Histoire  de  France,  Paris,  Iti.sS,  t.  III,  pp.  783  et  784. 
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comte  de  Mootbcliard  et  Je  Sénat  de  Strasbourg  y  avoicut  aussi 

coiitribut'  du  leur  :  tellement  qu'avec  cet  arq-erit  et  avec  celuy  qu'il 
avoit  tiré  des  banquiers  Italiens  (jui  estoient  à  Genève,  tant  sur  son 

crédit  (juc  sur  des  pierreries  de  g'rande  valeur  ([u'il  avoit  a[)|)ortées 
de  chez  luy,  il  avoit  levé  dix  mille  Suisses,  deux  mille  Lans(|uenets, 

autant  de  François  et  douze  cens  Reistres  ;  avec  lesquels  ayant  eu 

passage  [)ar  la  Franche-Comté,  selon  les  alliances,  il  estoit  venu  à 
Pont  sur  Saône,  où  il  avoit  passé  cette  rivière,  au  deçà  de  la([uelle 

Guillaume  de  Saux-Tavanes  l'avoit  joint  avec  trois  cens  che- 
vaux. )) 

Nous  verrons,  dans  la  suite,  quelle  route  prit  cette  armée. 

Cependant,  on  écrivit  à  Sancy  pour  le  remercier  de  la  bonne  volonté 

qu'il  avait  témoigné  jusqu'alors  d'avoir  pour  la  République,  et  . 

l'assurer  de  l'attachement  qu'elle  avait  au  service  du  roi  pour 

lecjuel  elle  conservait  toute  la  reconnaissance  qu'elle  devait  des 
avantages  que  ce  prince  voulait  lui  procurer. 

On  continua  à  disposer  toutes  choses  pour  la  guerre.  On  fit  la 

revue  de  ce  qu'il  y  avait  dans  Genève  de  gens  capables  de  porter 
les  armes,  (]ui  se  trouvèrent  monter  à  plus  de  deux  mille  hommes. 

On  fit  hâter  la  marche  des  trois  compagnies  de  Neuchàtel.  On  en 

leva  une  à  Zurich.  L'argent  étant  le  nerf  de  la  guerre,  le  Conseil 

délibéra  sur  le  moyen  d'en  avoir.  On  trouva  qu'il  monterait  à  de 
très  grosses  sommes,  et  que,  pour  entretenir  deux  mille  hommes 

pendant  trois  mois,  il  ne  faudrait  pas  moins  de  cinquante  mille 

écus.  Ou  engagea  tous  les  particuliers  aisés  à  prêter  à  la  Répu- 

bli(|ue,  chacun  à  pi'oportion  de  ses  facultés.  Les  seigneurs  ilu  Con- 

seil montrèrent  l'exenqjle  aux  autres'.  Les  uns  offrirent  de  l'argent, 

les  autres  des  marchandises,  des  joyaux  et  d'autres  effets  de  cette 
nature.  Quant  tout  fut  à  peu  près  en  élal,  on  chargea  le  sieur  de 

Guitry  d'écrire  aux  ambassadeurs  de  France  en  Suisse,  qui  étaient 

les  sieurs  de  Sillery  et  de  Sancy,  qu'on  comptait  faire  une  sortie 

sur  l'ennemi,  à  la  première  occasion  favorable  qu'on  rencontre[-ait, 

qu'on  poui-rait  fournir  |)our  cela  environ  huit  cents  anjuebusicrs  et 

'  It.  (;.,  vol.  84,  f»  61.  Les  particuliers  n'ayant  pas  fourni  des  sommes  suflisautes, 
quelques  magistrats  se  mirent  eu  avant,  Boset  olTrant  de  prêter  1000  éeus,  Villiet  1000 

llorins  et  Uu  l'an  1000  écus. 
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deux  cents  chevaux,  el  qu'on  les  priait  de  taire  avancer  incessani- 
menl  les  troupes  de  secours. 

Cependant,  il  venait  des  avis  cpie  Ton  était  en  Savoie  dans  de 

grands  mouvemens  ;  (pi'on  avait  ordonné  aux  milices  de  se  mettre 

sous  les  armes  ;  que  tout  ce  qu'il  y  avait  de  g-ens  propres  à  porter 
les  armes  dans  le  Clial)lais  avait  ordre  de  se  rendre  dans  Ripaille  ; 

que  ([uantité  de  troupes  passaient  les  monts,  de  sorte  (jue  le  voisi- 
nage en  allait  être  inondé  et  que  le  duc  devait  faire  la  revue  de  sa 

cavalerie  à  Aix. 

Le  Conseil,  sur  ces  nouvelles,  s'assembla  le  dimanche 

3o  mars',  sur  les  sept  heures  du  soir,  pour  voir  ce  qu'il  y  avait 

à  faire.  La  matière  fut  débattue  avec  toute  l'attention  (pi'elle  méri- 
tait et  entîn,  après  un  mûr  examen,  il  fut  arrêté,  conformément 

aux  résolutions  précédentes  et  selon  l'avis  du  sieur  de  Guitry 

qu'on  avait  consulté  sur  cette  affaire,  de  prévenir  l'ennemi  pour 

éloigner  la  guerre  le  plus  qu'on  pourrait  de  la  ville,  el  de  le  faire 

le  plus  tôt  qu'il  serait  possible,  renvoyant  au  conseil  de  guerre  à 

pourvoir  à  l'exécution,  de  sorte  que,  quand  tout  serait  prêt,  il  n'v 

eût  j)lus  qu'à  jjroposer  la  chose  au  Conseil  des  Deux  Cents  pour 
avoir  son  approbation. 

Dans  le  même  temps,  on  apprit  que  les  Bernois,  qui  avaient 

d'abord  donné  de  belles  espérances  à  Sancy,  de  sorte  que  leur 
traité  fut  sur  le  point  d'être  conclu,  avaient  été  un  |)eu  refroidis,  ce 
qui  en  avait  retardé  la  conclusion.  Le  duc  de  Savoie  avait  envoyé 

le  sieur  de  CluUeauvilain  à  Berne,  leur  faire  des  offres  spécieuses. 

Ils  étaient  même  entrés  assez  avant  en  négociation  avec  ce  ministre. 

Ils  firent  connaître  à  Sillery,  ambassadeur  de  France,  la  peine 

qu'ils  se  faisaient  d'entrer  en  guerre  avec  le  duc,  soit  par  rapport 
aux  forces  considérables  que  ce  prince  avait  sur  pied,  lesquelles 

leur  tomberaient  dessus,  surtout  s'il  arrivait  que  la  France,  extrê- 
mement occupée  alors  de  tous  côtés,  ne  fût  pas  en  état  de  les  sou- 

tenir, soit  par  rapport  au  secours  qu'il  pourrait  tirer  du  roi 

d'Espagne,  son  beau-père,  d'où  ils  concluaient  ipi'il  était  de  la 
prudence  de  ne  rien  précipiter  et  de  renvoyer  encore  de  quelque 

>  R.  C,  vol.  84.  fo8  66  et  67. 
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temps  à  se  déterminer  sur  le  parti  (pi'ils  avaient  à  prendre.  Là- 
dessus  Saucy,  qui  était  allé  vers  les  autres  cantons,  étant  revenu  à 

Berne,  il  se  joignit  à  Sillery  pour  lever  les  scrupules  qu'avait  fait 

naître  l'envoyé  de  Savoie  dans  l'esprit  des  principaux  seigneurs  de 

cette  ville,  et  il  y  réussit  si  bien  qu'ils  se  déterminèrent  à  accepter 
dans  toutes  les  formes  les  propositions  (jue  Sancy  leur  avait  faites. 

C'est  de  quoi  il  fît  donner  avis  aux  seigneurs  de  Genève  par  Henri 

Balbani,  bourgeois  de  cette  ville,  qui  était  auprès  de  lui  et  le  ser- 

vait dans  les  négociations  qu'il  faisait  en  Suisse  '.  Il  leur  écrivit  en 

même  temps  qu'il  avait  un  grand  regret  de  n'avoir  pas  pu  se 

rendre  dans  Genève  aussi  tôt  cju'il  l'aurait  souhaité,  qu'il  avait  été 

enq»èché  de  le  faire  par  les  affaires  pressantes  qu'il  avait  eues  en 

Suisse,  i[ui  l'y  retiendraient  encore  quelque  peu  de  temps,  après 
quoi  il  viendrait  incessamment  ;  que  cependant,  si  tout  était  dis- 

posé pour  entrer  en  campagne,  il  leur  conseillait  de  le  faire  sans 

renvoyer  davantage  et  sans  attendre  son  arrivée,  dans  la  persua- 

sion où  ils  devaient  être  que  le  secours  de  Berne  ne  tarderait  pas  à 
marcher. 

Plusieurs  se  faisaient  quelque  peine  de  s'engager  dans  une 
affaire  autant  importante  sur  de  siuq>les  assentimens  du  sieur  de 

Sancy,  et  avant  qu'il  fût  arrivé  dans  Genève.  On  le  témoigna  à 

Guitry  ".  On  lui  dit  qu'on  était  suipris  qu'il  ne  fût  point  encore  venu 
pour  capituler  avec  la  République,  comme  il  avait  fait  avec  les 

seigneurs  de  Berne.  Qu'il  ne  serait  pas  raisonnable  qu'elle  sup- 

portât d'aussi  grandes  dépenses  (pie  celles  à  (pioi  elle  allait  être 

eng-agée,  et  que  surtout  elle  iïl  la  pointe,  sans  savoir  au  juste  sur 

quel  pied  elle  le  ferait,  et  quel  avantage  elle  lii'erait  de  la  g'uerre. 

Oue,  |)ar  ces  raisons,  ou  aurait  pu  attendre  l'arrivée  du  sieur  de 

Sancy  pour  s'entendre,  avant  toutes  choses,  avec  lui  sur  ce  (pie 

nous  venons  de  dire.  Que  ce|)eii(lant,  pour  faire  voir  l'atlachemenl 

(jirou  avait  dans  (ieiK've  pour  le  service  du  roi,  et  combien  l'on 
com|)tait  sur  la  bmme  volonté  du  sieur  de  Sancy  et  sur  les  assu- 

rances (|u'il  eu  donnait  dans  sa  lettre,  ou  voidail  bien  commencer 

'  U.  C,  vol.  84,  f"  OS,  lettres  (lo  Sancy  '  Ibid.,  f<>  71)  v"  (2  avril). 
apportées  en  poste  à  Genève  par  Balbani. 
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ce  i-ratid  ouvrai^o,  à  la  cliar^-e  que  les  terres  (|ae  les  (rou|)es  de  la 
Seigneurie  prendraient  dans  le  Faucigny,  le  Genevois,  on  dans  le 

bailliag-e  de  Ternier,  lui  appartiendraient  en  propriété  et  en  souve- 
raineté, selgn  la  jiarole  posilive  ([ui  en  avait  été  donnée  de  la  pari 

du  sieur  de  Sancj,  dès  le  commencement  des  négociations  (|iril 

avait  faites  en  Suisse.  Guilry  répondit  qu'il  n'y  avait  rien  de  plus 
juste,  que  Sancy  était  toujours  dans  les  mêmes  sentimens  à  cet 

égard  et  que,  dans  peu  de  jours,  il  viendrait  dans  Genève  confirmer 

par  un  traité  solennel  la  parole  qu'il  avait  donnée. 
Le  Conseil,  réflécliissant  encore  sur  tout  cela,  pour  ne  pas 

commencer  la  guerre  trop  lég'èrement  et  seulement  ensuite  d'une 

ou  de  deux  délibérations  (pi'on  pourrait  accuser  dans  la  suite  des 

temps  d'avoir  été  précipitées,  surtout  si  les  armes  de  la  Répu- 

blique n'avaient  pas  tout  le  succès  qu'on  en  espérait,  la  question 
fut  mise  sur  le  tapis  le  i'-'  avril  '.  Et,  après  avoir  invoqué  le  nom  de 

Dieu,  en  le  priant  que  le  commencement  et  la  suite  de  ce  qu'on 

allait  entreprendre  fût  à  sa  gloire  et  pour  le  bien  de  l'Étal,  on  con- 

firma les  précédentes  délibérations  et  i!  fut  arrêté  qu'on  ferait 
entendre,  pour  donner  plus  de  réputation  aux  armes  de  la  Répu- 

bli(}ue  et  inspirer  plus  de  crainte  à  l'ennemi,  (pie  la  guerre  tiu'on 
allait  faire  se  faisait  pour  le  compte  du  roi  de  France  et  en  son 

nom.  Enfin,  le  Conseil  ordinaire,  pour  ne  pas  se  charger  seul  d'une 
affaire  de  cette  importance,  trouva  à  propos  de  porter  cette  réso- 

lution dans  le  Conseil  des  Deux  Cents  pour  la  faire  autoriser'. 
Ce  Conseil  fut  assemblé,  à  ce  sujet,  le  lendemain  matin,  mer- 

credi 2  avril.  Pour  le  porter  à  a[)prouver  la  chose.  Ami  \'arro, 
syndic,  dit  ipie  le  Conseil  ordinaire  ayant  été  chargé  expressément, 

il  y  avait  longtemps,  par  le  Magnifupie  Conseil  des  Deux  Cents, 

de  pourvoir  aux  maux  (jui  affligeaient  la  République  et  de  cher- 

cher les  moyens  de  repousser  la  violence  et  de  se  mettre  à  couvert 

des  injustices  exercées  de  la  [)art  ilu  duc  de  Savoie,  on  y  avait  tra- 

vaillé avec  le  plus  de  diligence  qu'il  avait  été  possible  et  l'on  avait 

mis  tout  en  œuvre  avant  que  d'en  venir  à  l'extrême  remède,  mais 

qu'enfin,  la  longue  patience  qu'on  avait  eue  n'ayant  fait  qu'aug- 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  69.  »  Ibid.,  fo  71. 
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iiionltM-  If  mal,  le  Conseil  ordinaire  avait  pris  le  parti  d'empêciier, 

pour  une  bonne  l'ois,  l'ennemi  d'en  abuser  davantage,  par  le  seul 

moyen  (|ui  reslail,  (|ui  était  eelni  de  la  i^uerre,  dans  l'espérance 

qu'elle  procurerait  une  bonne  paix.  Oue  cependant,  faisant  réflexion 

à  Fimportance  d'une  telle  entreprise,  il  avait  voulu,  avant  tontes 
choses,  avoir  recours  aux  cantons  alliés,  pour  les  prier  de  soutenir 

et  de  secourir  la  République.  Mais  que,  comme  ils  voyaient  de  loin 

les  maux  (pi'elle  souffrait,  ils  avaient  toujours  exhorté  le  Conseil  à 

la  patience.  Ou'on  avait  eu  toute  la  condescendance  imaginable 
pour  leurs  exhortations,  pour  les  mettre  par  là  dans  des  engage- 

mens  encore  plus  pressans  de  prendre  hautement  le  parti  d'un  état 
opprimé.  One  les  choses  avaient  continué  depuis  longtemps  sur  ce 

pi(>d-là,  lorscpie  la  Providence,  ayant  eu  pitié  de  la  République,  lui 

avait  fourni  un  moyen  de  se  tirer  d'affaire  auquel  elle  ne  se  serait 

jamais  attendue,  savoir  par  l'organe  du  roi  de  France  qui,  ayant 

été  au|)aravant  l'ennemi  de  l'Eglise,  était  devenu  l'instrument  dont 

Dieu  se  servait  pour  la  délivrance  de  Genève.  Une  c'était  une 
chose  merveilleuse  que  ce  prince,  auquel  cette  ville  avait  eu  recours 

il  n'y  avait  pas  bien  longtemps  pour  la  soutenir,  et  (pii  avait  l'ait 

un  traité  à  ce  sujet  qui  n'avait  pas  t'U'  jusqu'alors  de  grand  usage, 
se  fût  vu  contraint  de  la  rechercher  lui-même  et  de  la  prier  de  se 

joindre  à  lui  pour  tirer  vengeance  de  son  ennemi  le  duc  de  Savoie, 

qui  était  aussi  celui  de  la  Ré|)nl)li(pie.  Ou'il  semblait  qu'on  aurait 
tort  de  laisser  échapper  une  si  belle  occasion,  surtout  les  seigneurs 

de  Berne  étant  dans  le  dessein  d'avoir  raison  des  entreprises  faites 
par  les  Savoyards  contre  leur  pays  de  Vaud,  comme  on  le  savait 

certainement.  Afin  donc,  ajouta  Varro,  (|ue  l'on  n'attribue  pas 
notre  patience  à  pusillanimité,  et  pour  imiter  la  bravoure  de  nos 

ancêtres,  leur  amour  pour  la  liberté  et  leur  zèle  pour  la  patrie,  il 

nous  faut  résister  avec  courage  à  la  violence  de  l'ennemi,  et,  dans  la 
confiance  (pie  nous  doit  inspirer  la  justice  de  notre  cause,  nous 

devons  êtn»  comme  assurés  de  la  victoire.  Kt,  |)our  y  réussir,  nous 

avons  besoin  d'une  grande  prom|)lilude  dans  l'exécution  et  de 

nous  saisir  des  places  voisines  avant  ([U(>  l'ennemi  ait  eu  le  temps 
de  se  reconnaître!  et  de  prendre  les  avantages  (pie  nous  a|)prcnons, 

de  divers  cùléa,  ipi'il  se  propose  de  prendre  sur  nous. 
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Ce  discours  fit  toute  l'impression  qu'on  |)ouvait  s'attendre 
(|iril  ferait  sur  les  esprits.  La  guerre  fut  résolue  et  les  projets  (pie 
le  conseil  de  guerre  avait  faits  des  expéditions  par  lesquelles  il 

faudrait  eoinineneer,  furent  approuvés.  L'on  avait  eu  d'abord  la 

pensée  d'aller  droit  à  Ripaille,  mais,  sur  l'avis  (pi'on  eul  (pi'il  v 
avait,  dans  ce  lieu-là,  beaucoup  plus  de  monde  (pi'auparavanl,  j 
étant  entré  des  soldats  i)iémontais  outre  ceux  de  Thonon,  lesijuels 
faisaient  en  tout,  pour  le  moins,  cin([  cents  hommes,  le  conseil  de 

guerre  ',  où  se  rencontra  le  sieur  de  Guitry,  trouva  qu'il  valait  mieux 
commencer  du  côté  du  Faucigny,  pour  nettoyer  la  rivière  d'Arve 

et  abattre  les  ponts  d'Étrembières,  de  Bonneville  et  de  Cluse,  par 
où  on  empêcherait  les  troupes  que  l'ennemi  pourrait  avoir  à  la 

vallée  d'Aoste  de  s'approcher,  après  quoi,  on  aurait  i)eaucoup 
plus  de  facilité  à  faire  ce  qu'on  voudrait  du  côté  de  Ripaille. 

Le  conseil  de  guerre  trouva  aussi  qu'U  serait  à  propos  de  se 
rendre  maître  du  fort  de  la  Cluse'.  Il  pensa  même  aux  moyens 
d'exécuter  la  chose  et  il  trouva  à  propos  qu'elle  .se  fit  de  cette 
manière  :  que  ceux  qu'on  destinerait  à  cette  expédition  partiraient, 
en  faisant  le  moins  de  bruit  qu'ils  pourraient,  et  iraient  à  Chancy, 
sans  leurs  armes,  où  on  les  aurait  fait  voiturer  en  secret  auparavant 
et  cacher  clans  la  maison  du  ministre.  Que,  les  ayant  prises  là,  ils 
traverseraient  le  Rhône  sur  la  brune,  après  quoi,  ils  se  glisseraient 

le  long-  de  ce  fleuve  pendant  la  nuit,  et,  étant  ainsi  arrivés  devant  la 

place  sans  être  aperçus,  ils  n'auraient  pas  de  peine  à  faire  sauter  la 
porte  par  le  pétard  et  d'entrer  dedans,  d'autant  plus  qu'on  apprenait 
que  la  petite  g-arnison  qui  y  était  ne  faisait  ni  garde,  ni  sentinelle. 

Enfin,  il  avait  paru  d'une  extrême  importance  d'empêcher  que 
l'ennemi  ne  se  logeât  au  bout  du  pont  d'Arve,  du  côté  de  la  Savoie, 

parce  qu'étant  maître  de  ce  poste,  il  empêcherait  qu'on  pût  faire 
aucune  course  sur  son  pays.  Qu'ainsi,  il  fallait  s'ouvrir  ce  passage, 

s'emparer  des  maisons  qui  y  étaient,  appartenantes  aux  Savoyards, 
et  y  bâtir  un  fort. 

Telles  furent  les  trois  expéditions  qu'on  se  proposa  d'abord 

'  R.  C,  vol.  81,  f"s  68  vo  otG9.  deli-  «Aujourd'hui    !.■    lort    du    TÉcluse. 
Iiération  du  conseil  de  guerre,  du  1er  avril .       (Note  des  éditeurs.) 
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(le  Faire'.  On  coinmenra  par  celle  (|ue  nous  avons rapporlée  en  pre- 

mier lieu.  Six  compagnies  d'infanlerie,  qui  faisaient  environ  mille 
conihatlans,  el  deux  cents  chevaux,  en  trois  cornettes,  sortirent  de 

Genève,  le  2  avril,  sur  les  dix  heures  du  soir,  sous  la  conduite  du 

sieur  de  Guitry.  Klles  prirent  la  route  du  Faucigny.  Leur  premier 

ex|)loil  fui  de  se  saisir  du  chàleau  de  Monlhoux  ',  qui  esl  à  l'entrée 
de  cette  petite  province  et  à  une  lieue  de  Genève,  en  ayant  fait 

sauter  la  porte  au  milieu  de  la  nuit  par  le  pétard.  De  là,  ils  allèrent 

à  la  petite  ville  de  Bonne,  qui  est  à  deux  lieues  de  Genève.  Ils  y 

arrivèrent  sur  le  matin  du  3  avril  '.  N'y  ayant  trouvé  aucune  résis- 
tance, ils  se  rendirent  facilement  maîtres  et  de  la  ville  et  du  châ- 

teau. Ghemiu  faisant,  le  long  de  l'Arve,  ils  abattirent  les  pouls 

de  cette  rivière,  entre  autres  celui  d'Étrembières,  (pii  n'est  |)as  loin 

de  Monlhoux',  el  celui  de  Boringe,  qui  est  vis-à-vis  de  Bonne. 

Ensuite,  au  lieu  de  suivre  la  roule  de  la  rivière  et  d'aller  à 

Bonneville  el  à  Gluse,  les  troupes  prirent  celle  du  château  de  Saint- 

Jeoire,  fort  d'assiette  et  la  clef  du  bailliage  du  Ghablais.  On  voulut 

s'emparer  de  ce  poste,  non  seulement  à  cause  de  son  importance, 

mais  surtout  pour  y  trouver  les  lettres  el  les  commissions  concer- 

nant diverses  entreprises  sur  le  pays  de  Vaud  et  sur  Genève,  aux- 

quelles le  baron  d'Hermatice,  seigneur  de  ce  château,  avait  beaucoup 
de  part.  Le  fort  de  Saint-Jeoire  fut  pris  par  composition.  On  en 

emporta  (pielques  papiers  de  ce  caractère,  avec  quantité  d'armes 
et  de  munitions  de  guerre.  On  y  mit  garnison,  de  même  (pie  dans 

Monthoux  et  dans  Bonne.  Après  (pioi,  les  troupes  re|)rirent  la  route 

de  Genève,  sans  avoir  perdu  un  seul  lionune.  An  reste,  cette  con- 

fpiête  ne  fut  |)as  difficile,  parce  (pi'il  y  avait  très  peu  de  monde 

dans  ces  lieux-là,  n'étant  pas  venu  dans  l'esprit  des  Savoyards  (pie 

les  Genevois,  n'ayant  encore  re(;u  aucun  secours  des  Bernois, 
eussent  (Mé  assez  hardis  pour  faire  seuls,  et  en  un  aussi  petit 

nombre,  une  ('\|»<''dilion  de  cefle  nalure. 

l'endanl  (pie  Guitry  était  0(;cupé  à  se  rendre  maître  des  postes 

'  i'A.  Vy/.y ,  La  ijucrre  du.  jiuyi  de  Gex,  -  li.  ().,  vul.  81,  i'"  72. 
G(>,nève,  1897,  pp.  90  cl  sniv.,  et  les  Mé-  '  Ibid.,  (»  74  v",  lellrr  de  Ciiilry. 

moirex  de.  la   Lifiue.   (tel.  de  t7."ifi.   t.   Ht.  '  //"(/..  1"  7:!. 
p|).  cm  «I  ()'.I9.  iNiita  des  éditeur!:.) 
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(loni  nous  venons  de  parler,  on  se  saisit  des  maisons  qui  étaient  au 

bout  du  pont  d'Arve,  on  en  abattit  une  partie  et  on  éleva  autour 
des  autres  une  fortifieation  de  gazonnade.  On  employa,  pour  cet 
effet,  toutes  les  dizaines  de  la  ville,  (jui  y  travaillèrent  avec  une  si 

grande  activité  que,  dans  peu  de  jours,  l'ouvrage  fut  achevé, 
après  quoi,  on  mit  dans  ce  fort  quelques  hommes  de  garnison  et 

on  le  munit  de  trois  petites  pièces  de  canon. 

Dans  le  même  temps,  on  fit  l'exj^édition  projetée  de  la  Cluse  ', 
mais  elle  eut  un  malheureux  succès  par  la  négligence  de  quelques- 

uns  de  ceux  (jiii  en  eurent  la  conduite,  qui  avaient  manqué  de  se 

pourvoir  de  pétards  pour  faire  sauter  la  porte  du  fort  et  qui 

n'avaient  pris  avec  eux  que  quarante  hommes,  qu'ils  comptaient 
qui  pourraient  suffire  pour  le  surprendre.  D'ailleurs,  la  petite  gar- 

nison qui  y  était  eut  le  vent  de  cette  entreprise  par  quelques  sol- 

dats piémontais  de  cette  même  garnison  qui,  étant  allés  le  jour  qui 

précéda  la  nuit  de  l'exécution  à  Chancy,  y  avaient  vu  les  armes 

destinées  pour  les  assiéger,  sur  le  chariot  dont  on  s'était  servi  pour 
les  transporter,  de  sorte  que  les  Genevois,  qui  étaient  attendus  par 

ceux  du  fort,  n'eurent  pas  de  plus  g-rande  hâte  (pie  de  se  retirer 

lorsqu'ils  furent  au  pied  des  murailles,  exposés  qu'ils  se  virent  à 
une  grêle  de  cailloux  que  les  soldats  se  mettaient  en  devoir  de  faire 

pleuvoir  sur  eux. 

Les  douze  cents  hommes  qui  étaient  allés  du  côté  du  Faucigny 

furent  de  retour  à  Genève,  le  dimanche  6  avril.  Ils  en  rapportèrent 

deux  cloches  qui  furent  mises  à  l'arsenal.  Les  soldats  firent  aussi 

quelque  butin.  On  ordonna  aux  sujets  du  pays  conquis  d'ajiporter 

leurs  denrées  et  d'amener  leur  bétail  dans  la  ville,  et  l'on  se  saisit 
de  tous  les  bateaux  appartenant  aux  Savoyards  qui  étaient  le  long 

du  bord  du  lac,  jusqu'à  Hermance. 
Le  conseil  de  guerre  ayant  ensuite  mis  en  délibération  de 

quel  côté  on  tournerait  les  armes  de  la  République,  plusieurs 

étaient  d'avis  que  ce  lut  de  celui  de  Thonon  et  de  Ripaille,  tant 
pour  débusquer  l'ennemi  de  ces  postes  très  importans  par  eux- 
mêmes,  (pie  pour  assurer  les  conquêtes  faites  en  Faucigny'.  On 

•  R.  C,  vol.  8't.  fo  73  vo.  2  Ibid.,  fo  77  (7  avril). 
T.  V.  a. 
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avail  mèiiie  tlojà  chargô,  sur  des  bateaux,  l'artillei-io  m'-cessaire 
pour  cette  expédition,  mais  le  succès  en  ayant  paru  douteux,  un 

crut  qu'il  valait  mieux  prendre  la  route  de  Gex,  dont  on  conij)lail 
avoir  meilleur  marché. 

Les  mêmes  troupes  donc,  qui  avaient  été  en  Faucigny,  par- 

tirent de  Genève,  le  7  avril  sur  le  soir  ' ,  sous  la  conduite  du  sieur  de 
Guitry.  Elles  menèrent  avec  elles  deux  coulevrines  et  trois  demi- 

canons.  Elles  marchèrent  pendani  la  jilus  grande  partie  de  la  nuit, 

et,  après  s'être  reposées  (|uelque  peu  de  temps  à  une  demi-lieue  de 
Gex,  Guitry  les  fit  ranger  le  matin  en  ordre  de  bataille  et  marcher, 

sans  perte  de  lenqjs,  vers  cette  place.  Aussitôt  qu'elles  furent  arri- 
vées devant,  ceux  du  dedans  commencèrent  à  capituler.  11  y  eut 

plusieurs  allées  et  venues  à  ce  sujet,  pendant  le  reste  du  jour  jus- 

qu'au soir  que  les  négociations  ayant  été  interrompues,  la  gar- 
nison qui  était  au  château  commença  à  faire  feu  sur  les  assiégeans, 

dont  il  y  eut  quelques-uns  de  blessés  et  deux  ou  trois  de  tuc's,  mais 

les  habitans  de  la  ville,  prévoyant  une  ruine  entière  s'ils  attendaient 
que  le  canon  jouât,  ne  voulurent  pas  tarder  davantage  à  se  rendre, 

de  sorte  que,  cette  nuit  même,  une  partie  des  compagnies  y  logea. 

Le  lendemain  matin,  la  capitulation  fut  renouée  avec  ceux  du 

château,  et  Claude  de  Pobel,  baron  de  Pierre,  gouverneur  de  Gex, 

se  rendit  à  discrétion  à  Guitry,  qui  le  fit  prisonnier  de  guerre 

avec  deux  capitaines,  un  enseigne  et  quatre-vingts  soldats  pi(''nion- 
tais.  ils  fur-ent  amenés  le  même  soir  à  (ienève'.  Ces  derniers  furent 

bientôt  relâchés  et  renvoyés,  hormis  ceux  qui  voulurent  prendre 

parti.  Mais  Pobel  demeura  dans  la  maison  d'un  conseiller  jusqu'à 
son  départ,  après  avoir  traité  de  sa  rançon. 

il  est  certain  que  la  levée  de  boucliers  (pie  firent  les  Genevois, 

seuls  et  sans  avoir'  aucun  secours  (Hranger,  surprit  les  Savoyards. 

Le  duc  même,  s'il  en  faut  croire  Guichenon  %  croyait  que  les  (roiqies 
(pii  se  levaient  en  Suisse  étaient  uniquement  destinées  |)Our  la 

France,  de  sorte   (pi'il    mi;   s'attendait  poiiil   (|ue  les  (ienevois   se 

'  CA.  Mémoires  de  lu   Ligue,  éil.  iIp  '  Viu'\c]\c.non.  Histoire  génénloiji(iue de 
1758,  t.  m,  |).  1)99.  la  viiijale  Maison  de  Savoie,  éd.  de  Lyon, 

^  H.  C,  Vdl.  H'i,  fo  78  v»,  iivis  de  la  KiGI),  l.  I.  p.  719. 
prise  de  Gex. 
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troin;uil  dans  une  circonstance  à  ne  pas  pouvoir  ('•lie  facilement 
secourus  par  leurs  alliés,  vinssent  attaquer  ses  états.  Mais,  voyant 

que  les  choses  prenaient  un  autre  train,  et  l'alarine  étant  ilonnée 
dans  le  pavs,  ce  prince  qui  était  à  Chanibérv  depuis  quelque  temps. 

Ht  avancer  jusqu'à  Ilumillv  quantité  de  yens  de  guerre,  pour  mar- 
cher où  la  nécessité  le  demanderait. 

Sur  les  avis  (ju'il  avait  eus  du  siège  de  Gex,  il  avait  charg-é 

Sonnaz,  gouverneur  de  Rumilly  ',  d'aller  en  diligence  secourir  la 
place.  Celui-ci  partit  avec  huit  compag-nies  de  cavalerie  et  neuf 

d'infanterie,  mais,  ayant  appris  la  reddition  de  cette  place,  il  vint 
se  présenter  devant  Bonne,  après  avoir  rétabli  le  pont  de  Boringe. 

Dès  que  les  Genevois  se  furent  rendus  maîtres  de  cette  dernière 

ville,  dont  le  gouvernement  fut  donné  à  Jean  Aubert,  conseiller, 

ils  s'étaient  proposés  de  la  rendre  plus  forte,  et  ils  avaient  fait 

mettre,  pour  cet  effet,  sans  retard  la  main  à  l'œuvre.  Les  paysans 

des  environs  furent  commandés  d'y  travailler.  La  garnison  était  de 
cent  trente  soldats,  laquelle  ayant  tenu  bonne  contenance  et  Son- 

naz comprenant  qu'elle  était  prête  à  le  bien  recevoir,  n'osa  pas 
attaquer  la  place  et  se  retira  sans  coup  férir. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  le  seigneur  de  Sancy, 

attendu  depuis  longtemps,  arriva  enfin  à  Genève  '.  11  eut  audience 
du  Gonseil,  le  lo  avril,  dans  laquelle  il  représenta  que,  comme  il 

avait  plu  à  Uieu  qu'il  eût  été  l'un  de  ceux  dont  le  roi  s'était  servi 
pour  faire  en  son  nom  le  traité  qui  regardait  la  conservation  de 

Genève,  en  rannée  i5y(),  aussi  ce  prince  avait-il  souhaité  que  lui- 

même  achevât  ce  ipi'il  avait  connuencé,  et  qu'il  fît  sentir  à  cette 

ville,  par  les  effets,  les  avantages  qu'elle  pouvait  tirer  de  ce  traité. 

Ou'il  était  fort  fâché  que  les  troubles  de  son  royaume  ne  lui  eus- 
sent pas  permis  de  travailler  plus  tôt  à  la  délivrer  de  ses  maux, 

comme  il  était  prêt  à  le  faire  alors,  ainsi  que  lui  Sancy  avait 

ordre  du  roi  son  maître  d'en  assurer  le  Conseil,  quoiqu'il  n'eût  pas 
apporté  des  lettres  de  créance  pour  la  République  en  particulier, 

mais  seulement  des  générales  adressées  aux  seigneurs  des  Ligues, 

entre  lesquels  elle  était  suffisamment   entendue   et  comprise.  II 

'  Mémoires  de  la  Ligue,  t.  III,  p.  700.  -  R.  C,  vol.  84,  fo  79. 
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ajouta  onsuitc  (ju'il  avail  iirgocii'  nwc  (|uclfjiies-iiiis  dos  cantons, 

au  sujet  de  la  g'uerrc  (|ii'il  l'Iait  ([ucsiion  de  taire  an  duc  ilc  Savoie, 

et  en  particulier  avec  les  seig-ncurs  de  Berne,  guerre  la  plus 

juste  qu'il  y  ait  jamais  eue,  et  contre  un  ennemi  usurpateur  des 
terres  rpii  ap|)artenaient  à  la  couronne  de  France,  de  sorte 

qu'il  ne  restait  qu'à  voir  fjuels  moyens  on  pourrait  mettre  en 

œuvre  pour  faire  échouer  tous  ses  desseins  ;  qu'il  n'y  en  avait 
pas  de  plus  sûr  (|ue  de  reculer  ses  limites  en  étendant  celles  de 

Genève  et  les  soutenant  d'une  si  Ijonne  barrière  que  cette  ville 

n'eût  plus  rien  à  craindre.  Que  ce  serait  déjà  quelque  chose  de 

bien  avantageux  pour  elle  d'être  délivrée  d'un  semblable  ennemi, 

mais  (jue  le  roi,  qui  en  usait  d'une  manière  magnifique  avec  ceux 
avec  qui  il  avait  à  faire,  voulait  lui  donner  matière  de  se  louer  de 

lui  et  de  rendre  grâces  à  Dieu.  Qu'il  prétendait  donc  faire  |)art  à  la 

République  des  conquêtes  qui  se  feraient  sui-  l'ennemi  et  ((ue,  si 

elle  supportait  une  partie  des  frais  qu'il  faudrait  faire,  ce  ne  serait 

qu'une  avance  de  laquelle  sa  Majesté  la  rembourserait.  Qu'il  fallait, 
pour  cet  eftet,  (jue  le  public  et  les  particuliers  fissent  un  effort.  Que 

les  seigneurs  de  Berne  lui  avaient  prêté  cent  mille  écus,  au  denier 

vingt,  sous  la  promesse  que  le  capital  leur  serait  rendu  dans  un 

certain  temps,  et,  pour  les  porter  plus  aisément  à  la  guerre  dont  il 

s'agissait,  il  leur  avait  accordé  le  bailliage  de  Gex  et  le  Chablais, 
qui  leur  resteraient  pour  les  frais  de  la  guerre.  Enfin  que,  si 

les  seigneurs  de  Genève  voulaient  aussi  entrer  en  iw'-i^ociation 

avec  lui,  il  en  userait  d'une  manière  qu'ils  auraient  lieu  d'être 
contens. 

Ce  discours  plut  extrêmement  au  Conseil.  Tout  obligeant  qu'il 

fût,  il  était  trop  général.  Il  fallait,  pour  savoir  au  juste  où  l'on  en 
serait  avec  le  seigneur  de  Sancy,  entrer  dans  un  plus  i^rand  détail. 

A|)rès  l'avoir  remercié  des  importans  services  (pi'il  avait  rendus  et 

(ju'il  voulait  continuer  de  rendre  à  la  RépublicpiCj  en  des  termes 

p['()p()rLi()nii(''S  à  hi  i^i'andeur  du  bienfait,  on  nomma  le  syndic 

Vano,  Chabrey  et  Kcjscl,  anciens  syndics,  |)our  s'entendre  avec: 

lui  d'une  manière  plus  |iaiticuli(M-e.  Ouel(|ues  joins  l'urenl  enq)loy(''s 
à  cetti;  négociation. 

Pendant  ce  temps-là,  les  opérations  de  giM'rre  CDiitinuèrenl. 
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Aj)r('s  la  j)rist'  de  Gox,  les  seigneurs  de  Genève  avaient  mis  une 

g-arnison  de  vingt-cin(|  lionimes  au  château  de  Gex,  commandée 

par  le  sieur  de  Chalonges'.  Sur  la  nouvelle  qu'en  eurent  les  sei- 
gneurs de  Berne,  ils  écrivirent  à  Guitry,  sous  les  ordres  duquel 

celte  place  avait  été  prise,  ((u'il  la  leiu-  remît,  conformément  à  la 
|)romesse  (pie  leur  avait  laite  le  seigneur  de  Sancy,  que  le  bailliage 

de  Gex  serait  pour  eux.  Guitry,  qui  avait  fait  cette  conquête  avec  les 

troupes  de  Genève  et  ensuite  des  ordres  des  seigneurs  de  cette 

ville,  ne  voidul  rien  faire  sans  leur  aveu.  Les  syndics,  à  qui  il  rap- 

porta cette  affaire,  s'en  firent  d'ahord  (juelque  peine.  Ils  sentaient 

bien   qu'on  ne  pouvait   pas  refuser  de  remettre  cette  place  aux 

Bernois,  mais  ils  auraient  voulu  (pi'avant  d'en  venir  là,  on  eût  pu 
négocier  avec  eux  ((uehjue  échange  des  terres  de  la  Réjiublique 

enclavées  dans  le  pays  de  Gex  avec  d'autres  qui,  par  leur  proxi- 

mité, lui  auraient  mieux  convenu,  selon  l'idée  qu'on  en  avait  eue  à 

diverses  fois,  mais   la  circonstance  du   temps  n'était  pas  propre 
pour  entrer  dans  ces  sortes  de  négociations,  et  ils  voyaient  bien 

que  les  difficultés  qu'on  ferait  de  remettre  cette  place  seraient  très 

mal  prises,  et  qu'on  se  brouillerait  |)ar  là  et  avec  les  seigneurs  de 

Berne  et  avec  le  sieur  de  Sancy,  qui  était  engagé  d'honneur  à  tenir 
sa  parole.  (Cependant  ils  proposèrent  la  chose  au  Conseil.  Quoi- 

qu'elle ne  souffrît  pas  de  difficulté,  plusieurs  pourtant  ne  pouvaient 

se  résoudre  à  se  défaire  d'une  place  qui  avait  été  conquise  par  les 
armes  de  la  Républi([ue  et  à  ses  frais,  surtout  avant  qu'on  eut  fait 

encore  aucun  traité  dans  les  formes  avec  le  sieur  de  Sancy,  c'est-à- 

dire  qu'il  se  fût  engagé  d'une  manière  à  n'en  pouvoir  pas  revenir, 
(pie  le  bailliage  de  Ternier  et  de  Gaillard  et  le  Faucigny  appartien- 

draient à  la  Seigneurie,  mais  cet  avis  ne  prévalut  pas.  On  sentit 

que  la  possession  de  ce  qu'on  retiendrait  contre  le  gré  des  parties 

intéressées  à  la  guerre  serait  très  mal  assurée,  et  qu'ainsi,  il  fallait 
remettre  de  bonne  grâce,  et  sans  se  le  faire  demander  une  seconde 

fois,  le  château  et  la  ville  de  Gex  aux  Bernois,  ce  qu'on  écrivit  en 
même  temps  à  Chalonges  de  faire,  le  lendemain  du  jour  de  cette 
conquête. 

'  R.  C,  vol.  84,  fo8  79  v»  el  80  (10  avril). 
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GependanI,  il  «'tait  arrivr  quelques  coni|)agnies(l('  lîerno,  sous 

la  conduite  du  colonel  d'Erlacii.  Sancj,  en  venant  à  Genève,  avait 
aussi  amené  (juelques  troupes  avec  lui.  11  ci'ut,  avec  Guitry  et  les 

autres  principaux  officiers  de  rarmée,qu'on  était  alors  en  étal  de  faire 
avec  succès  quelque  expédition  considérable.  Pour  assurer  la  con- 

quête qu'on  venait  de  faire  du  pays  de  Gex,  il  fallait  être  maître  du 

Pas  de  la  Gluse.  On  avait  senti  l'importance  de  ce  poste  dès  qu'on 
y  avait  envoyé  les  quarante  hommes  dont  nous  avons  parlé  ci- 

devant',  pour  le  surprendre.  Mais  on  avait  aussi  appris,  par  l'expé- 

rience qu'on  avait  faite  de  la  difficulté  de  l'entreprise,  (|u'on  ne 
pourrait  en  venir  à  bout  que  par  un  siège  dans  les  formes,  surtout 

les  Savoyards  étant  autant  sur  leurs  gardes  qu'ils  l'étaient  depuis 
que  la  guerre  avait  commencé.  Ce  siège  fut  donc  résolu  dans  le 

conseil  de  guerre.  Guitry  avait  déjà  fait  avancer,  dès  le  jour  de  la 

reddition  de  Gex,  c'est-à-dire  le  9  avril,  les  troupes  de  Genève 

qu'il  commandait  jusqu'à  Tlioiry,  village  du  pays  de  Gex  qui  est  à 

près  de  deux  lieues  du  fort  de  la  Cluse". 
Le  lendemain,  quand  le  siège  de  cette  place  fut  entièrement 

arrêté,  il  prit  le  chemin  de  Gollonges,  village  qui  est  à  un  quart  de 

lieue  de  la  Cluse,  où  il  rencontra  quelques  soldats  de  ce  fort,  qu'il 

poussa  jusqu'à  leurs  barricades,  soutenu  seulement  d'une  trentaine 
de  cavaliers  avec  qui  il  avait  pris  les  devants.  Le  reste  des  com- 

pagnies de  Genève  étant  ensuite  arrivé  au  même  lieu,  où  se  ren- 

dirent aussi  huit  cents  hommes  qui  avaient  été  levés  dans  le  canton 

de  Bàle  et  les  compagnies  de  Berne,  commandé-es  par  d'P]rIach, 
toutes  ces  trouj)es  y  formèrent  un  camp,  auquel  on  amena,  de 

Genève,  un  canon  et  une  coulevrine  pour  battre  le  fort  ',  outre  les 
deux  coulevrines  et  les  deux  demi-canons  qui  avaient  été  devant 

Gex.  Lorsque  Guitry  eut  tout  ce  qu'il  lui  fallait,  il  fit  avancer  cette 

artillerie  le  plus  près  qu'il  put  de  la  Cluse.  Elle  joua  dès  le  lende- 
main matin  i  i  avril,  mais,  étant  mal  |)lacée  et  mal  servie,  elle  ne 

fit  pas  grand  effet.  Ceux  de  la  Cluse  avaient  posté  des  mousque- 

taires sur  la  montagne,   pour  empêcher  les  approches  du   fort. 

'  Voir  pins  haut,  p.  tlt?.  '  Les  pièces  d'arlilierie  avaient   été 
^  Cf.   Mémoires  de  la  Ligue,  t.   III,       iloinaudées   par    une    l(!tlre   de   Guitry   à 

pp.  7(11  cl  702.  Saiicy.  I{.  C,  vol.  H'i,  l»  m. 
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Guitry  fit  un  dôtachemont  commando  par  le  siein-  de  Villeneuve, 

pour  les  en  aller  débus(|uer'.  il  les  poussa  d'abord  vigoureuse- 

menl.  11  y  en  eut  plusieurs  de  tués  à  coups  de  mousquets  et  d'autres 

précipités  de  la  roche  en  bas.  De  là  il  descendit  de  l'autre  côté  de 

la  montagne  et  s'alla  fortifier  au  village  de  Longeray,  sur  le  chemin 
de  Lyon,  afin  de  mettre  en  peu  de  temps  les  assiégés  à  la  raison, 

mais,  outre  qu'on  ne  lui  envoya  aucun  renFort,  la  plupart  de  ses 
soldats,  harassés,  se  retirèrent  à  la  file,  et  il  ne  lui  resta  pas  plus 

de  cent  hommes  qui,  étant  chargés  par  Sonnaz  à  la  tête  d'un  parti 

de  trois  cents  maîtres,  furent  contrains  de  se  retirer'. 
Du  côté  de  deçà,  où  était  le  plus  fort  des  assiégeans,  les  Bernois 

et  les  Genevois  tentèrent  de  prendre  le  fort  par  assaut,  y  allant  tête 

baissée,  ([uoitju'il  n'y  eût  point  de  brèche  considérable.  Les  der- 

niers y  perdirent  de  bons  soldats,  et  entre  autres  le  baron  de  Saint- 

Lagier%  qui  fut  fort  regretté  pour  sa  valeur  et  pour  sa  piété.  Les 

Bernois  y  perdirent  aussi  de  leurs  capitaines,  et  ce  fut  un  bonheur 

qu'une  telle  brusquerie  ne  leur  enlevât  toute  la  fleur  de  leur  milice. 

Ces  mauvais  succès  firent  juger  à  Guitry  qu'il  aurait  beaucoup 

de  peine  à  se  rendre  maître  de  la  Cluse  en  n'attaquant  ce  fort  que 
du  côté  du  pays  de  Gex.  Il  crut  que,  pour  en  venir  à  bout,  il  fau- 

drait battre  la  place  dès  le  Vuache,  de  l'autre  côté  du  Rhône,  et  il 
écrivit  à  ce  sujet  sa  pensée  et  à  Sancy,  qui  était  à  Genève,  et  au 

conseU  de  guerre,  priant  en  même  temps  {|u'on  lui  envoyât  des 
bateaux  pour  faire  passer  le  canon  au-delà  de  la  rivière,  afin  de  le 

placer  dans  l'endroit  qu'il  se  proposait,  d'où  il  ferait  un  beaucoup 
plus  grand  effet,  parce  que  la  batterie,  dès  ce  lieu-là,  serait  directe, 

et  sans  aucun  obstacle,  au  lieu  qu'elle  ne  pouvait  être  qu'oblique 

du  côté  de  Collonges  ' . 
Sancy,  pour  mieux  juger  de  la  chose,  se  rendit  au  camp  avec 

'  Spon,   Histoire  de  Genène,   éd.    île  ^  Cf.  Mémoires  de   la   Ligue,   t.   III, 
17.10,  t.  I,  p.  :{41.  p.  702,  et  Spon,  Histoire  de  Genève,  t.  I, 

'  D'après  une  lettre  de  (iiiitry  lap-  p.  .W.  Louis  de  Laye,  baron  de  Saint- 
portée  au  R.  C  vol.  8i,  f"  81  v".  Ville-  Lagier,  réfugié  à  Genève  à  la  suite  de  la 
neuve  fut  assailli  par  un  corps  de  troupes  Saint-Barthélémy.  (Note  des  éditeurs.) 

composé  de  7  à  8!)0  arquebusiers  et  230  '  R.  C,  vol.  8i,  fo  81  \",  lettre  de 
chevaux,  coniniandés  par  M.  de  Sonnaz.  Guitry.  Le  Conseil  délégua  le  syndic  Varro 

(Note  des  éditeurs.)  et  le  sr  de  Beauvois  à  la  Cluse. 
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le  syndic  Varro.  Il  y  eut  diverses  délibérations  sur  ce  (jue  l'on 

devrait  faire.  On  jugea  qu'il  n'était  pas  possible  de  se  rendre 

maître  de  la  place,  du  côté  du  pays  de  Gex,  et  l'entreprise  de  la 

canonner  de  l'autre  côté  du  Rhône  parut  pleine  de  difficultés,  de 

sorte  qu'on  conclut  enfin  de  laisser  pour  lors  la  Cluse,  à  la  prise  de 

laquelle  on  s'était  jusque-là  inutilement  opiniâtre.  Ce  fut  le  mardi 

i5  avril  que  la  retraite  fut  résolue.  L'armée  prit  ce  jour-là  la  route 

de  Genève,  où  elle  arriva  le  lendemain  ' .  Une  partie  des  troupes  fut 

log-ée  dans  la  ville  même  et  le  reste  à  la  campagne,  aux  environs. 

Elles  restèrent  pendant  huit  jours  dans  l'inaction,  en  attendant  un 
nouveau  secours  qui  venait  de  Soleure  et  des  Grisons,  et  qui 

n'arriva  que  le  2 3  avril. 
Pendant  ce  temps-là,  les  seigneurs  du  Conseil  qui  avaient  été 

commis  pour  s'entendre  avec  le  sieur  de  Sancy  sur  les  articles  du 

traité  qu'il  était  question  de  faire  avec  lui,  en  étaient  convenus,  de 

sorte  qu'il  ne  s'agissait  plus  que  de  faire  agréer  la  chose  au  Con- 

seil '.  Ce  traité  portait  que,  pour  dédommager  en  quelque  manière 

la  république  de  Genève  des  pertes  qu'elle  avait  souffertes  depuis 
longtemps  et  des  hostilités  que  lui  avait  faites  le  duc  de  Savoie,  et 

en  reconnaissance  des  services  qu'elle  avait  rendus  et  qu'elle  ren- 
dait tous  les  jours  à  la  couronne  de  France  dans  la  guerre  qui  se 

faisait  actuellement  et  qui  serait  continuée  au  nom  et  aux  dépens 

du  roi,  le  seigneur  de  Sancy,  suivant  le  pouvoir  qu'il  en  avait  de  sa 
Majesté,  conjointement  et  séparément  avec  M.  de  Sillery,  ambas- 

sadeur ordinaire  en  Suisse,  lui  remettait  et  abandonnait  en  toute 

propriété  le  bailliage  de  Ternier  et  Gaillard  avec  ses  apparte- 

nances et  la  souveraineté  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  les  mande- 
mens  de  Cruseille,  du  Vuache  et  de  Chauniont.  Oue,  de  plus,  connne 

cette  même  républicjue  fournissait  actuellement,  pour  la  suite  de 

la  guerre,  jusqu'à  la  somme  de  ciiKpiante  cinq  mille  deux  cents 
écus,  il  lui  donnait  à  tenir  en  gage  (;t  en  hy|)othèipic  la  souverai- 

'  R.  C,  vol.  8'i.,  f»  82  V.  diiilil   traite  ci  sa   ralilicatioii   jiar  le   roi 
'  Ibid.,  fo"  83  V"  et  Si.  —  Voir  aux  Henri  IV,  le  20  octolire  1.^92.  —  Publié 

Areliives  de  Genève  (P.  H.,  n»  2tW))  les  dan.s  Spon,  t.  H,  Pièce  justificative  n"  07. 
oriftiiiaux    du    traité    entre   Henri    III    (^t  (Note  des /■(lilciirs.) 

(jenéve, du  11)  avril  I.'i89,  plus  un  vidinius 
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neté  et  le  revenu  du  pays  du  Faucigny,  à  le  garder  jusqu'à  l'entier 
remboursement  de  celle  somme  et  des  intérêts,  au  denier  douze, 

et  de  tout  ce  qu'elle  fournirait  dans  la  suite  pour  cette  guerre  et 
pour  le  service  de  sa  Majesté,  à  condition  que,  le  roi  restituant 

cette  même  somme  aux  seigneurs  de  Genève,  ils  soraieiil  obligés 

de  lui  remettre,  ou  à  (|ui  il  ordonnerait,  ledit  pays  de  Faucigny 

avec  ses  déi)endances,  à  la  réserve  cependant  de  la  terre  et  man- 

dement de  Tliiez  ap|>arlenanl  aux  dits  seigneurs,  et  les  mande- 
mens  de  Monthoux  et  de  Bonne  avec  ce  qui  en  dépendait,  enclavés 

entre  ladite  ville  de  Genève  et  ladite  terre  de  Thiez,  lesquels  trois 

mandemens  seraient  laissés  et  appartiendraient  à  ladite  ville  de 

Genève  en  toute  propriété,  de  la  même  manière  (|ue  les  bailliages 

(le  Ternier  et  de  Gaillard.  Que,  de  plus,  Genève,  avec  son  terri- 
toire et  le  susdit  pays,  tant  celui  (pii  lui  était  laissé  en  propriété 

(jue  celui  qui  lui  était  donné  en  hypothèque,  seraient  compris  au 

traité  de  la  paix  perpétuelle  de  la  couronne  de  France  avec  les  sei- 

g-neurs  des  Ligues.  Enfin  que  sa  Majesté,  ni  lesdits  seigneurs  de 
Genève,  ni  aucun  de  leur  part  ne  feraient  aucune  paix  ni  aucun 

traité  avec  le  duc  de  Savoie,  ses  successeurs,  sujets  et  adhérens, 

sans  le  su  et  le  consentement  les  uns  des  autres,  et  qu'il  ne  serait 
fait  aucune  innovation  ni  changement  dans  ce  (pii  regardait  la 

Religion,  dans  les  j)ays  qui  seraient  conquis  sur  ledit  seigneur  duc. 

Les  seigneurs  de  Genève  auraient  été  trop  heureux  si  on  leur 

avait  tenu  parole  sur  tous  ces  articles,  mais  nous  verrons  dans  la 

suite  de  cette  Histoire  qu'il  s'en  fallut  de  beaucoup  que  la  France 

satisfit  à  ses  engagemens.  Ce  traité,  tel  que  nous  venons  d'en 
donner  une  idée,  ayant  été  produit  au  Conseil  ordinaire,  y  fut 

approuvé  dans  tous  ses  articles,  le  i8  avril  '.  Le  sceau  de  la  Sei- 

gneurie y  fut  apposé,  de  même  que  le  cachet  de  Sancy,  qui  s'en- 
gagea à  en  faire  avoir  la  ratification  du  roi.  Au  reste,  dans  ces 

temps  de  trouble,  le  Petit  Conseil  était  dans  un  si  grand  crédit  et 

avait  la  confiance  des  autres  conseils  à  un  si  haut  point,  qu'ils 

regardaient  ce  que  le  Conseil  faisait  comme  s'ils  l'eussent  fait  eux- 

mêmes.  C'est  pour  cela  sans  doute  que  le  traité  dont  nous  venons 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  84. 
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de  parler  se  fit  par  la  seule  autorité  du  Couseil  ordinaire,  sans  que 

celui  des  Deux  Cents  y  eù(  aucune  part,  de  quoi  pourlani  il  ne 

parait  pas  <}ue  personne  murmura. 

Cependant,  les  troupes  qu'on  allendait  de  Suisse  étant  arri- 

vées, l'armée,  qui  se  trouva  assez  nombreuse,  était  en  état  de  faire 

des  progrès  considérables.  Guiclienon  dit  '  ([ue  si  on  l'eût  fait  passer 
en  Genevois  et  en  Savoie,  elle  eût  trouvé  peu  de  résistance,  parce 

que  le  duc  avait  été  surpris  et  n'avait  presque  point  de  forces 

auprès  de  lui.  Que,  dans  la  crainte  qu'elle  prît  celte  route,  quel- 

ques-uns du  Conseil  de  ce  prince  étaient  d'avis  qu'il  se  retirât  à 
Montmélian,  mais  que  son  Altesse,  voyant  de  quelle  consé([uence 

eût  été  cette  retraite  et  l'avantage  qu'en  auraient  pris  les  ennemis, 
se  rendit  à  Rumilly  ;  mais  Sancy  et  les  autres  chefs  ne  [lensèrent 

point  à  tourner  leurs  armes  de  ce  côté-là. 

II  y  avait  long-temps  que  le  fort  de  Ripaille  faisait  une  extrême 

peine  aux  Genevois^  et  nous  avons  vu  ci-devant  ̂   qu'on  avait  déjà 

été  sur  le  point  d'aller  l'attaquer.  Les  Bernois  avaient  aussi  intérêt 

qu'on  s'en  emparât,  non  seulement  parce  qu'ils  couvraient  par  là 
le  pays  de  Vaud,  mais  encore  parce  (pie  le  Cliablais  leur  était 
destiné. 

L'armée  partit  donc  de  Genève,  le  23  avril,  et  marcha  du  côté 
de  Thoiion,  petite  ville  assise  au  bord  du  lac,  sans  murailles  ni 

fossés,  mais  avec  un  bon  château  sur  le  haut  de  la  ville  '.  L'artillerie 

'  t^{.  Guichunim,  Histoiri' généalogique  XVh  sùrte.  iVous  reproduisoiis  re|ii'iiilaut 
de  la  rojjale  Maison  de  Savoie,  éd.  i\(i\-iyoi\.  à  lilre  de  curiosité  la  narration  iln  con)- 

t6(i0,  I.  I,  pp.  719  et  720.  niaiidant  en  chef  de  l'année  alliée;  «  Enliii, 
-  Voir  plus  haut,  p.  49i.  estant  sollicité  par  ceux  de  Genève  d'atta- 
'  La  relation  suivante  a  été  transcrite  (pier  un  chastoau  ((ue  le  feu  duc  de  Savoye 

de  S[ion,   Histoire  de  Genève,  pp.  :{i2  et  avoit  fortilié  sur  le  hord  (hi  Lac,  nommé 

sniv.,  (pii  l'a  tirée  lui-même  des  Mémoires  Ripaille,  daus  lequel  il  avoit  enfermé  cinq 
de  Ui  Ligue.  Le  récit  de  leur  auteur,  Simon  fjalleres.  qu'il  avoit  destinées  pour  le  siège 

(Joulard,  (|ui  accompagnait,  en  (]ualité  de  diidil  (ionève,  le  duc  de  présent  qui  n'avoit 
chapi^lain,  les  trou|)es  genevoises  pendant  dans  tons  ses  Kstals  rien  de  plus  cher  ipie 
cette  campagne,  nous  parait  plus  digne  de  ccste  place  en  laquelle  esloienl  les  galleres 
foi  que  la  description  de  Harlay  de  Sancy  avec    losiiuelles    il    pretendoit    se    rendre 
contenue  dans  son  DisroM/s  s«r  Toccurma'  maistre  dn  Lac,  et  rendre  (îeneve  en  son 

desMo/J'aices,  p.  lt)2,  pnhiiépar  M.I'oirson  ohei.s.sance,    la    viid  secourir.   Il    esperoit 
dans  les  Mémoires  et  documents  nouveaux  erK;ores,(pioiqn'il  n'eust  pas  taid.  d'honunes 
relatifs  à  l'histoire  de  France  à  la  fin  Au  que  nous,  (jn'd  anroit  hon  marché  de  ces 
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fui  [)orlôc  sur  le  lac,  pour  rviter  rinconiuiodilr  du  chemin  |)ar 

terre,  et  retarda  trois  jours,  à  cause  du  vent  contraire.  Les  ennemis 

cependant,  pour  faire  diversion,  parurent  sur  le  haut  de  Pincluil, 

(jui  est  une  hauteur  à  un  quart  de  lieue  de  Genève.  Ils  en  furent 

repoussés  et  vinrent  fourrager  le  bailliage  de  Ternier. 

Pendant  le  siège  du  château  de  Thonon,  celui  de  Ballaison  et 

d'Yvoire  furent  pris,  avec  la  tour  de  la  Fléchère,  au  village  de 
Concise.  11  n'y  avait  dans  cette  tour  ([ue  dix-huit  soldats,  (|ui 
tinrent  bon  quel(|ues  heures  contre  le  régiment  d'iiirlach.  Ce 
colonel  ayant  fait  uiellre  le  feu  à  la  maison  voisine,  ils  se  rendirent 

à  sa  discrétion,  et  cin(|  îles  principaux  furent  pendus  pour  leur 

témérité.  Le  sieur  de  Uingy  (pii  commaudait  dans  le  château  de 

Thonon,  capitula  et  en  sortit  avec  (piatre-vingts  soldats,  l'épée  et 

le  poignard  au  côté,  les  arquebuses  sur  l'épaule,  mèche  éteinte, 
tandjour  cessant  et  enseigne  plojée. 

Le  lendemain,  ou  commença  à  battre  l'hôpital  du  fort  de 

Ripaille,  le  bois  ayant  été  gagné  d'emblée  par  les  lansquenets.  On 
prit  quelques  dehors,  mais  le  fort  avait  un  bon  fossé  de  briques  à 
niveau,  avec  des  casemates,  la  muraille  terrassée  |)ar  derrière,  un 

bon  retranchement  et  sept,  tours  avec  leurs  tourions,  d'où  les  assié- 

nouveaux    soldais.    FA   coiiiine    dans    les  en  Ijataille.  L'enneiiiy  voyant  ce  régiment 
montagnes  il  y  qnantilé  de  santiers  inco-  esbranlé  le  vint  cliarjier:  nous  le  reeensmes 
gneux,  il  se  jetia  avec  son  armée  an  milieu  couragensenienl,   Dieu  mercy  ;   le  combat 

de  la  nostre,  avec  si  bonne  conduite  qu'il  fut  assez  grand,  il  y  mourut  deux  ou  trois 
ne  fnt  apperçeu  des  nostres  qu'à  cinq  cens  cens   ennemys  sur  la  place,   et  environ 
pas  de  nous.  Les  sieurs  de  Guitry,  Cadet  de  cinquante  prisonniers  la  pluspart  gentils- 

Beaujeu,  Villeneuve,  Cormont.et  Beauvais  lionimes.  L'ennemy  se  retira  avec  eston- 
la  JN'ocle,  qui  esfoient  en  effect  tout  ce  que  nement.  mais  comme  nous  n'avions  nulle 
nous  avions  de  capitaines,   est(jient  allez  cavalerie,    nous   ue    le    peusmes    suivre, 

qui  deçà,  qui  delà,  pour  descouvrir  quelle  .Neanlmoins  l'effroy  fut  si  grand  qu'il  brusia 
route  prenoit  l'eunemy.  Mais  le  duc  fut  si  les  pailles,  et  fit  jetter  les  bleds  dans  les 
bien  conduit  par  ses  subjets  dans  son  pays,  puits  par  toute  sa  retraite.  Le  sieur  de 
que  tous  les  susdits  capitaines  demeurèrent  Guitry  et  les  autres  qui  estoient  allez  iles- 

derriere  l'ennemy  qui  se  mit  entre  eux  et  couvrir  l'ennemy  revindrent,  et  trouvèrent 
nostre  armée,  tellement  qu'à  l'arrivée  du  besongne  faille.  > 
duc,  je  me  trouvay  seul  parmi  ces  Suisses.  A  l'entendre,  Sancy  a  tout  fait,  et  le 

«  Le  régiment   de  Soleure  demeura  njle  de  Guitry  et  des  autres  capitaines  au - 
ferme,  celuy  de  Berne  s'estonna.  En  apper-  rait  été  nul  dans  le  combat  de  Tlionon. 
cevant  du  régiment  de  Soleure   où  j'estois  Sur  ce  point,  il  y  contradiction  complète leur  contenance,  je  courrus  à  eux.  je  les  entre  ce  récit  et  celui  des  Mémoires  de  la 
priay  de  deuieurer  fermes,  je  les  feis  mettre  Liyue.  {Xote  des  éditeuts.) 
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gés  pouvaient  tuer  les  nieilleiirs  soldais  de  l'ariuée,  car  ils  ne 
tiraient  que  de  près,  à  balles  ramées  ou  avec  de  grosses  balles 

d'acier  mêlé  de  plomb.  De  plus,  ils  se  fiaient  au  secours  que  le  duc 

leur  avait  promis.  En  ert'el,  il  arriva  le  lendemain,  à  deux  lieues  de 

Tlionon,  mille  cinq  cents  lanciers,  mille  l'anlassins  et  cin(j  cents 
argoulets,  commandés  par  le  comte  Martinengo  et  de  Sonnaz.  Les 

argoulets  étaient  une  espèce  de  chevau-légers  de  ce  lemps-Ià,  sans 

cuirasse,  armés  de  pistolets  et  d'une  carabine,  ce  <jui  fit  que  depuis 

on  les  appela  carabins.  Les  g-endarmes  ou  lanciers  étaient  une 
autre  espèce  de  cavaliers  armés  de  pied  en  cap  avec  la  lance  et  les 

pistolets. 
Sancj  et  Guitry  détachèrent  quelques  troupes  pour  observer 

leur  contenance,  et,  connue  ils  ne  convinrent  point  de  ce  (pi'ils 

devaient  faire,  ils  ne  firent  rien,  quoi(|ue  l'ennemi  iVil  des  deux 

tiers  plus  faible,  car  l'armée  royale  était  alors  composée  de  dix  mille 
fantassins,  Suisses,  Grisons,  Français  et  Genevois,  avec  trois  cor- 

nettes de  cavalerie  des  derniers  et  quelques  cavaliers  de  la  suite  des 
deux  chefs. 

Deux  jours  après,  Guitry  ayant  posté  les  trois  cornettes  de 

Genève  dans  une  plaine  un  peu  élevée,  nounnée  Cresle,  proche  de 

Thonon,  elles  s'y  rangèrent  en  haie,  attendant  cpi'on  les  vînt  cou- 

vrir de  (juchpies  mousquetaires  ou  piquiers,  ce  f|u'on  ne  fit  point, 

de  sorte  que  l'ennemi,  les  ayant  découvertes,  les  vint  charger  avec 
trois  ou  quatre  cents  lanciers.  Ceux-là  ne  se  voyant  pas  soutenus, 

et  la  partie  étant  trop  inégale,  se  retirèrent  au  trot  et  au  galopa 

Thonon.  Ils  liir(Mit  poursuivis  jusqu'à  la  bariièrc  |)ar  les  eimemis, 
qui  y  perdirent  le  baron  de  Viry.  Après  cela,  les  cornettes  revin- 

rent à  leur  poste,  et,  avec  (|uelqne  infanterie  détachée  à  la  hâte, 

donnèrent  sur  les  ennemis  qu'ils  firent  plier.  Ceux-ci,  renforcés 

d'un  gros  de  lanciers,  les  re|)oussent  pour  la  seconde  fois  jns(|U(! 

dans  Thonon.  Enflt's  de  ce  beau  succès,  ils  altacpu'iil  le  régiment 

(le  Solcure,  (pii  avait  en  \r\v  et  en  flanc  (piehpies  Genevois  (>l  lans- 

(juenets.  Les  picjuiers  du  régiment  soutinrent  bravement  le  choc 

et  contraignirent  les  ennemis  de  se  retirer  avec  (piehpie  perte,  et  le 

comte  Martinengo,  leur  général,  fut  blessé  à  la  jaud)e,  sans  avoir 

pu  faire  entrer  de  secours  dans  Kipaille. 
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Ces  escarmouches  leur  furent  néanmoins,  favorables,  car  les 

Suisses,' voyant  qu'on  était  venu  les  atla([uer  si  ouvertement, 
quoique  ce  ne  fût  que  le  tiers  des  troupes  du  duc,  firent  dès  lors 

résolution  de  (juitter  ces  (|uartiers  et  de  passer  en  Franche-tionité. 

On  continua  de  hallrc  Ripaille  qui,  voyant  le  secours  éloii;né,  se 

rendit  à  composition.  Il  en  sortit  cinq  cents  hommes,  vies  et  bagues 

sauves,  avec  l'épée  et  la  dague,  les  capitaines  Compois,  Bourg-  et 
Sinalde  à  cheval,  ensuite  de  quoi  la  place  fut  démantelée.  Ceux  de 

Thonon,  à  qui  on  laissa  un  gentilhomme  du  pays  de  Vaud  pour  gou- 
verneur et  de  tout  le  bailliage,  prêtèrent  serment  de  fidélité  au  roi. 

Spon  ayant  tiré  ce  que  je  viens  de  dire  de  l'expédition  en 

Chablais  des  Mémoires  de  la  Ligue  et  l'ayant  exj)rimé  d'une 

manière  claire,  j'ai  cru  que  je  ne  pourrais  mieux  faire  (pie  de 

transcrire  ce  qu'il  en  a  dit.  J'en  userai  de  même  en  d'autres  occa- 
sions, dans  le  récit  des  suites  de  cette  guerre. 

Quand  on  eut  à  Genève  la  nouvelle  de  la  prise  de  Ripaille,  le 

Conseil  ordonna  un  jour  de  jeûne  pour  en  remercier  Dieu.  Ce 

jour-là  fut  célébré  le  dimanche  4  niai  ' .  Comme  il  importait  extrê- 
ment  à  la  République  f[ue  ce  fort  fût  entièrement  détruit,  et  les 

galères  qui  étaient  au  port  brûlées,  Michel  Roset  fut  envoyé  au 

camp  pour  obtenir  l'un  et  l'autre  du  seigneur  de  Sancy,  ce  que 
celui-ci  lui  accorda  volontiers  '.  Le  même  avait  été  quelques  jours 
auparavant  à  Berne  pour  prier  les  seigneurs  de  ce  canton  de  prêter 

quelque  argent  à  leurs  alliés  de  Genève  pour  fournir  aux  dépenses 

extraordinaires  à  quoi  la  guerre  les  engageait'.  Il  s'était  d'abord 

adressé  à  l'avoyer  de  Mulinen,  qui  lui  répondit  que  ses  supérieurs 

s'étaient  absolument  épuisés  en  fournissant  au  roi,  comme  ils 

avaient  fait,  cent  mille  écus,  qu'ainsi  ils  n'en  pouvaient  pas  faire 
davantage.  Il  lui  fit  ensuite  des  reproches  de  la  trop  grande  préci- 

pitation avec  laquelle  les  seigneurs  de  Genève  s'étaient  engagés 
dans  la   guerre,   la(]uelle    ils    avaient    commencée    trop    tôt.    Ce 

'  R.  C.  vol.  84,  f"  93  vo  (2  mai).  '  Ro.set  fut  député  le  12  avril  à  B.Tne. 

'  (les  mesures  de  [irécaulioiis  lurent  Ihid..  I"  81.  Voir  son  rapport  au  (lonseil 

suggérées  au  Conseil  par  Guitry,  qui  lui  au  retour  île  sa  tlé[)ntation,  le  29  avril, 

écrivit  à  ce  sujet  de  Ripaille.  R.  (",..vol.84,  f"*  89  V»  à  92. 
fo  9:{  V»  (ler  mai). 
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reproche,  Irt-s  mal  fcndé,  donna  occasion  à  Rosel.  de  Ini  r(''j)oiidrc 

el  de  justifier  la  conduite  de  ses  supérieurs  d'une  manière  qui  était 

sans  réplique.  11  lui  dit  que  les  seig-neurs  de  Genève  ne  pouvaient 

être  blâmés  avec  le  moindre  fondement,  puisqu'on  n'avait  point 

parlé  d'eux,  et  qu'encore  qu'ils  eussent  un  intérêt  tout  particulier  à 

la  guerre  qu'on  méditait  d'entreprendre,  on  ne  leur  avait  pas  t'ait 

riionneur  de  les  appeler  aux  négociations  qui  s'étaient  faites 

là-dessus.  Qu'ayant  appris  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient 

fourni  au  roi  de  France  de  l'argent  et  du  monde,  ils  s'étaient 

embanpiés  avec  eux,  et  avaient  fait  de  leur  côté  ce  (pi'ils  avaient 

jugé  nécessaire  pour  éviter  leur  ruine.  Que,  s'ils  avaient  seulement 

renvoyé  de  deux  jours  d'entrer  en  Savoie,  la  guerre  serait  |)eut- 

être  bien  avant  dans  les  états  des  seigneurs  de  Berne,  puisqu'ils 

avaient  su  que  c'était  là  l'intention  du  duc,  qui  avait  pris  des 
mesures  pour  jeter  cinq  cents  hommes  dans  Gex,  et  que  le  comte 

Martineng-o  devait  aller  à  Yverdon. 
Roset  eut  ensuite  audience  du  Conseil,  où  il  fit  un  récit  abrégé 

des  heureux  succès  dont  Dieu  avait  favorisé  jusqu'alors  les  armes 
des  seigneurs  fie  Genève.  Il  informa  les  seigneurs  de  Berne  de  la 

quantité  de  monde  qui  était  à  la  solde  de  ses  supérieurs.  Il  dit  qu'ils 
avaient  formé  deux  compagnies  de  Français  réfugiés  qui  étaient 

dans  la  ville  depuis  longteuqis,  qui  faisaient  en  tout  deux  cent  cin- 

quante hommes.  Qu'ils  avaient  aussi  un  pareil  nombre  de  soldats 

de  Neuchàtel,  sous  deux  capitaines,  outre  quatre  compag-nics 

d'ar(|uebusiers  de  Genève.  Que  ces  troupes  étaient  conunandées 

|)ar  des  gentilhonimes  français,  g'ens  de  réputation  el  d'expérience, 
enlrc  autres  les  sieurs  de  (iuitry,  Beauvois,  Beaujeu,  Morron, 

Le  Sage,  etc.  ;  (ju'ils  attendaient  de  nouveaux  secours,  de  divers 

endroits,  tant  d'infanterie  que  de  cavalerie.  Il  finit  en  faisant  sentir 

(pie  la  Bépublicpie  ne  pouvait  pas  fournir  à  l'entretien  d'un  si 

grand  nombre  de.  gens  de  guerre  sans  une  dépense  extraordinair<' 
dont  les  seigneurs  de  Berne  leur  adouciraienl  le  |)()i(ls,  comme  il 

s'en  llaltail,eii  leur  pii'iani  (piehjue  somme  (rargenl  prop()rlionn(''e 

à  leurs  besoins,  ce  qu'il  (espérait  de  leur'  alTection  confédérale,  el 

pai'ce  (pi'ils  ('laienl  autant  inléresst's  (pie  leiu's  alli(''s  de  GeneM'à 
riieirr-eux  succès  de  la  iiuer're. 
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On  lui  répondit  que  les  seigneurs  de  Berne  étaient  siirj)iis 

qu'on  recourût  sitôt  à  eux  pour  avoir  de  l'argent,  et  qu'au  bout 

d'un  mois  de  guerre  le  trésor  public  fût  déjà  épuisé.  Qu'ils  auraient 
cru  que  les  seigneurs  de  Genève,  qui  les  avaient  dc]Hiis  si  long- 

temps sollicités  à  la  g-uerre  avec  tant  d'ardeur,  v  auraient  pourvu, 

pendant  qu'il  était  temps,  et  avant  de  la  commencer.  Qu'ils  ne 

laissaient  pas  d'être  pleins  de  bonne  volonté,  mais  qu'ils  se  voyaient 

dans  l'impuissance  de  faire  plus  qu'ils  avaient  fait.  Qu'il  leur  était 

déjà  bien  dur  de  fournir  tout  à  la  fois,  à  l'entretien  de  leurs  propres 

troupes  et  à  celui  de  celles  du  roi,  et  que,  s'il  fallait  que,  par  dessus 

le  marché,  ils  fussent  encore  chargés  de  contribuer  à  l'entretien  de 
celles  de  Genève,  ils  ne  sauraient  où  donner  de  la  tète.  Que  la 

demande  de  Roset  leur  faisait  d'autant  plus  de  peine  qu'ils  ne 

savaient  pas  lro|>  (juelle  serait  l'issue  de  cette  levée  de  boucliers. 
Que  cependant,  pour  faire  voir  combien  ils  aimaient  à  faire  plaisir 

à  leurs  alliés  de  Genève,  ils  feraient  leurs  elForts  pour  les  accom- 

moder de  quehpies  milliers  d'écus,  au  cas  qu'ils  trouvassent  de 

l'arg-ent  à  Bâle  et  à  Zurich,  où  ils  en  avaient  fait  chercher. 
Il  fallut  que  Roset  se  contentât  de  cette  réponse.  11  en  informa 

à  son  retour  Sancy,  au  camj)  devant  Ripaille,  où  il  se  rendit  de 

Morges  par  le  lac.  11  fut  reconnaître  la  place  avec  le  capitaine  et 

marqua  avec  lui  le  lieu  des  batteries,  où  l'on  mit  quelques  |)ièces 
de  gros  canon  tpron  avait  amenées  de  Genève,  et  qui  furent  si 

bien  servies  que  le  feu  qu'elles  firent  ne  contribua  pas  peu  à  la  red- 
dition de  la  place. 

Après  la  prise  de  Ripaille,  on  tint  un  conseil  de  guerre  pour 

savoir  de  quel  côté  l'armée  tirerait  '.  Les  uns  étaient  d'avis  qu'elle 
allât  à  La  Roche  et  à  Bonneville,  les  autres  à  la  Cluse.  Les  Suisses 

ne  furent  pas  du  premiei-  sentiment,  |)arce  que  le  pa^s  par  où  il 
fallait  passer  à  ces  deux  premières  places  était  serré  et  les  pas- 

sag-es  difficiles,  l'ennemi  même  s'étanl  déjà  saisi  de  plusieurs.  Les 

Bernois  souhaitaient  qu'on  fit  encore  une  tentative  contre  la  Cluse, 
parce  que  cette  place,  si  on  la  pouvait  prendre,  assurait  la  con- 

quête du  pays  de  Gex.  Mais  Sancy  avait  des  vues  bien  différentes 

'  R.  C,  vol.  8i,  f«s  8i  et  ',•",  conférence  sur  les  affaires  de  la  guerre. 
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et.  des  uns  et  des  autres'.  Il  n'avail  iail  les  levées  tju'il  avait  été 

cliarg'é  de  l'aife  eu  Suisse,  (|ue  pour  les  uuMKn-  en  France,  et  il 
n'avail  employé  ses  troupes  aux  expéditions  dont  nous  avons  parlé 

qu'en  attendant  qu'elles  Fussent  rassemblées  et  que  les  passai^es 

que  le  Savoyard,  d'un  côté,  et  la  Ligue,  de  l'autre,  lui  tenaient  bou- 

chés, s'ouvrissent  de  quelque  côté.  Les  Suisses,  qui  espéraient  plus 

d'avantage  d'aller  en  France  (jue  de  rester  aux  environs  de  Genève, 

et  ([ui  d'ailleurs  avaient  été  enrôlés  à  ce  dessein,  commençaient  à 

s'ennuyer  du  côté  de  Ripaille,  et  l'on  avait  assez  de  peine  de  les 

contenir.  Sancy,  qui  n'avait  pas  moins  d'impatience  d'amener  au 

roi  le  secours  qu'il  était  allé  chercher  en  Suisse,  n'était  pas  tâché 
de  voir  ces  troupes  dans  les  dispositions  dont  nous  venons  de 

parler.  11  n'était  question  (jue  de  faire  g'oùter  aux  seigneurs  de 
Berne  ce  dc'part  précipité  et  sur  lequel  il  ne  leur  avait  pas  parlé 

jusqu'alors  d'un  air  à  leur  faire  comprendre  qu'il  ne  larderait  pas 
à  abandonner  en  quelque  manière  la  parlie.  Il  alla  pour  cet  effet  à 

Berne.  Pour  bien  entendre  ce  point  de  notre  Histoire,  il  est  à  pro- 

pos de  rapj)orler  ici  ce  qu'en  dit  l'historien  de  Savoie,  Guichenon'. 
«  La  prise  de  Ripaille  appaisa  un  peu  les  Suysses,  qui  avoient 

esté  sur  le  point  de  se  mutiner  contre  les  François,  parce  que  Sancy 

leur  avoit  fait  espérer  (pi'il  viendroit  de  la  cavalerie  de  France, 

'  Sancy  raconte,  crûinent  à  la  p.  t(j:î  île 

son  Discours  cité  plus  liant  (p.  .')0(i,jiote  )!), 

comment  il  s'y  prit  [lonr  déterminer  les 
troupes  suisses  :  «  Je  me  servis  de  la  frayeur 

que  le  colonel  de  Berne  m'avoit  tesmoignée  : 

j'assemblay  tous  les  colonnels  et  i-apitaines 
suisses  pour  ilHlihererce  qui  estoil  à  faire. 

Les  liernois.  en  pleine  assemblée,  persis- 

tèrent à  ce  qu'il  m'avoient  dict  la  nuict,  à 

savoir  que  s'il  n'avoient  de  l'infanterie  et 
cavalerie  françoise,  ils  ne  pouvoient  sub- 

sister et  estoient  résolus  de  se  retirer.  Et 

comnK!  nous  estions  dans  le  (Conseil,  sur- 

vint un  courrier  ipie  j'avois  atiltré  avec 
lettres  du  Uoy,  par  lesquelles  il  nie  nian- 

doit  que  j'eusse  à  venir  le  trouver  avec 
l'armée  qu(!  j'avois  sur  |)ied.  »  La  super- 
clicrie  iiiiaf,'iné(i  |iar  Sancy  réussit  à  mer- 

veille. «  (leste  lettre  resjonit  jrrandeiMi'iil 

tous  les  Suisses  qui  tous  conclunuil  qu'il 

falloit  tourner  la  teste  de  l'armée  proiiipte- 
merit  en  Krance...  Le  colonel  de  Ueriii'  fut 

porté  à  ceste  résolution  pour  l'impression 
qu'on  luy  avoit  donnée  des  grandes  forces 

de  l'ennemy.  Les  autres  Suisses  y  lurent 

portez  pour  la  grande  envie  qu'ils  portoient 
aux  Bernois  lesquels  iiscroyoieiit  se  devoir 

tro(i  accroisire  par  ceste  guerre.  Tous  donc- 

(|ues,  tant  Bernois  que  les  autres,  signe- 

rentqu'il  falloit  mener  l'armée  en  l<'rance.  • 
(^ette  résolution  tira  une  rude  épine  du 

pied  de  Sancy.  qui  ajoute  que,  sans  cet 
incident,  il  se  ffit  tiouvé  fort  empêche  de 

continuer  tous  les  mois  le  payement  des 

gens  de  guerre,  qui,  restant  près  de  leurs 

foyers,  auraient  fini  par  se  débander  et 
rentrer  cbez  eux.  {Note  des  èdileurs.) 

'  (U'.tiiiiclicnon,  Histnire  (leni'iiUuj'KjHe 
lie  1(1  royale  Maison  de  Savoie,  éd.  de  Lyon. 

KilJO,  t.  I,  p.  7âll. 
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avec  laquelle  r.VinK'e  [lonii-oit  résister  au  Duc  s'il  les  atta(juoil  ; 
neanlmoins  il  n'en  venoit  point  de  France  à  Sancy,  nj  apparence 

d'en  attendre  en  Testât  où  esloient  les  affaires  du  Royaume  :  au 
contraire  Sancy  avoit  dessein  de  Faire  passer  des  trouppes  en  France 

au  secours  du  Roy  pressé  par  la  Ligue,  mais  il  estoit  en  peine  de  le 

proposer  aux  Suysses,  de  crainte  de  les  effaroucher  :  Il  leur  fil  donc 

entendre  que  le  Roy  avoit  plus  de  cavalerie  (|u'il  ne  luy  en  falloit, 

&  que  si  les  Gantons  Protestants  vouloient  accommoder  S.  M.  d'une 

partie  de  l'Infanterie  qu'ils  avoient,  elle  leur  envoieroit  de  la  Cave- 
lerie.  Les  Ca[)itaines  Suysses  qui  cstoient  à  Ripaille  ne  voulurent 

rien  résoudre  d'eux  mesmes  :  de  sorte  qu'il  fallut  que  Sancy  fît  un 

voyage  à  fierne,  où  il  fil  agréer  sa  proposition,  à  la  charge  qu'il 
attendroit  de  faire  partir  l'Infanterie  Suysse,  qui  estoit  en  Chablais, 

jusqu'à  ce  que  les  Rémois  en  eussent  mis  autant  en  la  place,  pour 

conserver  les  Concjuestes  qu'ils  avoient  faites  en  Foucigny,  Gex  et 

Chablais;  avec  cet  artifice  Sancy  se  deffit  d'eux,  jugeant  bien  qu'il 
rendroit  un  meilleur  service  au  Roy  en  luy  menant  des  trouppes, 

que  de  s'amuser  plus  longtemps  à  faire  la  guerre  à  S.  A.  » 
Il  est  bon  de  joindre  au  récit  que  fait  Guichenon  de  cette 

affaire  ce  qu'en  dit  Mézeray,  historiographe  de  France.  Après  avoir 
parh'  en  peu  de  mots  de  la  conquête  des  bailliages  de  Gex,  de  Ter- 

nier  et  de  Tiionon,  cet  historien  continue  de  cette  manière  '. 
«  Sanci  ayant  reconnu  que  sans  Cavalerie  il  ne  pourroit  rien 

avancer  contre  le  Savoyard  qui  en  avoit  beaucoup,  joint  que  d'ail- 

leurs il  savoit  bien  que  le  Roy  l'attendoit  avec  impatience,  avoit  fait 

consentir  les  Rernois  qu'il  amenât  promptement  ses  levées  en 
France,  non  sans  avoir  eu  besoin  de  toute  son  adresse  pour  les 

y  résoudre,  d'autant  qu'ils  voyoienl  liien  que  tous  le  faix  de  la 

guerre  leur  alloit  tomber  sur  les  bras  et  qu'ils  auroient  bien  de  la 

peine  à  se  défendre  contre  sept  ou  huit  mille  hommes  qu'avoil  le 
Savoyard.  » 

Ce  que  nous  venons  de  rapporter,  tiré  des  historiens  de 

France  et  de  Savoie,  s'accorde  fort  bien  avec  ce  qui  paraît  dans  les 

registres  publics  de  cette  afl'aire  '.  Lorsque  Sancy  eut  déclaré  aux 

'  Cf.   Mézeray,   Histoire  de   France.  ■  W.  (>..  vol.  84,  fos  84  et  97  (8  mai), 
éd.  de  168o,  t.  llï,  p.  784. 

T.  V.  33 



5l4  SA.NCY    PKRSISTE    DANS    SON    PROJET    DE    DEPART.  '^^'J 

seigneurs  de  Berne  (lu'il  ('Uiil  ohlii^c'-  t\c  faire  passeï'  en  l'rance 

l'armée  qu'il  commandail,  ils  en  lurent  t"oi1  surpris',  lis  direnl 

qu'une  send)lable  déniarelie  (Hail,  eontraire  à  la  capilulalion,  puisque 
par  là  ils  se  voyaient  cruellement  exposés  et  abandonnés  au  besoin. 

Saney  répondit  là-dessus  que  la  nécessité  oblif^eail  le  roi  à  appeler 

en  France  l'armée  qu'il  avait  levée,  pour  résister  à  ses  ennemis. 

Qu'il  n'abandonnerait  cependant  ]>as  la  guerre  commencée  en 

Savoie,  que  les  seigneurs  de  Berne  el  de  Genève  pourraient  la  con- 

tinuer aux  dépens  de  sa  Majesté  en  avançant  l'argent,  (|ue  le  pays 

ne  demeurerait  pourtant  |)as  dégarni  de  monde,  puiscpie,  si  l'on 
avait  besoin  de  mille  ou  de  deux  mille  arquelnisiers  français,  il  les 

pourrait  faire  venir. 

Il  fallut  t\\w  les  Bernois  se  payassent,  à  leur  grand  regret,  de 

ces  raisons,  bonnes  ou  mauvaises.  Sancy  repartit  aussitôt  de  Berne 

pour  revenir  à  l'armée  en  Ghablais,  et  disposer  toutes  choses  |)oui' 
son  départ.  Ouand  il  y  fut  arrivé,  les  seigneurs  de  (îenève,  qui 

avaient  appris  quel  était  son  dessein,  lui  (''cri\  irent '^  pour  l'en 

détourner,  s'il  eût  été  possible,  et  le  prier  en  tout  cas  de  pourvoir 

à  leur  sûreté,  en  lui  représentant  la  justice  de  la  chose,  l'étal  où  il 

les  avait  trouvés  à  son  arrivi'-e,  celui  où  il  les  laisserait,  comment 
il  les  avait  engagés  dans  de  très  grandes  dépenses  et  dans  une 

guerre  fort  dangereuse.  tJuehpies  jours  aj)rès,  le  l)anneretde  Buren 

vint  à  Genève  pour  conférer  avec  les  seigneurs  de  cette  ville  sur  les 

mesures  (ju'il  y  aurait  à  prendre,  et  pour  voir  s'il  n'y  aurait  point 

de  moyen  de  retenir  le  sieur  de  Sancy  ' .  Gelui-ci  vint,  dans  le  nn'me 

temps,  de  l'armée  à  Genève.  Ayant  fait  témoigner  au  Gonseil  (pi'il 

'  Laissons  parler  Sancy  (laas  son  Dis-  ce  qu'ils  peurent  pour  ni'arrester,   mais 
cours,  pp.  163  et  164  :  «  Ils  (les  Bernois)  voyant  que  cela  ne  servoit  de  rien,  ils  me 

me  feirent  entrer  dans  leur  Conseil  et  me  prièrent  de  faire  au  moins  séjourner  l'ar- 
donnerent  audience  ;  je  leur  raconlay  la  mee  encores  cpiinze  jours  dans   le   pays, 

prise  du  chasteau  de  liipaille  qui  les  con-  pendant    leipiel   temps  ils  ammasseroieid 
tenta  fort.  Mais,  quand  à  la  queue  de  cela,  toutes  les  forces  de  leur  pays,  pour  con- 

je  leur  monstray  la  re.solution  (|ue  j'avois  server  le  pays  occupé  sur  le  duc,  et  que  je 
prise  avec  tous  les  Suisses  de  mener  l'ar-  n'emnienerois  ancunsde  leurscapitainesny 
mée  en  France,  ils  ilemeurerent  merveilleu-  de  leurs  soldais,  ce  que  je  leur  accorday  » 
sèment  estonncz  et  non  sans  causi».  Mais,  (7  mai).  {Noie  des  édUeurx.) 

voyant  la  signature  de  leurs  capitaines,  ils  -  U.  (1.,  vol.  H'i-,  f"  1)7  (S  ujai). 

ne  sçenrent  que  dire.  Ils   m'offrirent  de  '  Ibid.,  ("  '.*«  (1-'  mai). 
''argent  :  ils  me  menacèrent  et  tirent  tout 
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souhaitait  d'a\oii'  un  enlretie»  avec  quel(|ues-uiis  de  sou  corps, 

VaiTO  et  Rosel  lui  furent  envoyés  '.  Il  leur  Ht  connaître  sans  détour 

(\ue  son  parti  était  pris  de  faire  passer  l'armée  eu  France,  après 

cjuoi  il  leur  dit  cpie  c'c'tait  aux  seigneurs  de  (Jenève  à  penser  à  ce 

(ju'ils  avaient  à  faire  ;  ([ue  la  guerre  ne  pouvait  plus  être  désormais 

offensive,  qu'ils  se  devaient  déterminer,  tant  sur  le  nondjre  des 

troupes  don!  ils  auraient  besoin  pour  leiu'  d(''fense,  que  sur  les 

places  qu'ils  voudraient  garder  et  celles  qu'il  leur  conviendrait  de 
démolir;  sur  quoi  il  ouvrit  sa  pensée.  Il  dit  à  Rosel  et  à  Varro  que 

la  Képubli(jue  avait  intérêt  à  fortifier  et  à  bien  garder  Bonne,  parce 

que  le  g-ros  de  l'armée  des  Savoyards  était  du  côlé  de  cette  place, 

mais  qu'il  fallait  abattre  le  château  de  Gaillard,  de  même  que  ceux 

de  Saint-Jeoire  et  de  Marcossey.  Qu'il  était  très  important  de  forti- 

fier le  mieux  qu'il  serait  possible  le  fort  d'Arve,  mais  qu'il  ne  fallait 
laisser  subsister  aucun  des  châteaux  qui  étaient  au  delà  de  cette 

rivière,  parce  (ju'il  était  impossible  de  les  garder  ni  de  les  secourir. 
D'Erlach  et  le  banneret  de  Buren  se  trouvèrent  à  cette  confé- 

renée.  Sancy  leur  donna  aussi  ses  avis  sur  ce  qu'il  croyait  convenir 
au  bien  des  affaires  de  leurs  supérieurs  par  rapport  aux  con{[uêtes 

qui  leur  devaient  appartenir.  Il  dit  qu'il  fallait  qu'ils  se  bornassent 

à  ce  qui  était  pris,  sans  rien  entreprendre  de  nouveau.  Qu'ils 

feraient  bien  d'abattre  Yvoire  et  Ballaison,  et  de  mettre  garnison  à 

Versoix,  qu'il  leur  conseillait,  pour  ne  pas  faire  de  frais  inutiles  et 

pour  ménager  le  monde  dont  ils  n'auraient  pas  à  l'avenir  une  si 
grande  quantité  à  leur  disposition,  de  ne  conserver  que  les  places 

les  plus  essentielles  et  qui  pouvaient  mettre  le  pays  conquis  à  cou- 

vert des  insultes  de  l'ennemi. 

Qucl([ues  engagemens  qu'eût  Sancy  de  ne  pas  abandonner  en 

si  beau  chemin  ceux  qu'il  avait  eng-agés  à  la  g-uerre,  on  n'était  pas 

dans  une  situation  à  lui  pouvoir  faire  la  loi,  ainsi  il  n'aurait  pas  été 

de  la  bonne  politique  de  prendre  la  chose  d'une  autre  manière  que 

l'on  fit,  c'est-à-dire  avec  une  entière  patience.  Ce  fut  l'avis  du 
Conseil  ordinaire,  et,  comme  la  séparation  des  troujies  comman- 

dées par  ce  général  pouvait  faire  un  mauvais  effet  et  décourager 

'  R.  C,  vol.  8't.  fos  98  \">  et  99  à  101.  conférences  avec  M.  de  Sancy  (12  et  13  mai). 
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considérablenienl  les  ciloyeiis,  le  Polil  (  loDsoil  Iroiiva  hciii  (rasscin- 

bler  celui  des  Deux  CenLs  pour  l'infoi mer,  d'un  cùlé,  de  l'élal  des 
choses,  rassurer  ceux  (|ui  auraient  pu  regarder  la  situation  où 

l'Etal  se  rencontrait  connue  tlaug'ereuse,  et  pour  faire  voir  la 

nécessité  indispensable  où  l'on  était  de  continuer  la  g-uerre. 

C^lienelat,  premier  syndic,  dit  donc  que  si  l'on  rappelait  les 

motifs  qui  avaient  porté  les  deux  villes  alliées  à  l'entreprendre,  et 

les  choses  étant  engagées  comme  elles  l'étaient,  il  n'était  pas  pos- 

sible d'en  revenir  ;  qu'ainsi,  les  armes  qu'on  avait  prises  ayant  eu, 
par  la  bénédiction  de  Dieu,  de  très  heureux  commencemens,  de  sorte 

que  la  Ville  se  voyait  délivrée  de  ce  (|ui  l'inconimodait  le  plus  par 
la  prise  de  Ripaille,  forteresse  qui  lui  fermait  le  passage  des  vivres 

et  du  secours  du  côté  du  lac,  et  par  celle  des  g-alères  qui  y  étaient, 

qui  avaient  été  brûlées  et  consumées,  le  Conseil  ordinaire  avait 

cru,  de  même  (lue  les  seigneurs  de  Berne,  que  l'armée  qui  avail 
fait  de  si  grands  progrès  aurait  dû  continuer  de  faire  la  guerre  au 

duc  de  Savoie,  ce  f[ui  avait  aussi  été  le  sentiment  du  seigneur  de 

Sancy,  comme  il  l'avait  témoig-né;  mais,  qu'il  n'avait  pas  bien  été 

le  maître  de  la  chose,  soit  parce  qu'il  lui  avait  fallu  suivre  les 
ordres  du  roi,  soit  parce  (jue  les  troupes  suisses,  et  surtout  celles 

du  canton  de  Soleure,  n'avaient  pas  voulu  faire  un  plus  long-  séjour 

aux  environs  de  la  ville,  alléguant  qu'elles  n'y  étaient  venues  que 

pour  passer  en  France  et  que,  voyant  les  forces  de  l'ennemi,  elles 
avaient  demandé  avec  instance  de  faire  le  voyage  pour  lequel  elles 

avaient  été  levées.  Qu'on  ne  pouvait  pas  nier  que  la  séparation  de 
ces  troupes  ne  fût  un  contretemps  fâcheux,  mais  (|ue  cependant, 

nonobstant  cela,  il  ne  fallait  pas  laisser  d'ag-ir,  qu'au  contraire  on 

devait  espérer  tout  de  la  bonté  de  Dieu  et  croire  qu'il  ferait  (pielque 
œuvre  extraordinaire  en  faveur  de  la  lli'publique,  et  «pie,  peut-être, 

afin  que  la  gloire  de  sa  délivrance  fût  attribuée  à  lui  seul,  il  n'avait 

pas  voulu  se  servir  de  cette  armée.  (Juc  les  seig-neurs  de  Berne 
étaient  dans  la  ferme  résolution  de  garder  les  pays  coucjuis  et 

qu'on  altcndiiit  pour  cet  effet,  d'un  jour  à  l'aulre,  de  ieui's  troupes 
pour  reuq)lacer  en  quehpu;  manière  celles  (jui  devaient  aller  en 

France;.  Ou'au  reste,  les  seigneurs  du  Petit  Conseil,  selon  le  |)ou- 
voir  (lui  leur  en  avait  été  domié,  avaient  Iravaillé  de  leur  mieux  à 
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prociirtT  le  liieii  de  l'Élal,  puisqu'ayanl  su  que  les  seigneurs  de 
licrne  avaient  traité  avec  le  seigneur  de  Sancy  et  obtenu  pour  eux 

les  bailliages  de  Gex  et  de  Tlionon,  ils  étaient  aussi  entrés  avec  le 

même  en  négociation,  et  avaient  convenu  de  certains  articles  très 

avantageux,  dont  le  Conseil  des  Deux  Cents  fut  alors  informé  pour 

la  première  fois,  par  la  lecture  (pii  en  fut  faite.  On  exhorta  en 

même  temps  ce  Conseil  de  les  tenir  encore  secrets.  Chenelat 

ajouta  de  plus  qu'on  était  demeuré  d'accord  avec  le  seigneur  de 
Sancy  de  contimier  la  guerre  aux  dépens  du  roi,  et  que,  cependant, 

la  Seigneurie  ferait  les  avances.  Enlin,  il  dit  qu'il  y  avait  d'autant 

plus  de  lieu  de  bien  augurer  de  la  guerre  cpi'on  avait  commencée, 
(pie  le  roi  de  France  ayant  rappelé  comme  il  avait  fait  auprès  de 

lui  la  maison  de  Bourbon  et  le  roi  de  Navarre,  il  ne  fallait  pas 

doutei-  que  cette  maison  ne  secondât  les  bonnes  intentions  de  ce 

prince. 
Le  Conseil  des  Deux  Cents  fut  si  satisfait  de  la  conduite  du 

Conseil  ordinaire  dans  toutes  les  résolutions  qui  avaient  été  prises 

jusqu'alors,  et  en  particulier  de  celle  par  laquelle  la  continuation 
de  la  guerre  avait  été  arrêtée,  nonobstant  le  départ  de  Sancy  et  de 

son  armée,  que  tout  ce  qui  avait  été  fait  fut  confirmé  unanimement. 

Les  choses  étant  dans  cette  situation,  ce  général  rappela  ses 

troupes  du  Chablais  pour  leur  faire  prendre  la  route  de  France. 

Elles  passèrent  par  Genève  à  la  file,  le  i4  "lai.  Elles  emmenèrent 

avec  elles  le  canon  que  cette  ville  avait  prêté  à  Sancy,  qui  consis- 

tait en  douze  pièces  de  campagne  et  trois  coulevrines'.  On  s'était 

fait  d'abord  de  la  peine  de  lui  accorder  une  artillerie  si  nécessaire 

dans  les  circonstances  où  l'on  se  rencontrait,  mais,  sur  l'otlre  que 
Sancy  avait  faite  de  laisser  en  échange  à  la  Seigneurie  une  quan- 

tité de  métal  plus  considérable  (jue  celle  dont  étaient  composés  les 

canons  dont  nous  venons  de  pai-ler,  de  laquelle  on  pourrait  faire 
des  pièces  plus  grosses  et  plus  propres  par  conséquent  pour  la 

défense  des  places,  on  crut  ne  pas  pouvoir  lui  refuser  sa  demande. 

Roset,  de  la  Maisonneuve  et  Chevalier,  suivis  de  trente  cavaliers, 

accompagnèrent  Sancy,  le  i5  mai,  jusqu'aux  limites  de  la  ville  et 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  100  vo. 
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lui  ilii'iil  les  coiiipliinciis  de  la  Seig-neiirio  '.  Ue  là,  il  prit,  avec  son 

armée  et  Guitry,  (|ii'il  finmciia  avec  lui,  la  route  deNeuchàtel,  d'où 

il  alla  ensuite  dans  le  comté  de  Monll)éliard,  de  là  à  Langres,  d'où 

il  ne  lui  fut  pas  difficile  de  joindre  l'armée  du  roi,  qui  fit  à  Sancj 

et  à  son  monde,  dont  il  avait  un  grand  besoin,  tout  l'accueil  ima- 

ginable '.  Sancy,  au  reste,  avait  fait  espérer,  en  parlant  de  Genève, 

qu'il  passerait  par  la  Franclie-Comté,  d'où  il  comptait,  disait-il,  se 

jeter  sur  la  Bresse,  pour  attirer  les  forces  de  l'ennemi  de  ce  côté-là, 
ce  qui  aurait  fait  une  diversion  avantageuse,  mais  il  lui  fallut 

abandonner  cette  pensée,  sur  l'avis  (ju'il  eut  ([ue  le  duc  de  Ne- 
mours qui  était  alors  gouverneur  de  Lyon  pour  la  Ligue,  avait 

assemblé  ses  forces  avec  une  partie  de  celle  du  Savoyard,  pour 

l'attendre  sur  son  passag-e  et  lui  jouer  un  mauvais  coup. 

Il  ne  resta  (ju'environ  neuf  cents  hommes  aux  seig'neurs  de 
Genève,  à  leur  solde,  et  pour  garder  le  pays  conquis  qui  devait 

ensuite  leur  demeurer,  selon  le  traité  fait  avec  Sancy.  Ces  troupes 

étaient  distribuées  dans  toutes  les  petites  places  et  les  châteaux 

qu'ils  avaient  pris.  N'ayant  plus  d'officiers  de  marque  étran- 
g-ers  pour  commander  et  dirig-er  les  affaires  de  la  guerre,  car 
Guitry,  Villeneuve  et  Beaujeu  avaient  suivi  Sancy  en  France, 

comme  nous  l'avons  déjà  dit,  il  fallut  chercher  dans  la  ville  de 

quoi  remplir  le  vide  qu'ils  laissaient.  On  ne  put  pas  le  faire  par 

des  gens  qui  eussent  autant  d'expérience  et  qui  entendissent  le 

métier  de  la  g-uerre  aussi  bien  qu'eux,  mais,  en  échange,  on  pouvait 
rencontrer  des  sujets,  et  on  en  rencontra  effectivement,  cpii  sup- 

pléèrent au  défaut  de  ces  (jualilés  militaires  par  un  courage  intré- 

pide et  un  amour  si  gi'and  pour  la  conservation  de  la  liberté  de 

la  patrie,  (ju'aucun  obstacle  n'était  capable  de  les  rebuter  ni  de  les 
arrêter. 

Le  syndic  Ami  Varro  fut  choisi  pour  g-énéral  des  troupes  de 
la  République,  Jean  Du  Villard,  conseiller,  |>our  sou  lieutenant,  et 

Andriou  et  Barillet,  aussi  conseillers,  j)our  sergens-majors,  la(|uelle 

'  l{.  C,  vol.  84,  fû  103.  Ils  allèrent      dant  des  forces  bernoises.  (Note  di's  cdi- 
de  là  conférer  à  Versoix  snr  les  mesures  ;i      leurs.) 

prendre  avec  le  colonel  d'Erlacli,  cornnian-  -  Cf.  le  Discours  du  Sancy,  p.  I(i4. 
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charge  ils  devraient  exercer  à  tour  de  rôle  ' .  Il  resta,  des  troupes  de 

Berne,  pour  g-arder  le  pays  de  Gex  et  le  Ghablais,  cinq  compagnies 

de  trois  cents  lionimes  chacune,  commandées  par  le  colonel  d'Er- 
lach,  outre  les(iuelles  les  seigneurs  de  Berne  envoyèrent  bientôt 

après  (rois  mille  hommes. 

Au  reste,  le  départ  de  l'armée  conaiiandée  par  Sancy  mettait 

les  Genevois  eu  de  grandes  peines,  puisqu'ils  se  voyaient  par  là 

chargés  des  frais  de  la  guerre  après  s'être  presque  épuisés  d'argent, 
de  vivres  et  de  munitions.  En  eftet,  le  duc  fil  de  plus  grandes  levées 

et  voulut  avoir  sa  revanche.  Le  baron  d'Hermance  commença  par 

le  Faucigny  cl  jiril  le  château  de  Boëges%  où  il  n'y  avait  que  dix- 

huit  soldats  (jui,  après  s'être  quelque  temps  bien  défendus,  en  sor- 
tirent mèches  allumées  et  se  retirèrent  à  Bonne.  Celui  de  Saint- 

Jeoire,  qu'il  prit  aussi,  n'avait  que  trente  soldats  avec  un  sergent, 

qui  fut  fort  blâmé  de  n'avoir  tenu  que  deux  jours  dans  un  si  bon 
poste,  mais  il  fut  tué  bientôt  après  dans  une  escarmouche,  et  ense- 

velit avec  lui  le  souvenir  de  sa  faute'.  Le  baron  poursuivant  sa 
pointe,  vint  serrer  Marcossey  et  sommer  le  capitaine  qui  y  com- 

mandait. 11  y  r('"pondit  à  coups  de  mousquet  et  fil  une  sortie  où 
quehjues-uns  des  ennemis  furent  tués.  Le  lendemain,  sortirent  de 

Genève  environ  trois  cents  soldats,  avec  la  garnison  de  Berne  pour 

le  secourir,  dont  les  assiégeans  sentant  la  venue,  se  retirèrent  à 
la  hàle. 

Cependant  le  duc  s'avançait  avec  son  avant-garde  de  quinze 
cents  fantassins  et  cinq  cents  chevaux  pour  attaquer  le  fort  que  les 

Genevois  avaient  commencé  d'élever  près  du  pont  d'Arve  '.  On  fit 
une  sortie  sur  eu.x  et  on  les  contraignit  de  se  retirer  en  désordre 

avec  les  pétards  et  les  échelles  qu'ils  avaient  préparés,  sans  aucune 
perte  de  ceux  de  la  ville,  cpù  firent  prisonnier  un  trompette  de 
Sonnaz.  Les  ennemis  firent  ensuite  deux  tentatives  sur  le  château 

de  Ternier,  où  ils  perdirent  Charles  de  Grenoble,  un  de  leurs  com- 
mandans. 

'  l\.  C,  vol.  84,  1"  103  vo  (l(i  mai).  se  rendit  le  18  mai.  Le  sergeut  uoni  il  est 

-  [hid.,  l'o  Kllî  vo.   Mémoires  de   la  ici  iiiiestion  s'appelait  Emeran  Le  Mêlais. Ligue,  I.  111,  pp.  710  et  711.  (JVofe  des  éditeurs.) 

'  R.  C,  vol.  8'i,  fo  105  vo.  Le  château  *  Mémoires  de  la  Ligue,  t.  lit.  p.  712. 
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Les  Genevois  abandonnèrent  en  même  temps  Marcossey, 

après  y  avoir  mis  le  Feu'  pour  être  trop  difficile  à  secourir,  étant 
éloigné  de  quatre  lieues.  Les  Savoisiens  vinrent  néanmoins 

éteindre  le  feu  et  y  trouvèrent  encore  quelques  provisions.  On  Ht 

de  même  de  quelques  autres  places  de  peu  d'importance,  et  on  se 
contenta  de  g-arder  Bonne  et  Montlioux.  Les  ennemis,  se  ressentant 

du  traitement  qu'on  avait  fait  à  leur  pays,  firent  le  dégât  au  bail- 
liage de  Ternier.  Le  duc  vint  même  en  personne  avec  deux  gros 

canons  et  quatre  pièces  de  campagne,  devant  le  château  de  Ternier, 

(pii  n'était  iju'une  tour  anti(|ue,  non  Hanquée,  et  seulement  avec 
une  muraille  fort  épaisse.  Les  assiégés  ayant  refusé  de  se  rendre  à 

la  sommation  qu'on  leur  fit,  la  liatterie  commença,  et,  après- six 
vingt  coups  de  canon  qui  blessèrent  le  lieutenant  qui  conmiandait 

dans  la  place  en  l'absence  du  capitaine,  les  assiégés  se  rendirent 

sur  la  promesse  ([u'on  leur  fit  (|u'ils  auraient  la  vie  sauve,  mais 
nonobstant  cela,  étant  sortis,  ils  furent  garottés  et  pendus  par 

ordre  du  duc,  quoique  ceux  de  sa  suite  lui  en  représentassent  la 

conséquence  *. 
Il  y  eut,  quelques  jours  après,  une  escarmouche  vers  le  fort 

d'Arve,  où  son  Altesse  eut  du  pire,  quoique  son  armée  fût  de  sept 

à  huit  mille  hommes'.  Le  baron  de  Pressiac  qui  commandait  une 
partie  du  régiment  de  Maurevel,  y  fut  pris.  Celle  qui  se  donna  le 

3  juin  au  Plan-les-Ouates,  à  une  demi-lieue  de  ce  fort,  fut  une  des 
plus  remarquables.  Cinq  cents  arquebusiers  qui  avaient  découvert 

l'ennemi,  étant  sortis  de  Genève  pour  lui  aller  donner  une  trousse, 
eurent  en  tête  trois  mille  fantassins  et  mille  chevaux,  contre  les- 

(|uels  ils  ne  laissèrent  pas  de  se  battre  si  rudement,  pendant  quatre 

heures,  qu'ils  en  mirent  deux  cents  sur  la  place  et  jjlysieurs  capi- 
taines et  personnes  de  marque,  entre  lesquels  fut  le  comte  de  Sale- 

nove  ',  maître  de  camp,  un  des  plus  braves  de  l'armée.  Il  avait  juré 

qu'il  entrerait  ce  jour-là  dans  le  fori,  aussi  y  entra-t-il,  y  étant 

'  H.  (;.,  vol.  84,  fi>  107  V"  (21   mai).  Massy,  coiiitp   de  Salonovt'  en  Cenevois, 

^  Mi'nwires  de  la  Ligue,  t.  III,  p.  71.3  i^onlilhommc  du  coiidi'  de  IJourijof^ne.  Me- 

et71t(l«''juin).  — R.  C,  vol.84,fi>li:!vo.  moires  de  la  Ligue, l.  III,  p.  71."i.  —  R.  C, 
'  Mhnoires  de  la  Ligue,  p.  714.  vol.  84,  f»  114  vo.  [Note  des  éditeurs.) 

*  Simon   de    Meriiiior,    seij;iieiir  de 
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apporté  mort  de  inriiio  (lu'un  autre  comte  espagnol.  Du  côté  des 

Genevois,  ce  tut  une  merveille  iju'ils  n'y  perdirent  (pie  deux  soldats 

et  n'eurent  (|ue  quatre  oucinij  blessés.  On  en  rendit  solennellement 
yràces  à  Uieu  dans  tous  les  temples,  et  dès  lors  les  ennemis,  crai- 

gnant cette  poignée  de  gens  ((ui  leur  avait  fait  un  si  rude  accueil, 

se  barricadèrent  dans  les  villages  et  firent  à  celui  de  Songy  un  fort 

qu'ils  nonuiièrent  Sainte-C^atherine,  du  nom  de  la  duchesse. 
Cependant,  le  duc  de  Savoie  avait  déjà  fait  parler  de  |>aix  aux 

Bernois.  Il  crut  que  s'il  les  pouvait  détacher,  les  Genevois  seraient 

absolument  à  sa  merci,  al)andonnés  comme  ils  l'étaient  alors  de 

l'armée  sur  lacjuelle  ils  avaient  si  fort  compté.  Le  sieur  d'Avully 
fut  à  Berne,  aussitôt  a[)rès  le  départ  de  cette  armée.  11  eut  une 

conférence  avec  les  deux  avoyers  et  quehjues  autres  seigneurs  des 

principaux  du  Conseil.  Il  fit  sentir  que  le  duc  son  maître  serait  dis- 

posé à  s'accommoder  si  les  seigneurs  de  Berne  étaient  dans  les 

mêmes  sentimens,  et  (ju'il  accepterait  volontiers  la  médiation  de 
quelques  cantons.  On  lui  répondit,  de  la  part  du  Conseil,  (jue  les 

seigneurs  de  Berne  traiteraient  avec  plaisir  de  la  paix,  pourvu  (|ue, 

par  le  traité  qu'on  ferait,  ils  sussent  au  juste  où  ils  en  seraient  et 
pour  ce  qui  les  regardait  et  par  rapport  aux  intérêts  de  leurs  alliés 

de  Genève.  Ces  premières  ouvertures,  qui  n'étaient  que  générales, 

furent  suivies  d'autres  propositions  plus  particulières.  Le  duc  fit 
solliciter  les  Bernois  d'abandonner  la  France  et  Genève  et  de  faire 

une  alliance  étroite  avec  lui.  Je  n'ai  pas  trouvé  quels  avantages  ce 
prince  leur  proposait  pour  les  porter  à  prendre  ce  parti.  Il  paraît 

seulement  que  ces  propositions,  qui  n'aboutirent  cependant  pour 
lors  à  rien,  amusèrent  le  tapis  et  retardèrent  le  di'part  des  trou- 

pes bernoises  qu'on  avait  compté  (jui  devaient  remplacer  celles 
(jue  Sancy  avait  emmenées. 

On  était,  dans  Genève,  dans  une  extrême  impatience  de  les 

voir  arriver.  On  en  parlait  souvent  au  colonel  d'Erlacb.  Roset  et 
Chevalier  eurent  là-dessus  avec  lui  une  conférence  par  ordre  du 

Conseil,  le  4  ju'n  ',  pour  lui  faire  sentir  la  nécessité  d'un  pronq)l 
secours.  Ils  lui  représentèrent  que  sans  cela  il  ne  serait  pas  possible 

"  R.  C,  vol.  84,  fo  UC. 
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de  conserver  ce  qu'on  avait  pris  sur  l'ennemi.  Que  le  Cliablais,  qui 
devait  demeurer  aux  seigneurs  de  Berne,  serait  bientôt  envahi  si 

l'on  n'en  gardait  pas  avec  soin  les  avenues,  tels  qu'étaient  les  ponts 
de  Boringe  et  (rÉlrembières,  ipTil  était  aussi  très  important  de  ne 

pas  laisser  perdre  Bonne,  ce  qu'on  ne  pouvait  faire  qu'en  rent'or(;ant 
la  g-arnison  de  ce  lieu-là,  qui  n'était  que  de  cent  (juatre-vingls 
hommes.  Que,  pour  se  garantir  des  courses  des  Savoyards  du  côté 

du  pont  d'Arve  et  conserver  le  mandement  de  Ternier,  il  était 

d'une  absolue  nécessité  de  pourvoir  à  la  sûreté  du  fort  qui  était  au 

bout  de  ce  pont.  Qu'encore  qu'on  l'eût  gardé  justju'alors  à  la  barbe 

de  l'armée  ennemie,  tout  mauvais  (|u'il  était,  puisqu'il  n'était  (pie  de 

terre  et  qu'il  avait  été  tait  fort  à  la  liàte,  il  n'en  était  pas  moins  vrai 

qu'il  pouvait  être  pris  tout  d'un  coup.  Qu'ainsi,  pour  ne  pas  laisser 

enlever  un  poste  d'une  aussi  grande  importance,  tant  pour  la  sûreté 
de  la  ville  et  de  son  territoire  que  pour  la  conservation  des  con- 

quêtes faites  par  les  deux  villes  et  dans  le  Faucignj  et  dans  le 

Cliablais,  puisque,  si  l'ennemi  s'en  rendait  maître,  il  pourrait  aisé- 

ment pénétrer  par  le  pont  d'Arve  dans  tous  ces  pays-là,  il  fallait  le 

couvrir  par  un  |)etit  corps  d'armée,  ce  (jue  les  seigneurs  de  Genève 

étant  dans  l'impossibilité  de  faire  |)ar  eux-mêmes,  il  était  d'une 
absolue  nécessité  que  leurs  alliés  de  Berne  fissent  approcher  inces- 

samment leur  armée. 

U'Erlach  sentait  parfaitement  la  force  de  ce  raisonnement.  Il 
avait  déjà  écrit  à  Berne  pour  hâter  le  secours.  Il  revint  à  la  charge 

et  écrivit  de  plus  fort  sur  le  même  sujet.  11  reçut  une  réponse  favo- 
rable, laquelle  il  fit  voir  le  ()  juin  à  Michel  Roset  cpii  lui  avait  été 

envoyé  à  Gex,  où  était  alors  d'Erlach,  pour  conférer  avec  lui  '.  Klle 
portail  (pie,  noiiobstanl  les  amusemens  de  paix,  les  ordres  avaient 

été  donnés  pour  faire  marcher  incessamment  l'armée,  la(juelle 
devait  se  trouver,  le  kj  de  ce  mois,  à  Lausanne. 

(je|)endant,  (juehpies  compagnies,  à  (|ui  l'on  avait  fait  prendre 
les  devants,  étaient  déjà  arrivées  dans  le  pays  de  (icx.  Elles 

s'étaient  jointes  aux  quinze  cents  hommes  (pii  étaient  sous  les 

ordres  de  d'Erlach,  et  tous  ensemble  ils  s'élaiciil  avancés  jus(pi'à 

'  H.  C,  vot.  «4,  f"  liH. 
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une  lieue  de  la  Cluse.  Sur  l'avis  qu'eu  eut  le  duc,  il  fit  prendre  à 
une  partie  de  ses  troupes  la  route  du  pays  de  Gex.  Elles  traver- 

sèrent le  Rhône,  le  lo  juin,  partie  par  le  pont  de  Ghancy  que  les 

Genevois  avaient  eu  soin  de  taire  couper  et  (pie  le  duc  avait  t'ait 
rétablir,  partie  par  le  pont  de  Grésin,  au-delà  de  la  Cluse'.  S'étant 
rejointes  ensuite,  elles  se  jetèrent  sur  les  Suisses  qui  étaient  logés  au 

village  d'Ecoran,  à  une  demi-lieue  de  Collonges,  lestjuels  se  ser- 

rèrent et  soutinrent  si  vigoureusement  le  choc  que  l'ennemi  fut 
contraint  de  se  retirer  en  désordre  avec  quelque  perte. 

D'Erlach  craignant  qu'il  ne  vînt  une  seconde  fois  à  la  charge 
avec  de  plus  grandes  forces,  envoya  demander  du  secours  à 

Genève'.  Le  Conseil  fut  assemblé  à  ce  sujet,  à  une  heure  après 
minuit,  et  fît  partir  sur-le-champ  deux  cents  arquebusiers,  escortés 

de  vingl-cin(j  cavaliers,  lesquels  arrivèrent  sur  le  matin  au  camp 

des  Suisses.  Mais  ils  n'y  restèrent  pas  longtemps.  U'Erlach  les 
renvoya  aussitôt,  ayant  appris  que  les  Savoyards,  étourdis  de  la 

manière  dont  ils  avaient  été  repoussés  à  Ecoian,  avaient  pris  la 

fuite  et  repassé  incessamment  le  Rhône. 

Je  vais  tirer  de  Spon  le  récit  de  ce  qui  se  passa  pendant  le 

reste  du  mois  de  juin'  -  «  Les  affaires  du  duc,  dit  cetauteur,  n'al- 

laient guère  mieux  en  P'aucigny  que  dans  le  pays  de  Gex.  Les 

troupes  s'y  t'taient  accrues  de  ([uelques  compagnies  de  Bressans  et 

s'étaient  venues  loger  au  village  de  Fillinges,  proche  de  Bonne, 
dans  letjuel  commandait  un  capitaine  des  plus  hardis,  qui  les  har- 

celait souvent,  déliant  même  le  baron  d'Iiermance  ou  ([uelque  autre 
des  principaux  à  se  battre  homme  à  homme.  Etant  forlitié  de 

quelques  trou|)es,  il  les  contraignit  de  quitter  ce  poste  où  ils  vou- 

laient faire  un  fort  pour  bloquer  Bonne.  » 

«  L'armée  de  Berne  qui  approchait,  composée  de  quarante 
enseignes  et  commandée  par  l'avoyer  de  Watteville,  fit  prendre 

de  nouvelles  résolutions  au  duc.  11  conclut  avec  son  conseil  qu'il 
fallait  tâcher  d'accabler  les  Genevois  avant  l'arrivée  de  cette 
armée,  ruinant  le  bailliage  de  Ternier  et  les  attirant  dans  quelque 

'  Mémoires  de  la  Ligue,  (.  111,  p.  711).  ^  Spou,  Histoire  de  Genève,  éd.  cit., 
=  R.  C,  vol.  84,  fo  119.  t.  1,  p.  3ol  à  353. 
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embuscade.  Dans  quelques  propositions  qu'il  y  eut  ensuite  entre 
des  conseillers  de  son  Altesse  et  quekjues  seigneurs  de  Berne,  le 
duc  se  sentant  assez  fort,  leur  demanda  la  restitution  des  trois 

bailliages  (ju'on  lui  avait  nouvellement  enlevés^  celui  du  pays  de 
Vaud  juscju'aux  portes  de  Berne,  et  dix  millions  pour  les  frais  de 
la  guerre,  mais  ceux  de  Berne  lui  firent  connaître  de  paroles  et 

d'effet  (]u'ils  avaient  le  moyen  de  lui  faire  modérer  ses  prétentions. 
Le  reste  de  ce  mois  se  passa  en  différentes  rencontres  près  du  fort 

d'Arve  et  près  de  Bonne,  (pie  le  comte  de  Maurevel  voulut  sur- 
prendre et  escalader  un  matin,  avec  son  régiment  et  des  troupes 

du  F'aucigny.  La  garnison  n'était  (jue  de  cent  cinquante  hommes, 
et  ceux-là,  croyant  déjà  les  tenir,  leur  criaient  en  raillant  qu'ils 
leur  apprêtassent  à  dîner,  mais  ils  ne  furent  servis  que  de  prunes 
bien  dures  et  de  mortelle  digestion,  qui  les  contraignirent  de 
sonner  la  retraite,  après  y  avoir  perdu  (juel(jues-uns  des  leurs.  » 

Pour  éclaircir  ce  que  nous  venons  de  dire,  après  Spon,  il  sera 

bon  d'y  ajouter  (juehpies  [petites  observations  tirées  des  registres 
publics.  Aussitôt  qu'on  eut  avis  de  l'arrivée  de  l'armée  de  Berne 

à  Lausanne,  Roset  et  Manlich  '  furent  envoyés  à  l'avoyerdeWatte- 

ville  et  aux  autres  chefs  pour  les  iidbrraer  de  l'étal  des  choses  et 

leur  faire  sentir  qu'il  était  de  la  dernière  importance  r|ue  cette 

armée  avançât  incessamment  et  qu'elle  passât  le  plus  tôt  qu'il 

serait  possible  delà  l'Arve,  pendant  que  les  seigneurs  de  (ïenève 

étaient  encore  maîtres  du  fort,  pour  chasser  l'ennemi  du  bailliage 

de  Ternicr  (|u'il  occupait  entièrement.  Ceux-ci  domièrent  des 

assentiriiens  (ju'ellc  allait  se  mettre  en  marche  et  qu'eux-mêmes 

viendraient  à  Genève,  pour  s'entendre  plus  parliculièrement  avec 

les  seigneurs  de  cette  ville  sur  les  opérations  de  la  guerre  qu'il 

serait  question  de  l'aire.  Ils  y  vim-ent  effectivement,  mais  on  ne 

pril  |)oint  de  résolution.  Tout  l'ut  susj)endu  par  une  conférence 
(pii  se  tint  à  Salenove  entre  les  Savoyards  et  les  Bernois  et  dans 

laquelle  se  conclut  une  trêve  de  trois  semaines,  (|ui  devait  durer 

jus(|u'au  if)  juillet.  Guichenon  '  dit  (pie  les  Bernois  l'avaient  reclier- 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  126,  rappcii'l  ilfi  ^  (intchemm.  Histoire  iii'm'dlugiijue  de 
Koset  et  Maiilicli,  ("  128.  ta  royalf  Maisun  de  Savoie,  l.  I,  p.  721. 
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cliée  et  qu'on  n'y  pn(  convenir  d'ancun  accommodenienl.  Il  ne 
parle  pas  des  articles  ([ue  les  Savoyards  proposaient.  Je  trouve 

par  les  reg'istres  publics  qu'ils  étaient  fort  dilFérens  de  ceux  que 

Spon  rapporte  '  et  que,  bien  loin  (jue  le  Savoyard  demandât  aux 
Bernois  la  restitution  de  trois  bailliages,  etc.,  il  les  leur  remettait 

à  condition  qu'ils  se  déportassent  de  l'alliance  du  roi  et  qu'ils  aban- 

donnassent Genève.  Quoiqu'il  en  soit,  ces  pourparlers  de  paix 

tinrent  l'armée  bernoise  dans  l'inaction,  dans  le  temps  rpi'elle 
aurait  pu  ag-ir  avec  beaucoup  de  succès.  ̂ ^  attoville  même  qui  la 
commandait  et  qui  fut  prié  par  Roset  ([ui  lui  fut  envoyé  à  ce  sujet, 

le  3o  juin  '-,  de  faire  passer  l'Arve  à  cette  armée,  tant  pour  sauver  la 
prise  dans  le  bailliag-e  de  Ternier,  que  pour  ne  pas  laisser  échapper 

l'occasion  de  prendre  de  l'avantage  sur  l'ennemi  qui  ne  pouvait 

qu'être  découragé  par  les  échecs  qu'il  avait  reçus,  refusa  alisolu- 
ment  de  le  faire,  sous  prétexte  de  conserver  la  moisson  du  pays  de 

Gex  et  d'empêcher  les  troupes  de  Savoie  de  faire  des  courses  dans 

le  pays  de  Vaud  '. 
Nous  avons  déjà  parlé  ci-devant  des  démarches  que  la  Sei- 

gneurie avait  faites  auprès  des  seig'neurs  de  Berne  pour  avoir  de 

l'argent,  et  du  peu  d'espérance  que  les  seigneurs  de  ce  canton 

avaient  donné  d'en  fournir.  Roset  leur  fut  encore  envoyé,  sur  la  fin 

du  mois  de  mai  *,  pour  faire  de  nouvelles  instances  et  pour  les  prier, 

au  cas  qu'ils  ne  pussent  point  prêter  d'argent  à  la  République,  de 

'  Spon,    Histoire   de    Genève,    t.   I,  (]iie   partir   11   faudroil   parler  de  paix  et 

p.  332,  et  R.  C.  vol.  8't.  f"  tâ.'i  (19  juin),  qu'il  y  avoit  des  !,'eiis  de  Lien  et  d'honneur 

propositions  de  paix  du  duc  aux  Bernois.  et  craij;nanl  Dieu  pour  cela  et  qu'il  sa\oit 
'  Ibid..  ïo   t.'i2.   —  Mémoires  de  la  ung  njoyen  pour  l'aire  une  paix  perpétuelle 

Ligne,  t.  III,  p.  718.  pour  la  ville  de  Berne  assavoir  en  qnictanl 

^  U.  (_;.,  vol.  84.  fo  131.  Le  2t)  juin.  l'alliance  de  (ieneve.  Quoy  ouyant  tout  le 
le   syndic  Malliet    rapportait    au    Conseil  200  se  levé  et  murmure.  Après.  M''  l'ad- 
«  que  le  jeune  seigneur  de  V'ateville  luy  voyer  Wateville  dict  que  si  on   pouvoit 
dict  hyer  en  secret  qu'on  avoit  cy  devant  faire  paix  qu'il  seroit  bien,  mais  qu'il  ne 
parlé  de  paix  à  quoy  la  pluspart  consentoit,  Irouvoit  bon  ce  moyen  de  quicter  Genève 

mays  M^  de  Vateville  y  coniredisit  et  en  leur  ancienne  alliée  et  d'une  mesme  reli- 
oultre  comment   le  samedi   précèdent   le  gion  et  qui  estoit  la  clef  de  pays.  Cesie 

mardy  17«  de  ce  njois  fust  tenu  le  200  ;i  voix  fust  suyvie  unanimement  et  sans  con. 
Berne,  M'  de  Mellunes  advoyer  propo.sant  tredicte.  »  {Note  des  éditeurs.) 

qu'encor    que  chacun    estoit    prest    à    la  '  R.  C,  vol.  84,  fo  109,  rapport  de 
guerre,totesfois qu'il  estoitd'advis qu'avant  Roset,  du  21  mai. 
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répondre  du  moins  pour  elle  jusqu'à  la  concurrence  d'une  certaine 
somme,  auprès  des  villes  et  des  étals  de  qui  elle  pourrait  en 

emprunter,  parce  que  la  guerre  lui  avait  fait  perdre  son  crédit, 

mais  ils  refusèrent  et  l'une  et  l'autre  de  ces  demandes,  de  sorte  que, 

les  secours  d'argent  étranger  manijuant,  il  fallut  que  la  ville  pensât 

à  en  tirer  de  son  propre  fonds.  Les  montres'  des  soldats  qui  étaient 
au  service  de  la  Seigneurie  allaient  loin,  et  il  fallait  y  pourvoir  tous 

les  mois.  L'on  avait  pensé  à  établir  une  taxe  pour  cela  sur  tous  les 
particuliers  de  la  ville,  de  laquelle  on  se  flattait  de  tirer  sept  mille 

écus  par  mois,  en  fixant  la  plus  haute  contribution  à  vingt-cinq 

écus  par  mois,  et  la  chose  avait  été  résolue  et  dans  le  Petit  et  dans 

le  Grand  Conseil,  mais  le  provenu  ne  fui  pas  tel  qu'on  l'avait 

espéré,  la  taxe  n'ayant  produit,  pour  le  premier  mois,  que  trois 

mille  écus,  quoiqu'on  eût  tiré  le  plus  qu'on  avait  pu  des  particu- 
liers à  proportion  de  leur  bien,  ce  qui  avait  donné  lieu  à  divers 

murmures,  chacun  se  plaig-nanl  d'avoir  été  taxé  avec  plus  de 

rigueur  que  les  autres  et  que  la  balance  n'avait  pas  été  ég-ale. 

Pour  faii'e  cesser  ces  plaintes,  le  Conseil  des  Deux  (<ents  fut 

assemblé,  le  i  i  juin  ',  afin  de  penser  à  d'autres  moyens  d'avoir  de 

l'arg'ent.  A|)rès  s'être  tourné  de  divers  côtés,  il  fut  enfin  arrêté  de 

lever  poui'  une  fois  une  somme  de  (rente  à  rpiarante  mille  écus,  par 

forme  de  prêt  sur  la  généralité  du  peuple,  duquel  emprunt  la  Sei- 

gneurie passerait  à  chaque  particuher  obligation  sur  le  |)ied  de 

huit  pour  cent  d'intérêt  par  an.  E]t,  afin  ([u'aucun  ne  pût  se  dis- 

penser de  payer  sous  le  prétexte  de  n'avoir  pas  de  l'argent,  on 

résolut,  à  l'égard  de  ceux  qui  diraient  ([u'ils  n'en  avaient  |)as,  que 

l'on  évaluerait  leur  vaisselle  d'arg-enl  ou  leurs  marchandises,  et 

qu'on  prendrait  à  proportion  de  ce  qu'ils  se  trouveraient  avoir  de 

luen.  L'on  obligea  même  les  aisés  d'entre  ceux  des  officiers  qui 
étaient  à  la  solde  de  la  Seigneurie  de  lui  faire  un  prêt  de  ce  (pii  leur 

sérail  dû,  dans  la  suite,  de  leurs  appoinlcmens. 

Nonobstant  la  trêve  des  Bernois  avec  les  Savoyards,  les  Gene- 

vois ne  se  di'couragèrent  pas.  Aceoii(um(''s  dès  longtem[)S  à  sur- 

'  lir^viic,  passée  poui'  li^  payement  de  '  I!.  (]..  vul.  Kt,  1'"''  Hl)  v"  el  120. 
la  solde  :  par  extension  iin  mois,  nti  rpiar- 
tler  de  sohle.  {Nule  des  éditeurs.) 
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monler  par  leur  ronslance  les  plus  fâcheux  coulreleuips,  et  sou- 

tenus parla  contiauce  (jue  leur  donnait,  la  supériorité  qu'ils  avaient 

eue  jusfpi 'alors  sur  leur  ennemi,  ils  tinrent  seuls  très  lionne  ron- 
tejiance  et  remportèrent  divers  avantages.  Le  2^  juin,  sur  1rs  trois 

heures  du  matin,  l'alarme  fut  donnée  à  la   ville,  comme  si  l'armée 
du  duc  eût  été  fort  près  du  pont  d'Arve',  mais  ne  s'étant  rien 

trouvé  pour  lors  qui  méritât   qu'on  se   mît  en   mouvement,   l'on 
se  tint  en  repos  jusque  sur  les  huit  heures  que  les  compai^nies 
commencèrent  à  sortir,  au  nomlire  de  deux  cents  arquebusiers 

(jui,  s'étant  avancés  fort  loin  au  delà  du  fort  d'Arve,  envoyèrent 
quelques  enfants  perdus  pour  reconnaître  l'ennemi,  lesquels  ayant 
découvert  certains  lanciers,   tirèrent  contre,   ce   qui   fit    louiner 

bride  à  ceux-ci,   qui   s'enfuirent  incontinent   au   g-alop.  Le  içros, 
à  ce  bruit  des  mousquelades,  accourut  aussitôt  vers  les   enfans 

perdus,  ce  qui  ayant  aussi  mis  en  mouvement  les  troupes  du  duc, 

plusieurs  compagnies  de  cavalerie  et  d'infanterie  vinrent  se  ran- 

ger auprès  du  villaiçe  de  Saconnex-delà-d'Arve  et  aux  environs. 
Là-dessus,  (pielques  soldats  qui  avaient  pris  peur,  étant  venus 
donner  une  nouvelle  alarme  au  fort  d'Arve,  le  bruit  courut  incon- 

tinent dans  la  ville  (|u'une  compagnie  avait  été  engagée  et  perdue 
tout  à  fait,  ce  qui   donna  lieu  à  d'autres  troupes  de  sortir  avec 
quelques  cavaliers  cpii,  par  divers  chemins,  se  rendirent  à  Sacon- 

nex.  Ceux  qui  arrivèrent  les  premiers  ayant  mis  le  feu  à  certaines 
maisons,  les  soldats  que  le  duc  avait  logés  dans  le  château  com- 

mencèrent à  tirer  dessus.  Aussitôt,  le  reste  des  troupes  de  Genève 
parut,  lesquelles  attaquèrent  un  gros  de  Savoyards,  et  quoique  le 

combat  fût  fort  vif,  les  Genevois  n'y  perdirent  qu'un  seul  homme, 
mais,  n'i'tant  pas  encore  las  de  se  battre  et  voulant  attirer  les  enne- 

mis à  (pielque  choc  plus  considérable,  ils  gag-nèrent  le  derrière  du 
village  de  Saconnex  et  se  postèrent  dans  de  certains  endroits,  près 
du  Plan-les-Ouates,  où  il  y  eut  une  rude  mêlée.  L'infanterie  de 
Genève  y  Ht  très  bien  et  sans    beaucoup   de   perte,    qui  fut  très 
grande  du  côté  des  Savoyards,  lesquels,  dépités  de  se  voir  ainsi 
liattus  par  une  poignée  de  gens  et  les  sentant  à  une  demi-lieue  du 

'  Mémoires  de  la  Ligue,  t.  III.  pp.  718  et  suiv.  —  R.  C,  V(jI.  8i.  fo  129. 
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loil  (l"Ai\c,  médilcrent,  pour  so  venger  de  ces  gens-là,  un  coii|) 
(Idiil  le  succès  leur  parut  infaillible.  Ilsfcig-nirent  donc  de  se  retirer 
au  pas  pour  faire  une  nouvelle  charge,  afin  de  tenir  ceux  de 

Genève  en  balle  dans  la  campagne  du  l*lan-les-Ouates,  pendant 
([ue  quatre  compagnies  de  cavalerie  de  Savoie  prenaient  plus  liant 

un  cbemin  couvert  et  détourni'',  lequel  se  rend  au-dessous  île  l'in- 
cliat,  assez  [irès  du  fort,  afin  de  venir  couper  et  environner  ceux 

de  Genève  et  les  pouvoir  ainsi  charger  par  devant  et  par  derrière, 

i'endant  que  ces  compagnies  faisaient  ce  détour  assez  long  et  assez 
diflicile,  celles  de  Genève  se  retiraient  au  petit  pas,  et,  comme  elles 

étaient  encore  assez  loin  du  fort,  des  canonniers  qui  étaient  postés 

sur  la  bauteur  de  Gbampel,  où  l'on  avait  mis  en  batterie  quelques 
canons  pour  tirer  sur  les  ennemis,  lorscprils  auraient  voulu  faire 

des  courses  trop  près  de  ce  même  fort,  ces  canonniers,  dis-je, 

ayant  tiécouvert  une  des  compagnies  de  cavalerie  savoyarde  qui 

marchait  fort  serrée  par  un  sentier  étroit,  au  bas  de  Pinchal,  tira 

dessus  deux  volées  de  canon,  ce  qui  fut  un  signal  aux  troupes  de 

Genève  qui  avaient  profité  du  relàcbe  (ju'il  semblait  que  l'ennemi 

leur  avait  donné  pour  se  rafraîchir,  lesquelles,  ouvrant  l'oreille  à 

ce  bruit  et  aux  huées  de  la  g-arnison  du  fort  qui  leur  criait  d'avan- 

cer, quittèrent  tout  d'un  coup  les  pots  et  les  verres,  doublèrent  le 

pas  et  coururent  aux  ennemis  qui  s'étaient  serrés  dans  une  espèce 

de  cul-de-sac.  Alors,  ils  les  chargèrent  si  vertement  qu'ils  renver- 
sèrent |)ar  terre  nombre  de  ces  cavaliers,  le  reste  ayant  voulu, 

les  uns  à  pied,  les  autres  à  cheval,  gagner  le  haut  des  vig-nes  pour 

se  joindre  à  leurs  camarades  qui  étaient  encore  au-dessus;  la 

plupart  furent  tués  sui'-le-champ,  on  en  prit,  (pielqnes-uns  prison- 

niers, et  entre  autres  le  sieur  de  Saint-Gergues.  On  leur  j)rit  aussi 

une  de  leurs  cornettes.  Le  reste  prit  la  fuite.  Les  Savoyards  per- 

dirvMil  ce  jour-là  une  partie  de  leurs  meilleurs  lanciers  et  qu(^lques 
lioMunes  de  commandement. 

Le  ()  juillet,  les  chefs  de  l'armée  du  duc  ayant  appris  que  ceux 

de  (î(Miève  devaient  faire  une  sortie  delà  d'Arve,  pour  favoriser  la 
recolle  que  voulaient  faire  divers  particidiers  de  h^urs  moissons  et 

leur  aidiM-  à  l'emmener  dans  la  ville,  résolurent  de  les  surprendic  cl 

t\i'  les  envelopper  d'une  manière  cpi'ils  se  llatlaienl  (pi'il  n'en  ('cliap- 
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pci'ail  |)as  un  snil'.  Ils  iiiiriMil  de  yiviiid  iiialiii,  en  ciiilrnscade, 

une  partie  de  leurs  troupes,  tant  de  cavalerie  (pie  d'infanterie,  dans 
le  bois  de  la  Bâtie  au-dessus  de  Lancy,  au  bas  des  vignes  de  ce 

village,  à  Pesey  et  en  d'autres  endroits,  à  un  quart  de  lieue  du  fort 

d'Arve.  Après  quoi,  ils  tirent  avancer  d'autres  troupes  sur  la  hau- 
teur de  Pinchat.  Les  compagnies  de  Genève  qui  sorlirent  du  fort  à 

huit  heures  du  matin,  ayant  aperçu  les  Savoyards  sur  ce  coteau,  n'en 
furent  que  mieux  sur  leurs  gardes,  et  bien  loin  que  les  embuscades 

les  fissent  reculer,  au  contraire  ils  donnèrent  hardiment  contre,  de 

sorte  que,  depuis  neuf  heures  jusqu'à  cpiatre  heures  du  soir,  il  y  eut 

de  continuelles  escarmouches.  Les  Genevois  attaquèrent  l'ennemi 

en  trois  endroits,  quoiqu'il  fût  à  couvert  et  qu'il  leur  tirât  dessus  à 

son  aise.  Ils  n'y  eurent  ipie  six  soldats  de  tués,  ce  (jui  fut  regardé 
comme  une  chose  merveilleuse,  vu  la  supériorité  des  Savoyards  et 

la  manière  avantageuse  dont  ils  étaient  postés,  lesquels  y  |»erdirent 

beaucoup  plus  de  monde,  et  entre  autres  deux  de  leurs  capitaines. 

Simon  Goulard  '  rapporte  dans  l'histoire  qu'il  a  faite  de  cette 
guerre  divers  exploits  que  firent  ceux  de  Genève,  dans  cette  jour- 

née. 11  dit  que  de  trois  mousquelades  furent  renversés  six  des 

ennemis,  qu'un  des  mous([uetaires  lira  dix-neuf  coups  qui  par- 

tirent pres(]ue  tous,  de  sorte  qu'il  mit  par  terre  dix  Savoyards,  sans 

ceux  qu'il  blessa,  mais  que,  comme  il  chargeait  son  vingtième 

coup,  une  balle  l'atteignit  iui-nième  et  le  blessa  à  mort.  Qu'un 

soldat  de  Genève  voulant  emporter  le  cadavre  d'un  de  ses  cama- 
rades pour  le  faire  enterrer,  fut  chargé  par  un  soldat  ennemi,  mais 

que,  tirant  son  épée,  il  tua  cet  agresseur,  et  dans  le  moment  même 

il  en  mil  [)ar  terre  un  autre  qui  survint  pour  venger  la  mort  de  son 

compagnon.  Que,  là-dessus,  cinq  autres  Savoyards  ('tant  accourus 
pour  accabler  cet  intrépide  Genevois,  le  sergent  de  celui-ci  lui  vint 

promptement  au  secours,  tua  un  des  ennemis,  en  blessa  deux  et 

mit  les  deux  autres  en  fuite.  Les  lanciers  savoyards,  qui  étaient  au 

nombre  d'environ  quinze  cents,  ne  firent  rien  du  tout,  la  bonne  con- 

tenance du  capitaine  Bois,  qui  avait  jusqu'alors  commandé  à  Bonne 
sous  le  conseiller  Aubert,  qui  en  était  gouverneur  et  qui  avait  été 

'  Mémoires  de  lu  Liiiae.  t.  III,  p.  723.  -  Ihiâ..  \\\\.  723  et  724. 
T.  V.  34 



5iio  TROIsrèME    ESCARMOfCHE    DE    IM.NCUAT.  I  HSc) 

tiré  lie  là  pour  soulager  \'arro  dans  sa  eliari'e  de  général,  la  bonne 

contenance,  dis-je,  de  ce  capitaine,  qui  n'avait  que  soixante  che- 

vaux, les  arrêta;  la  crainte  aussi  qu'ils  avaient  du  canon  les  tint  en 
respect.  On  en  avait  placé  une  pièce  sur  la  hauleur  de  Saint-Jean 

qui  donnait  sur  le  bois  de  la  JBâtie,  laquelle  joua  avec  succès,  quel- 

ques cavaliers  ennemis  ayant  été  mis  par  terre  des  coups  qu'elle  tira. 

Une  autre  pièce  de  canon,  placée  au  bord  de  l'Arve,  fit  beaucoup 

d'efFet.  II  y  en  avait  aussi  sur  la  hauteur  de  Champel.  Enfin,  celui 
du  fort  même,  qui  faisait  un  feu  qui  incommodait  extrêmement  les 

ennemis,  les  tint  écartés  pendant  tout  le  jour  et  favorisa  beaucoup 

la  retraite  des  Genevois,  lesquels,  s'ils  ne  purent  pas  pénétrer  dans 
le  mandement  de  Ternier  pour  mettre  à  couvert  la  moisson,  comp- 

tèrent pour  beaucoup  d'avoir  tenu  tête,  comme  ils  firent  ce  jour-là, 
aux  Savoyards  qui  étaient  pour  le  moins  dix  contre  un. 

Trois  jours  après,  l'infanterie  ennemie  vint  se  mettre  en  embus- 
cade, avant  le  jour,  en  divers  endroits  au-dessous  et  au-dessus  de 

Pinchat  et  dans  les  haies  des  prairies  des  environs  ' ,  ce  qui  ayant 

été  découvert  par  l'un  des  ca|ntaines  ([ui  étaient  alors  de  garde  au 

fort  d'Arve,  il  rangea  en  bataille  ses  soldats  qui  étaient  au  nombre 
de  soixante  hommes,  avec  quelques  lansquenets.  Il  escarmoucha 

avec  succès  avec  cette  poignée  de  gens  pendant  tout  le  matin,  plu- 

sieurs des  ennemis  étant  restés  sur  la  place  sans  qu'il  y  eût  eu 
aucun  Genevois  de  blessé.  Sur  les  onze  heures,  deux  autres  capi- 

taines de  Genève  étant  survenus  avec  leurs  compagnies  pour  sou- 

tenir le  premier,  les  Savoyards  se  jetèrent  avec  fureur  sur  cette 

troupe,  entre  autres  leur  cavalerie  vint  fondre  dessus  à  toute 

bride,  ne  doutant  pas  d'enfoncer  les  Genevois,  mais  ils  furent 

reçus  vertement.  D'abord,  le  sieur  de  Chassey,  capitaine  d'une  de 
ces  comj)agnies  de  cavalerie,  ayant  été  renversé  par  terre  après 

avoir  eu  son  cheval  tué  sous  lui,  fut  percé  ensuite  lui-même  de 

plusieurs  coups,  et  son  corps  emporté  au  foi't.  Il  y  eut  après  cela 

un  rude  conflit.  Les  Genevois  furent  encore  renforc(''s  d'une  nou- 

velle compagnie  (|ui  ne  l'aisail  «luc  d'aiTi\(T  de  Bonne  cl  <|ui  leur 
aida  beaucoup  à  soutenir  le  clioc. 

'   Mi'iiinires  di'  1(1  IJ(iiii>.  I.  lit.  p.  72.")  (12  inillcl). 
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Sur  U's  deux  Iioures  après  midi,  le  duc  aymil  l'ail  avancer 

toutes  ses  troupes,  les  logea  sur  la  hauteur  de  Pinchat.  11  s'y  ren- 
contra en  personne  avec  sa  garde,  (jui  était  composée  de  huit  cents 

Espag'uols,  et  sa  cavalerie  milanaise.  C4es  troupes,  qui  étaient  fort 

lestes,  paraissaient  de  loin,  soit  parce  qu'elles  élaient  sur  une  hau- 

teur, soit  parce  qu'elles  étaient  habillées  de  rouge.  On  les  découvrit 

de  Genève,  ce  qui  donna  l'alarme  dans  la  ville.  On  envoya  aussitôt 

au  lieu  du  combat  tout  le  secours  qu'on  put.  Le  capitaine  Bois,  à 

la  tête  d'une  compagnie  de  cavalerie  dont  il  était  lieutenant  et 

suivi  de  quatre-vingts  autres  cavaliers,  sortit  du  fort  d'Arve,  et 
après  que  le  ministre  Chandieu,  qui  se  trouva  en  ce  lieu-là,  leur 
eut  fait  la  prière^,  ils  résolurent  de  donner  sur  quelques  troupes 

d'infanterie  ennemie  qui  s'étaient  logées  derrière  certains  buissons, 

et  au  lieu  d'aller  à  ces  gens-là  par  le  droit  chemin,  Bois  prit  une 

route  détournée  le  long-  de  l'Arve,  et  après  avoir  fait  cinq  cents  pas 

de  chemin,  il  rebroussa  tout  d'un  coup  et  vint  environner  de  tous 

côtés  cette  infanterie  ([u'il  tailla  en  pièces,  de  sorte  qu'il  ne  s'en 

sauva  pas  un  seul.  Ensuite,  il  passa  plus  avant,  s'avança  jusqu'au 

pied  du  coteau,  d'où  il  somma  les  Milanais  de  descendre  pour 

combattre.  Mais  ceux-ci  n'ayant  pas  envie  d'en  venir  aux  mains, 

firent  approcher  des  piquiers  qu'ils  placèrent  devant  eux  pour  les 
défendre  avec  leurs  piques  croisées,  au  cas  que  la  cavalerie  gene- 

voise eût  voulu  attaquer.  Elle  essuya  cependant  un  rude  feu  de  la 

mousqueterie  ennemie,  postée  dans  les  vignes  de  Pinchat,  dont  il 

n'y  eut  pourtant  que  trois  ou  quatre  de  tués  et  une  vingtaine  de 

blessés.  Ce  choc,  plus  furieux  qu'aucun  des  précédens,  dura  depuis 

deux  heures  jusqu'à  quatre.  Les  Savoyards  avaient  pointé  sur  le 
coteau  deux  fauconnaux  dont  ils  tirèrent  plusieurs  coups,  surtout 

sur  la  fin  de  l'action,  qui  ne  firent  pas  grand  etfet.  Au  contraire,  les 
Genevois  se  servirent  avec  succès  de  deux  petites  pièces  de  cam- 

pagne qu'ils  firent  amener  jusqu'au  dernier  retranchement  du  fort, 
desquelles  ayant  tiré  quelques  coups  sui'  les  troupes  ennemies,  elles 
se  retirèrent  enfin  et  reculèrent,  du  côt<'  du  village  de  Saconnex- 
delà-d'Arve. 

Le  duc,  qui  avait  ét(''  s|)ectateur  de  tout  ce  conilial,  ayant 

aperçu  qu'une  balle  avait  été  portée  jusqu'au  |)ied  de  ses  chevaux. 
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fit  retirer  le  reste  de  son  année.  La  perte  des  (lenevois  dans  cette 

journée  ne  fut  en  tout  que  de  quatre  ou  cinq  cavaliers,  de  huit  fan- 

tassins et  de  quatre  prisonniers  pris  par  l'ennemi.  Les  Savoyards, 

de  leur  côté,  ne  firent  point  de  prisonniers,  parce  qu'ils  ne  tirent 
quartier  à  aucun  de  ceux  qui  leur  tondDèrent  sous  la  main  dans  la 

chaleur  du  combat'.  Au  reste,  le  nondîre  des  combaltans  fut  fort 

inégal,  l'année  ennemie  étant  de  près  de  six  mille  lionunes,  et  les 
Genevois,  après  que  toutes  les  compagnies  qui  vinrent  les  unes 

après  les  autres  furent  jointes,  ne  s'étant  trouvés  que  six  à  sept 
cents  combattans.  Aussi  reconnut-on  dans  Genève  que  la  Provi- 

dence divine  avait  veillé  d'une  manière  toute  particulière  à  cet 
événement.  On  en  rendit  à  Dieu  de  solennelles  actions  de  grâces 

dans  tous  les  temples. 

Au  reste,  les  Suisses  furent  tranquilles  spectateurs  de  tout  ce 

qui  se  passa  dans  ce  jour.  Je  trouve  '  que,  dans  le  plus  fort  de  la 
mêlée,  il  y  en  eut  plus  de  deux  mille  qui  étaient  venus  dans  Genève, 

qui  regardaient  de  dessus  les  remparts  ce  qui  se  passait,  et  qu'il  y 

en  eut  un  entre  autres  qui,  touché  de  ce  qu'ils  ne  pouvaient  être 
d'aucun  secours  aux  Genevois  dans  un  besoin  si  pressant,  dit  à  ses 
camarades  :  «  Mes  amis,  voilà  nos  alliés  de  Genève  qui  courent 

risque  d'être  perdus.  Si  nous  ne  pouvons  pas  leur  prêter  nos  bras, 
du  moins  soyons-leur  de  quelque  usage  en  priant  Dieu  pour  eux  )>, 

et  là-dessus  il  se  mit  à  genoux  et  fil  sa  prière,  exemple  qui  fut 

suivi  de  tous  ceux  qui  se  trouvèrent  autour  de  lui.  De  Thou  |)arle 

en  deux  mots  de  celte  dernière  action.  (Ju'il  me  soit  permis  de  rap- 
porter ses  paroles,  qui  confirment  ce  que  nous  venons  de  dire  des 

Bernois  ■'  : 

«  Triduo  posl,  insidiis  ab  lioste  supi'd  &  infra  Pinchatuni 
striictis,  certainine  accenso,  ntajoribiis  qna/n  aiitea  ani/nin  /xa/na- 

tiiin  est,  /iernatfbiis  prnpter  indiicias  ad  spertaculum  sedendbii.s.  >i 

'  D'après  les  Mémoires  de   la  Ligue  prirent  capitaine  ni  soldat  à  merci  ni  à 
(t.  m,  p.  726),  ce  furent,  au  contraire,  les  rançon,  de  tous  ceux  (pii   tombèrent  en 

(jenevoisipii  ne  firent  pas  de  quartier  dans  leurs  mains,  à  l'ardenr  du  cond>at.  »  (Note 
le  combat  :  •  Ceux  de  la  Ville  y  perdirent  des  Mileurs.) 

quatre  ou  cinq  homiries  de  cheval,  sept  ou  ^  Ibid.,  t.  111,  p.  727. 
huit  piétons,  et  peu  de  blessés  et  tpiatre  '  De  Thou,  Historiariim  sui  tempnris, 

prisonniers  par   l'ennemi,  de   ipii    ils  ne  éd.  de  1()20,  I.  111,  livie  !)(i.  p.  Wh 
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Il  est  hoii,  pour  voir  quel  tour  les  Savoyards  donnèreulàcette 

atlaire,  de  rapporter  ici  ce  qu'en  dit  Guichenon  '.  «  Le  22  juillet, 

jour  de  la  Magdeleinc,  Charies-Eninianuel  fit  attaquer  de  nou- 

veau le  pont  d'Arve  si  vig-oureusement  que  les  Savoysiens  et  les 
Genevois  demeurèrent  longtemps  mêlés,  et  si  la  cavalerie  espa- 

g-nole  eût  voulu  donner,  il  est  certain  que  le  pont  eût  esté  em- 

porté, car  les  Genevois,  pour  sauver  la  Ville,  eussent  été  contraints 

d'abandonner  le  fort,  et  peut-estre  que  ce  poste  ayant  esté  enlevé, 
Genève  se  pou  voit  prendre  dans  cet  effroi.  Mais  dom  Christophle 

de  Guevara,  qui  commandoit  cette  cavalerie,  ne  voulut  jamais 

s'avancer,  disant  pour  son  excuse  :  Qu'il  cwoit  ordre  de  S.  M. 

catholique  de  s'employer  à  la  deffeiise  de  la  personne  et  des  Estais 

de  S.  Â.,  et  non  pas  d'entreprendre  de  nouvelles  conqnestes,  ny  de 
rompre  avec  les  Suysses,  et  par  là  le  duc  comraança  de  connoistre 

la  politi(}ue  des  Espagnols.  » 

La  trêve  entre  le  duc  et  les  Bernois  étant  finie,  ceux-ci  com- 

mencèrent à  se  mettre  en  quelque  mouvement.  Le  lundi  1 4  juillet', 

toute  l'armée  de  Berne,  à  la  réserve  d'un  régiment  laissé  à  Col- 
longes,  dans  le  pays  de  Gex,  pour  tenir  en  respect  la  garnison  de 

la  Cluse,  se  mit  en  marche.  Elle  était  forte  d'environ  dix  mille 
hommes.  Cette  armée  passa  jjar  Genève  et  sortit  par  la  porte 

Neuve,  d'oîi  elle  prit  le  chemin  du  Faucig-ny.  Elle  mena  avec  elle 

du  canon.  Trois  compagnies  d'infanterie  et  la  cavalerie  de  Genève, 

sous  la  conduite  d'Ami  Varro,  général  des  troupes  de  cette  ville, 

en  formaient  l'avant-garde.  Cette  même  armée  approcha  du  pont 
de  Boringe.  Elle  resta  quelques  jours  dans  ce  canton-là,  pendant 

lequel  temps  elle  s'occupa  à  renverser  à  coups  de  canon  un  château 

qui  était  au-delà  de  ce  pont,  et  qui  appartenait  au  seig-neur  de 

LuUin'.  Elle  fit  aussi  la  moisson  et  un  très  grand  dégât  aux  envi- 
rons. Après  cela,  les  Suisses  allèrent  du  côté  de  Saint-Jeoire,  le  24, 

sans  avoir  laissé  de  garnison  à  Boringe,  de  sorte  que  les  Savoyards 

'  Guichenon,  ouvr.  cite,  t.  I,  p.  721.  lettres  leur  envoyer  Jeux  canons  d'artil- 
^  Mémoires  de  la  Ligue,  t.  III,  pp.  727  lerie  pour  battre  la  tour  de  Boringe.  A  esté 

à  ''M.  arresié  qu'on  luy  enxoye  le  Soleil  et  une 

'  R.  C,  vol.  ̂ i,  fo  1.39  v»  (17  juillet).  pièce  courte  ,ivec  des  basles  et  qu'il  les 
«  Le  sieur  Varro  gênerai  ont  requis  par  ramené  au  plus  tost.  » 
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n'eureal  pas  de  peine  à  s'emparer  de  ce  poste  cl  à  relever  le  pont, 
par  où  ils  firent  passer  du  côté  de  Bonne  de  la  cavalerie  et  de 

l'intanterie,  de  quoi  ceux  de  cette  place  ayant  eu  avis,  accoururent 
promptement,  tuèrent  cinq  ou  six  cavaliers,  en  blessèrent  plusieurs 

et  contraignirent  les  autres  à  se  retirer  un  peu  plus  vite  qu'ils 
n'étaient  passés. 

Le  25  juillet,  l'armée  suisse  campa  aux  environs  du  prieuré 
de  Peillonnex,  entre  Bonne  et  Saint-Jeoire.  Les  Savoyards  qui 

voulaient  l'empêcher  de  faire  des  |)rogrès  en  Faucigny,  entre- 

prirent de  la  chasser  de  ce  côté-là.  Pour  y  léussir,  le  baron  d'Her- 
mance,  (pii  avait  recouvré  son  château  de  Saint-Jeoire,  comme 

nous  l'avons  dil  ci-devant',  avait  fait  élever  un  fort  de  muraille 
sèche  sur  le  mont  apjjclé  des  Ghatels,  (pii  est  entre  la  haute  mon- 

tagne du  Môle  et  celle  de  Viuz. 

11  y  avait  mis  garnison  et  l'avait  muni  de  quatre  pièces  de 
campagne.  Il  avait  pratiqué  des  barricades  dans  les  environs,  der- 

rière lesquelles  il  avait  placé  des  troupes,  de  sorte  qu'avec  ces  pré- 

cautions, les  avenues  de  ce  pays-là,  d'ailleurs  étroit  et  serré,  lui 
paraissaient  assez  bien  fermées.  Les  ennemis,  qui  étaient  à  Bonne- 
ville,  firent  avancer  quelques  cornettes  de  lanciers,  au  nombre  de 

cent  cin([uante  maîtres.  C'étaient  des  troupes  nouvellement  venues 
de  Piémont,  sous  les  ordres  des  comtes  de  Valpergue  et  de 

Mazin.  Ouelques  troupes  d'infanterie,  au  nombre  d'environ  sept  à 
huit  cents  Piémontais,  se  rendirent  aussi  au  même  lieu.  Le  baron 

d'Hermance  ayant  ce  nouveau  renfort  avec  les  compagnies  de 

cavalerie  et  d'infanterie  qu'il  avait  déjà  et  qui  étaient  suffisantes 
pour  la  défensive,  et  ayant  posté  une  partie  de  ses  gens  en  embus- 

cade, il  crut  avec  les  comtes  de  Valpergue  et  de  Mazin,  ou  (pi'ils 

auraient  bon  marché  de  l'armée  de  Berne  cpii  était  campée 

près  de  là,  à  Peillonnex,  si  elle  s'approchait  d'eux  |)our  les  alta- 
f|uer,  ou  ([ue  cette  armée^  voyant  leui'  bonne  contenance  et-  crai- 

f;nant  de  s'cdigager  à  (juelque  action  avec  des  gens  si  bien  retran- 
chés, pnMidrait  le  parti  de  se  retirer.  Le  samedi  26  juillet  donc,  le 

baron  d'Hermance  disposa  son  monde  eu  ordre  de  bataille,  mais, 

'   Voir  plus  liiiiil,  p.  ."il!). 
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bien  loin  de  taire  peur  à  rarmée  de  Berne,  supérieure  à  la  vérité 

aux  Savoyards,  la  petite  troupe  de  Genève  n'en  fut  point  étonnée. 
Elle  avait  logé  la  nuit  dans  le  village  de  Viuz.  Dès  le  matin,  elle  ne 

respirait  que  pour  condjatlre.  Varro,  sous  les  ordres  de  qui  elle 

était,  le  tit  connaître  à  Watteville,  général  de  l'armée  de  Berne,  et 

le  pressait  fort  de  ne  pas  négliger  d'employer,  aussi  utilement 

qu'il  pouvait  le  faire,  les  forces  qu'il  commandait.  Celui-ci  se 
contenta  de  ranger  son  armée  en  bataille  et  de  la  faire  voir  de  loin 

à  l'ennemi.  Varro  étant  retourné  vers  son  monde,  le  fit  cependant 
approcher  du  camp  des  Savoyards  et  tenir  tout  prêt  pour  donner 

dessus  au  premier  ordre.  11  revint  à  la  charge  auprès  de  Watteville 

et  lui  envoya  un  exprès  pour  le  prier  de  faire  avancer  son  armée, 

afin  que,  les  troupes  des  deux  villes  alliées  agissant  ensemble,  la 

victoire  fût  infaillible,  mais  il  n'en  reçut  aucune  réponse.  Enfin,  les 

Genevois  s'impatientant  et  ne  pouvant  plus  retenir  leur  ardeur, 
prirent  le  parti,  après  avoir  attendu  inutilement  pendant  quatre 

heures  au  soleil  de  savoir  la  volonté  des  Bernois,  ils  prirent,  dis-je, 

le  parti  d'attacpier  seuls  l'ennemi.  Ils  se  partagèrent,  pour  cet  effet, 
en  divers  petits  pelotons  (|ui  entrèrent  tous  à  la  fois  dans  la  plaine 

où  étaient  les  Savoyards,  et  qui  donnèrent  si  à  propos  sur  l'ennemi, 

de  difîérens  côtés,  qu'ils  le  mirent  en  fuite  partout'. 

'  Notre  historien  a  tiré  sou  récit  du  rapport  du  syndic  Varro,  commandant  des 
troupes  genevoises,  au  Conseil,  cf.  R.  C,  vol.  84,  f»  148  v  :  «  Monsieur  le  syndique 
Varro.  Jcy  raporte  quelques  particularités  touchant  la  victoire  de  S^  Joire  entre  aultres 
que  les  Bernois  ne  vouloient  avancer  et  leur  mandèrent  de  venir  eu  leur  quartier.  Les 

nosires  de  là  allèrent  à  Vyu  vers  l'ennemy  pour  le  chasser.  Ils  attendirent  quatre 

heures  au  soleil  voyant  l'ennemy  qu'on  [qui]  leur  criait  des  oultrages  estans  allés  boyre 
et  se  rafraichir.  Les  Bernois  mandèrent  de  monter  à  cheval.  Leurs  argoletz  s'avancent 

et  sans  avoir  conféré,  encore  qu'ils  leur  mandèrent  M^  de  Solon  vers  Mi"  l'advoyer  pour 
conférer  des  moyens  de  marcher.  Ledit  sieur  de  Solon  y  alla  et  ne  rend  point  de 
responce.  Là  dessus  ils  viennent  et  crient  avance  !  au  lieu  de  venir  en  gros.  Les  nostres 
allèrent  au  nom  de  Dieu  et  donnèrent  dedans  et  Dieu  bénit  ceste  confusion.  De  peur 

que  les  Bernois  n'miputassent  qu'on  heust  reculé,  les  nostres  donc  devancèrent  et  char- 
gèrent les  premiers  et  deux  rangs  comhattirent.  Le  capitaine  Bois  dict  «  me  suyve  qui 

pourra!  »  et  les  nostres  montent  au  fort  et  le  gagnent.  Lesdicts  Bernois  remercient  noz 

gens  de  la  bonne  assistance  et  bon  secours,  mesmes  sans  noz  gens  l'infanterie  du  pays 
de  Vaux  estoit  perdue.  Ledict  fort  est  hault  et  inaccessible  et  est  près  de  la  tour  et 
Bardonanche  près  de  Thiez.  Il  y  a  eu  plus  de  trois  cens  des  ennemis  de  tués,  entre 

aultres  le  comte  Alexandre  de  Vaulpergne  et  le  comte  de  S'  Martin.  Les  capitaines 

Guignet,  Jaques  et  Berole  entrèrent  dans  ledict  fort.  Ils  s'estoient  barriques  et  avoient 
faict  des  tranchées  jusques  à  Si-  Joire.  •>  {Note  des  éditeurs.) 
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Le  baron  d'Hermaiice,  suivi  de  ([ueUiuc  cavalerie,  s'ciitiiit  du 
côté  de  son  cluUean  de  Saint-Jeoire.  La  cavalerie  de  Genève  pour- 

suivit les  lanciers  piénionlais  et,  après  les  avoir  battus  à  plate  cou- 

ture, les  mit  dans  une  telle  déroule  (pi'ils  furent  contrains  la 

plupart,  pour  s'enfuir,  de  g'riniper  la  montag-ne  du  Môle,  où  plu- 
sieurs se  perdirent  en  tombant  dans  des  précipices.  Les  autres, 

après  avoir  erré  plus  de  trente  heures  de  rocher  en  rocher,  sans 

l)oire  ni  manger,  se  sauvèrent  avec  une  extrême  peine  et  à  travers 

mille  difficultés,  à  Bonneville  et  en  d'autres  lieux  du  Faucigny. 

Ceux  qui  étaient  dans  le  fort  l'abandonnèrent  avec  le  canon  qui 
était  dedans,  de  sorte  (pie  le  champ  de  bataille  demeura  aux  Gene- 

vois qui  (mrent  seuls  tout  l'honneur  de  cette  journée.  Ce  furent 

eux  seuls  qui  firent  la  pointe  et  qui  combattirent,  l'armée  de  Berne 

s'étant  contentée  d'être  sj^ectatrice  du  combat  et  de  faire  tirer 

quelques  coups  de  deux  pièces  de  campagne  qu'elle  avait  sur  la 

cavalerie  savoyarde,  avant  qu'elle  eût  été  chargée,  et  d'envoyer 
aux  Genevois,  après  que  les  Savoyards  eurent  été  repoussés,  un 

secours  de  cinq  compagnies  d'arquebusiers  de  Berne  et  du  pays  de 

Vaud,  qui  n'eurent  par  conséquent  point  besoin  d'en  venir  aux 

mains  ' .  Les  Savoyards  perdirent  dans  celte  action  plus  de  soixante 
soldats  tués  sur  la  j)lace,  entre  lesquels  furent  les  comtes  de  Val- 

pergue  et  de  Mazin  et  plusieurs  autres  seigneurs  de  marque, 

sans  ceux  (jui  furent  tués  (-à  et  là  en  s'enfuyant,  dont  le  nombre 
fut  beaucoup  plus  grand.  Les  Genevois,  de  leur  côté,  ne  perdirent 

que  quatre  ou  cinq  hommes,  du  nombre  desquels  fut  le  capi- 
taine Bois,  brave  et  intrépide  soldat  qui,  après  avoir  combattu 

avec  beaucoup  de  valeur,  reçut  un  coup  de  lance  à  la  bouche, 

dont  il  mourut  deux  jours  après,  fort  regretté  à  cause  de  sa  bra- 

voure de  laquelle  il  avait  donné  des  niar(|iu's  dans  toules  les 

occasions  (|ui  s'étaient  présentées  depuis  le  comniencenient  de  la 
guerre.  Les  vaiinpieurs  tirent  au  reste  un  butin  très  considérable, 

et  après  (|ue  l'cimemi  fut  enlièrement  dispers('',  ils  rendirent  grâces 

'  tl  scMiililc  iiifiii  rcsullfr  ilii  riip|iiirl  di'  V;u'ro  i|H('  l'atlitiuli'  ilcs  UeriKiis  l'iil  assez 
tiésitaiile  ;  Sirnoii  (iimiai'd,  dans  l(^s  Mhnoirpx  de  la  l.iiiuc  (I.  ttt,  p.  729),  Iciii'  attrilme, 
il  est  vr;ii,  iiti  rôle  moins  cHacé.  On  ni'  viinlail  iiidljaliknient  pas,  dans  un  roi-il  itestiné 
au  pnlilii:,  insister  sur  la  conduite  l'ipiivoipie  des  (r(iu|irs  bernoises.  {Note  des  éditeurs.) 
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à  Dieu,  sur  le  cliaiup  de   Ijalaille,   de  la  victoire  (lu'il  leur  avait 
accordée. 

Après  cette  heureuse  journée,  les  troupes  de  Genève  retour- 

nèrent au  viliai^e  de  Viuz  où  était  leur  quartier,  et  Watteville  fit 

prendre  à  l'armée  bernoise  la  roule  de  celui  de  Saint-Jeoire.  Il  y 
avait  dans  le  château  une  ijarnison  de  dix-huit  hommes,  laquelle  le 

général  bernois  ayant  sommé  de  se  rendre,  elle  en  sortit  le  -nj  et 

fut  laite  prisonnière  de  guerre.  Aussitôt  (ju'elle  fut  dehors,  on  mit 

le  feu  à  ce  château,  en  haine  du  baron  d'fiermance  à  (jui  il  appar- tenait. 

Varro  ne  mancjua  pas  de  donner  avis  aux  seigneurs  de  Genève, 
ses  supérieurs,  de  la  victoire  que  leurs  troupes  avaient  remportée. 

Les  chefs  de  l'armée  de  Berne  leur  en  écrivirent  aussi  pour  les 
en  féliciter.  On  en  fit  part  aux  cantons  alliés  et  à  l'ambassadeur  de 

France.  La  joie  qu'on  eut  dans  Genève  de  cet  heureux  événement 

fut  d'autant  plus  grande  qu'on  espéra  qu'il  ferait  prendre  courag-e 
aux  Bernois  et  (ju'il  les  |Jorterait  à  entreprendre  plus  volontiers 
quel(|ue  nouvelle  expédition.  Nous  verrons  dans  la  suite  combien 

on  se  trompait  dans  ces  espérances  ' . 

Ouoique  les  Bernois  en  eussent  usé  d'une  manière  à  donner 
peu  de  satisfaction  aux  Genevois,  cependant  Varro  ne  voulut  pas 
faire  de  nouvelle  expédition  sans  en  avoir  donné  avis  à  Watteville. 

Il  avait  dessein  de  s'emparer  de  Boëge.  Il  le  fil  savoir  à  ce  général, 
lequel,  au  lieu  de  répondre  d'une  manière  favorable  à  celle  honnê- 

teté, lui  dit  qu'il  ne  le  fît  pas  parce  qu'il  avait  trouvé  à  propos, 
avec  les  autres  chefs  de  son  armée,  de  prendre  cette  place  pour  les 
seigneurs  de  Berne.  Varro,  indigné  de  voir  ses  supérieurs  si  mal 
ménagés,  continua  sa  pointe,  prit  la  route  de  Boëge  avec  sa  petite 
armée,  fit  sommer  Montfalcon,  commandant  du  château,  de  se 
rendre  aux  seigneurs  de  Genève  faisant  la  guerre  pour  le  roi  de 
France,  ce  que  celui-ci  fit  ;  après  quoi  il  fit  faire  sermenl  aux  liabi- 
tans  du  lieu  \ 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient  dans  le  Faucigny,  les 

■  R.  C,  vol.  84,  fo  144  V".  P.  H.,  iio  2148,  contiennent  une  copie  de 
^  Ibid..  fo  147  yo,  rapport  de  Varro.       la  sommation  et  de  la  reddition  de  Uoege. 

du  31  juillet.  —  Les  Archives  de  (ienève,       (Note  des  éditeurs.) 
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Savoyards  faisaient  des  ravages  épouvantal)les  dans  le  bailliage  de 
Ternier.  Ils  niellaient  le  feu  partout.  Ils  violaient  les  fennnes  et  les 
filles.  Ils  battaient  et  eneliaînaieat  les  misérables  paysans,  lesquels 

ils  faisaient  travailler  par  force  au  fort  de  Sainte-Catherine  ' .  Les 
villages  où  ils  exercèrent  les  plus  grandes  violences  furent  ceux  de 

Saint-Victor  et  Chapitre.  Ils  incendièrent  aussi  quelques  villages 
du  pays  de  Gex  et  mirent  entre  autres  le  feu  au  château  du  Grand- 

Saconnex.  Il  se  mil  dans  le  même  temps  une  maladie  très  fâcheuse 

dans  l'armée  savoyarde  '.  Ceux  ipii  en  étaient  atteints  se  sentaient 
saisis  d'un  tremblement  subit  dans  tous  les  membres,  qui  était 

accompagné  d'une  frayeur  mêlée  de  marcpies  d'aliénation  d'esprit. 
Ces  symptômes  étaient  suivis  d'une  mort  prompte  (pii,  ayant 
emporté  un  grand  nombre  de  soldats,  on  fit  venir  en  diligence  de 

divers  lieux  de  nouvelles  troupes  pour  les  remplacer. 

Il  j)araît  assez,  par  la  lenteur  avec  laquelle  les  Bernois  firent 

partir  leur  armée  après  le  départ  de  celle  que  commandait  Sancy 

aux  environs  de  Genève,  la  trêve  de  trois  semaines  qu'ils  conclu- 
rent bientôt  après,  la  manière  dont  ils  se  conduisirent  à  la  journée 

de  Peillonnex,  il  paraît,  dis-je,  assez  par  tous  ces  traits,  qu'ils  ne 

faisaient  la  guerre  qu'avec  beaucoup  de  répugnance,  ipie  les  intérêts 
des  Genevois  ne  leur  tenaient  c[ue  médiocrement  au  cœur,  et  que 

peut-être  ne  se  souciaient-ils  pas  beaucoup  que  ceux-ci  rempor- 
tassent de  grands  avantages  sur  les  ennemis.  Mais,  si  ce  (jue  nous 

avons  dil  jusqu'à  présent  peut  faire  porter  sur  leur  compte  de 
semblables  jugeniens,  ce  que  nous  allons  raconter  confirmera  sans 

doute  le  lecteur  dans  la  même  pensée. 

Après  la  prise  de  Bor-ge,  Varro  envoya  à  Walteville  quehjues 
cavaliers  pour  lui  apprendre  la  nouvelle  de  cet  heureux  succès  et 

pour  persuader  à  ce  général,  s'il  était  possible,  de  pousser  plus 
loin  les  contjuêtes  sur  les  Savoyards  en  se  saisissant,  comme  il 

était  facile,  de  Bonneville,  et  en  portant  les  armes  victorieuses  des 

(U'MX  villes  alliées  jusqu'à  Cluse".  Walteville  ne  répondit  rien  de 

j)ositif.  11  ne  dit  autre  chose  si  ce  n'est  (pi'il  attendait  des  nouvelles 

'  Mémoires  ik  lu  Ligue,  t.  III,  p.  728.  »  H.  C.  vol.  84,  fos  147  \">  et  148. 
''  Ihid.,  p.  731. 
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(le  Borne.  On  apprit  en  même  temps,  dans  Genève,  qu'il  y  avait  des 

pourparlers  de  paix  entre  les  Savoyards  et  les  Bernois,  et  que  Bons- 

tetten,  un  des  chefs  de  l'armée  de  Berne,  qui  avait  déjà  auparavant 

eu  des  entretiens  avec  le  duc  de  Savoie  sur  ce  sujet,  devait  retour- 

ner vers  ce  prince'.  II  ne  le  cacha  pas  à  Roset,  (jui  lui  témoigna 

quelque  surprise  de  ce  que  ces  négociations  se  commençaient  sans 

qu'on  en  dît  mot  à  ses  supérieurs,  comme  on  avait  déjà  l'ait  à 
l'égard  de  la  dernière  trêve  qui  avait  été  traitée  à  leur  insu,  ce  (jui 

leur  avait  causé  un  très  grand  piéjudi«e,  non  seulement  parce 

qu'ils  s'étaient  vus  dans  la  nécessité  de  soutenir  seuls  pendant  trois 

semaines  tout  l'elFort  des  Savoyards,  mais  aussi  qu'il  leur  avait 

fallu  voir  hàtir,  pendant  ce  temps-là,  le  fort  de  Sainte-Catherine 

qui  pouvait  les  incommoder  extrêmement,  ce  qu'ils  auraient  exigé 

qu'on  ne  fît  pas,  s'ils  fussent  entrés  dans  ces  négociations. 
Là-dessus,  le  Conseil  trouva  à  propos  de  députer  Roset  et 

Manlich  aux  chefs  de  l'armée  de  Berne',  pour  savoir  d'eux  la 

vérité  de  ce  qui  se  passait  et  leur  déclarer  le  tort  que  faisaient  les 

trêves  aux  armes  des  deux  villes,  et  le  peu  d'équité  qu'il  y  avait  de 

traiter  et  de  suspension  d'armes  et  de  paix  sans  que  les  seigneurs 

de  Genève  fussent  appelés  aux  conférences,  de  quoi  ils  ne  pou- 

vaient conclure  autre  chose,  si  ce  n'est  qu'on  se  défiait  d'eux  et 

qu'ils  avaient  tout  sujet  de  craindre  de  se  voir  laissés  en  arrière  et 

exposés  seuls,  dans  la  suite,  à  toute  la  fureur  de  l'ennemi  '.  Que  ces 

craintes  étaient  d'autant  mieux  fondées  que  ce  n'était  pas  la  pre- 

mière fois  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  marqué  de  l'inclina- 
tion à  favoriser  le  duc  de  Savoie,  ce  qui  avait  surtout  paru  lors  des 

négociations  cpii  furent  faites,  en  1 570,  du  traité  qui  avait  pour  titre 

le  Mode  de  vivre,  qu'il  n'avait  tenu  qu'aux  seigneurs  de  ce  canton 

de  ménager  un  peu  mieux  qu'ils  ne  le  firent  dans  ce  traité  les  inté- 
rêts de  leurs  alliés  de  Genève,  et  lors  de  celles  du  traité  de  Soleure, 

dans  leipiel  ils  firent  insérer  des  réserves  en  faveur  de  ce  prince, 

très  désavantageuses  à  la  même  république. 

Il  est  surprenant  que,  dans  la  situation  où  l'on  était  alors,  on 

'  R.  C,  vol.  84,  t'o  146  (30  juillet).  '  Ibid.,  fo  149  (1er  août). 
^  Ibid.,  f»  145,  (lépulation  de  Roset 

et  de  Manlich,  le  M  juillet. 
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osât  parler  de  ce  ton-là  aux  Bernois  et  leur  taire  des  reproches  sur 

les  choses  passées,  avec  aussi  peu  de  ménagement,  mais  l'on  était, 

d'un  côté,  si  picpié  de  leur  procédé,  et  de  l'autre,  l'heureux  succès 

des  armes  de  l'Etat  et  l'expérience  qu'on  avait  faite  de  pouvoir, 

avec  une  poignée  de  monde,  tenir  tête  à  l'armée  de  Savoie,  animait 

si  fort  le  courage  de  nos  pères  qu'ils  osaient  tenir  un  langage  plus 

haut  qu'ils  n'auraient  fait  s'ils  se  fussent  sentis  incapables  de  sur- 
monter par  leur  valeur  les  plus  grandes  difficultés. 

Les  chefs  de  l'armée  de  Berne  répondirent  à  Roset  et  à  Man- 

lich  qu'il  était  vrai  qu'ils  venaient  de  conclure  une  nouvelle  sus- 

pension d'armes  avec  le  duc  de  Savoie  jusqu'au  ly  du  mois, 

pendant  laquelle  l'on  pourrait  négocier  quelque  traité  de  paix.  Que, 
si  les  seig-neurs  de  Genève  voulaient  entrer  dans  cette  trêve,  il  ne 

tiendrait  qu'à  eux.  Qu'ils  se  trompaient  de  croire  que  les  seigneurs 

de  Berne  fussent  dans  l'intention  de  traiter  d'aucune  paix  sans  eux, 

et  après  s'être  débarrassés  eux-mêmes  de  la  guerre,  de  laisser 

leurs  alliés  dans  la  peine.  Qu'ils  étaient  aussi  les  maîtres,  après 

avoir  donné  les  mains  à  la  trêve,  d'envoyer,  s'ils  le  trouvaient  à 
propos,  des  députés  de  leur  j)art  aux  conférences  qui  se  devaient 

tenir  à  Bonneville  entre  des  envoyés  de  son  Altesse  de  Savoie  et 

ceux  de  leurs  Excellences  de  Berne,  pour  parler  de  paix.  Qu'en 
un  mot,  ils  devaient  être  persuadés  que  les  seigneurs  de  Berne  ne 

les  abandonneraient  pas  au  besoin  et  qu'ils  ne  donneraient  jamais 

les  mains  à  aucune  propositon  de  paix,  à  moins  qu'elle  ne  fût 

ferme  et  solide  et  que  leurs  alliés  de  Genève  n'y  trouvassent  leur 
sûreté. 

Roset  et  Manlich  ayant  fait  le  rapport  au  Conseil  de  ce  (|ue 

nous  venons  de  dire,  on  trouva  qu'encore  (jue  la  Républi([ue  eût 

fait  jusqu'alors  la  guerre  avec  avantage  et  qu'on  eût  raison  de 

compter  sur  la  valeur  des  citoyens,  cependant  il  n'était  pas  de  la 

prudence  de  s'appuyer  uniquement  là-dessus  ' .  Que,  (juehjue  grand 
que  lût  le  courage  de  la  petite  troupe  (pii  avait  fait  de  si  glorieux 

exploits,  le  duc  |)ourrait  vernir  avec  de  si  grandes  forces  contre  la 

Ville  (ju'on  en  serait  aci^ablé.  Qu'ainsi,  il  n'était  j)as  de  la  bonne 

■  H.  C.  vol.  M,  l'o  IV.)  v". 
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politique  de  se  séparer  des  seigneurs  de  Berne  et  de  leur  laisser 

faire  la  paix  sans  y  comprendre  la  République,  ce  qui  arriverait  si 

l'on  ne  donnait  pas  les  mains  à  la  suspension  d'armes,  de  laquelle 

on  tirerait  d'ailleurs  cet  avantage  de  pouvoir  recueillir  tranquille- 

ment ce  qui  restait  encore  de  la  moisson  dans  le  bailliage  de  Ter- 
nier.  Cette  résolution  fut  confirmée  dans  le  Conseil  des  Deux 

Cents,  où  elle  fut  portée  le  i"^'  août  '. 

L'on  trouva  à  propos,  pour  plus  grande  sûreté,  d'envoyer  à 
Berne  Manlich,  conseiller,  pour  informer  les  seigneurs  de  ce 

canton  de  l'acceptation  ([u'on  venait  de  faire  de  la  trêve  et  les  prier 

qu'à  l'avenir,  les  seigneurs  de  Genève  fussent  appelés  aux  déli- 
bérations qui  se  prendraient  touchant  la  cause  commune,  qui  les 

regardaient  de  si  près,  et  en  particulier  de  faire  en  sorte  que  leurs 

députés  fussent  admis  aux  conférences  qui  allaient  se  tenir  à 

Bonneville  ' . 
Manlich  eut  audience  et  du  Petit  et  du  Grand  Conseil.  On  lui 

répondit  que  les  seig-neurs  de  Berne  étaient  dans  la  ferme  résolu- 
tion de  ne  point  abandonner  leurs  alliés  de  Genève  et  de  ne  donner 

jamais  les  mains  à  aucun  traité  (jui  leur  pût  porter  du  préjudice. 

Qu'au  reste,  ils  donneraient  des  ordres  à  leurs  députés  qui  devaient 
partir  incessamment  pour  assister  aux  conférences,  de  faire  part 

aux  seigneurs  de  cette  ville  de  tout  ce  qui  s'y  passerait.  Manlich 
vit  aussi,  à  Soleure,  Sillery  %  ambassadeur  de  France,  pour  lui  faire 

goûter  les  raisons  que  la  République  avait  eues  de  se  faire  com- 

prendre dans  la  trêve  qui  avait  été  conclue,  lesquelles  ce  ministre 

approuva. 
Manlich  s'en  revint  avec  les  députés  de  Berne,  pour  la  journée 

de  Bonneville.  Ils  déclarèrent,  en  passant  par  Genève,  que  leurs 

supérieurs  ne  voulaient  pas  séparer  la  cause  de  leurs  alliés  de  la 

leur  propre,  qu'ils  trouvaient  bon  qu'il  y  eût  à  cette  journée  des 
députés  de  leur  part,  auxquels  ils  feraient  avoir  un  sauf-conduit 

du  duc  de  Savoie  ' . 

'  R.  C,  vol.  8i,  (o  149  v.  11011  à  Soleure,  qu'il  vit  Sillerv.  (Note  des 
-  Ibid. ,  fo  154,  lettre  Je  Manlich.  éditetcrs.) 

'  Ibid.,  fo»  134  \-o  et  133,  rapport  de  '  Ibid.,  f»  136  v»  (10  août). 
Manlich,  du  9  août.  Ce  fut  à  Berne,  et 
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\  arro,  Clliahrey,  Hoset  ci  Gallatin  t'iirciil  luiniiiK's  pour  Fairt' 

celle  Fonclioii  '.  Je  n'ai  Iroiivé  aulre  chose,  sur  les  ordres  (jui  leur 

furenl  donnés,  si  ce  n'est  qu'ils  élaienl  chargés  de  réserver,  dans 

tout  ce  qu'ils  accorderaient  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  l'agré- 
ment du  roi  de  France,  laquelle  résolution  Fut  autorisée  par  le 

Conseil  des  Deux  C^nts.  Au  reste,  dans  l'irritation  où  était  le  duc 

de  Savoie,  l'on  ne  se  fiait  pas  trop  dans  Genève  au  sauf-conduit 
que  ce  prince  pourrait  donner  aux  députés  et  surtout  Roset,  pour 

lequel  il  avait  depuis  longtemps  une  haine  toute  particulière  et  qui 

avait  des  avis  certains  que  le  duc  avait  donné  depuis  peu  des 

ordres  au  baron  d'Hermance  de  le  saisir,  s'il  pouvait,  et  de  l'ame- 
ner prisonnier  au  château  de  Miolans,  ne  voulait  point  se  mellre 

en  chemin  sans  de  plus  grandes  sûretés.  On  pria  donc  les  envoyés 

de  Berne  de  demander  aux  Savoyards,  au  lieu  de  sauf-conduit, 

des  otages.  Il  y  a  apparence  qu'ils  ne  purent  obtenir  ni  l'un  ni 

l'autre,  du  moins,  il  ne  j)araît  pas  par  les  registres  publics  qu'on 

eut  là-dessus  aucune  réponse'. 
Les  conférences  se  tinrent  donc  à  Bonneville,  entre  les  envoyés 

de  Savoie  et  de  Berne  seuls,  mais  on  n'y  convint  de  rien,  de  sorte 

que,  par  là,  les  choses  restant  dans  les  mêmes  termes  qu'aupara- 
vant, il  semblait  que  la  trêve  conclue  le  i"  août  étant  expirée,  les 

Bernois  ne  penseraient  plus  qu'à  se  servir  utilement,  pour  eux  et 

pour  leurs  alliés  de  Genève,  de  la  nombreuse  arnu'-e  qu'ils  avaient 
sur  pied;  mais  on  fut  trompé  dans  ces  espérances,  car  on  ne  tarda 

pas  d'apprendre  que  l'armée  de  Berne  méditait  sa  retraite,  et  que 
les  chefs  qui  la  commandaient  se  proposaient  de  ne  laisser  ipie  ce 

f[u'il  Fallait  de  monde  pour  garder  les  bailliages  de  Ghablais  et 
de  Gex. 

L'on  Fut  extrêmement  alarmé  d'un  contretemps  autant  Fâcheux. 

'  H.  r,.,  vol.  8'i,  f"»  l.Vi-  \o  et  l.St)  V".  pendaiU  leur  séjour  à  Genève  que,  «  quant 
Manlicli  fut  désigné,  le  9  août,  à  la  place  an  sauf  conduit  requis  pour  les  aml>assa- 
de  Cliat)rey,  nommé  le  8  août,  «  parce  ileurs  de  Genève  que  son  Altesse  y  advi- 

qii'il  parle  allemand  et  a  KOgnoissance  avec  sera,  après  leur  arrivée.  »  Le  R.  (;.  meu- 
les ambassadeurs.  »  (Note  des  édUeura}.  lionne  ensuite  le  départ  des  députés  hcrnois 

'  llnd.,  I»  \lu   V",  lettres  de   Mr  du  qui  «  sont  partis  a^  malin  sans  en  avertir 
Villard,  grand  maître  de  Savoie,  par  tes-  messieurs.  •  (NnU'  des  rdUcurx.) 
quelles  les  ilépulés  liernois  élaienl  informés 
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l\os(>l,  VaiTO  olManlicli  '  leur  Furent,  envoyés  pour  leur  re|)résenler 
combien  la  cause  commune  allait  souffrir  de  ce  départ;  cpie  les 

seigneurs  de  Genève  perdraient  infailliblement  toutes  leurs  con- 

quêtes; que  l'ennemi  se  saisirait  de  Boring-e,  de  Bonne,  de  Tho- 
non,  de  Ripaille  et  de  Gex,  et  que  peut-être  il  pénétrerait  dans  le 

pays  de  ̂ 'aud,  ce  qui  était  d'autant  plus  à  craindre  que  l'armée  de 
Savoie  se  renforçait  tous  les  jours,  qu'on  avait  avis  qu'elle  allait 
être  dans  peu  de  quinze  mille  hommes,  et  que  le  duc  devait  venir 

camper  à  la  tête  de  cette  armée  devant  le  pont  de  Boringe,  pour 

reprendre  ce  poste  important,  mais  ils  revinrent  très  peu  satis- 

faits. Les  chefs  de  l'armée  ne  leur  dirent  autre  chose,  si  ce 

n'est  que  leurs  soldats  étaient  absolument  dégoûtés  de  la  guerre, 
que  les  maladies  commençaient  même  à  se  glisser  parmi  eux, 

qu'il  n'était  pas  possible  de  les  retenir  davantage  et  de  les 

empêcher  de  se  retirer  chez  eux,  que  d'ailleurs,  il  n'y  avait  nulle 

apparence  qu'on  pût  continuer  la  guerre  avec  succès  contre  un 

prince  aussi  puissant  que  l'était  le  duc  de  Savoie  et  qui  avait 
une  aussi  forte  cavalerie,  de  sorte  que  ce  qui  aurait  dû  porter 

les  Bernois  à  ne  pas  quitter  le  pays,  savoir  l'augmentation  des 

forces  de  l'ennemi,  fut  cela  même  qui  parut  les  déterminer  à  s'en 
aller. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer  dans  quelle  consternation  l'on  fut 
dans  Genève  quand  on  apprit,  par  le  rapport  de  ceux  qui  avaient 

été  envoyés  à  Watteville  et  aux  autres  chefs  de  l'armée  bernoise, 

qu'ils  persistaient  dans  leur  première  résolution  ;  cependant,  on  ne 
perdit  pas  absolument  courage  pour  cela.  On  écrivit  de  tous  côtés 

aux  amis  pour  les  informer  de  la  situation  dangereuse  où  l'on  se 

rencontrait  par  la  séparation  des  Bernois.  On  s'adressa  surtout  à 
un  prince  qui  avait  depuis  longtemps  témoigné  une  affection  toute 

particulière  pour  la  République  et  qui,  venant  de  monter  sur  le 

trône  de  France,  ne  tarderait  pas  d'être  en  état  de  la  soutenir  puis- 

samment contre  ses  ennemis,  quoiqu'il  ne  fût  pas  encore  paisible 
possesseur  de  cette  couronne  ;  on  voit  assez  que  je  veux  parler  de 

Henri  IV,  qui,  par  la  mort  de  Henri  III,  misérablement  assassiné 

'  11.  (',..  vol.  ,S'k  |os  16-2  v  et  lti:î,  rapporl  des  députés,  du  19  aoiU. 
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le  i''  du  mois  d'aoïU  |)ar  .Ia(|ues  Clriiieiil,  était  devt'iui  roi  de 

France  ' . 

On  écrivit  à  ce  sujet  à  ce  prince  ' ,  après  l'avoir  félicité  de  son 

avènement  à  la  couronne.  On  écrivit  à  plusieurs  amis  qu'on  avait 

auprès  de  lui,  de  même  qu'à  son  ambassadeur  en  Suisse.  On 

informa  aussi  par  lettres  la  reine  d'Angleterre  et  le  duc  Casimir  de 
ce  qui  se  passait,  on  priait  même  ce  dernier  de  vouloir  accordera 

la  Seigneurie  quehpie  subvention  d'argent. 

Cependant,  l'armée  de  Berne  avait  déjà  quitté  le  Faucigny, 
après  avoir  tiré  tout  ce  (prelle  pouvait  de  ce  pays,  et  était  venue 

cauiper  à  Ville-la-Grand,  et  le  duc  de  Savoie  s'était  rendu  à  la  tète 

de  la  sienne  dans  le  Faucigny.  Il  avait  passé  l'Arve  à  Boringe,dont 
il  avait  fait  raccommoder  le  pont.  Le  i  (j,  il  fit  sonmier  le  gouverneur 

de  Bonne  de  se  rendre'.  Sur  le  refus  (pi'il  en  lit,  la  place  fut  assié- 

gée. 11  y  avait  dedans  trois  compagnies  d'infanterie  de  Genève, 

commandées  par  Jean  Aubeil,  conseiller.  Sur  l'avis  qu'il  donna  de 
la  sonnnalion  cpii  lui  avait  été  faite,  et  que  si  on  ne  lui  envoyait 

pas  un  prompt  secours,  il  serait  contraint  de  capituler,  on  résolut 

d'abord  de  faire  partir  pour  Bonne  trois  conq3agnies  de  gens  de 

pied  et  une  de  cavalerie.  Mais,  comme  on  sentait  bien  que  l'ennemi 

étant  maître  du  pays  depuis  (pie  l'armée  bernoise  avait  décampé  le 

Faucigny,  ce  monde  serait  fort  aventuré  s'il  n'était  souteiui  de 

quel([ue  puissante  escorte,  et  (pie  même  le  secours  (|u'on  envoyait 

n'était  pas  suffisant,  on  pria  les  chefs  de  cette  armée  de  vouloir 
ac(3order  une  partie  de  leurs  troupes,  soit  pour  escorter  les  compa- 

gnies de  secours  (|ui  devaient  aller  à  Boime,  soit  |)our  avoir  de 

quoi  jeter  suffisannuent  de  monde  dans  cette  place,  mais  on  ne  put 

lien  obtenir  d'eux'.  Ils  se  servirent,  pour  refuser  la  demande  (pi'on 

faisait,  de  la  mauvaise  raison  dont  ils  s'(''lai(Mit  d(''jà  sei'vis  aupara- 
vant, (|ue  leurs  soldats  ne  voulaient  |)as  rester  |)lus  longtenqis  dans 

le   pays  cl    (pi'ayanl    tous  pris  parti,  les  uns  pour  s'en  retourner 

'  Cf.  aux  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  ^  H.  C,  vol.  84.  f"  163  v». 
Il»  2151,  une  lettre  du  S'  Pinette  à  Tlnio-  '  Ihid.,  I»  161  (20  aofit). 
dore  de  Bèze,  couteiianl  des  nouvelles  de  *  Ihid.,  f"  164  (âl  août), 
l'assassinat  d'Henri   III  et  des  détnarclies 
du  roi  (le  Navarre.  (Note  di's  éditeurs. ). 
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iiicessaiiimenl  cliez  eux,  les  autres  (xxn-  rester  en  garnison  à  Gex, 

à  Tlionon  et  dans  d'autres  places  des  bailliages  conquis,  ils  ne 
sauraient  de  quelle  manière  leur  proposer  de  retourner  en  arrière. 

On  revint  à  la  charge  auprès  d'eux.  Varro  et  quelques  autres  sei- 
g-neur  du  Conseil  leur  furent  envoyés  à  Ville-la-Grand  pour  leur 
faire  là-dessus  de  nouvelles  instances,  plus  fortes  encore  que  les 
précédentes,  mais  elles  furent  inutiles.  On  ne  se  contenta  pas  de 
cela  :  Roset  et  Manlich  y  allèrent  encore  '.  Ils  prièrent  les  chefs  de 

l'armée  de  Berne  d'avoir  pitié  de  la  pauvre  garnison  de  Bonne  que 
le  duc  avait  menacé  de  faire  pendre,  sans  en  épargner  un  seul, 
comme  on  en  avait  des  avis  certains;  de  ne  pas  voir  d'un  œil  indif- 

férent le  préjudice  infini  que  causerait  leur  départ  à  leurs  alliés  de 
Genève,  et  peut-être  leur  ruine  entière,  et  de  penser  un  peu  mieux 

qu'ds  ne  faisaient  aux  engagemens  où  les  mettaient  les  alliances, 
mais  ces  g-ens-là  furent  inexorables.  Ils  continuèrent  à  s'excuser 
sur  la  mauvaise  volonté  de  leurs  soldats  de  qui  ils  n'avaient  pu 
obtenir  quoi  que  ce  soit,  (juoiqu'ils  les  eussent  pris  de  toutes  les 
manières  pour  les  engag-er  à  ne  pas  s'en  aller  encore,  épouvantés 

qu'ils  étaient  du  grand  nombre  des  ennemis.  Il  fallut  que  les seigneurs  de  Genève  se  payassent  de  ces  raisons,  bonnes  ou 

mauvaises,  et  qu'ils  eussent  le  chagrin  de  voir  passer  comme 
ils  virent  par  leur  ville,  le  23  août,  toutes  les  troupes  bernoises', 
au  nombre  de  trente-neuf  compagnies,  auxquelles  s'étaient  jointes 
celles  qui  étaient  à  Thonon  et  dans  les  autres  lieux  du  Chablais, 
de  sorte  que  cette  province,  de  même  que  le  Faucigny,  fut  abso- 

lument évacuée.  Cette  armée  prit  la  route  du  pays  de  Vaud,  ne 
laissant  que  deux  compagnies  dans  le  bailliage  de  Gex  pour  le 
garder. 

L'armée  bernoise  ayant  voulu  se  retirer,  le  petit  secours  que 
les  seigneurs  de  Genève  avaient  fait  partir  pour  Bonne  et  qui  était 

allé  jusqu'à  Monthoux,  fut  obligé  de  s'en  revenir,  puisqu'il  n'aurait 
pas  pu  continuer  sa  route  sans  s'exposer  à  être  taillé'  en  pièces  par 
l'ennemi  dont  les  troupes,  fortes  en  cavalerie,  avaient  inondé  non 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  16i  v»  ;  voir  leur  ^  Ibid.,  fo  t(js. 
rapport  au  fo  lfi7  (22  août). 

T.  v. 
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seulement  le  Faucigny,  mais  étaient   venues  assez  avant  dans  le 

mandement  de  Gaillard  ' . 
11  est  aisé  déjuger  que  les  choses  ayant  pris  un  aussi  mauvais 

tour,  la  ville  de  Bonne  ne  pouvait  qu'être  perdue  |)our  les  sei- 

gneurs de  Genève.  C'est  aussi  ce  qui  arriva.  Après  ([ue  la  |)lace  eut 
été  battue  de  deux  cents  coups  de  canon,  la  g'arnison  capitula  le 
22  août,  à  trois  heures  du  soir,  à  condition  que  les  soldats  auraient 

la  vie  sauve  et  qu'ils  en  sortiraient  l'épée  au  côté,  pour  (Mre  con- 
duits à  Genève'.  Ils  en  sortirent,  en  effet,  au  nombre  de  trois  cent 

soixante  et  treize.  Mais  par  une  noire  perfidie,  lorsqu'ils  lurent  au 
faubourg-,  la  cavalerie  et  les  lanciers  de  Savoie  les  environnèrent 

et  les  massacrèrent,  de  sorte  qu'il  en  réchappa  très  peu.  Le  gou- 
verneur Auberl  fut  tué  avec  les  autres,  et  le  ministre  Mercier  ne  fut 

réservé  que  pour  l'écorcher  ensuite  tout  vif,  comme  on  fit  deux  ans 

après,  dans  la  même  ville  de  Bonne'.  Au  reste,  pendant  que  cette 
malheureuse  garnison  sortait  de  la  place,  quelques-uns  des  gens 
du  duc  y  étant  entrés  et  ayant  voulu  voir  la  poudre  et  les  autres 

munitions  qui  y  étaient,  y  mirent  le  feu  par  inadvertance,  ce  (jui 

fit  sauter  deux  maisons  sous  les  ruines  desquelles  furent  accablés 

plusieurs  Savoyards,  et  entre  autres  quelques  personnes  de  qua- 

lité*. Les  ennemis  charg-èrent  cette  infortunée  garnison  d'èl  re  cause 

'  Cf.  le  Journal  de  Du  Perrii,  publié  dans  le  malheur  de  lai|uelle  il  fut  onve- 

parH.  fiaultieur  dans  BuUelin  de  l'Institut.  loppé.  »  (Note  des  éditeurs.) 
t.  VII,  p.  127.  (Note  des  éditeurs.)  *  Cf.  Journal  de  Du  Perrii,  Bulletin 

'  R.  C,  vol.  8'K  fo  160.  —  Cf.  Mé-  de  l'Institut,  t.  VII,  p.  129.  Dapris  Du 

wiotre.sde  <(i  Lt'juc,  t.  IV,  p,  690,  et  Journal  Perrii,   les  Savoyards  seraient  allés  à   la 
«ité  plus  haut,  pp.   128  et  129.  [Note  des  cave  de  la  maison  du  eommandant  Aulierl 

éditeurs.)  pourboire,  et  l'un  d'eux,  portant  la  nièclic 
^  Dans  ses  notes  pour  l'Histoire  de  allumée,  aurait  laissé  tomber  du  feu  sur 

Genéiie  de  Spon,  rédigées  poslérieurement  ipiatre  ou  cinq  quintaux  de  poudre  (pii  se 
à  notre  Histoire,  Gautier  établit  (page  :î60,  trouvaient    là.    Du    Perrii   ajoute  (pie   le 

note  p)  que  •   la  barbare  exécution  dont  comte  de  Saint-Trivier  fut  un  peu  lirillé  au 

parte  ici  M.  Spon  est  si  peu  croyable, qu'on  visage  par  l'explosion,  «  ce  (|ui  le  dépita 
a  cherché  à  en  découvrir  la  vérité  :  Kt  il  au  point  qu'il  fut  la  cause  que  tant  de  pau- 
a  paru  par  un  Hegître  et  des  Mémoires  vres  gens  furent  miséraljlement  assassinés 

dignes  de   foi   (pie   le    Ministre   qui   étoit  contre  la    foi  donnée,  même  à  l'insii   du 

dans   Uonne   ne   s'appeloit  point  Mercier  comte  de  Martinengue,  clief  de  l'armée,  i|ui 
mais  (juillanme   Maigiie   dit   de  Marsi   et  en  sauva  quel(|iies-uns.    »   {Note  de.'!  édi- 

ipi'il  sortit  de  cette  ville  avec  la  garnison,  leurs.) 
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de  ce  malheur,  quoiqu'elle  en  lui  entièrement  innocente,  pour 

couvrir  la  barbare  action  qu'ils  exercèrent  sur  elle. 
Un  peut  voir  là-dessus  le  tour  faux  et  malin  que  donne  Gui- 

chenon'.  Il  dit  que  la  garnison,  avant  que  de  sortir  de  Bonne,  laissa 
une  mine  prête  à  jouer  qui  emporta  quatre-vingts  Savoisiens  et 

blessa  le  comte  de  Saint-Trivier.  Que  le  duc  et  les  principaux  de 

la  cour,  qui  venaient  pour  empêcher  le  pillage,  coururent  risque 

d'être  enveloppés  dans  la  mine  aussi  bien  que  les  autres,  si  les 
mauvais  chemins  ne  les  eussent  arrêtés.  (Jue  cette  action  piqua  si 

fort  son  Alesse  qu'elle  fit  suivre  en  dilig-ence  la  garnison  et  la  fit 

tailler  en  pièces  avant  qu'elle  pût  gagner  les  portes  de  Genève. 
La  perte  de  Bonne,  et  par  conséquent  celle  de  tout  le  pays 

conquis,  surtout  la  tragique  exécution  dont  nous  venons  de  parler, 

arrivée  d'ailleurs  dans  la  circonstance  du  départ  de  l'armée  ber- 
noise, tous  ces  tristes  événemens,  dis-je,  qui  se  suivirent  de  si 

près,  mirent  les  Genevois  dans  une  extrême  consternation.  Dans  le 

temps  qu'on  en  était  comme  accablé,  on  reçut  des  nouvelles  de 

France  qui  firent  quelque  plaisir.- On  apprit  du  sieur  de  la  Violette', 
passant  par  Genève,  que  le  roi  Henri  W  avait  envoyé  le  seigneur 

de  Sancy  en  Suisse  et  en  Allemagne,  y  négocier  des  levées  pour 

ce  prince.  Il  fît  même  espérer  que  ce  seigneur  pourrait  facilement 

fournir  six  ou  sept  cents  reîtres  et  douze  cents  lansquenets  qui 

seraient  payés  aux  dépens  du  roi  pour  quatre  mois,  mais  dont  la 

République  ferait  les  avances.  Il  remit  aussi  une  lettre  du  duc  de  la 

Trémoille,  seigneur  fort  affectionné  pour  la  République,  par  laquelle 

il  offrait  de  venir  secourir  la  Ville  à  ses  dépens  avec  trois  cents 

cuirassiers  et  douze  cents  arquebusiers.  On  pria  le  sieur  de  la  Vio- 

lette de  faire  souvenir  et  l'un  et  l'autre  de  ces  seigneurs  des  offres 

qu'ils  faisaient,  et  de  les  prier  d'en  retarder  l'exécution  le  moins 

([u'ils  pourraient,  mais  les  affaires  de  France  n'étaient  j)as  dans 
une  situation  à  se  flatter  qu'on  pût  tirer  si  tôt  du  secours  de  ce 
côté-là . 

Quelque  temps  après,  on  reçut  des  lettres  du  roi  lui-même', 

'  Guichenon.  ouvr.  cité.  p.  722.  Sillery  contenant  une  cupie  de  l.i  lettre  du 
-  R.  C,  vol.  84,  fo  16S  vo  (23  août).       roi. 
'  [bid.,  fo  lai  (22  sept.),  lettres  de 
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par  lesquelles  ce  prince  prnniellait  de  fournir  du  secours  à  la 

République  le  plus  tôt  qu'il  serait  possible,  et  qu'il  ratifierait  le 
traité  que  le  sieur  de  Sancy  avait  fait.  11  envoya  en  attendant  le 

sieur  de  Lurbigny,genlilhonnne  très  expérimenté  dans  le  métier  de 

la  guerre,  pour  résider  de  sa  part  dans  la  ville  et  pour  l'employer 
à  ce  que  l'on  trouverait  à  propos  ' .  On  lui  donna  la  charge  de  général 
des  troupes  qui  étaient  au  service  de  la  ville,  la([uelle  Ami  Varro, 

qui  l'avait  exercée  depuis  le  départ  de  Sancy,  souhaita  de  résigner. 
On  lui  fixa  des  appointemens  de  cent  écus  par  mois,  quatre  coupes 

de  froment  et  six  coupes  d'avoine,  outre  son  logement  (]ue  la  Sei- 
gneurie lui  fournissait.  Cet  emploi  lui  fut  conféré  par  le  Conseil 

ordinaire,  en  présence  des  capitaines  et  dos  autres  officiers  des 

troupes  de  la  République,  devant  lesquels  il  fut  déclaré  leur  chef  et 

leur  général  * . 

Quoiqu'on  eût  sujet  dans  Genève  d'être  dans  une  grande  irri- 
tation contre  les  Bernois,  cependant  on  ne  laissa  pas  de  les  secourir 

contre  les  Savoyards  qui,  après  la  prise  de  Bonne  et  le  recouvre- 
ment de  tout  le  Chablais,  pensèrent  à  reconquérir  le  pays  de  Gex. 

Sur  l'avis  que  donna  au  Conseil  le  sieur  de  Diesbach,  qui  comman- 

dait le  peu  de  troupes  de  Berne  qui  étaient  restées  dans  ce  pays-là, 

de  l'approche  de  l'armée  du  duc,  dont  une  partie  avait  déjà  paru  à 

Chancy,  et  la  prière  qu'il  lui  fit  de  lui  envoyer  quelques  compa- 

gnies de  secours  pour  lui  aidera  empêcher  l'entrée  de  l'ennemi',  on 

lui  accorda  d'abord  deux  compagnies  d'infanterie,  commandées 
par  les  capitaines  Adenot  et  Guignet,  et  une  de  cavalerie.  Ce 

secours  vint  fort  à  propos.  Les  Savoyards  avaient  passé  en  assez 

grand  nombre  le  Rhône,  au  pont  de  Grésin,  et  après  avoir  gagné 

le  haut  de  la  montagne  qui  est  au-dessus  de  Farges,  ils  l'avaient 
descendue  ensuite,  comptant  de  pouvoir  se  rendre  facilement 

maîtres  de  tout  le  pays,  mais  ils  trouvèrent  dans  ce  lieu-là  plus  de 

résistance  qu'ils  n'avaient  cru.  La  compagnie  de  Guignet,  qui 

s'était  postée  près  de  là,  étant  venue  au  secours  des  Bernois  (pi'elle 
trouva  aiL\  mains  avec  les  Savoyards,  et  ayant  rhargé  ceux-ci  si 

R.  C.  vol.  84,  fo  1(>9  (25  anfti).  '  Udd.,  |o  \1-1  (!<''■  sppt.). 
ibid.,  i"  ina. 
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vertement  et  si  à  propos  qu'ils  furent  mis  en  fuite  après  avoir  perdu 
un  nombre  considérable  des  leurs,  Diesbach,  qui  craignait  d'être 
attaqué  de  nouveau,  écrivit  aux  seigneurs  de  Genève  pour  les  prier 

d'envoyer  encore  (jueKjue  secours'.  On  lui  accorda  sa  demande. 

On  fit  partir  incontinent  une  compagnie  d'infanterie  et  une  de 
cavalerie,  celle-ci  sous  les  ordres  du  capitaine  Mangin. 

La  troupe  qui  était  entrée  dans  le  pays  de  Gex  et  qui  avait 

reçu  l'échec  dont  nous  venons  de  parler,  n'était  qu'un  détachement 

de  l'armée  du  duc  de  Savoie.  Peu  de  jours  après,  cette  armée 
entière,  ayant  ce  prince  à  sa  tête,  pénétra  dans  ce  même  pays 

par  le  pont  de  Grésin.  11  força  les  troupes  de  Berne  et  de  Genève 

qui  étaient  campées  à  Collong'es'  et,  s'étant  fait  jour  de  cette 
manière,  il  eut  bientôt  repris  tout  le  bailliage. 

11  est  bon  de  rapporter  ici  ce  que  dit  Guichenon  de  cette  expé- 

dition' :  «  Le  duc,  dit  cet  auteur,  avec  une  diligence  incroyable, 
passa  le  Rosne  au  pont  de  Gresin,  avec  son  armée  &  son  artillerie, 

chose  jugée  impossible  à  cause  de  l'aspreté  des  passages,  attaqua 
les  ennemis  le  jour  de  S.  Maurice,  les  forçea  dans  leurs  retran- 

chements &  les  deffit,  aprez  un  combat  de  3  heures,  où  Jean 

Baptiste  Vivalda,  Piemontois,  Chevalier  de  Malte,  fut  tué  :  Les 

Suysses,  à  la  veuë  de  S.  A.,  jetlerent  les  armes  bas  &  demandè- 

rent la  vie,  laquelle  leur  fut  accordée.  Le  Duc  usa  trop  généreu- 

sement de  sa  victoire,  par  le  conseil  des  Espagnols,  contre  l'advis 

de  ses  principaux  Capitaines,  car,  outre  qu'il  pouvoit  deffaire  ces 

Suysses,  il  reçeut  ceux  qui  s'estoient  jettes  à  Colonges  &  au  Ghas- 
teau  de  Pierre  à  composition,  &  leur  permit  de  se  retirer  en  leur 
Pais.  » 

«  Aprez  un  succès  si  signalé,  S.  A.  pouvoit  entrer  dans  le  Païs 

de  Vaud  &  le  reprendre  avec  facilité,  parce  que  les  Bernois,  qui 

avoient  envoyé  Erlac  et  Watteville  avec  leurs  principales  forces 

pour  faire  la  guerre  en  Savoie,  &  (jui  venoient  freschement  d'estre 

battus  à  Colonges,  n'estoient  pas  en  estât  de  le  deffendre  :  Ceux  de 

'  R.  C,  vol.  84,  fo  173.  —  Cf.  Ar-  =  R.  C,  fo  177  vo,  combat  de  la  Cluse, 
chives  de  Genève,  P.  H.,  n»  âiol^ie^  lettre  du  12  septembre. 

du  sieur  de  Diesbach,  datée  de  Collouges,  '  Guichenon,  ouvr.  cité,  t.  I,  pp.  722 
le  2  septembre.  (Nule  des  éditeurs.)  et  723. 
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Lauzanne,  de  Morges,  de  Nions  &  de  A'evay  tendoient  déjà  les 

bras  pour  retourner  sous  l'ancienne  domination  de  Savoye,  mais 

Dom  Joseph  d'Acug-na,  Ambassadeur  du  Roy  d'Espagne,  ne  voulut 
jamais  consentir  (jue  les  trouppes  Espagnoles  fussent  employées  à 

celte  expédition,  alléguant,  comme  Dom  Chrislophle  de  Guevara 

avoil  déjà  fait  :  Que  leur  Maistre  les  avoit  enooijés  pour  secourir 

S.  A.,  et  non  pas  pour  luy  aijder  à  conquérir.  Le  Duc,  qui  voyoit 

l'occasion  belle  de  rentrer  dans  son  ancien  héritage  injustement 
occupé,  en  fit  de  grandes  instances,  &  proposa  à  l'Ambassadeur 
que  les  Espagnols  demeurassent  au  pais  de  Gex  &  que  S.  A.,  avec 
le  reste  de  ses  forces,  entreroit  au  Pais  de  Vaud  :  Toutesfois  les 

Espag'nols  demeurèrent  fermes  dans  leur  resolution  :  Et  comme  ils 

composoient  la  principale  force  de  l'Armée,  le  Duc,  pour  ne  pas 
descouvrir  ce  mistere  &  pour  empescher  la  dissipation  de  ses 

forces,  se  contenta  de  reprendre  le  Ghasteau  de  Gex,  qui  se  rendit 

au  comte  Martineng-ue.  » 

Guichenon,  en  historien  zélé  pour  la  g-loire  de  l'illustre  Maison 

dont  il  s'est  proposé  de  faire  le  panég-yrique,  ne  dit  mot  de  ce  qui 

ne  peut  tourner  qu'à  la  honte  de  ses  héros.  C'est  pour  cette  raison, 

qu'en  racontant  la  prise  du  château  de  Ternier  par  Gharles-Emma- 
nuel,  il  ne  fait  aucune  mention  de  la  barbare  exécution  (|ue  ce 

prince  fit  faire  sur  la  garnison.  C'est  aussi  par  le  même  motif 

qu'il  ne  parle  point  des  cruautés  énormes  qui  se  firent  par  ses 

ordres  dans  le  pays  de  Gex,  après  qu'il  s'en  fut  rendu  maître.  Il 

n'y  eut  presque  pas  de  village  dont  une  partie  des  habitants  ne 
furent  massacrés,  sans  épargner  les  vieillards,  les  femmes  et  les 

petits  enfans,  et  cela  sans  aucune  provocation  et  de  sang-froid.  La 

liste  de  ceux  qui  périrent,  leurs  noms,  leur  âge  et  le  genre  de  mort 

dont  on  les  fit  périr,  sont  manpiés  dans  les  mémoires  de  la  Lig-ue*. 

Ainsi  il  n'est  pas  nécessaire  de  s'y  arrêter  ici.  Je  me  contenterai  de 
remarquer  que  le  pillage,  les  saccagemens,  les  viols,  et  tout  ce  (jue 

'  Cf.  aux  Mémoires  de  la  Ligue,  t.  IV,  pp.  691  et  703  à  719,  le  «  Vrai  recueil 
des  liorrihtes  carnages  jierpHrès  de  froid  sang  par  tes  Troupes  du  Duc  de  Savoie,  à  leurs 
entrées,  tant  du  Biiillage  de  Gez,  que  du  Mandement  de  Gaillard,  es  environs  de  Genève, 
sur  les  pauvres  Païsans  et  Sujets  dudil  Duc,  ne  portons  Armes,  sans  avoir  égard  à  sexe, 

■ige,  ou  iiualité  des  Personnes.  »  {Note  des  éditeurs.) 
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la  guerre  peut  entraîner  après  soi  de  plus  affreux,  ne  fut  pas  épar- 

gné, ce  qui  remplit  tout  le  pays  et  les  environs  d'une  terreur 
extrême.  Surtout  les  Genevois  qui  purent  tomber  sous  la  main  des 

Savoyards  furent  traités  de  la  plus  cruelle  manière.  Pour  se  dérober 

à  leur  fureur',  ils  s'habillaient, autant  qu'ils  pouvaient,  à  la  suisse, 

parce  que  les  soldats  avaient  ordre  d'épargner  ceux  de  cette  nation 

qui,  ayant  abandonné  comme  ils  avaient  fait  la  seigneurie  de 

Genève  dans  sou  plus  pressant  besoin,  le  duc  avait  des  raisons 

assez  fortes  de  les  ménager. 

Quand  il  fut  maître  de  tout  le  pays,  il  se  proposa  de  bâtir  un 

fort  à  Versoix',  village  qui  est  à  une  lieue  de  Genève,  sur  le  bord 

du  lac.  C'était  alors  un  petit  bourg  qui  contenait  environ  soixante 

et  dix  maisons,  et  qui  était  revêtu  de  murailles.  11  se  servit  pour 

cela  des  murs  d'un  vieux  château  qui  était  en  ce  lieu-là,  au-dessus 

du  bourg,  les(piels  il  fit  réparer  et  terrasser.  Il  y  fit  aussi  ajouter 

quelques  bastions  et  faire  quelques  petits  ouvrages  extérieurs  du 

côté  du  couchant.  Enfin,  il  fit  élever  une  terrasse  devant  ce  fort,  sur 

le  bord  du  lac,  dans  le  dessein  d'y  placer  deux  pièces  de  campagne, 

pour  pouvoir  battre  de  là  les  barques  qui  porteraient  des  vivres  et 

d'autres  choses  dans  Genève,  de  sorte  que  cette  place,  bridée  par 

cette  petite  forteresse  du  côté  du  lac,  et  de  celui  du  midi  par  le  fort 

de  Sainte-Catherine,  et  environnée  de  toutes  parts  par  les  con- 

quêtes qui  venaient  d'être  faites  des  états  de  Savoie,  serait  comme 

investie  et  ne  pourrait  pas  tarder  de  périr  par  elle-même.  Au  reste, 

le  fort  de  Versoix,  que  l'on  nomma  Saint-Maurice,  fut  élevé  avec 

une  extrême  promptitude,  le  duc  y  ayant  fait  travailler  toute  son 

'  Nous  n'avons  pu  retrouver  le  docu-  après  leur  avoir  distribué  de  l'argent  de 
ment  d'où  notre  historien  a  tiré  ce  détail.  ses  propres  mains,  qu'il  leur  restitua  dix 

Le  cas  devant  se  renouveler  plus  d'une  enseignes  et  22  pièces  d'artillerie,  qu'il  fit fois  encore  dans  le  courant  de  ce  livre,  transporteries  blessés  il  Thonon  pour  y  être 

nous  supposons  que  Gautier  a  eu  entre  les  soignés  à  ses  frais  ;  en  un  mot,  qu'il  s'ef- 
mains  des  sources  de  renseignements  tels  forçait  de  gagner  les  simples  soldats  et 

que  papiers  ou  journaux  de  famille  d'une  leur  faisait  promettre  de  ne  plus  porter  les 
nature  privée,  qui  ne  sont  pas  parvenus  armes  contre  lui  dans  cette  guerre.  (Note 

jusqu'à  nous.  Il  résulte  d'un  rapport  adressé  des  éditeurs.) 
le  29  septembre  par  le  gouvernement  de  '  Mémoires  de  In  Liyue,  t  IV.  pp.  690 
Fribourg  à  celui  de  Lucerne  que  le  duc  à  692.  (Note  des  éditeurs.) 
rendit  la  liberté  aux  prisonniers  bernois, 
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armée,  qui  était  nombreuse,  les  paysans  des  environs  cl  soixante- 

dix  forçats  turcs  qui  s'étaient  aidés  à  bâtir  le  fort  de  Sainte-Cathe- 
rine. Il  mit  dedans  une  garnison  de  six  cents  hommes  et  en  fit 

g-ouverneur  le  baron  de  la  Sarraz.  Il  la  garnit  aussi  de  munitions 
de  guerre  et  de  bouche,  et  y  fit  entrer  quatre  gros  canons,  outre  les 

deux  pièces  de  campagne  dont  nous  avons  déjà  parlé. 

Les  Bernois  et  les  Genevois  étaient  extrêmement  aig-ris  les 

uns  contre  les  autres.  L'affaire  de  Bonne,  qui  était  une  suite  de  la 

séparation  de  l'armée  de  Berne,  avait  ulcéré  le  cœur  des  derniers, 
et  cette  armée  qui  passa  par  Genève,  le  lendemain  de  ce  tragique 

événement,  fut  témoin  de  l'affliction  et  de  la  consternation  de  toute 
celte  ville,  et  exposée  à  des  reproches  des  plus  vifs  et  des  plus 

piquans.  Plusieurs  même  ne  pouvant  contenir  leur  chagrin  et  leur 

colère  traitaient  les  Bernois  de  traîtres  et  de  perfides'.  Quand  ces 
troupes  furent  de  retour  chez  elles,  les  chefs,  à  qui  ces  reproches 

s'adressaient  principalement,  en  crièrent  avec  beaucoup  de  viva- 
cité et  échauffèrent  extrêmement  les  esprits  contre  les  Genevois. 

Ils  y  réussirent  si  bien  qu'on  disait  hautement  dans  Berne  qu'il 
fallait  traiter  avec  le  duc  de  Savoie  et  laisser  là  les  Genevois  de 

même  ([ue  le  loi  de  France,  et  peu  s'en  fallut  qu'on  ne  prît  à  la 

chaude  ce  parti-là,  ce  que  l'ambassadeur  de  sa  Majesté  en  Suisse 
détourna  pour  Iors^  On  recevait  là-dessus,  dans  Genève,  des  avis 
(jui  faisaient  beaucoup  de  peine.  On  apj)renait  que  les  Bernois  se 

lamentaient  sur  les  sommes  considérables  que  la  g-uerre  leur  coûtait 

déjà,  qu'ils  se  plaignaient  que  le  roi  leur  avait  promis  beaucoup  de 

choses  qu'il  ne  leur  avait  pas  tenues.  Qu'en  continuant  la  guerre 

après  que  les  Savoyards  auraient  repris  ce  qu'on  avait  conquis  sur 
eux,  le  pays  de  Vaud  serait  exposé  à  leurs  courses  peut-être  jus- 

qu'aux portes  de  Berne.  Qu'ainsi,  rien  ne  leur  convenait  mieux 
que  de  traiter  avec  le  duc  de  Savoie,  prince  avec  qui  ils  trouve- 

raient  leur  c(jmptc  à  divers  égards.  Roset  et  Manlicli,  (pii  furent 

'  .lournal  île  Du  Perril,  publié  dans  hostile  fait  à  ses  troupes  lors  de  leur  pas- 

Bulletin  de  l'Institut,  t.  Vil,   p,   129.  —  sa};e  à  Genève.  (Note  des  éditeurs.) 

Cf.  aux  ArcliivesdeGenèved'.  H.,no21.i0)  '■'  R.  C,  vol.  8'i,  f"  173.  rapport  du 
la   lettre  ilii  iîorriiii;iiidaiit  bernois,  du  28  sieur  de  la  Violette,  à  son  retour  de  Merrie. 

août,  contenant  des  (ilaintes  sur  l'accueil 
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envoyés  à  Berne  dans  celte  circonstance,  pour  adoucir  les  esprits 

et  veiller  aux  intérêts  de  la  Républi(|ue,  se  virent  exposés  à  essuyer 

mille  duretés'.  Ils  entendaient  dire  (jue  leurs  supérieurs  avaient 
engagé  mal  à  propos  les  seigneurs  de  Berne  dans  une  guerre  très 

onéreuse,  ([u'il  ne  leur  était  plus  possible  de  soutenir.  Roset  même 
fut  injurié  de  la  manière  du  monde  la  plus  grossière,  et  le  peuple 

était  si  fort  ému  contre  les  députés  de  Genève  qu'ils  n'osaient  pas 
aller  par  les  rues.  La  partialité  des  Bernois  pour  les  Savoyards  alla 

si  loin,  qu'on  craignit  dans  le  pays  de  Vaud  de  tomber  entre  les 
mains  de  la  Savoie,  sur  cpioi  les  principaux  du  pays  écrivirent  à 
Berne  pour  prier  les  seigneurs  de  ce  canton  de  ne  les  point  aban- 

donner, ce  qui  est  bien  éloigné,  pour  le  dire  en  passant,  de  ce  que 
nous  avons  vu  que  dit  Guichenon,  que  les  villes  de  ce  pays  ten- 

daient les  bras  au  duc  pour  rentrer  sous  sa  domination '.Mais,  entre 
ceux  de  (pii  Roset  et  Manlich  eurent  à  essuyer  des  reproches  et  des 

mortifications  les  plus  sensibles  furent  les  deux  avoyers  Mulinen 

et  Watteville.  Celui-ci  leur  parla  en  ces  termes  ': 
«  Vous  avés  tellement  faict,  que  vous  vous  estes  faictz  ennemis, 

passés  vous  de  nous  et  nous  nous  passerons  de  vous.  Vous  avcs 

escrit  des  choses  fausses.  Je  le  montreray.  J'ai  désiré  que  Genève 
fust  canton  mays  Genève  nous  a  réputé  traistres.  » 

Mulinen  fit  de  g-randes  lamentations  sur  l'argent  (jue  les  sei- 
gneurs de  Berne  avaient  dépensé  depuis  le  commencement  de  la 

guerre.  Il  dit  qu'outre  les  cent  mille  écus  qu'ils  avaient  prêtés  au 
roi,  ils  en  avaient  dépensé  quatre  cent  mille  autres,  et  que  cet 

argent  n'était  pas  de  leurs  épargnes  mais  de  leur  capital,  et  que 
c'était  par  leur  trop  grande  facilité  à  se  laisser  entraîner  aux  per- 

suasions de  leurs  alliés  de  Genève  qu'ils  avaient  été  engagés  dans 
d'aussi  fausses  dépenses. 

Roset  fit  ce  qu'il  put  pour  ramener  par  la  douceur,  non  seule- 
ment les  deux  chefs  de  la  République,  mais  aussi  tous  les  autres 

qui  pouvaient  être  aigris  contre  les  seigneurs  de  Genève.  Quand  ils 

■  R.  C.  vol.  84,  |08  177  vo  et  186,  »  Ibid.,  fo  178,    rapport  du  sieur  de 
rapports  du  sieur  de  Xormendie.  du  12  Normendie  (voir  plus  haut,  p.  5S0). 
septembre,  et  de  Michel  Roset.  du  22  sep-  »  Ibid  ,  fo  187,  rapport  de  Roset. 
tembre,  à  son  retour  de  Berne. 
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eurent  liavaillô  sur  les  esprits  en  particulier,  et  qu'ils  remarquè- 

rent qu'on  était  un  peu  radouci,  Rosel  et  Manlicli  demandèrent 

d'avoir  audience  et  du  Petit  et  du  Grand  Conseil,  où  ils  excusèrent 

aussi,  du  mieux  qu'il  leur  fut  possible,  la  trop  grande  vivacité  que 
bien  des  particuliers  avaient  eue  dans  Genève.  Ils  excusèrent, 

dis-je,  les  discours  fâcheux  et  piquans  qui  avaient  été  tenus  dans 

cette  ville  contre  les  seig-neurs  de  Berne  par  la  circonstance  du 

temps,  qui  était  le  lendemain  de  l'horrible  massacre  (jui  avait  été 

fait  à  Bonne,  discours  auxquels  le  magistrat  n'avait  point  de  part 

mais  le  peuple,  dont  il  n'avait  pas  été  possible  de  retenir  les  lamen- 

tations. Ils  prièrent  après  cela  leurs  Excellences  d'oublier  tout  ce 

qui  s'était  passé,  leur  offrant,  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  tous 

les  services  qui  pouvaient  dépendre  d'eux,  leurs  corps,  leurs  biens, 
leurs  vies. 

Le  discours  touchant  de  Roset  acheva  de  gagner  les  cœurs  de 

tous  ceux  qui  l'entendirent,  à  quoi  il  réussit  d'autant  plus  aisément 

qu'il  y  avait  bien  des  gens  dans  Berne  cpii  regardaient  la  manière 
dont  ce  canton  en  avait  usé  envers  le  roi  de  France  et  les  seigneurs 

de  Genève  comme  une  perfidie  des  plus  noires,  de  quoi  ils  s'expli- 
quaient même  assez  ouvertement.  Ces  gens-là  appuyèrent  si  bien 

tout  ce  que  les  envoyés  de  Genève  avaient  représenté,  que  le  Grand 

Conseil  leur  déclara  que  tout  était  oublié,  que  les  seigneurs  de  Berne 

regardaient  ceux  de  Genève  comme  leurs  bons  alliés  et  qu'ils  ne 
sépareraient  jamais  les  intérêts  de  ceux-ci  des  leurs  propres. 

Je  remarquerai  qu'il  y  eut  une  autre  chose  qui  contribua  à 

faire  gagner  à  Roset  et  à  Mardich  leur  cause.  Ce  fut  l'intercession 
des  trois  cantons  protestans  qui  avaient  envoyé,  à  la  prière  des 

seigneurs  de  Genève,  des  députés  de  leur  part  à  Berne'.  Il  y  avait 

déjà  quehjues  jours  qu'on  avait  résolu  de  députer  au  duc  de  Savoie 

pour  parler  de  paix  avec  ce  prince,  et  Bonstetten  et  d'Rrlach,  (pii 
avaient  été  chargés  de  cette  commission,  avaient  eu  là-dessus  des 
instructions  dans  les(juelles  les  intérêts  des  seigneurs  de  Genève 

avaient  été  absolument  négligés  \  Après  la  représentalion  de  Rosel 

'  R.  C,   vol.  84,   fo  18:;,   lettre  des  ^  Ibid.,  f»  180,  lettres  de  Bonstetten 

députés  à  Berne.  et  d'iirlach  (14  si'pt.). 
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et  de  Maalicli,  on  leur  donna  de  nouveaux  ordres,  conformes  à  la 

résolution  (|ui  avait  été  |>rise. 

Pendant  que  ces  clioses  se  passaient  à  Berne,  les  syndics 

crurent  que  les  affaires  de  la  cause  commune  ayant  pris  un  aussi 

mauvais  tour  qu'elles  avaient  pris  depuis  quelque  temps,  il  était  à 

propos  d'assembler  le  Conseil  des  Deux  Cents  pour  exhorter  les 
membres  qui  le  composaient  à  ne  pas  perdre  courage  et  à  avoir, 

dans  des  circonstances  autant  délicates,  toute  la  prudence  et  le 

ménagement  que  la  bonne  politique  exigeait  (pie  l'on  eût. 

Ce  Conseil  ayant  été  convoqué  à  ce  sujet,  le  i3  septembre  ',  le 
syndic  Vàrro  dit  que  les  contretemps  survenus  aux  affaires  de  la 

République  et  les  pertes  ([u'elle  avait  souff'ertes  depuis  la  victoire 

de  Peillonnex,  ne  devaient  qu'animer  le  zèle  de  tous  les  bons 

citoyens.  Que  les  armes  étaient  journalières  et  qu'il  fallait  espérer 

que  Dieu,  (jui  avait  depuis  si  longtemps  préservé  l'Etat  de  tant  de 
dangers  auxcpiels  il  avait  été  exposé,  continuerait  à  le  protéger  et 

qu'il  ferait  naître  des  occasions  de  réparer  les  pertes  passées.  Qu'il 
y  avait  matière  de  se  réjouir  de  ce  que  le  roi  qui  venait  de  monter 

sur  le  trône  de  France  était  un  prince  de  la  Religion  et  sur  l'affec- 

tion duquel  on  pouvait  compter,  comme  il  l'avait  témoigné  à 

diverses  fois  et  par  lettres  et  par  des  envoyés  de  sa  part.  Qu'il 

avait  ordonné  des  levées  considérables  de  troupes  en  France,  qu'il 
destinait  à  venir  au  secours  de  Genève.  Que  la  Providence  ouvrant 

une  aussi  grande  et  aussi  sûre  ressource  que  celle-là,  il  y  avait 

matière  à  se  réjouir  et  à  chacun  de  redoubler  son  zèle  et  son  affec- 

tion pour  la  patrie.  Qu'on  devait  apporter  plus  de  diligence  au 

service  de  la  République  qu'on  n'avait  fait  par  le  passé,  qu'il  ne 
fallait  plus  que  personne  se  fît  contraindre  quand  il  était  question 

de  monter  à  cheval  ou  de  faire  quekpie  autre  chose.  Que  chacun 

devait  se  piquer  d'activité  et  de  promptitude  quand  il  serait  com- 
mandé pour  quelque  escarmouche,  pour  les  fortifications  ou  pour 

la  garde  de  la  ville.  Il  ajouta  ensuite  que  la  bonne  polique  ne  con- 

tribuait pas  moins  à  la  subsistance  des  états  que  la  valeur  et  le 

courage  des  citoyens;  que,  cependant,  il  y  avait  bien  des  gens  qui 

'  K.  C,  vol.  8i,  foB  178  voà  180. 
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ag-issaient  contre  ce  principe  et  qui  avaient  rendu  un  très  mauvais 
office  à  la  République  par  les  discours  injurieux  qui  leur  étaient 

échappés  sur  le  compte  des  seigneurs  de  Berne,  ce  qui  était  une 

g-rande  témérité  et  une  imprudence  des  plus  signalées,  l'État  ayant 

été  jusqu'alors  à  couvert  sous  leur  ombre,  et  n'y  ayant  pas  de 

doute  (|ue,  sans  eux,  l'ennemi  aurait  il  y  a  longtemps  exécuté  ses 

pernicieux  desseins.  Qu'ainsi,  il  était  de  la  dernière  importance  de 

parler  d'eux  avec  plus  de  modestie  et  de  retenue  qu'on  n'avait  fait; 

qu'il  ne  fallait  qu'une  étincelle  pour  allumer  un  grand  feu.  Enfin, 

qu'en  mettant  les  seigneurs  de  Berne  de  mauvaise  humeur,  c'était 

faire  le  jeu  de  l'ennemi  qui  ne  cherchait  qu'à  désunir  les  deux villes  alliées. 

Cependant  Bonstetten  et  d'Erlach  étant  partis  de  Berne  pour 
aller  vers  le  duc  de  Savoie,  étaient  arrivés  à  Nyou.  Ils  attendaient 

!à  un  sauf-conduit  qu'ils  avaient  fait  demander  pour  pouvoir  se 

rendre  en  sûreté  vers  ce  prince,  afin  de  savoir  au  juste  l'intention 
des  seigneurs  de  Genève  par  rapport  à  ce  qui  les  regardait  ;  ils  leur 

écrivirent  '  de  cette  ville  qu'ils  étaient  envoyés  par  leurs  supérieurs 
à  son  Altesse  de  Savoie  pour  parler  de  paix,  mais  que,  comme 

parmi  les  articles  (|ui  devaient  être  mis  sur  le  tapis,  celui  qui  se 

présentait  le  premier  était  une  suspension  d'armes,  à  quoi  les  sei- 
gneurs de  Berne  donnaient  les  mains  et  dans  laquelle  ils  souhai- 

taient que  leurs  alliés  de  Genève  fussent  compris  à  condition  que 

les  difficultés  qu'ils  avaient  avec  le  duc  seraient  ensuite  terminées 

à  l'amiable,  ou  par  la  voie  de  la  justice,  en  un  terme  ou  dans  un 

temps  dont  on  pourrait  convenir  dans  la  suite,  suivant  l'arrêt  de  la 

diète  de  Baden  de  l'année  i584  ',  et  qu'ayant,  dis-je,  de  tels  ordres, 

ils  n'avaient  pas  voulu  manquer  de  leur  en  donner  avis,  afin  qu'ils 

se  déclarassent  au  plus  tôt  sur  ce  qu'ils  voulaient  faire  à  cet  égard. 

Quoique  dans  la  situation  où  étaient  les  choses,  il  n'y  eut  pas 

à  balancer  à  accejiter  la  suspension  d'armes,  cependant  on  fut  par- 
tagé dans  les  Conseils  sur  cette  question  et  la  matièi-e  fut  fort 

épluchée  de  part  et  d'autre'.  Ceux  qui  n'en  voulaient  point  allé- 

'  H.  C.  vol.  84,  fo  180  vo,  li-ltivs  du  '  W.  C,  vol.   84,  t"  180  vo  et  181 
14  septi'iiilirc  (14  sept.). 

'  Voir  plus  haut,  p.  'SMI>. 
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i>iiaitMit,  pour  soutenir  leur  sentiuieiil,  qu'il  n'élail  pas  de  la  pru- 

dence de  se  fier  à  un  prince  qui  avait  juré  la  perte  de  l'Étal.  Que 

l'avis  des  seig-neurs  de  Berne  sur  cette  affaire  devait  être  suspect, 

parce  qu'ils  étaient  plutôt  dans  les  intérêts  du  duc  qu'ils  ne  lui 
étaient  contraires.  Qu'ils  voulaient  entrer  dans  l'alliance  d'Es- 

pag-ne.  Que  le  duc  ne  tiendrait  pas  plus  sa  foi  pendant  la  trêve 

qu'il  ne  l'avait  fait  auparavant.  Que,  s'il  y  avait  une  suspension 

d'armes,  il  Faudrait  peut-être  congédier  les  soldats  qui  étaient  au 

service  de  la  République,  et  qu'ensuite  on  ne  les  aurait  pas  au 

besoin.  Que  le  sieur  de  Lurbigny,  qui  venait  d'accepter  le  com- 
mandement des  troupes,  voyant  une  conduite  si  peu  conforme 

aux  intentions  du  roi  son  maître,  prendrait  le  parti  de  s'en 

aller,  comme  on  apprenait  qu'il  menaçait  de  le  faire  depuis  qu'on 

parlait  de  cette  affaire-là.  Qu'enfin,  il  n'y  avait  pas  lieu  de  se  fier 

beaucoup  à  Bonsletten  et  à  d'Erlach  qui  faisaient  peut-être  tout  ce 

manèg-ede  leur  autorité,  ce  qu'on  avait  d'autant  plus  lieu  de  croire 

que  leuTs  supérieurs  n'avaient  point  encore  écrit  sur  toute  cette 
affaire. 

Ces  avis  furent  combattus  par  les  raisons  suivantes  :  Que  si 

l'on  n'acceptait  pas  la  trêve,  on  ne  pourrait  ni  faire  semer,  ni  ven- 
dang-er.  Que  la  ville  demeurerait  enfermée  de  tous  côtés,  sans 
pouvoir  recevoir  aucun  secours  de  Berne.  Que  le  roi  de  France 

avait  trop  d'affaires  pour  être  en  état  de  la  secourir  promptement. 

Qu'on  ne  saurait  empêcher  l'ennemi  d'élever  divers  forts  autour  de 

la  ville.  Que  le  secours  qu'on  pourrait  ensuite  recevoir  se  ruinerait 

en  attaquant  ces  forts.  Qu'il  était  incertain  que  les  seigneurs  de 

Berne  laissassent  passer  ce  secours.  Que  s'ils  se  dépitaient,  il  y 
aurait  une  g-rande  disette  de  vivres  dans  la  ville.  Que  l'ennemi  se 

saisirait  du  peu  de  blé  qui  pouvait  rester  dehors.  Qu'on  était  sans 
argent  pour  soudoyer  les  troupes  qui  étaient  au  service  de  la  Sei- 

g-neurie.  Que  rien  ne  lui  serait  plus  jjréjudiciable  que  de  faire  ses 
affaires  à  part.  Que,  dans  vingt-quatre  heures,  on  verrait  brûler 

les  maisons  de  campagne  appartenant  aux  particuliers  de  la  ville. 

Enfin,  qu'il  fallait  peu  compter  sur  les  levées  qui  se  faisaient  en 

Allemagne,  qui  étaient  difficiles  et  qui  ne  pouvaient  se  faire  qu'en 
beaucoup  de  temps. 
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Ces  raisons  l'emportèreiil  ;  on  se  détermina  à  la  Irrve',  pourvu 

qu'elle  ne  fût  que  pendant  autant  de  temps  qu'il  en  Faudrait  pour 
semer  et  pour  vendanger,  |)endant  lequel  tenqis  on  pourrait 

prendre  des  mesures  de  concert  entre  toutes  les  parties  intéressées 

pour  parvenir  à  une  bonne  et  assurée  paix.  Le  Conseil  des  Deux 

Cents,  où  cette  résolution  fut  portée,  l'approuva.  On  écrivit  sur  ce 

pied-là  aux  seigneurs  de  Berne,  à  leurs  envoyés  Bonstelten  etd'Er- 

lach  et  à  l'ambassadeur  de  France,  lequel  on  assura  en  mémetenqjs 

que  l'on  n'avait  pas  dessein  de  traiter  de  (|uoi  que  ce  fût  au  |)rin- 
cipal,  au  préjudice  du  roi,  et  que  la  République  ne  se  déterminait  à 

faire  la  démarche  qu'elle  faisait  que  pour  ne  pas  se  séparer  des 
seigneurs  de  Berne. 

Bonstetten  etd'Erlach  ayant  reçu  la  réponse  dont  nous  venons 
de  parler,  étaient  allés  vers  le  duc  de  Savoie  qui  était  alors  à  Gex. 

Ils  lui  |)roposèrent  (jnelquc  accommodement  de  la  part  de  leurs 

supérieurs,  mais  en  faisant  entrer  dans  le  traité  leurs  alliés  de 

Genève,  de  (jui  ils  ne  voulaient  pas  se  séparer.  Ce  prince  leur  parut 

porté  de  bonne  volonté  envers  les  Bernois,  mais  en  même  lenq)s, 

dans  la  dernière  irritation  contre  les  Genevois".  11  leur  dit  (|u'à 

l'égard  des  premiers,  il  voylait  bien,  non  seulement  faire  la  paix 

avec  eux,  mais  traiter  encçire  d'une  alliance  et  confirmer  tous  les 

traités  qu'avait  faits  le  feu  duc  Emmanuel-I'liiliberl ,  son  père,  mais 

que,  pour  les  autres,  il  n'en  voidail  pas  entendre  parler  et  qu'il 
prétendait  avant  toutes  choses,  avant  de  quitter  les  armes,  avoir 

raison  de  Genève.  Là-dessus  Bonstetten  etd'Erlach  ayant  témoigné 
à  ce  prince  que  leurs  supérieurs  ne  pouvaient  point  se  séparer  de 

leurs  alliés,  il  leur  dit  qu'il  conscntirail,  à  la  considération  des 

seigneurs  de  Berne,  cfe  parler  de  j)aix,  mais  qu'il  ne  (piiltcrail 

point  le  pays  avec  son  armée,  qu'il  ne  sût  (piel  droit  il  avait  dans 
Genève.  Sur  cette  réponse,  ils  lui  proixisèr-ent  de  faire  une  Irève. 

A  quoi  le  duc  répondit  ipi'il  domierait  volontiers  les  mains  à  en 
faire  une  avec  Berne,  mais  non  pas  avec  Genève.  Bonstetten  et 

d'Erlach  ayant  répliqué  là-dessus  que  si  la  trêve  n'i'lait  pas  pour 

'  U.C.,  vol.  K't.  |o  181  v'o  H\  sept.).  -'  [Idd.,   f»  !«■;  vo,   Iftlln.s   il.»  lîoiis- 

lelleii  et  d'Erlach,  vues  li'  ii  septeinhie. 
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les  deux  villes,  leurs  supérieurs  n'en  voulaient  point  pour  eux,  ce 
prince  enfin  y  consentit. 

Les  députés  de  Berne  convinrent  aussi  avec  lui  que  l'on  tien- 

drait des  conférences  à  Nyon,  assignées  au  l'à  septembre,  entre 
des  commissaires  de  ce  prince  et  des  commissaires  de  Berne  pour 

traiter  de  la  paix,  et  que  les  seig'neurs  de  Genève  pourraient 

envoyer  des  députés  de  leur  part  à  ces  conférences.  C'est  de  quoi 

les  seigneurs  de  Berne  donnèrent  avis  à  leurs  alliés,  par  lettres', 
lesquels  ils  exhortèrent  en  même  temps  à  se  rendre  de  facile  com- 

position, à  ne  se  pas  opiniàtrer  à  la  défense  de  quelques  articles  de 

petite  importance  et  peu  ou  point  préjudiciables  à  leurs  princi- 
pales franchises  et  libertés,  afin  de  ne  pas  risquer  de  perdre  plus 

que  ce  qu'ils  auraient  tâché  de  conserver.  Enfin,  qu'il  était  d'autant 

plus  important  d'apporter  de  la  facilité  dans  les  négociations,  (pi'ils 
déclaraient  sans  détour  qu'ils  étaient  dans  l'impossibilité  de  conti- 

nuer à  fournir  aux  frais  tie  la  guerre. 

Varro,  Roset  et  Gallatin  furent  nommés  pour  se  rencontrer  à 

ces  conférences  de  la  part  de  la  République'.  Le  second  ne  faisait 
que  de  revenir  de  Berne  et  des  autres  cantons  protestans,  où  il 

avait  été  député  avec  Manlich.  Après  avoir  été  à  Berne,  ils  étaient 

allés  à  Zurich,  à  Bàle  et  à  Schaft'house,  pour  informer  les  seigneurs 
de  ces  villes  de  la  situation  des  affaires  de  Genève  et  pour  tirer 

d'eux  quelque  subvention  d'arg-ent  et  de  blé',  en  f|uoi  ils  avaient 
espéré  surtout  de  réussir  à  Zurich,  soit  parce  que  ce  canton-là  était 

le  plus  riche,  soit  parce  qu'il  était  plus  engagé  que  les  autres  à  le 

faire,  à  cause  de  l'alliance.  Dans  tous  ces  lieux-là,  on  parut  com- 
patir beaucoup  aux  malheurs  de  la  guerre  dans  laquelle  les  sei- 

gneurs de  Genève  étaient  engagés,  mais  ou  n'offrit  que  de  la  bonne 
volonté,  sans  aucun  secours  effectif.  Les  Zurichois  s'excusèrent  sur 

les  sommes  considérables  qu'ils  avaient  prêtées  au  roi  de  France, 

stn*  ce  qu'ils  n'avaient  aucun  trésor  public,  sur  la  |)auvreté  de  leui's 

bourgeois  et  sur  ce  ([u'ils  manquaient  de  graines.  Ils  firent  espérer 

seulement  ([u'ils  chercheraient  chez   leurs   amis   quelque   sonnne 

>  R.  C,   vol.  8i.  fo  l8o  vo.  —  Cf.  -  R.  C,  vol.  8i,  fo  183  v». 

.\rctiives  de  Genève.  P.  H.,  n»  2i:î9,  lettre  ^  Ibid.,  f»»  187  v  et  188,  rapport  de 
de  Berae.  du  19  septeiid)re.  Roset.  du  22  septembre. 
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considérable  à  eiiipruiilor  pour  le  compte  de  leurs  alliés  de 
Genève. 

Roset  étant  aussitôt  reparti  pour  Nyon  avec  Varro  et  Gallatin  ' , 

ils  s'adressèrent,  d'abord  qu'ils  j  furent  arrivés,  aux  envoyés  de 
Berne,  lesquels  leur  ayant  fait  entendre  que  les  envoyés  de  Savoie 

s'attendaient  à  une  visite  de  leur  part,  ils  se  rendirent  à  leur  logis, 
où  ils  trouvèrent  le  chancelier  Milliet,  les  sieurs  de  Lambert  et  des 

Alymes  et  le  président  de  la  Chambre  des  comptes  de  Savoie'.  Ils 
dirent  que  les  seigneurs  de  Genève,  leurs  supérieurs,  les  avaient 

envoyés  aux  conférences  de  paix  qui  se  tenaient,  laquelle  on  ne 

pouvait  pas  ignorer  qu'ils  avaient  toujours  souhaitée  et  recherchée, 

qu'ils  étaient  encore  dans  les  mêmes  dispositions,  étant  prêts  à 

prêter  l'oreille  à  tous  les  moyens  justes  et  raisonnables  qu'on  pour- 
rait proposer  pour  y  parvenir. 

Le  chancelier  Milliet  ré|)ondit  à  cela  d'un  ton  assez  haut  :  Que 
ceux  de  Genève  feraient  bien  de  proposer  ces  sortes  de  choses  avec 

l'honneur  et  le  respect  qui  étaient  dus  à  un  prince  aussi  grand 

qu'était  le  duc  son  maître.  (Ju'il  leur  conviendrait  de  se  mettre 

dans  les  postures  nécessaires  pour  avoir  la  paix,  et  qu'il  vaudrait 

bien  mieux  auner  le  velours  dans  les  boutiques  que  d'entendre  le 
bruit  des  arquebuses  et  de  se  faire  la  guerre  les  uns  aux  autres, 

que  le  duc,  qui  était  un  prince  si  doux  et  si  généreux,  pourrait 

rendre  Genève  inconq)arablement  plus  riche  qu'elle  n'était,  si  cette 

ville  revêlait  envers  lui  les  sentimens  qu'elle  devait  avoir,  mais 

aussi  (pi'il  ne  voulait  pas  être  bravé,  et  qu'il  saurait  bien  avoir 
raison  de  ceux  qui  lui  faisaient  la  g'uerre. 

'  R.  C,  vol.  84,  fo8  190  V  à  193,  représenter  par  t^oiiis  Milliet,  iivnnd  clian- 
rapport  des  iléputés  il  la  journée  (le  Nyon,  celier  de  Savoie,  Jeun-François   Berliet, 
du  26  se|ilembre.  seigneur  de  Cliillun  et  de  la  Hoclie,  pre- 

-  Les  députés  bernois  aux  conférences  inier  président  de  la  (lliaiiiljre  des  comptes, 

de  Nyon  étaient  l'avoyer  Beat-Ijudwij;  de  René  de   Lueinge,  seigneur  des  Alymes, 
Mulinen,  Abraham  de  GralTeriried,  lieule-  Jérôme  de   Land)prt,    conseiller   d'État, 
nant  des  seigneurs  avoyers,  Ludwig  d'Kr-  Jean-François  de  Itellegaide,  capitaine  de 
lach,  générahles  armées  de  Berne,  Vincent  la  ville  de  (Ibambéry.  Ils  étaient  accom- 

Daxellioll'er,  trésorier,  et  Ulrich  de  Bons-  ()agriés  de  llunibeit  de  Ville,  prenjier  secré- 
tetteu.  Ils  étaieid  accompagnés  de  Nicolas  taire  de  la  (Chambre  des  comptes.  (jVofe  rfes 

Moratel,  commissaire  général  lies  Klats  de      l'iUleurs.) 

Berne.  Le  duc,  de  son  côté,  s'était  fait 
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Un  débul  aulanf  rehulaut  el  si  éloigné  des  idées  où  l'on  élait 
dans  Genève  glaça  les  députés  de  cette  ville.  Ils  se  retirèrent 

d'ahord  sans  faire  de  réplique.  Mulinen,  qui  étail  un  dos  envoyés 
de  Berne  à  la  journée,  qui  avait  été  présent  à  ee  (|ue  nous  venons 

de  rapporter,  parlant  ensuite  à  Roset  en  particulier,  lui  dit  qu'il 

croyait  qu'il  fallait  que  la  Seigneurie  cédât  quelque  chose  au  duc. 
Que  les  seigneurs  de  Berne  ne  savaient  ni  ne  pouvaient  faire  la 

guerre.  Qu'ils  n'avaient  ni  argent,  ni  cavalerie,  ni  arquebusiers. 
Que  leurs  sujets  étaient  dégoûtés  de  faire  ce  métier-là  et  leurs 

alliés  fort  froids.  Qu'ils  étaient  absolument  épuisés  d'argent. 
Qu'ainsi  ils  ne  seraient  pas  en  état  de  secourir  les  seigneurs  de 
Genève,  pour  lesquels  par  conséquent  il  n'y  aurait  que  des  coups  à 

gagner  dans  la  guerre.  Qu'en  un  mot,  il  ne  sentait  pas  quel  avan- 
tage il  leur  pourrait  revenir  de  voir  les  environs  de  leur  ville  et  tout 

le  voisinage  perdus  et  désolés. 

Le  lendemain,  ils  leur  remirent  un  écrit  qui  contenait  les  pré- 

tentions des  Savoyards,  auquel  les  envoyés  de  Genève  répon- 

dirent aussi  par  écrit,  d'une  manière  conforme  aux  réponses  qui 
leur  avaient  été  à  tant  de  fois  faites'.  Mulinen  appuyant  encore  de 
la  manière  la  plus  vive  sur  les  exhortations  qu'il  leur  avait  faites  le 
jour  précédent,  il  leur  dit  que  si  les  seigneurs  de  Genève  voulaient 

demeurer  tels  qu'ils  étaient,  sans  rien  céder  au  duc,  ce  prince  les 
assièg-erait  ou  les  bloquerait.  Qu'il  ne  voyait  pas  en  ce  cas-là  sur 
quel  secours  ils  pourraient  compter.  Que,  s'ils  en  demandaient  aux 
seigneurs  de  Zurich,  ceux-ci  ne  manqueraient  pas  de  répondre 

qu'il  était  trop  tard.  Que,  pour  les  seigneurs  de  Berne,  ils  ne  pou- 
vaient plus  en  doimer,  étant  résolus,  comme  ils  étaient,  de  ne  pas 

rentrer  en  guerre.  Que  le  roi  de  France  était  à  la  vérité  plein  de 

bonne  volonté  pour  les  seigneurs  de  Genève,  mais  qu'il  n'était  pas 
en  étal  de  leur  faire  du  bien,  ayant  la  g-uerre  connue  il  l'avait  dans 

sou   royaume.   Qu'en   un  mot,  il  fallait   nécessairement  qu'ils  se 

'  Le  texte  de  cette  réponse  se  liouve  aux  Archives  de  Genève.  P.  H.,  no  21.52. 
D'après  ce  document,  les  prétentions  du  duc  portaient  sur  quatre  points  principaux.  Il réclamait  la  concession  du  vidoinnat.  du  droit  de  souveraineté,  des  appellations  et  la 
restitution  du  château  de  llle.  dont  son  aïeul,  le  duc  Charles  III.  aurait  été  spolié  par 
les  Genevois.  {.\ote  des  éditeurn.) 

T.  V. 
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déterniiuasseiit  à  ci'der  (nichjiio  rlioso,  pour  sortir  du  l;il)yriiill]e 
où  ils  étaient. 

Roset  ayant  prié  là-dessus  l'avojer  Mulincn  de  leur  dire  ce 

qu'il  estiinail  que  les  seigneurs  de  Genève  dussent  céder,  Mulinen 

répondit  (ju'il  remarquait  que  les  Savoyards  faisaient  grand  cas  du 

vidomnat  et  qu'il  ne  voyait  pas  que  les  seigneurs  de  (îonève  se 

fissent  beaucoup  de  tort  de  le  laisser  au  duc  de  Savoie,  puisqu'ils 

ne  pouvaient  nier  que  les  princes  de  cette  maison  ne  l'eussent  pos- 

sédé. A  quoi  Roset  répondit  (ju'il  ('tait  vrai  que  les  ducs  avaient 
tenu  le  vidomnat  sous  les  évéques,  en  ([ualité  de  vassaux,  mais  que 

ce  serait  une  chose  d'une  très  dangereuse  conséciuence  (ju'iis  ren- 
trassent dans  la  possession  de  cet  office,  quand  même  ce  serait  en 

cette  même  qualité,  mais  qu'enfin  leurs  supérieurs  ne  leur  avaient 
donné  aucun  ordre  sur  cet  article. 

Les  envoyés  de  Berne  ayant  fait  voir  à  ceux  de  Savoie  la 

réponse  des  Genevois  à  leur  demande  par  écrit,  ils  se  contentèrent 

de  répliquer  de  bouche  que  le  duc  leur  maître  ne  voulait  entendre 

parler  d'aucun  traité  qu'il  n'eût  été,  avant  toutes  choses,  réintégré 

dans  le  vidomnat.  Qu'après  que  cela  serait  fait,  il  pourrait  le 
remettre  à  la  ville  de  Genève,  qui  le  tiendrait  ensuite  en  fief  de  ce 

prince,  aux  conditions  dont  on  conviendrait. 

Mulinen  fit  part  de  celte  dernière  proposilioti  aux  (l(''|iul('s  de 

Genève,  laquelle  il  les  pressa  derechef  d'écouter.  Il  leur  représenta 

que  le  vidomnat  était  peu  de  chose,  (pie  l'emiemi  élail  aux  portes 

de  la  ville,  que  le  pays  de  Vaud  était  ouvert  jusqu'à  Lausanne,  que 

les  seigneurs  de  Berne  étaient  épuisés  et  n'en  pouvaient  plus,  que 

si  leurs  alliés  de  Genève  ne  voulaient  pas  suivi'e  leurs  conseils,  ils 

se  contenteraient  de  les  recommander  à  la  miséricoi'de  de  Dieu. 

Qu'ils  pouvaient  sans  aucun  scrupule  abandonner  le  traité  fait 

avec  le  roi  de  France  et  qu'ils  ne  se  devaient  faire  aucune  |)eiiie  de 
se  mettn^  sous  la  protection  du  duc. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer  combien  ces  sortes  de  discours  (lé|)Iai- 

saientaux  d(''putés  de  Genève  et  avec  (|uelle  liauleur  ils  les  rejetaienl. 

Leur  glande  r(''ponse  (''tail  (pi'ils  n'eu  avaient  |)oiut  à  l'aire»  à  des 

propositions  si  odieuses  ci  (pi'ils  n'avaient  aucun  ordre  là-dessus. 
Ne  poiivanl   pas  persuader  Uosel   cl   ses  collègues,   les  envoyés  de 
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Berne  voulurent  voir  si  les  seigneurs  de  Genève  seraient  plus  Irai- 

tables.  Ils  leur  écrivirent  pour  cet  etJ'et  une  lettre  de  laquelle  Varro, 
Roset  et  Gallatin  furent  les  porteurs.  Il  est  bon  de  l'insérer  ici'. 

Magnifiques  Seigneurs,  treschers  amys,  bons  voysins,  alliés  et  confé- 
dérés, [après]  vous  avoir  cordialement  salués  de  noz  allectionées  recom- 

mandations à  voz  bonnes  grâces  avec  souhait  de  tout  bonheur  et  félicité. 
Magnifiques  Seigneurs,  estans  icy  à  Nyon,  convenus  par  le  coraande- 

ment  de  noz  honorés  seigneurs  supérieurs  avec  les  ambassadeurs  de 
Son  Altesse  et  les  vostres  pour  adviser  aux  moyens  de  pacification  des  trou- 

bles et  guerres  présentes  et  vaqué  à  cela  hyer  et  aujourdhuy,  nous  n'avons 
encor  rien  peu  avancer  ny  acheminer  chose  que  ce  soit  de  ce  qui  concerne 
nostre  estât,  voyre  mesmes  ne  pouvons  estre  admis  à  aucune  conférence 

d'iceux,  que  préalablement  les  prétentions  de  S.  A.  sus  vostre  cité,  notam- 
ment la  reintegrande  du  vidonnat  ne  luy  soit  accordée,  tellement  que  cela 

nous  rend  fort  perplexes,  veu  Testât  des  choses  présentes  et  maigre  succès 

d'icelles,  l'impuissance  de  continuer  la  guerre  plus  longuement  par  nostre peuple  fasché,  les  pays  delà  presques  ruynés,  les  subjectz  reduictz  au  bissac 
avec  grande  désolation,  trésors  espuisés,  magasins  vuydés,  bref  totes 

incommodités  s'offrent  à  nous  sans  appercevoir  moyens  de  les  empescher  et 
surmonter,  ny  de  pouvoir  résister  et  faiie  teste  au  prompt  et  appareillé 
exercite  de  sadite  Altesse  sans  mettre  en  proie  le  reste  de  noz  estatz.  A  rai- 

son de  (]uoy  et  considerans  d'ailleurs  diverses  causes  qu'avons  touchées  aux 
seigneurs  voz  ambassadeurs  et  son  Altesse  inclinant  à  la  paix,  voyre  avec 
telle  alVection  et  bonne  volonté  qu'elle  est  preste  de  quicter  et  condamner 
totes  malveillances  et  aigreurs  passées  et  n'en  avoir  aucune  souvenance, 
non  plus  qui  si  oncques  fussent  advenues,  pourveu  (|u'il  soit  revestu  d'une 
partie  de  ses  droiclz  qu'il  infère  luy  appartenir  en  vostredite  cité,  selon  les 
advis,  déclarations  et  transactions  cy  devant  (aides  tant  à  Lucerne  que 
Payerne  et  ailleurs  sans  pourtant  prétendre  deroguer  ny  altérer  voz  aultres 
droictz.  franchises  et  immunités,  ains  au  contraire  nous  ayant  particulière- 

ment declairé  que  Son  Altesse  permectroit  quelque  honesle  et  acceptable 
adoucissement  et  modération  de  son  plein  droict.  Il  nous  a  semblé  bon  et 
très  nécessaire  en  considération  que  vosdits  députés  n'ont  pleine  faculté  de 
traicier  dudit  faict,  de  les  renvoyer  à  vous  accompagnés  des  présentes,  par 
lesquelles  oultre  ce  qu'ils  vous  rapporleiont  de  bouche  qui  seroit.  trop  long 
à  escrire  vous  prions  et  exhortons  en  nom  de  Dieu,  qu'en  postposant  totes 
affections  et  passions  particulières  a, \ es  à  bon  escient  à  considérer  vostre 
droict  etceluy  de  vostre  partie  et  sus  ce  donner  bien  à  la  raison  en  tant  que 

'  R.  C,  vol,  xi,  fo  19;]. 
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Dieu  le  nous  commande  iilin  de  ilesoiinais  vivre  cliieslienncnienl  en 

bonne  paix  et  tramiuilité  ensemblemenl.  niellant  lin  aux  maux  qui  nous  ont 

de  longtemps  menacés  et  dont  nngs  et  aultres  avons  senti  les  esclalz  en 

ceste  année  et  sus  ce  vous  disposer  à  céder  tout  ce  que  vostre  prudence  et 

sain  jugement  vous  dictera  ;  vous  asseurans  qu'en  tant  et  partout  où  la  rai- 

son nous  apperra  et  qu'en  bonne  conscience  vous  pourrons  assister  et  favo- 

riser, que  jamais  n'y  manquerons,  aydant  le  Tout  Puissant  à  la  garde 
duquel  derechef  vous  recommandons  en  attendans  vostre  responce  et  retour 

de  vosdits  ambassadeurs.  De  Xyon  ce  25"^  de  sept"  1389. 
Par  voztrescliers  amys.  bons  voysins  alliés  et  confédérés  les  ambassa- 

deurs de  la  republi(iue  de  Berne. 

Cette  lettre  ne  fit  point  changer  de  résolution  au.\  seii'nears 

de  Genève.  Inébranlables  au  milieu  des  plus  grandes  adversités  et 

lorsqu'ils  se  voient  connue  abainlonnés  de  tous  côtés,  ils  rejetteut 
avec  indignation  toute  proposition  (jui  tend  le  nroins  du  monde  à 

altérer  leur  précieuse  liberté,  se  sentant  des  ressources  infinies 

pour  se  tirer  des  plus  mauvais  pas  et  de  l'état  le  plus  désespéré, 
dans  leur  courage  et  dans  leur  constance,  persuadés  que  la  Provi- 

dence n'abandonne  pas  un  peuple  (}ui  ne  condjat  que  pour  se 

garantir  de  l'oppression,  et  (|u'elle  l'ait  naître  d'heureuses  conjonc- 

tures, qu'elle  lui  ménage,  ((uelquefois  même  contre  ses  espérances 
et  contre  toute  apparence,  de  favorables  circonstances  pour  se  tirer 
d'aflaire. 

Le  Petit  et  le  Grand  Conseil,  après  avoir  |)ris  l'avis  des  sieurs 

de  Lurbignj,  de  Bèze  et  de  Chandieu,  Colladon  et  de  la  Violette', 
et  délibéré  amplement  sur  ce  dont  il  était  ([ucstion,  renvoyèrent  à 

Nyon  les  mêmes  députés  (jui  y  avaient  été,  avec  des  lettres  adres- 

sées aux  envoyés  de  Berne,  (jui  portaient  que  les  seigneurs  de 

Genève,  persuadés  qu'ils  ne  pourraient,  sans  faire  un  tort  irrépa- 

rable à  l'état  dont  Dieu  leur  avait  confié  la  conduite,  incliner  tant 

soit  peu  à  ce  que  prétendait  son  Altesse  de  Savoie,  et  étant  d'ail- 
leurs |)arfailement  bien  fondés  dans  leurs  justes  défenses,  ils 

priaient  les  seigneurs  envoyés  de  Berne  de  ne  pas  trouver  mauvais 

qu'ils  se  tinssent  à  la  réponse  qu'avaient  déjà  faite  leurs  députés  à 
Nyon,  ne  pouvant  céder  en  conscience  (pioi  (pie  ce  soit  de  ce  que 

'  H.  C,  vol.  H't,  fo  194. 
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Uieii  leur  avait  confié,  ni  de  l'aulorilé  souveraine,  ni  de  ses  acces- 

soires, persuad«;s  qu'ils  étaient  que  ce  grand  Dieu  à  qui  ils  appar- 
tenaient, soutiendrait  le  droit  des  affligés  et  des  op|)ressés.  Que 

ce|)endant,  ils  ne  laissaient  pas  de  souhaiter  ardcmnient  rpi'il  se  fît 

(|uel(|uc  ouverture  d'une  paix  solide  et  durable,  comme  ils  l'avaient 

toujours  témoigné,  et  s'étant  soun)is,  ainsi  qu'ils  l'avaient  fait,  à 

ce  qui  avait  été  trouvé  bon  sur  l'examen  de  leurs  difficultés  avec 
le  duc  de  Savoie  par  les  seigneurs  des  Ligues,  et  en  particulier  au 

départ  de  Baden  de  l'année  i584;  de  sorte  qu'ofîVant  encore  la 

même  chose,  ils  ne  voyaient  pas  (ju'on  leur  pût  inqiuter  d'être 
difficiles,  ni  de  refuser  toutes  les  conditions  honnêtes  et  légitimes 

de  paix. 

Varro,  Roset  et  Gallatin  étant  retournés  à  Nyon  '  porter  celte 
réponse  aux  envoyés  de  Berne,  ils  leur  ajoutèrent  de  bouche  que 

les  seigneurs  de  Genève  ne  sauraient  si  peu  céder  à  son  Altesse  de 

Savoie  que  ce  ne  fût  au  préjudice  de  leurs  libertés.  Qu'ayant  autant 

souffert  ([u'ils  avaient  fait,  ils  seraient  blâmés  avec  raison  de  tout 

le  monde,  s'ils  rendaient  tout  d'un  coup  inutiles  leurs  travaux 

passés,  ce  (pii  les  couvrirait  d'ailleurs  de  honte  et  d'infamie. 

Qu'on  se  flattait  ([ue,  quand  les  seigneurs  de  Berne  qui  étaient 
leurs  amis  et  leurs  alliés,  penseraient  de  sang-froid  et  sans  préoc- 

cupation à  cette  affaire,  ils  ne  voudraient  pas  leur  conseiller  de 

perdre  ce  (jue  leurs  prédécesseurs  leur  avaient  acquis  avec  des 

soins  infinis  et  au  travers  de  mille  difficultés  qui  paraissaient  insur- 

montables. Qu'enfin,  on  les  priait  de  se  souvenir  des  alliances  qui 
portaient  que,  quand  une  des  parties  serait  offensée  contre  le  droit 

et  la  raison,  l'autre  serait  obligée  de  la  secourir. 
Les  envoyés  de  Berne  répondirent  à  cela  que  les  seigneurs  de 

Genève  étaient  les  auteurs  de  la  g'uerre,  qu'ils  l'avaient  commen- 

cée, qu'ils  s'étaient  emparés  du  pays  de  son  Altesse  de  Savoie, 

lequel  ce  prince  avait  reconquis  avec  son  épée,  qu'il  ne  s'agissait 

plus  tant  du  vidomnal  comme  de  lui  faire  raison  de  ce  qu'on 
lui  avait  couru  sus.  Que  puisque,  bien  loin  de  lui  faire  quelque 

satisfaction  à  cet  égard,  comme  la  justice  le  demanderait,  les  sei- 

'  R.  C,  vol.  84,  fjs  19.5  et  196,  rapport  des  députés  à  Nyon,  du  29  septembre. 



566  CONCLUSION    DKS    DKl  X    TKAITlîs    DE    NYON.  1 38() 

g-neiirs  de  (îen('vo  ne  voulaiciil  pas  seulement  lui  accorder  ce  à 

quoi  ils  étaieni  oblig-és  par  la  sentence  de  Payerne,  savoir  de  le 
mettre  en  possession  duvidomnat,  lecpiel  il  pourrait  rendre  ensuite 

si,  la  question  étant  examinée  juridi([uement,  on  trouvait  (pi'il  le 

dut  taire  ainsi  qu'il  le  promettait,  ils  pouvaient  lui  faire  la  guerre 

s'ils  voulaient  et  s'ils  le  pouvaient;  que,  pour  ce  qui  était  des  sei- 

gneurs de  iierne,  ils  n'étaient  plus  en  état  de  la  faire.  Qu'ils  allaient 

donc  s'accommoder  avec  le  duc  et  ([u'on  ne  devait  plus  compter 

sur  leur  secours,  puisqu'ils  avaient  déclaré  à  ce  prince  qu'ils  ne  se 
mêleraient  plus  des  affaires  de  Genève. 

Des  reproches  et  des  demandes  si  mal  fondées  ne  demeurèrent 

pas  sans  répartie.  Roset  et  ses  collègues  dirent  que  leurs  supé- 

rieurs n'avaient  point  commencé  la  guerre  de  leur  seul  mouve- 

ment. Qu'ils  n'avaient  fait  que  suivre  les  inspirations  et  du  roi  de 

France  et  des  seigneurs  de  Berne.  Qu'en  un  mol,  tout  s'était  fait  de 

concert,  comme  la  chose  était  connue.  Qu'ainsi,  en  sommant 
comme  ils  faisaient  derechef  les  seigneurs  de  ce  canton  de  ne  pas 

abandonner  leurs  alliés  de  Genève  dans  un  aussi  pressant  besoin 

et  de  se  souvenir  des  engagemens  de  l'alliance,  ils  ne  faisaieiil  rien 

qui  ne  lut  dans  l'ordre  et  conforme  aux  premiers  principes  de  la 

justice  et  de  l'équité. 
Les  envoyés  de  Berne  ne  surent  que  répliquer  à  ce  (pie  nous 

venons  de  dire.  Cependant,  il  n'en  fut  ni  plus  ni  moins.  Ils  con- 

clui-ent  l'accommodement  avec  les  envoyés  de  Savoie  ',  par  lequel 

'  Cf.  iiiix  ArcliivBs  de  Genève,  1'.  H.,  Seigneurs  des  Ligues  niiidue  à   l'ayenic 

no  2151!.  Ii's  copii's  du  traité  de  paix  ot  du  l'an    l-SSI    et    suivainiiient    |}ar  advis    el 
traité  il'alliaiicc  conclus  a  Nyon,  le  i"''  uc-  ahsclieid  euniirnié  en  la  ville  de  Lucerne 
tohre  ancien  style,    entre  le   duc  et   les  par  les  dits  Seijçneurs  des  Li.uiics.  l'an  l.S^lo, 
Bernois,    publiés    aux   Eidg.    Abschiede,  tant  puur  le  dit  Vidoninat  i|ui' aullres  pre- 
t.  V,  part.  1,  pp.  182  à  189.  Nous  trans-  tensions,  oultre  plusieurs  aultres  declara- 

crivons  ici  l'article  o  du  traité  de  paix  lions  corroliorants  les  dits  droicls  et  que 
relatif   à    Genève   :    «    Cinquienieineiit    :  les  dits  de  (iiMieve  persistent  à  contredire 

D'anltant  que  les  dits  (roubles  et  guerres  et  relViiser  les  ilits  droiets,  notamment  la 
ont  esie  commencées  par  les  citoyens  de  reinlegrande  du  dit  Vidomnal,  a  esté  dirt 

Genève  contre  sa  diltc  Altesse,   laquelle  et  absoluernent  déclaré  par  les  dits  Soi- 
pretend  action  et  droict  sur  la  ditte  cité  gneurs  de  Herne,   que  an   cas   que   Son 

lie  Genève  et  entre  aultres  ilroicts  et  ac-  Altesse  veuille  pourstuvre  ses  droicts  et 

lions  le  Vidomnat  d>'  la  ditte  cité  à  luy  pretensions  par  force  d'armes  ou  de  justice 
dès  longli!mps  adjugé   par    sentence    des  contre  les  dicts  de  Genève,   les  dits  Sei- 
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il  ('lail  (lil,  coiniiio  je  trouvo  dans  Guiclienoii  '  :  Oiie  les  an- 
cfe/in/'s  alllnnres  seraient  rafraîchies  et.  que  les  Bernois  quitte- 

raient à  son  Altesse  tout  ce  qu'ils  avaient  pris  sur  elle  pendant  la 
(juerre. 

Les  Genevois  étant  autant  cruellement  abandonnés  qu'ils 

l'étaient  par  ceux  de  leurs  alliés  qui  étaient  et  les  plus  puissans  et 
les  plus  à  portée  de  les  secourir,  ils  en  portèrent  leurs  justes 

doléances  à  l'ambassadeur  de  France  à  Soleure,  aux  seigneurs 
de  Zurich,  leiu's  alliés,  et  aux  autres  deux  cantons  protestans. 

Roset  fut  pour  cet  eftet  dépêché  en  Suisse',  auquel,  comme  à  un 

politi(|ue  des  plus  experts  et  le  plus  ancien,  et  l'un  des  plus 

fidèles  et  zélés  raa^islrats,  on  ne  donna  d'autres  ordres,  sinon 

de  faire  tout  ce  c[u'il  trouverait  à  propos  pour  le  bien  de  la  Répu- 
blique. 

Nous  n'avons  pas  vu  Chevalier  mêlé  dans  les  affaires  dont 

nous  venons  de  faire  le  récit,  quoiqu'il  lut  un  des  plus  habiles 

hommes  d'Etat  qu'il  y  eût  alors  à  Genève,  parce  qu'il  en  était 
absent  depuis  plus  de  trois  mois'.  Il  était  allé  chercher  à  emprunter 

de  l'argenl  pour  la  Seigneurie  en  Allemagne,  et  il  avait  pour  cet 
effet  couru  dans  toutes  les  cours  des  princes  protestans  et  dans 

les  principales  villes,  voyage  dont  il  ne  fut  de  retour  que  vers  la  fin 

de  septembre.  11  ne  put  rien  obtenir  dans  la  plupart  des  lieu.x  où 

il  fut.  On  le  refusa  entre  autres  à  la  cour  de  Saxe,  sous  le  prétexte 

de  l'ancienne  union  de  cet  te  maison  avec  celle  de  Savoie,  de  laquelle 
celle-ci  se  disait  issue.  11  ne  trouva  rien,  ni  à  Strasbourg,  ni  à  Bàle. 

Il  n'y  eut  presque  que  le  duc  Casimir  qui  fut  touché  de  l'état  oià  se 
trouvait  la  République,  qui  prêta  généreusement  pour  son  compte, 

gneurs  de  Berne  lie  leur  presteronl  aucune  viennent  au  présent  article,   sera  permis 
ayde  ni  faveur,  ains  se  despartiront  et  aux  dits  Seigneurs  de  Berne  les  prenant 
despartent    entièrement  de   la    guerre,    à  riere  eulx,  les  ehastier  ou  en  demander  à 
condition  toutesfois  que  le  dit  cas  de  guerre  sa  dilte  Altesse  la  punition.  »  (Noie  des 
advenant,  sji  ditte   Altesse  mettra  ordre  éditeurs.) 

que  ses  trouppes  soyent  tellement  bornées  '  Guichenon,  Histoire  généalogique  de 
réglées  et  contenues  riere  ses  estais,  que  la  royale  Maison  de  Savoije,  éd.  de  1660, 
les  suhjecls  des  dits  Seigneurs  de  Berne  I.  I,  p.  723. 

n'en  soulïrent  et  encourent  aucuns  dom-  -  R.  C,  vol.  84,  f"  196  v. 
mages   ni  alterrations.  Et  cas   advenant  '  Ibid.,  i°^  i97   à   200,  rapport   de 
que  les  soldats  de  sa  ditte  Altesse  contre-  Chevalier,  du  30  septembre. 
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à  Chovalior,  cirH]  mille  lloiiiis  d'Allemagne,  sans  inlértMs  |)Oiir 

trois  ans  '. 

Il  ne  se  passa  [las  Ix^aïuoiip  d'événemens  considéralil(!s  pen- 

dant le  ni(jisd'oc(obre.  Je  trouve  que  le  premier  jonr  de  ce  mois-là, 
les  Bernois  retirèrent  de  Genève  le  gros  canon  et  les  munitions  de 

guerre  qu'ils  avaient  dans  cette  ville,  (ju'ils  emmenèrent  par  eau  ; 
que  le  i8  de  ce  mois,  pendant  (pie  le  duc  était  encore  à  Gex,  les 

Genevois  étant  seuls,  abandonnés  en  quelque  manière  de  tout  le 

monde,  ne  laissèrent  pas  de  faire  une  expédition  qui  leur  fit  beau- 

coup d'honneur. 

Ouelques  troupes  d'infanterie  avec  deux  cornettes  de  cava- 

lerie soitirent  de  Genève,  menant  avec  elles  quel(|ues  pièces  d'ar- 

tillerie et  allèrent  investir  le  château  de  Veigy'.  Après  quehpies 
volées  de  canon,  elles  sommèrent  la  garnison,  qui  était  de  qua- 

rante hommes,  de  se  rendre,  laquelle  le  fit.  Elle  fut  faite  prison- 

nière de  g'uerre  et  menée  à  Genève,  après  quoi  les  Genevois 
brûlèrent  ce  château.  Le  26  du  même  mois,  ils  se  rendirent 

maîtres  du  château  d'Etrembières  qui  eut  le  même  sort  que  celui 

de  Veigy,  c'est-à-dire  qu'il  fut  brûlé  api'ès  qu'on  eut  pillé  tout  ce 

qui  se  trouva  dedans.  Le  premier  de  ces  châteaux  se  rendit,  s'il 

faut  en  croire  Gnichenon  %  par  la  lâcheté  d'un  capitaine  piémontais 
qui  y  commandait,  lequel  le  duc  fit  pendre  ensuite.  Enfin,  le  3i  du 

même  mois,  le  château  de  l'IIermilag'e,  sur  la  montagne  de  Salève, 

fut  aussi  pris,  |iillé  et  brûlé  par  les  soldats  d'une  compagnie  de 
Genève,  commandée  par  le  capitaine  Guignet. 

'  (Ilievalier  rapporte  aussi  des  détails  cet  événement  à  la  date  du  30  seplemlpre  : 

intéressans  sur  l'état  des  esprits  à  Ijerno  •  A  esté  rapporté  que  ce  soir  les  trouppes 
(R.  C,  vol.  84,  fo  200  v").  «  Il  a  aussy  du  capitaine  Grenol)!e  et  Beaujouly  [Bois- 

S(;eu  que  les  paysans  des  montagnes  sut)-  joly]  avec  ta  cavalerie  et  deux,  pièces  d'ar- 
jectz  de  Berne  sont  descendus  et  venus  à  tillerie  assavoir  de  courtaux  estans  allés 

Berne  a  l'adveu  des  liourjçeois,  deniandans  pour  forcer  le  chasteau  de  Veigiez,  la  gar- 
(|u'iin  leur  haille  l'advoyer  de  Valeville.  uison  (jui  ostoit  dedans  se  rendit  à  com- 

te colonel  d'tîrlacl]  el  Bosleten  pour  imi  ]iosilion  assavoir  de  sortir  bagues  sauves 
faire  justice   Ia's  bourgeois  de  Berne,  a\ec  leurs  armes  et  la  mesclie  allumée.  Et 

en  dérision  des  aultres  qui  ont  reç;eu  des  ayans  esté  amenés  ce  jour  d'Iiuy  dimanclie, 
cliaines  d'or,  poricid  des  cliaines  de  paille  a  esié  anesié  qu'on  les  renvoyé  sauf  ipialrc 
et  d'oignons.  >  iNoti'  des  éditeurs.)  (pi'uii  retiendra.  »  {Nule  îles  éditeurs.) 

''  Le  li.  C.  (vol.  84,  fo  20(1  v")  place  ■'  Cuichcuon.  oiivr.  cité,  I.  I,  p.  (il'It. 
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Les  Ic'clt'iirs  seroni  sans  doute  surpris  de  voir  Ips  (u'iiovois 

faire  la  guerre  ofîcusivenienl  après  loules  les  pertes  qu'ils  avaient 
faites,  et  réduits  comme  ils  étaient  à  la  merci  des  Savoyards  qui 

avaient  une  armée  nombreuse  et  conquérante  aux  portes  de 

Genève;  mais  leur  étonnement  cessera  quand  ils  feront  réflexion 

(jue  cette  armée  si  t'ormidahle  avait  diminué  d'un  tiers  depuis  la 
prise  de  Bonne,  par  les  maladies  contagieuses  (pii  s'y  étaient  mises, 

et  que  le  duc,  dès  le  commencement  d'octobre,  avait  fait  repasser 
les  monts  à  une  partie  de  ses  troupes.  11  se  retira  lui-même,  peu  de 

temps  après,  j)our  le  sujet  dont  nous  allons  parler. 

La  mort  de  Henri  III  avait  rempli  ce  prince  de  hautes  espé- 

rances. Il  s'imaginait  de  voir  le  royaume  de  France  en  pièces  et  il 
voulait  profiter  de  ses  débris.  Il  sentait  bien  que  la  couronne  entière 

était  un  trop  gros  morceau  pour  qu'il  pût  se  flatter  de  l'avoir  sans 

partag-e,  mais  il  ne  croyait  pas  de  prétendre  à  rien  qui  fût  hors  de 
sa  sphère,  en  entreprenant  de  joindre  à  ses  états  les  provinces  qui 

étaient  le  plus  à  sa  bienséance,  la  Provence  et  le  Dauphiné,  et  de 

devenir  par  là  souverain  de  toutes  les  lerrres  qui  faisaient  autrefois 

le  royaume  d'Arles,  et  dans  cette  vue  il  pratiqua  des  intelligences 
avec  beaucoup  de  soins  et  de  frais  dans  ces  pays-là  '. 

Il  avait  député,  d'abord  qu'il  eut  appris  la  mort  de  Henri  III, 
vers  le  parlement  de  Grenoble,  pour  s'y  faire  reconnaître  roi.  Mais, 
en  ayant  vet;u  une  réponse  dont  il  ne  fut  point  satisfait,  il  continua 

de  faire  la  guerre  à  Genève  pendant  les  mois  d'août  et  de  sep- 
tembre, de  la  manière  que  nous  avons  rapporté  la  chose,  après 

quoi  il  tourna  ses  desseins  du  côté  de  la  Provence,  à  la  persuasion 

de  l'ambassadeur  d'Espagne.  C'est  pour  cela  qu'il  fut  bien  aise  de 
s'assurer,  comme  il  Ht,  avant  toutes  choses,  des  Bernois  et  de 
mettre  les  Genevois  hors  d'état  de  rien  entreprendre,  comme  il 
s'était  flatté  de  l'avoir  fait  en  les  bridant  comme  nous  avons  dit  ci- 

devant,  d'un  côté  par  le  fort  de  Sainte-Catherine  et  de  l'autre  par 
celui  de  Versoix.  Le  parti  qu'il  avait  en  Provence  l'y  appelait,  et 
si  son  armée  n'eût  pas  été  autant  délabrée  qu'elle  le  fut  par  les 
maladies  contagieuses,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit,  il  y  a  beau- 

'  Mézeray,  HiHoire  de  France,  éd.  de  I680.  t.  III,  pp.  80I  et  832. 
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coup  d'apparence  qu'il  serait  allô,  dans  ce  pays-là,  à  la  tèle  do  celle 

même  armée,  mais  ne  pouvant  y  envoyer  (|u'uii  secours  peu  consi- 
dérable, il  se  contenta  de  passer  les  monts  pour  être  plus  à  portée 

de  la  Provence,  et  pour  ne  pas  se  discréditer  dans  l'esprit  des  liabi- 

tans,  d'y  taire  passer  premièrenienl  trois  compagnies  de  clievan- 
légers  et  trois  de  carabins,  ensuite  un  |»lus  grand  secours  de  neuf 
cents  chevaux  et  de  deux  mille  fantassins. 

Ce  d(''part  du  duc  et  de  la  plus  grande  partie  de  ses  troupes  des 

environs  de  Genève  fut  le  salut  de  cette  ville.  L'éloignement  de  ce 
prince  releva  le  courage  des  citoyens,  abattu  par  les  perles  pas- 

sées. On  ne  pensa  plus  qu'à  les  réparer  et  (|u'à  renverser  les  projets 

des  Savoyards,  en  arrachant  de  leurs  mains  ce  siu-  (|uoi  ils  fondaient 
leurs  plus  grandes  espérances  :  je  veux  parler  du  petit  bourg  et  du 

château  de  Versoix'.Le  vendredi  7  novembre,  qui  avait  été  marqué 

pour  celte  expédition  ensuite  d'une  délibération  du  conseil  de 

guerre,  après  (pi'on  eut  ramassé  tout  ce  (ju'on  put  des  |)etites 
troupes  ([ui  étaient  au  service  de  la  République,  Lurbigny  les  fit 

partir  de  Genève  sur  les  dix  heures  du  soir,  au  nombre  de  cinq 

cents  hommes  de  pied  et  environ  cent  cin(juante  volontaires  avec 

deux  compagnies  d'argoulets  et  deux  de  gendarmes,  après  leur 
avoir  fait  faire  la  prière.  Ce  général  se  mit  à  leur  tète  et  leur  lit 

porter  quelques  pétards,  des  échelles  et  certaines  pièces  de  bois 

pour  traverser  la  rivière  qui  passe  par  Versoix,  à  demi-lieue  au- 

dessus  de  ce  village.  Etant  arrivés  en  cet  endroit-là,  un  peu  après 

inimiil,  ils  passèrent  heureusement  au-delà  de  cette  rivière.  Sur 

les  deux  heures  du  matin,  ils  arr-ivèrenl  près  de  Versoix.  Lurbigny 

])arlagea  tout  son  monde  en  (piatrc  troupes,  le  gros  des  gens  de 

|)ied  |jril  la  roule  de  la  porte  de  ce  lieu-là,  qui  est  du  côté  du  pays 

d(;  Vaud,  |)our  y  appliquer  le  pétard,  la  plupart  des  argoulets  et  des 

cavaliers  firent  halle  sur  les  aveimes,  «pielques  gendarmes  ayant 

mis  pi(!d  à  terre  furent  commandés,  les  uns  poui'  aller  à  l'escalade, 
les  autres,  au  nombre  de  di.x-se|)t,  siiivirenl  un  paysan  ipii  les  fit 

passiM'  sans  fain?  de  bruil  entre  le  bourg  et  le  lac,  à  un  passage  où 

'  H.  C.  vol.  H4,  fo  224.  —  Cf.  ét!alerneiit  Mémoires  de  la  Li(iue,  t.  IV,  pp.  ()!t2  à 

693,  et  Arcliives  de  Genève,  luaiiuscril  11»  67,  pp.  487  à  4'.H.  (Nulc  des  tklUeurs.) 
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il  V  avait,  uiio  enti'ce  (h'robée  dans  la  place.  Liii-inéme,  leur  inon- 

traul  le  chemin,  inonla  le  premier,  encourageanl  ceux  qui  le  sui- 
vaient. Une  sentinelle  voisine  ayant  aperçu  ce  qui  se  passait, 

donna  l'alarme  au  corps  de  garde. 
Il  est  à  i)ropos  d(^  remarquer  (pie  les  soldats  dormaient  alors 

d'un  sonniiei!   fort    profond,    parce  (pie   la   garnison   (Mail  alerte 

depuis  deux  ou  trois  jours,  qu'elle  avait  été  sur  pied  la  nuit  précé- 
dente, sur  une  fausse  alarme  (pie  les  Genevois  lui  avaient  donnée, 

et  que,  craignant  d't'tre  attaquée  la  nuit  nu'me  que  se  fit  l'expédi- 

tion dont  nous  parlons,  elle  avait  veillé  jusqu'à  deux  heures  après 

minuit,  mais  ne  voyant  rien  paraître,  elle  s'était  enfin  abandonnée 

au  sommeil.  Le  corps  de  garde  étant  donc  réveillé,  les  dix-sept 

soldats  ne  donnèrent  pas  aux  Savoyards  le  temps  de  se  reconnaître. 

Ils  sautèrent  incontinent  dessus  et  en  mirent  un  grand  nombre  sur 

le  carreau  avec  leurs  pertuisanes  et  leurs  coutelas.  Uuelques  capi- 

taines s'étant  réveillés  en   sursaut,    essayèrent   de   faire  quelque 
résistance,  mais  ayant  été  tués,  le  baron  de  la  Sarraz,  gouverneur 

de  la  place,  comme  il  voulait  rassembler  le  reste,  se  vit  attaqué 

d'un  autre  côté  :  le  pétard  ayant  enfoncé  la  porte  de  Coppet,  le  gros 

des  gens  de  pied  entrait  dans  la  place,  d'autres  (pii  avaient  donné 

l'escalade  entraient  en  même  temps.  Ils  achevèrent  ce  qu'avaient 
commencé  les  dix-sept  et  firent  main  basse  sur  ce  qui  restait  de 

cette  malheureuse  garnison,   de   laquelle   cependant   une   partie 

échappa,  ayant  gagné,  avec  le  baron  de  la  Sarraz,  à  la  faveur  de  la 

nuit  qui  durait  encore,  l'enceinte  du  château  où  il  y   avait  deux 
tentes,  quatre  canons  et  quantité  de  munitions  de  guerre,  celles  de 

bouche  ("tant  restées  dans  le  bourg,  qui  fut  incontinent  pillé  ;  on 

trouva  près  de  trois  cents  corps  de  Savoyards,  Piémontais  et  Ita- 

liens étendus  morts  dans  les  rues  et  dans  les  maisons.  (Juelques- 

uns  qui  se  sauvèrent,  s'étant  coulés  le  long  des  murailles,  allèrent 
porter  à  ceux  de  Gex  les  tristes  nouvelles  de  leur  défaite.  Le  baron 

de  la  Sarraz,  qui  avait  plusieurs  fois  menacé  les  Genevois  de  les 

contraindre  par  famine  à  se  venir  jeter,  la  corde  au  col,  aux  pieds 

du  duc,  se  trouva  alors  enfermé  avec  ses  soldats  désarmés  et  à  demi 

vêtus  pour  la  plupart,  sans  pain,  ni  vin,  ni  eau.  Cependant,  faisant 

comme  on  dit  de  nécessité  vertu,  pour  étonner  les  vainqueurs  et 
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porter  les  garnisons  voisines  de  Tlionon,  do  Bonne,  du  fort  do 

Saintc-("-allicrine  et  de  Gex,  à  le  venir  dégager  et  Faire  hâter  le  sieur 

de  Soniiaz  (jui  n'était  pas  éloigné,  avec  fpiatre  ou  cinq  compagnies 
de  cavalerie,  il  Ht  tonner  son  artillerie  dès  le  lendemain  malin 

jiis(jue  sur  les  trois  heures  du  soir,  contre  les  maisons  de  Versoix, 

mais  ils  ne  Ht.  pas  beaucoup  de  mal  aux  Genevois  qui  surent  bien 

se  mettre  à  couvert  et  choisir  des  retraites  ([ui  étaient  hors  do 

batterie.  Ils  y  perdirent  quatre  ou  cin(|  soldats  et  il  y  en  eut  seize 

ou  dix-huit  blessés,  presque  tous  par  leur  faute.  L'artillerie  joua 
encore  le  jour  suivant,  qui  fut  le  dimanche,  mais  avec  très  peu  do 

succès.  D'ailleurs,  aucun  secours  ne  parut,  et  les  misérables  soldais 

qui  avaient  depuis  plus  d'un  jour  résisté  à  la  faim  et  à  la  soif,  com- 

mençaient à  n'en  pouvoir  plus,  ce  cpii  détermina  le  gouverneur  à 
demander  composition.  Elle  lui  fut  accordée.  La  garnison  (pii 
était  au  nombre  de  deux  cents  hommes  sortit  du  château  la  mèche 

éteinte,  enseignes  ployées,  tambour  sur  le  dos.  Elle  fut  conduite 

jus(|u'auprès  de  Gex,  eji  assez  pauvre  équipage.  Les  quatre  canons 
du  fort  et  les  deux  coulevrines,  qui  étaient  braqués  sur  la  plate- 

forme pour  tirer  sur  les  barques  qui  allaient  à  Genève,  furent 

amenés  dans  cette  ville,  avec  quantité  de  munitions  de  guerre  et  de 

bouche,  et  deux  enseignes.  Une  soixantaine  de  forçats  turcs  (jui 

avaient  travaillé  au  fort  eurent  permission  de  se  retirer. 

Aussitôt  qu'on  eut  la  nouvelle  à  tienève  de  ce  glorieux  succès, 
qui  fut  le  lundi  matin,  on  en  rendit  grâces  à  Dieu  dans  tous  les 

temples,  et  lorsque  le  sieur  de  Lurbigiiy  fut  arrivé,  le  Conseil  lui 

envoya  le  syndic  de  Chapeauroug-e  pour  l'en  féliciter.  Après  cela, 
les  vivres  dont  il  y  avait  eu  une  grande  disette  dans  Genève  depuis 

f|ue  le  fort  fie  Versoix  avait  été  élevé,  parce  ([u'on  n'en  osait  pas 
amener  du  pays  do  Vaud,  y  vinrent  en  abondance,  et  la  navigation 

fut  entièrement  libre.  An  reste,  le  duc  ne  fut  pas  peu  consterné 

fjuand  il  a[)pril  la  perle  (pi'il  avait  faite,  sur  cpioi  Mézeray  '  remar((iM' 

ipi'un  de  ses  courtisans  lui  dit  assez  |)laisamnieiil  (pie  la  bride  «'lait 

ronquie  et  le  cheval  échappé.  Peu  de  jours  après,  l'on  trouva  (pie 

le  bourg- et  le  château  do  Versoix  élant  d'une  trop  grande  garde, 

'  Mézeray,  ouvr.  cilé,  l.  111,  p.  8ël. 
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il  valail  l)caucoiip  mieux  en  riiincr  les  forlificalioiis  (|iio  de  s'expo- 

ser à  voir  reprendie  l'iin  et  l'aiilre  p;ii-  l'ennemi.  Un  fil  donc  ren- 

verser les  murailles  du  fort  et  saper  la  tour,  et  l'on  mil  le  feu  à  la 

plupart  des  maisons  du  bourg-,  pour  ôter  aux  Savoyards  la  facilité 
de  fortifier  à  l'avenir  ce  lieu-là. 





PIÈCE  ANNEXE  ' 

Hemonstrance  dîne  partie  des  Seigneurs  de  céans  slr  la  gierre 

Présentée  en  conseil  le  14'^  de  décembre  loSG^ 

(Voir  plus  liant,  p.  424.) 

Magnifiques  et  très  honorez  Seigneurs,  jaçoit  que  nous  portions  à  vos 

conseils  et  prudences  tel  honneur  et  révérence  (]u'il  appartient,  toutesfois 
l'amour  et  zèle  que  nous  avons  à  l'endroit  de  ceste  Eglise  et  République 
nostre  commune  et  Ireschere  patrie  et  la  jalouse  crainte  que  nous  avons  de 
sa  ruine  et  subversion  en  ces  tems  si  dangereux  et  difllciles,  nous  induit  à 

vous  présenter  ceste  bien  humble  et  alîectionnée  remonstrance,  laquelle 

nous  vous  prions  ouir  et  recevoir  benigneraent  et  gracieusement  comme  de 
vos  tresfideles  conseillers  et  citoyens,  vous  raraentevans  ce  que  disoit  à  un 

très  sage  Empereur  un  Sénateur  Romain  :  «  optimos  gubernatores  mediocriter 

etiam  remigum  manu  iuvari,  et  rerum  publicarum  uioderatoribus  salutaria 

suadentes,  instrumenta  esse  boni  seculi  »,  estans  mesmes  iceux  à  ce  contraints 

par  leur  serment  envers  ce  public,  et  par  leur  devoir  envers  Dieu,  pour  la 
desciiarge  de  leur[s]  consciences. 

.Nostre  but  et  intention.  Magnifiques  Seigneurs,  tend  en  somme  à  vous 
amener  à  une  ferme  et  finale  resolution  de  repousser  par  armes  les  attentas, 

outi'ages  et  hostililez  insupportables  de  S.  A.,  voire  d'y  mettre  la  main  dez 
à  présent  et  sans  delay.  sinon  que  voulions  faire  naufrage  de  la  précieuse 

liberté  qu'il  a  pieu  à  Dieu  nous  donner  et  conserver  miraculeusement  jusques 
ici,  ensemble  de  nos  propres  vies  et  biens,  et  de  nos  femmes  et  enfans  et 

de  tout  ce  pauvre  peuple,  et,  qui  est  le  plus  à  déplorer,  exposer  à  blasphème 

et  opprobre  le  saint  nom  de  Dieu  nostre  souverain  père  et  bienfaicteur,  pour 

en  astre  grièvement  responsables  à  son  jugement. 

Or  afin  de  trailter  ceste  matière  plus  clairement,  nous  suivrons  l'ordre 
qui  a  esté  prescript  par  les  sages  qui  ont  parlé  des  causes  et  raisons  consi- 

dérables en  une  délibération  de  si  grande  conséquence.  Ils  ont  dit  que  pour 

bien  et  prudemment  délibérer  une  guerre,  faut  considérer  si  elle  est  neces- 

'  Il  nous  a  paru  préférable  de  placer  iiiètne,  coiiiine  l'a  l'ait  Gautier.  (Note  df-î à  la  lin  de  notre  volume  ce  document  assez      éditeurs.) 

éleiidu,  au  lien  de  l'insérer  dans  le  texte  *  R.   G.,  vol.  SI,  f"s  [3()4]  et  suiv.  ; 
document  inédit. 



576  infccE    AN.NEXK.  1  aHC) 

saire,  si  elle  esl  jiisle  el  bien  fondée,  el  en  troisième  lieu  si  les  moyens  sont 

en  main  pour  heureusement  l'exécuter. 
Car  à  la  vérité  la  guerre  estant  un  remède  dur  et  violent  et  contraire  à 

la  conservation  du  genre  humain,  ils  ont  bien  advisé  qu'il  n'eu  l'aloit  user 

qu'à  l'extrémité  et  la  où  le  danger  est  tel  el  si  eminent  qu'il  n'est  possible 
se  conserver  en  l'évitant,  ne  plus  ne  moins  que  les  bons  chirurgiens  ne 
viennent  à  brusler  ou  couper  un  membre  du  corps  malade  .sinon  après 

l'essay  d'autres  plus  doux  remèdes,  et  que  le  mal  autrement  est  incurable. 
Delà  despend  aucunement  la  conséquence  du  .second  poinct,  lequel  non 

seulement  est  suyvi  par  la  raison  commune,  huiuelle  approuve  justice  el 

droiture,  mais  est  aussi  ratilié  par  l'expérience,  par  huiuelle  est  de  tout  tems 

apparu  que  les  guerres  justement  entreprises,  ont  esté  accompagnées  d'un 
bon  et  désirable  succez,  combien  (jne  les  entreprenans  ne  fussent  égaux  en 

forces  et  moyens  à  l'ennemi.  Et  finalement  serviroit  de  peu  de  monstrer  le 

besoin  et  nécessité  qui  seroit  de  guerroyer,  ou  les  justes  fondemens  d'une 

guerre,  si  telle  estoit  l'impuissance  de  l'assailli,  (ju'il  fui  dénué  de  tous 
moyens  de  se  défendre,  et  fut  contraint  se  laisser  surmonter  au  danger. 

Quant  au  premier  chef,  la  nécessité  qui  nous  contraint  d'en  venir  là, 

est  tellement  patente  et  manifeste  qu'il  est  comme  superflu  d'en  faire  men- 
tion, et  loulesfois  il  est  impossible  de  la  trop  congnoislre  el  appréhender. 

Magnifiques  Seigneurs,  le  povre  et  misérable  estai  où  nous  sommes  réduits 

parle  de  soy  mesmes.  crie  vengeance  à  Dieu,  et  nous  commande  haut  et 

clair  d'employer  le  droit  de  defence  que  nature  donne  el  permet  générale- 
ment non  seulement  aux  hommes  raisonnables  mais  aussi  à  tous  animaux, 

mesmes  aux  créatures  insensibles. 

La  partie  à  qui  nous  avons  à  faire  nous  est  assez  el  trop  à  nos  despens 

congnue  :  chacun  scail  l'ancienne  inimitié  el  haine  impacable  qui  a  continué 
de  père  en  fils  en  la  maison  de  .Savoye  contre  cesl  estai,  et  la(juelle  est 

montée  jusipi'a  la  cime  de  toute  hostilité  en  la  personne  du  duc  de  présent, 
lequel  employé  tous  ses  sens,  conseils,  cogitations  et  moyens  à  ruiner  et 

subvertir  vostre  estai,  sans  (]u'il  soit  iamais  possible  de  parvenir  à  aucun 
accord,  sinon  par  la  perle  de  nostre  libre  condition,  sur  laiiuelle  il  prétend 

et  veut  avoir  à  quelque  prix  que  ce  soit  prééminence  el  dominalinii.  si  nous 

donnons  plus  grand  accez  et  approche  à  ses  entreprises  par  nostre  longue 

patience  et  irrésolution,  vraye  et  unique  source  de  tant  de  maux  qui  nous 

accablent.  Vos  seigneuries  aussi  savent  Iresbien,  tant  de  lointaine  que  de 

récente  souvenance,  que  sadile  Altesse  non  content[e]  d'user  de  violences  et 
attentats  manifestes,  brasse  des  entreprises  et  menées  secreltes,  tendantes 

à  la  subversion  de  voslre  estai.  El  s'il  a  jileu  à  Dieu  vous  en  descouvrir 

aucunes  par  sa  bonté,  n'y  a  doute  (]ue  sadile  Altesse  n'en  ayl  plusieurs 

autres  et  diverses  en  main,  qui  vous  sont  cachées  el  incongnues  cl  (pi'il  ne 
cessera  oni'  d'en  tramer  successivement  les  unes  après  les  autres,  nuume  il 
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a  fuit  avec  toute  tiviliisoii.  perfidie  et  ol)stiiiation  par  le  passé,  de  (pioy  le 
ciel  et  la  terre  nous  sont  tesmoins.  Et  si  le  gênerai  est  si  malade  et  alïoibli. 

meilleure  n'est  la  condition  des  particuliers,  lesquels  ne  peuvent  meshuy 
plus  subsister,  rongez  et  consumez  qu'ils  sont  par  péages,  tailles,  amendes, 
distraction  de  jurisdiction,  tyranniques  exactions  de  S.  A.  et  de  ses  officiers, 

tant  marchans  qu'artisans  et  manufacturiers,  ou  ceux  qui  ont  des  possessions 
en  son  territoire,  vexez  par  adjournemens  et  emprisonnemens  torsionnaires 
de  leurs  personnes,  saisie  et  ravissement  de  leur[s]  biens,  et  denigration  de 
leur  iionneur,  aucuns  mesmes  détenus  en  cruelle  et  barbare  prison  par 
plusieurs  années,  sans  savoir  la  cause  de  tel  traittement,  autres  envoyez 
aux  galères  ou  rançonnez  avec  toute  inbumanité.  En  outre  il  est  impossible 

d'exprimer  combien  ceste  pauvre  republique  est  débilitée  par  la  longue 
disette  de  vivres,  supportée  desjà  par  l'espace  de  dix  buit  mois,  qu'il  nous 
tient  comme  assiégez  par  cruelles  inhibitions  et  empeschemens  de  la  traitte 

de  toutes  graines,  mesmes  de  celles  qui  seroyent  ci'eues  ez  possessions  de 
vos  particuliers  riere  ses  terres,  et  qui  pis  est  riere  vos  terres  tantinfeiieures 

que  souveraines,  outre  les  molestes  des  gensdarmes  et  garnisons,  qui  ordi- 
nairement nous  tiennent  enclos  de  toutes  parts,  sans  que  le  peuple  puisse 

seurement  traffiquer  et  faire  ses  négoces  au  milieu  de  ces  troubles  et  conti- 

nuelles bostilitez  du  dehors,  outre  plusieurs  frais  et  travaux  qu'il  leur 
convient  soustenir  au  dedans,  gardes  et  veilles  fréquentes,  ordinaires  et 

extraordinaires,  contributions  pour  les  rempars  et  fortications,  pour  l'entre- 
tenement  de  ceste  tant  pesante  garnison,  et  autres  intinies  nécessitez.  Certes 
comme  ez  corps  naturels  la  fièvre  continue  est  celle  qui  tue  finalement, 
ainsi  la  longueur  et  continuation  de  telles  misères  est  celle  qui  réduit  à 
néant  les  villes  et  republiques,  comme  les  histoires  anciennes  et  modernes 
sont  remplies  de  tels  exemples,  mesmes  ez  eslats  sans  comparaison  plus 
puissans  et  mieux  appuyez,  et  dont  nous  avons  un  miroir  oculaire  ez  villes 
tant  fortes  et  fleurissantes  du  Pays  Bas,  les(iuelles  par  telle  fièvre  lente  et 

par  l'irrésolution  des  gouverneurs  son  tombées  en  extrêmes  inconveniens. 
Des  maux  susdits  advient  cest  autre  mal,  que  plusieurs  non  seulement 
bourgeois  et  habitans  qui  sont  neantmoins  en  principal  nombre  mais  aussi 

plusieurs  bons  et  anciens  citadins  qui  s'estoyent  de  bon  courage  préparez  à 
leur  devoir,  se  voyans  reculez  de  leur  espérance  et  cest  estât  proche  de  sa 
ruine  et  se  sentans  eux  mesmes  desnuez  et  atfoiblis  en  particulier  par  si 
grandes  et  longues  souffrances,  viennent  à  perdre  cueur  et  jetter  les  yeux 

ailleurs,  mesmes  pour  la  conservation  de  leurs  personnes  :  de  sorte  qu'à 
veue  d'œuil  vostre  Ville  se  desnue  d'hommes  de  jour  à  jour.  Cependant  la 
principale  force  de  vostre  estât  ne  consiste  en  vos  deniers  et  finances  qui 
sont  comme  espuysées  par  tant  de  frais  immenses  qui  proviennent  de  ces 

molestes  et  par  la  charge  des  debtes  publi(]ues  qui  s'augmentent  journelle- 
ment par  nouveaux  emprunts,  ny  ne  consiste  en  l'estendue  de  vostre  terri- 
T.  V.  37 



578  PIÈCE    ANNEXE.  1586 

toire,  n\  au  nombre  de  vos  sujets  qui  esl  petit  et  roninie  nul.  mais  princi- 
palement en  la  multitude,  loyauté,  et  bonne  aiïection  de  vos  bourgeois, 

citoyens  et  babitans.  Car  ce  sont  eux  (jui  gardent  et  asseurent  vostre  ville 

et  supportent  tant  d'auti'es  cbarges  ausqudles  le  revenu  public  ne  pourroil 
suffire  de  beaucoup  près.  Lesquels  ayans  les  cueurs  blessez  ou  intéressez, 

perdans  baleine  sous  le  fardeau  tl'une  si  misérable  condition,  sont  contraints 

se  retirer  d'ici,  voyans  bien  que  c'est  (ju'ils  peuvent  attendre  ou  espérer, 
puis  qu'autrement  on  n'obvie  et  ne  pourvoit  au  danger.  Et  ne  faut  con- 

damner simplement  en  eux  le  soin  nécessaire  et  naturel  de  cliercber  leur 

meilleur  et  pourvoir  mesmes  à  la  seureté  de  leurs  personnes,  ny  ne  faut  esti- 

mer pouvoir  les  contraiutlre  et  retenir  conti'e  leur  gré,  s'ils  ne  voyent  nos 
alïaires  marcber  autrement.  Autres  moins  modestes  et  patiens,  voyans  le 

danger  extrême  qui  nous  pend  à  l'œuil.  mesmes  gens  de  qualité  et  de  juge- 
ment, accusent  en  termes  ouverts  la  négligence  et  non  pourvoyance  du 

magistrat,  aucuns  altribuans  ces  maux  à  faute  de  jugement,  autres  entrans 

par  aventure  en  soupçons  sinistres  et  mal  fondez,  tous  par  paroles  obliques 

ou  assez  intelligibles  descouvrent  la  playe  et  mescontentèment  de  leur  cou- 

rage. Estant  mesmes  à  craindre  qu'aucuns  contrains  par  disette  ne  se  lais- 

sent pratiquer  à  l'ennemi,  ou  ipie  le  gênerai  du  peuple,  qui  est  composé  de 
pauvres  et  souffreteux,  réduits  comme  au  desespoir  après  une  si  longue 

patience  et  soulé  d'angoisse  et  regret,  ne  sacbant  plus  que  devenir,  ne 
s'esmeuve  et  mutine  finalement,  se  laissant  gaigner  et  transporter  par  les 
passions  et  impaciences  (jul  adviennent  ordinairement  au  menu  peuple 

amati  d'une  longue  disette  et  souffreteux  de  divers  maux.  On  sait  que  les 
séditions  et  mutineries  sont  les  plus  promts  insti-umens  de  la  ruine  et 

subversion  des  estats.  Or  n'y  a  il  moyen  d'empescher  un  Ici  ilangei',  qu'en 
soulageant  et  délivrant  iceluy  peuple,  ny  moyen  de  le  soulager  ou  délivrer, 

que  celuy  dont  est  question. 
Et  faut  au  demeurant  ijue  les  bons  magistrats,  piinrjpalement  aux 

estats  libres,  ou  sans  le  peuple  ils  ne  sont  rien,  respectent  la  voix  commune 
et  les  lamentations  des  gens  de  bien.  Que  si  Dieu  pour  venger  le  mespris  de 

nostre  devoir,  comme  nous  avons  de  grands  exemples  de  son  ii'e.  donnoit 

brescbe  à  l'ennemy,  le  peuple  ne  pourroit  s'en  prendre  qu'à  la  négligence 
d'y  avoir  pourveu,  pendant  ipi'il  estoit  tems.  Et  comme  ceste  lionorable  com- 

pagnie qui  tient  le  gouvernail  de  ceste  republique  emporteroit  le  premier 

prix  et  louange  d'une  bonne  et  généreuse  exécution,  aussi  à  faute  d'y  avoir 
mis  la  main,  auroit  elle  plus  de  part  au  malbeur,  blasme  et  ignominie  (pii 

s'en  eusuivroil  :  juin!  ipie  les  principales  indignitez  de  l'ennemi  barbare  et 
insolent  s'aili-esseroyent  sui'  tous  et  un  chacun  de  ceste  (;ompaignie,  laijuolle 
il  sait  avoir  résisté  depuis  cin(]uante  ans  et  plus  à  sa  convoitise,  et  rompu 

coup  à  ses  desseins. 
Au  reste,  outre  les  susilits  dangers  ipii  nous  contraignent  à  la  guerre. 
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celuy  est  évidemment  remarquable  qui  nous  est  brassé  au  fort  de  Ripaille, 

là  où  le  passage  des  vivres,  qui  seul  nous  restoit.  nous  estant  clos,  par  le 

moyen  des  barques  telles  et  ainsi  garnies  qu'on  descrit.  et  lesquelles  on 
rapporte  estre  en  partie  desjà  prestes,  nous  voylà  réduits  subitement  à 

l'extrémité,  et  lors  ne  sera  temps  d'y  remédier,  comme  aussi  toutes  per- 
sonnes entendues  en  donnent  avec  toute  asseveration  tel  jugement  :  si 

(]u'advenant  cela  faut  faire  estât  ou  de  mourir  de  misérable  faim  ou  se  ran- 

ger à  la  merci  ou  plustost  à  la  rage  de  l'ennemy.  L'expérience  ordinaire  de 
ce  temps  apprend  aux  despens  des  maladvisez  que  tels  bouclemens  et 

empescliemens  de  vivres,  sont  les  plus  courts  et  plus  seurs  moyens  de  venir 

à  bout  des  villes.  Partant  quand  il  n'y  auroit  que  le  seul  regard  dudit 

Kipaille,  laudioit  nécessairement  concliu're  et  pratliquerpromtement l'expé- 
dient d'une  saillie.  Autrement  certes  par  nostre  crainte  et  lascheté  nous 

faisons  faute  à  nous  mesmes,  et  nous  jettons  à  nostre  escient  entre  les 

mains  île  l'ennemi. 

Vos  seigneuries  aussi  n'ignorent  pas  le  grand  amas  de  munition  d'artil- 
lerie, poudres,  boulets,  armes,  cordages  et  autres  infinis  appareils  servans 

à  la  guerre,  lesquels  il  a  fait  et  fait  encore  de  plus  en  plus,  sans  espargner 

ciiose  ([ui  soit  en  sa  puissance,  voire  au  détriment  et  ruine  de  ses  sujets  et 

danger  de  son  propre  estât,  ayant  mesmes  des  conseillers  et  exécuteurs 

autour  de  soy  composez  selon  son  humeur,  qui  pour  luy  complaire  et  avoir 

moyen  de  pescher  en  eau  trouble,  ne  cessent  d'enflamber  sa  jeunesse 
outrecuidée  et  la  nourrir  en  ses  passions  désespérées,  faisans  eux  mesmes 

journellement  en  particulier  suffisante  preuve  de  leur  mauvaise  volonté. 

En  somme,  il  n'y  a  nul  moyen  d'espérer  qu'ayant  telles  humeurs  etfantasies 

au  cerveau,  et  tels  favoris  et  instrumens  autour  de  soy  mesmes,  s'estant  si 
avant  engagé  et  descouvert  manifestement  sa  rage  et  malheureuse  intention 

voire  nous  ayant  desjà  tant  afl'oiblis  et  comme  réduits  à  l'extrémité,  il 
veuille  demeurer  en  si  beau  chemin  et  se  déporter  de  ses  desseins  tant 

avancez  et  lesquels  il  ha  à  cueur  pardessus  toutes  choses,  comme  aussi  par 

ses  dernières  lettres  receues  ces  jours  passez  il  nous  déclare  ouvertement 

toute  hostilité,  lettres  d'ire,  pleines  d'outrages,  calomnies  et  desmentis 
insupportables. 

Et  quand  bien  à  la  requeste  de  Messieurs  des  Ligues  ou  de  Mess"  nos 
alliez  de  Berne,  ou  à  la  remonstrance  du  Roy  de  France,  il  voudroit  retirer 

ses  forces  et  relascher  la  liberté  des  vivres  (dont  n'y  a  nulle  apparence) 

congnoissons  nous  si  peu  son  naturel,  ou  avons  nous  tellement  oublié 

l'expérience  du  passé,  que  nous  puissions  adjouster  aucune  foy  à  ses  pro- 

messes, ou  estimer  qu'il  se  puisse  contenir  entre  les  limites  qui  lui  seroyent 

prescriptes  par  quelijue  prononliation  de  droit  ou  d'amilié,  luy  (jui  les  a  par 
ci-devant  toutes  enfrainles  et  violées  par  œiivre  lie  fait  au  veu  et  sceu  de 

tout  le  monde?  Plustost  est  il  point  certain  qu'il  persévérera  en  ses  entre- 
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prises  obstinées  et  si  remède  n'y  est  apporté  à  tems.  ne  cesser;i  (lu'ii  n'aU 
assouvi  ses  anciennes  et  iiereditaires  iniiuitiez?  Enflé  qu'il  est  inesmement 

par  l'alliance  et  appuy  du  Hoi  d'Espagne,  nostre  non  moins  ancien  el 
capital  adversaire?  Aussi  ne  faul  il  douter  (|ue  les  conseils  du  Pape  et  la 

conspiration  de  la  sainte  ligue  ne  s'estende  jusques  à  nous,  voire  ne  se 
propose  surtout  en  blanc  cesle  Eglise  et  cité,  laquelle  ayant  eu  cest  honneur 

de  Dieu  que  d'estre  comme  la  mère  nourrice  des  autres  est  estimée  la  fon- 
taine de  toute  hérésie  et  principal  obstacle  à  la  grandeur  du  siège  Romain. 

Quant  au  Roy  de  France,  chacun  Jugera  de  son  intention  selon  son  plaisir. 

Quoy  que  soit,  il  est  persécuteur  public  et  manifeste  des  Chresliens,  mesmes 

ennemi  de  ses  propres  sujets.  Et  ne  faut  estimer  que  pour  quelque  considé- 

ration d'estat,  il  nous  espargne  ou  favorise,  veu  qu'il  met  en  friche  et  degast 
son  propre  royaume  pour  faire  du  pis  aux  siens  suyvans  nostre  religion.  Et 

semble  en  eiïect  que  Dieu  n'ayt  eu  pour  agréable  le  traitté  qu'avons  avec  luy 
contracté,  auquel  aucun  fruict  ou  bon  succez  ne  nous  est  encor  apparu.  El 

ne  pouvons  jusques  ici  nous  vanter  d'avoir  eu  quelque  notable  démonstra- 

tion de  sa  faveur.  Bien  pourroit  on  réciter  des  marques  de  peu  d'amitié  et 
de  quelque  connivence  avec  nostre  ennemi  son  cousin,  conformément  au 

support  que  prestent  les  Princes  les  uns  aux  autres  surtout  au  préjudice  des 

Republiques. 

Nous  nous  taisons  de  Messieurs  nos  alliez  qui  ne  sentent  nos  malheur- 

tez et  du  refus  de  secours  qu'ils  nous  ont  lait  quoy  qu'instamment  et  longue- 
ment les  en  ayons  requis  et  suppliez  en  ces  destroits,  et  qui  au  contraire 

nous  ont  empesché  de  nous  mettre  en  devoir  de  défense  et  courir  sus  à 

l'ennemi  :  de  sorte  qu'il  semble  aucunement  qu'ils  prennent  plaisir  à  nos 
langueurs  et  seroyenl  contens  nous  voir  réduits  à  telle  extrémité  que  fus- 

sions contraints  de  tenir  nouveau  langage  et  tel  qu'aucuns  des  leurs  osent 
bien  avancer  ouvertement,  dont  il  est  bon  (pie  facions  nostre  profit,  pour  de 

bonne  heure  pourvoir  nous  mesmes  à  nos  alïaires,  saidians  que  jamais  les 

plus  grands  ne  désirent  la  grandeur  de  leurs  moindres  voisins,  estant  bien 

à  craindre  ipie  leur  appuy  et  alliance  ne  fut  semblable  au  bouclier  d'Ajax, 

qui  par  sa  pesanteur  faisoit  tomiiei'  à  terre  ceux  qui  s'en  vouloyent  servir. 
Et  à  la  vérité  ce  mal  nous  touche  el  nous  presse  principalement  et  à  nous 

appartient  proprement  de  nous  défendre  et  commencer  à  mettre  la  main  à 

l'ieuvre,  pluslosl  (pie  par  telle[s)  hmgueurs  el  incertitudes  nous  iJiecipiter 
en  si  estranges  fondrières  (lu'il  soit  impossible  d'en  soi'lir.  comme  nous 
savons  bien  condamner  et  confesser  nos  lentiludes  et  fautes  passées  (]ui  oui 

fomenté  les  desseins  de  l'ennemi  et  luy  onl  donné  ioysir  et  moyen  de  nous 
empiéter  et  réduire  en  (;este  maladie  pi'esque  incurable  en  hupielle  nous 
languissons  présentement. 

V'oylà,  Magnin(|ues  .Seigneurs,  (juant  au  [jremier  point  par  où  appei'l 
ipie  la  voye  des  armes  nous  est  entièrement  nécessaire  et  (|ue  sans  plus 
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laidei'  il  laiil  s'y  r;uiger,  si  nous  ne  voulons  inévitablement  peiilre  nous 
niesnies.  Car  les  choses  demeurantes  en  Testât  présent,  voire  remède  subil 

n'y  estant  appliqué,  nous  pouvons  certainement  conclurre  que  c'en  est  fait. 
La  déduction  du  second  point  qui  concerne  les  justes  causes  de  nostre 

soulèvement,  sera  brieve,  parce  qu'elle  despend  en  partie  du  premier.  Car 
puis  que  S.  A.  assaut  nostre  estât  de  liberté,  exerce  tous  excez  contre  les 

nostres  par  les  moyen[s]  susdits  et  en  gênerai  et  en  particuliei-,  comme 
nous  rn  avons  bonnes  et  infinies  informations,  voire  entreprend  sur  nos 

propres  vies,  nous  réduisant  à  une  exti-eme  disette  et  famine,  et  faisant 
toutes  hostiles  provisions  et  appareils  comme  est  notoire,  le  tout  contre  nos 
anciens  droits  et  contre  les  traittez.  pronontiations,  modes  de  vivres  par 

luy  acceptez  et  jurez,  il  n'y  a  celuy  si  viiyde  de  jugement  ou  si  plein  de  mau- 

vaise volonté  qui  puisse  nous  taxer  d'outrecuidance  ou  d'injuste  usurpation, 
mesmes  après  une  si  longue  patience. 

Voire  et  que  tout  recentèment  un  meurtre  le  plus  lasche  et  indigne 

qui  fut  onques  ayt  esté  perpétré  à  nos  portes  par  un  commis  de  sadite 

Altesse  en  la  personne  d'un  des  soldats  de  nostre  garnison,  voulant  avoir 
un  peu  de  pain  pour  son  argent.  Et  puis  peu  de  jours  en  ça,  deux  de  vos 

citoyens,  dont  l'un  est  du  nombre  de  vos  Conseillers,  et  l'autre  Juge  en  vos 
terres  souveraines,  saisis  au  coi'ps  par  un  prevost  de  S.  A.  sous  couleur 

d'un  debte  calomnieusement  conlrouvé  et  tout  le  corps  de  voslre  noble  com- 
pagnie et  de  ce  public  outragé  et  vilipendé  en  la  personne  principalement 

d'iceluy  vostre  Conseiller.  .le  laisse  à  part  ses  entreprises  secrettes,  ses 
embouscliemens  avec  les  traistres  de  vostre  ville,  desquels  en  avez  encor 

présentement  un  notable  en  vos  prisons,  la  subornation  et  séduction  de  vos 

citoyens,  des(]uels  avez  fait  chastiment  public  à  vostre  grand  regret,  et 

encore  les  machinations  présentes  que  Dieu  vous  a  descouvertet desquelles 

pouvez  faire  apparoir  en  temps  et  lieu.  De  sorte  qu'il  ne  se  trouvera  Prince, 
Potentat  ou  Republique,  qui  puisse  trouver  estrange  que  pour  nous  sauver 

d'un  tel  danger  et  délivrer  le  corps  de  nostre  republique  tant  assaillie, 
agassee  et  comme  desjà  du  tout  accablée  contre  tout  droit  et  raison,  nous 

ayons  repoussé  force  par  force,  ou  pluslost  n'y  aui'a  personne  tant  ennemi 
des  affligez  et  oppressez  iiui  ne  loue  et  approuve  une  si  juste  et  nécessaire 
défense. 

Mesmes  si  quelques  sommations  et  plus  longues  procédures  y  escheoyent 

encor  preallablement,  qui  sont  neantmoins  cérémonies  du  temps  jadis  pieça 

abolies,  la  nécessité  ju-esente  nous  garantiroit  assez  d'une  telle  omission. 
Mais  ipii  plus  est  chacun  nous  est  tesmoin  de  toutes  semblables  voyes  de 

droit  ou  d'amitié  par  nous  tentées  et  présentées  avec  nomination  de 
nos  arbitres,  non  sans  une  infinité  de  despense  et  de  travail  en  tant  de 

journoyemens  frustratoires  continuez  par  si  longues  années,  sans  que  de  la 

part  de  sa  dite  Altesse  aucun  elfect  s'en  soyt  ensuyvi.  Joint  que  d'abondant 
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el  s'il  semble  eslre  requis  iiourront  vos  seigneuries  selon  la  coiislume  de  ce 

tems  faire  publique  déclaration  par  escrit  des  justes  causes  el  fondemens 

d'une  telle  exécution  et  telle  que  desjà  y  en  a  une  appareillée  et  très  solide- 

ment dressée  par  un  de  vos  plus  dignes  et  plus  anciens  Conseillers. 

Si  quelcun  vouloit  scholastiquement  déclamer  les  malheurs,  excez  el 

calamitez  qui  accompaignent  ordinairement  les  armes,  sa  couardise  et  las- 

cheté  couverte  d'un  faux  voile  et  prétexte  trop  trivial  et  commun,  ne  meri- 

teroit  aucune  response.  Car  combien  que  la  guerre  ne  soit  du  nombre  des 

choses  qui  sont  de  leur  nature  louables  et  désirables,  tant  y  a  ijue  c'est  un 

remède  nécessaire  ordonné  de  Dieu  qui  daigne  bien  l'honorer  tant  que  de 

s'appeler  Dieu  des  armées,  remède  receu  et  approuvé  par  le  droit  de  nature, 
usité  et  pratliqué  de  tous  tems  en  tous  lieux  et  par  toutes  nations  pour 

repousser  les  torts  de  la  violence  des  ennemis  et  se  conserver  en  son  entier, 

estant  un  des  moyens  plus  ordinaires  de  parvenir  à  ime  bonne  el  ferme 

.paix. 
Certes  l'elfusion  du  sang  humain  est  une  chose  triste  et  odieuse  en 

apparence.  Mais  qu'est  cela,  Magnifiipies  Seigneurs,  si  on  veut  le  comparer 
avec  tant  d'autre  sang,  ouy,  sang  innocent  et  chrestien  qui  seroyl  espandu 
par  grands  ruisseaux  au  moyen  de  nostre  plus  longue  attente  et  affectée 

patience?  Qu'est  ce  au  regard  de  tant  de  maux  par  si  longues  années  souf- 
ferts, et  de  tant  de  meurtres  et  cruautez  horribles  que  brasse  S.  A.  à  rencon- 

tre de  nous,  par  faute  d'avoir  d'heure  espandu  un  peu  de  sang  puant  el 
corrompu,  et  purgé  le  pays  des  plus  venimeuses  et  meschantes  gens  qui 

soyent  soubs  le  ciel?  Certainement  en  cest  endroit  a  lieu  ce  que  disoit  un 

grand  personnage  :  Humanum  esse  crudelitas  est,  humanitas  esse  crudelem. 
Finalement  et  afin  de  laisser  les  fondemens  humains  de  la  justice  de 

nostre  guerre,  elle  consiste  souverainement  et  irrefragablement  en  la  sainte 

cause  de  Dieu,  de  laquelle  il  s'agit  en  nos  soulfrances  et  dilferens,  estant 
bien  certain  que  la  vraye  et  principale  source  de  la  haine  et  audace 

desbordée  de  l'ennemi  et  de  ses  supposts,  provient  de  nostre  sainte  et 

sacrée  religion,  laquelle  ils  ont  juié  d'exterminer  et  pour  laquelle,  si  nous 
sommes  vrais  chrestiens,  nous  sommes  obligez  d'exposer  courageusement 
nos  biens  et  vies,  de  peur  que  si  après  tant  de  grâces  particulières  et  inesti- 

mables que  Dieu  nous  a  fait,  nous  venons  par  nostre  lascheté  à  faire  ouver- 

ture à  l'ennemi  de  Dieu,  pour  degaster  son  temple  et  son  église,  de 
laquelle  il  nous  a  ordonné  les  protecteurs  et  défenseurs,  nous  ne  puissions  ny 

en  ce  monde  ny  en  l'autre  soustenir  son  ire.  estans  mesmes  coulpables  non 
seulement  du  malheur  de  ce  lieu,  mais  aussi  du  l'avage  et  déluge  espouvan- 

table  ipii  se  dehorderoit  sur  les  autres  Eji;lises  en  divers  lieux  de  la  Ghre.s- 

tienlé.  Nous  savons  par  l'histoire  sacrée  (|ue  Dieu  souventesfois  a  chastié 

rudement  le  peuple  ancien  pour  avoir  espargné  l'ennemi  (pi'il  livroit  entre 
ses  mains. 
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Reste  à  parler  des  moyens  de  l'exécution  et  lie  la  facilité  un  difficulté 

,|ui  y  peut  esclieoir.  Bien  faut  il,  à  la  vérité,  confesser  qu'ils  ne  sont
  tels 

iju'il  seruit  à  désirer,  et  ([ue  nous  les  avons  eu  quelquefois,  n'estant  de  mer- 
veilles si  nous  mesmes  avec  le  commun  du  peuple  savons  bien  remémorer 

les  tems  et  cotter  entre  autres  une  année  mallieurée,  en  laquelle  nous 

n'avons  voulu  mettre  en  œuvre  les  forces,  moyens  et  adresses  que  Dieu 

nous  oiïroit.  Cependant  le  danger  et  nécessité  nous  contraint  d'en  cherch
er 

et  faire  lleche  de  tout  bois,  de  peur  qu'il  ne  nous  advienne  comme  à  un 

malade  bien  pressé,  sur  le  danger  duquel  les  médecins  consultans  ne  pour- 

royent  se  résoudre  des  remèdes,  et  la  mort  survenante  mettroit  fin  à  la  vie 

du  patient  et  quant  et  quand  à  leur  estrif  et  longue  dispute. 

Or  laissant  les  particularitez  aux  gens  de  guerre  nous  dirons  au  prin- 

cipal et  seront  advouez  par  gens  entendus,  (lu'attendu  que  nous  ne  pouvons 
faire  estât  d'une  grosse  armée,  laquelle  aussi  nous  ne  pourrions  entretenir, 

le  plus  seur  remède  et  plus  aisé  moyen  consiste  en  diligence  et  preventioiL
 

estant  une  très  certaine  règle  de  guerre,  par  l'usance  de  laquelle  ont  esté 

faits  de  tout  tems  merveilleux  exploits,  que  lorsqu'on  craint  un  ennemi 

principalement  un  plus  fort,  meilleure  est  la  condition  de  celuy  qui  co
m- 

mence à  l'assaillir.  Car  par  tel  moyen  celuy,  lequel,  si  on  l'eut  attendu,  se 

fut  renforcé  et  rendu  supérieur,  se  voyant  pris  au  despourveu  est  aisément 

supplanté  ou  contraint  pour  le  moins  de  venir  à  faire  paix  ou  accord  avan
- 

tageux avec  l'assaillant.  Car  les  soudaines  émotions  ont  coustume  d'espou- 
vanler  et  alToiblir  non  seulement  les  couards  et  pusillanimes,  mais  aussi  les 

liardis  et  vaillans.  pour  ce  que  tout  homme  qui  se  voit  chargé  à  l'impourveu 

ne  peut  en  un  instant  descouvrir  l'entreprise  et  intention  de  l'ennemy, 

moins  en  un  instant  s'apprester  et  renforcer  pour  luy  donner  empeschement. 

Aussi  a  on  tousjours  veu  que  peu  d'hommes  hardis  sont  mieux  venus  à  bout 

de  tout  ce  qu'ils  ont  entrepris  par  surprise  et  au  despourveu  que  l'ennemi 

qui  autrement  estoit  en  plus  grand  nombre.  Voire  les  belles  entreprises 

bien  souvent  succèdent  mieux  par  soudaineté  et  hardiesse  que  par  grande 

force  ou  par  une  prudence  scrupuleuse,  lente  et  circunspecte,  et  telle  que 

celle  que  reprend  le  tressage  .Salomon,  quand  il  dit  que  ceux  qui  regardent 

aux  vens  et  aux  nuées  ne  sèment  jamais  ny  ne  moissonnent. 

Aussi  est  il  certain  que  nous  dilayans  [dus  longuement,  l'ennemi  se 

renforce  d'heure  à  autre  et  nous  d'iieure  à  autre  devenons  plus  foibles  et 

impuissans.  Et  tout  ainsi  comme  les  remèdes  sont  pour  néant  appliquez  à 

tard  aux  maladies  naturelles,  après  que  le  mal  a  gaigné  les  parties  nobles 

et  vitales,  et  que  le  corps  a  comme  perdu  tout  sentiment,  ainsi  le  corps  tant 

malade  de  ce  pauvre  estât  devient  comme  incapable  de  toute  guerison.  si 

par  un  promt  remède  n'y  est  pourveu.  Les  meilleures  médecines  sont 

celles  (jui  préviennent  l'avancement  de  la  maladie.  Car  celles  qui  arri- 

vent sur  l'agonie  du  patient  ne  servent  qu'à  l'achever.  Et  est  bien  plus 
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aisé  d'empesclier  qu'un  édifice  ne  tombe  en  ruine  pendant  i|u'il  esl 

encor  aucunement  debout,  que  de  l'appuyer  ou  redresser  à  l'beure  et 

à  l'instant  de  sa  ruine.  Pourtant  n'est  il  nieshuy  question  d'attendre 
autres  occasions,  mesmes  plus  incertaines  et  périlleuses  et  des(]uelles 
nous  voulans  servir  à  tard,  il  seroit  bien  à  craindre,  si  la  miséricorde 

de  Dieu  ne  se  monstroit  tant  plus  grande  et  miraculeuse,  que  la  Ville 

ne  vint  àestre  en  proye  aux  ennemis,  ou  perdit  à  tout  le  moins  plusieurs 

bons  hommes  avec  son  principal  honneur  et  réputation.  Puis  donc  qu'outre 

tant  d'autres  fondemens  ci  devant  déduits,  une  si  belle  et  juste  occasion  se 

présente  nouvellement  par  la  déclaration  tant  outrageuse  d'hostilité  conte- 

nue ez  susdites  lettres,  il  est  plus  qu'expédient  de  l'appréhender  par  les 
cheveux  et  à  la  chaude  donner  dedans.  Les  forces  présentes  de  l'ennemi  ne 
sont  grandement  à  craindre.  La  disette  des  vivres  a  rarifié  le  nombre  de 

ses  gens.  Les  soldats  des  garnisons  sont  en  petit  nombre,  comme  est  notoire 

Les  Espagnols,  qui  tant  nous  intimidoyent,  sont  bien  loin.  La  guerre  se  fait 

à  l'avantage  aux  terres  de  l'ennemy.  Le  peuple  esl  desnué  et  nullement 

aguerri.  La  ville  nous  demeure  pour  retraitte.  Il  n'y  a  des  places  fortes  ou 
defensibles.  Les  sujets  mesmes  de  S.  A.  lassez  jusques  au  bout  par  ses 

tyranniques  oppressions,  tailles  nouvelles,  imposts.  rapines  et  extorsions  de 

gensdarmes.  outre  une  infinité  d'abus,  arlifices  et  injustices  de  ses  magis- 
trats, et  sachans  combien  est  meilleur  et  plus  doux  le  traittement  que  reçoi- 

vent les  vostres  sous  vous,  vous  tendent  les  bras,  si  fort  désireux  de  vostre 

soulèvement  et  de  vous  avoir  pour  seigneurs  et  libérateurs,  que  la  plus 

pari  d'entre  eux  ne  peuvent  se  contenir  qu'ils  ne  tesmoignent  de  bouche  le 

désir  (]u'ils  ont  de  vous  appartenir  :  si  bien  que  sans  grande  violence  et 

ell'usion  de  sang  il  sera  facile  vous  réduire  le  païs,  n'estant  besoin  de  frapper 
à  l'espee  ou  saisir  prisonniers,  sinon  quelques  désespérez  qui  par  ci  devant 
ont  fait  manifeste  profession  de  vous  molester  et  troubler.  Davantage  outre 

quelques  soldats  que  tenez  à  vostre  solde,  vostre  peuple  est  encor  en  quel- 

que nombre,  bien  assorti  d'armes,  jointes  aussi  vos  armes  et  munition  dont 
avez  fait  assez  bonne  provision  de  longue  main  pour  vous  en  servi i'  au 
besoin.  Tous  au  demeurant,  iriitez  et  agassez  par  une  si  longue  oppresse, 

brusient  d'un  courage  et  hardiesse  indicible,  et  telle  que  s'ils  n'estoyent 
retenus  par  vostre  respect  ils  ne  pouri-oyeut  pieça  se  commander,  esfans  de 

l'advis  de  l'empereur  Ottio  qui  est  :  malle  in  acie  cadere  quam  in  toro,  et 
approuvans  le  dire  des  anciens  :  misera  et  calamitosa  pace  tutius  hélium. 
On  sait  combien  peut  une  vraye  hardiesse  et  bien  fondée,  au  lieu  que  les 

antres  espèces  d'hardiesse  font  du  premier  assaut  démonstration  de  leur 

foiblesse.  De  fait,  une  juste  cause,  telle  qu'avons  prouvé  eslre  la  nostie, 

apporte  cette  hardiesse  et  vigueur,  au  lieu  ([u'une  mauvaise  cause  est 
lousjours  accompagnée  de  couardise  et  lascheté.  On  a  veu  souvent  de  nosire 
tems  un  pelil  nombre  souslenanl  la  vraye  et  sainte  cause  de  la  religion 
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surmonler  les  grosses  et  puissantes  armées  des  Monarques.  Que  si  la  justice 

humaine  d'une  guerre  doit  faire  espérer  heureuse  issue,  comme  l'expérience 
des  siècles  passez  l'a  monstre,  mesmes  entre  les  profanes,  à  plus  forte 
raison,  quand  il  s'agit  de  la  gloire  de  Dieu  le([uei  marche  devant  nous  pour 
garentir  sa  propre  cause,  faut  il  s'asseurer  de  son  assentiment. 

Au  reste  est  besoin  sur  tout  donner  vivement  dans  ledit  Ripaille,  où, 

comme  dit  est,  gist  nostre  principal  danger  et  où  l'ennemi  appreste  le  plus 
seur  moyen  de  venir  à  bout  de  ses  desseins,  et  lequel  lieu  consequemment 

estant  rasé  et  les  basteaux  hruslez  ou  transportez,  vo\ià  toutes  ses  entre- 

prises esvanouyes.  n'y  ayant  autre  'ieu  de  retraitte  aux  environs  pour  cacher 
grand  nombre  de  soldats,  et  ne  pouvans  estre  ailleurs  construits  commodé- 

ment des  basteaux,  au  moins  avant  un  long  espace  de  tems  :  et  par  ce  moyen 

vosire  ville,  délivrée  de  la  crainte  de  l'empeschement  du  passage  des  vivres, 
et  du  secours,  tant  foi-midable  de  ce  costé  là.  Le  lieu  n'est  fort  et  n'est  pro- 

bable qu'il  y  ayt  grand  nombre  de  gensdarmes.  Personnages  entendus  au  fait 
de  guerre  soustiennent  ipie  cin(|  cens  arquebousiers  avec  quelques  gens  de 

cheval,  y  courans  impétueusement  au  despourveii  et  de  deux  costez,  peu- 
vent aisément  et  en  une  nuit  gaigner  la  place.  Et  environ  le  me.sme  tems 

peut -on  s'adresser  à  Gex  et  autres  places  foibles  et  non  défendues.  Que  si 
nous  avons  besoin  d'estre  secondez  et  suyvis  par  quelijues  secours,  non 
seulement  devons-nous  faire  estât  de  celuy  de  Messieurs  nos  alliez,  qui 
pour  leur  honneur  et  inlerest  ne  peuvent  nous  abandonner,  suyvant  mesmes 

l'asseurance  que  nous  en  font  les  principaux  chefs  de  leur  garnison,  mais 
avons  aussi  en  main  celuy  de  Messieurs  de  Neufchastel,  Bienne  et  autres 
circonvoisins,  nos  fidèles  et  anciens  amis,  lesquels  aussi  sont  plus  propres 

que  les  Suisses  à  telle  exécution.  Et  qui  sait  si  Dieu  qui  n'est  sujet  aux 
moyens  humains  se  veut  servir  de  nostre  petit  nombre  et  triompher  en 

iceluy,  sans  que  les  estrangers  ayent  aucune  part  en  l'honneur  et  avantage de  nostre  victoire? 

.Si  quelcun  veut  répliquer  que  ce  seroit  esmouvoir  et  s'attirer  sur 
les  bras  une  longue  guerre,  il  conclud  mal.  Car  puisqu'il  appert  qu'à 
faute  d'user  de  prévention,  nostre  ruine  est  toute  certaine,  il  s'ensuit  qu'il 
faut  oublier  toutes  considérations  de  l'avenir  qui  est  incertain  pour  remé- 

dier aux  dangers  presens,  certains  et  manifestes.  .loint  que  quand  bien  nous 

demeurerions  engourdis,  l'ennemi  duquel  la  volonté  nous  est  notoire,  ne 
lairroit  de  reprendre  et  poursuivre  sur  le  printenis  ses  entreprises  et  se 

servir  de  ses  appareils,  lesquels  il  n'a  fait  et  ne  continue  frustratoirement  à 
faire,  voire  s'en  servir  avec  plus  gi-and  avantage  et  commodité,  veu  que 
nous  serions  entièrement  atténuez  etdesnuez.  tant  d'hommes  que  de  vivres; 
au  lieu  que,  luy  débilité  par  la  perte  des  vivres  dont  il  a  fait  amas  aux  pais 
et  par  la  démolition  dudit  Ripaille  son  principal  fort,  ensemble  par  la  saisie 

des  passages  tant  facile[s]  en  ces  montagnes,  n'aura  nul  moyen  d'amener 
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reprendre  ses  seci-ettes  entreprises. 
Magniliiiues  el  treslionorez  Seigneurs,  voilà  les  raisons  ipii  nous 

esmeuvent  à  ce  conseil,  avec  la  response  aux  objections  pleines  de  vaine 

crainte,  lesquelles  nous  ont  jusques  ici  glacé  le  cueur  el  lié  les  bras,  nous 

tenant  ensevelis  en  un  profond  sommeil  el  comme  mortelle  léthargie. 

Pour  donc  conclurre  ce  discours,  puis  qu'ainsi  est  par  les  raisons 

susdeduites  qu'il  est  impossible  de  décliner  la  prise  des  armes,  et  (jue  la 
nécessité  nous  contraint  de  venir  à  tel  expédient  pour  éviter  nostre  ruine  el 

une  bonne  fois  acquérir  quelque  repos  à  celte  pauvre  et  désolée  république. 

Puis  que  tant  par  raisons  humaines  (]ue  conformes  à  la  parole  de  Dieu,  il 

appert  de  la  justice  de  nostre  cause,  voire  que  Dieu  requiert  à  ce  coup  la 

preuve  sérieuse  de  nostre  devoir  à  la  défense  de  son  église,  puis  que  la 
justice  de  ceste  exécution  qui  est  à  faire  esl  pieça  ratifiée  par  le  désir  et 
consentement  de  tout  ce  p-uple  fidèle  et  instruit  en  la  crainle  de  Dieu,  puis 
(jue  nostre  innocence  parle  haut  et  clair  devant  Dieu  et  devant  les  hommes, 

et  que  non  quelque  passion  ou  convoitise  mais  l'intolérable  insolence  et 

obstination  de  l'ennemi,  entreprenant  sin-  nos  propres  vies  et  sur  la  gloire 
de  Dieu,  nous  amené  à  ceste  nécessité  de  desgainer  le  glaive  pour  la  défense 

de  nostre  libre  estât  et  tressainte  religion,  puis  aussi  que  par  la  grâce  de 

Dieu,  nous  ne  sommes  encor  desnuez  de  tous  moyens,  mais  pluslosl 

avons  avantage  sur  l'ennemi,  pourveu  qu'usions  de  diligence  et  soudaineté, 
pour  ces  causes,  Magnifiques  et  treshonorez  Seigneurs,  nous  sommes  con- 

traints vous  supplier  au  nom  de  Dieu,  comme  unanimement  nous  faisons, 
vous  descouvrans  et  deschargeans  nostre  cueur  comme  estant  le  miroir  des 

cueurs  de  tous  vos  bons  citoyens  et  bourgeois,  (pi'il  vous  plaise  finalement 
avec  une  sainte  magnanimité  prendre  une  certaine  et  irrévocable  resolution 

laquelle  mesmes  soit  confermee  par  le  lien  d'un  serment  solennel,  si  besoin 

est,  suivie  par  une  promte  el  genei'euse  exécution,  en  sorte  qu'il  ne  soit 

loisible  directement  ny  autrement  l'empescher  ou  retarder,  protestans  à 

nostre  tresgrand  regret  que  si,  à  faute  d'y  mettre  autrement  ordre  que  du 
passé,  il  mesadvient  à  ce  peuple,  le(]uel  après  Dieu  despend  de  la  pour- 
voyance  et  disposition  de  ce  petit  nombie  de  personnes,  nous  sommes  nets 

d'un  tel  et  si  énorme  péché. 

Magnifiijues  Seigneui's,  ouvrez  vos  entrailles  de  misei'icorde  à  ce  pauvre 
peuple,  voyez  les  larmes,  oyez  les  plaintes  et  gemissemens  de  vos  frères  et 
concitoyens,  mettez  devant  vos  yeux  les  ravages  et  extrêmes  désolations  qui 

vous  ai)proclient,  imitez  les  exemples  de  vos  ancestr-es  tant  vertueux  (|ui 

ont  courageusement  exposé  leurs  biens  el  vies  et  n'ont  jamais  voulu  céder 
l'.iix  violences  ou  cauteles  de  la  maison  de  Savoye.  poiii-  vous  garder  el  lais- 

ser ce  libre  estât,  alin  que  de  mesines  le  laissiez  à  vos  enfaus  cl  siu'cesseui's. 

Secouez   à  la  |iarlin  le  j{jug  insupportiible  de  ce    tyranneau    el  recouvi'ez 
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vostie  perdue  liberté,  l'reiipz  l'avantage  tandis  qu'il  vous  reste  un  peu  de 

force  et  de  moyens,  et  n'attendez  que  soyez  pressez  à  extrême  outrance 
pour  tomber  nécessairement  entre  ses  sanglantes  mains.  Rendez  vous 
agréables  à  Dieu  et  appaisez  son  ire,  résistant  aux  ennemis  de  son  Evangile. 
Préférez  une  mort  sainte  et  valeureuse  à  un  massacre  insolent  ou  mesmes 

à  une  vie  esclave,  honteuse  et  ignominieuse  devant  tout  le  monde.  Consi- 

dérez la  joye  et  contentement  universel,  qui  par  telle  exécution  s'engendrera 
aux  cueurs  de  tout  vostre  peuple,  quel  honneur,  combien  promte  et  volon- 

taire obéissance  en  devez  attendre  par  le  moyen  de  la  délivrance  (|u'il  aura 
par  vous  obtenu,  ensemble  tout  ce  pais  tant  angoissé,  guerdon  tresprecieux 

et  recompense  tressouhaitable  de  vos  longues  fascheries  et  travaux,  et  ipii 
rendra  vostre  nom  redoutable  aux  meschans,  aimable  aux  bons,  et  votre 

mémoire  illustre  et  honorable  perpétuellement  à  la  postérité.  .Surtout,  au 

milieu  de  ces  rudes  épreuves,  fichez  l'ancre  de  vostre  espérance  et  foy  sur 
la  bonté  et  puissance  de  Dieu,  garent  el  défendeur  des  innocens  oppressez, 

du(]uel  soustenans  la  sainte  querelle  et  marchans  sous  sa  conduite  et  ensei- 

gne, ne  devons  craindre  la  nuisance  d'aucune  créature,  suyvant  les  pro- 
messes tresexcellentes  tant  souvent  et  si  expressément  enregistrées  en  sa 

parole,  ratifiées  et  confermées  par  une  infinité  d'exemples  de  l'expérience, 

tant  ancienne  que  de  nostre  tems,  voire  particulièrement  à  l'endroit  de  ceste 
Eglise,  rare  trophée  et  haut  Iheantre  de  ses  merveilles. 

Or  esperans  que  par  l'œuvre  et  inspiration  de  Dieu  ce  salutaire  et  saint 
advis  aura  de.sjà  gaigné  ou  bientost  gaignera  place  en  vostre  cueur  pour  en 

peu  d'heure[sl  en  faire  apparoir  de  bons  elïects,  suyvant  mesmes  la  déclara- 
tion qu'en  avez  pieça  faite  à  vos  capitaines  et  à  vostre  grand  Conseil,  et 

conformément  à  plusieurs  arrests  ci-devant  faits,  lesquels  il  reste  seulement 
exécuter  el  {]ui  faute  de  promte  exécution  et  par  certaines  variations  fatales, 

n'ont  passé  outre,  nous  nous  déportons  de  vous  donner  plus  long  ennuy, 

prians  vos  excellences  que  si  l'ardeur  de  nostre  zèle,  l'amertume  de  nostre 
douleur  et  tristesse  a  lancé  quelques  mots  aucunement  libres  en  ceste  remons- 
trance,  il  vous  plaise  couvrir  le  tout  par  la  douceur  de  vostre  naturel  et  par 

une  droite  interprétation  de  nostre  syncere  véhémence  en  un  all'aire  tant 
important,  auquel  nous  prions  Dieu  de  tout  nostre  cueur,  Magnifi(pies 

el  Treshonorez  Seigneurs,  conduire  vos  conseils  et  actions  à  sa  gloire,  à 

la  confusion  de  vos  ennemis  et  au  soulagement  et  délivrance  de  ceste 

pauvre  et  déplorée  Republique. 
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